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AVANT-PROPOS.

A toutes les époques, il s'est rencontré des hommes de trempe
supérieure, chez lesquels la passion des études historiques n a

connu aucune limite, et qui, poiir satisfaire l'irrésistible besoin qui
les. poussait à pénétrer dans les arcanes du passé, n'ont reculé
devant aucune espèce de labeurs et de sacrifices; trop heureux
lorsque, dans les régions élevées où ils pouvaient espérer un con-
cours intelligent, ils ne se sont pas heurtés contre des entraves
inattendues, plus heureux encore quand ils ont rencontré de la

part de la génération a laquelle ils appartenaient un sympathique

appui.

Ce que ces esprits privilégiés ont fait, , la plupart pour de grands

états, a été réalise, au commencement du Siècle dernier, danS une

sphère plus modeste, par un homme qui., »e n&esurant pas l'im-

portance d'une contrée à l'horizon qu'elle ea&brasse. , a cru faire
une couvre utile et remplir un devoir patriotique en accomplissant
une mission analogue à celle qui vient d'être signalée, et en re-



cueillant; avec une ardeur infatigable tous les documents, toutes

les traditions orales et écrites, tous les faits, et même toutes les

particularités de nature à jeter du jour sur ce petit coin de terre
qu'on a appelé pendant des siècles le Comté de lVeechdtel et de

Valeng~m, et auquel la transformation politique qu'il a subie depuis

sept ans, n'a, abstraction faite de l'opinion qu'on peut avoir de

cette transformation, , rien fait perdre de l'intérêt qui s"attache à

la connaissance de son origine et de son développement suc-
cessif.

Ce laborieux chroniqueur, cette intelligence d'élite, M. J. Hoyve,

était tout à la fois le pasteur d'une des modestes cures de campagne

du Val-de-ruz, et le descendant d'une de ces familles françaises que

le zèle pour la réforme religieuse du seizième siècle avait entra1-

nées a la suite de ûuillaume Farel et qui ont produit une série

de vigoureux athlètes pour la propagation de la foi évangélique.

M. Boyve a cru devoir, a son tour, payer son tribut à la patrie

d.'adoption de ses ancêtres, en consacrant plus d'un demi siècle

d.'une existence d'ailleurs sereine et paisible, à rassembler tous

les matériaux qui pouvaient jeter du jour sur les antécédents du

pays de Xeuchâtel et sur ceux de la Suisse, dont il envisageait

ce pays comme partie intégrante.

Apr ès avoir, à cet effet, compulsé les actes qui se trouvent

dans les archives de l'état, exploré les cartulaires des anciennes

maisons religieuses, il s'était mis en. rapport avec quelques hom-

mes marquants des contrées voisines de la Suisse et de la Fran-
che-Comte, doués d'un penchant en harmonie avec le sien; et c'est

à l'aide de leurs renseignements non moins qu'aux démarches et

aux investigations personnelles auxquelles il s'est livré, qu'il a

écri les Renfiles sut le Comité de Xeechdtet qui voient le joue

pour la première fois.

Ce serait sans doute une prétention quelque peu hasardée'de

vouloir assigner à l'oeuvre de Sonas Boyve une place que l'au-

teur, s'il vivait encore, serait le premier à récuser, en repré-



VlI

sentant le fruit de ses veilles comme un chef-d'ouvre du genre.
5Iais entre l'opinion qui n'aurait que des formules laudatives pour

les Annelez, parce que c'est, réellement une couvre de patience

et de savànte éiudition, et celle qüi voudrait asseoir des motifs

de dénigrement sur des erreurs inévitables à l'époque où le pas-
teur de Fontaines enregistráit le résultat de ses recherches et où

l'absence de dacuments locaux laissait fácilernent s'accréditer des

traditions reposant sur des fáits soppàsés ou tronqu6s, entre ces
I

deux opinions, il y a c'ei'tes uü riiiliüü à gard'er; et si l'es lu-
mières qu on a i~cq »ises de nos joürs a l'égard de certains faits

admis jadis comme des vérités à l'âbii üe làute cènteslàtion, ont

réduit ces faits à leur juste valèür èt ont modifié considérable-
ment certaines apprécihtiàris eüipréintes d'une crédulité inhérente

a l époque ou l áuteur a vécu, ce ü'est pas iïnè raison potier mé-
corinaitre l'immense service que Boive a rendü A la sciènce his-
torique en recueillant et transcrivant soigneuseüient, année par an-
née, pour ne pas dirè jour par jour; toüt cè qüi; dàns le doüiaine

de la vie publiqué d ün Etát, lüi sèmblait propré à atteiridre le but

qu'il s était prriposé.

De vives clartés ont déjà sâns üoüte &te jetéés sur'1histàire de

Nerichâtel pür les oüvrages qrii orit vu le jour' ürirant les qua-
t

rante derhierès annéès, - et entr'áutrès jiaf la jiüblication des Né-
moA ei drt ekátteèlier de Noëtrnoltiri (coriiposés du réste il y a un

siècle et demi) et par les travaux si consciencieux et si méritoires
à des titres divers ües Huguenin, des Chambrier, dés Sandoz-
Rollin, des Tribolet; des Matile, dés Du Bois de Montpéreux, etc. ,
etc. Toutefois les écrits de ces hommes sont tous ou de simples

résumés historiâtes ou des dissertations plus ou moihs approfon-
dies sur des sujets spéciaux d'histoire, dè jurisprudence, d'ar-

chéologie ou de statistique neuchâteloise. Quarit à Jouas Boyve, il

a tout embrassé dans le cadre qu'il s'ë, tait tracé : sés Ahhdle~ sont,
jusqu'à 1.'époque où il s'est arrêté, une véritable encyclopédie neu-
châteloise rëüigéé par ordre chroàologitluèi ; et si les détails dans

lèsqüëlè il a trorivé coüvenàblè d'entrer paraissent parfois trop



minutieux à une certaine classe de lecteurs, ils plairont assuré-

ment au plus grand nombre, précisément parce qu'ils jettent de

la variété dans le récit et qu'ils font plus facilement pénétrer dans

ce qui constitue l'essencc nationale d'un peuple. Jl ne faut d'ail-

leurs pas per dr e de vue que ce n'est point un corps d'histoire dans

le sens rigoureux du mot et avec toutes les exigences académi-

ques imposées à des ceuvres de cette nature que -Hoyve a voulu

retracer, mais qu'il a écrit dc véritables chroniques comportant,

par conséquent, dans le choix et l'assemblage des matières, une

certaine difusion, et si je puis ni'exprimer ainsi, un certain laisser-
aller qu'on aime à retrouver dans ce genre d'écrits. I,es nombreux

actes publics et documents de toute espèce qu'il reproduit soit en en-
tier, soit par extraits, donnent d'ailleurs à son travail unie valeur toute

particulière et d'autant plus appréciable, que si les 31onnmenta de

l'B& to~re de Eeuchdte/ publiés par M. G.-A. Matile, ont comblé

une lacune importante sous ce rapport, le prix exorbitant de ce
recueil, qui d'ailleurs ne dépasse pas le quatorzième siècle, et

qui n'a eu en outre qu'un tirage Limité, ne le met a -Ja portée

clue d'une classe très-restreinte de la population. Ce qui est sans

contredit à regretter dans les Annales de Boyee, même à un point

de vue exclusivement bibliographique, c'est (lue l'auteur n'ait pres-
que nulle part indiqué les sources oi~ il a puisé; toutefois il faut

dire pour sa justification qu'il n'a fait en cela que de se confor-
mer à l'exemple de la plupart dos chroniqueurs anciens et mo-
dernes.

On se demandera sans doute pourquoi la Société d'émulation

patriotique de Neuchâtel qui, dans une période d'activité de plus

de cinquante ans, a contribué a donner une puissante impulsion

aux recherches concernant notre pays, et qui disposait, de res-
sources assez considérables, ne s'est pas déterminée à faire be-
né6cier 'la génération actuelle du manuscrit si précieux déposé

dans la bibliothèque de Keuchâtel.

Pour répondre a cette question. , le champ des conjectures est
ouvert, . Suivant ce que j'ai entendu de la bouche de membres



inHuents de la société dont il s'agit. , notamment de iM. le minis-

tre Monvert, ce qui a paralyse la bonne volonté de la Société
d'émulation, c est que les Annales de Boyee embrassant une noin- q

breuse série de faits qui, au premier coup-d'&cil, paraissent com-.',
'4

pleternent étrangers h 1a chronique neuchâteloise, bien que s'y-""

rattachant en réalité de près ou de loin, le cadre que la Société.'

s'était imposé par ses statuts même, Iui aurait semblé prodi'-'

gieusement dépassé si elle eîît pris sur elle de faire publier dol~
toute leur étendue trois volu »&es in-folio.

I.es considérations régleinentaires et autres qui paraissent avoir

arrêté la société n'existaient sans doute pas pour moi à un même

degré ; inais i1 y avait cependant matière à réflexion avant de

s'embarquer seul dans une entreprise d'aussi longue haleine. .

Heureusement que toutes mes hésitations ont cessé devant le con-
cours d'un jeune éditeur plein d'intelligence et d'activité, Xeu-
chôtelois comme moi, M. Edouard Matheux, qui s'est chargé de

tout ce qui concerne Ia partie matérielle de Ja publication, )a-
quelle peut hardiment défier toutes les critiques quant à la beauté

de l'exécution typographique. Telle qu'elle est, en efFet, grâce A

la sollicitude de M. Matheux, cette exécution ne peut, à mon

avis, que rehausser sensiblement le mérite général de la publi-
cation.

C'est maintement le cas de parler des sources que j'ai' utili-

sées; car si l'on se figurait que ma tâche a dîî se borner a la re-
production textuelle de matériaux écrits, et aux soins a donner

à l'impression, on serait dans »ne grande erreur.

Beux manuscrits ont été à ma disposition : l'un. celui que pos-
sède la bibliothèque de Xeuchâtel, est le travail primitif de l'au=

teur écrit en entier de sa alain, mais rempli de passages a in-
tercaler. de corrections et de ratures ; l'autre, qui m'a été confie,
avec la plus grande obligeance, par une des familles les pl~is

respectabIes de lo ville de Xeuchâtel. est, une copie de l'édition

revue et complétée par le neveu du pasteur de &'ontaines, M. J,-F.



Hoyve. , maire de Bevaix, connu entr'autres par les Aewsurqwes

air les Loir et Statuts chi Pays-de-Vand, et par 1'Eza~neu cP@t~

cnuiAdat pour le chnrge ~le @cotiser dans le Principauté de ¹w-
chûtel.

C'est naturelleme »t ce der »ier manuscrit qui a dîî servir de base
à la publicat, ion que j'entreprends, comme étant complété par des,
recherches postérieures et par conséquent plus à l'abri d'erreurs q~&o

le travail primitif de l'au/eur. Toutefois il m'aurait été impossible, h

l'aide de ce second manuscrit seulement, de venir à bout de la tâche

que je m'étais imposée ; car ce n'est qu'une simple copie et une co-
pie faite par un homme peu lettré, qui, par défaut d'attention, a

souvent omis des phrases entières, défigure des noms de lieux et de

personnes, de manière à altérer ou à ~ endre parfois insaisissa-
bles la pensée de l'auteur et le sens entier de certains paragra-
phes. En présence de ces inconvénients, le manuscr it primitif
m'était d'une absolue nécessité pour collationner le texte tout

entier, et rétablir, autant que possible, les passages dénaturés. En
outre, je n'ai pas hésité à adopter la rédaction de l'oncle la oü

j'ai trouvé qu'elle était préférable aux amplifications du neveu.

Ce n'est point à dire que je me sois permis de changer le style

de l'un ou de l'autre. d'aurais pu, il est vrai, et plusieurs per-
sonnes me l'avaient conseillé, habiller le teste tout entier à la

moderne ; mais, ainsi travesti, il aurait à mon avis perdu une

grande partie des qualités qui Le distinguent. Ceux qui savent

combien le style est étroitement lié à la pensée, reconnaîtront

en effet qu il est difficile de rajeunir coitiplétement un langage iii-

hérent a l époque oü un écrit a éte composé, sans anéantir tout

à la fois le cachet individuel de l'auteur et celui de cette époque. ,

et, sans lui faire perdre l'espèce de naïveté, qui fait;, à bien des

égards, le charme de la narration de Boive. A ce point de vue-

là, tout enjolivement de style aurait donc constituA un véritable

anachronisme.

Mais si, par ces considérations, je me suis fait une loi à'être



excessiveinent sobre de modifications en ce qui concerne la re-
production littérale du texte, me bornant en général à rapprocher
parfois des mots ou des membres de phrase qui par leur éloi-
gnement prêtaient à une interprétation amphibologique, j'ai été
moins scrupuleux, je l'avoue, et cela dans l'intérêt de Ia clarté
du sujet, quant à ce qu'on appelle, en style typographique, les

manchettes, c est-à-dire ces notes marginales qui indi([uent en

substance le contenu de chaque paragraphe, manchettes qu'on a

supprimées presque entièrement dans les pub/ications modernes ;
preuve, a mon avis, pour le dire en passant, que les innovations

auxquelles a donné lien l'exubérance de civilisation ne sont pas
toutes également heureuses.

Quant A l'orthographe, sauf pour. Ia plupart des actes et docu-
ments officiels, elle m'a paru pouvoir, sans inconvénient, subir

l'empreinte moderne ; le texte se fera ainsi lire plus agréableinent.

I es noms propres ne sont pas toùjours écrits d'une manière uni-

forme par l'aüteur même ; j'ai cherché, autant que possible, à faire

disparaître cette anomalie, Il est bon d'ailleurs de ne pas perdre
de vue cjue, en matière de noms propres, l'arbitraire le moins équi-

voque domine dans les écrits historiques, surtout quand il s'agit
d'un pays où deux langues sont usitées; et pour citer des exem-

ples sans quitter le domaine neuchâtelois, le comte Dodo/phe se
trouve fiéquemment être Bool/ ou Bo//iu, BerthoQ' devient Ber-
tkond, l'uferich se transforme indistinctement en Dietrich ou

Thierri; il en est de même des noms cle localités, Voees s'écrit
dans Boyve Voiug, Sf-Se/puce est tantôt St-Su/pi, tantôt St-Su/-
pit, et ainsi de beaucoup d'autres noms.

Enfin, en ce qui concerne les annotations que j ai renvoyées
à la fin de chaque volume, il m'eût été facile de les étendre, si
ma tâche eût comporté des remarques critiques ou des disserta-
tions polémiques avec l'auteui, surtout pour les époques reculées
au sujet desquelles des travaux postérieurs aux siens ont rectifié
bien des faits et des assertions hasardées ; mais j'ai pensé que

ce qu'il importait avant tout, c'était de laisser exclusivement la



parole à l'auteur. , e» lui abandonnant également la responsa. hilitc

dc ses opinions et àe ses i emarques. Je me suis donc, à peu d'ex-
ceptions prcs, borné a indiquer, la oïl. cela nse semblait à propos,
d'autres sources où l'on peut recourir dans l'occasion.

C est une considération analogue qui ~n'engage à faire suivre
cet, Avant-propos d'un relevé de quelques-uns des ouvrages prin-
cipaux que les lecteitrs pourronl; consulter pour établir, ah be-
soin, »n contrôle sur la narration de Boive. On comprendra pour-
quoi, (lans « ette nomenclature, j'ai laissé de côté les histoires et
les tr aités généraux pour me borner à ceux qui ont un rapport

plus oo moins direct avec les intérêts neuchhtelois. L'écrit de

Boyve est ., en eAet, une muvi e essentiellement neuchâteloise,
bien que les aAaires de la Suisse en général et àes cantt&ns limilro-

pl&es en particulier y occupent une lar ge place. Cette extension

doit (lu reste Accroître considérableBlent l intérêt (le l ouvrage aux

peux des personnes vouées a»x étu(1es historiques, et surtout aux

preux des meml~res de la Société à, 'histoire de la Suisse romande

et à ceux de la Société d'émulation jurassienne. dont le mandat

einbrasse des travauz do genre de celui dont je m'occupe.

Décembre 1854.

Goxrxivr; PETITPIERRE.



PRINCIPAUX OUVRA. GES

uuzguels on peut moir recours au besoiu pour controler te récit de

Boyce sur les affaires de Neuc1&dtet.

h. Nonuutents de l'histoire 6e Xeuchhtel, publiés par G.-A. Matile.
ilenchâtel 48kk-4848. Un très-fort vol. in-P'. (en trois livraisons. )

iX. B. $1 serait bien à désirer que ce recueil si précieux, qui s'arrête au qua-
torzième siècle, fîît continué par le gouvernement actue1, qui devrait être eri
mesure de faire, dans ce louable but, des sacrifices au moins analogues ''i

ceux que s'était imposés le précédent régime.

2. %onunients 4e l'histoire de l'ancien é,vèche cie Hâle, publiés par
Trouillat. Tome I. Porrentruv 3%2, gr. in-8'.

Meraoirei historiques de la république siquanoise et des Prin-
ces de la Franche-Comté et de Bourgogne, pai Loys Gollut. Aibois,
A%6, nn fort vol. 8r. in-8". (Réimpression. )

4. Observations sur les titres des droits de justice, des Befs, des
cens, etc. , de la coutume du Comté de Bourgogne, par Bunod. Be-
sançon, PGBG, in-k'.

Qe l'autorité du Qroii ron~ain, de la coutume de Bourgogne el, de
la Caroline, etc. , par Matile. Neuchâtel, 3838, in-8'. '



XIV

F&tude sar la loi Gonibette, par le mhme. Turin 385(, in-l'.

Mén&oires critiques sur l'histoire ancienne cle la suisse, etc. par

l, oys cle Hochât. T.ausanne, h i~i(-) tk9, '3 vol. in-l'.

Pviviid-es ~les Suisses (les) ensemble ceci accord&':s sus Villes

irnpé, 'vi'. ries et ;»is&.atiqrxes et «uz habit, frits (le Cent-:ve. Vver clon, &lï(0.

ln-k .

l.es k.~)is, us «f, coutunhes de 4 Souveraineté cle Aleuch'rtel et
Valan~in, p'»' Samuel Oster. valc1. Yeuchàtel, 37%, in-f'.

Necmeil historique les droits, franchises, ir»nEnnités et privi-
léges, «ccovclés au~ bourgeois de Valangiri, etc. Suivis cle l'Histoire

des guerres des Suisses 'auxquelles les Peuples de cet Ptat ont pris

par t, etc. Ver r ièr es-suisses. Impr imer ie cle .fer'épie Vuite), 'l ]90
in-li".

Accueil les «rtieles passe'. s en loi~, etc. , avec les articles géné-
r au~. NeuCh''rte1, &l (59, in-ll'~.

Recueil ~le diverses pièces concernant les l&r'anchises ct Libertés
des Peuples cie la. Principauté clé iIeuchatel et Valangin. Neuchàtel,
&I &02, in-'12.

Kxanien ill'un candidat pour la cha~ge cle justicier, pav J.-V. Soyve.
Yeuchàtel, &110), in-~l'2.

Tr«V«u~ )égiS4tifS cleS plaitS de liai, EtatS et A~t~lieneeS, etC.

par G.-A. Matile. 3&'euchàtel, 183(, in-8'.

llistoive &les i»stitutions ju~liei« ires e4 legisl« tives de la Prin-

cipautc' cle Weuchàtel et cle Valangin, par le minre. Wieuchàtel, 3838,
in-8".

Recueil d'Actes peblics relatifs aux institutions de la ville et bouv-

geoisie de Feuc;liatel. Ãeuchàtel, &183&), in-8'.

5béelaraiions, ou Points &le eouiun&e rendus pav le Petit conseil

cle Ia ville c/e Neuchàtel, etc. , par M; G.-A. Matile. Neuchêtel, 3836,
ln-8 .

HeehereheS Sut' l'i&uiigénat helVetique de la PrinCipauté Cle Neu-

chàtel et de Valangin, par J.-F. Boive, Neuchhtel, )î88, in-8'.

Extrakts lies Chro1liques oa Annales des Chanoines du chapitre
de N.-D. cie Ãeuchàtel, etc. Neuchate), 1839, in-8'.

IHénioires sur le Co&uié de Xeuclrhfel en Suisse, par le chanceliev
cle 18ontmollin. Neuchâtel, 383ll, '2 vol. in-8'.



21.

'23.

24.

9g

26.

47/

28.

29.

30.

Abrégé de i'histoire (les Suisses par nn iVenchktelois (comte de
Wesdehlen). Xenchitel 3849, in-12.

I

Abrigé chronologique de l'histoire du Co~~lté de XeuchAtel et
Vnlangiu, etc„pai un ancien justicier du l.ocje, bourgeois de Aa-

lan8in (D. Quartier dit Mayro) &178ï, in-8".

Fragll)cuits neucklchtelofis ou Fssai historique sui je cl~ oit put)jic
neuchàtclois, etc. , etc. , pai U. Cuinand. Lausanne, &)833, in-8'.

Histoire de Xeucli&tel et Valangin, jusqu'''& l'av6iement cle la mai-

son de Prusse, par Frécl. cle (."hanibrier. ibeucliàtel, &j840, in-8'.

Ilistoire de Xeuch.îtel et 4alangin depuis l'avénernent de la mai-

son de Prusse, par G. cje Tribojet. WeuchAlej, &l844, in-8'.

l'histoire clé la Seigneurie de Valangirt jusqu'è sa réunion a ja
Directe en 3592, pa~ G.-A. Matije. Feuch''itel )8i2, in-8'.

Abrégé de l'histoire et de la statisque du ci-crevant Kv&ché de
Bêle, par G.-ï&. Morej. Strasbour~, &'j8&j'3, in-8".

TroiSiènse Jubilé de la Héforn&ation du pays de NeuChàtej, par
Andrié, pasteur au Locle, Lausanne, &l830. in-8'.

Len (J.-3.) Ailgeuseiues lieivetisebes Lericnu. Znrich 4747 47%-
26 vol. in-ti'.

Bictionnaire géographique, historique et politique de la Suisse.
Neuchîtel. 3.-P. ,Jeanrena. ud, 3 ï(i.
Essai statistique sur ie cautou de 1%euehitel (par Sandoz-Rollin).
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CHAPITRE 1, CllAPI'îRK I.

Ses lemarques gelierales sur k histoil'e et l état aux-
quels át.-~ie»t la Suisse et Xeuchhtel en pat'ticu)ier avant

Jules-César *).

Le Pays de Neuchîtel et Valangin a toujours été enclavé dans s;tuationde~t'cu-

les limites de la Suisse et complis dans cette pIovince, et son
sort a toujours dépendu de celui de la Suisse en général.

l.a Suisse poltait avant Jules-César le nom d'1Ielvétie. On La s ~ ~ ~ ;t'
dit communément que ce nom dérive d'lIelvetus, plince des-""'" " """"'".

I)'ott ellr. a etc
cendu d'Hercule, lequel, après l'incendie de la malheureuse .;.,;„....„,,

*) Les notes de l'Editeur sont (ransportées !i ta fin de chaque vohiine
avec l'indication de Ia page et de la ligne auxqllelles elles se rapportent;
celtes de l'auteuï et de son contin&Iateur fiplrent dans le corps de l'otl-
v rage.

AiNXALKS DE BOA'E. TOME Ie
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Troie, ayant passé les Alpes, s'embarqua sur 1e lac Léman et
vint aborde~ de l'autre coté au port que 1'on croit, être aujouv-
d'hui celui d'Ouchy; qu'il trouva )a situatron du pays fort agréable
quoique inculte alors et rempli de forkts; ce clui le détermina
à y fixev sa demeure; que pouv cet eAet ayant fait abattre du
bois, il fit cl'abord construire un fort qu'il nomma Arpentras
du nom de son fils. Lernanus, qui donna le sien au lac, futun
des successeur s cl'Ber cule. Hvuctonius lui succcda et cta »t mort
sans enfants, il laissa la provinCe à trois frèves clu Sang d'Her-
Cule, SavOir' : HelVetuS, SequanuS et A11ObrOZ~ I.'aîné pOuSSa
sa passion pour la belle Aventiea jusqu'à une espèce c1e fu~eu~,
ce qui déplut tellement à scs cadets, que, t1,ms un transport
dc colère, l'un des deux, après )'avoir chavgéc d'injures, eut la
havdieSSe de lui ClOnnev un SOufflet. Cette femme, ir'ritée au-
delà de toute expression contre son agvesseuv et infiniment
sensible à un tel afFront, ne s'occupa plus que c1u soin c1'en

tirev vengeance; elle e» chargea Helvetus et l'obligea dc se
Séparer de SeS fv~rc~. ScquanuS et AllObrpx- y COnSentivent.
Allobrox eut pouv son partage la Savoie, Scclrranrrs la Bour-
gogne; Helvetus gar cla tout 1e pays clui est entr e les lacs Leman
et Brigantinus, aujourcl'hui Constance. Comme ses deux cadets
avaient donné 1eurs noms aux provinces qui leuv échurent, il

donna cle rnèmc 1e sien ''( ce)lc clui lui était tombée en. partage.
11 bâtit ensuite la fameuse ville d'Avenches à l'ho »neur' et gloire
(l'Aventica,

Le nom rl'Helvetie a été changé en divers temps : l' Lorsque
lcs Bourguignons, peup1e d'Allemagne, «uzquels s'étaient joirits
lCS VanCialeS et leS iWuittOnS, p«SSèrent 1e Rhin errVirOn )'an 433
et se saisirent de la Suisse; i1s lui donnèrent lc nom de Peut'tc

Bourgogne, paVCe qu'elle n'était paS (le Si grande étendue que
l'autre, qui comprenait tout le pays q« 'ils occupaient ct qui
renfermait au moins 1e Duché et le Comté cle Bourgogne.
'2' L'Helvétie eut ensuite le nom c1c Bourgorgne Transjurane, et
cest ainsi que 1es Bourguignons nommaient la Suisse qui, h

leur égavC1, était Outre 1e MOnt, luva. 3' E)le reçut enCOre le
nom cle Euehlland ou Surtlaud à cause dc ces Nuittons ou
Nuchters qui s'étant, habitués clans la Suisse, lui donnèrent ce
nom. Ce mot là est interprété par pays désert, parce que,
pOur 1OrS, une partie de Cette Contr ée n'était, pas habitée ; auSSi
Je lac de Novât s Appelait, Uchtersec.

Enfin tous ces noms furent changés en celui cle Suisse «n-
vivon l'an@BG7, lorsque Uri, Schwyz et Unterwalcl se liguèrent
ensemble. îomme il n'y avait aucune ville plus considévable
que celle de Schsvyz ou Suitz dans les trois cantons, ils en
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voulurent aussi prenclre le nom. Et c'est ce qu'ont clepuis fait
tous les autres cantons qui se sont alliés avec eux, chacun se
glorifiant de pol. ter le nom de ces vaillants hommes qui, pour
pi.ocurer la libei. té à leur pâti. ie, avaient fait «les actions si

hérocqùes. La ville de Schwyz avait autrefois cl&'. I&;Itie par Inc
colonie de Succès ou Suèdes, qui y étaient venus liahitei en-
viron l'an Gi0, sous le rè ne de Si il)ert, i'oi «l'Austl'asie, fils

de Clotaire I, roi dc 1&rance.

I BI I tes ;I OC Il' » IIes

Je la Suisse.

Liucites Il»I' ÇI'~:Ir

Iio» »e !t la Suisse,

O» appelle les Ça »-

tons et les Allies,

ÇOrpS isel vétiIiue.

Limites actuelles

tie la Suisse.

L'ancienne Helvétie «vait, pour limites, du coté d'orient, lc L

Rhin et )e pays des Rhétiens aujourJ'hui les Grisons; au midi,
les Alpes et le pays des Allobi. oges «lui est la Savoie; au cou-
Chant le mont 3uia, Communément les FauCilles, 'clui la Sépa-
rait de la Séquanie, qui poi te maintenant le nom de Bouigogne,
et au septentiion le Rhin et le pays des Rauraques où est le

canton de Baie. Le Nuchtland ou la Petite Boui.gogne à cu de-
puis les mèmes limites, à la réserve qu'elle ne sïtericf:rit du

co(6 «l'orient que jusqu'à la iivière de Beuss, qiii tir;»it sa souice
«lu mont St-Gottharcl, passe pai le lac cle Lucei'i1c et va se
jetei clans l'Aar ao-«dessous de Bi ug~&', telleinent qlle 1a Suisse
d'aujouid'hui est d'une plus giande éten« lue quelle n'« '.tait, pen-
dant qu'elle a porté le nom d'Helvétie et cie Petite Boui.go me

ou de Nuchtlan« l. Baie est dans le p,lys des R'-»ira&lues oll Al-

sace, SchafFouse au-delà «lu Bhin en Soual&e; ilne p'»tie «lu

pays de Glaris dans les Grisons et une paitie «l~. celui «)'Uri

en Italie. Des alliés if n'y a que St-Call, Bicrlne et Neucli, 'itc1

celui soient dans les limites dont paile Césai' dans ses Coi11lnc[i-
taires : Undiqccc loci'ncclurcc IIeloccil conlicccnlccr, uc cc ci; lccc''c lc /luccciccc

I&heno Eatiss~'mo, atcgue uAîssimo, cpii âge um Aelvetici. cm a Germant~ di-
eidit, altéra ex parle 1Moi&te Jurcc altissimo, celui inter Sequanos et EIel-

IIelios, lcrtia lacu I ecnono et jlcccninc Illcociano qcci proocnciunc nos

trccm ab Beketiis ditidit. Les Grisons sont d'ins la Rhétie; le

pays de Valais est dans le Se«lunois; Ahilhouse est dans la haute
Alsace, daris Je Sund~rau; le Rheinthal et Sargans dans la
Rhétie, Lugano, Luggarus, )lencli is et 18einthal dans la Lépontie,
aussi bien que Bellinzone. D'u » coté la ville de Constance est
SOrtie deS anCienneS lilniteS, Celle de Gen« .ve en éeliange V est
rentrée de l'autre; de manière que le Corps helvétique (c'est
ainsi qu'on nomme encore . tout le Coi ps clés cantons et des
af liés) affronte, du conté çlu septentrion, è l'Allemagne, particu-
lièrement au Urisgau, Kletgau et à la Souabe; du cùté du cou-
chant h la Franche-Comté, à la Bresse et à la Savoie; du coh':

du midi à l'Italie, particulierenient à la Scigüeurie de Venise,
au duché de Milan en Piéniont; et encore «lu coté de l'oiient
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particulièrement au Tyvo1 et h une partie de la Souabe vers le
comte de Montfort.

La Suisse était dans 1es Gaules que le M~in séparait de 1a

Germanie, et comme les Gaules ont, cté partagées diversement
pav les empereurs romains, aussi 1a Suisse a été compr'ise tan-
tàt dans l'une et tantot, dans l'autre par tic des Gaules. l)u temps
de Jules-César les Gaules furent divisées en trois parties. La
prellliOrc ctait appellée Togatic olr Cisal pine, 'lirrsi nommée par.
les Romains; elle portait ce nom a cause de certaines longues
)obes que ]es habitants por'taient et qu'i1s nommaientl'oga;
cette par'tic des Gaules était dans l'Ita1ie, et compvenait, ce
qu'on a d(;s lors appel(: la Lombardie. On nomn&ait la seconde
partie l)raccata ou porte-brave, à cause de cer'tains hauts-de-
Cl&auSSeS que Ceux (lui y h&bitaielrt c.taient aCCOutumés à pOr-
ter et elle Comprenait 1a PrOvenCe, le Langue(/oC, 1C Dauphilré
et la SaVOie. La tvOiSic;n~e était nOrnnrée Coma(a Ou CheVelue,
parce que ses habitants portaient de longs chçveui. La pre-
niikre nï. tait pas proprement dans les Gaules, dor&t les véri-
tables bornes étaient 1e Rhin, les Alpes, les monts Pyvc'. nées
et les mers Océane et Mcditerra »ée. I.a deuxième fut depuis
appelée NarbOnaiSe. La tr OiSibne a (.tC: Sub(liViSée en trOiS par-
ties, savoir : la Celtique, 1a.'l3e]giclue et l'Aquitaine. La Celtique
comprenait l'Ite-(le-l'rance, le Lyonrrais, la Yor mandie, la Tou-
raine, les deux Bourgognes, la Suisse etc. Dans la Belgique
é~ taient COmpriS les PayS-BaS, la Lorraine, l'AlsaCe, leS Arehe-
vi'. chés de Mayence, Tvèves et, Co1ogne etc. L'Aquitainc conte-
nait la Guyenrle, la Gascognç, 1e .I3er.ry etc. L'empereur Au-

guste y apporta quelques changements, cav il en fit une qua-
tvi(. rnc partie (lui fut la Gau1e lyonnaise. , dans laquelle i1 mit la

Suisse qui s'étenclait jusqu'au Rhin. L'emper'eur Tihkrc mit de-
puis la Suisse dans la Gaule. belgiclue, comme 1assure Strabon.
Pline, qui vivait, du temps c!le Vespasien, 1a p1ace aussi clans la
mème Gaule belgique. Lt Pto1olnée, qui a écrit sous l'empire
dc Marc-Antonin-lc-pieux, parlant cle la Gaule be]giquc, la divise
en haute et basse Allemagne; i1 met unc partie de la Suisse
dans la haute, et l'autve partie, ou est la contrée d'Avenches,
dans la Sequanie, qui est la Bourgogne, ct pav ce moyen dans
la Gaule celtique. Sous l'empire (le Gratien, l'an 378, les Alle-

mands, par' lr. consentement de cet empereur, vinre »t habiter
(4ns la Suisse, savoir dans cette partie qui est devers l'orient

de 1a rivière üe Rcuss, où sont Xulich et les petits cantons. .De
là vient, que ces pays ont toujours éte considévés dès lors
comme dépendants de l'Allemagne ct qu'ils ont raté sous la
domination des ducs de Sueve ou de Souabe, et depuis sous
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celle des rois dc Germanie, n'ayant jamais appar'tenu aux rois
de Bourgogne, si ce n'est aux trois derniers, qui l'ont tenue
comme une province'd'Allemagne; et c'est pour cette raison que
le' Nuitland, ou petrte Bourgogne, ne s'est ctendu que jusqu'à
cette rivière de Reuss.

Bu temps de l'emper. eur Constantin-)e-grand, la Séquanie
comprenait la Suisse et le pays des Rauraques ; ce dernier' avait
pour limites le Rhin, )'Aar, Pierre-Pertuis et cct endroit du mont
Jura qu'on nommait Voce(ius et en allemand IVol=berg:. ce qui
fait voir que la Suisse a sOuvent augmenté ou diminué.

Il paraît, par le rapport des historiens, que la Suisse était
déjà bien peuplée avant Ju)es-CéSar;, nOn pas tant à la vérité
qu'elle l'est aujourd'hui, car il y .avait, plusieurs cndr. oits qui

$ n'étaient point habités. îet empereur nous assure, dans ses îom-
mentaires, que ia Suisse était &pour lors partagée en quatre
cantons, entr. e )esquejs étaient Zurieh et Avenches; mais il est
bien difHcile de savoir quels étaient tes deux autres. Quelques
histor'iens estiment qu'Orbe en était un et, qu'il comprenait la
COntrée deS Antuates, qui était, le pays de Vaud, et qui s'éten-
dait juSqu'au payS de Va)aiS. Il parait qu'Orbe était une grande
ville par les masures et autres antiquités qu'on y trouve en creu-
sant dans les vignes. On croit que l'autre canton était Amma, gr ande
ville qui était sur la rivière de l'Emme, mais qui est aujour-
d'hui entièrement détruite; et On estime que Ce CantOn COm-

prenait l'Hrgau et clu'il s'étendait jusqu'au~ Alpes.
Il y avait avant Ju)es-César une puissante ligue, qu'on ap-

pellait Suevique, qui était composée, de plusieurs cantons, et dans

laquelle étaient compris non-seulement les quatre de la Suisse,
mais aussi les Séquanois,

'
les Auvergnats ct autres. Les villes

et rá, publiques qui composaient cette grande ligue, s'assem-
blaient tous les ans pour établir un chef, qui se prenait tour
à tour de chaque canton; et c'est ainsi que tous les habitants
de ces contrées se conduisire »t jusqu'. au temps de cet empe-
reur; Et même on croit qu'Orgetorix, clu'on assure avoir été
d'Avenches et dont parle Jules-César dans ses Commentaires,
était de san temps le chef de cet, te ligue. Ce chef s'appellait

Antvoigat, c'est-à-dire magistrat de très-grande puissance; les
Romains les nommaient Ambigat, d'où quelques-uns font-"déri-

ver le nom d'Avoyer. Bans chaque ville il y avait un officier
s'ubalterne qui dépendait de ce chef général et qu'on nommait

Nayr, c'est-à-dire, chef ou prince de la ville-, et c'est de là
qu'est dérivé le nom de maire qui est encore en usage.

ll est certain que les Suisses de Ce tempS là étaient déjà
d'une humeur foit guerrière, comme ils le sont- encore aujour'-

LfVBE I.
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d'hni. Plusieui s histoi iens rapportent clu'ils ont non-seulement
repoussé leurs ennemis, mais qu'i)s les ont aussi souvent at-
taqués et ont rempoIté sur eux, des victoires considérables.

Brennus, fils d'Alabre, roi cle Sens, assembla une armée de
300,000 Gaulois, paImi lesquels il y avait un grand nombre de
Suisses, et s'en alla cn italie, où il brùla la ville de Rome. Il
attaqua ensuite quelques villes en It„ilie et cn iemporta un trbs-

rund butin. Ce Btennus était natif de l'raux '), ville de la

l'Ianche-Comté, clite autI ement .1)roya au Labroya.

,
't) Voici cominent M. d'Att, dans son FIixtoira des tlelaétiens, Tom. l~",

raconte cet)e entreprise de Rrennus : c~Pline est le pre~ »ier, dit-il, qui parle
des Helvétiens; il rapporte que du fe»)ps d'Ancus M'irtius, roi (le Route,
environ )]4 ans après que cette ville fut b )tie, Elico, au retour d'un

voyage q »'il fit en italie, apporta clés raisins et des figues ; qu'il vanta les
bons vins et l'huile de ce pays-là et en fit un éloge qui déterniina ses
compatriotes à passer les Alpes et à vouloir se rendre »maîtres de ces con-
trées; ils inondèrent l'ftalie par la r »ultitude des Helvétiens qui s'y rendi-

rent, niais on ne sait pas positivement avec quel succès, ni a quoi se ter-
mina leur entreprise. Celle qu'ils firent sous le consiilat cie Cai »ille, con-
duits par Brennus, est dans son auttienticité. Elle arriva environ l'an du
r »onde Bo82, qu'ils passèrent en italie, assiégèrent Ci«si«in, battirent Ics
Roniains a« près du fleuve Allia, se rendirent r»aitres de Ro »ie, pillèrent
et saccagèrent cette grande ville. Ils étaient alors connus sous le nom do
Gésatfes, parCe qu'ilS étaient à la SOlde deS SenOnoiS, SuiVa »t Tile-Live ;
suivant Volybe, parce qu ils étaient ari »és d une façon d épieu qu ils ap-
pelaient Gesum. C'est ce q(&'ils avaient de conii »un avec les Sequanois ou
SenOnOiS, et Ce qui a peut-être COnfOndu CeS deuX peupleS, parCe qui'ilS

étaient armés de la m(, i»e r »ânière et clin'ils liabitaicnt dans 4 Ga~~le q« 'on

appelait transalpine par raliport à Ro »te. Var-là on a voul« priver les fkl-
véliens de la gloire de cette entreprise, pour l'attribuer aux Bourguignons
ou Senonois, ne laissant aux preux »iers que celle qu'on ne peut ref(1ser à
des troupes auxiliaires ou soudoyées. Cette idée est fondée, du côté des
Sequanois, sur ce qu'ils prétendent que Brennus fut avoyer d'Avenches,
ville de Bourgogne, q« i périt par le feu environ l'an àe 3. C. 588 et, q(i'il
nâquit à Prauz, autre ville clé Bourgogne, ancienne»&ont appelée Lnbro~a.
LeS HelVétienS, au COntraire, SOnt perSuadéS que Brenn«S était aVOyer
d'Avenches en Helvétic, fondés sur ce qiie cette ville subsistait. avec éclat
en leur pays, dont elle était Ia capitale, et que les Romains, après sa
destruction, la rebâtirent pour en faire une colonie ror »aine; ils ajoutent
que la raison du concile de Mâcon, auquel Gontran, roi dc Bourgogne,
convoqua les prélats de ses Etats en 588, n'est pas une preuve que cctfe
ville d'Avranches en Bo«rgogne doive avoir la préfé&~vice s« r celle qui
existe dans 'l'Helvétie, puisque Marins, qui sersb~c. rtvtttau concile dont
on parle, ne f« t point évêque cle la pre&iiière, mais d Avekches en Suisse.
Il est constant, d ailleurs, que ce saint prélat a transféré le siégé épisco-
pal a LauSanne, ce qu'il n'aurait paS fait S'il avait été évêque en BourgO-

gne, où l'ordinaire de Lausanne n'a juridiction que sur trois paroisses,
tout le reste de la Franche-Comté dépendant de l'arclievêche de Besançon.
La raison qu'apporte Glareau pour prouver que Seckingen, petite ville sur
le Rhin entre Rheinfelden et, Laufenb« rg, a été la capitale de la Sequanie,
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Lucius-Cassius, consul romain, dont le lieutenant était aïeul
de Pison, beau-père àe Jules-césar, vint avec une armée at-
taquer les Séquanois et Allobroges, c'est-à-dire, les Bourgui-
gnons et Savoyards, lesquels il vainquit et soumit à la domi-
nation des Romains, et voulant ensuite leur assujettir aussi )es
Helvétiens ou Suisses, il en fut vaincu, tué et toute son armée
défaite; ce qui arriva l'an 04] à compter depuis la fondation
de. ROme et 307 anS aVant la naiSSanCe de JéSuS-ChriSt. LeS
Suisses firent un grand nombre de prisonniers de l'armée de
Cassius, qui pour s'a)libérer, promirent aux vainqueurs une
grosse somme d'argent, pour laquelle ils leur donnèrent des
ôtages, jusqu'à ce qu'elle fut acquittée. Les Romains étant in-
dignés de cette victoire proclamèrent les Suisses ennemis de
leur République, et les ayant subjugués dans la suite, ils
les déclarèrent de servile conditio~ et de main-morte pour les
punir;

Mais comme les Gaulois dont, les Suisses faisaient une par-
tie, ont été un peuple fort ancien et que, d'autre coté, toutes
les nations ont adoré quelque divinité, aussi est-il nécessaire
de dire quelque chose en passant dc, leur antiquité et de leur
religion.

Plusieurs anciens historiens nous assurent'que Samothés ou
Dis, fils de Japhet et petit-fils de Noé, commença à peupler
les Gaules, qu'il y établit des lettres et des caractères que les
Grecs ont depuis empruntés des Gaulois. Ces caractères ont
toujours été en usage parmi les. Celtes qui occupaient une
partie de )a Gaule, jusqu'à ce que les Romains y en introdui-
sirent d'autres, qui étaient diAérents des preniiers. Magus, 6)s
de Dis, fut le premier qui y bàtit des villes, et c'est en sa
mémoire que plusieurs villes des Gaules furent nommées Ro-
tornagus, Borbetomagns, Xeomegus, etc. .Sarron, son fils, lui suc-
céda, qui établit des écoles parmi'les Celtes. Dris ou Druis, son
fils, fut le père et l'auteur des grands philosophes nommés

LlVRE f.
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ferait voir que l'Helvétie était sous la domination des Senonois, mais elle
ne détruirait pas l'opinion de ceux qui prétendent que Brennus a été
avoyer d'Avenches en Suisse, puisque l'on n'est pas incompatible avec
l'autre, d'autant plus que l'idée de'la grandeur d'Avranches en Bourgogne
n'existe nulle phrt+que dans la conjecture assez faible diI Père Duneau,
jésuite, qui dit, en avoir découveit les ruines l'an 1698 sous le lac d'An-
tre, situé entre St-Claude et Moirans. Il faut, ajoute M. d'Ait, que [e te.
leseope de ce Père ait été excellent, pour pouvoir distinguer dans le fond
d'un lac les ruines d'une ville ensevelie pendant l'espaçe de onze-cent--.

'

dix ans, et pouvoir en discerner la grandeur ; ce sont là tte ces spéculà-
tions alambiquées qui ne nséritent d'attention qu autant qu~t' bien
leur en donner. »



LIVBE I. 8 CHAPITRE r. —REi)IARQUFS Ci:Nl;RAl. ES SUR LA sUIssE.

i.es Druides.

Celte ~ s t slgtll

ilcntluu.

Quels tliettx les

Gauluis adoreieut

insc)'iptiott &

Payrrt&e, i. Aven-

r.hes,

it lv etti ttgrn

A veutia, déesse

tutélaire
d'A veucl&cs.

~) N. d'Alt, dans son Bistoire des Belaetienr, tome l", pa~e ]S, rap-
porte le sentinient de Glarcan qiie lc noin d'I-lelvétien dérive du ctiltc
qli'ils rendaieiit à l'juton, le Dieu des enfers, nori-seuler »ent comnie a«
souver. ain inaître de tous les i »orts indiflérei »ment, ruais aussi cor » »ie
étant celui des trésors cachés; il fonde sa pensée sur ce que label signifie
en allemand enfer, et Vetter, garde oii parent; voulant prouver par-là

qire ce clilte rendu à Pl« ton les a fait nol»mer Ifeketi, à peu près coriirne
l'on donne aux sectateurs de Calvin le nom de Calvinistes. Plaus B~ldbeck

pense diAérer »nient là-dessiis : son sentinient est que tes IIelvétiens étant
iine colonie suédoise, le nom de Bellet~ teiir est donné parce qii'ils habi-

tent un pays de montagnes, le i »ot de HeEbcr signifiant, Nomtagne dans son

langage. D'un autre coté Stuinpfrlis, Hottinger et Giiilleniin croient que
Helvetus signifie un homr »e entier, Heel en vieux celte volilant dire gcnr,
et ils font de Vetfer un synonime à 3Ianu, et prononcent gant"er Nana,
pour faire connaître par-là la valeur et la bravoure dc ce peuple. I)'un

autre côté, Sirnler veut que les Helvétiens n'aient été connus sous ce nom

que par Ies commentaires de César,

Brui(les qui fais« ient, le service clivin. Rai«1« s, son fijs, enseigna
la poésie ct la niusique, et c'est clé lui que sont descendus
3cs .Bardes. Après lui vécut Laiigus qui hAtit Z.angres. ht de-
puis Celtes, qui donria le nom «uz Celtes, qui signifiait autre-
fois noble et, vaillant.

Po»r ce qui est de la religion c)ont les anciens Caulois fai-
saieiit profession, on appien« l «Ics niitnes histol'iens qu'on «clo-
rait clans Ia Suissc, allssi bien quc clans la pllipart cies Gaujes,
Teutatcs, qui csl; AZercuic ct cllii ktait fils de Jupiter et clc

Maya, fille cl'Atl'&s. Ce i)Zercure ét« it estimé l'inventeur des arts,
lc conducteui (les voyageurs. On cioyait qu'il clonnait les l'i-

. chesses ct qu'il faisait ir.'ussii lc négoce. J,es Suisscs acjoraicnt
encore Apollon, itlai s, ,lupiter et Minerve'). Ils cioyaicnt riu'Apol-

lon ~uér'issait jcs riralaclics, que Miner've pr c'.siclait sui' le travail
et sui les h'ltiments, &jire,lupiter concluisait les clIoses célestes
et Mars celles cle la glierie. Ils noinmaient Mercure Teutates,
Mars HKsus, ct P;l33as Tara»lis. )I y a ;1 PBycl'ne Ollé inscr'i))-
tion à l'honneur cle .Iupiter; à Avenelres une à l'honneur cl'Apol-

lon; à Soie»le une à Slcicui'e ct une « utre à ja déesse Epoflc;
à Nettii)gen il y eri a u »C «iitr'c COnsacreC a la l)eesSe ISiS,
qui était «clOrée près Clés cru~. . Aventia était la cléeSSe tuté-
laire de )a vîjje et, de la conti'c', e cl'Avenches; inais comme Te»-
tatas et;~it la principale divinité rlu'ils acloraient, aussi (es Stlisscs
faisaient &1es kuz. sul le joui dcs 1)lancions à l'honneur lie hiaïa,
la mère cle ce fa»~ «lieu. De jà vient que lcs tas cle hois ou
de paille qli'orr fait 'i dessein cl'y mettre je feu, poitent enCoie
aujouicl'liiii clans le laii~age »site au comté cle Aeuchètel le

nom clé hZaï«, et cet, acte cl'idojhtrie n'a été «boli dans ce pays
que depuis envtt'on ce»t ans; encore se pratique-t, -il en qucl-
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ques cnclvoits malgré les défenses. Le mercvecli était le jour.
consacré à Mercure et on estimait clue cette fausse clivinité pu-
nissait ceux qui travaillaient en ce jour en faisant mal réussir
leur travail; et c'est l'origine de cetle horrible superstition. que
les ignorants ont encore aujourcl'hui, clue ce qu'on fait le mer-
Crccli est fatal, et on peut Clire qu'il y a encore présentement
plusieurs super'stitions 1&aïennes par mi nos peuples.

Les Suisses, aussi bien que les autres Gaulois, avaient cle

trois sortes clé personnes qui adrninistr':rient Ics choses sacrées,
savoir : les Dr.uides, les Bar(les et cl'alrtres qu'ils nommaient
Vates. Les Druicles ofFraient des sacri(ices; ils faisaient tous les
ans )eues assemblées à Chartres, où ils terminaient, tous les dif-
fer'ends qu'on leuv proposait. Lcs 8'rades chantaient en vers
les louanges clés lrornmes illustres, et les. Vates pvéclisaient les
choses .futures. Les Gaulois avaient encore des fces, qui
étaient clés enchanteresses ou des devinevesses, qui se retiraient
clans des lieux écartés et solitaires, où elles passaient leur vie
clans lc célibat et où on les allait consulter sur les choses
qu'on désirait savoiv. Les Druides sacrifiaient clés hommes à
ces fausses clivinités, savoiv: c}es étrangers et des passants,
des mcuvtrievs; clés larrons ct autres criminels qu'ils cr.oyaient
leur être le plus agréable; mais, à défaut de malfaiteurs, ils
sacvi6aicnt des innocents. ils faisaient de grandes statues d'osier
qu'ils remplissaient cl'hommes et ils y mettaient le feu, les
oN('ant pav ce moyen a leurs faux dieux pour les apaiser et
se les rendre propices. Les Druides allaient cueillir le gui de
chène avec des. serpes d'or le jour de l'an; les Gaulois attri-
buaient au gui beaucoup de vertu, et ils l'avaient en grande
vénération. Les Suisses avaient encore plusieurs autres sem-
blables superstitions et idolàtvies.

Comme il y avait déjà plusieurs villes en Suisse avant Jules-
César, aussi croit-on que Neuchàtel subsistait déjà clans ce
temps-là, et que C'est ce Noidenolex dont la notice des pro-
vinces fait, mention, et comme il est surnommé Aventicus, on
infère (le là qu'il était, dans la contrée d'Avenches. On tient
aussi que éette ville était pour lors située au lieu clu'on nomme
aujouvd'hui Vieux-Chàtel, où l'on trouve encor'e bien souvent
des tuiles et autres marques qu'il y a eu clés maisons lorsqu'on

y cultive les vignes qui y sont présentement. Ce lieu fut sans
doute ainsi nommé lorsqu'on rebâtit la ville où elle est aujour-
d'hui, ce mot de Vieux-Chàtel montrant évidemment qu'il y a
eu dans ce lieu-là un vieux chàteau, et cela en suppose aussi
un nouveau qui a fait donner le nom de vieux au précédent.
C'est aussi ce que dit M. d'Ait (Histoire des llelvétiens, p. 4&), et
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il ;&joute que le vieux fut détruit par les Allemands, et que pour
s'opposer à leurs fréquentes incursions, on bàtit le nouveau
où il est actuellement. Il y a F00 pas géométriques (le l'on h

l'autre.
Neochâtel est aux confins de la Fr anche-Comté en Bourgogne,

et comme il est dans les limites de la Suisse, aussi a-t-il été
sous la' même domination jusqu'en l'an 5034. Et quoiqu'il ait
été pour lors érigé en Comté et quil ait eu des comtes depuis
pluSieurS Sit'.CleS, il a Cependant tOujOurS été étrOitenient lié
avec la Suisse en général et avec quelques cantons en parti-
culier par des alliances et des combourgeoisies, tellement que
le comté de Yeuchàtel a toujours eu part aux a6aires qui ont
régal'clé la Suisse en général, . h la paix, à )a guerre étaux li-
beités, et il a aussi toujours été compris avec tous les Suisses
dans les traités de paix qui ont été faits entre diverses puis-
SanCeS de l'EurOpe, étant enViSagé COmme étant du COrpS hel-
vétique.

Quoique la contrr'. e de Neuchàtel, le lon~& du lac en particu-
lier, fùt (léja habitée avant, Jules-César. elle ne l'était, pas comme
aujourd'lrui, puisqu'outre qu'on a bàti (lès lors des bourgs, vil-

lages ct châteaux (lans le vignoble, les montagnes (lui lont
partie du pays n'étaient pas habitées; le Ual-cle-Travers l'était
tri'.'s peu, et pour ce qui est de la seigneurie de Ualangin, il ne
se constate pas qu'il y eùt encore aucun habitant, puisque le
Val-de-Buz ne fut défriChé que ClanS le dOuZième SièCle, et
que ]es niontagnes qui en clépendent et qu'on appelle aujour-
d'hui le. socle, la Sagne, la Chaux-de-Fonds ct les Brcnets ne
le furent qu'au commencement (lu quatorzième siècle, comme
il sera plus particulièrement remarqué ci-apl'ès.

Le pays dc iXeuch''rtcj, qui est aujourd'hui une' Principautc,
ne contenait que fort pcu (l'habitants avant le der. nier royaume
de BOurgOgne: maiS (kS lOrS il S'eSt extrèmement peuple, et
surtout depuis l'an 12'lk, que les comtes donnèrent de grandes
franchises aux bourgeois de Keuchàtel. Avant ce temps-la, il n'y

aVait presque que des fOrèts et des terres inCultes; mais au-
jourçl'hui, à la réserve des rochers et des bois qui n'occupent,

que des lieux qu'on ne saurait, labourei, il n'y a point (le
place qui ne soit tout habitée et qu'on ne cultive avec soin.

1:n effet, les habitants de cet Etat sont extrèmeiuent labo-
rieux; ils ne se contentent pas de faire valoir leurs terres par
une exacte culture en les couvrant de marne, qui est une terre
grasse et grise qui s'y trouve en abondance, et en semant du

sainfoin, (lu triol, de la luzerne, de l'esparcette, ctc. ce qui les
met en i'. tat de garder plus de bétail; n&ais ils vont encore tra-
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vailler dans les Etats voisins, où l'on voit tous les étés un très
grand nombre d'ouvriers charpentiers, maçons, architectes et
autres, qui reviennent chez eux passer l'hiver; ils ont aussi
beaucoup d'industrie pour les arts mécaniques et l'on porte de
leur travail et surtout de l'horlogerie dans les pays les plus
éloignés. Ils Ont, presque tOuS du penChant pOui leS armes;
plusieurs mèmes s'y sont signalés au point qu'ils ont obtenu au
dehors des emplois très considérables. Ils ont aussi beaucoup
d'adresse pour le négoce, et par les connaissances qu'ils ont
acquises dans les pa~s étrangers cle toutes sortes de commerce,
il y en a beaucoup clui ont établi cle riches maisons. Enfin,
comme le pays n'est pas des plus fertiles, et que cependant il

eSt fOrt peuplé, Cela fait que plusieurS VOnt S'établir danS leS

payS étrangerS, Où la plupart réuSSiSSent trèS bien danS leurS
entrepriSeS. On parlera ailleurS deS antiquitéS, deS minérauX,
des raretés et de la religion.

industrie.

G ucrrier s.

Négoce.

CIIAPITRK Il,

Des ea&pereurs qui o»i reg »e sur la Suisse en génital
et par coaséque1it aussi sur Xeuch'îtel et des choses
les, pl11s considirables qui s'y sont passées pendatit qu'ils

y o»t Feg1lk.

CllAPITRK l I.

JuI.Es-CEsAa a cte, comme chacun le sait, le preInier empe-
'

reur de Home, et ce fut aussi lui qui soumit la Suisse à sa
domination.

On ne se propose pas ici de décI'ire la vie de ce grand per-
sonnage, ni ses actions héroïques, non plus que celles de ses
successeurs. I.e but cle l'auteur est de faire l'abrégé de la vie But ~ l'auteur.

de tOus les prinCeS qui Ont, régné Sur XeuChâtel, et surtout des
choses qu'ils ont faites et qui ont du rapport à la Suisse dans
laquelle NeuChâtel a tOujOurS été COmpriS. On Se prOpOSe d'éta-
blir leur généalogie et de quelle manière la Suisse a passé d'un

royaume à l'autre; mais lorsqu'on aura atteint l'érection de Neu-
châtel en Comté, on s'attachera principalement à l'histoire qui
le regarde en particulier.

Pendant que Jules-César était gouverneur des Gaules, les
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Suisses considérant que fes Romains les avaient cléclaiés leur's

c»nemis, qu'ils fes envii onnaient pr esclue de tous cotés et, pr e-
voxrant que leur dessein était clé fes soumettr'e à leur domina-.
tion, voulurent piévenii cette servitucle, à laqueffe iIs ne pou-
vaient se résoucfve ayant toiijour s aimé Ia fibei té ; ce qui leur
fit pi en(ire fa vcsolution cle se retivev bien avant clans fes Gaufes

pour s'y ctabliv et m(rme pour les su)fuguer et s'en vendre les
maîtreS S'il feur était pOSSihle. llS y fuient SOlliCitéS pav Oigv-
tor. ix cl'Avenches, homme puissa »t en r'ichesses et, en autovité.
Ils ar'rê, tèvent entre'eux de se pourvoir penclant (leur ans de
grains et de toutes les chosés nécessaii es pour fe voyage et
clc païtiv la ti.olsiLMe a »née. Mais comn~e ceux cf'Avenches re-
A&arrfiièi'eiit cfu'Oi'getOrix aSpivaità fa rOyauté, ilS l'empriSOn-

nèrent à dessein de fe faire mouiiv, parce qu'il y avait une loi
chez eux qui condamnait au feu celui qui cnti éprendrait
de paiveniv à Ja royauté; ce qui était contraii'e à la liberté pu-
blique qu'ils désiraient de conserver. Penclant clu'Oigetovix était
clétenu, il prit du poison pour se piivev cle fa iie; mais cette
movt nempecha pas quils ne continuassent leur dessein; ils

paitirent, fa troisième année comnie ils )'avaient résolu. lis
avaient Convié fes peupleS voiSins de SC joindre à« eux, Ce qu'ils

firent, tellement qu'ils partirent le 6 mars dc ]'an de Rome '703

au nombre 368,000, entve lesquels ils y avait 92,0Q0 combat-
tants; fes Suisses étaient 2@,000, les Stulingiens 86,000, Ies'
Boyens M,000, fes Bauiaques 93,000 et les Entuates ~fk, 000.
Mais, avant que de partir, afin cle faire perdre à toute cette
nombreuse armée 1e clesiv cle retourner dans sa patrie, ifs

hrôlèvent leuvs maisons et enti'autres clouze villes et 500 vil-
lages. Les douze villes qui fur(, nt consumées étaient à ce qu'on
croit : Xuvich, Oi'be, Amma, Sofeuve, Avenches, Vindisch, AVin-

terthour, Baclen, Constance, Noidenolex, Yverdon et; Nyoii.
Mais comme il n'y avait pouv fors que deux chemins pour aller
de la Suisse clans les Gaules, l'un par la Savoie et f,'autve à
travers le mont Jura, ils préférèrent le premier comme étant
le moins cfifhcile. Mais Jufes-César, qui pour lors était à Rome,
ayant appris le départ des Suisses, les pvévint et leur coupa
le paSSage auprès de Genève, Où il fit une rnuraiffe lOngue (fe
39,000 pas et haute de f6 pieds; ou plutôt, comme d'auties
l'estiment, une ligne ou fossé de cette longueur. et profondeuv,
puisque Jules-César ne fut dans ce lieu-Ià que quinze jours et
qu'if n'avait qu'une légion et quelque peu cle milices cfes envi-
rons, outre (1u'il n'avait' pas les matériaux. pour une muvaifle
telle que cefle-là. Il les obligea par ce moyen de retourner en
arrière et de reprendre l'autre route à travers le mont Jura.
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Ce dernier chemin passait par le lieu où César.bàtit depuis la

petite ville. ,fie Jougne; de 4 il tendait à Cha]ai~ont et à Sa-
lins ; ce chemin était pavé entre ces deux derniers lieu& : c'était
la grande route pour aller clepuis l'italie et la Suisse dans la
)bourgogne. Il était plus fréquenté que celui (lu Val-de-Travers;
l'un et l'autie passaient auprès du ch''iteau de Jour.

César ne voulait pas que les Suisses abandonnassent leur
pays, non-seulement parce qu'il se proposait de les subjliguer,
i»aïs principalement, parce que la Suisse seivait dc l'ëmpai. t à
cluëlques pi.ovinces romaines contie les Germains ou Allemancls

qui étaierrt les plus grands ennemis des Romains; la Suisse de-
venant un désert par cette sortie, lcs Romains n'auraie »t pas
pu la. repeupler facilement, ni mettre par là à couvert leuis
provinces contre les courses clés barbares. (C'est ainsi que les
Romains nommaient, leurs ennemis et particulièrement les Alle-
rnands. ) C'est pourquoi César ayant résolu de forcer les Suisses
cle retourner dans leur patrie, il entra daas la Boui.gogne, les
atteignit auprès d'Autun, les combattit et les vainquit après une
grancle résistance. Il n'en resta que 'l)0, 000 qui lurent obligés
(le rënti'el' en Suisse et cl'y rebâtir leurs villes qu'ils avaient
hr'l'. liées. César leui fournit pour cet eÃët les moyens nécessai-
res: mais comme leur nombre avait beaucoup diminué, ils ne
iebAtilent que cle petites villes, en comparaison des précé-
dentes, ainsi que cela paraît par la ville d'Avenches qui était
incomparablement plus grande qu'elle n'est aujourd'hui, comme
on Ic voit par l'enceinte des anciennes murailles qui parais-
sent encore ~), et ce qu'on peut aussi dire d'Orbe et de quel-
ques autres.

C'est depuis cette victoire que Jules-César remporta que les
Romains ont dominé sur la Suisse. Quelques historiens estiment
qu'une partie de ces Suisses passèrent les Alpes, qu'ils s'habi-
tuèr'ent sur les côtes de la mer Adriatique et oIi tient mime
que leurs descendants ont bâti la ville de Venise environ l'an

452 du temps d'Attila, roi àes Huns, qui, par ses barbar'ies,
obligea èes peuples a se retirer dans la mer.

Ce retour des Suisses clans leur patrie arriva environ l'an ]O~i

depuis la fondation de Rome et 50 ans avant la naissance de
Jésus-Christ.

iXeuch''itel fut pour lors reb iti au lieu où il était avant qu'il

. ~) Il est bien vrai qu'Avencbes fut construite beaucoup plus petite qu'elle
i&'était aiiparava »t; cependant elle était d'une pluS grande étendue qu'elle
n'est présenter »entj ill lis elle a depuis diininué en diverses occasions, et
sui'tout par les courses de plusieurs peuples qui entrèrent dans la Suisse
et la rava~irent, cor»rue on le verra dans la suite. .
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fut brûlé, et qui s'appelle Vieux-Cheptel, comme il a ét('. remar-
qué au chapitre précédent.

Jules-César ne se fiant pas aux Suisses retour »és en leur
patrie et craignant qu'ils ne prissent encove une nouvelle léso-
lution de s'en aller une seconde fois, il fit, pour les empicher,
bâtir r]es touis ct des foits sur les 1)lus gvaiids passages. il y
eut poui lors deux tours qui furent b,'ities dans le comté, l'une

à NeuChhtel appelée la lour de Diesse et qui su))siste encoic
autour(1'hui en partie. Elle est construite (1e gros quartiers de
pierreS brutes, Ce qui fait VOir SOn antiquité; elle gai(lait Un

gva »cl passage. I.e pont du Faux Seyon n ayant (.té D'lti que
plusieurS SièCleS après. Il fallait, neeeSSairement paSSei par et
auprès (1e cette tour pour allei dc Suisse en Bouv~rrogne. 3l la
donna en fief de gar(1e, h ce qu'on ci oit, a un certain seigneur
nommé de Diesse; ceux de cette fainille ont n&('-. me conservé
la tour et la maison jus(iii'au seizième siècle l'ayant toujours
tenue en fief jusqu'it l'an 'I580'). On ctuit que ceux de cettc
famille ont été les seigneurs de la montagne (le Diesse, qui
est aujourd'hui sous la domination de Berne et de l'év('. que de
Bhle.

L'autre tOur que Jules-CéSav fit bàtir est la Jour-Bcngcu'd, au-
dessus du village (le St-Sulpice, dans un lieu fort étioit auprès
de la souvce de la Reuse, et, qui tenait 1);ii ce inoycn un foit
paSSage qui était le pIuS COmmOde pOur paSSev le mOnt Jura
qu'on nomniait Miasius. Be là on passait à cité de cette hau-
teur sur laqucl1e le ch''iteau dc Joux a été bâti. Ce passage
était appelle Jo~.- par les a»cicns Svquanois et du tcinps de
l'cmpereuv Fiédévic-Bail)crousse il fut nominé hlirval qui vient
(lu latin mira valais. Jules-César mit une garnison dans cette
'toui' de Bayard. Cet empereur fit encore l)Ati v le temple (le
Ciessiev qui fut consacre Au Dieu Mars, ~ cause de Ia victoire
qu'il avait remportée. sui les Suisses, et dont il attvibuait l'heu-

reux succès à cette fausse divinité. Cela paraît pav une grande
piei'l'e qui fut tvanspoit&'. e l'an 3008 depuis le susdit temple «u
village (le Cressiei. I.ovsqu'on bâtissait la chapelle qui y est
présentement, on ti'ouva ces risots graves sur cette pierre :
Fan~cm, Marlis Sacriim Jutions César. 11 g a tant plus d'appa-
ience que ce temple a été bâti pav Jules-Césai, qu'il est placé
Sur Une hauteur, puisque les païens chOisisSaient Ovdinaii'e-

inent, (les lieux élevés pOur bâtir leurs teiïll)les, et CCSt Ce que
l'Ecrituve appelle des hauts lieux; ce temple de Mars fut de-
puis dédie a St-i6artin, lorsque les habitants de Cressiev eni-

') Ces de Diesse out éte tes plus anciens hoi »« aies royés, qu'il y eut
dans le canton àe Neuchhtel) dont if sera paile dans fa suite.
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brassèrent le christianisme, et, cela apparemment par la res-
semblance qu'il y avait entre les noms de Mars et de St-
Mar tin.

Jules-César avant soumis les Suisses à sa doniination, il sub-

jugua ensuite le reste des Gaules, ce qui ariiva l'an '705 de
Rome. Il y établit pour la gouverner Munatius Plancus, qui
agrandit la viHe de Lvon et qui eut pour successeur Quintus-
Fusidius Calenus. Ce monarque envoya une colonie dans le

pays des Rauraques, qui est, le canton de Bàfe, et ce sous la
conduite de ce Munatius, qui en était le chef et qui avait, sous
lui d'autres officiers, àont les principau~ étaient Hirtius et,

Pansa. Il voulait repeupler ce pays-là pfutot que la Suisse,
parce qu'ifs étaient plus exposés aux courses des Allemands,
et qiie par conséquent il fallait. qu'if y eùt du monde pour leur
rt'.'sister. Ces colorries qui étaient envoyées en Suisse conve-
naient avec les Romains des conditions sous lesquelles ifs pour-
raient y habiter; les unes obtenaient plus àe franchises et les
autres moins suivant le traite, et c'est là l'origine des diAé-

rentes conditions qu'il y a encore aujourd'hui parmi les peu-
.ples àe la Suisse. Les chefs qui conduisaient ces colonies y
habitaient aussi avec elles, et en étaient les magistrats ou les
seigneurs et le plus souvent ces nouveaux habitants avaient

plus de libertés que les anciens. Ces chefs dépendaient immé-
diatement des. empereurs romains et ceux. qui composaient ces
colonies étaient les sujets de ces chefs, qui exerçaient sur eux
la justice et la police, et ils avaient droit de Ies revendiquer
dans quelque lieu qu'ils se retirassent, quoique d'autre part ils

fussent les sujets les plus libres de la Suisse, tellement que
ces chefs doininaient plutôt sur les personnes que sur unc cer-
taine étendue de pays, comme cela se pratique aujour'd'liui.
C'est le m&'. rne droit qu'ont eu dès-lois les seigneurs, comtes
et barons cle la suisse et qu'ils ont conservé jusqu'au xVI'
siècle.

Jules-César ayant vaincu tous ses ennemis et apaisé tous les

trOiibles, refOrma le Calendrier. Cette réfOrme fut faite l'an

]08 dc Rome. Il fit aussi plusieurs lois qu'on appela Juliennes.

Et après avoir été établi dictateur perpétuel et salué comme

empereur, il fut cruellement massacré en sénat le l5 mais '73'l

par Cassius et Brutus, ou il reçut vingt-trois coups dc poignards.
Ainsi pér it cet homme incompar able, àgé de cinquante-six, airs,

ll était rrc l'an 654, le douzièine joui du mois Auintifis, qui

était aussi celui auquel il avait étc cr.é~ dictateui. Aussi le sénat
air&ta que ce mois sel'ait nomme Julius à cause de lui et c'est

celui que nous noinmons Juillet ; ce mois était auparavant,

Jales-César s�u-
bjupt les Gaules.

Nlultnti tls l'otl sel'

neur.

COIOnie en Toi'ée

dans le pays des

llntt)'urines.

Coin~tics t tt Suisse,

DiKéretttcs con

dltious.

Droits

tics Seli'nettes.

Lois Juliennes.

César assassine

danS le 'Sénat,
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nommé q~intihs parce qu'il était le cil)quieme, ') compter de-
puis le mois de Mars. Jules-César avait, en moins cle dix ans,
Subjugué 800 villeS et 800 natiO»S; il avait, défait trOiS niilliO»S

àhOmmeS; il avait été quatre fOis ConS« ), Clepuis diCtateui h temps
et e»6n dictateur pei pétuel et empereur. Il s'appellait pl oïl ement
Caîus-Julius-César, et il était fils cie Luci« s-,Jillius-César, consul et,

prcteur (le Rome. Jules-César avait eu trois femmes, savoir : Cos-
sucie, femme ll'un chevalier romain eztl'l'. 'mement & iche Calpurnie,
fille àe Pison, et Coi nélic, fille de Cin »a. Il eut une fille de cette der-
nière nOmmée julie ci«i lut mal iée h POmpée, qui n'en eut pOint
d'enfants. îr.'sar eut encore u » fils cle Gléopètle, ieine d E vpte,
noiumé Césal ion, que l'elnpereur Auguste fit mourir. Césal. avait
adopté cet Auguste qui était le petit-fils de sa scI:ur Julie. Aprcs
la mort clé César, le sénat de Ronie envoi~a Domitius Aenobar-
dus pour gouverner les Gaules.

l.'an 7l3 dc

l$ornc,

ftanl'Ica,

A ngnsta,

Büle.

l~ noll1 d Auguste

lui fut donné.

Marc- h. gri ppa.

Camus Ca& »iatcs.
l.cs Suèdes„,

5onius Gallus.

OCr&VI:, nOninié Or(linni&ement César-.4ngwste, n'avait que Vingt

ans lorsque Jules-César, qui ]'avait adopte'. et nomnié son lie-
litîei universel, mourut; il l';avait mr'=me déj''i étalili général de
CaValerie quaiqu'il fût hO&S (l'état d'ezerCCl Cet emplOi. OCt tve

se ligua l'an 613 avec Marc-Antoine et Lepi&lus qui gouveinait
e» Provelice, lescluels filent par ce moyen un tliumvirat. Peu
de temps après l.epiclus en fut e~clu ct Seclus-Ponipeius fut
mis à sa place. On vit l'ale Vlk trois soleils ou parhélies qui se
réduisirent peu à peu à un seul. Octave défit dans la suite ses
deux associés et resta seul empereur.

Cet empereur fit repaier la ville de Raurica. Municatius Planus
fut celui qui la rebàtit en son nom et qui la nomma en sa nié-
moire Augusta Rauracorum; il la fortifia, afin qu'elle pût s'op-
poser aux courses des Allemands. La ville de Bile a été de-
puiS bâtie Cle SeS ruines; Car n'en étant élOignée que d'une

lieue, on y transporta la plupart des matéiiaux d'Augusta pour
la construire.

Le sénat donna, a cet empereur, l''in 727, le titre d'Auguste,

qui a depuiS pasSi a tous ces sucCeSseuls. Ce nom. qui lui fut

donné parce qu'il avait augmenté l'empile cl'Auguste, délive du

mot latin eicgere q« i signilie au~~~menter. Avant ce.temps le no»i
d'Auguste était inconnu.

D'ernpereui Octave-Au uste donna le gouvci nement des Gaules
a son genclre Marc-Agrippa qui était consul. Ce fut le premier
qui passa )e Rhin et qui fit la guerre aux Allemancls et (lui ]es
vainquit. Caïus carinates loi succéd;i; i) repoussa les Suèves
qui étaient les habitants d( la Souhl)e qui «vaiellt passé le Rhin

et qui t'., taient entrés dans la Suisse. Aonius-Gallus gouverna
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les Gaules aprcs lui; il dompta ceux de Trèves, qui s'ë, taient
soulevés contre les Romains. Les Grisons, sous l'empire .à'Au-

guste, firent, dc's courses en Italie, où ils exercèrent plusieurs
cruautés. Auguste envoya contre eux Drusus, fils de. sa seeur

OCtaVie, qui leS Vainquit et leS repOuSSa. CeS GiiSOnS Ou Rhé-
tiens vinrent ensuite attaquev la Suisse ; Auguste envoya contre
eux Tibère, qui fut son successeur a l'empire et qui était fils

de Livia Dvusilla sa femme; il vemporta encore sur eux la vic-
toire l'an (38 de Rome. Les Allemands ayant ruiné et clépeuplé
les Gaules par leu:s courses continuelles, Auguste y envoya
plusieurs colonies pour les rétablir et les renforcer contre leuis
ennenris. Ce lut sous son empire que Sedunum, qui est Sion,
Tar nadas, appelé depuis Agaunum et aujourd'hui St-Maui. icc, et
Octodurum, qui est Nartigny, y furent bâtis. Dans le prernici il

y a une inscription a l honneur' d Auguste. St-ilIaurice fut rétabli
sur les ruines. d'Agaunum, comme il sera dit sous l'enipire de
AIaxi mien.

L'empereur Auguste ayant été élu consul au mois sexlilis et
ayant en ee mQne mois fait son triomphe dans Rome, «pr'6s

qu'il eut mis fin a toutes les gueircs civiles, le sénat ordo »na

que ce mois serait nommé A~cg~cstu: à cause de lui, et c'est pour
cela que nous le nommons le mois d'aoùt.

Ce mOnaique, aprèS qu'il eut apaiSé tOuS lCS trOublCS, fer'ma

Ies por. tes dv temple de JaIrus qui était' dans Rome, ce qu'on

ne faisait jamais que lorsque l'empire jouissait cl'une profonde.paie. Ce fut pendant ce temps ctue Jésus-Christ, le sauveur
du moncle, naquit sur la terre, et qui étant le prince de paix,
devait aussi naître clans un temps de paix. Cette naissance ar-
riva l'an (ok. depuis la fondation de Rome ; c'est pourquoi
désormais on quitteva la date de cette fondation pour pren(ire
celle de cette naissance. On raconte de l'empereur Auguste
qu'il ne voulut pas qu'on l'appelât seigneur, ce qui semblait
&~tic un pronostic que le seigneuv des seigneuvs clevait naître
sous son empire.

Lannée &13, les Suisses allèrent au secours des Romains
contre les Allenrands, qui devinrent pav la les ennemis irr éeon-
ciliables des Suisses.

L'empereur Auguste partagea les Gaules en diverses pro-
vinces; la Suisse se trouva dans celle qui fut appelée Nagea
Sequa~ro~um. Elle comprenait la Bourgogne, la Suisse, l'éviché
de Bàle, le pays des Rauraques, le comté de 3&fontbáliard, le

Sunclgau et autres. Celui clui gouvernait cette gr.ande province
tenait son siège à Besançon.

Octave-Auguste mourut à Kola le 39 aoùt de l'an )4.
MXAI ES DE BOIVE. TOfiüE r. 9
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29 Titi'. Iiz-Ni::iro~ succéda a Octave-Auguste. Au commencement
q-l t:s le~ &'« et pendant'la vie de Livie Di usilla sa mère, il fut un bon pr ince :

mais dès qu'elle fut morte, il remplit la ville de Borne de meur-
tres, et enfin il se retira dans l'île de Caprée. piès de Naples,
ou il s'abandonna h toutes sortes. d'evcès et dc débauches.

Ce fut sous son empire que Kaiserstuhl, petite ville du bail-
liage de Baden, près de Zurzach, fut bâtie et nommée l'o, .«ni

Ziberii. Ce nom lui fut donné parce que cet cmpereui y ad-
miriistia la justice aux peuples voisins après la guérie qu il eut
avec les Grisons et les habitants de la Souabe. Vendant qu'il

i.-&ll-» leur"'- était danS Sa retraite, les AllemandS déSOlèrent leS GauleS.
Jésus-Christ fut crucifié l'an 38 de son empire et l'an 34 dc

l'ère chrétienne. On tient que Tibèie abolit les sacrifices des
&a" & e &'l-- hOmnieS parmi leS GaulOiS et par COnSéquent parmi leS SuiSSeS.

Les Allemands passèrent le Rhin l'an 37 et ravagèrent la
gent la Suisse puisse.

Tibèie mOurut l'an D'7 aupièS de MiSène, ville dC Ia Campa-
&' ':i s' nie; il avait bi ans lorsqu'il par vint, h l'empiie; il régna

vingt-deuv anS et demi. Il avait un père appelé DiuSus Néren
4& l'tea &'t qui fit constiuire cluaiante chàteauv ou forts sur le Rhin poui

enipAcher les courses des Allemands.

D'ou vient le nom

de Catigufa.

ll entre tlatts les

Cautes.

Ses lp'rait)iles ~

Sa nturt.

Caïus-César, qui succéda a Tibèie, fut surnommé CALicULA h

cause d'une espèce de chaussure que les soldats portaient,
dont il s'était servi dès sa jeunesse et que les l.atins nomment
cali ga.

Cet empereur entra dans les Gaules avec une aimée sous
prétexte de faire la uerie aux Allemands; il y cverça de
grandes tyrannies et il imposa aux Gaulois des tailles exces-
sives. Il fut enfin tué par Cassius et Cheieas le Kk janvier de
l'an k3 ; il était àgé de vingt, -neuf anS et il en aVait régné quatre
moins deus. mois.

CLAUoz-I&iii:az fut élu pai les soldats, quoique 1e sénat eùt
lentabulir rentpir e ~ ~ I r r

r;„„„l„s „,., résolu d'abolir cette dignité, pour ietablir de nouveau une re-
""~ '"' "'""""publique. 11 s'occupa h bàtir des maisons magnifiques. Il donna

aux Gaulois le pouvoir de devenir sénateurs et d'avoir sucrage
dans le sénat t). L'an 4G il y eut une grande famine. L'an 49
trOiS SOleilS apparurent qui enfin Se réunirent, et, l'an 52 On Vit

encoie une gi,ande comète. Claude était fils de Driisus-Néron,
Getttialogie de

cl d. surnommi Geimanicus, et d'Antoine, fille de Maie-Antoine et

') lls pouvaient former un corps de lé'ion, ils avaient leurs enfants en
leur puissance et ne pouvaient être faits esclaves; ils furent exeinpts dc
gabelles et pouvaient devenir tribuns, centuriers et autres chefs de guerre.
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d'Octavie, scieur d'Auguste. I) avait un frère nor »mé Germani-
cus, père de Cajigula. Il fut empoisonné avec des champigno »s
paI sa femIIle Agi'ippine, le 33 octobre de l'an bk, lgé'de 64
«ns. Il épousa : &l' AICSsalilie, ulle fclllfnc ti("s-il»pudique, ' dont
it eut BiitanniCus. l' Julie Agi ippi »e, veuve de Ciieïus. 'Dorni-

tilis Aenobar. dus, duquel elle avait eu héron. Cette dernière
sollicita tejlement l'empcreiri Claude err faveur de son fils, qu'il

l'adopta et lc déclara successeur h )'empire iu pr éjudicc dc
SOn pi'ápi. e fils Bi'itannieus; il do »na nrêrne h béi'Ou Sa hjlc
Octavie cn mariage.

LIVRE l.

Sa mort.

54

Qualités tle ttiéron.

Fieroniea l&'itie

Son étentiue.

V intiei.

Liesaueûtt ttssiig »,

l.ncius Velus.

l?ot t &ie tXéton

6S
Sa géttialo "ie.

ltaoe &les Césnrs

t', teinte.

N knox, nommé Tibère-iléion, fut un prince des plus corroni-
pus ct C1CS plus Cruels; il Ctait en outre vOluptueuz et prodigue.

Cet, empereur fit b itir. une grande Ville dairs le COr»té de
Ãeuchhtel qu'il nomma sc~ouica ou Neleu en langue du pays.
Plie s'ctendait depuis le village de Cressier jusqu'à u » petit
ruisseau qui est près de la NeuvevilJe nommé dc la Tour. , rt
jusqu'à l'embouchure de la Thiclle dans le lac de Bie»nc; elje
fut, bâtie environ l'an ô0. Kl='ron y envoya une colo »ie pour 1a

peupler. Caius-Julius-Vinde~, Gaulois de nation et qui se disait
descendu des anciens rois des Gaules, b'ltit cette ville au nonl dc
NélOn. Il était en Ce tempS-là gOuVerneur des GauleS, et il

SOlliCita les GaulOis à se sOulevel COntre i3éio » et !t l'lire poui
empereur' Galba, qui COmmandait en ESpagne. Ail.ginuS RufuS,

qui comlnandait en Allemagne de la part des Bornai »s, vint

attaquer Vindex et l'assiégea dans Besançon; mais ces dcui
chefs ayant eu une conférence, ils s'accordèrent. vindex se re-
tirant ensuite avec ses troupes, celles de Rufus, sans ordre de
leur Chef, le pOurSuivire~t et IC tuèrent.

LuCiuS Vêtus fut établi gOuVerneur des GauleS, et pOur COm-

Inander lcs troupes clc zéro » en place de Vinde~. Galba ayant
cté é]u einpel'eur en Espagne, il fut confirmé par fe sénat. Les Ro-
lnarns ne pouvallt p]us SOuAI'it leS CruautéS de iXéi'On, et le voulant;

massaCrci, il les prévint, en se privant lui-même de la vie; Cc

qui arriva le 30 jiiin 68. Il. était originaiie d'Actium, capitale
dcs Volsques, c1ans la Campanie de Rome, et qu'on nomme au-
jouid'liui Nettuno. Il était né le 35 décembre 37. On vit cette

, année 08 une comète qui s'arrêta sur la Judée. héron avait

épOusé : &l' OCtavie, fille de Claude, laque)le il rr. légua, et la
fit ensuite assassiner parce qu'elle ctait stérile. 2 Il épousa
Poppée Sabine, veuve de Rufus Crispinus, dont il Fit tuer le fils

ommé Ci-ispinus-héron et la tua aussi elle-ï »êm~', cl'un coup de
. jiied qu'il lui donna au ventre étant enceinte. D' It.épousa enfin

Statilie i&lessaline qu'il ravit à Othon son mari. Il nh laissa point
I
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d'enfants, teHement que, par sa mort, la vace des Césars fut
entièrement éteinte. Les Romains témoignèrent beaucoup de
joie de cette mort, tout le monde allant p'il les rues avec

""&""""&"'"des chapeaux, qu'on portait comme étant une marque de
li )evté.

lit oit &le

bottrl cuisic,

alain-mot te.

Gi'llcalol'Ic.

Tuai l'an

iYoin île C(:aar

conscîvu,

l'ays de Vau&I.

Otlioti 'luc (ial4ae

Bataille

île l!ebrittc,

Il sc tue lui-

ntetnp„

Sa génttalouie.

GALBA, voyant que les Bourguignons et les Suisses avaient
épOuSé SOn paiti aVeC VindeX leur gOuVerneur, lCur donna
le droit d'avoir des bourgeoisies et des comniunautés. Il 1eur
quitta le quart des tributs qu'ils devaient au~ Romains, et il les
déclara ses alliés, les dé)ivvant de la main-mort(.

Cet empereur. était né danS un vi11age du Latium, auprès'S dO

Tervacine en Italie. Il ne régna que sept mois et sept jours.
Othon son successeur lc fit assassincv l'an 60, étant « gc de 72
ans et 23 jours. Il était né le 2k décembre l'an de l(onie 6~'1,
et il fut massaclé, le 30 janvier 69, par les soldats d'Othon qui
lui COupèrent la ti-.te. Il était de la maiSOn ClOS SulpiCCS cjlli

était fort illustre.
Quoique la maison de César fùt éteinte par la moit de Né-

von, Galba ne laissa pas que de conserver le nom de César.
De là vient que ce nom a toujouls été dès-lors en usage, ct
c'est de là que dérive le nom de Aaiser que les Allemands
donnent aujourd'hui à leuv elnpereur et celui de c-ar, c'est-à-
dire César qui est en usage en Moscovie. Galba mit deux lé-
gions cn quartier d'hiver dans le pays des Antuates qui est fe

Pays de Vaud. Il avait nommé Pison pouv son successeur, et
c'est ce qui porta OthOn'à les faire mouliv tOus deux.

OTIIox fut élu empevéuv par ses tvoupes. Il alla ensuite a la
rencontre de Galba qu'il vainquit, et après lo combat il le fit

tuer pav trahison. Il ne tint l'empire que tvois mois et cinq
jOurs; Car VitelliuS ayant, été prOClamé empereul par SeS trOu-

pes en Allemagne presque en mème temps qu'Othon l'avait été
à ROIne, il lc vint at, taquer et gagna sur Othon une bataille
auprès de Sebviac. Ce dernier, craignant de tomber entre les
mains de son ennemi, se tua soi-mime, d'un coup de poi-
gnard, le '20 avlil 69, étant âgé de 38 anS. Il Ctait iSSu d'unC

des principales 4mi)les de l'Etvuvie; son pave était chevalier
rOmain, il s'appelait LuCiuS-SilViuS OthO, et il était Iégent Ou

gouverneur en Afrique.

UITEI.L&US. Les Suisses ne sachant pas la mort de Galba au-
quel ils étaient affidés, ne voulurent pas &reconnaître Vitellius,
ce qui fit que ses troupes conduites par Aulus-Cecinna )es
vinrent attaqueI, Ce général ayant demandé a son secours les
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Ils sont vaincus

pa i' Ccc ion a.

Badcn ganlc pas
~cs Suisses.

~ ~~San el, A&en

cties ravages,

Badcn détruite,

70
~ ttclllns c)i.ang)c

Allemands et les Grisons, les Suisses furent vaincus par le
grand nombre. .

Les Romains commencèrent la guerre en enlevant aux Suisses
une somme d'argent qu'ils envoyèrent, à leurs soldatS qui étaient
dans la ville de Baden, laquelle ils étaient obligés de garder à
leurS dépenS; Sur quOi leS SuiSSeS, pOur Se Venger, interCep-
tèrent des lettres aux Romains. Ceux-ci défirent les Suisses et
ravagèrent l'Ergau et la contrée d'Avenches dans laquelle était
Neuchàtel; de sorte que cette guerre fut une des plus cruelles
que leS SuiSSeS aient SOufferteS. CéCinna détruiSit auSSi la
ville de Baden. Vitel)ius ne régna que huit mois et quelques
jours. Vespasien a~ant eté prOClamé empereur par Ses trOupes
en Judée, ses amis qui étaient, à Rome étranglèrent Vitellius le
24 décembre de l'an 70; et l'ayant traîné tout, nu par les rues
de la ville, ils jetèrent son corps dans, le Tibre. Il était ex-
trêmement dissolu et, somptueux en ses banquets.

pay de Canaan lorsqu'il fut 'l

reur par ses troupes, il partit pour Rome et remit son armée
entre les mains de son Ils Tite. Comme il avait déjà soixante
ans lorsqu'il fut proclamé empereur par les légions romaines,
il refusa le diadème; mais elles l'oh)igèrent à l'accepter. La ville
de 3érusalem fut assiégée par Tite l'an '7), le 34 avril. Il y avait ~' nsa~" '»"s'c

pour lors 36,000 juifs dans'cette ville, qui étaient venus de de-
hors pour assrster à la fète de Pàques. Il y eut pendant ce
siège 3,']00,000 juit's qui périrent tant par la guerre et la famine

que par la peste. Cette ville fut prise le b août 72. Elle est pnse

vespasien procura la paix à l'empire que ses prédécesseurs
Vcspasicn anii dcs

avaient trOublée par leur tyrannie et SurtOut il' témoigna beau- s.,.,-.
coup d'affection aux Suisses, qui le regardaient comme le père
de-leur patrie. Il en mena plusieurs avec soi dans la Judée, ""'""'"''"

Judcc.
lOrSque NérOn l'y enVOya pOur réprimer leS juifS. COmme CeS

Suisses soufFrirent beaucoup au siège de jérusalem, il repeu-
pla la SuiSSe et partiCulièrernent la COntrée d'AVenCheS par une
nOmbreuSe COlOnie qu'il y enVOya et SurtOut pOur la rétablir
des désolatiOns que CéCinna y avait Causées du tèmps àe Vi-
tellius.

Beatus et Achates étant venus en Suisse avec ceux de cette & at s t & &at s

nation qui étaient retournes du siège de Jérusalem, prêchèrent ""'"',",'„'""""

l'Kvangile dans la contrée d'Avenches, où plusieurs personnes
quittèrent le paganisme et embrassèrent la foi chrétienne; de
sorte que ces deux saints personnages posèrent les fondements du « en«" «.
chr istianisme non-seulement dans Avenches, d'où Neuchatel dé-
pendait en ce temps-là, mais aussi dans les pays voisins, et,
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Peste

79

18ort &ie V& siinsirn.
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b&in p&n'c ba&bllû&t

A v &'. lie)les.
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c'est ce qui a toujouvs augmenté clès-lors dans la Suisse jus-
qu'en l'an RO auquel St-Ga)l acheva de convertir le reste des
païens qu'il y avait encore.

Vespasien était fOrt estimé pour ses belles qualités; le Seul
vice qu on condamnait en lui, était j avarice. ll mit cle grands
irOpOtS Sur le pelrple, juSqueS Sur l'Urine, Ce dOnt SOn filS Tite
le bl lmant un jour, il lui répondit que l'odeur (lu gain était tou-
jOul. S agr éable, Cl'Où qu'il pl'OCé(lat.

!) y e»t.l'an 7( une plan(le peste cn Suisse.
Vespasien fut attaqué l'on '79 d'une dyssenterie dont il mou-

rut. Pendant sa maladie il ne refusa auclience à personne et il

se fit clvessev sur son lit, disant qu'il fallait qu'un empcreuv
n&ourht debout. 1I mourut à. Riette clans un bain chaud, le ~)"

juin'79, ''rgé de soixante-neuf ans et sept mois. 11 était, ne clans
Un petit village des Sabins, nommé Phalacrine, près (le Riette,
le l'7 novembr. e de l'an l&l ; il était fils de Titus-l'javius $;sbi-
Bus, 1eceveul des taxes cn Asie, (fUr dc là étant ellvoyé en
Suisse pour y recevoir les tailles et impots cle la pavt (les
B,omains, vint -habiter (lans ]a ville cl'Avenches oser il pl'l'.'tait

& usure et il y mourut. , Ce sien père lui avait procuré ces
troupes suisses clont il a été parlé. C'est ce qui a donné sujet
à quelqueS hiStOrienS de CrOire que VeSpaSien était dAVencheS,
ct ce cl'autant plus qu'il y a dans cette ville Une inscription à
l'honneuv cle cc rnonavquc. Il avait bâti (lans Avenches un am-

phithé, 'raire et il avait paSSé quelques quartievS d'hiver à Iin-
clonisse en Suisse. Sa mère s'appelait Vcspasia Poila.

Prise&le Jirnsalen&

Illor t &lc Çieinnn.

Dr.'p« tis
&l'A vrnches

Tite smi &les

Suisscs.

C« rsct&.rc &l'nn bon

prinCe.

TITK ayant priS Ia Ville de jér uSalem, la démOlit entièrement.
Cécinrra, capitaine von&ain, qui avait été établi pal' Viteljius,
Conspira COntre Tite, Ce qui ayant éte CléCOuvevt, Cet empereur
le fit mouriv et par ce moyen il vengea les Suisses (les cruau-
tés que Cécinna avait exercées contre eux, colnme il a éte ve-

111avcjué en la vie cle Vitellius. Ce dernier, aussi bien que Cé-
cinna, avait étc si animé contre les Suisses, qu'ils les ré-
duisirent dans un état pitoyable; cav quoique ceux cl'Avenches

leur eussent envoyé deux députés, savoiv Julius Alpinus et
Clauclius Cossus, pour les apaisev et les Aéchiv, cependant, ijs
furent inexorables et ne laissèrent pas que cle les détruire;
mais ces deux tyrans furent massa(;vés dans la suite par un juste
jugement de Dieu.

Tite témoigna beaucoup de bienveillance aux Suisses, comme
avait fait son pore; il fut un bon prince et très-vertueux. 11

disait ordinairement que personne ne cloit sortir malcontent de
l'audience de son prince, et lors(lue le soir il se souvenait qu'il
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n'avait fait, aucun bien à personne pendant ce jour, il disait a
ceux qui étaient autour de lui : «Mes amis. nous avons perdu
cette journée. » Il était, si bienfaisant qu'on l'appelait lc délice
du genre humain. Il mourut d'une Gèvre l'an 82 le 33 septem-
bre, âgé de quarante-quatre anS; On Crut que SOn frère DOmi-

tien l'avait empoisonné. Il était né le 30 décembre de l'an 38.
On voyait autrefois à Saint- Maurice une inscription à son
honneur.

L1VRE 1.

'Sa n~art.

DoillTIEN, fHs de vespasien, succéda à. l'empire, Il était né le
24 octobre de l'an 53. Il fut un cruel persécuteur des chrétiens.
Il relégua l'apotre Saint-Jean dans l'île de Patmos, nommée au-
jourd'hui Palmossa, après l'avoir fait jeter dans une chaudière
d'huile bouillante qui ne l'endommagea aucunement par un très-
grand miracle. Cet apotre écrivit dans cette île l'Apocalypse,
l'an %, àgé de quatre-vingt-treize ans. o» dit que Bomitien
s'occupait pendant quelques heures du jour a tuer des mouches
dans son cabinet, il les transperçait avec un poinçon, et c'est
de là que procéda un proverbe; car lorsqu'on demandait à ses
dOmestiques s'il y avait quelqu'un aveC l'empereur, ilS répOn-
daient qu'il n'y avait pas seulement une mouche, parce qu'il

les tuait toutes. Il ordonna qu'on devait l'adorer. Il fut tué par
Stephanus, maître d'hôtel de l'impératrice nommée Domicilia,
qui consentit à ce massacre ; ce qui arriva le 18 septembre 96.

NERvA fut un bOn prinCe qui aimait la justiCe et qui faiSait de
grandes libéralités aux pauvres. Il rappela de l'exil tous les
chrétiens. Il était fort àgé lorsqu'il parvint à l'empire. Il ne
régna qu'un an et quatre mOiS. Il adOpta Trajan qui était
pour lors à Cologne et qui commandait en Allemagne; il le
nomma pour son successeur, quoiqu'il ne lui fut point parent,
et ce à cause de ses belles qualités. énerva mourut de la
fièvre le 6 janvier de l'an 99, àgé de soixante-sept ans. On
croit que. ses ancêtres étaient originaires de l'île de Candie. 'Il

y a à Baden une inscription-à son honneur.

TRAJAN fut prOClamé 'erripel'eur à COlOgne, îgé de k4 anS. Il
était fort aimé des Suisses. On voit encore aujourd'hui à Aven-

CheS un mOnument qu'on dreSSa en Sa mémOire, et en l'an 1534
on trouva dans les champs près de Haden, en labourant la terre,
un éCriteau qui fait mentiOn de lui; Il fit fOrtifier pluSieurS Chà-

teaux sur le Rhin pour repousser les Allemands. Il était un

très bon prince; ses amis lui reprochantun jour sa trop grande
douceur, il répondit qu'il vivait avec ses sujets comme il eut
voulu qu'ils eussent vécu avec lui s'ils avaient été ses maîtres,

Bomiticu.

Crue) l&ersécuteur

de St-Jean.

9S
Domitien tue les

mouclies.

Sa mort.

96

Fiel ra.
Ses belles qualités.

Sa mort

Sa généalogie,

Trajan aimé des

Suisses,
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Brort de Trajan.

119

Pcrsécutio »s en

Suisse.

lHa) tyre dc St-Béai
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Il ajan mour ut, c]'hydropisie et (l'apoplexie à Selinunte, ville de
la Cilicie, qui à cause dc cette mort fut appe]éc Trajanopolis;
Cette mOrt arriva ]e 40 aOùt de l'an 440. Il avait épOuSé Platine;
l'historien P]utarque avait été son précepteur. Il défen(lit arrx

ChrétienS leuvS aSSemb]éeS et il Se fit auSsi deS perSéCutiOnS en
Suisse sous son empire; cav on tient qu'en. l'an 330 Saint-Béat,
dont on a parlé sous ]'an (5, f« t martyr'is(, à inter]acken, âgé
de quatre-vingt-dix ans, et qui fut, à ce qu'on croit, ]e pvemier
év~c]ue de Vindonisse. On se vante à Lucerne d'avoir encore
ses reliques qui y furent, transportées après sa mort.

Qualités d'Adrien.

126

Il vicnL a« Pays
de-~ aud,

rl h)lit Puutarlier.

)I bâtit « n ten)pic
a Jerusalen), dédié

à Jul)iter,

Les J« ifs se sou-
ievr. nl, .

lla rcosbas.

Dispersion des
.luifs.

135

Aorrrzx succéda à Trajan son oncle. Il marchait à la tète de
ses troupes et le p]us souvent a pred ef A tiffe llue) rl voya~rea
cle la sorte presque par tout, ]'empire romain, visitant toutes ]es
villes et châteaux et faisant r éparer et for.tifier. ceux qui en «vaient
besoin et démolir ceux qui paraissaient inutiles. lf supporta
patiemment le froid des A]pes et les ardentes chaleurs de l'Egypte.
Il fut aussi en Suisse, et fit reb''itir l'an &]20 la ville de Ba(len
dans fe Brisgau et y découvrit les bains d'eau cliaude. De là
il vint au pays de baud et; frt faire (luelque tr.avail au lieu
nommé Entrer oches, où l'on découvrit il' y a quelque temps « ne
inscription qui fait mention de lui. Il fit aussi bâtir- Pontarliev
et le pont qui y est qu'il nomma Pont Aelien. 1] voulut arrssi

rehhtir jérusalem qu'il nomma Aelia Capito]ina; il y redressa
un temple sur ]es ruiries de celui-qui fut démoli par Tite Ves-
pasien. & l ]c . dédia à Jupiter ; niais ]es juifs ne pouvant souAr ir
(lu'on bâtit un teniple à une idole sur les ruines de celui qui
avait été consaci'é au vl'al Dreu, ils colltrnucl'élit a se soulever'
contre l'empereur, étant, conduits par leur chef nommé Barcos-
has, c]ui se disait être 1e Messie et qui persécutait les chrétiorls
de ce qu'ils ne voulaient pas se joindre à lui contre l'criipe-
reuv. Mais Adrien leur fit une cruelle ~urne; il défit Sareosbas,
et lit périr ë80,000 juifs, qui dès-lors furent dispersés par toute
la terre, ce qui arriva l'an 335.

Il du«ne audience

i) chacun.

137
138

effort

dc cet etu-

pereur.

Cet empereur donnait audience aux personnes de la plus
basse condition; mais un jouv n'ayant pas le temps d'ccouter.
une vieille femme, elle lui répondit : « Si tu ne veux pas m)é-

couter, cesse donc aussi de régner; » ce qui ]'ob]igea a lui don-
ner audience et à lui fair'e justice.

'

Il adopta Ae]ius Veius l'an 1Ã et lc nomma César; mais
Aelius étant mort le 1"janvier 338, il adopta Antonin son gen-
(lre. Adrien mourut ]a mênie année le 0 juillet à Bayes, âgé
de soixante-trois ans. , ll distribua vingt millions parmi le peuple
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et fit brùler toutes les lettres de rentes et les obligations, ll
«vait cpousc Julie Sabine, fille de Marcianne, sceur de l'empe-
reur Tr,&jan. Il ctait savant et surtout dans les mathématiques ;
SuétOne fut SOn SeCrétaire. Adrien fut un grancl pCrSéCuteur. De
son temps l'eriéol. ct Fcrius vinrent prècher l'évangile à Be-
sançon, de sorte qu'il se convei tit, un grand nombre àe per-
SOnneS danS la BOurgOgne, et par Ce mOyen leS ChrétienS S'aug-

mentèrent auSSi ()anS la SuisSe.
ANTQNIis, surnomme le pieux, fut un très' bon prince et fort

aimé de ses sujets, dont il fut appelé le père de la patrie. L'em-

pire romain jouit d'une profonde paix sous son règne. Il disait
c[u'iI «imait mieux sauver un seul citoyen que cle . tuer mille
ennemis. Il fut favorable aux chrétiens, ayant défendu de les
maltraiter. Il adopta Marc-, Aurèle qui avait épousé sa fille
Faustine. Il mourut l'an 36il à Loria pour avoir trop mangé de
fromage des Alpes; il était àge àe 7~ ans.

Il abolit les lettres

tie rentes.

Ferréol et FérinS '

prêchent l'Evangile

à Besançon.

Belles rl&talités

il'Antonin.

Favorable aux
Chrétiens,

Sa mort

161

ifarc-Aurèlc était

Stotcien,

165
Il shnt srrourir

Ies Grisons.

Genève agran(li.

Gui tius Paterius,

gouverneur àe 4
Suisse.

Pierre-l'ertuis,

l.uCiuS, son l'rére,

aSSOCié a l'enipire.

Un Anglais vient

prêcher aux Gri-
sons et soulTre le.

martyre.

llfort de lt1arc-

A urèle.

181

M~ac-AUaàr. a était fort modéré, ne se laissant surmonter par
aucune passion. Il s'était attaché dès sa'jeunesse à la secte des
StOïCienS, et C'eSC pOur Ce Sujet qu'il fut SurnOmmé le philOSOphe.

L'an 36~ Aufidius Victorinus, général de l'empereur, vint avec
des Romains et des Suisses au secours des Grisons clui étaient
attaquéS par leS BOhémienS et MOravienS, leSquelS il repOusSa.
Il apaisa des troubles qu'il y avait en Bourgogne ct il agrandit
Genève. En ce tenips Curtius Paterius ou Paternus gouvernait
Ja Suisse de Ja part des Romains et il demeurait à Avenches.

On croit que Marc-Auréole envoya une colonie dans le pays
des Rauraques pour le repeupler, ct que c'est en ce temps que
Pierre-Pertuis fut COupé et que l'éCriteau qui y est y fut gravé,
à cause de ce Durvus Paternus dont. il y est fait mention et
qui aurait pu ètre parent de ce Paternus, gouverneur de la
Suisse. ilIais il y a plus d'apparence que cela s'est fait sous
l'empire de Chloras, comme il sera dit ci-après (v. l'an 304).

Marc-Aurèle s'associa'à l'empire Lucius Verus, Romain, son
frère adOptif et SOn gendre; ilS régnèrent neuf anS enSemble
dans une parfaite union. Lueius mourut l'an l'73 d'apoplexie à
Aftino près d'Aquijée.

Du temps de ces empereurs un certain Lucius, Anglais, , vint,

prècher l'Evangile aux Grisons et à ceux dc Zurich et y souffrit
le martyre; ce qui fit encore augmenter le nombre des chrc-
tiens dans la Suisse. Il y eut aussi une peste dans l'empire ro-
main qui enleva une infinité àe personneS.

Marc-Aurèle mourut a Vienne ou à Sirmisch en IIongrie l'an

)81, le f6 aVril. SOn hlS et SOn. SuCCeSSeur-fut SOupçOnné de
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l'avoir empoisonné; il était âgé de cinquante-neuf ans et il en
aVait régné diX-neuf.

Cruauté de Cou&-

nlo tir ~

Sa mort

CO~&&» ODE fut un prinCe trèS Crue] et débauChé. Il fit mOulir
sa scieur Lucille, veuve de Lucius Verus, pour avoir conspire
contre lui. AIartia, sa concubine, lui f~t «lonngl du poison; mais
l'ayant rejeté, il fut. étouffé par Narcisse le 33 décembI. e 392,
'âgé de vingt-neuf ans.

Pertinax.

Bon prince.

i~a Inor t.

a liasse orlgule,

Il &fée ieut ernpr-
ieur à l';is;e dc ù5

PzRrIXxx fut Créé empereur par leS aSSaSSinS de COmmOde. Il

était un hOn prinCe, maiS il ne régna qu'envirOn trOiS mOiS.

Julien, le jurisconsulte, le fit massacrer par les soldats piéto-
iiens à dessein de lui succéder; ce qui ariiva le '2b mars &%.
Il était de baSse naiSSanCe; SOn pèle, HelviuS SuCCeSSuS, était
fils d'un a%anchi et trahquait sur le bois. Pertinaz avait au
COmmenCement enSeigné 1a grammaiie danS la Liglirie; depuiS
ayant pris les armes, il gouverna les Grisons ct autres peuples
voisins après qu'il les eut délivrés des Allemands sous l'empire
de Marc-Aurèle, et enfin il devint empereur a l'âge de soixante-
cinq ans et quel« lues mois.

1)iilier A ulien.
Il était savant,

Il achi. te l'empire.

Sa mort

So» origine.

DIDIER JULIE& ne régna que Six mOiS et Cinq jOurS. Il était
Savant, maiS COmme il «Vait aCheté l'empire, ayant prOmiS h

chaque soldat 250 écus, et qu'il ne put pàs payer les sommes
qu'il avait, promises, il fut dégradé par le sénat et ensuite as-
sassiné le 29 septembie 193 par Sévère qui avait été élu cn
sa place, et ce d'autant qu'il avait fait mourir son prédécesseur.
Didier 3ulien était né à Milan, le 20 mai 333.

I 94 Sé& ere.

Fut fuit sévère.

Son ~liscours en

niuuraute

Iii« r aille qui sépare

l'Angleterre et
VF.cosse.

I rrmler t, vc(lue (le

Genève,

llorl ~te Séx ere

SEPT»Ix Sévi. ~z, qui COmmandait danS les Gaules, parvint à
l'empire l'an 39k. Il bannit les soldats prétoriens qui avaient
fait mourir Pertinax. Il fut fort &évère, conformément à son
nom; il se faisait craindre plutot qu'aimer. Il apaisa les troubles
de l'empil'e. Il dit en mourant: (&3'ai reçu l'empire agité de
»trouhles, je l'ai affermi, je le laisse à mes ils auxquels il sera
»ferme s'ils sont bons, et chancelant s'ils sont mauvais. » Il ht

faire une muraille qui séparait l'Angleterre de l'Ecosse, dont on
voit encore aujourd'hui les ruines. Il y a à Yverdon une inscrip-
tion en son honneur.

On croit que ParaColus fut le premier évêque de Genève 399.
Sévère mourut de la goutte dans la ville de York en Angle-

terre. , le k février 233. Ktant près de sa fin, il s'écria: « 3'ai

tout ete, mais tout cela ne me sert de rien. a Il eut deux fem-

mes, 51arcia Octacilia dont il eut Bassien, surnommé Caracalla,
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qu'il créa Auguste, et Julia Donna de laquelle il eut Geta. qu'iJ
fit César. . Sévère était né en Afrique dans la ville de Lebccla
au r'oyaume de Tripoli, le 38 juin hkb.

LIVRE I.-

C,~nAcALL~ s'adonna au luxe, à l'impicté et mème à la magie
et fut très cruel. Il régna cluelque temps avec son frère Bêta
qu'il tua. Cet empereur fut surnommé Caracalla à cause d'une
JOngue rObe à Ja gaulOiSe qu'il pOrtait. La prédiCtiOn de SOn

père fut aCCOmplie à sOn égard, Car seS clomestiqucS s'animè-
renc contre lui et mc'. me pJusieur's peuples qui causèrent de
grands maux .r l'empire. Il vainquit cependant Jes Allemands
dans Je pavs des Grisons, et il en prit Jc titre d'Allémanique.

Du temps cle cet emper. eur Je nom d'Allemand commença h
i.tre en usage et'on don »a dès-lors à une partie de Ja Ger-'

rnanie Je nom d'A/lemagne, savoir à ]a Bavière, à Ja SOuabe et
à quelques provinces voisines, qui étant composées de toutes
sortes clé nations qui s'y étaient renclues, on prit occasion de
les appeler Allemands, comme si on disait Allemann ou Al)er-
leymann. D'autres estiment que le mot al(emanl vient (l'une
idole ou fausse divinité nommée Almann, qui était Hercule et
une des plus considérables qui fùt adorée dans toute la Ger-
lnallre.

Il y avait une de ces idoles dans l'abbaye de Heichenau, qui
est dans une rie du Jac de Constance, où elle a été gardée jus-
ques à l'an 35iJO auquel l'empereur Maximilien I Ja fit trans-
por. ter. depuis cette abbaye à Inspruck.

Caracalla fut tué par ses propres domestiques, ou pJutàt par
un sOJdat. qui Je tranSperça par l'ordre cle MaCrin, grand pré-
vot dc l'empire: il était descendu de son cheval pour. ses né-
cessités; ce clui arriva à Carris, viJle de la Mésopotamie, le
8 avril l'an 2]'7. Il avait cpousé Plauti11e, fille de Plautien, gou-
verneur de Rome, qu'il tua pour avoir conspiré contre lui. Il
épousa encore Julie, sa belle-mère, et il eut un f'ils de Sémia-
mire sa cousine germaine, qui fut l'empereur HcJiogabale. Ca-
racalla était né à Lyon, le 8 avril 388, de sorte qu'il avait
précisément 29 ans lorsqu'il fut tué.

Car acal ln.

ilrnnvniscs qnrlités

Il Vn&nqnit cepen-
dant lrsAl! einnnds.

Origine du niot

Allcinand

Idole è Reichenau

trnnsliortée a Ins-
prnck l'nn tétO. .

i&fort de Carncnlra.

217

M,~cRrN fut élu empereur par Martial et ses autres complices
qui avaient assassiné Caracalla. Il était natif de Alarusie où il
naquit l'an ii64; son père était un escjave. Il perclit une bataille
contre Hé1iogahale et s'enfuit ensuite à Chalcédoine dans la
Bythinie avec son fils Antonin Diadumène, où iJs furent tous
dem massacrés l'an 2J0. Sa tète fut portée à Rome.

Basse extraction
rie iirncriin

'Sn mort

219
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llcl lo gallalc

I.ra AllrnlantiS ra-
vaocnt les Gaules.

HEf.IOGABALK fut élu empereuv par leS tvOupeS. DC SOn tempS
Ies Allemands firent des courses clans les Gaules et vavagèvent

les villes qui étaient sur la frontière. &I était surnommé Alaga-
baIe, qui était le nom c]u faux clicu des Emisséniens, dont il

avait eté le pvi', tre. Il adopta Alexandre Sévère et fut massacv(',

a l'à~e de clix-huit ans clans Rome le 20 février 222 avec sa
mère Sémiamire. SOn COrpS fut traîné pav leS vueS et enSuite

jeté dans le Tibr.e.

Alésa »lire Stivcrc

f»L u » bon ~lrince

Son llicton favori

Il fait 'la g »erre

a»x. Allelna »ils

S:I Inort

Sa »».I C I'. t:lit chre-

I I C» IIC.

SeS belle llu;Ililca.

11 f IroriSait leS

Chrétic »s,

ALKXANDBE SEVLRK fut un tvèS bOn pvinCe. Il aimait fOr't Ia juS-
tice et avait toujours cette sentence clans )a bouche: « Ne fais

pas aux autres ce que tir ne vouclrais pas (lu'on te fit. u 1l fa-
vorisa beaucoup les chrétiens. H fit la guerre a»x Ajlemancls,

mais comme cela ne lui réussit pas et que, cl'autre cote, il faisait
ohser ver une exacte discipline, ses tr ouïes se nlutinèrenf conti. e
lui et le massacrèrent clans un village non&nié Sicila prés de
Mayence, et ce i la sollicitation de iM'rxirnin qui s'était fait élire
empereur pav CeS trOupeS auprèS de Cette ville. Sa mère qui
s'appelait Maméa était la saur de Sémiamir e, nière de Héliogabale.
Cette mèi e fut aussi assassinée avec lui'. Elle avait éte instr uite clans

la religion ehvétienne par Origène et elle était fort vertueuse. La
moit c/e cet empereur arriva le &18 mais235. ll était né dans le
village cl'Arca en Syrie par uri mime jour l18 marS'205, Cet enrpC-
veur aVait de tr èS belleS qualitéS ; il puriiSSait Sévèi'erirent leS jugeS
qui se laissaient corrompre ou qui vendaient ses giàces. Il cle-
fendit la vénalité clés char. ges et chassa cie sa co»v les houAons

ct les fainéants; il méprisait les flatteurs et il cléfenclit de lui

donner le titre de seigneul et de se pl osterner devant lui. Quoi-
qu'il fùt païen, il avaitbeaucoup de vénération pour Jésus-Christ,
1ayant mime voulu mettre au rang (les Dieux; niais il n'y put

pas réussir. Cependant il ne laissa pas que d'avoir son ii@âge
dans son cabinet. I) consrilt'rit toujours les plus hahiles juris-
consultes lovsqu'il s'agissait cle faire la justice.

Cra »Itc sL1turc tic

NIIXI »Hn.

Sa nlort

837

Il vainquit les

Al!C»Iantis.

M,cxuifx était cle trèS grancle Stature, lOng cle huit pie(1S, mais

très cvuel. Le sé»at de Rome ayant clésavoue son élection faite

par ses tr oupes, (lès qu'elles l'eurent appris, elles le massacrèrent,
au siège d'Aquilée avec son fils Maximin. Il était îgé cle soixante-
cinq ans. On porta sa tAte sur une lance pav 1a ville cle Rome.
H couvait aussi vite que le cheval de Sévère. Il fit une cruelle
guerre en Allemagne et en clésola plusieurs Contrées, et s»rtOut,

il rempor ta une signalée victoire près de Constance. Il s'était
associé à l'empire son fils Maximin qui ~égna cieux ans avec lui

et qui était âgé cle vingt, ans quand il fut tué. 11 était, natif ct'un
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village de Thrace- et Goth d'origine. Il était de basse condition, » »»c '' »on« .

ayant été bouviev clans sa jeunesse; il avait épousé Paulina
Augusta. Son pvédécesseui lui avait confié le commandement
c)e son armée, mais pal une noive ingratitude, il le fit massacrer
pour avoir l'empire, et par un juste jugement de Dieu il fut
assassi »c lui-m« ;me par les mêmes troupes, ce qui arriva l'an 23'7.

SALBIix ct PUPIKN furent créés Augustes pai Ie sénat, après
qu'il eut déclavé Maximin ennemi cle la république à cause «le
ses cruaut« ',s inouïes. Le sénat ci'éa aussi'césars le vieux Gor&Eien

premier du nom, âgé de quatre-vin ts ans, et Gordien SOn fiits.

l.e sénat élut plusieuis personnes, afin cle pouvoii tant mieux
s'opposer aux violences cle Maximin. Ces deux Gordien fuvent

massacrés l'an 23'7 à Carthagc en Afrique par Capélien, lieute-
nant et bon ami dc Maxirnin.

Govdien le vieux était dc Ja famille «le l'empeieur Trajan. Il
était né l'an 35( et avait épousé Fabia Oiestilla «font il eut
Gordien II. Celui-ci fut trié 1e &)" juin 23'7 âgé de 46 ans. Il avait
une smui' qui fut mère de Gordien III, qui, - âpres la mort de
Govdien II, 'fut associé à l'empire à Balbin et Pupien et qui régna
un an avec eux. Mais ces cieux derniers ayant conspiié contre
Goi dien III, furent tués eux-mèmes pai les soldats 1c &1 ( juin238.
I.es soldats se dépitèrent cle ce que le sénat les avait élus,
Ci Oyant que le droit d'élii e les empereurs leur appai tenait. Hal-

bin était âgé de SOixante anS lOrSqu'il fut tué. SOn père était
d'une famille illustre, mais Pupien était fils cl'un maréchal.

PantaluS, premiei éVèque deS Rauvaques, Vivait en Ce tempS.
Il était de la maison des comtes de Frobouvg, et fut canonisé
rlans la suite. Quelques historiens assurent qu il vivait seulement
l'an 346. Il demeurait dans la ville d'Augst. Ses successeuvs
ont depuis tenu leur siégé à Bâle et enfin à Porentvui, oii ils
sont présentement.

GORDIEx III n'avait que seize ans loisqu'il paivint à l'empire.
Il était né le 20 janvier922 et avait cle tiès be)les qualités. Ce
jeune prince ayant été surpris pav les flatteurs, il s'écria: « Ma1-

heureux est 1e piince auquel on cache la vérité. » Il avait épousé
1a fille de Mysithée qui était son conseillev et par les avis duquel
il conduisit tvès bien l'empire. Mais Mysithée étant nsort, Gorcjicn
établit Philippe son conseiller en la place de son beau-père,
mais après avOil été quelque temps SOn favOvi, Philippe le fit

inassacrer Ie 30 janvier 244.

Pluslelll's cul pc-
reurs cls i s r l

Po u ï( lu O I .
Les Gon)irn cléés

Clllpel'evrs.

Leur nlort

Son cxtlnclilln.

Hnlbin rt Pulliell

turS pnl' lr. ul'S Sol-

Ilats,

238

Pnutnlus, prrnlirr

évliliuc Iles Bllura-

(lues.

Belles llualités (lc

Gorllicn lit.

Sa mort

R44

PIIILIPPE ayant sucecdé a Gol'« lien, S'assoCia SOn filS JuleS Sa- P»'l'Ppc.

turnin. Philippe se déclara, chrétien; il fut converti à la foi pav
"

",„'„"'""
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Sa basse eztraetio))

Paul lie) n)ite,

R50

Ln )))o) t )le Phi-
li pp« .

Pontian ou Pontius, sénateur iomain, et baptisé pai Fabien. Son
pève était capitaine de voleuis.

L'an 248 vivait Paul termite qui i»enait une vie sainte. On
le croit le fondateur de No))'e-Dame des Horn)i)es. (Voyez l'an 8î)!3).

L'an 250 fut 1e cornrncnceme »t d'unc peste qui duia quiiize ans
et qui ravagea toutes les provinces dc l'empire i'onlaifr.

LeS deum enipereurS Philippe et Son filS furCnt rnaSSaciéS paV
le comman(lemcnt de Décius le 29 janvier 2i&l, savoir', ) hilipl)e
le pèvc h Vérone, pai scs propres soldats, ct le fils h Roi»c.

Dr(:ius étant monté sur le trône, persécuta les chrétiens; cc'""" """'"""'
qu'il fit à ce qu'on croit pour la haiire qu'il portait, 'r ses pi.(',-
dccesseuvs qui les avaient favorisés. Il apaisa dcs tr oubles qu'il

y avait da »s lcs Gaules, et cornbatl, it lcs Gotlis qu'il y «vait en

S) fi)) tragique

852

Hongrie; mais ayant perdu la bataille, il s'enforiça pai clésespoii
dans un maiais où il fut noyé, cc qui air'iva pai Ia tralrison
de Gallus l'air 2~ . Il était ig(. dc i0 ans loisqu'il mourut. Son
fils fut tué dails 10 conlbât (l un coup (Ic llcclie. Dá;cius était
oiigi »aire dc la Basse-I-Iorigiie, de la ville de Hubalia, où il (,'t'lit

né l'an 238.

Callua et sou fils

sont t))us deu x

)llassacres.

Gallus re))) lit les

Bornai))s t) ihut))i-

res )les l'oths.

G ail us )de it Gaulois

GALmS et VOfuSfanuS, SOn filS, ayant ét('; élus eniper'euVS par
les soldats, fuient aussi inassaciés «upi(. i d'Intcianina pai lcs
muâmes troupes l'an 2i5, après avoii régnc trois ans, pendant
qu'ils maicliaient COntre Eniilien, gouveineuv (le la illoésie, qui
faiSait deS mouveni(;nts pour se fhiie élire einpeieui. GalluS

avait fait une pai~ honteuse avec les Goths, «~ant rendu lc
peuple vomairi tributaire de ces barbares; ruais Einilien, so»
lieutenant général, voyaiit qu'ils avaient violé le traité fait avez
euz en saccageant plusieurs provinces dc l'empire, les attaqua
et lcs vainquit, ce qui 1ui attira I aAectiori (Ies solclats, qui ayant
tuc Gallus ct son fils, élurent Eniilicn empereur. Gallus était
pour lors àgé de 46 ans. Il était originaire des Gaul(;s ct c'est
poui cela qu'il portait le nom cIe Galas.

)lfo) t d'Eu)ilie)),

So)) O)')")))e.

Val)i). in)) et G ) ii i eu)
).lus,

855
1.r s Allo&))an)ls eu-

t )'L', ))t ) !'lus lea
G &) u I)'s.

VALi:« ri.'x ct son fils Ga/heu furent ci cés cnipei cuis pai lc scnat
l'an 245. Sous1euv errrpiie les Allemands pass(aient le 1)liin et
entrèrent dans les Gaules, où ils ravagèrent plusieurs contiées.

EMII IRN âyaTlt beaucoup conti ibuc a la moi t de ï:,&1 lus, rie

posséda pas longtemps l'empire; cav il fut, tué au bout, de trois
iirois a Terni, ville d'Oiiibric, d'autres disent, ''& Spolctte, '&gé

de k0 âris. LMilien était (l'uric naissance fort obscure et oi.igi-
naive dc la Mauritanie en Afrique.
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Hs fir ent clés courses dans la Suisse l'an 2~8, et r.uinèrent presque
entièrement la ville d'Augst et toutes les fortes places de la
Suisse. Mais Posthume, préfet des Gaules, les fit ensuite rebâtir
et fortifier l'an 260. L'année '263 il y eut clés tremblements cle

terre et Cle prOfOndeS ténèbres, la peste Continua, plusieurs
villeS furent renverSéeS, leS eaux étaient puanteS, la mer dé-
bOrda, et pluSieurS peupleS inOndèrent l'empire rOmain. Valér'ien

était né 1'an ')83. Après qu'il eut ré~né sept ans, il fut f&it

prisonnier lan 262 par Sapor, roi de Perse, qui sen scr'vait cie

marchepied lorsqu'il montait à cheval. Il mourut dans la Perse;
Sapor le fit écorcher, les uns disent vif, et les autres après sa
mort, ce qui lui arrivh sans doute par un juste jugement (le

Dieu, parce qu'il avait été, un cruel persécuteur des chrétiens.

G.~LLIEN, SOn filS, CO »tinua à re nel Seul pendant Sept anS,
après que son père eut .été fait prisonnier. Cet exemple le

porta à faire cesser la persécution; mais comme il n'était point
guerrier,

'
l'empir e fut attaqué par diver ses nations. Après la mort

c/e son père, il s'aclonna à l'ivrognerie et à l'impureté. Il s'était
associe". Odenat à l'empire. Posthume, qui con1mandait dans les
Gaules, . voulut se faire empereur.

Knlin Gallien c,'tant '~gé de. Cinquante ans fut massaCré à Milan,
l'an 269 par Auréole; son frère Valérien et son tils Salonin furent
aussi assassinés avec lui.

Ruittc »t la Sutsse.

Trcntblements tic

terr».

261

Sa hn tra"n(ue.

pe& sécuteur des

Cln (.:tiens.

Gnllicn.

L uullliro a(tarltré

par tlkvers4'. s na-
tions.

Oclennt associé it

l'en&pire.

Po s t1 i t I Ill e.,

llort tre Gallien.

269

FLAYE-CLAUDE fut élu empereur par le Sénat le 24 marS 209.
Il était bon et, vaillant prince. Il défit auprès de Lugan 40,000
Allemancls qui étaient entrés en Italie. Il. vainquit les Goths et
en tua en cliverses batailles 32,000. Etant près de sa mort, il

nomma pour son successeur Auréiien. Il mourut à Sirmisch,
ville cle la Basse-Ikongr'ie, cl'une malaclie contagieuse, le 4 févr'ier'

2'7il. Il était l'aïeul cle Constance Chlore. Son frère Aurelius
Quintiltus ayant été élu empereur pai les soldats, ils l'assassi-
ni~rent au bout de quinze jours; d'autres disent que ce Quin-
tillus ayant appris que les soldats avaient créé Aurélien enrpe-
reur à ROme, par la Cr'ai»te qu'il eut Cle tOmber' entre SOS rl1"llnS,

Se fit Ouvrir pluSieurS veineS, dOnt il mOurut le ~&1 féVrier 2]'1.

Fla ve-Clautlc, élu

par le Scout.
)l délit les A)le-

man(ls rt les Gotl)s.

Sa nlort,

271

()u inlil lus,
crcu c[IjVI I euï,

'AURELIEN fut un crllel pel'secuteur' des chrétiens. Il fit 1'ebatir
GenèVe qui avait été brùlée quelques années auparavant, ct on

croit qu'il fit aussi eonstl'uire Orléans ct a randir la ville de Lau-
sanne des ruines d'Arpentras. Il fut enfin massacre par i)Iéxrcs-

théc, son secr étaire, auprès de Bysance l'an 2]5, ;~ge de soizante-
c~uinze ans. , Il était de basse extraction, né dans la Dace. Il

Aurelken.

Il fut persécuteur.

Repentit Genève,

Orléausq Lausnunc

Sa mort

275

Sa basse extraction
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» &'& t ~- ~ii-repoussa les Allemands, qui étaient entrés dans les Gaules et
les défit cn diverses-occasiorls. Il ainlait fort les Grisons et en

1.)) vigne plant(e,

avaittoujours parmi ses troupes.
On cornrnerlça l'an 275 a planter la vigne en divers encrer'oits

de l'Allemagne.

CI~Uns-T&cITK ctatt un prince for't modeste. en ses vc:tements;
" ',"'„";„".

,
'„',

"""'
i1 avait cn horreur la somptuosité. Après qu'il eut été c;ju enl-
pcreur par le sénat, il pointa les mécrues habits qu'il portait

S() niort

276

auparavant, savoir une longue robe blanche, ou tunique clont

les Romains s'habillaient en temps de paix. Il cjéfcnclit & l'im-

pératrice de porter cfe l'or, des pierreries et cl'autres choses
senlblables. Il était né, à Rome l';in 20. . On croit qu'il fut tu~':

dans urle sc:clition en 2(G. Il était fils cl)Annius, chevalier r om,lin,
et de la faruille clu falneuz historien Corneille Tacite.

ïlorien,
cr('e en) per enr.

So n)o) t

FLOIIIF~, frère utérin cle Tacite, lui succc;da à l'cnlpire; mais
comme il s'en était saisi de sa propre autorit~, crai na »t Probus
qui aVait été nOmmé empereur par leS trOupeS, il Se tua SOi-

rnc';Inc ''r Tarse le 8 jui11et 2'70, s'eta »t coupé les veines. Il rie

rc;gna qu environ cieux mois.

Pro))ns forci (l'()c-

«ep) er P(.n) p) re.

A l lelnn 11(ls plLSSQII t
'le t!bin.

Pvolills lrs chiisse

rl s'oppose nnx

l4&n) gt)rgno))s et
nua ~'nni!nl« s.

280

Vignes pern)iscs

aux Gn()lois.

Sa n)ort.

Paonnes fut forcé par les solclats cl'accepter l'empire. Il résista
longtemps, leur tenant ce langage: « Gonlpag »ons, il n'est pas
« avaBtàgeux. ) rlr pour' voUS llr pour nlor ) que ie sols votl'e lllartr'c)

« car je ne saur ais vous Aatter. » Dès qu'il fut monté sur le trùne,
il punit les meurtriers cl'Auiéjien. Aplcs la mort cle ce clernicr,
il y eut plu&ieurs princes allemands qui passèrent lc Hhirr et
clui se saisirent de plusieurs villes clans les Gaules et particu-
lièrement dans la Suisse, ou iIs ravagèrent les yàys qui sont
entre le lac de Zurich ct le Rhin. Probus les en chassa et les
poursuivit jusques bie » avant clans l'Allemagne. Il en tua F00,000,
cn fit &1G,000 prisonniers et reconquit 1es villes clont, ils s'étaient
enlparés clans les Gaules. les princes qu'il combattit étaient
Ghrocus, Honose) Proculc et autr es ; il pr it pl isonnier Sél a»o
et son fils. Il donna tout le butin à ceux qui avaient été l'ava« és
et les boeufs pris sur les ennemis pour labourer leurs terres.
Il s opposa aussi au' Fr ancs, Bour'~ui nons et Vanclales (lui
voulaient passer lc N&in. Enfin il fit une pair avec tous ces
peupleS apl. èS leS aVOir repOuSSéS. BonOSe, Capitaine CleS ConfinS

des Grisons, voulant se faire empereur, Probus le vaillquit et
apaisa les troubles clu'il avait cause;s. Il pel'mit aux Garrlois',
l'an 280, d'avoir (les vignes, et c'est dès lor.s qu'an en a cu en
SuiSSe. Il fut maSSaCré à Sirnlium Ou SirrniSCh, Ville de IiOngrie,
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l'an 282, par ses soldats, ceux-ci refusant de se soumettre à une
discipline qui leur paraissait trop sévère. Il avait' tenu l'empire
cinq ans. Il était jardinier, fils d'un paysan et ol'iginaire d'une s hass'-. t-« 'u
ville près de Sirmisch; mais sa mère était noble.

C.~Rus alla continuer la uerre contre les Perses que Plobus c-.s".s."'
avait comnlencée. Il s'associa son fils Cil inus à l'empire et lui

remit les affailes d'Occident; mais Carus ne régna qu'un an et
quelques mOis, Car étant a ClésipsOnte l'an-283, il fut frappe gg3
de Ia fOudre le 2 nOvenlbre et trOuvé mOrt danS Sa tente. Il ca-s&aPP 'lel

était Originaire de parente en Balmatie et natif de ÃarbOnne en
Languedoc. IJ laissa deux fils, Carinus et ibumérien. Ce dernier
pleura tellement la mort de son père, qu'il en devint presque
aveugle.

C.&aires continua à régner dans l'Occident après la mort de
son père, auquel i3umérien succéda dans l'Orient. Calinus fut
extrèmement cruel etdébauché, Ce que CaruS ayant appris, il
s'écria qu'il n'était pas solti de lui. Xumélien ayant été tué dans
liOrient par 4 trahison d'Aper, son beau-père, qui aspil'ait à
l'enlpire, Dioclétien fut proclamé empereur par lcs troupes; cc
que Carinus ayant appris, il voulut aller le combattre; mais il

fut tué lui-mime dans une bataille l'an 285, auplès de Mulsia
en-Hongrie, üautles disent près de Nargues, ville de la i)poésie.

.On croit qu'il fut tué par un de Ses prinCipaux Officiers dont il

avait séduit la femme ; d'autres disent que ce fut par les' ol dl es
de Dioclétien. Pendant ces troubles, les francs peuples d'Alle-

magne passèrent le Rhin poul' la première fois et entrèrent dans
la Hollande, mais ils furent repoussés outre ce Qeuve pal. Ceux

qui '

y coHlmandalent de IQ pal't des Romains.

Carinus er uel.

&fort de iluui rico.

Aper,

'.tlort de Cai ious.

Les ïraues luisseut

le 1thiu.

Dioclc. t&ea déclare

3laximira césar.

Coustauce Chlore
.et Maxiu&ien.

Aper tui.

Diocletieu, cr uel

persécuteur dus

chrétieus.

Homme a ain,

Sa basse extraction

DlocLáTILx étant nlonté sur le tràne, déclara césar Maximien

le )0 mars 286, et l'établit sur l'Occident. Il créa aussi césars,
l'an 29'l, Constance surnommé Chlore et Galère Maximien son
gendre. Avant qu'il fùt empereur, il tua Aper le meurtrier de
Nurnérien. Une Druide hongroise lui avait prédit qu'il parviendrait
à l empire aprèS qu il aurait tué ]e Sanglier, et C eSt Ce que SigniGe
le nlot Ap'er.

DiOClétien fut le pluS Cruel perSéCuteur deS ChrétienS, juSque-là
que dans le seul royaume d'Egypte, il y eut ~)44, '700 pers'ormes

qui souffrirent le martyre. HnQé d'un orgueil insupportable, 'il

ordonna qu'on lui rendît des honneurs divins ; il couvrait jusqu'à
ses souliers de pierres précieuses. Cependant'sa naissance était
fort obscure; il était afFranchi d'un sénateur et originaire d'un

AAiN, 'tLKS DB BOYVE. T05IE l. 3
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village qui était près de Sa)one en Dalmatie. Il régna dia-neuf
ans, savoir un an en Occident et dix-huit ans en Orient. Après
avoir renoncé à l'empire et vécu comme particuliei à Silone,

"se«»ei»« & il se donna la mort de chagrin, en se refusant les aliments, l'an

3&l8, étant îgé de sOixante-huit a»s.

Maximien

Féli~ et Bigu)e, sa

stcur, ct Exupé-
reutius prîcheut

l Evaugllc.

l.eur martyre à

Xuricl).

Arnandus et
Flianus.

Banaudes.

Légiou thébaine

i&4urice, Urs et
Victor.

Persécution

&iartyrs à Solcure

288
Urs et Victor

martyrises.

Urs, patron de

Soleurc.
St-llaurice bâti

lliort de Ste-
Véreue,

300
Patrouue de

Xurxùch.

Décius à Zurich et
Hirtacus à Soleure.

M.cXiatiZN, SurnOmmé HerCuliuS, futempereur d'OCCident dèS
l'an 286. I.'année suivante Félix et Régule sa s(i.'ur, avec Hxu-

pérentiuS, vinrent en Suisse pOui y prèCher l'Evangile. IlS paS-
sèrent par le pays de Valais, par celui d'Uri, et s'étant arrt'. tés
à Glaris, ils sou6rirent le martyre à Zurich. Cepen(lant ils atti-
rèrent plusieurs personnes à la religion chrétienne.

Amandus et Elianus soulevèrent dans les Gaules un grand
nombre de paysans qu'on nommait Sagaudes. AIaximien y vint

pour s'y opposer. Il amena avec soi la légion de Thèbes qu'il

fit venir d'Egypte. L'empereur ayant passé les Alpes et étant
arrivé au pays de Valais, il y ofFrit des sacrifices à3upitei Pvonien,
auxquelS Cette legiOn, qui était COmpOSée de ChrétienS, ne vOulut

pas assistei. Un certain illaur'ice en était le chef; Urs et Victor
.étaient du nombre de ces capitaines. Pour punir cette légion,
Maximien la fit décimer au commencement, mais voyant qu'elle
persistait dans le christianisme, il l'extermina entièrement. Il

y en eut cependant quelques-uns qui échappèrent, comme Urs
et ViCtOr et SOixante-SiX de leurS COmpagnOnS, qui S'étant retireS
à Soleure, y souArirent le martyre ; d'autres s'en allèrent à Zui'ich.

Maximien écrivit à Décius et à Hiitacus de les faiie mourir; ce
qu'ils firent, Vrs et Victor furent martyrises à Soleure le 30
Septembre '%8. 11S Ont été tOuS deux CanO»iSéS et St.-Ur'S eSt
devenu 'le patron de la ville de Soleure. Maurice fut aussi mis

au rang des saints, et la ville de St.-hIaurice a été bâtie au
mi~me lieu Où Se fit le maSSaCre, en rnémOire ~e CC MauriCe, et
Où était auparaVant Agaunum Ou TernadeS. Ste-Vérène, prOChe

parente de St-Maurice, se retira aussi a Soleure, d'où elle échappa,
ayant guéri Hirtacus d'une maladie dangereuse. Elle s(;retira h

ZurzaCh, Où elle mOurut le 3" Septembre 300. EHe a été de-
puis en si grande vénératiOn, que ceux de ZurzaCh l'Ont ChOiSie

dans la suite pour leur patronne, et qu'ils tiennent encore au-
jourd'hui la plus considérable de leurs foires sur le mème jour,
&" septembre, qui a auSSi été dédié à Ste-Vérène après sa
canonisation. Décius et IIirtacus étaient en ce temps gouverneurs
de la Suisse de la part de l'empereur; le premier résidait à
Zurich et le dernier h Soleure. Quoique ce qu'on raconte dc
cette légion thébaine paraisse véritable, cependant plusieurs
historiens d'aujourd'hui la regardent comme une fable.



CHAPITRE rr. —DF. LA SUTSSE SOUS LES KMPrRzURS R05!LINS. BD

Maximien s'associa, l'an 90, Constance, surnommé Chlore, à
l'empire d'Occident, ou, selon d'autres, il le cvca césar et il

obligea Amandus et Hlianus qui çommandaient dans les Gaules de
sc soumettre à lui. Chlore eut la domination des Gaules et de
l'Angleter vc. Maximien remporta plusieurs victoires suv les Alle-

mands; mais dès qu'il se fut éloigné d'eux', ils rentrèvent de
nouveau dans les Gaules avec une puissante ~rméc. Après avoir
ravagé le pays des Gvisons, ils entvcrent dans la Suisse, Ia dé-
solèlent comme ctant une province ennemie; ils y ruinèr'ent

p)usieuvs villes et entre autres Zuvich, Uindonisse, %interthur
et, Avcnchcs. Ils firent 1a mê, me chose dans le pays des Rau-

vaques et dans la Bourgogne. Constance Chlore alla les attaquer
auprès de Langres, où il fut à la vérité vaincu et eut de la

peine d'échappev; mais apvès qu'il eut ramassé ses troupes, il

délit entièrement les Allemands, en tua G0,000, et lc reste s'étant

ietivé en Suisse près dc Brucl, il alfa de nouveau les attaquer,
et après les avoir encore vaincus avec lc secours des Suisses,
l'an '294, et en avoir. tué 30,000, il les repoussa outre le Rhin.

Il 6t ensuite rebhtiv plusieurs forteresses suv ce Aeuve pour eru-

pèchev les Allemands de rcntrev dans les Gaules; il les pour-
suivit mème fort avant dans l'Allen~agne, où il vcmpor. ta encore
plusieurs victoires.

tMaximien voyant quc la Suisse était exposéc aux courses per-
pétuelles des Allemands, qui la dcsolaient, y causaicnt de-grands
troubles ct empèclraient le commerce; qu'il y avait mème un

grand nombre de voleurs qui vendaient les chemins mal assur és,
crut que pour remédier à ces désor dr es, il fallait non-seulement
'bàtiv des forts suv le Rhin pouv s'opposer à ces courses, . mais

qu'il était encore nécessaire dc construire plusieurs petits forts

ou chàteauz dans toute la Suisse et sur les grands chemins,

pour la sùreté des voyageurs et du commerce ct surtout dans

les lieux qui n'étaient pas habités. Il les fit bàtir de distance en

distance, de telle sorte qu'ils pouvaient se donner du secours
les uns aux autres. H mit dans chacun de ces 'chàteauz une

petite garnison avec un officier et y établit des péages consi-

dérables. Ces fovts servaient de retraite aux voyageurs et aux

marchands, principalement lovsqu'ils conduisaient leurs mar-

chandises; les officiers qui les gardaient étaient obligés de les

recevoir, et mème de leur donner une escorte s'ils la deman-

daient. Lor'squ'un voyageur nc faisait que de passer, il ne payait
que le péage ordinaire; s'il portait des marchandises, des den-

rées, il payait davantage; mais lorsqu'il fallait lui donner une

escorte, il devait un péage extraordinaire', et c'est ce dernier

péage quc les Allemands appelaient Gleit qui vient du nrot yleiten,

L1VBE I.

R90
Constance associé

a l'einpire.
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Ces chatcaux ont
été inféodé. ~

lrrnr', Algue
d Avek Çh89.

303
Ritiovare, persécu-
teur des chrétiens.

304
Mnximien renonce

a l'empire,

Galère brulé les

Bibles,

Mort de hfax'mien.

Son origine.

qui signifie accompaguer. On employait ces péages à l'entretien
des grands chemins et, (les chàtcauz, et on en payait les ga~rcs
des officiers ct àe la garnison; le ~este appartenait aux Romailrs.
Ces chhteauz, qui ctaient en très grand nombvc, étant(levenus
la plupart, inutiles lorsque la Suisse s'est fort peuplée, les em-
pereurs et les rois les ont donn »és en fief à dcs seigneurs, en
leur inféodant les terres qui en dépendaient ct e» leuv corrfiant
la juri(liction que ces officiers c~evçaient auparavant.

On tient qu'en l'an 300 ou envivon, vivait Eric ou Henri, prcrniev
évêque d'Avenches; cc qui fait voir qu'il y avait déjà pour lors
àcs chrétiens dans la Suisse, quoiqu'il y eùt plusieurs païens.
Ritiovave, lieutenant-gé »élal (lc Ala~imicn dans lcs Gaules, per-
sécuta les chvéticns en Suisse l'an 303. Il en fit noyel plusieurs
à Bàlc pal ordre de l'empereur son maître.

SIaxilllien renonça à l'crnpire lc ~l'" avril 30k, et cc cn fai'eur
de Constancc Chlore et à la sollicitation de Dioclétien, qui avait
fait la mime chose cn Orient en fauteur de Galère Mmimien,

qui avait épousé Valéria, fi, le dc Dioclétien. Cc Galère était
natif de Gérofaco en Valachie, fils d'un paysan; il fut aussi un

grand persécutcul' ct fit brhlcr toutes lcs Bibles des chrétiens
qu'il put tvouvcr. Consume Bioclctien s'était retiré à Salone après
avoir renoncé à l'empire, ainsi )tlazimien fit sa retraite à ihlilan.

Le devniev ayant fait quelque cAolt, l'an 308, pour remontel sur
le tronc, Constantin-lc-grand, son gendre, le fit mourir à Mar-
seille; il le fit prisonnier', et lui ayant laissé choisir le genre de
mort (lu'il voulut, il se pendit. Ce Ma~imien ctait originaire dc
Dace près de Savàique, d'autres disentde Philippes, ville de
Thrace; son père était un paysan. Mazimien avait été bouvier
dans sa jeunesse.

co t .cblo ~ îp55TA&t-cg sul'nommé (,/flol'e, ou le p'lie, fut un bon prince.
;;"."".', ;" "".'Quoiqu'il fùt païen, il aimait cependant beaucoup les chrétiens.
ti~« lessu,

.„es. ll eut auSSi bien àe l'crffeCtion pOuv 1CS SuiSSeS; Ceux-Ci aXant
été désOlés par les A11emands, leuiS pluS glan(lS ennemiS, et

""""'""n"'-leur pays ctant devcriu un àcsclt, non-seulement il rétablit la
thour et Constance. '

ville de %Vi»terthur dans le canton (le Zuvich et celle dc Con-
stance à laquelle il donna son nom, mais il envoya encore en"""''"'"""Suissc une puissante colonie pour la repeupler", elle ctait com-
posée dc plusieurs bandes, dont chacune avait son chef. Lors-
que ces nouveaux habitants fuvent arvivés en Suisse, les chefs
jetèrent le sort entve eu~ pOur savoir quCl pays leur était échu
pour y habitev. 11 y a bien de l'appare »cc quc c'est en cc temps

&««-&er« ' que le rOCher de Pierre-PertuiS fut COupé, et': que le payS deS
Rauraques échut à Marcus-Durvius-Paternus, pour y aller de-
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meurer avec sa colonie. Ce rocher, au pied duquel se tire 1a

Birse qui entre dans le Rhin un peu à Càté de Hâle, eSt tout
proche du village de Tavannes et fait la limite du pays des
Rauraques devers l'occident; il a quarante-six pieds d'épaisseur
et son ouverture est haute de quarante; mais depuis quelques
années on a rempli le fond, afin de rendre moins rapide le
chemin qui y aboutissait. On voit encore aujourd'hui une in-

SCriptiOn, qui eSt une deS pluS belleS antiquitéS qu'il y ait en
Suisse et qui, étant dans le voisinage du'comté de Ãeuchatel,
mérite d'être rapportée ici. Voici ce qui en paraît encore :

NVMIWI AVGS
VM

VIA VCTA PKR hr.

DVI VM PATERN

If VII COI.. HELVET.

Comme la suite du temps a eAacé plusieurs lettres de cette
inscription, que les- Suédois les gâtèrent l'an 363ô, et que d'au-

tres, en tirant contre ce roc à coups de balles, en ont emporté
des pièces, on voit aussi évidemment qu'il y en manque plu-
sieurs et qu'il faut nécessaireIiient suppléer. Voici donc comme

s

on peut l'expliquer de la manière la plus probable :
NUllII NI AUC

CASTOR

Uhil VIA DUC TA PEI( MARC UhI 9URVUiM PATERNUi)I

DUUllIvIRt'ill CoI.ONIa HEI.vzTIz, c est-à-dire : Au Dieu des .4ugustes,
chemin fais par N. arcns Diirous Dunnurir de la Colonie suisse. Sur
quoi il faut remarquer : l' Qu'il est fait mention des Augustes, ce
qui mOntre évidemment que Cette inSCription n'a pas été faite
du tempS de Jules-César, cOmme quelques-unS l'eStiment, puiS-
que le nOm d'AuguSte n'était pOint pOur 1OrS en uSage; il ne
fut inventé et donné qu'à l'empereur Octave, successeur de
Jules-César. D'autre part il faut conclure de ce mot Augustes,

qui est pluriel, que cette inscription 'a été faite en un temps
où il y avait plus d'un empereur, ce qui copient très bien aux
années qui ont précédé l'an 804. 2' Le Val de Tavannes por-
tant encore aujourd'hui le nom de Durvaux, il y a bien de
l'apparence que c'est à cause de ce Durvus qu'il a pris ce nom,
comme si on disait Val de Durvus ; et l'ouverture faite à ce rocher
a aussi fait donner à ce lieu le nom de porta raurica, parce
qu'on entre par-là dans le pays des Rauraques. 3 Le nom de
Marcus Durvus Paternus se trouve dans les annales de Soleure,
et il était d'ine ancienne famille de Rome. A Villars-le-moine,
près de MorAt, il y a une inscription qui fait mention de P.
Graccius Paternus, qui était apparemment de la même famille,
et qu'on croit avoir donné son nom a Payerne. (V. l'an 595) A
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Duumrir.

Villes niuni cipales.

blortde Constance,

806
Sa généalogie,

un demi quart de lieue de)a ville de Solcure, il y a une inscrip-
tion à la muraille clu temple de Ste-Cathei inc, faite par Statilius
Paternus à l'honneur cle Tugénia Marcellina. k' Enfin ce mot de
Duumvir était donné à ceux qui exerçaient la magistrature sur
les colonies. Dans Rome, les Duumvirs, qui étaient ordinaire-
ment deux, étaient établis pour juger des crimes capitaux, comme
des attentats contre )e souverain, clés trahisons, des parricides, etc.
On pouvait appeler de leur jugement clevant tout le peuple; ils
ne pOSSédaient Cet office que pOur un temps. Les Chefs deS
colonies portaient aussi le titre de Duumvirs, parce que non-
seulement ils en étaient les magistrats, mais parce qu'ils l'étaient
aussi des villes municipales, auxquel/es ils étaient envoyés. Ils
pouvaient emprisonner ou relàcher ceux que bon leur semblait,
mais ils ne pouvaient pas violer les libertés de ceux qui 1eur
étaient SOumiS. CeS VilleS muniCipaleS étaient CelleS auXquelleS
les Romains avaient donne c/e grandes franchises, ou celles
(1Ont leS bOurgeOiS avaient le privilége de pOuvOir parVenir aux
ChargeS et OffiCeS de la république; Ce mOt muniCipal dérivant
du mot munis qui siguiiie uu of(ice, ou de celui de nu&nipceu(iu

qui dcnote la lihéralité (les princes, il en résu1te que le droit

municipal signifie un droit accordé par le prince, qui approche
des droits qu'ont les souverains. Ces chefs des colonies s'appe-
laient DicumVirs, SOit parCe qu'ilS aVaient la mi~me autOrité Sur

leurs colonies que les Duumvirs avaient dans Rome, soit parce
qu'ils avaient auparavant exercé dans Rome 1'office des Duumvirs.

L'empereur Constance mourut à York en Angleterre le 25juillet
Bù6, hgé de cinquante-six ans. Il avait épousé Théodora, fille de l'em-

pereur Maximien, dont il eut deux fils et une fille, savoir Constance
et Dalmatius, qui s'intitulait roi des rois Gt des peuples du Pont.
La fille s'appelait Constantia, elle fut mariée 4 l'empereur Li-
cinus. Constance eut encore de sa concubine, appelée Hélène,
un fils nommé Constantin, qui lui naquit à Naisse en Transyl-
vanie. Il préféra ce dernier a ses autres fils par son testament,
le déclara »t son successeur à l'empire. Il régna seize ans en

Occident, savoir quatorze ans avec Maximien et deux ans depuis
que Ce dernier avait renOnCé è l'empire.

30?
Constantin crée

césar.

Kn quoi consistait

cette dignité.

CorlsvAwrrx eut l'empire d'Occident après la mort de son père.
Maximien, dont il avait épousé la fille, lui clonna le titre cl'Au-

guste l'an 307. Il avait été créé césar deux ans auparavant.
On remarquera ici en passant que la dignité de césar tenait le
premier rang après celle d'empereur ; c'était à-peu-près la mème
chose. qu'est aujourd'hui en Allemagne la dignité de roi des
Romains, elle était le plus proche degré pour parvenir h l'empire.
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Galère régnait paisiblement en prient; mais comme il se sentit ~a""' '"'a"c'u

incapable de porter un si pesant fardeau, il créa césars Sévère s;,;„,»,„,; ;..
et Maximin, surnommé Daza, l'an 305. Sévère était neveu de
Galère, fils de sa s(eur et né dans la Valachie; il fut tué a Rome »o« « &''i'-.

l'an 307 par la trahison de 3Iaxence, fils de l'empeieur Maximien.
Galère .créa césar Licinius h la place de Sévère et se l'associa.
Galère fut un des plus cruels persécuteurs'des chrétiens; il """"""""'
mourut d'une maladie aussi honteuse que douloureuse en 344.
Il était de basse extraction.

Maxence, fils de l'empereur Maximien, et gendre de Galère,
s'étant saisi de Rome, et y ayant été proçlamé empereur par.
les soldats prétoriens l'an Bû7, Sévère, eaéqite Maximin et enfin

Galère même l'y attaquèrent inutilement;-'mois, *,Constantin étant
aussi allé le combattre, il défit Maxence à Vérone, d'où ce
dernier voulant sc sauver à Rome, se noya dans Ie Tibre. La »o« « '»« uce

tête de Maxence fut ensuite portée en triomphe.
L'empereur Constantin quitta le paganisme l'an 332 et embrassa « ts~ t s« ' t

la religion chrétienne, et ce à cause d'un signe de -croix qui 312
lui avait apparu au ciel avant la victoire qu'il remporta à Vérone
et d'une voix qui lui fut adressée disant: 7u veineras en ce signe.
Constantin s allia ensuite avec Licinius, empereur d Orient, auquel
il donna sa sceur Constance 'en mariage, ce qui arriva l'an Bl18;, , 313
auquel temps ils partagèrent l'empire. Constantin eut celui &artaac&cl" p-
d'Occident et Licinius celui d'Orient. Et ce fut dès lors que l'em-.

pire prit pour ses armes un aigle à deux têtes.
Constantin vainquit les Fianes et plusieurs autres peuples constn tu ain-

d'Allemagne, comme aussi les Goths; mais comme Licinius, qui
était originaire de Valachie, fils d'un laboureur, et des. plus
ignOrantS danS la sCienCe, COntinuait de perSéCuter leS ChrétienS
dans l'orient, Constantin alla le combattre, le vainquit à diverses e-st-t'. i.t L-

fois, tant sur mer que sur terre, et l'ayant fait prisonnier l'an Mk,
il lui accorda sa grâce à la sollicitation de Constance sa femme,
et il se contenta de le reléguer- à Thessalonique; mais Lieinius
faisant de nouveaux mouvements pour remonter sur le trône,
COnstantin le fit mOurir l'8n 325. LiCinius était âgé de quatre-.

mourir Licinius,
vingt-dix-ans. Constantin demeura par ce moyen seul maître de 324 325

'
l'empire. Ce mOnarque fit aussi mOurir Cette même année Son,«, ,„„, ,;t„
fils Crispus, sur l'accusation que fit contre lui Fausta sa belle-

Il fait mourir aussi
mère d'avoir voulu attenter à sa pudicité. Mais ayant appris o fi] Q, .p„„
quelque temps après la fausseté de cette accusation, il fit étouffer &"""' '

Fausta,
l'impératrice Fausta, l'an M6, par la vapeur d'un bain chaud.

Constantin fit rebàtir Bysance, la fortifia et en fit sa ville ca- iifait rèbalir By-

pitale; elle s'appela d'abord Nouvelle Rome, et de là vient que „",","„
l'anCienne ThraCe; Où Cette ville était Située, S'appelle ROmanie;
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hlort de Constantin

Sa géneoloffic.

mais elle fut ensuite nommée Constantinople. Il acheva de re-
paver cette ville l'an 328. Il assemblh lc concile à. Nicée contre
leS ArienS. Enfin, aprèS aVOir fait pluSieurS aCtiOnS hérOïqueS,
qui lui firent donner le nom de grand, Constantin mourut à
Nicomédie l'an 337, le jour de la Pentecôte, âgé de soixante-
cinq ans, ct ce d'une médecine empoisonnée. Il avait régné
trente ans et dix mois. Il avait épousé: l' Minervine', dont il

avait eu Crispus; 9 Maxima Fausta, fille dc l'empereur Maximien,
dont il eut plusieurs enfants. Il laissa trois fils, savoir: Con-
stantin, Constant et Constance, auxquels il partagea l'empire,
et deux filles dont, l'une fut mariée h Julien. Constantin-le-grand
avait aussi deux frères, Constantius qui fut père de Gallus et
de Julien, ct Balmatius ou Anafalianus, qui eut un fils nommé
Dalmatius que Constantin créa césar l'an 335 et qui eut l'Ai ménie;
mais il fut tué bientôt après par Constance.

Partage dc l'empire

Ambition de Con-
stan lin.

ll veut Fltaiic

Sa mort

Co»cile de Cologne

347

Coisn~t~Iw II eut, ensuite du partage que son père avait fait
de l'empire, )'Espagne, les Gaules et l'Angleterre; mais comme
l'ambition aveugle souvent les hommes, il prétendit avoir encore
l'Italie qui était parvenue en partage à son frère Constant; c'est
pourquoi'il lui déclara la guerre, àe sorte qu'étant, entré l'an

340 dans ses Etats, il fut tué le 3 novembre auprès dc la ville
d'Aquilée dans une embuscade qui lui fut dressée par les génc-
raux de l'armée de Constant, et par ce nioyen ce dernier acquit
tout l'Occident. Constantin lI était, né à Arles l'an 3lb. Il avait
embrassé l'hérésie des Ariens.

Justinien, évhque des Rauraques, vivait en ce temps; il tenait
son siégé a Augst. H assista au concile de Colonne, ou il signa,
le 32 mars 347, la condamnation d'Ephrata, év6que de Colonne,
qui niait la divinité de Jésus-Christ. D'autres mettent ce concile
en l'an 440.

Constant fut vo-
fuptucux.

hf a gnenti us.

Deçcntius cl De-
siderius.

Chonodomarkus

entre dans lcs

Gaules.

blort de Constant.

350

CorlsvAxr s'étant adonné à une vie voluptueuse après la mort
de son Vrère, cela donna occasion au comte Magnentius de se
saisir de l'Espagne et des Gaules, et s'étant fait ensuite pro-
clamer empereur, il créa césars Décentius et Désidérius ses frèl es.
Il remit au premier le soin des Gaules et au àernin l'admini-
stration dc l'Espagne. . Décentius s'éta »t voulu opposer à Chono-
domarius, roi des Allemands, qui étaient entrés dans les Gaules,
il fut vaincu, et ce roi barbare y désola et ruina plusieurs villes
considérables, Constant voulut attaquer Désidérius, il ru« «
lui-mème danS leS mOntS Pyrénées, au lieu nOmmé Hélène,
l'an 350, étant âgé de trente ans. Il fut assassiné par Gaïson,
général de l'armée de MagnentiuS; aprèS Cette mOrt VétraniOn,
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général cle la cavalerie, prit le titre d'cmperèur le li" mai dans &"t »o pr-d

Mursa, ville de 1a Hongrie; mais au bout cle huit, mois, il fut'"'"'"'n'""'"r

obligé de quitter )e SCeptre pour mener. une vie privée.

Constance, maître
de tout l'empire.

Gallus créé césar.

351
Julien fait, césar.

355

I.es Alletnands en-
trent rn Suisse.

I l s so u t chasses,

Ils rccûmmrnccnt

Ia guerre.

356
Ils so»t encore

chasses par Julien.

Ils entrent dans les

Caulcs.

357
Vs son't vaincus »

Barbctio, général
d'armée,

Augst ruine.

Origine de la ville

et, du'nom de Hale.

1-cs AHemands ren-

trent dans lcs

Gaules.

Ils sont, vaincus

par Julien.

itrûrt de Constance.

CoNSTAFcï devint, après la mort de son frère, le maître absolu
clé tout l'empire romain. I1 avait créé césar son cousin Gallus
l'an 35&l ; mais il le frt tuer bientot après, dans l'Ijlyrie. Ju1ien,
frire de Gallus, fut fait césar l'an 355, le 6 novembre, et Con-
stance'lui donna sa saur Hélène en mariage. Il )'envoya ensuite
dans les Gaules pour les gouverner.

L'an %3 Gaudemad et vadomar frères, rois d'Allemagne, étant
entrés dans la Suisse, la Bourgogne et le pays des Rauraqucs,
à dessein d'y faire leur demeure, Constance y accourut -pour
les en. chasser, ce qu'il fit ; mais ces rois ayant imploré sa gràce,
il la leur accorda et fit mc!me' une alliance avec eux. . Les A11e-
mands ayant recommencé la guerre l'an 856, Julien vint camper
auprès de Besançon, d'où il les alla chasser de l'Alsace qu'ils
avaient occupée, et dont ils tenaient les principales villes. Il
clélivra aussi Co1ogne et accorda aux Francs la pair. qu'ils lui
clcmandèrent. De là il se retira à Paris; mais les Allemands qui
ne cherchaient que de la proie, entièrent de nouveau dans les
Gaules l'an Bi'7, pénétrèrent jusqu'à Lyon et firent un grand butin.
Julien oCCupa tOuS les passages, afin cle les défaire à leur re-
tour, ce clu'il fit; il en tua un grand nombre, prit leur dépouille
et /es rechassa outre le Rhin. Il fit ensuite rebàtir toutes les
villes que les Allemands avaient ruinées. Ayant laissé Barbetio
avec 25,000 hommes pour garcler la Suisse avec le pays des
Rauraques, les Allemands vinrent surprendre ce général et le
poursuivirent jusqu'à la vi1le d'Augst, qu'ils ruinèrent. On croit
que la ville de Bàle a pris son commencement de ces ruines,
que Julien jeta les fonclements de cette vi]le et lui donna le nom
de sa mère Basile (V. l'an 407).

Les Al/emands voyant clue ceux de leur nation avaient quelque
avantage sur Barbetio, plusieurs de leurs rois y accoururent,
entre autres. Chonodomarius, Vestralpus, Urius, Hortarius avec
tOuteS leS trOupeS qurlS purent ramaSSer, et S'en allèrent Camper
auprès dc Strasbourg. Cependant Julien ne s'en e%aya point;
quoiqu'il fùt de beaucoup inférieur a ces bar.bares, il alla les
attaquer avec intrépidité, prit Chonodomarius prisonnier, l'en-

voya lié à Rome à Constance, 'qui était occupé à la guerre
contre les Perses. Julien eut toutes les clépouilles de ces rois
allemands. Il retourna, l'an 360, à Paris, .où les soldats le pro-
clamèrent empereur. Constance craignant Julien, pr it la résolu-
tion d'aHer le combattre; mais il mourut en chemin d'une
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apoplexie, (l'autres disent (l'une Bèvrc, le 3 noveml)re 36'l, ''ire
clé quaiantc-cinq ans. Il nc laissa pas, avant que àe Dlourir, que
cle nonlnler Julien pour son successeur.

J»lien l'Apostat,

Vereicutettr des

ci)ritiens.

t) ewI)!oie Ia

douceur.

!tlorL tle Juliru

36$

Euscbe lut sou

Ilr t&e)) teuf,

SUurw, SurnOmmé /'.4postct, parce qu'il quitta la re/ilion chic-
tienne pour embrasser le paganisme, persécuta cruellement les
chrétiens. ll abolit toutes les écoles et défen()it l'étude des
sciences, afin de plonger les chrétiens dans une gi ossièi e
ignorance. Il s'appliqua entièrement à rétabli&. les idoles et
se 6t mhme sacrer souverain pontife. Il employait plutàt les
voies (le la douceur que celles de la ligueur pour (látourner
les hommes àu christianisme, en quoi il y avait d'autant plus
de danger, que le poison était caché. Mais Dieu delivi a
bientàt son é~dise. àe ce malheureux apostat, car étant allé
à la guérie contre les Perses, il pciit (lans le combat. Plu-
sieurs historiens assurent qu'il fut transpercé d'un javelot qui
était (leSCen(lu du Ciel, puisquOn ne put, janlaiS (lécOuVrir qui
l'avait lancé, ct on tient que prenant dc sa main àu sang qui
coulait cle sa plaie et que le jetant contre lc ciel, il prononça
Ce blaSphème: Tm cs vaincu, Galilée@! Cette mOrt arriVa le
20 juin 863. Il était né a Constantinople l'an 3M. Il avait étc
instruit clans sa jeunesse par Eusèbe, év~sque (lc Nicomédie.

Joviett fut uu

prince pieux.

Il )établit la reli-
gion chritirnue

ba nlort

364

Soviet~ fut élu empereur par les soldats dis )e lendemain dc
la mort dc Julien; mais comme il avait beaucoup de piétk; il

ne voulut pas accepter cotte dignité, , que toute son armée n'east

fait serment de faire profession de la religion chrétienne, et par
ce moyen il rctahlit ce que son prédécesseur avait 'détruit. Il
lit une paix honteuse avec Sapor ll, roi de PeAte' l'omme il

retournait a Constantinople, il mourut en chemin daj' la ville
de Datastanc, entre la Galatie et la Bithynie, le 39 ft."viier 304,
âgé àe tiente-trois ans. On cioit qu'il mourutde la vapeji clu

charbon qu'on avait mis clans une chambre nouvellèment bâtie,
dans laquelle il fut logé. Il avait été instruit par St-Athanasc.

"l

VALENTINIEsit fut Ci'Oc .empereur h épicée l'ail 364. La Ill&Hic

année il donna l'empire d'Orient à son fraie Valens; les Allé-
(.rs A/lenia~)~ i/en Blands étant de nouveau entrés dans la Suisse et dans"les pays
'"'"'"'",""':,,;- des Grisons et des Rauraques, Valentinien vint les repousser

ss&
'

bqn 365. Jovien, qui commandait les troupes de l'empereur,
~utr, .„;,. :.1 " ainquit cn. diverses rencontres; mais alin dc pourvoir à la

, Suisses et de tous les peuples àes Gaules, contre
&te"rce lai"- les - 'S s clés Allemands, non-seulement il fit ezercer leur

jeunessh &au maniement des armes, afin qu'ils fussent en état àe
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se défendre contre les insultes de ces fàcheux voisins; mais il

fit construire plusieurs forts sur le Rhin, auxquels il mit cies

garnisons pour mettre les Suisses à couvert des assauts de ces
barbares qui ne cessaient'de les opprimer. Il en fit bâtir en

divers lieux, depuis les Grisons jusqu'à la mer, pour empêcher

que dans la Suisse les Allemands ne pussent plus passer ce
Aeuve; il en fit construire un auprès de Bàle, que les habitants

du pays appellèrent Robur qui signifie force, parce qu'ils le

regardaient comme imprenable. On croit que c'est celui qu'on

nomme aujourd'hui Rothberg. Toutes ces précautions firent que
les Allemands laissèrent les Suisses en paix pendant neuf ans.

Ualentinien créa césar son fils Gratien, le N septemhie 367,
dans la ville d'Amiens; il fit encore construire l'an 368 des forts

sur le Necker contre Ies A11emands, afin de 1% tenir en bride
et d'empêcher les fréquents mouvements qu'ils faisaient. Macrian,

roi des Allemancls, sollicitant ces peuples à remuer de nouveau,
l'empereur fit venir l-'an 370 les Bourguignons depuis la Pomé-
ranie et le Biandebourg, etc. pour le secourir, après leur avoir fait

de grandes promesses, afin de les engager dans son parti contre
les Allemands. Mais les Bourguignons étant arrivés sur le Rhm,

et ne trouvant pas les troupes impériales, crurent que Valen-

tinien s'était moqué d'eux, et s'en retournèrent après y avoir
fait quelqueS raVageS. C'eSt la première fOiS que leS MOurguignOnS

vinrent sur le Rhin ; on croit même que quelques-uns y demeu-

rèrent et s'y habituèrent, et que cela fut la cause qu'ils y vinrent

clignais, ayant reconnu que le pays auprès du Rhin était meilleur

clüe le leur.
. Valentinien .aimait fort la justice. Il disait ordinairement que

cê clevait c', tre le premier et le plus grand soin d'un prince.
Aussi il puniSsait sévèrement les magistrats qui prévariquaient
a cet égarcl. Il possédait de très belles qualités et du corps et
cle l'esprit, . Il mourut le i1( novembre 875 à Brigition, qui est
un chàtcau dans la Hongrie, où, s'étant emporté de colère contre
les ambassadeurs des Sarmates ou Moscovites, il fut saisi d'une

apoplexie; d'autres disent qu'il mourut d'une perte de sang ou

hémorragie. Il était né à Cibale, ville de la Basse-Hongrie, le
28 février 320. Son pcre s'appelait Gratien et était cordier de
profession.

ll bâtit plusieurs

forts sur le Rhin,

Robur.

Rothberg.

347
Gratien cric césar

368

Valentinien fait
venir fcs Hourgnl

gnons sur le Rhin.

lis s'en retournent.

Valentlnlen ululait

la justice.

Sa ntorl

375

GR~TIF& étant mOntC Sur le trône', aSSOCia SOn frère Valentinien Il c-t'"as- .on

à l'empire, six jours après la mort clé son père, et lui remit """"'"'"'
Ja Dalmatie, l'Italie et l'Afrique. Ce dernier était 61S de 3uStine,
seconde femme de Valentinien I, et qui lorsqu'il l'épousa était
veuve de Magnentius. Gratien était né à Sirmisch en Hongrie,
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""'"e'"n""'~'n' le 20 aoAt %9. Les Allemands avant passé le Rhin l'an 378 au
sent le Rhin.

nombre c/e 40,000 hommes, d'autres disent 70,000, Gratien les
z)«. ~va s ~~ défit entièrement près àe Colmar", il en tua 35,000, leur roi et,

tous les chefs; le reste s'enfuit sur les montagnes des Vosges,
l.el))' tic& I Le,

ii. .e~;,. i . des Alpes et du mont 3ura, air nombre d'environ b000. Les
généraux de l'empereur qui firent cette expédition étaient Nar'-

mienus et Mallaubaudes. Les fugitifs ayant imploré la grince de
l'empereur, il la leur accor cla a condition que leur jeunesse ser-

& a~'- & ~ r'- vivait dans ses -troupes. Il leur pcvniit aussi de se saisir de cette

&,
",',"&;,',„",'„'",""„,' partie de la Suis e qui est cntr'e le Rhin, l'Aar, a rivière de

Reuss et les Alpes, et cl'y habiter, p« rce qu'elle était presque
entièrement déSerte et deStituee d'habitantS, à CauSe deS fré(luenteS

o'~'" '" 'l'e- courses'des Allemands; et c'est àès lors que cette partie clé la"'"""'""""
Suisse a été shah)urée et annexée à l'Allemagne et qu'elle a dé-

'& ~el ln s- l- pendu Cle. la SOuabe pendant pluSieurS SièoleS. CC fut auSSi par
,„'.,"„'"„."„'„",'„:..'„',"„,ce moyen que la langue al emanàe fut introduite dons la Suisse,
&nvs-l'- use la langue gauloise étant avant ce temps-lh. cil usage jusqu au

Rhin. Mais quoi(lue l'emper. eur n eAt per'mrs (lu à ces fugitifs de
faire leur (Iemeur'e en Suisse, il s'y en joignit cependant un

gl an(1 Ilolllbve (l'autres, et au lieu de sc contenter d'occuper
le pays compris dans les limites qu'on leur avait prescrites, ils

ne laissèrent pas cluc àe lcs outrepasser, et cle s'établir plus
avant dans la Suisse, ce qu'on reconnaît par la langue « llemancle

qui est aujourd'hui en usage clans les cantons, puisqu'il n'y a
qu'une partie clés terres de Berne, de Vribourg, cle l'évèché cle
8',llc et la pr'incipaute cle Xeuchàtel et Valangin où l'on ait
COnSerVé leS aneienneS langueS gaulOiSe et r'Omaine qui, avant Ce

. temps-ci, étaient seules en usage clans toute la Suisse, de sorte
que la 1angue allemande n'y cloit ètre regardée que comme une
langue étrangère et a~enaive.

880 Les AIJemancls vinrent encore l'an 380 r'av« gcr la Suisse, où
""""„""""'" ils br.ùlèrent plusieu~s villes qui n'étaient pas habitées par ceux

. s. .-.. cle leur nation. C'est le sort fàcheux qu'eut la ville àe Ã6vonic«
"'"'"""""'"'"ou Nereu, qui était clans le clétroit (lu comté cle Feuchàtel; elle

fut entièrement, consumée à la réser ve cl'un faubour. g qui s'éte »-
dait d'orient en occicjent au pied du mont Jura et qui a subsisté
jusqu'à l'an 3340 (voir ce qui est dit de Kereu, page h9). On

croit que Neuçhhtel s'augmenta des ruines de Nér. onica et clue
)nen te.

Aile ) a))tls délaits. 30,000 Allemands furent clefaits par Maxime à leur retour cle

cette expédition. On a bâti clepuis au mi', me lieu le Lanclero »,
nom qui lui a etc donné pavce que c'était, là où était le Land,
c'est-à-dire le port àe Neveu ou le lieu où les bateaux abor-
daient dans l'ancienne ville de Néronica (Voyez l'an &3i5).

En ce temps-là Maxime s'érigea en tyran dans les Gaules, et
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I

VALEIi'TIibIEN II vint dans les Gaules pour &'emédier .''i quelques
désordres. Pendant qu'il y était, l'an 39'l, Fugène voulut, se
faire empereur, étant soutenu clu comte Avbogaste, qui fit étrangler
de nuit Valentinien par son homme de chambre, étant dans son
lit, et ce près de Vienne cn Dauphines. Ces parricicles le pen-
dirent a un arbre avec son propre mouchoir, pouf faire cvoive
clu'il s'était fait mourir lui-mèmc, ce qui arriva l'an 3%, le &)5 mai;
il' n'était âgé que de vingt-six ans et quatre mois. Il apparut
cette mime année une gvancle comète.

Théodose ayant appris la mort de Ualcntinien, résolut cl'en

prendre vengeance; il alla pour- cet efFet attaquer Eugène et
Arbogaste. Pendant le combat un vent impétueux qui s'éleva
des Alpes incommoda tellement l'armée d'Eugène, qu'il fut vaincu

et fait prisonnier, ses propres officiers l'avant mené à Théoclose
qui l'abandonna au@, soldats qui lui coupèvent la tète. Eugène
était de basse extraction, il avait au commencement enseigné
la vhétOIique. ArbOgaSte, vOyant Ce déSaStre, S'enfuit danS les
montagnes où il se tua lui-mème l'an 394.

Viileutiuieo fl,

Eugène.
i~fort

de Voleotiuien,

39R

îouiète.

t:i»rut reuù

T tu'oùoslr i icto

rieur.

Pas-'e extraction
ù'Lugi iie.

viol t ù A) t)o oste

394

choisit Trèves pour y fcife sa demeure. Coinme il voulait se
saisir de l'empire, Gvatien voulut aller le combattre, mais il en
fut empc;ché par Andvagatius, lieutenant de Maxinie, qui l'assas- l» t« &r t'o

sina dans la ville de Lyon le 20 aoùt de l'an 383. Théodose
vint ensuite attaquer Maxime l'an 388, le cléfit et rétablit pav ce
moyen Valentinien II dans l'empive d'occident. Maxime fut tué &fo« & &f ' "-et

auprès (l'Aquilée clans le I rioul )e 27 aoùt 388, et son fils Victor
'""" """

fut auSSi tué bientàt apte èS par ArbOgaste, et AnCII agatius SC

préCipita danS la mer.

TaáOoOSE, SurnOmmé le Gvand, avait déjh régné Seize anS en

Orient, lorsque par cette victoire, il obtint l'empire d'Occident.
Il créa cette an»ce ses deux fils césars, Honorius et Avcadius.

Il remporta plusieurs victoires et particulièrement suf les iluns,
les Alains et les Goths. Il se Iendit illustre par sa piété et pav

sa soumission aux ordves cle St-Ambvoise, evèquc de i)Iilan, qui
lui fit faire une vigoureuse pénitence de ce qu'il avait fait mas-.

sacrer, ' l'an 390, une partie cies habitants de Thessaloniquc, pour
avoir tué dans une émeute populaire Bothevic, gouverneur cle

l'Illyrie et gé »éral des armées cle Théodose. St-Ambvoise lui fit

faire cette loi, de ne plus faire exécuter aucune sentence de
mort que trente jours après qu'elle aurait été pvononcéc, . afin

de ne rien faire avec précipitation, comme il était arrivé dans
ce massacre; mais qu'on eùt le temps de bien examiner les
Choses et de leS révoquer au Cas qu'On eùt COndamné quel-

flonorius et Area-
ùius crri:s césars,

Théoùoso Ioit pé
oit ence.

l.oi il'evccutioo

pour les sruteuces

ùe oiort.
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hlort de Théodose

395

Il fovor'. so't les

Su &ssese

Çoutulues di'a

reservrï s ~

qu'un h tort. ïhéodose mourut c)')&ydropysie dans )a vi))c de
AIi)an, le 'l7 janvier 3%, âgé de SOix.ante anS. Il était fi)S de
T)&&odose, un vai))ant capitaine, que l'empèveul fit rnassaclev
l'an Bi0 en Aflique, ct ce tant seulement que son nom con~men-
Cait par CeS )ettleS 'lheod. qu'an avait, appriS, par un « usure, dC-
voir être leS premières )ettres du nom de son Successeul. ThÉ;0-
dose était ïspagno), clé la famille dcs H)iens, et de )a mc!me
qu'était l'empereur Adl ien. Il avait épousé P)acci))e ou P)acile qui
était aussi de la mc'. me maison; i) e» eut )es deux )ils ci-dessus
nommés au&que)s i) partagea l'empire, donnant cc)ui (l'Occic)ent l&

IIonorius et celui d'Orient, a !(rcadius. Théoc)ose favorisa beau-
coup )es Suisses; i) )euv donna de gvandes franchises, fcs exemp-
tant de tOuS impOtS et )eul permettant de vivre SelOn leurS )OlS

et coutumes; ce qu'il fit pouv )es récompcnsel c)e ce que quoi-
que toutes )es Gaules eussent clejh reconnu l'.ugènc, dont i) a
été parlé, )es Suisses s'étaient cependant toujours attac)&és h

lui, et l'aVaient aiClé a )e Vai»Cre.

liouorius,
uu priuce Jour,

395
Stilieon, sou

tuteur.

Euche r

397
les esl&lofts

40G
Bliti:Ig:ii e Voitlcu

ll suscite des

tro ubles.

407
1 es l&ùurgulguous

vienueut sur le

kthiu,

Hs tleulolisseuC

Augst.

Hpi&ol&tUS n'avait que onze ans lorsqu'il monta sur le tronc. Il
'

fut un prinCe dOuz et paiSib)e, qui éVitait dC tOut SOn pOuVOir

)es embarras et qui n'aimait que les divertissements.
Sti)icon, Vanc)a)e c)e nation et païen cle profession, avait été

établi son tuteur par son p6lc Théodose, cjunt i) épousa )a veuve

nOmmée SCrene, Clul aVait été )a SeCOnde fenime de ThéOdOSe

et de )aque)le Sti)icon eut, deux filles. Il avait eu d'une première
femme un fi)s, nommé Euchev, qui, )orsclue son père embrassa
la religion chrétienne, c)emeul'a toujours dans )e paganisme.

L'an 397, Sti)icon tit prisonnier Mavcomiv, duc des Français,
et, l'envoya 'l. Honolius. I) était un vaillant homme, mais fort
ambitieux. Théodose l'avait étab)i )ieutenant-généra) des c)cul
empires, 1) vainquit, l'an 40ô Badag« ise, roi des Goths, qui était
entre en Italie avec 200,000 hommes, d'autres disent 400,000;
il en tua 300,000 et le reste se rendit aux Romains. Après cettc
victoire, Sti)icon se pvoposa de remettre l'empire '& son fils

Eucher, et pour y réussir, i) crut qu'il fallait y susciter des trou-

b)es, ce qu'il fit en attirant )es Vandales, les A)ains, les Suèves et
)es Bourguignons. Ces derniers vinrent l'an k07 jusqu'au Rhin, a
c)essein de )e passer et d'entrer dans )es Gaules; mais ne tvou-

vant pas encore l'occasion favorable, ils séjournèrent pendant

quelque temps dans )es provinces voisines; ces peuples sou-
llaitaient ardemment de quitter le septentrion ct des )ieux froids
et stériles pour venir faire )eur demeure dans les Gaules, c'est,

pourquoi ils en embvassèvent, l'occasion dès quel)e se présent'~.

A leur arrivée, ils déruolirent la ville d'Augst, dont une partie
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avait été rebhtie (Voyez l'an 357), ce qui contribua encore à
l'agranclissement de la ville de 'Bàle, où les habitants d'Augst se
I étirèrent.

Les évèques d'Augst, dont Pantalus, qui vivait l'an 238, «vait
h ce quon croit été le premier, se nommèrent des-lors évhques
des Rauraques, jusques à l'an 748. On assure qu'en cetto an-
née 40(, St-Rustic était évêque d'Avenches, d'autres disent de
Martigny au pays de Valais.

Il y eut en Ce tempS pluSieurS tyranS qui S'élevèrent danS leS v~' . '' « i-
Gaules, se prévalant des désorclres qu'il y avait pour s'établir.

Attálus fut créé emper'eur par le sénat de Rome, il refusa de ~tt:,i«a, .n, ,;are« .
partager' l'empire avec Honorius; Constantin, qui n'était qu'uri co st t'. , a' pl.

simple soldat, s'empara des Gaules et fut pr'oclamé empereur """"""'"""'

par les troupes à cause du nom qu'il portait; Marc et Gratien
s étaient cléjà saisis de cette province.

Honor ius ayant découvert les desseins de Stilicon et qu'il était si-r;". ~.;..
l'auteur de tous ces troubles, le fit tuer à Ravennes l'an 408 par 408.gag
HéraClien. Sérène et EuCher furent auSsi maSSaCrés l'an 409.

Ataulphe, roi des Goths en Espagne, et celui avait épousé »»p& ~ o'mea

Placidie, sct:ur de l'empereur Honorius, entra dans les Gaules
l'an 43 . Cette mème année Constantin, qui avait pt'is le titre 41R

d'empereur, étant accompagné de ses deux Bls Constant et Ju-
lien, eut la témérité d'attaquer le comte Constance, qui était le
général des troupes d'Honorius, mais Constantin ayant été
vaincu, se retira à Ravennes, où il fut -tué par l'or'dre cle l'em- «»&a l ~ :.

pereur. AttaluS eut auSSi a peu prèS le mème SOrt-, Car VOu- A« ;,iu. ~..
lant se donner 'le titre d'empereur dans les Gaules, - le comte
Constantin le vainquit et lenvoya prisonnier à.Honorius, qui,
à la vérité, lui laissa la vie, mais lui fit couper la main.

Les Bourguignons, les Vandales et autres peuples, ayant fait réa zoo g ig.ons

leur demeur e sur les frontières des Gaules pendant quelques an- '""'„."",'""'"'
4atli cr ~

nées, se prévalant des troubles et àes divisions qu'il y avait
pour lors clans l'empire, passèrent le Rhin l'an k&)3, au nombre 413
de 300,000 hommes, et se saisirent de la Suisse, dés deux
Bourgognes, auxquelles ils donnèrent leur nom, et de plusieurs iiac« g« t~u.

autres provinces voisines qu'ils érigèrent cn royaume. Tel fut
le commencement de la cléeadence de l'empire romain en Oc-
cident.

Comme le pays de Neuchàtel était compris dans ce nouveau &e-~'« l "~P"a

royaume, il faut désormais quitter les empereurs rornainS d'OC-

cidcnt, pour parler de la domination des rois de Bourgogne,
comme souverains de cette contrée Qe Neuchàtcl et mhme d'une

partie de Ia Suisse.
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Pendant les règnes des empereurs, la Suisse avait étc gourer'née
pai les lieutenants-généi aux, qui étaient établis dans les Gaules pai
les ernpei eurs i omains. Ccs lieutenants en avaient d'auti es qui dé-
pcndaierit d'eux et qiii résidaie »t dans ]a Suisse poui la gouvei nci",
ces derniers ctaicnt le plus souvent au nonibie dc deux, dont l'un

faisait sa demeure i 7uiich et l'autre h Avenches et quel(lues
fois a Soleure, comme on l'a vu ci-clcvant en l'an 288. Ceux-ci
avaient encoic cn ciiveis lieux des officiers subalteines qui di~-

pendaicnt d'eux ct auxquels on donnait lc titre dc hauts ba-
ions ou de rancis sires, mais qui n'étaient que des cliefs de
justice. ll y a dc l'apparence qu'il y cn avait uri a A&'euclihtel,

et que c'cst de lh clue Xcucliètel a pris lc.titre de baionie clu'on

lui donna dans la suite. (Noyez ci-aprés l'aii 80ô et 930.) C'est
cc qu'on peut concluic de cc quc clit Gollut p. I"8 : l.es soigne« 7s
de tYcufcbdlèl dc t:u Joux, de LVcufcbdtet outre Joux, de itlorci

bétiurd, de lo llocbe, etc , fur. ent cn/in titulés cle comtes apris avoir
été aPPelés les g~ccnds sue' oie lr;s liants barrons.

Il est certain que Neuchàtel n'était pas fort considérable clu

temps de CeS empei Cuis, C~i' Ie pays CO»tenait pOur lOrS très
peu dhabitantS, leS mO»tagneS qui y SO»t en ét„int e»tià:r'Ciuent

destituées, et le vignoble n'en ayant dans cc temps-lh qu'on très
petit, nornbr e.

Le Val-cle-Ruz »'i-'tait point défriche ni habité, ct c,'est ce que
l'on peut dire cle la plus grande partie du pays. 1l était con-
duit, de la mc'. me manicrc quc tout le I'este de la Suisse; il

avait les m(;trrQS lois et les n&t. mes souverains; en sor'te quc,
par le changemeirt de doininatioll qui ai'l'lva avec l'établisse-
ment deS BOui.guignOns en plaCe deS BOmains, il ne Se fit auCun
changement a Neuchatcl quc celui que les rois de 'Bourgogtnc
vouluient bien y faire.

Voici Ics iioms de quelclues-uns de ces lieutenants-généi'aux
qui Orit gOuverne la SuiSSe SOUS feS HOmains : Nurinti«s Plun, -
c«s amena une colonie dans l'évvcllt dc HAlc du temps clc

Jules-Césai. Quii'. fus I u 'idiits C.ulenus tui succéda. Dovritiue ilcno
bardas fut établi gouver'ncur des Gaules par lc scnat dc Borne
Opl ès Ia lllol't dc Cesal'. Il eut pour successcul' Nco'c r) gi'4/AN.

Caïu" Curinote: Jt onius . Galius. l index (l'an'ô0). Lucins l'ctue

(l'an 68). curtius l'ateiiwi' ou palernui était gouverneur d'Aven-

clics l'ari tl65. Poothu~rc command'it dans les Caules l'an '260.
Telricus (l'un Rïô) Antunclus et E. liunus (l'an 290). Déciu résida.
:i Zui'ich l'an 288 et, Biitac« s a Soleuie la moue année. l.ol-
lioriue et Ilitiooere (l'an 300) et lui clius .Pi oculue ('l'on 804), etc.

4
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CHAPITRE III,
I

Bes a'ois dar pa'errriea royalrrlre (lie Boorgogaae, dalle lequel
était eorrlpris le colporté &le Xeuckhtel, et de l OFigille des

Bollr'guigrlorrs juste'ü l'arl $26.

v~v~

ANiWALES DK BOYVE. TOME le

GaudisUe, fils d'Athanaric, duc des Bourguignons, et de l)li- 4)3
sinde ou Blisuide, fille de Clotaiie, fils de Maicomir, duc des
l'rant, ,ais, a été, s« lon le sentiment des plus fameux historiens,
le premiei roi des sour~ui&~nons. 'Ces peuples étaient or iginaii'es «'si"'d" "--
des pays qui sont entie la fistule et l'Oder, lesquels sont le
Brandebourg, la Poméranie, la Haute-Sa~e, la Silésie, la Cu-
javic'. et autres.

LeS BourguignOnS aVaient déjà deS duCS aVant que de paS- &«~1 » ~-

ser le Rhin, dont voici les nonis: Hunimund, Thoi'ismund, Val-

diic, Hermund, Valmir, Vinderie, Ganser et Athanar-ic; ce der'-

nier eut deux fils de Blisinde, savoir : Gaudisèle et Gondioeh.
Ces peuples, auxquels s'étaient joints les quittons et quelques i~' t» « 1"

vnndale=, étaut
Vandales, . ayant séjourné dans le Biisgau et, aoties prosinces, „-„„„'„.,

voisines depuis l'an 407, comme on l'a remarqué, en attendant rt~""s"'s"~ "--
tteat dans 1es

une occasion favorable pour passer le Rhin et entrer dans les
GauleS, ilS exéCutèrent leur desSein l'an 433.

Le comte Constance, qui commandait les tr oupes de l'emper eur »"'"'«~t «~-
disèle et 1e général

Honor ius, entr epr it, l'a » h &1 k, 'de rechasser ces peuples outre le Rhin;
ruais avant de les combattre, ils le prévinrent par la voie de la
douceur, le pi.iant de leur permettre d'habiter dans le pays qu'ils

occupaient, ce que Constance leur accoida, et ce d'autant qu'ils

étaient ChrétienS et, des gens fort, paisibles. 31 fit m~me une
«lliance avec eux. Il leur permit cl'habitei dans la contrée dont
ils s'ctaient saisis, a condition qu'ils n'inquiéteraient point les
Romains qui y faisaient leur demeure; qu ils les maintiendr'aient,
et en paiticulier la noblesse qui y possédait des fiefs;, qu'ils

conféreraient les offices aux Romains, aussi. bien qu'aux Bour-
guignpns, et quils auraient part à la domination. De là vient
qu'après que le royaume de Bourgogne fut aAeimi, on y éta-
blit une justice mi-partie, qui était composée de Bourguignons
et de Romains. On choisissait ordinairement pour juger des «»1~~' -«'.
rlifFéiends un comte ou baron bourguignon, « t un comte ou

l)aron romain, sur lesquels présidait un homme de la pai't. du

roi; et c'est ce qu'on appelait l'as'hi(rage de bon baron, qui est un . r:.....
4
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terme qui se trouve encore daris quelques-uns de nos vieux
actes des 34' et l5' siècles. Il faut remarquer ici que les comtes
de ce temps-lh n'étaient que des gouverneurs et des officiels cale

justice, que les souverains établissaient pour un temps et aux-
quels ils donnaient des rentes considérables.

Quelques historiens assurent que les Bourguignons ernbras-
Sèrent Seulement le ChriStianiSme aprèS qu'ilS furent entréS àa»S
les Gau)es; mais il y a de l'apparence qu'ils étaient déjà chré-
tienS aVant Ce tempS-là, puiSque le pape AnaStaSe I" éCilvit
une lettre, l'an 40'I, aux évèques d'Alleriiagne et à ceux des
Bourguignons, et que Theuà)inde, femme du roi Gaudisèle, bénit
un temple à Genève l'an klee, où e/le remit les reliques de St-
Victor, qu'elle avait fait transpoi. tei depuis Sojeure. Avant que
de passer le Rhin et qu'ils eussent embrassé le chiistianisme,
ils avaient des prêtres, dont le chef s'appelait Sinist, qui est
uri mot qui vient de Sinam, qui, eri langue celtique, signifiait
espiit. Ils nommaient leur chef' ou ioi Hendin. Mais, pour ce
qui est des Aandales qui les accompagnaient, ils étaient païens,
puisqu'ils fri'ent sou%ii le martyr è l'loientin et Hilaire, que
ceux du pays de Valais vénèrent e»core aujourd'hui. I.e nrot
Vandale signifie vagaborid et errant, ~ qui n'a aucune demeure
fixe. On appelait autrefois Vandales tous ceux qui voyageaient
par le monde avec les armes, àe quelle nation qu'ils fussent;
de là vient que le mot allemand 'N(lN(lclc)l OU KclAderen signifie
voyager, et c'est de lh aussi que dérive le mot IVanlergeselt. On
CrOit que CeS Vandales étaient Or i i»air eS deS pays qui SOnt

près du Aeuve Vandale, qu'on nomme aujouid'hui la Vistule.
Comme les Bourguignoris ne cessaient de voyager', il y a quel-
ques histoi iens qui, pour cette raison, les ont aussi appelés
Vandales.

l'-n ce temps Doruitien était évèque de Genève, St,-Rustic
l'était d'Avenches, et Théodore l'était du pays de Valais et te-
nait son siégé à i7artigny. Gaudisèle les consultait lorsqu'il
s'agissait de quelque afFaire importante; quoiqu'il fùt arien, il

ne laissait pas que d'ètre ami des évc', ques qui étaient, d'une

religion contraire h la sienne.
I es pays que ces peuples occupèrent et qui, au commence-

ment, composèrent cc royaume, étaient la 13ougogne duché et
comté, l i Suisse qui n'a)lait que jusqu'à la r ivière de Reuss,
la I.oiraine, le Dauphiné, la Champagne, la Bresse, le Forest,
le Nivernois, le.Beaujojois, le Chaiojois, le Macannois, la Sa-
voie, la Haute-Alsace, le canton de Bile, l'évèché de Porren-
truy, le comté de Montbéliard. Dès que les Bourguignons se
virent paisibles possesseurs de ces états, ils élurent Gaudisèle
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pour leur roi; il n'avait été auparavant que leur chef et leur

général. Ils le cour onnèrent' l'an W8.
Ce fut en Ce tempS que Ih. plupart C/e CCS COntréeS Changè-

rent de nom. La Séquanie prit celui'de Bourgogne, à cause de
ses nouveaux habitants, qui portaient le nom (le Bourguignons,
parce qu'ils ne bàtissaient que des boni go, et qu'ifs nc. Sc sou-
ciaient pas des grarrdes villes. On donna à l'Helvétie le nom de
Nuchtland ou de Nuitland. à cause cle ces Xuchter. s ou Nuittons

qui, comme on l'a clit, s'étaient joints aux Bourguignons, et qui
étaient aussi un peuple d'Allemagne fort ancien, puisque Cor-
neille Tacite, qui vivait sous l'Empire cle Trajan, parle déjà des
Nuittons, qu'il met parmi les Sueves. Ils occupère »t'cette par tie
(le la Suisse qui est entre les AIpes et le mont jura; le pays
clcs Antuates fut habité par les Vans'ries, et c'est de là clu'on

lui a donné le nom de Pays-c)e-Vaud, comme si on clisait le
pays de l'au&i, l'n ayant été charrié dans la suite en ic, parce
que la prononciation en est plus agréable et, plus facile. Il y
en a qui eStiment que Ce nO»r Clérive de Ce]ui de )Vaat, Clont

les AllemandS Se ser.vent encore aujOurcl'hui pour dénoter ce
pays, et qui fait une par tie du nom d'.4nt-kVaat qui lui était autre-
fois donné; mais cc nom, qui a produit celui cl'Antuates, n'a

rien de bien conforme h celui de Vaud, Il est évident que lc
nom de Puys-de-Varid ne peut pas lui avoir été imposé à cause
des Vaux ou Valide », puisque, outre qu'il n'y en a point de con-
SidérableS, il faudrait encore qu'On éC&iVît l'anx et nOn l'cwcd,

ce qui est contraire à l'usage.
Gaudisèle rétablit, clans son nouveau Royaume, la main-mor'tc

dont l'.empereur Galba avait aAr anchi les Suisses, l'an 68. Comme
tous les peuples clu Bord, d'où ces Bourguignons venaient,
étaient tout autant. d'esclaves, Gaudisèle ne changea point leur
condition, . mais il les mit dans le mc, me état que les anciens
habitarlts, savoi~ c/ans la main-mor'te. Il y-avait trois sortes de
sujets clans ce nouveau royaume de Bourgogne: l' des Bour-
guig~OnS' qui aVaient la pluS grande autOrité et la dOminatiOn
qu'ils s'étaient, acquise par la force des ar.mes; et outre ces
Bourguignons il j~ en avait de cieux sortes: des homrneslibres
qui avaient été a6ranchis et qui exerçaient les offices cle ma-
gistrature, et des taillables ou de main-morte, auxquels ces of-
fices de magistr. ature nétaient jamais confér és. l'Dcs Romains-
qui étaient venus habiter dans la Suisse depuis Jules-César jus-
qu'à ce temps, tant par des colonies qu'autrement;, ils avaiellt
part à la domination; ils pouvaient posséder. iles fiefs et par-
ve »ir aux offices, en vertu du traité clue le cor»te Constance
avait fait avec Gaudisèle, l'an k lk. Cependant ces Romains étaient
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de condition fort différente. (Voyez ci-dessus l'an 705 depuis la
fondation de Rome. ) 3' Enfin il y avait dans ce royaume de

r.~ tn'ii' »i "-Bourgogne àes anciens habitants qui, (', tant tous (1evcnus tailla-
'",""'.'„';, ",

""'""blés ct c}e ser vile condition par')cs con(}ut".tes des Bour guignons,
ne pouvaient parve »ir a aucune c)rar ge àe ruagistr atur c, a moins
qu'ils ne fussent a%a»chis (lc leur servitude.

&est 'esavl-&- Toutes les terres (le ce royaume àc Boul'go/lie ap})abstenaient
aux rois, àe so~te quils cn pouvaicnt clisposcr à leur volonté;;
aussi ils lc» remettaient, a )eurs sujets sous diAï'r. e»tes c}auses.

&la&es '« :«&: -&- Ils 1cs 1eur (}onnaient en fief' ct corrige des terres àc banc-a}eu,
SOuS )a réservC àe l'hOnimage ct autres Con(litionS, Conrnre de
fOurnir un Cavalier en tempS (le guerre à leurS ç}épenS, Ce qu'O »

nommait la chevcuch~e, ct, autres c1roses sembla))}cs. I.prsquc
1cs l'ors er'i/aient une tcrr c cn comté, ils se r éscrt aient toujonr s
les 1rornrnes qui tenaient (}es fiefs (1«ns le àctroit de cette terre,
qui ()evaient toujours (}open(}rc (les rois iinrnc'. (li'rtcruent, ct norr

"- ~ op » pas (les collstes: aussi on 1es noninlait (}es llorurncs r oyant ou

~'oyiez. Ces terres quc les rois ér1 eaient cn comtes ou 1)arorrics,
étaicr&t remises r ces nouveaux. comtes ou ))arons })our cn r.é-
tirer tous les revenus et 1)our' en (}isposcr' li leur volonté. I~lais.

r."''s «e»a'-' outr e ces infcodations, lcs r ois faisaient dcs accensernents à tous
les particuliers qui dcn~an(}aient àes terres, ct sous une censé
dir ecte et «nnuclle, 'pour les cultiver et les tenir cri arnodiation
penc}ant 1cur vic; car ces tcires «cecnsracs retournaient au sou-
verain à Ia mort de chaque })ère àe famille, les enfants htant

pour lors obligés (}e les r Çdcmanûcr.
~ g l & " ''l Le l'È'. ~ne de GauàiSCle fut fOr t paiSil)lc ; il ne 1'ut pOint inquich-'.

par les Romains. I.e comte Constance observa exactement 1e

traité (lu'il «vait aveC lui. Ce COnrte ayant épousé, l'an k&1ô,

Placidic, veuve (}'Ataulphe, roi (}es Got}rs en Espagne, et sceur.

(}e l'empereur Honorius, il cn cut un fi)s qui fut Vv}entinien Ill.
Constance fut lui-ni(;mc cr.cc empereur par Honor ius; m« is

il ne r ('.gna que s(:})tmois, il mourut l'an ki}8 et Iionor ius l'an 423.
îauàisèlc ayant r&'. né enviro » quatorze ans et travai}1c a }'éta-
blissement et à )'«Nermissemcnt dc son nouveau royaume, il

i&rorL tle Gnudiscle, rnogrut sur' 1« frn àÇ 1 ànn(', e k3~1 . . Il laissa deum fils
&

Gunàicair e
4~& et Sigrnun(}, (lui eut le (luché et, coml(', (le Horrr. gomine.

Se li s.

Gu&r)t(;,c~i~r, , quc quelques-uns appellent aussi Gun(}ioch, ne fut
"'"'"""'""""'

pas si paisible (Iue son père. Il étenàit )cs limites (le son
royaume jusqu'''s Marseille, tellement qu'il co»quit encore p)u-
sieurs provinces, comme sont le 'Bassigni, la hlaur ienne, Susc,
Saluces, le Vivarais, la Provence et )e comté ()e vice. Il s'en

"'"'""""""'alla, ensuite clans 1« Gau)e belgique, (lui est l« IIO1}an(le, d'où
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il emporta un grand butin : mais le comte Aetius, qui comman-
dait dans les Gaules de la part de ]'empereur Vafentinien III,
et qui avait dans son armée beaucoup d'Alfemaüds, savoir de
ceux qui habitaient entre le Rhiii et la Reuss et qui sont aujourd'hui

Zurich et les petits cantons, et qui, concevant de l'ombrage dc

l'agrandissement des Bourguignons leurs voisins, les regardaient
comme leurs ennemis; ce comte, étant sui le point de livrer
une bataille à Gunclicaire, l'an 434, et ce dernier appréhendant
ces Allemands, demanda la paix à Aetius, qni la lui accorda et
renouvela avec lui l'alliance que le comte Constance avait faite
aveC SOn père. D'autres CrOyent qu'ilS Se battilent, et çfu'AetiuS

ayant remporté la .~ ictoire, i.envoya généreusernent Gundicaire
et se contenta de la promesse qu il lui fit de vive voix de vivie
en paix dans son royaume, où ce dernier fut de retour l'an 435.

Attila, roi des Huns, qui se nommait le fféau. de Dieu, pa, ssa
le Rhin l'an 449, à la tète de 400,000 hommes, et entra dans
la Suisse, où il détluisit plusieurs villes, et entie autres Zurich,
Soleure, Orh'e, Yverdon, St-Maurice, Constance, Zurzach, Baden
et pfusieurs autres. Il. passa ensuite en Bourgogne. Sigmund,
frère de Gundicaire, qui était à la tète d'une armée de Bour-
guignons auprès de Bàle, lorsque ces barbaies passèrent le
Rhin, y fut tué et sOn armée défaite. AetiuS, VOyant 'Venir Ce

tOrrent qui allait,
'

se débOrder Sur les GaufeS, fit tOus séS eAortS

pour s'y opposer. l'on-seu]ement -il amassa autant' de monde
qu'il lui fut possible, mais il appela encore à son secours Mé-

rovée,
'

roi de France, Théodoric, roi d'Italie ou clés Ostrogoths,
ct Gundicaiie, roi de Bourgogne, qui y, affèrent tous à la t0te
de leurs troupes. La bataille se donna aux champs catalauniens,
c'est-à-dire auprès de Chàlons en Champagne, l'an kv&f ; Aetius
fut, victorieux, Attila y perdit ff80,000. Il ramassa le reste de
ses troupes et s'e » alla du côté de l'Italie, à dessein de la
ruiner et de la ravager. Il passa par. la Suisse', où il détruisit
encore plusieurs villes, et entre autres Bàle, Avenches, Winter-
thur etc. Ceux qui habitaient, les côtes de la mer Adriatique
voulant se mettre' à couvert de cet orage, se retirèrent dans
de petites îles qu'il y avait dans la mer, et y jetèrent les fonde-
ments de la ville de Venise, ce qui arriva l an ki2. On croit
que les peuples qui bâtirent cette ville étaient originaires
d'Avenches, et qu'ifs s'étaient retirés sur les cotes de la mer du

temps de Jutes-César, ' comme on l'a déjà remarqué ci-dessus.
Les Allemands ayant. de nouvea~ passé le Rhin, achevèrent

de ruiner la ville de Zurich; mais elle fut rebàtie bientôt après
par Thuricus, Gls de Théodoric, roi des Ostrogoths, et c'est
à cause de lui qu'elle fut appelée zhuric ou brick; au lieu
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(,undicairr. tue.

Ses deus lils.
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qu aupal'avant, elle s'appe1ait liguai. 'wm. Tliéo(lovic et Gundicairc
furent tués clans la bataille contre Attila (llii se donna auprès
de Chàlons. Gundicaile laissa deux fils; Hundci'ic, qui lui suc-
Céda, et Chilpél-iC.

456

l.rs A lien&ands en-
trent dans fcs Gri-

sons ct rn sont

chassais.

blorl de Goi« lrrie

Guwn~iirC ne fit rien de COnSi(iérable pendant SOn règne, Si

ce n'est qu'il alla, l'an $~6, a la reqiiète de )'empereur Avitus,
«ssister Théoclol'ic, roi (les Ostr'o&oths, contre Ricaive, roi (ies .

Sucves en pspagne, qui étant vaincu se vit obligé de vetournev
dans son royaume. Les Allemands, étant entvés dans les Grisons
l'an 447, ravagèrent tout ce pays; mais ils en fur'Qnt chassés par
l'ernpereui. Gun(léi ic nloui'ut l'an k73. Il laissa quatr e fils,
Gondebaud, Chilpévic, Godemar et Gon(légisil.

473
$)ivision des lils

dc ('onderic.

476

479
Gondcbaud vaincu

On le croit mort,

Ti emblement de

terre et nutres

prodiges.

490
l.rs royaumes de

Frnncr. et de K&ur-

gogne sont 'libres

dc In doinination

des Romains.

Gondebaud fnit

tuer ses frcres ct
leurs femrnrs.

494

Clotilde, sa beauté

la sanie.
rln. ks propose nne

alliance a Gondc-
baud,

Go~azs~un n'ayant voulu donner a ses fvcves que de petites
portions des Etats que leur père leui. avait, laissés, ils se liguèrent
contre lui; mais il sut, si bien entrepiendi'e le plus jeune, qu'il

le détacha des autves, lui proinettant la moitié clu royaume. Ces
deux fr ères s'étant alliés enSemble, ils allèrent attaquer, l'ari V]6,
Chilpéric et Go(leinar, les surprirent et les obligèvent de s'enfuir

outre le Rhin, ou, ayant ramassé de nouvelles forces, ils ha-

sardèrent une seconde bataille auprès (l'Autun l'an k&9, en la-
quelle ils furent victorieux. Gondebaud se retira en Italie, où
il se cacha pendant quel(lues années; il fit mème publier' par-
tout qu'il était moit, ce que ses frères cruient,

Il y eut l'an k80 un gland tremblement de teire qui dura

trois semaines, pendant lesquelles il réitei a souvent ses secousses,
Il plut du sang et on vit au ciel cies flambeaux ardents.

Clovis, roi de France, At décapiter, l'an 490, Siagrius qui
soutenait encore les Romains (/ans les Gaules. Il faisait sa,(ie-
meure ''~ Soissons. Par cette mort, les royaumes de France et
de Bourgogne furent entièrement libérés de la domination clés

Romains.
Gondebaud sachant que ses frères ne pensaient plus à lui,

alla les surprendre, l'an 494, dans la ville de Vienne en Dau-

phiné, qui était pour lors la capitale du royaume de Bourgogne.
Il fit couper la tète à son frère Chilpéric et il fit brùler son fr(;re
Godemar dans une tour où il s'était retiré; il fit aussi noyer
leurs femmes et massacvev leurs fils, mais il conserva en vie

les deux filles de Chilpéric, savoir: Coiona qu'il fit mettre dans
un Couvent, et Clotilde a Cause de sOn extrême, beauté. Gon-
debaud S'étant de nOuVeau emparé de tOut le rOyaume de BOur-

gogne, Clovis, roi de France, lui envoya (les ambassadeurs
l'an 495, pOur faire allianCe aVeC lui. CeS ambaSSadeurS étant
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Clovis élwuse

Clotildc.

496
Clovis se fa)t chré-

tien.

il1écontcnleinent

de Gondégisil.

Clovis se joint a
Gondégisil.

Gondebaud vaincu

499
Paix entre les trois

rois.
Clovis eut la Bour-

gogne.

500
Protbasius abolit

l'a ri anis me.

Clovis lait des con-

que(es.

501
Xurich rebâtie.

508
Lueerne bâtie,

503
Gondebaud sur-

prend Gondégisil.

de retour, parlèrent h Clovis de la beauté de Clotilde qu'ils
avaient, vue à la cour de Gondebaud. Sur 1eur relation il ren-
voya un de ses favoris, nommé Aurélien, pour la demander en
mariage; elle lui fut accordée, et 1es noces se firent a Sois-
sons. Gondebaud obtint aussi cette année de Theodoric, roi
des Ostiogoths, en Italie, sa fille Ama1aberge en mariage pour
son fils Sigismand.

Clovis se fit chiétien l'an 496, après avoir remporté une vic-
toire admirable sur les Allemands. St-Frido)in vint cette année
k96 en Suisse. Il y prêcha l'Rvangile, et pai sa prédication bon
nombre de païens se convertirent a la foi chrétienne. St-Fri-
dolin demeura -quelque temps à Seckingen.

Gondégisil étant très mécontent de son frère Gondebaud de
ce qu'il n'avait pas effectué sa promesse, et qu'au. Jieu de lui

donner la moitié du royaume, il ne lui avait remis que la S,uisse
tant seu1ement, envoya pour cet effet, l'an 498, des ambas-
sadeurs à Clovis pour l'inCiter à faire la guerre à sOn frère
Gondebaud et qu'ils partageraient entre eux le royaume de
Bourgogne; ce que Clovis accepta, outre que Clotilde, sa femme,
le SolliCitait COntinuellement à venger la mOrt de SOn père. . DèS
que Clovis eut levé des tro~pes, Gondebaud envoya des am-
bassadeurs à son frère Gondégisil pour le prier de l'assister,
ce qu'il lui promit, dissimulant l'accord qu'il avait fait avec
Clovis. Les trois armées étant près l'une de l'autre, Gondégisil
se joignit à Clovis, te/Iement que Gondebaud fut vaincu; il se
retira à Avignon, où ayant été assiégé l'an. 499, il fut obligé
de se rendre. Ces trois rois firent une paix qui porta que Clovis
aurait le duché de Bourgogne, qui dès lors fut annexé à la

France, et que les deux frêres partageraient le reste du royaume
de 80urgogne.

Prothasius était évèque d'Avenches- l'an 500. On tient qu'il

abolit l'arianisme environ ce temps dans son diocèse. Gonde-
baud y renonça à la sollicitation des évêques et sa conversion
fut suivie de celle de ses sujets ariens. Ce fut aussi environ
clans ce temps-là que Clovis ayant vaincu les Allemands, se saisit
de quelques unes de leurs provinces, et entre autres de la
Souabe, de l'A1sace, du Brisgau et de cette partie de la Suisse
qui est, entre le Rhin, l'Aar, )a Reuss et les Alpes. Clovis re-
bàtit Zurich qui avait été bru1ée par les Allemands. L'an b02,
Lucerne fùt bàtie, elle prit son, nom d'un phaie ou d'un flam--

beau. qu'on tenait, allumé pendant 1a nuit sur une tour qui était
dans le lac de Lucerne.

Gondebaud ayant caché pendant quelque temps. la haine qu'il

. avait conçue contre son frère Gondégisil, il l', alla surprendre
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504
ll fait des lois

ll établit dcs juges.

Pouvoir des pères

de disposer des

biens reçus du

prince.
Partages.

îiefs

Meurtres.

Larcins apprécies

Esclave puni de
atort pour fait de

larcin.
vol de petit bétail.

Coups de fouet.

Sonnette d'un

çbcval.

l'an 503 dans la ville de Vienne. 11 le tua quoiqu'il se frit ré-
fugié dans une égliSe; il y tua aussi l'évi', que qui y était, sur-
Venu pOur. t&Cher. de )'apaiSer et d'empvCher Ce fratriCide. GOn-

debaud se voyant en possession de tout le royaume àe Bour-
gogne, y établit des )ois, l'an 404; pour. cet eAet il assembla
les grands de son r oi aume, savoir tr ente comtes et autres, pour
les consultel sur une aA'rir'e si ii»portante. Il établit aussi des
juges dont les uns étaient Bourguignons et les «utres Bornai »s;
ces deux nations étant mà'. Iées erisemble, ils devaient aussi juger
conjointement, sans que lc conite r omain pùt juger sans les
bourguignons et, le comte Bourguignon sans les Romains. 11 fit
cette loi prélilninail e que s il ar'rivait à ces juges àe juger contre
]os lois par négligence Ou par ignoranCe, ils seraient cl&rtiés

par une amende de 30 so)s, et que s'il se pl ésentait, quelque cas
qui ne fht pas compris dans ces lois, le roi s'en réservait le

jugement.
Voici quelques-unes de ces lois qui furent alors établies :

l' Pleine puissance est donnée aux pères de laisser à tels de
leurs enfants quc bon leur semblera ce qu'ils ont reçu de la
munifiCence et dc la bénignité du prinCe. l' Si le père, après
avoir fait paHage avec ses enfants, se remarie, les enfants nés
du second lit ne doivent rien pr'endre sur la portion des frères;
mais ils prendront seulement cc que le pèle s'était r.éservé par
le partage. 3' Que si quelqu'un a reçu du prince ou de ses
prOCheS et par leur béné, fiCC»Ce quelque marque de dignité et,

d'honneur, il doit en co»server les titres, afin que lui et ses
enfants s'cn souviennent et qu'ils r econnaissent d'en î.tre obligés
au roi. 4' Qui tuera un sujet ou serviteur du roi sera mi~s lt

mort, mais si c'est à son corps défendant, il sera tant seule-
ment condamné à une amende; s'il a tué un noble il paiera (b
sols d'or, pour un citoyen 50 sols et pour un mécanique
37&/z sols. l' Qui aura enlevé un esclave, ou dérobé un che-
val, une jument, un bceuf, une vache, il mourra, qu'il soit Ro-
main ou Bourguignon ou habitant, , et il restituera )e larcin, ou
la SOmme a laquel)e il aura été appréCié. POur un esClave il

donnera 25 sols, pour un bon cheval 30 sols, pour un médio-
cre b sols, pour un boeuf 2 sols, pour une vache un sol. 6'Si
l'esclave dérobe, qu'il meure et que son maître paie l'estimation

àe son larcin. '7' Si l'on dérobe un pourceau de la valeur d'un

sol, un mouton d'un sol, une chèvre d'un tiers àe sol, le triple
sera payé. 8' Mais si c'est un esclave, il recevra 300 coups de
fouet, et son maître paiera le prix du larcin. 9' Celui qui aura
dérobé la clochet, te d'un cheval, et que celui-ci vienne par ce
moyen h s'égarer, il paiera le prix du cheval. 30' Qui donnera
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à un hOillnle libie deS COupS de pOing, Ou' Cle batOn, Ou de
pied, il paiera pour chaque coup de poing un sol et pour
amende six soIs; mais s'il a donné ces coups a un esclave, il

ne lui donnera que la moitié de la moitié de l'amende. 13' Celui

qui cmpoigneia un homme libre par les cheveux avec une main,
il paiera 2 sols, si avec les deux mains k sols, et pour l'amende
6 sols. &12' L'esclave qui donnera un coup à un homme libre,
reCevra Cent COups cle fOuet pOur Chaque COup qu'il aura dOnné.
'l 3 Uri llorllme libi e qui aui a donné des lettres de recomman-
datiOn à un Sei'Viteui fugitif de la, nlaiSOn de sOn rnahre, aura
la main coupée, et le serviteur aura 300 coups cle fouet èt la
main coupée. 'Ik' Pour. une plaie faite au visage on paiera une
triple (ce qui s'appelait trigcltum), parce que les habits ne la

cachent pas (c'est-a-dire qu'on devait pajer trois fois autant que
pour une plaie faite sous les habits). &l5' Tout Bourguignon qui aura
ému une querelle dans-la maison d'auti. ui, paieia au maître de
la maison 6 sols; s'il y a fait violence, il en paiera &!2. 36' Ce.-
lui qui aura enlevé une fille, mais qui ne l'aura pas violée et
qui l'aura iendue à ses parenls, paiera un sexte. (Cette loi
s'appelait sexgellnm. ) 37' L'homme libre e qui sera soupçonné
d'avoir fait uüe. 'conjuration contre son prince, lui et douze de
ses plus proches paitents seront obligés de s'en purger par ser-
nlent devant, les juges. &18' Celui qui se sera parjuré pour une dette
sera condamné à payei neuf fois autant'que vaut, la chose qui
est en conteste, (cette loi s'appelait Ãuingeltum ou Ãnvigildum ).
'l9' Qui déiobera quelque chose jusqu'à un poulet, paiera neuf
fois autant que vaut le larcin. 20" En fait de succession, les
fils, ensuite les fiilles et après eux les autres parents emportent les
biens. Le mari n'aura pas les biens de sa femme décédée sans
enfants, ni la femme ceux du mari. 2tl' Une religieuse emporte
son contingent des biens paternels; mais si elle a un frère, elle
n'aura que le tiers des biens; mais après la mort de ces reli-
gieuses, leurs biens retournent a leurs plus proches patients.
22' Que toés les procès entre les Bourguignons qui n'étaient

pas finis avant la bataille de St-)laurice soient cteints.

~ H parait par ces lois, qu'il y avait pour lors dans le royaume
de Bourgogne plusieurs habitants dont la condition était bièn
diAérente, puisquil y est fait mention des Romains, des Bour-
guignons, des nobles, des citoyens, des rnécanistes, . des es-
claves, clés a%anehis et clés harilmes libres.

LIVRE I.

Coups de poiug,
de baton et de

pied.

Par les cheveux.

Esclave qui bat un

homme libre,

r.ettrcs de recom-
mandation.

Plaie liiite au v'

Querelle.

Enlèvement dc
filles.

Conjiiratiou.

Serment.

Parjure.

Larcin ri!parc.

irériiiers,

t
i4lari ct knune.

Religieuses,

procès éteints.

Difiéreutes condi-
tiolls

On cioit recueillir de la troisième de ces lois, que c'est là
l'origine des us et coutumes de Boui gogne en matière de fiefs. Il y
a pi~sieurs de ces lois qui subsistent encore en diveis lieux'des

i3'ature dcs liefs de

Bourgogne.
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Clovis veut, punir
Gon&lcbnud,

5D6
Gontiebautl s'enfuit

5G8
Sa mort,

Scs enfants.
Clovis laisse le

royautnc nii fils Re

Gon(icbnuti.

pa~ s qui relevaient de la Bourgogne, particulièrement quant aux
successions.

Clovis, roi de France, voyant qu'outre tant de parricides
dOnt GOndebauà S'était déjà rCndu COupable, il venait enCOVe

de tuer son fièle Gondégisit et mi'. me l'évèque devienne dans
un temple de cette vi11e, il en conçut tant d'indignation, de
même que des 4000 Français qu'il avait tués dans la ville de
Vienne, où ils étaient en garnison, qu'il le vint assiéger lui-
mème l'an F06. 51ais Gondebaud trouva moyen de s'évader et
àe s'enfuir en Italie auprès de Théodoric, voi des Ostrogoths,
où il mourut l'an F08, saisi d'un horrible désespoir. Il laissa
deux Als, Sigismond et Gondemar. Clovis ctant, dans le dessein
de se saisir de ce royaume, les grands de Bourgogne intercé-
dèrent si fortement aupvès de lui en faveul de Si~ismond, qu'it

lui remit le royaume de son père, et, mime il lui dOnna les
états de Gondemav, son oncle, qui possédait, entre auties la
Franche-Comté de Bourgogne. Clovis se retint tant. seuleinent
le Dauphiné.

Siitisim)nil,

506

ll fait étrangler

son fils.

Il btttit iles églises. ,

St-lluurice,

A & l cl p hi us,

510
Concile ii'Orléans,

13icns (l'épi ise.
Leur usage.

Droits dcs évtiriucs

Les finies.

Stcis~iom commença à végnev l'an b06. Il eut d'Amalaberge,
ou selon d'autves, de Theodelle, fille de Théodoric, roi clés
Ostrogoths, un fils noinmé Sugei ou Sigevic. Sigismond ay'ont

depuis épousé une seconde femme, elle lui persuada que son
fils Suger avait dessein d'attentev à sa vie et l) sa couronne,
ce qui porta le père 4 faive étrangler ce sien fils dans son lit.
Mais comme tout, le nionde était pevsuaclé de l'innocenèe de
Suger et de la cruauté de sa belle-mère, cela aliéna h Sigis-
mond )'aKection de ses sujets, et lui-nième en conçut un eztrème
déplaisir qui le porta à bâtir plusieurs églises et monastères

~ pour réparer ce crime, Il rebàtit entre autres Agaunum au pays
de Valais, qu'il nomma St-lRaurice en mémoire de ce saint (V.
l'année 288). Il y fit bâtir l'abbaye qui subsiste encore aujour-
d'hui, lui donna plusieurs ventes et y logea des moines.

Adelphius était évêque cies Rauraques l'an 5~IO. 1] assista au
premiev concile d'Orléans que Clovis y assembla, après qu'jl y
eut embraSSé la VeligiOn Chrétienne. On deCvéta danS Ce COn-

cile que les revenus des biens d'église seraient employés h
l'entretien de ceux qui font le service divin, et le surplus a la
réparation des temples, à des aumônes et, au rachat des pri-

. sonniers. Ce décret portait que les éveques pourraient retirer
la quatrième paitie des àîmes de leur diocèse, pouv les em-
ploye1 a ces usages pies et principalement .pour l'entretien des
pauvres malades et pour fournir à ceux qui ne pourraient pas
travailler, la nourriture et les vètements. Ce droit des évèques
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s'appeilait Querle episcopnles; Afais ifs en abusèrent dans ia
suite : les uns vendirent ce droit à clés nobles et les autres les

engagèrent, tellement, que leS pauVreS n'en prévalurent paS. On
Béer'éta. encore clans ce concile que toutes les villes et les tem-

ples qu'on bâtirait dans le diocèse cl'un évèque, dépendraient
de Iui. On tint encore l'an D'10 un concile à Besrnes en Bour-
gogne, où Bubulcus, évèque de Vinclonisse ou Vinclisch, assista.
St-Fvidolin mourut l'an D'tk. 11 était Irlandais, noble d'extrac-
tion et moine de profession; il amena plusieurs païens à la foi

chrétienne, tant du pays des Rauraques, de Glaiis, des Gri-
sorrs, que des petits cantons. St-Sévérin prêcha «ussi dans le
mèi »e temps au pays de Vaucl et dans celui cle Valais, où il

y avait encore quelques ~estes de parens. St-Prothase, évèque
cl'Avenches, assista l'an 537 au concile d'Epeaune en Savoie.

Clodomir, roi d'Orléans, Bis de Clovis, voyant que Sigismond
s'était emparA de la BOurgOgne, qu'il CrOyait lui' appai. tenir à

cause de sa mère Clotilde, il lui 'fit la guerre et Je vainquit.
Sigismond se réfugia à St-Maurice; mais Clodomir l'y'poursui-
vit et l'ayant fait prisonnier, il le mena à Orléans avec sa se-
conde femme et deux siens enfaiits, où il les fit massacrer l'an

520. Le corps de Sigismond fut transporté dans l'ábbayc de St-
Maurice, où il fut inhumé. Ainsi mourut Sigismond, clui, 'à la
réserve du meurtre de son fi)s Sugci, avait nsené une vie sainte.
11 avait fait tenir un concile contre les Ariens à la sollicitation
clé Maxiiüe, évèque de Genève,

'' et de Théodore, évèque de
Valais, et un autre à Besnie en Bourgogne, où Constantius,
cvêque de Valais, assista. Sigismond fut mis au rang des saints;
ceux qui ont la fièvre l'invoquent. 11 eut urie fille qui fut, mariée
à Thierri, roi de Mctz. Après la mortde Sigismond, les Bour'-

guignons reconnuvent pour leur' voi son frère Gondemar.

Abus de ee droit.

Les lentples.

Concile ùe Bcsn.es.

514
St-Fr idolin.

St-Scvérin.

St- P r o tf1use.

517
Concile d'Epeaune.

Sigismond est at-
taqué et vaincu.

520
Sa mort tragique,

Sigisn)and mis au

rang clés saints.

Sa fille,

GoNDmiiAa étant monté suv le tràne et prévoyant que Clodo-
n&il', roi cl'Orléans, le viendrait attaquer, leva une armée pour
se défenclr. e; mais voyant qu'il était le plus faible, parce que
Thierr'i, roi de Metz, ou d'Austrasie, s'était joint à son fr.ère
Clodomir, il ne combattit que par finesse, et pav cé moyen il

tua Clodomir auprès de Vienne, et lui ayant fait couper la tête,
il la mit suv une lance; ce que les Français, conduits' pav
Thierr i, voyant depuis leur camp, ils combattir ent avec tant de
fureuv pour venger. la mort de Clodomir, qu'ils furent victorieux
et obligèrent Gondemar, r.oi de Bourgogne, à senfuil, comme
il fit, aupr'ès d'Amalaric, voi des Visigoths en Espagne, qui avait
épOusc Sa parente. GOndemav y mOurut l'an 52G, et par Cette
mort le pvemiei voyaume de Bourgogne prit fin et tomba

Gonùcniar e&t at-
ta(luc,

ll fait décapiter
Cloùon »r

Gondemar s'enfuit,

Sa mort

526
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entre ]es i»ains cie Thierri, roi d'Austrasie, dont la ville capit'ile
était kletz.

CllAPITRK 1V,

Qes rois de Metx, de, Soisso4ls, d'Arláa »s et des rois de
Vr;4)le(,' qlli oBt r4'gl4i, ' 841r l'l SllIHse ct p'lr co»sbcglle »t
sur le coaxaté de Wellch'ttel qui y est e»clivé, et des choses
leS pl&aS i444portarlteS qni s'y So»t pnSSéeS pe »dn44t qu'ilS

o»t r6g&l~',

Tllieîf i se saisit,

rie la Bottr gagne,

'Ln Bâtisse change
(le alun)ioal, iot),

ù~itti:. ttlogie &le

Thiert i.

Ses btterrrs.

ll retrnttclte les

abtts «les lois.

L(& Patttlectes.

THIFRRI 0U TAco(loT(c, l'Oi d Austt'asie, Oyant vaincu (yondeAlai',
roi dc Bourgogne, il s'empara de ses etats, dans lesquels la
Suisse était comprise, et ce non-seulement par dioit de con-
quête, mais aussi d'autant quo ces pays lui «ppartenaient pai
droit de succession, comme avant épousé )a fille du roi Sigis-
mond, et par ce moyen le ioyaume de Bouigogne changea de
maîtie ct fut soumis a d'autre rois.

Clovis, roi de France, eut trois fils de Clotilrle, savoir: Chil-
debert, roi de Paris; Clodomii, roi d'Orléans, et Clotaiie, roi de
Soissons; il en eut aussi une fille nommée Clotilde, qui fut rna-
riée à Amalarie, roi des ) isigoths en 1".spagnc. .ll cut encore
un fils naturel avec Tichilde, religieuse de St-Pierre-de-Sens,
qui fut ce THierri dont il s'agit, et coi»i»e il ctait nc avant 1ç
mai'iambe de son père et pendant quil était encoio païen, cela
fit qu'il fut admis à partagei avec ses frères. T)iieiri eut plu-
sieurs guerres avec les rois de Daneniarck et de Thuiinge,
comme aussi avec ses deu~ frcres 1es iois de Paris et de Sois-
sons et autres. ll reti. ancha des lois dc son royaume tous les
abus qui y ctaient icstés depuis le paganisme. Les Pandec-
tes furent compilées par Justinien-l'an !i3tl et introduites dans
l'empire; mais il y cut plusieuis peuples qui nc voulurent pas
s'assujétir a ces lois. ')

St-Prothase, qui « vait été cvique (l'AVenCheS depuiS envii'On
l'an 400, mourut )'an b3ll, et fut enseveli à St-Prés qu'il avait

53l bàti. Chilrnegisile lui succéda, Hn ce temps vivait Leudemonde,
'"" '"""""' évêque de Valais. Le second concile d'Orléans se tint l'an 587.

&) D'après les mémoires da Gollut, le nouveau roi Thierri ne voulut
point le recevoir.
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Le prêtre Asclepius y assista, qui signa en qualité de vicaire
d'Ade1phius, évêque des Raur aques. Chilmegisile, évèque d'Aven-

ches, mourut cette année ; Superius 'fut son suce;esseur. Thierri
mourut aussi dans ce temps. Il avait eu deux femmes, : -la pre-
mière était fille de Sigismond, roi. de BOui'gOgne; la SeCO»de
était, l.ombarde cle nation, et il.eut, un fils riommé Théodebert
qui 1ui succéda.

l' concile d'Or-

léo ns.

537
Mort de Thierri.

Tiir';ooEszRv étant monté sur le tràiie assenibla, l'an 538, un 538
concile en Auvergne, auquel Supérius, évc, que d'Avenches, as-
sista et en signa les canons. On y abolit les brigues et on y

'"""'"""""
établit la manière d'élire les évèques; ce qui, devait se faire il.&.'itl. -r ;",
par les suffrages du clergé et du peuple conjointement, et ce """""'"-'""'-
en la présence et par. l'approbation de l'archevi-'. que, et c'est
ce qui. s'est pratiqué &lans la suite.

L'an 538, il apparut urre comète épouvantable, qui fut, suivie 538
d'une grande famine qui obligea plusieurs personnes de se re-'""'""' ""'"'"'-.

paître de chair humaine.
L'an. SIO dix mille Suisses, joints « ux Ostrogoths, se saisirent 549

de illilan et en firent paSSer leS habitantS par le fil de l'épée. ~"-'""'""-"'-
sis~i nt de Milnn.

Théoc1ebeit eut plusieurs guéries. Il chassa et vainquit les ~„„„.d'„„„;

Danois qui étaient entres dans son royaume. Il entra aussi en
italie, . Où il fit de grandeS COnquèteS. SeS deum génél. auX étaient
Bucelin et Anringus; le'premier subjugua presque toute l'Ita1ie

et mc:me la Sicile l'an ~~4'I. Supérius, évèque d'Avenches, niou- 541
rut environ ce temps. Cuido ou Gundes fut élu en sa place. '"i"'"' "'"-'r"e

Théodebert, ayant été guéri miraculeusement et Par les Pl. ières ri„„„,.&„,„„
de St-Germain, évèque d'Auzerr'e, d'une maladie mortelle, il fit s '' '.

dès làrs beaucoup c)e bien aux gens d'église. l'. »fin en 548 ll&'i« """ "'
étant à la chasse, 'il mourut d'une br.anche d'arbre qu'un bauf - r54&'

sauvage lui fit tomber. sur la tète. D'autres Assure »t qu'étant-à
la chasse en italie et s'y étant endormi entre les jambes d'Azini-

lus, fils d'Ilduïn, qu'il avait fait mourir quelque temps aupa-
ravant, Azinilus, .voulant venger la mort de son père, lui en-

fonça .uiie épine dans la tète. , dont il mouiut, et fut ensuite

déchiré par' les sangliers, et c'est en mémoire de cette }iistoire

tragique qu'on hàtit un chàteau au mènie lie&i qu'on nomma

Malespine, et qui a été longtemps possédé par les marquis de . && l"r-
i)IAleSpine milanais. ThéOdebeit avait épOuSé ViSegarCle, fille

de Vaton, roi des Lombaids cl'Allemagne, de 1aquelle il n'eut,

pOint d'enfantS; maiS .COmnie il aV«it un filS naturel, nOmmé Thé.deh, rt :,.t

Théobald, fils de Deutéric qu'il av;~it amenée d'Italie et ravie""""'"""'""'.
à son ni@ii, ij lui fit épouser la sceul. de la. reine son épouse,
nommé Vaderade, et l'établit son successeur.
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Tlu'ubul('

Co»tiuuc la guerre
eu rtatir.

Caotbs l'tilts)is cu

Suisse.

555

itlurt île. Tliiubal(r

THI:OBALD ou ïhiébcult ne fit rien de bien Çonsidcvable pen-
dant son règne, qui ne dura que sept ans, si ce n'est qu'il con-
tinua la guerre cn Italie comme son père avait'fait. I.es Goths
ayant été chassés (l'Italie l'an ~55, il y cn eut, plusieurs qui
vinrent habiter dans le pays d'Uvi, et c'cst ce que tirent aussi
quelques Huns.

îhéobalcl mouvut de paralysie, l'an ~54, et conrmc il nc laissa
point d'enfants, il clanna pav testa »ient tout son gra »(l r'oyaumc
4 Clotair e, I oi cle Soissons, son oncle et frère dc Tlricrr i, son ;iïcul.

CI.OTAIRs, r oi de Soissons, s'ctant mis en possession du r owaurne
d'Austvasie et (le Bourgogne, les Saxons se r&voll, èvent, ce qui
obligea Clotaire d'y aller avec u »e avmée pour les (/ornl)ter'.

""st'« « u-'r~' Pendant qu'il y était, Childebert, roi clc Paris, son fvèr. e, qui
Chi l(leber t.

avait eu de la jalousie dc ce quc Clotaire avait, cu lui seul tout
i:—le r oyaume cl'Austrasie, attir a pour cet eAet Chvanime ou Clrrenies,""""'"""'

batar'(l de Clotaire, dans so » parti, ce qui causa de longues
&&'rtrc&t'~'b't guerres, jusqu'à la niovt cle Childcbevt, qui arriva l'an éo8, et

qui n'ayant point laissé d'enfants, Clotairc cuit encore en hcri-
tage tout le royaume de Fra »cc.

Guidon, évc~que d'Avenches, mourut, envivon ce temps. Mar-'""'"'""'""'
tin fut son successeur.

5)3 Clotairc mour ut à Compiègnc l'an ~63, ll avait cu cinq fenimcs.
&r t ts: 'i.rr Ia pr'emière ctait Racle"onde, fille de Ber thaire, roi clc Tliu-

rince; elle se retira dans un couvent et n'eut poirier d'enfants.
La deuxième ctait Ingondc, veuve de son frère Clodomir, roi
d'Ovlcans, dc laquelle il eut quatre enfants, savoir". Charibert,
Gontran, Sigibert et une fille nommée Clodesinde, qui fut mariée
à Alboin, roi des I.ombards. T.a troisième fut Aiigonde, saur
de sa femnie lngonde, ct qu'il cpousa penchant, clu'e)le était cll-
cove en vie; il en eut un fils nommé Clrilpér ic. La quatr ième, qui
n'était pvoprement dite qu'une concubine, fut Chunscnc, clc la-
quelle il eut un fils nomme Chramme, qui s'étant rebellé contr. e

~r't « ci ' ' SOn père, fut br'Ale, , l'an 556, par SOn Ordre aVeC Sa femme et
ses enfants dans une maison de canipagnc oser il s'était retiré apr cs
la perte d'une bataille. Enfin Clotair'c épousa cncor. e Vaclerade,
veuve cle son neveu Théob~tcl, roi cl'Austvasie; niais il la quitta

r.rt'. c r ri. r. à l'instance (les évr.'ques. Ses frfs parta èrent, son royaume.
Cllavibcr't lot ror dc P'll'is; Gontr'an fut roi d Orléans, et il eut
la Bourgogne et, la Suisse; Chilpéric fut voi clc Soissolls et Sr-
gibevt, roi dAustvasie, qui conlprcnait la T.ovvaine, 1Alsace, le
duché cle Suèvc ou Souabe et quelques pr ovinces d'Allel1lálglic.

Il y a deux remarques à faire ici cn passant. T.a première, que
ce royaume (l'Austvasie, dans lequel le comté, de NeuclIàtel a
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été pendant quelque temps, s'appelait en allemand l'estreich,
c'est-à-dire royaume d'Occiclent, et ce par opposition à 'l'Oest-

reich, qui signifie royaume d'Orient; le mot Austrasie dérive cle

1Vestreish et celui d'Autriche vient d'Oestreich (V. l'an 784). La

seconde remarque est que la Suisse cl'aujourd'hui a presque
toujouis été sous deux rois dior ents ; le (luché de Suève, dans

lequel sont huit cantons, avait un autre souverain que le reste
de la Suisse, où sont les autres cantons. Les ducs cle Suève
ou cle Souabe faisaient leur résiderice à Kempten, et clepuis

à Uberlingen, qui est sur le lac àe Constance. Ils gouvernaient

depuis là cette pàrtie de la Suisse qui dépendait de ce duché,
l'an 500.

%estreich.

Cegtreich,

Duché ùe Suèce.

Conl. ran.
Ln Provence est

co ntrstde.

j&iunlnluluss gou-
irrncnr ùc I ~Sui~sr

Il & rpou se les

I.otnbnrùs.

&!iiimc, prenùer

évéque ùe Con

stance.

Cons ète.

579
I.es I.ontharùs font

ùe nou velles incur-

s lotis.

581
iliort ùc Martin,

évéq ue ù'A ve ncheS

~~larius étahli.

585
Concile ùe 5lncon.

Contran censure

les eveques.

593
I.nusnnne

hostie.

Devient le sié e

épiscopal.

GowTR&x, roi d'Orléans, eut des difficultés avec son frère

Sigibert, au sujet de la Provence, que l'un et l'autre voulaient

avoir, comme étant une dépendance àu royaume de Bourgogne
dont ils avaient eu chacun une portion. Gontran établit l'an 5i0
Mummolus gouverneur et lieutenant-général de la Suisse. La
même année les Lombards firent à diverses fois des courses
dans la Suisse et dans la Bourgogne, mais hIummolus les re-
poussa. La ville de Vindonisse avant été ruinée par les Lom-
bards, iYIaxime, évèquc- de cette ville, . transporta son siégé à
Constance. Il apparut cette même année une comète, épouvan-
vantable. Les Lambards firent encore l'an 579 des courses dans
la vallée d'Aoste, dans Ie pays de Valais et en divels endroits
de 4 Suisse, où ils causèrent de gianàs maux et désolèrent
ces piovinces.

Martin, éVêque d'AVenCheS, mOurut l'an b8'f ; il aVait SuCCédé

à Gundes, et il eut pour successeur Marius, quon cl'oit origi-
naire de la ville d'Autun et d'une extraction noble et illustre.
Gontran 6t assemblei un concile à M~con, l'an 58i, où Marius

assista aussi bien que Cariathe, évêque de Genève. On y fit

divers canons, tant à l'égard des mceurs que de la doctline. Il

y eut soixante-deux évêques qui y assistèrent.
On remarque ici que Gontran écrivit l'an 58i une Iettl'e de

censure aux évêques cle Genève et àe Lausanne, sur leur né-
gligence h châtier leurs inférieurs. Il leur dit que l'iiii}&unité

était un grand mal, que par une pareille conduite, its se cllal.-
geaient des fautes de ces peisonnes, tout de même que les

princes se cliargent clés crimes de leurs sujets lorsqu'ils ne les

punissent pas.
On croit que la ville de Lausannc fut bhtie l'an bM, ou du

moins agrandie des ruines d'Arpentras; qlle Marius y b'itit u~

temple, qu'il y transporta son siégé clepuis Avenehes, qu'il fit
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de grands dons à. cette église, et que le roi Gontran, dont il

était fOrt aimr.', ht auSSi deS libélalitéS tltC;S COnSidérables à Cet

évèChé. AIaviuS ayant quitte AVenCheS pOur aller frire Sa de-
meure a I.ausanne, b''rtit le vi)lag ; de Payel'ne, ou il y avait
déjà. auparavant quelqueS maiSOnS et un pOnt qui pOrtait Ce

nom (V. l'an 3Dk). Il y bâtit aussi un ta~npie, l'an ë9o, qu'il consacra
lc'24 juin; il le fit construire suv un fond qui lui ;rppar'tenait ct
il le donna à lïglisf; ou au clergé.

Gontran moulut cette année, ayant toujours préféré le con-
cubinage à un mariage légitime. Il n'eut poi »t d'errfants. Chil-
ber t, fils de Sigisbert, eut une partie clé ses états apvès sa
mo)t, et entre outres la Bourgogne et la Suisse.

Chilùcbcrt

luotnlntious ea
trnorùittttirrs cu

5S9 et59O
Peste de

590 h 595
Trtéoùefrcù, gou

semeur ùe Ia

Suisse.
r l repouSSe I eslOm-

bnrùs et u&eurt.

Valùcuutr succiùe.

Chirùehert meurt

597

Sa Gllc Tt:ct:ùelntte
sc & rtirc n ùrbc.

~oupron routre
Brut)eltaut.

înlLoEBERT avait déjà etc; roi dAustrasiQ depuis lon 5ii. Il

s'était fait le l'7 octobre b89 dans la Suisse ct dans l'Italie un
si grand débordement, d'eaux, qu'on n'en avait point vu de sem-
blable depuis plusieurs siècles, et il y eut encore des inon-
dations l'an 59ù; ce qui fut suivi d'une peste ctui dul'a Jusqu'a
l'an 4%.

Dès que Childebclt eut la Suissc, il y envoya Théodefred
pour' la goui er ner en son nom. Les Lornbards étant entvés clans

la Suisse et dans la Boul~~ogrre, Théodefred les repoussa, mais
il mOurut hient, Ot OprèS. ValCleniar fut après. S lui gOuVerneur, de
la Suisse.

I.'année ~N Chilc/ebert mourut avec sa femme Failube dans
un mime jour; ils laissèrent deux fils, TlIéodebert qui fut, roi
d'AuStlaSie et Cle CluelCluCS prOVinCeS d'Allemagne, et Thielli II
qui fut voi de Boul'gogne et de la Suisse, de la Tour'raine, de
la Champa ne, de l'Artois et de l'Alsace, etc. Ils eurent aussi
une fille, nommée Theuclelane ou Tlréoclelinde, clui se retira
en Suisse opr. is la mort cle son père et tint sa couv à Orbe.

On cr'oit que Bl'unehaut, veuve de Sigisbevt, roi cl'Austvosie,

avait empoisonné Childeber t et sa felnlne, ahn de pouvoir
régnev seule pendant la minorité dc ses deux. petits-fils.

Tltic))i II

rl i'pousc Mntn-

hcrge.

Ll reuruie sa fentme

D sou l)i'r4' &lui

lui fuit la guerre

THlKRRI, Ou 1hÉ;Odorie LI, régna lO»gtempS SanS Se mar ier;
mais les grands du pays l'en ayant prié, il épousa I~Iamberge,
fille de Dateric, roi d'Espagne. Bvunehaut, son o'roule, qui ne
souhaitait pas qu'il se I»ari rt, afin clé possédev scelle l'cspr it de
son petit-fils, filt tous ses efforts pouv désunir ce nlarioge, de
sorte que ce'Ihicl'ri renvoya sa fer»me 4 son père en Lspagne,
ce qui lui attila la guerre, Bateric avait pour cet effet prie
plusieurs rois de l'ossistev. biais Thielli, pour clétourner ce coup,
acheta la paix en donnant la Tourraine, la Chanipagne et l'Ar-
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tois à son frère Théodebert, roi d'Orléans, clui était du nombre
de ceux qui « vaient ai rné cont~ e lui. Théoclebei t ayant désarmé,

t

Thiei'rr l'alla SurPrendr'e, 1e Poursuivit jusqu'à Metz, de Jà B' Thierri sur))reu&&

Cologne, d'ori il s'enfuit en A]lemagne; mais étant retourné à '„,',"'„'„','„'„",
,
"„',";,

Cologne avec que/ques troupes, Thierri l'y assiég«, et l'ayant i. r.tt~'.,&te.,

pi is, il le fit clécapit. er par le conseil de Bl'ul)chaut.
Ce fut enviion l'an 600 qu'un certain Himnsei'ius, qu'on cioit 50Q

Bourguignon d'oiigi »e et noble d'extraction, ayant, fait le voyage « '"»~« '« "'"

de la Terre-sainte, pendant lequel, à ce qu'on assure, il fit un
vau à St-i3faitin qu'il lui bàtirait un temple, s'il le faisait re-
tourner heuveusement de son voyage, ce fut, dis-je, étant de re-
tour, clu'Himmerius exécuta son vau, en faisant constvuire le
petit temple de St-Imier 'qu'il déclia à St-AlIartin. Il y b,'itit, aussi »l't't

une petite maison qui n'était cl'abord qu'un hevmitage, inais
qui dans la suite fut changée en un couvent qui contenait des
chanoines et qu'on a depuis nommé le haut chapitre clé St-
Imiev, qui a possédé des rentes très consiclérables; et ci'st
de cet liimmerius quc St-Intier a pris son nom. (V. l'an 884
el, %2.)

Mavius, évcque de Lausanne, mourut l'an 602, le 18 févriei', 60R
et rut enseveli à Lausanne. Il x a une i »sciiption 'i Xeuchètel, """""""'"-'

c~'ctruc dc l.uu. au lieu qu'on appelle A Cloilre, qui porte son noin. M,'&ciueiius
ou Mancrius lui succéc1& inscription :t itru

C ~
chut. ( l.

On vit l'an 603 une grande comète de la figure d'une épée. gym
Le lac'de Thoune bouillit l'an 604 et jeta une grande quantité c 'l' t l ";
de poissons sur ses bords. (Guillimann lib. 2. . Cap. l'&.)

Vivile, un comte allem;&ncl, rebâtit l'an 605 la ville d'Aven-
ches, qui avait été détvuite l'an 451 par Attila, roi des Huns, et
c'est, dès lors que les Allemands l'ont nommée /Vi/hsbourg.

Ce fut dans ce m(-'.'me temps que Pr'othasius fut établïgouverneur ~"o"'ns'us ~"u-

et 1ieutenant-général de la Suisse. Il succéda à Vadenar, qui fut
déposé à.cause clé son impureté. Ce Prothasius fut tué l'an 6&10

pai la ti.ahison cl'Unclin, duc de Suève. Eipon succéda à Pro-
l

Erpou lui succide.t xasius.

Théodebeit„ frère de Thierri, laissa. quatre fils de deux. fem- '"""'""""'o-
Lcrt.

mes, et sept bàtards qu'il avait eus avec des concubines. Ces
fils étaient Sigibert, Gontran, Lothaire et Odbert. Thierri,
après avoir décapité leur père, 1es fit tous mourii, excepté si- -'s'ic&--&'"
gihert qui, à ce que plusieurs historiens estiment, se sauva en
l'ranconie et de là. en Suisse, et duquel sont sortis les ducs » r " t la &a

de Zmhringen, les comtes cie kibour'g, de habsbourg et plu- ,', '„"„,,"„'",'„'"„",„",

sieurs autres maisons illustres de la Suisse (V. l'an 62o).
Théodehevt laissa aussi une fille, que Thiervi conserva en vie +»cr 'p sc-

et qu'il épousa l'an 6'12, ce clu'il fit .pour avoir par 1à le pré-
AiNXALES DE BOA'E. TOUPIE I.
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texte de s'emparer de tous les etats de son frère. Brune)chaut
s'étant opposée à ce mariage de Thieiri «vec sa nihcc, il ne
laissa pas que de l'épouSer cOntie Son gr.é; et c'est, ce qui lui

coîita la vie, cav Biunehaut le fit empoisonnev cette moine an-
née. Mais les gian(ls de ce voyai« ne, voyant que cette ciue))e
r eine continuait (l'exercer ses me« rtr es et sa tyrannie, et rr(

la pouvant plus supporter, écrivirent 'I Clotaire, voi (le Fiance,
A)s de Chi)peiic, roi de Soissons, pour le prier de venir s'em-

parer du ioya« me (le Thieiri, avec promesse de )e tui livrer,
ce qu'il fit. Les grands )« i Ieniiient (l'abord non-se«)ement le

royaume, mais ;russi Br«nehaiIt, ()u'il tit mouiii, l';ii;»rt fait at-
tac)lel' par' les nrains et les cheve« x li )a q« eue d'ulr leune che-
va) forrgueur, ()rii la ti'aina jus()u'l ce qu'elle )rit tout-'&-fait bri-
sée. Elle fut convaincue cl'avoir fait, irrouiiv clin rois et eominis
une infinité ()autres cruautés.

Thierri avait laissé qiiatie fils illr.'gitinics. Clotaire sauva ) I

vie à 16éiov(.e, qui était son 6))cu); il en fit, Ino« rii (leux et Ie
(luatvième, qui était Théodebei't, se s'r« va sans qu'on « it jarriais
su ce qu'il était devenu, ce qui oiiiva l'an ô')4. Ce« w du Thllv-

gau, qui avaient SOutenu le parti de 'l')réodebevt COntr e T)rievi i SOn

fibre, vinrerIt vava~ev la contrée ()'Avenches, dont les lrobitants
aVaient SOutenu leS intéiitS de Ce dernier. EipOn, gOuveineur
de la SuiSSe, ne put, paS leur i.éSiStei, Thier vi avait tait COnStrrriie

dans Genève pl« sieuvs rn'risoIrs pour' la dévotion.

Ci.oi.~IRA II iéuirit, tous les états que Clovis son bisaïeu) avait""' '"'""""'"
possédés. Il règna encove dix-sept ans depuis qu'il eut conquis
le royaume de Bourgogne.

6]4 Evpon, gouverneur de la Suisse, envoya l'a » 6)k Theudelane,
fi))e de Chi)debert, à Clotaive ; mais il la Ie)ècha, de sorte qu'elle
retourna à Orbe, ou e))c avait. fait son séjouv depuis la mort, de

&'' "'"-.a'- son père. C)otaii. e établit l'an 0&)~ vaineiius gouverneur de la
~'crâneur ùe la

Hourgog, ie, ~o"vgogne '

«roc h» pr'eh Co)omban, An~'lois, vint en Suisse l'an 6)6. Il pï('cha )'Evan-
l'F. 'l ''1 h""'"'"""

gi) e dans )es terres de Zui ich, à Zirg et, aux environs, où il y
avait encoi'-e ()ue)()ues païens, (l'oir il s'en alla en Italie, et il

~ i~~ ~" &~- laissa en Suisse un cevtain Gal)us ()iii était son disciple. On
croit ()ue Colamban était pavent du r'oi Thiei i i II, et que ce
prince le fit venir dans le Sunc)gau l'an 603, où i) b,"rtit )e mo-
nastci e de B)umei. .

617 L'an Q'7 les Al)emands ventrèvent dans lo Suisse ''& dessein
r- »ie "&~ «—de la ravager. Hrpon voulut, s'y opposer, mais les Suisses furent""'" ' """'

battus et chassés jusque sui les Inontagnes. Les Al)emands bi'ù-
)èl'ent et saccagèrent tout ce qu ils puient et sen retournèrent
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chez eux avec un grand nombre de prisonniers et ui» iche
butin. Krpon ayant mal réussi dans cette guerre et ayant mème

violé les libertés de la Suisse, usé de la tyrannie, cela lui

attira des malveillants. Alethée, gentilhomme suisse, qui se di-

sait descendu des rois île Bourgogne, et, I.eudemonde, évèque
de l'niais, ayant consprr. é conte lui, le firent assassiner l'an 6&l9.

clot;iire en ayant été fort indigné, , vint lui-mème en Suisse l'an

620 pour ven~er. cette mort. Il fit trancher la tète à Alethée et
il condamna I.euclemonde, qui avait même conspir é contr'e lui, à
ne point sortir de son pays pendant sa vie.

Clotaire rectifia et augmenta les lois cn Suisse, que Gunde-
baud 'y avait introduites et que Threrii et Childebert avaient
dcjll tuiplihées. On les regar'de comme les quatre législateurs
de la Suisse.

Manerius, évèque de Lausanne, mourut l'an 620. Il eut Egilol-
phe pour successeur. Clotaire établit, avant de s'en reta »r-
ner, Arnol)ert gouverneur et lieutenant-génél"&I de la Suisse, en
la place d'Hrpon.

Colornban mourut l'an M2, et fut enseveli à Dissentis dans
les Grisoris. Vanclalin était elicore en ce temps gouver'neur de
Hour gogne.

Sigibert clont il a été parlé, fils de Théodebert, .qui en l'an

îî~B s'était, retiré dans la Franconie, obtint de Clotaire, l'an 625,
les pays et cités clé Constance, Bàle et Coire, sur lesquels il

l'étab]it, comte ou duc, et il lui remit encor'e le Brisgau et le

Sund~au, ct ce fut par le moyen de cette donation que Sigi-
bert i énonça à toutes ses prétentions sur Je ro~ aume d'Austra-

sie (V. l'an 630).

Clotaire changea l'an 625 les gouvernements des villes en

cluchés et, comtés, et, il les établit à vie, au lieu qu'auparavant
les gouverneurs ne l'étaient que pour un certain nombre d'an-

nées (V. l'un 860). Il. érigea rnème plusieurs provinces en du-

chés et comtés; les ducs, pour avoir soin des aAaires qui re-
gardent la guerre et pour conduire les armées, et les comtes,
pour présider sur les aEaires civiles et, pour exercer la judica-
ture. Il crut qu'au lieu que le~ gouverneurs ne l'étaient que pour
un temps, les peuples seraient mieux conduits par des per-
sonnes qui exerceraient ces offices pendant toute leur vie,
parce qu'on apprend tant mieux. à connaître les peuples, les

lois, les coutumes, ]es besoins d'un état, et qu'on acquiert de

plus en plus de l'expér. ience, outre qu'on n'est pas si porté a

tyranniser les sujets, lorsqu'on sait qu'on exerce une charge a
vie, que lorsqu'on ne la possècle que pour un peu de temps;

Erpon assassiné.

' 620
Clotaire en Suisse.

Il rH'orme lis lois.

Législateurs des

Suisses.

effort de h4nerius,
ereque de Lau-

6RG
Arnohert, gouver-
neur d( l~ &ui&se

, 622
hrort de Colouiban.

625
Si~albert obtient de

Clolaire des Ftats
en Suisse.

Channemrnt des

gouvernement eu

duchés et comtés,
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630
Sigibrt t, biitit un

chhteatt.

1.es bourguignons
sont ezrntpts tie

~+ouvrrnetlrs.

hbbnyr. de St-Gui)

630

Mort tic (,loto&re.

et c'est pour les mi~mes raisons que ces offices sont depuis de-
venus héréditaives.

Siglbevt b'itit l'an 630 un château au pied du mont Jura, où
il fit sa demeure. Clotaive exempta les Bourguignons de gou-
VerneurS, pavCe qu'ilS lui avaient temOigné qu'ils n'en sOuhaitaient

pOint Clautre que lui. Ce gOuvernement fut auSSi érigé danS la

suite en comte (V. l'an Sô0).
Gallus, gentilhomme ccossais, cluc quelques historiens assu-

rent, avoir été fils de Kettevnacus, ioi cl'Ecosse, étant venu cn
Suisse l'on Ci)6 avec Colomban, il prècha l'Evangile clans les
lieux où il v avait encoie des païeiis. Gal)us habita pvernièrc-
ment à Toggen, qui est h. l'embouchure de la iivi4e cle Lim-
mat da »s le lac dc Zurich; il fut depuis « Hre~enz et en diveis
autres enclvoits clé la Suisse, et enfin il se retira l'an QO dans
une petite maison écartée, où l'on a depuis bAti l'abbaye de
St-Call, qui en a pris lo non). Ce lieu était poui lois inhabité
et dans clés montagnes, sui le couchant du lac de Constance.
Conso, duc de Bavière. le voulut ctabliv évèque de Constance,
mais il le refusa, lui conseillant de donnev cet évv~ché !i un sien
C1iSCiple nOmmé Jean, 'CC qu'il fit.

C1Otaire mOuvut l'an 081. Il était un prinCe S'ivant, pieuX,
chavitable envers les pauvies, et il fit de gvands dons a l'ég1isc.
Il eut deux. femmes: Bcvtvude, de )aquelle il eut 1)agobert, au-

quel il. donna déjà pendant sa vie l'Austvasie, l'Alsace et les
états qu'il possédait en Allemagne. Sa seconcle fen~me était
Sichilde, fille de Brunulphe, cluc cl'Aquitainc, qui fut niève
d'Aribei't.

& gobe"t i"- DAGoBE1LT l ' succcda a son })ère dans tous scs états. Il donna

,", ",',",
,,",', „'.. . seulement i son frère Aribert l'Aquitaine, dont 1a capitale était

TOulouSe; mais COmme il ne véCut que huit anS Ct qu'il ne laisSa
qu'un fils unique nommé Chilpévic, clui ne survécut a son père

i:.ii. '..t:.~o- que de quelqueS jOui S, tOuS 1CS étalS O'Avibert ietOuinèrent par
„","",;„,,„ce moyen a )agobert. Ce monavcl&ie vint cn Suisse l'an 032. Il
~.'sse, y rcta1)lit la justice ; il fut aimé des gens de bien, redouté des

mécliants et crariit de ses voisi »s, dont aussi il acquit; le nom
ii b'ss is cle .grau4. Il chassa de sori voyauine les juifs (lui refusèrent

d'enl4iassev Ia religion clll'étlcnne. Il eilt plusieurs guéries, où
il enlploya toujoui's les Qourguiglloils et les Suisses, clont il

l1 ai & niliessu s« s faisait bien du cas. Il fit plusieurs fondations pieuses.
640 St-Call mourut dans le chàteau d'Arbon, 1e 30 octobre QO,

»ort~e~t-~'i âgé de quatie-Vingt-quinZe anS, C1Ont auSSi Ce jOui lui fut dé-
dié. Il fut enseveli dans sa petite niaison où i1 avait'habité pen-
dant dix ans; il laissa plusieurs disciples et entre autres 16a nus
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et Othmar. Les rois de France et les ducs de Souabe ont
depuis dOnné de grandes rentes à seS SuCCesSeurS et Ont érigé
ce lieu:en abbaye. Le comte Sigibert donna à ce monastère
le pays d'Appenzell, clui prit de là ce nom qui vient du latin
Abbatis cela.

Dagobert mourut le 39 janvier 64k. Il. eut trois femmes. Il

répudia la première, qui était Stérile, pOur épOuSer Nantilde, une
religieuSe, qu'il avait fait tirer d'un COuvent. DepuiS il épOuSa
Ragnetrude et en eut un fils nommé Sigibert. Il eut ensuite un

fils de Nantilde. nommé Clovis. ' Il donna des franchises aux
Bourguignons et aux Suisses à cause. des bons services qu'ils

lui avaient rendus dans 'les guerres qu'il avait eues.

LlVBE I.

On i!rien nnc

abbaye,

A ppenzcl I.

644
Mort, de Dagobcrt.

Il donne des fran-
ch&ses aux Sni&ses.

CI.ovrs II eut le royaume'de France, la Boui'gogne et la Suisse, „,„„.. . ,
et' Sigibert eut celui, d'Austrasie et plusieurs provinces d'Allé- p-tape des itats.

magne, entre autres le duché àe Suève, qui s'éten&/ait jusqu'à

la rivière de Reuss.
Clovis convoqua 'un concile à Chàlons-sur-Saàne l'an 650., 650

d'autres disent l'an %0, auquel Arricu& ou Erilius, évêque de '"""'""'""'
Lausanne, assista. Il établit aussi l'an 6Q Vilibald gouverneur v;i;b ld, pou er

de la Suisse; mais il'ne le fut pas longtemps, car étant obligé "'"''"'""'"
'la même année àe se trouver à Châlons, où les états du

iOyaume étaient aSSembléS et Où le rOi CIOViS Se trOuVa auSSi

avec Flaucat, le maire de son palais de Bourgogne, Vilibald y
ayant voulu allei' armé et avec un grand train, à cause de
F)aucat son ennemi, Clovis ne voulut pas-le lui permettre; c'est

pourquoi il n'y parut point, mais les mêmes états s'étant peu
de temps après assemblés àAutun et Clovis lui ayant ordonné
cle's'y trouver, Vilibald fut tué en'chemin par les gens de Flau-

cat. Clovis mourut l'an'062. Il laissa trois fils de Batilde de Saxe ôôp
sa femme, Childéric, qui fut roi d'Austrasie, Clotaire qui fut &iortdeclo"is.

roi de France, et' Thierri, qui ne put rien obtenir de ses frères

que la Bouigogne et la Suisse.

Comète et chertc,

THIKRRI Ou 'îhéOdOiiC III était trèS mal COntent de SeS frèreS. Thi
'

i ltl t, nal

Après la mort de'Clotaire, qui ne laissa pas d-'enfants, son frère
frère .

Childéric se saisit du royaume de F'iance sans lui en faire au- 664
cune part, ce qui obligea Thierri à -prendre les armes contre ua« a«e.-o„rr,«
Childéric; mais quoique Thierri fùt vaincu par ce sien frère et """"'"""'
mis dans un couvent, cependant il en sortit et eut peu de temps
après tout le royaume de Childérie, qui fut tué aussi bien que &&'~d' t-'.

B)ithilde, SOn épOuSe, SanS laiSSer auCune pOStérité.
L'an 678 il apparut une grande Cpmète, qui fut SuiVie d'un 578

temps déréglé, d'une grande 'cherté 'et d'une contagion.
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les lluns dans les

C risous.

691
Illort de Tl)ierri.

LeS HunS entlèrent l'an 680 danS leS GriSOnS, Oll ilS firent de
grands rava&cs.

Thielri riiourut l'an 60'l. Il laissa deux fils, Clovis llf, qui lui

succéda, et Childebei t.

Clovis ill.

Ebroin tué,

Pépin sueeidc a la

régence.

Sou origine.

Mort de Clovis.

CLovIS III succéda h son pèl'e, non-seulement en son royaume,
maiS auSSi en Ce qu'il fut un fainéant COmme lui. Eblaill, maire
du. palais de FIance, ayant été assassiné l'an 688, et Pépin lui

ayant sucCédé, eut la régenCe des deux l'OyaumeS, qui lui fut
remise l'an 693. Il fut aussi établi gouverneulde l'Austrasie et de
la Bourgogne. Il était fils d'Ansigie et de Bagge, fille de Pepin-
le-vieux ou de Landau, maire du palais d'Austrasie, et il a été
la souche de la seconde famille royale de France. Clovis mou-

rut l'an 6%, SanS laiSSer auCune pOStél'ité.

Childebert.

706
Yi)laire rebelle.

711
illort deChildebert.

CHILDEsERT règna dix-sept ans, mais il n'avait que le n001 dQ

roi, Pépin continuait à conduire le royaume.
Villaire, un prince bourguignon, ayant voulu s'emparer (&e la

Bourgogne, Pépin le vainquit l'an 706. Cl&ildebert mourut l'an

7)&l, laissant deux fils, Dagobert qui lui succéda, ct C[otairc.

CHILPhRIc, Qommé autrement Daniel Clerc, fut tiré du couvent

par leS FrançaiS, qui VOyant que PleCtrude VOulait régner et
ne pouvant souffrir qu'une femme conduisît le royaume, ils

élevèrent Chilpéric sur le trône; on croit qu'il était fils de
Clovis III. Il fut surnommé Clerc, parce qu'il avait été long-

Chilpé rie,

ll avait i&c clerc.

DAoosaRT lI laissa, aussi bien que ses prédécesseurs, toute

,.„„:,, l,.„„' l'autorité à Pépin-le-gros, qui trouva par là Ie moyen d'établir

sa postérité et de se saisir du royaume. Il avait eu de sa fenime
"""'""'""'" Plectrude un fils nommé Grimoald, qu'il fit maire du palais de

France, mais qui à cause de ses impudicités fut tué par Rabold,
»"d' t." &~ à Liège, dans le temple de St-Lambelt. Ce Grimoald laissa un

n'a",~",
''"'

bàtard nOmmé TheudOant, qui lui SuCCéda.

Pépin dOnna à SOn fi]S puîné le gOuvernement de la SOur-
»"«e "eli' gOgne; maiS il mOurut bientôt aprèS. Outre SeS deux 6IS, Pe-
""" ""'s pin en eut encore un autre d'Alpaïde, nommé Charles, qui était

illégitime; il lui remit l'an '718 la dignité de maire du palais
d'Austrasie et le gouvernement de la Bourgogne. Ce Charles

'o""&""''"ut fut Sul.nOmmé Martel, à CauSe de Sa Valeur et, de SOn humeur
surnommé blar tel,'

martiale.
Pépin désirant de faire passer le royaume entre les mains de

son fils Charles, envoya Thierri, fils du roi Dagobert, dans
"'""«e "ngob « l'abbaye de Chelles. Dagobert mourut l'an '7)i,

715
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temps dans le clergé et du nombre des gens d'église. Chilpér ic éta-
blit Raginflède mail e de son palais. Charles %Iartel s'opposa à l'é-

lection de Chilpéric, soutenant que c'était contraire aux lois fon-
-damentales du royaume, que de donner la couronne à un homme

qui était pourvu des ordres sacrés; c'est pourqui il fit'couron-
ner Clotaire, fils de Childebert, et fit la guerre à Chilpéric et
à Raginfrède. CharleS leS ayant VainCuS, Baginfrède S'enfuit au-

près d'Eudes, duc d'Aquitaine, et Clotaire mourut bientàt -après.
Chilpéric étant aussi tombé entre les mains de Charles, mou-
rut. l'an 720, n'ayant 1aissé aucune postér'itou, non plus que Clo-
taire, qui était mort un peu avant lui.

L1VRE 1.

Charles illar te!

s'oppose a Pelectiou

de Chilpiric, parce
qu'il était hoiume

d'e~lisc.

Il fait couronner

Clotaire et, défait

Chilpérie.

i)lort de Clotaire,

16ort de Chilperic,

720

blort de Thierri

CHARLES MARTEL ayant conduit seul le royaume pendant la „'., '&„&„„;,

TarzaRI ou Théodoric 1v fut retiré de l'abbaye de Chelles', »'" »'"t--
par Charles Martel, et COurOnné la m8me année. Raginfrède, "",",„,",„'„',."'
vOulant Se SOutenir danS Sa dignité de maire du palaiS, fut at- & s f ~ f tp-
taqué par Charles dans Angers et fait prisonnier; et, par ce """'"'""'"'"

moyen Charles acquit toute l'autorité, Thierri lui 1aissant la con-'""",". ". ""'","'"
duite du royaume, et se contentant de vivre dans les plaisirs cla l s )c m itre.

et danS l'OiSivet, é.
L'an'7L", if appalut une grande comète, qui fut suivie d'une 725

peste. Comète, peste.

Une difficult étant SurVenue entre leS egliSeS du PayS-de- ~'ff' lt' t-l.s

Vaud et celles de Neuchâtel, on tint l'an 726 un concile à Ge-'v"", '„","11"„'
nèVe, pOur terminer leurS difkrendS', de SOrte que leS tumulteS ~«châtelterm'nce

et scditions qu'il y avait entre elles furent apaisées. Ce fut aussi
en ce temps que les habitants du Nuitland et du Pays-de-Vaud 72'
se soulevèlent contre Thierri, de ce quil ne les conservait~o. lèr' ~ «a.s

paS danS leurS privilégeS ; maiS CharleS Martel Calma Ces p

troubles. , calmé.

Il y eut l'an ]29 une grande peste en Europe, 300,000 per- 729
sonnes en- moururent dans la seule ville de Constantinople. ~ra"depest« u

Europe.
Le duc d'Aquitaine qui, quelque temps auparavant, avait sou- 7gp

tenu Chilpéric contre Charles, mais qui en avait été vaincu, ft E p

venir Abderham, rdi des Sarasins, avec 400,000 hommes pour "q.'"'"'" '"
Se Venger de CharleS Martel; maiS Ce dernier le Vainquit, tua ll Q par

Abderham avec 375,000 Sarasins auprès de 1a ville de Tours
l'an '730. Il y eut plusieurs Suisses, dans cette guerre, au ser-
vice de Charles, qui y ayant, fait paraître beaucoup de. valeur
et-de cou&âge, Charles leur accorda en récompense plusieurs ~u'ssesrcompe"-

priviléges.
Thierri mourut l'an /35, laissant un fils, qui étant fort jeune, 735

ne fut couronné que sept ans après; ce fut childérie III.



I.csSarasins revien-

nent en France et
Charles i1lartct les

chasse en

740

Pépin, lits de Char-

les, gouverneur dc
la Suissc.

13âtit le château de

Bipp,

74R
Fin ric Ia race des

i11érovingicns en la
l

personne dc
Thicrri.
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minOrité de Childéric, a Cte, pOur Cet efet, miS au nnmbve
des rois, aussi bien à cause de son grand mérite, que de ses
vertuS hérOïqueS.

I.es Sarasi ns dés i vant de se venge v du mauvais traitement
qu'ils avaient reçu en la bataille de Tour's, et s'étant joints aux
Vandales, Ostrogoths et Alains, entrèrent de nouveau en Fr once,
étant conduits pav le roi Athin; ils désolèvent plusieurs pro-
vinces, comme le Languedoc, lc Dauphiné, )e Lyonnais, la
Savoie, la Suisse et autres. Mais Charles Martel les ayant bat-
tus en plusieurs rencontres et entre autres auprès d'Avignon,
les obligea de s'en retourner chez eux l'an ik0.

Charles Martel avait donné a son fils Pépin lc gouvernement
de la Suisse, dès qu'il fut en état de le.conduire; le jeune prince
s'y plaisait tellenient, qu'il y frt bàtiv le ch rteau dc Pipp, ou Bipp,
qui porte son nom, et où il se divertissait souvent .t la chasse.

Charles Martel fit couronner Childéric, fils dc Thierri, l'an

f42, qui fut le dernier roi de 1a première race des rois de
France, appelés Mérovingiens à cause de la valeur de Mévo-
vée, qui succéda à Clodion le Chevelu, l'an 453.

Childéric 111, roi
l'ainéant.

745
Comcte, peste

i11or t, dc Charles

illar (cl.

746
Il laisse quatre lils

Carlonian sc fait
fnol île,

747
Bâtit le monastère
du llIont-Cassin en

Italie.
Pépin prend le titre
ùc duc dcs Fran-

t..ais, et, a toute
l'aulo ri té,

Valanus, premier
eviquc de Bile.

748
Alexandre, cveque
llcLausanne dépose

CHILDRRlc !II ne fut r'oi que de nom, tout de mà me que ses
prédécesseurs, Charles Alartel ayant tout le pouvoir entre les
mains, pendant que Childéric menait une vie oisive.

On vit l'an 745 une comète. qui fut suivie d'une peste qui
d u va tl'O I S arls.

Charles Martel mourut en Provence, l'an (k6, dans la vil)c d'Aix,

àgé de cinquante-cinq ans. Il laissa quatre fils; Griphon, qu'il avait
cu de la fille d'Odillon, duc de Bavière; îarloman qui eut pour
sa part l'Allemagne et la Thuringe; Pépin qui eut la Bour-
go&~ne, la Suisse, la Provence et la Neustrie, aujourd'hui la
Normandie, et Gilles qui fut archcvt'. 'que de Rouen. Griphon
voyant que ses frères ne lui voulaient faire aucune part au gou-
vernenierit, se saisit dc la ville dc Laon, mais Carloman l'y

assiégea et le fit prisonnier. Ce Carloman se plaisant davantage
à la vie contemplative qu'au maniement des arllles, se fit
moine, l'an 7kî'. Il passa par St-Gall, ou. il fit sa dévotion, s'en
alla en Italie au mont Soracte et fit bàtir le monastère du Amont

Cassin, où il entra. Cav)oman avant ainsi tout abandonne à son
frère Pépin, qui avait pvis le titre clé duc des I&1'ançais, ce dernier
acquit pav là toute l'autorité et continua de règner et mhme

pluS absOlument que SOn aïeul et SOn père n'avaient fait.
ValanuS fut en Ce temps le premier éVGque de Bàle et le

dernier des éveques des Rauraques. Il vivait l'an (48. Alexan-
dre, éVCque de LauSanne, fut dépOSé l'an 750, pOur aVOir. re-
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fusé de reconnaîtle le roi Chilpéric. Alphonse fut établi cvêque
en sa place.

Pépin souhaitant passionnément la royauté,
'

fit voir aux sei-
gneurs de la France les grands dangers auxquels le royaume
avait été exposé, par l'incapacité des rois, aux années '730 et
(40. . Les Sarasins et antres peuples qui entrèrent pour lors dans
la France, ayant mis le royaume en danger de. périr, il mit

Childéric en si mauvaise odeur parmi les peuples, qu'ils l'élu-

rent pour leui roi, et il sut si bien s'insinuer dans l'esprit du

pape Zacharie, qu'il dispensa les sujets du serment de fidélité

qu'ils avaient prêté à Childéric; de sorte qu'ils le mirent dans

un couvent et firent monter Pépin sur le tronc. Il fut couronné
à Soissons et commença la seconde famille des rois de ïrance
l'an ™ïR2.
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Pc;)in sollicile les

grands du royaum~

de le couronner.

Il est élu roi.

75R

Ghildérie eSt miS

dans nn couvent.
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porta, surnomnié le Dref, parce qu'il était de petite stature,
fut le premier roi de la seconde race de France. Il tàcha de
se rendre recommandable aux peuples.

Son frère Griphon, étant échappé de sa prison, se révolta
contre lui; il fut pris de nouveau, mais il se sauva encore en

Italie. Il fut tué dans les Alpes l'an ï53.

Pépin alla l'an ïë~i secoulir le pape Etienne III, qui était

venu en France pour l'en priei", c'était contre Astulplie, roi des
Lombards. Le pape donna en récompense à Pépin le titre de
roi très-chrétien, qui a passé á tous ses successeurs.

Valanus, évèque dc 13àle, mourut l'an ï60. Baldebert, abbé
de Richcnau, lui succéda. En ce tel »ps Théodin était gouver-
neur et lieutenant-général de la Suisse, et Bertrand l'était de
cette partie de la Suisse qui dépendait du duchc de Suèves.
ce dernier envoya orne& à Pépin pour être établi premier abbé
de St-Gall, ce que Pépin confiima. Les moines souhaitère »t
d'avoir un homme d'église poui leur chef au lieu qu'auparavant

ils avaient un séculier de qui ils dépendaient. Cet Oniei ctait
de Coire et prêtre de profession. L'abbaye choisit pour lors la

i ègle de St-.Benoît.

Il apparut 1'an ï63 une comète qui fut suivie d'une grande
sécheresbe et fr oideur.

I

Lc 1"octobie ïû~i il fit un froid si violent que toutes les eaux

gelcient, tous les lacs de la Suisse ct mcme la hier iloire jus-
qu'à. cent lieues d'Allemagne depuis son bord.

Pépin mourut l'an (68, . h Paris. Il avait épousé Vertrade, qui

aussi -bien que lui vint souvent en Suisse; ils y laissèrent plu-

sieurs preuves de leur bénéficence, tant a Soleure et Constance

Seconde fatuillc dcs

rois. de France.

Cripbon, frite de

Pépin, se soulève,

ct cst tue en

753
754

Pépin secourt le

pape Etienne !11et

est surnomute rot

tris chrétien.

Baldebert, eveque
de Bàlc.

Thévdin, pot » er-
neur dc la Suisse.

Onter, abbé de

St-CaH,

7ô3
t ontctc, sccberesse.

l' fold vtolctlf.

768
Mort de Pépin.
Ver trade, reine,
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qu'en Cl'autieS lieux. Cette veine fit de gvanCleS lihéialitéS au
monaster e cie ilIoutiev-Gvanclval, dans l'éveché de Bhlc.

Pépin eut cleur fils : Chailes, qui fut couvonné roi cle Vr'arice

a Wovrns ou a Aloyon, et CaHoman, celui le fut '& Soissons, et
qui fut roi de tous les pays que les 1&rançaîs posséclaient pour
lors en Allemagne. Il eut aussi une fille, nommée Berthe, qui
fut mariée è Alilon, comte d'Angevs, cluquel elle eut, Roland,
auquel On attribue plusîeuvs aCtiOnS hérOïqueS.

CI i,') l' l e) I)n g I )c

7?0
L~i) l'I O)II'll) v In)IL (ill

'.ï u issr.
1ro((Lier-Gra »(l vu!

771
Blort (,(' t,inîlon)nil

1)impie), i oi (li s

I.o iiiba rlis, so I I i ci t(i

(le faire la gurîi e a

Char4. r »;)anne,

773
l'.Lits ;)sse »)blinis à

Ce)lève,

Vl Iil)cllls('s ilc('Ol'

(lccs i)Il ï. bll lsscs.

775
I á)pu » I su)c aboli

cn SUISSI' ~

784
Cl)aîlcio;)pil. vie»L

en 5(lisse.

4evclii), i)ri'lct,

ZA vencbcs.

CIi,lRi.zii~îtiF. ou Charles-le-Cvand naquit i Carlsbad en Ba-
vière, d'autres disent à Ingelheim, l'an ]-~&2.

Cailoman, fils de Pépin, étant venu en Suisse l'an "7]0, il con-
firma à Condowa/d, abbé de soutier-Grandval, les donations
que Pépin lui avait faites des couvents de St-Uvs;inné et de
St-Paul-de-Mer d, avec toutes les fvancliises çlu'il posséc1ait déjà
auparavant (V. les années 88~i, 80I et 'i000). Carloman lui pro-
mit qu'auCun duC, Comte ou députe, ni aucun OffiCier du sou-
vevain, ne po)urrait imposev aucun tribut à ce monastère, ni
lui demander «ucune chose.

Cailoman mauiut l'an 7i'l sans enfants: tous ses états furent,

iéunis à ja couronne de France.
La veuve clé Cavloman, nomniée Bei.the, sollicita Bidier, ioi

des Lombai. cjs, à faire la guerre à Chaileniagne, ce qu'il enti'é-
pi'it; inais le pape Adrien I", ayant une dif1&cuité avec Didier,
ioi des Lombavds, ce pontife eut recours a Char]emagne, qui
âpres «voir assemblé, l'an, ((3, /es états clé son vo~aunie à
Gcfleve, pour' avoir' leul' consentement suv cette entr'éprise,
tiavevsa la Savoie, passa les Alpes, surprît et battit Hunaucl,
général des troupes de Didier. Didiei se sauva clans Pavie, oü
il fut assiégé et fait pvisonniev pav Chai Iemagne, qui se saisit
clu royaume clé I.onibardie, lequel piit fin pav cette conque;te.
Comme il y avait beaucoup cle Suisses clans l'aimée dc Ctiav-

magne et quils se coinpovtèvent vaijjaiinment, ce monarque usa
envers eux cle gvancles libéralités et ij leur accovcla des fiaii-
chises très considérables.

Les habitants d'Uii embrassèrent le chvistianisme pai lcs soins
cle Chavlemagne l'an )'75, et pai. ce moyen il ne resta plus cie

païens dans )a Suisse.
Charlemagne étant venu en Suisse l'an ]Sk, y laissa plusieuvs

marques de sa hénélicence. Il fut quelques jours à Soleuve.
H établit préfet de la contrée d'Avcnclie Gevelin, qui était dc la
maison de Clana, qu'on croit descendue des premiers rois de
Bourgogne, et clui a toujours été considérable en Suisse jus-
qu'en l'an 4426.
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Conquctrsdc Cbar-

lemagnc en A lle-
m lgnc.

Origine du nabot

Autriche

el, « le celui d'Aus-
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Concile dc Franc-
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Kclipse dc soleil
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800
Charlemagne éta-
bli empereur d'Oc-
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~tata du&Lues au

Pape.
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800
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suivi d'une peste.
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dc Lausanuc, et
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dc lfàle.
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Abbaye e dc St-

i~tanricc,
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Arsenic des $uisscs

eu Corse.

St-Tbéodule.
Valais érigé en

souveraineté. .

805
1~in »phus, a ce

qu'on croit, prc-
rnicr baron dc

Picucbàtcl,

Charlcmagnc fit de grandes conquètes cn Allemagne, et c'est
eli ce temps qu'on croit què le nom d'Autliche a commence et

qlli vient du nom allemand Ostreich, c'est-à-dire i o~ àume d'oi ient,

qui comprenait non-seulement l'Autriche, mais aussi la Hongrie,
la Itohème, le Danemarc, la Pologne, la Transyl~anie, la Va-

lachie et autres provinces. Le mot d'Austrasie, qui vient de
iVestreich, qui signifie royaume d'OCCident, était dijà en usage
auparavant (V. l'an 668).

Charlema~ne fit assembler, l'an (M, un concile à Francfoit,
où 300 évc".ques se trouvèrent, et entre autres ceu~ de la Suisse.
Charlemagne y assista lui-mème aussi bien que les députés du

pape, Théophilacte et Etienne. . Le culte des images y fut con-
damné.

Il y eut, l'an '79], une éclipse de soleil qui dura dix-sept jours,
tout ce temps-la ayant paiu fort obscur.

Le pape Léon III ayant été soutenu par Chailemagne, et
vOyant les progrès étonnants de Ses armes, l'établit empereur
d'occident le jour de 1Voël l'an 800. Et ce moiiarque lui fit

aussi de grandes libér'alités, car non-seulement il lui confirma
tout ce que Pépin, son père, lui avait donné, mais il. lui remit
encore le territoire des Sabins, le duché de Spolette, celui de
Bénévent et autres.

On vit l'an 800 une comète qui-brillait. extraordinairement.
On Sentit le 3G avril 80'& un tlemhlcment de terre deS plus

terribles, qui renversa plusieurs maisons en I"rance et en Suisse.
Il y eut ensuite u »e peste très violente. L'hiver fut fort humide.

Uldarich, pare »t de Chailemagne, était éi'êque de Lausanne
et Baldebert évèque de Bàle. Il était fort aimé de Charlemagne,
qui lui donna de grands droits sur Ja ville de B'île l'an 803.

L'an 80k le pape I éon III vint au pays de Valais, où il con-
sacra lui-nième l'abbaye de St-maurice.

Pépin, fils de Charlema~ne, mena l'an 80' une armce de
Suisses dans l'île de Corse, contre les Maures, qu'il vainquit.

L'empereur remit aussi l'an 805 le pays de Valais à St-Théo-
dule, ,en toute souveraineté, tellement, que lui et tous les évèques,
SeS suCCeSSeurS, en Ont dèS loi s été sOuverainS et ont possédé
le temporel aussi bien que le spiritue). Ce monarque étant à

'
St-Maurice, l'abbé Altheus lui montra les os de ce saint et, des
autreS qui furent martyriSéS par MaXimien l'an '28(.

On tient que Charlemagne inféoda, l'an 805, à Memphus,
Neuchàtel qu'il érigea en baronie, que les descendants de ce
Memphus l'ont possédé fort longtemps, et que c'est à cause de
cette inféodation que iWeuchàtel a porté le titre de baronie
jusqu'à l'zn ll18. Il est vrai qu'avant ce temps et depuis les
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premiers rois àe Bourgogne, il y a eu dans Xeuch;ètel des giands
sires ou hauts barons qui étaient des officiers de justice établis
''i temps par les souverains; mais ils n'en r'. taient pas les pro-
priétaires, au 1ieu que lleuchatej, comme on l'assure, serait
devenir par cette inféodation Qite,"i )lemplius un fief propre
et une baronie héréditaire (Voyez ce rlu'on a dit, de ces hauts
barons sous l'année l'l3). Cependant il y a dc l'apparenèe que
tout ce qu'on a dit de ce Mcmphus est fabuleux, quoiqu'il y
ait p1usieriis anciens manuscrits qui en fassent mention.

Valdo, évkque de Bàle, qui avait succédé à Baldehert, quitta
son évêché 1'an 80Á. JI était aumonier de Charlemagne. 11

& &-s «- & «-- mourut à St-Bénis l'an 836. Charlemagne lui donna la ville dc
" ' B'rie ct son teriitoiie, avec tous les droits qii'ij y posscdait,

il augmenta la donation qu'il avait frite a Baldebeit l'an 803.
(V. l'an 3000.) Othon ou Haito ou flatte lui succéda ''t l'évàché
de Brie.

spo Charlemagne s'était toujours servi clés Suisses dans toutes
'~v".""'"""'sses guerres; aussi il leur donna plusieuis priviléges. 11 incor-

,„"„"„'„,„",';,',„, poia et anne~a le pays d'Uri comique un pays libre à l'Empire
l'an 809. Ce canton olitint aussi de cc monarque deum cor's

Chnrletnagne lui

&„„„«„,'„'„,„„, qui r'ctentissent d'une façon toute pai'f, icirlièi'e, dont on se sert
pour aniiner les soldats au combat et desquels Roland, neveu
de Charlerriagne, se servait déjà en ce temps-1à. Ces cors
étaient des coi nés de bccufs ~l'une grosseui. extraordinaire, gar.-
nies d'ai'~ent. Ce CantOn en fait une estime tOute partiCulièrC,

à cause de Charlemagne qui les leur donna et qui leur en

permit l'usage, et ce en mémoire àe la valeur' qUÇ leur's tt'oupes
firent paraître dans une saiiglante hatai11e, oh les Sarasins, qiri

se sei vaicnt de ces cors, fuient défaits ; outr e que, par super sti-
tion, on leur attribue la vertu d'eK. ayer l'ennemi (Voyez com-
ment ces cors furent, pris é ce canton l'an &l7lo).

i ibertes co 6 - Charlemagne confirma aussi a 1a ville de Genève ses libertés
"""'""""'""'"'et les quatre foiies franches qu'elle a tours les «ns. Comme cct

empereur aimait fort, 1es gens d'cglise, il fit aussi en leur faveui
r' «.t ~ i ..-s un grand nombre àe fondations pieuses. 11 augmenta les rentes

,"'".", ",'"'"„"'de la gi.ande église de Zuricli, qiie !es chanoines ont possécli'. es
b'yes iest-c'iiet depuis. ll assigna des revenus considérables aux abbés de St-Call

et de St-Maurice. Il accoi.da à ce derriier de quoi entretenir'

trente nioines, lorsqu'il fut dans cette abhave l'an 805. 11 fit aussi
& ~ ~ &' l s àe grandS dOnS aux évêqueS de Hale, de LauS«nne et de Genève.

~„","„"„',"„„'„etil n'y a preSque pOint de mOnaStèr. eS, ni de COllégeS dairS

la Suisse qui n'aient eu part à ses libéralités. ll fonda aussi plu-

sieur. s universités, comme ce11es de Paris l'an f90, de Pavie,
"ï"" b''ti' de Pisé, et, autres. Ce monarque fit aussi bàtir un grand nombre
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d'hàpitaux, et même dans la Syrie, dans l'Afrique et dans plu-
sieurs provinces des Sarasins, dont, aussi Aaron, un de leurs
chefs, lui rendit hommage. En6n ij assembla encoie plusieurs pr ..-~ s e. il.;
conciles, comme à St-Jean de Latran qui est dans Rome, a
Ratisbonne, à Francfort, à Rheims, à Chàlons, à Tour's; à Arles
et à 5fayence ').

Charles, roi de Hongrie, fils de Chai. lemagne, mourut, l'an 800, hio ti cin l„-,-.
ce qui affligea beaucoup ce monarque, et surtout la mort do """'"'="'"' '"

son fils pépin, roi d'Italie, qui ai'r. iva l'an 8t10, et qui était un

jeune prince de grande espérance. 819
L'an 8') il y eut un nombre prodigieux de sauterelles qui

volèrent à travers la Méditerranée depuis )'Afriquc en Italie, et qui
désolèi'ent ce i oyaume.

Charlemagne étant, cette année 8'1&l à Aquilée, envoya une ~ r;~s. ;. cuî-

députation à Constantit~ople, aupr'ès de l'empereur Nicéphore,
pour faire une alliance avec lui. Othon. évêque de B''rie, fut

du nombre des députés. Udaliich, évêque de Lausanne, beau- glus.

frère de Charlemagne, étant mort l'an. 8'I2, Fredarius lui suc- &&-t l'&"""l
éi t.'qttetlel. ausnnnn

céda l'an 8I3.
Enfin ce puissant monarque mourut l'an 8'14 à Aix-la-Chapelle,

où il fut enseveli. Il y avait presque touiours fait sa clemeure, »'t r &l'r '-

et surtout depuis la mort, de ses deux Gis, ayant dès lors mené '""„„."„'.,"„'"„'„;.
''

une vie SOlitaiie Ct retii. ée. Il était 'âgé de SOixante-cjouze ans.
Il avait eu pour précepteurs Pierre Pisan ct Alcuin, Allglais. Ses Se l

'.'. .(t-.
principaux favoris étaient Rolancl d'Angloiie, Olivier de Vienne,

i3aymeS de Bavière, etC. Ce grand prinCe avait, àeS qualitéS s.-& 'i t:-.

admirables; il était savant, pieux et vaillant guerrier. Il fit dresser
des règlements pourla réformation de l'église clans un livre -"- ';~ ~ &-.

intitulé: Capitula Caroli Magni.
Il avait eu quatre femmes, savoir: &l' Théodora, fille de Didier, s.=. ;"" ~.-

roi des Lombards, qu'il rcpudia et de 4queile il n'eut point
d'enfants. 2' Hildegarde, fille de Hildebrand, cluc de Souabe,
de laquelle il eut quatre fils et six filles; ses quatre fils étaient
Charles, roi de Hongrie, mort sans enfants; Pépin, roi d'Italie,

cfui ne laissa qu'un fi1s naturel, nommé Bernard, aussi roi d'Italie;
Louis, surnommé le clébonn, rire, et Lothaire qui mourut jeune.
Ses filles furent Rotrude; Ima, mariée à Eginhard, secr.étaiie
de Cliailemagne, et qui est l;i souche des comtes d'Erpach;
Bei thé, inariée au comte Angibert; Giselle qui fut religieuse;
Ilildegar'de et, Adelaide. 3' Il épousa encore Fastrade, fille de
Roclolphe, duc cje ïranconie, de laquelle il eut deux filles, sa-
voir : Ilti ude et 'l'hédrade. Sa qfiüati iènie femme fut Lintgarde,

') lîans celui de. Latran, on lui accorda le droit de confirmer tous les

prélats, et inême d'élire les papes.
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une allemande, dont il n'eut point d'enfants. Il eut aussi quatie
concubines.

Louis, suvnon)mé le pieiix ou le debonnaue, fut roi (le Vi'ance
&,.„;, i, ,i;i... et empeveui d'Occiiient. fl fit l'an 8'lië, (lès )e conimcncenient

. (le son v(,'~'1le, (le ~rondes libéi «litÉ » '.& Fi'édarius, &';a'(lqiie de1.ibis'. rnii(i. '.i f'nite~ i r3

i:„:,i.-„.;.... ,:,;;.„„,Lausanne, que quelcpieS-uns appellent l'i édci iCli.

On croit, qu'un cei t;iiii Vabius bâtit en 8/0 les chht(au~ de Moi at
8)6 et de Giandson.

Le pape Etien »e 3 vint l'an 816 à Rl&cin1s en Champag »e,
où il couronna Louis et la ieine l!ev»1eng« ïde. Ce »ion« vque
ail« au devant du pape ''& quelque (listance de l'i ville ct l'iya »t

""«""i':-" rencontré, Louis marcha touiouvs a pied et i cùté du pape qui
~J

ne (lescendit point de cheval.
817 l védarius, 4&'.que de Lausanne, niouvut l'an 8'l7. 1l eut Pascal

I.; ;, , „,;; pour successeur, qlll nlourut l « n 8' ( et fut vemplacjQ pal' David.
L'année 820 fut e~lrbneinent, pluvieuse et humi(le, ce qui

„,„.„,,„„„,, „,, CauSa deS vapeuvs puantes qui pvoduisivent u »e nioi talité d'ho»i-
&&-~'i~'''~:i 'i''-. 1»es et de bétail et une gï« n(le cherté.

Othon, á;vi(lue de Sàle, renonça a l'év(. ché l'an 822. Udaliich
lui succéda.

8gg L'an 828 les habitant » de Scluvyz, (l'Unteviv'Ild et du pays
viles~ les « iis~e~ d Hasli retoui n(.vent d'Italie. Ils y étaient alli, s contre le S«lvasin&,

dont ils tuèrent un giand »ombic. La ville (le Rome, ai'ant été
pai leur valeur préservée du pillage, le p;ipe Gi'égoive IV leuv

fit de grands dons ct il obtint pouv ces Suisses de gvan(ls pvi-

8pg vilé es de l'cinpeieui. L';in 8'2J, les Sulsscs, conduits pai' Çiuy,
i'~« ~' '« «~« mai'quis de Lombardie, généial de l'empeveuv, battiient encore

les Saiasins et en emportèrent un riche buti ».
889 ûn sentit l'année 820 ui& gi'and tre)nblement de tei're et des

",„'„",.„"",.'„',"„',
"

vents si violents qu'ils vcnvevshvent des aibres et des maisons.

g3g L'an 8M il ton&ba une gi île en Suisse c]ui tua plusieurs pel-
crèlc. sonnes.
838 Le &l" j~nviei 838 on vit une com(, te qui dui-i lon"temps

Le 6 mai 840, a huit heuies, on vit »ne éclipse de soleil épou-
&-,&;„,„. ,&„.„i„-i vantable, tellernent qu'on vo~ ait les étoiles conime pen(lant la »uit.840

g40 Louis-le-dr. 'bonnaivc inouiut le 20 juin 840 h Ingc. lhei »i pi'ès
&&"~ «' '-&- (le Mavence et fut inhumé ii Aletz clans le teinple de S[-Avnoux.

f, ~ ll avait eu deum lemines : la pveniièi e fut Hevinengarde, dont

il eut tiois fils ct quatre filles. Les fils fuveilt Lothaire, Louis

et, Pépin. Ce (leiniev e« t lc ioyaume d'Aquit« inc et, »&o»rut

l'ai& 8Ã; il avait épouse Egell;inde, fille (le Tliiebeït, conite de

iliatvie, de laquelle il eut Pepi », voi d'A(huitaine, Charles, aiche-
vk(lue de )Iaxence, et une fille. La seconde femme dc Louis
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fut Judith, fille de %elphe, duc de Bavière, de laquelle il eut
un fils nommé Charles-le-chauve.

LIVRE I.

Loraarrrz étant l'aîné des fils de Louis-le-débonnaire, vou-
lut aussi avoiv1ui seul tous les Etats de so » père, ce qui obligea
Louis et Charles à s'unii' contre. lui et à lui faire la guerre. Lo-
thaire fut vainCu auprèS de FOntenay, qui n'eSt paS lOin d'AuXeri C,

où il périt près de 100,000 hommes le jour de Pàques 84'I.
L'année suivante, 842, Lothaii. e fut encore battu, ce qui l'obligea

à faire la paix avec ses frères et à parta-er avec eux. Lothaire
eut l'Fmpire et l'Italie, la Gaule be)gique, qui est entre le Rhin

et l'Escaut, liAustrasie à laquelle il donna son nom, l'appelant
Lothaiingia ou Lorraine, la Provence, 1a Bourgogne et la Suisse.
Louis eut tous les pays qui sont au' delà du Rhin, avec les
villes de iUayence, Spive, Worms avec cette pertie de la Suisse
qur est contre le Rhin et la Reuss, et il s'appel la roi de Ger-
manie. Charles, surnommé lie chauve, fut voi de France. Le
partage se fit l'an 8k8. Pépin et Chailes, Gls de Pépin, voi

d'Aquitaine, pensèvent .iedeniander à Charles le ioyaume de
leur père, mais il les obligea à prendre le froc.

Chailes-le-chauve et Louis de Germanie Avent une étroite
alliance par ensemble pour se soutenir l'un l'autve contre leur
frère Lothaire. Ils s'assemblèvent pouv cet efFet à. Strasbouvg
le 36 des ca1endes de mars 842, où ils se firent un sevment

réciproque. Louis juia en langue iomaine, c'est-à-dire en ro-
mand, qui était un latin corrompu, et Charles en langue teu-
desque, qui est devenue la langue al1eniande.

Dès.l'an 843 Lothaive, s'étant réuni avec ses fièies, régna
paisiblement jusqu'à la fin de sa vie. Son frève Louis alla à
Rome l'an Skk, ou il eut l'honneur. de baiser les pieds du pape
Sei'gius II, qui s'appelait avarlt soir pontificat Groin de Poui ceau.
Ce vilain nom l'obligea d'en prendre un autve, et c'est dès lors
que leS papeS Ont tOujOur'S Changé clé nOm à leur éleCtiOn. LO-
thaire n'eut pas la m~me comp1aisancc pour ce pontife, cav

ayant appris que le clergé et tes bouvgeois cle Rome «vaient
eu la téinérité d'é1ive ce Seigius sans sa permission, qui était
pOuv lOiS néCeSSaire pOuv l'éleCtion d'un pape, il envOya à
ROme Vingt éVr'. queS aCCOmpagnéS de genS de guerre qui fOi-
Cèr ent 1e pape de Se SOumettre à l'ernpereuv et de le reCOnnaitie
pour son supérieur (V. l'an 809).

Le 8 des calendes de septembre 849, Lothaire, à l'instance
de Luitfried, comte d'Egisheim, son beau-fvèi. e, et qui était
seigneur du monastère de Moutiev- Gr andval, confrvma à ce

- couvent toutes. ses franchises. Il est dit dans l'acte qui en fut
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passé, que Moutiev-Gt'andval était situé dans le cloché cl'Alsace

(V. l'an 770) .
859 David, évc';(lue de Lausanne, venant ot ibeuchhtel l'on 8~0, et

"""""'&"l""'passant par' Anet, village du l)ailliage clé Cer lier', il v fut attaqrréJ

r.„„s„'„„„;&„„.Pav le baron de Degerfeld, qui fut tué lui-mème, mais l'('-. vc(lue
mourut aussi de ses blessures. 0» ass« re qu'une gvan(lc pie~ré,
qui ctait au lieu où se fit le combat, demeura pendant plusicul's

«nrrées teinte (le son sang. Le village le plus pr4s de l r fut

Orip'i'e iii »ioiii irai norllfIlC Trait l'Oll, pal'Ce C]HQ CeuX que l'éV~(luC DaViCI aVait pr iS
""'"""""'"""'

pour l'escor tcv et qui lc trahirent étaient de ce lieu lir. Un cer-
»'t ', v'r . tain 1-Iartma », qui avait étc aumonier dc l'hopita1 cle St-.Bel'l'lal'c1,

fut élu évèque (le LauSanne en ja plaCe &le Davi(l.
c.."r. r.o ne ~ Il y eut, l'an Së&l, u »e si grande fonrine en Alleni igné, qu'il y

eut deS pèveS qui mangèrent leurS enfantS; Cette famine Se fit

aussi senti~ en Suisse. Vicarcius était en ce temps-lh évi', que
de 13&le.

Lothaire s'associa soll ils Louis a l'empire l'an 8M. Louis
"",

,
"'."""" de Germanie, frèr'e de Lothaire, fit bâtir lr ïurich une abbaye

~rr .'. &. r.l- de VeligieuSeS et une rnaiSOn pOur JOger deS ChanOineS. Il dOnna

à cette abbaye le pays d'Ur i ; sa fil 1 e Hildegar dc en fut abbesse.
~'t-" et &o '' 'll lui remit, l'an 853, aussi bien clu'è Berthe, son autre fille,

ja ville de Zuriclr, la souverainet(; et toute ja juri(fiction et
",',","",",

'"""""mème le couvent (les chanoines ; mais il se réser va le ch''rteao
&l &" « - .- ' de Zurich pour v joger un gouverneur, qui ser « it le pr otecteuv
„'„',,"„'„",",

,.
'",'",",";„dc ce monastève cie la part du roi de Gerl11anie. Cette:Berthe

: ~i"~:~ ~ fnt abbesse apic;s la nioit cle sa seenr 1lilcle-aicle (t. l'an 88'l).
L'empereur Lotir rire se retira, l'an 8~~, dans l'abbaye (le

Pr'uirn auprèS de TrèveS et quitta Je mOnde. Il y mOurut le
'iror« ' l'tl. ' . Pli Septembre (1e la rnC~rrre année. Ce rnonar (fue aVait ApOuSé

Herrnen arilc, fille du comte Hu ues, dit le Couar(1, (le l;rquelle

Il cot trois fils, au(quels it par tagea ses Etats cluc1(lue temps
avant sa mor't. Louis, son fils aîné, fut enrpereor et, roi cl'lt'rjic;
l.othoire fut roi d'Austrasic ou clc Lorraine, et il eut encore la

Bourgogne; Charles fut roi cle Provence, et il eut le Dauphiné,
- ja SaVOie et la SuiSSe. Maiq Ce Char jeS étarrt mOr. t bientOt apr èS
cc partage et n'ayant point laissé d'enfants, ses (leur frères
pal'tage~l'ellt entl'e eux son l'Oyaurne.

S56
Lotliaire out le

Dauriliine, ln Sa-
voie i.t ln Paisse.

lllort clé Yieardus,

éveque J« Bile.
Frieclebrrt lui sue-

ei.clé,

r es conitis rencrus

horeùitaircs.

LOTHArlrE, ïor de Lor'1" line, eut, apr'( s la Illovt de son frère
Charles, le Dauplriné, la Savoie et la Suisse. Il épousa Tlriet-

berge, f"rlle (Ie Noson, cl »c des Arclcnncs. 1)ès 1e commence-
ment de son rhgnc, Vicarclos, éviquc de QI1e, mourut. l'rieclc-
bert lui succéda l'an 856.

Lothaive changea la condition des cooptes ses vassauz, cav
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voyant qu'ils ne l'étaient qu'a vie (V. l'an á25) et que cela était
la cause qu'ils tyrannisaient les peuples, il iendit les comtes
héréditaires dans son rovaume et il érigea mArne plusieurs pro-
vinces en comtés. Après cet établissement, il donna le comté
de Bourgogne à Girard de Roussillon. qui en a été le premier
comte. Avant ce temps-là il n'y avait eu en Bourgogne que
des gouverneurs et )ieutenants-générau~, qui conduisaient cette
province de la part de ceux qui en étaient les souverains.

Ce fut ce Girard de Roussillon, qui bâtit le ch''rteau qui était,
auprès de Buttes au Val-de-Travers et qu'on nomma le château
de Roussillon, auquel il mit un receveur pour recevoir le
péage qu'il fallait payer dans ce lieu-Ià; Buttes étant poui lors
le lieu par où l'on passait pour aller en Bourgogne, et il était
aussi une dépendance de la Franche-Comté, de même que le
Val-de-Travers, Orbe et Grandson ; mais ils en ont été détachés
depuis ce temps-là (V. l'an )fb3).

Lothaire érigea aussi pour lors la Suisse en comté, qu'il donna
à Hugues, frère de la reine Thietberge son épouse. I,a Suisse

- avait été, tout de, même que la Bourgogne, conduite auparavant
par des gouverneurs et 1ieutenapts-générau~ .sous les règnes
des rois de France et d'Austi'asie. Tels avaient été Murnmolus,
l'an 570, Théodefred l'an 59~, Prothadius l'an 600, Erpon l'an 610,
Arnobert l'an 620, Vilibald l'an 65'I, Vadelrnar l'an 636, Théodin
l'an (60, Bertran et autres.

Comme la Suisse changea pour lors d'état par la création de
ces comtés et surtout des comtés de Suisse, on finit ici ce
chapitre des rois français, quoique ces cointes fussent clés vas-
saux de Lo thaire e t de ses successeurs.

Ce comté de Suisse eompIenait la Petite-I)ourgogne ou 5uit-
land, qui ne s'étendait que jusqu'à la rivière de Beuss qui passe
par la ville de Lucerne du coté d'orient; les Alpes et le Rhône
le bornaient au midi, et le mont Jura du côté du septentrion;
le pays des Rauiaques et une partie du comté de Bourgogne
devers l'occident. Le pays de iXeuchàtel était pour lors enclavé
dans ee nouveau comté de la Petite-Bourgogne; mais comme
il n'en. faisait pas entièrement partie et qu'il était très peu peup1é,
il ee s'y passait pas des choses bien importantes. C'est pour-
quoi je ne parlerai particulièrement de Neuchàte] que lorsque
j'aurai atteint le temps où il eut ses çointes particuliers, ce qui
arriva l'an &1034.

Il est à remaiquei ici que c'est l'établissement de ces comtés
qui donna occasion à leurs successeurs d'ériger le second
royaume de Bourgogne qui, par ce moyen, fut détaché de la

~ France et de la Germanie, comme on le verra dans la suite.
hNiWALKS DE SOYVEo TOSE I,

LIVRE l.

Girarrl rie Ilous-
sillon,

chàtcrru près rie

Buttes,

I.a Suisse érigée cu
conr té, et do rr n ée à

)lu&~ues, fr cre clé la

reine,

Gouverneur » rie la

Suissc.

I.a Suissc clrange
(l'état par la cr(;r-

tivlr ries colrltés.

Ce quc comprenait
alors la Suisse.

I irrritcs,

rieuciràtcl conrpr is,

Les conrtés.

Ccs comtés érigés
rlonnèr'errt occasion

rie renouveler lc

royaume rie l'our-
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Tremblcntcnt &Ie

t~ rrc cn Suissc cn

î c)cc cies lacs cn

859
I Iulc tic sang Bans

Ics Gattlcs.

l l'an &l'insectes

rlui produisent nnc

peste.

J.'an 8 il y eut u » tremblernent de terre si violent en Suisse

que plusieurs maisons en furent renveisées. T.'année suivante,

%9, il y fit un froicl si violent que to.us lcs lacs de la Suisse
furent gelés.

Au temps àc l.othairc il plut du sang durant )lois jours dans

li:s ('aules, et on vit ilne infinité de petites b~:tcs qui avaient

six ailes et deux dents «ussi duies que clapi fei', elles volaie »t

comme en unc bataille rangée q »i avait quatic lieues d'étendue,

ct elles détruisaient tout, dans le lieu où elles passaie »t. S'étant

enfin jetées dans la inel, cela engendra une écume qlii, étant

poussée sur le bord, produisit une peste univeiselle.

~,~(~gt~g~~~~

CHAPITRE V,

Des con&tes q« i o»t edgar~ sur la Siaisse pet&da&at l'esliace
d'environ tre »fe aiis et des choses les pliis considérables

qui s'y so)&i p'issá;es persdarii leiii' vie.

Hugues l'r, comic.

Il bkiit lc cltitcan
tic Str;cl tlin~nen.

Il ('Lait abbc.

Dc qui dépcndaicnL

Ies nbbnx cs.

Doyen ; origine dc
cc nlot,

Hucurs ou Hubert. t, Qs de Boson, àuc des Aiclennes, fut établi
l'an 8ë8 comte de la Petite-Bourgogne, qui était la Suisse, par
Lothairc, ioi dc Lorraine, son beau-frère. Mais quoiqu'il east

iendu tous les duchés et coings de soi»oyaume Iiciéditaires,
cepenclant ils nc passaient pas aux filles, mais seulement aux
descendants màles, à défaut descluels ils étaient réunis au do-
maine et a la couronne (V. les années 888 et Oi'2).

Hugues h'itit d'abord un château en Suisse, qu'il nomma

Strmttlingen, et dont il piit, le no»i; ce ch,"iteau était auprès
du lac clé Thoune, dans la balonnie de Spietz. On en-voit en-
eOre leS masures. HugueS Ctait SuinOr »inc l'abbé de St-RiChiei,
parce qu'il posséàait tc monastèi c de ce nom. Les abbayes
àépenàaie »t poui lors des i ois qui les avaient, fondées et qui
les donnaient aux princes, aux comtes et barons leurs vassaux,

poui en «voir la direction, et qui en retiraient les revenus à
condition d'entretenir les inoines; ce qu'on appelle donner une

abbaye en comma »de, et ce qui restait des i cvenus, après l'en-

tretien des religieux, appaitenait à l'abbé. On établissait pour
lors dans ces couvents un doyen ou decanns, qui était le supé-
rieui des autres et en avait le soin. Ce doyen fut ainsi nommé
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Les abbés séculiers

supprimés,
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sa lemme,

Ce fut le sujet
d'unc guerre.D

863
ilugucs remporte

deux victoir es,

'Saint-1feinrad est

tué.

Origiuc derabba) r.

de iiulre-k)urne

des-itet unit&&,

Il u&uew l a lu pu

daus uue tt ui~i~'. ;ne
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parCe qu'au COmrneneement. et d'6prèS la règle, il ne devait y
«voir que dix moines dans charjne couvent, sur lesquels il pt'é-
sidaif. Mais dès-lois les couvents ont piesque tous été afFran-

chis de Ces. abbéS SéCù]icrS, Ct le nOmbi. e deS inOines a si foig

BUgIIlcnte, Qïl Oil $0Ullaiteralt . au)oui'Cl llui qu ilS fuSSenf relllls'

sur l ancien pied.
Le i oi Lothaire ai'ant i épudié Thietbel'ge, l'an 801, poui

é.polis r Valdiade, srzur de Gontier, archevf'.-que de Cologne, et
« ièce de Tlliéhaud, archevèque de Trèves, le conite Hugues en
étant indigné, il se déclara contre Lothaire pour soutenir les
intérêt. tS de Sa SCeur Thietberge; il entra pOur Cet efet à m;lin
armée. dans le royaume d'Austi. asie, se saisit de quelques villes
et, v établit des oAlcieis selon sa volonté: ce que Lothaire ne
pOUVanf, SOukii', il enVOy r COiltre lui une armée, l'af1, 803. Hu-

gues se défendit vaillamment et remporta deux victoires, obli-
geant par ce moyen son ennemi à se retii. er. .

Le 2&l janvier 863, St-Meinrarl fut tué par des voleurs dans
une petite maison qu'il avait, batiç et où il avait habité comme
hermite pendant plusieurs années. Les voleurs cr'oyaient d'y

trouver de grandes riChesses. Ce Meiniad était fils d'uil Conlte

de Sulgau en Soïiabe. Cet hermitage a été l'origine de l'abbaye
de Notre-Dame-des-Herrnites, qui est dans Ie canfon de Schwyz
(V. 1'an 3000).

I.othaire ne pouvant souffrii la peite de c]euz batarlles sans
se venger, et sui fout d'un sien vassal, envoya une troisième
armée cn Suisse contre le comte Hugues, son br. au-frère, l"rn

86'7, et qui etaif, COnduite par un gernélal nOmmé COnrad. Hu-

gueS fut vainCu et tué dans cette troisième bataille, qui se donna

prèS d'Orbe. ll laiSSa un filS, pOmmé COnr'ad, qui Obfint du rOi

LOthaire, sOn onCle, la suCcesSion de sOn père.

CottR.~o, . Surnommé de Strmttlingen, , , fut comte de la petite- Le comte courad

Bourgogne, 'qui est la Suisse, après la moit de son pore
'"'""""'""'""

Hugues.
Queiques historiens, entre autres Guillimann, estiment que

ee Coni. ad était ce général ire Lothaiie qui avait vaincu Hu-

gues ef, qui obtint ce comt, é en récompense. Mais ils se trom-

pent, car ce Coniad qui succéda à Hugues était son fils, puis-
qu'il se. surnommait de Strmttlingen, tout de mime que son

père, et qu'il a pOrté les mhrneS arines, qui étaient d'-Oi a trois

paIs de gueules. Lothaire ne voulut pas dépouiller ce jeune
prince' de la succession de son père, puisque lui-mème avait

déclaré les comtés héréditaiies ot que le jeune Conrad était
innocent àe la uerre que son père Hugues avait commeilcéc.
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Ce Corirad i'égna assez paisib)ernent, environ vingt ans, quoi-
que pendant ce temps-)à i) aii.iv'it de grands changements h

)'é„«vc) clés rois dont il était vassal. Car Loti&aire, roi de Lni-
rai n e, r tant «lie ''i Rome, l r n 868, pour obten iv du pape
Adrien II ()'i'tr'e r'('.'adiiiis 'i l« paix (ie l'Eg)ise, Xicofas I l'a&'ant

eXCOmmiinio pOur aVOir r r'.puC)ié Thietf)ei ~e et éiiOuSé ValdraC)e,

il mOui' »t, err revenant, ''r PfaiSa»Ce fe 6 «Oit 808. Il & fut err-

seveli clans l'é~c~lise de St-Antoine. On crrrt cfu'if «vait été enr-

poisonne en prenant l'hostie.
Lothaire « vait eu c)c Tfiietbergc un fils et urie fille, Louis

qui mouviit jeune, et fier»ri »g,ride. Il eut rfiiati. e enf« nts de
V;ric)racle, savoir: A(fefaïcfe, Ilcrgiies, l3er tire, m rr ire en pr emièi'es

iloces au COrnte Thiéb« Eic), et en SeCoiiCteS a Ac)elbert, marquiS
de Toscarie; et Ciseffe, r »aiice r Goc)efioi, roi clés A&'orman(ls.

CeS der'nier S errfantS C, t« »t COnSiCiér'éS COinnie iilégitimeS, Cfiar-
les-le-ch« uvc, roi cle Fr« rrce, et Louis, roi de Bavière ou de
4ermanic, oncles dc !.ot)raire, p;Eitaghient ses états entre eux,
r l'excfusion cie l'enrpereirv Louis, fière de f.ot)i iii'e ; Cfrai'fes-

fe-clEaùve eut polir' s« par't la Pi'oveilce, Ic Daup)ring et le duclré
(]l' .Bourgogne, ct 4 oills, l'or c)e 8«viii'e, erlt la Lorl'aine, le
coillté cle Boui gogne et l« Suisse, tellement c)iie le comte Con-
r« d de Stittfingen fut vass;rl cie Louis.

I"riclebevt, évc'-:que de 8''Ele, mourut )'an 8j0, Aciefunr lui suc-
Cecia, et Ce fut l'« ri»~'. e sEiivante, 8('I, cfiie C. ir;ii.d de ROuSSi)IOn

bâtit I,l tocll' ctc lkottos dont il a detll été pallá (l. l'an 858).
4.,ouïs I, roi cie Bavière, mouvut l'« n 87ô; il laissa trois fils

ciill p'll'ta~èi ent ses etats. Car lom;rir eut la lfor avie, la C;Evinthie,

la Hongrie, l« l)avière et la fkohime. Louis Il eut la France
or'ientale ou Cerruanie, f:E Thui'ingiie, fa Saxe, la Frise et une

p« itie de la Lorraine. Et, Charles, surnomme le gros, eut les
4iisons, le comté de Bourgogne, la Suisse, la Soir«hé, l'Afsace

et ceftc partie de la Lorraine qui leur était voisine.
On vit une coiiiète l'« n 8iû.
H«vtman, cvt~cfrlc cle f ausarlnc, IBool'Ut I Dtk 8i8, Il y eut

cle rancies difficultés « pr es s« iiior t pour le choix d'un succes-
seur", l'ë;gfise de Lausaniie, cfui avait le clioit d'élire ses év~~ques,

ayant rejeté: un Cert« in Jérôme qui «Spirait a Cette dignité, , il

eut recours au pape Jean VIII, qui le nomnra ct qiri le recom-
m« nd« p« i u »e )ettr e à Chai-)eS-)e-giOS, sOErverain de la SuiSSe,
pOur fe faire étab)iv par SOn autOvité; maiS )'égfiSe ne VOulut

point fe recevoir pour cette fois.
Le 29 octobre 8(8, il se fit une écfipse cfe sofeil qui fut si

obscure qu'o » vit les étoiles en plein joiir. '

Boson, comte de Provence, et qui, çomme il a déjà été re-
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marqué, i~tait le frère àu Camte HugueS àe Stimttlingen et Oncle

àe Conrard, fut couronné roi d'Avles par l'archevêque de Lyon,
le $5 OCtObre 879. AprèS Ce COurOnnement, il Se tint une COn-

férenCe a Oibe, la mème année, entre l'empereur Charles-le-
gros, Cavloman„roi de Bavière, et Louis II, roi de Germanie,
pOur S'OppOSer à MOSO». IlS réSOluvent d'envOyel une armée
COntre lui, Ce qu'ilS firent. IlS aSSiégèrent Vienne pOur lui faiie
quitter le titre de lOi; maiS BOSOn leur. fit leVei Je Siège et Se
soutint dans son royaume.

Charles-le-gros, vetourna »t d'Oi. be et allant en Italie pour
s'y faire couronner empereur, .passa pai Zurich, où il s'arièta
quelques jours, et donna h cette ville le droit àe battre monnaie.
Zurich n avait, pas encol. e été entièrement reb'ltie depuis qu'elle
fut désolée pav Attila l'an kk9. l'est ce qui se fit l'an 879, au-
quel elle fut fermée de portes, et environnée de murailles et
de fossés,

Ce Jérôme dant il a été pailé, fut enfin, aprèS pluSieurS
instances et à la sollicitation de plusieurs grands qui s'en rnè-
lèvent, reçu évèque de Lausanne l'an 88).

Girard de Roussillan, comte de Bourgogne, mouvut cette an-
née. Hugues lui succéda. Il eut une fille nommée Ives, qui fut,

mère de Berna ou Vernier, dont il sera parlé ci-après.
L'hiver de 881 fut si froid qu'un grand nornbi'e de personnes

moururent de la taux que ce grand froid leur causait.
Charles-le-gros confirma aux chanoines et au couvent des

religieuses de Zurich les libertés qui )euv avaient é;té accordées
par Louis, roi de Germanie, l'an 853.

Le l8 janVier 882 On Vit unC grande COmète.
Charles-le-gros fit bàtir, l'an 882, le temple de St-Vérène à

Zurzach et la maison des chanoines, et l'an 885 il donna aux
chanoines de AIoutiei-Gvandval le monastère de St-Imiei avec
toutes ses appartenances, qui étaient les dîmes de ce mème lieu.
Il leur doiina encore Reconvi)ier et le village et la chapelle de
Bidavieh.

Hugues, fils de Lothaive, voi de Lorraine, et de Valdvade,
voulant faire - quelque mouvement pour se n&etti e en possession
des états de son pèle, fut pris par Charles-le-gros, qui lui fit

crever les yeux, et le relégua, l'an 8%, dans l'abbaye de St-Gall,
où il finit ses jouis. Mais comme il arrive bien souvent que les
jugements de Dieu retombent sur ceux qui ont maltraité les
autres, Charles-le-gvos eut lui-mèrne bientot après un triste sort;
car quoiqu'i) fùt empereui et roi d'Italie et qu'il gouvernàt le
royaume de Finance comme curateur de Charles-le-simple, tout
cela ne l'ernpècha pas de faire une fin misérable. Les Normands

Boson, co»i orme

roi d'Arics,

Coniérence a Orhe
contre Bosun.
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Ulonnalc
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l.cs i~or&nands vic-
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Arnood, cmpercar.

Nisérahtc état dc

Charles-lc-gros.

Sa mort

888

Knscvcti à Rci-
cbcnan.

hfort ~ln comte

Conrair.

887

(lur étaierlt en(i'és (4ns la Suisse 1'an 887 et qui y furent battus,
ayant ensuite remporté une victoire considérable sur Charles-
le-gros, qui se vit par la obligé de leur relhcher la Normandie,
Ce mOnarque en Conçut, tant (le Chagrin qu'il fit paraître un

égarement d'esprit dans une aSSemblée de SeS états qui Se te-
nait dans son chàteau de Trihur sur le Rhin: ce qui fit que
ses sujets lalianàonnèrent et établirent en sa place Arnoud,
son neveu, et b''rtard de son fr'ère Car'loman, le lui donnant en
outre pour tuteur", ce qui arriva le ~10 novembre 887. Arnoud

traita si mal son oncle, qu'il le réduisit à la mendicité; H ne
lui donna que le revenu dc deux ou trois villages de la Souabc
pOur sOn entretien. Charles se vit obligé àc demander du pain
à Arnou(l, comme par aurnàne; il fut abandonné de tout 1e

monde, tellement qu'il n'avait pas seulement un valet pour le
servir dans ses nécessités. Ce fàcheux état lc fit tomber dans
une mélancolie qui lui causa la mort, (lui arriva le '13 janvier 888
dans un village de la Souabe appelé Nidigen, sur le Danube.
I1 y en a qui CrOient qu'il fut étranglé secrètement par sCS

ennemis. Son corps fut tr anspor té dans l'abbaye d'Auge-la-r iclle
ou Beichcnau, qui est dans une petite île du lac de Zell, ou il

fut enseveli dans le temple de St.-3ean; ce qui est un exemple.
bien remarquable de la vanité dcs grandeurs du monde.

Le comte Conrad mourut l'an 88( dans son château de Strmtt-
lin"en, dans lequel il était, né (). les ans 8ë8 et 'l383). . Conrad
avait épousé Hermentrude, fille (le Lintfri(l, comte de Habs-

bourg, de la(luelle il eut un fils nommé Raoul ou Rodolphe,
qui lui suCCéda.

CllAP1TRE Vl,

Des rois du seco »d royau »ie de Souagogne, dont le con~té
de I%euehâtel de n&ir »e que la Suisse a fait partie, ei de
ce qui s'y est passé de plus co»sidérable pe »dar&t leur

reg »e.

Raont on Rod tphc RApUL I, Ou Rodo)phe, surnOmmé de Slrettll

bergen,

fut COmte

p A J d e a Su isse ap rès a m or t d e son p è r e Con rad . . L 'em p ereur
Arnoud, qui avait succédé a Char. les-le-gros, étant devenu son
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seigneur féodal, Baoul ne vo~lut pas le reconnaître, parce qu'il

était bâtard. C.'eSt pOurquOi, à l'exemple de BOSon, frère 6e
SOn aïeul, qui, en l'année 879, S'était fait COurOnner rOi d'ArleS,

il entreprit aussi d'érigei son pays en i.oyaume. (."omme il y
avait pOur )OrS de grands désordres en Europe, ce temps fut

très favorsb)e a Raou). 1) sollicita pouv cet effet tous les comtes
et barons de la Suisse et autres, ses voisi »s, à se soulever contre
ArnOud, Ce qu'i]s fivent; de sOrte que s'étant aSSembléS à St-Mau-
rice au pays de Va]ais, ils ) ] couronnèrent roi de Bourgogne
le 27 mai 888. Les pré)ats de ee nouveau royaume s'y ren-
COntrèrent auSSi, et pOur )'affermir On y. fit un traité SOlennel
entre ce. nouveau roi et )es vassaux.

Ce traité porta que les comtes, barons et auties qui avaient
des fiefs de dignité les posséderaient en toute propriété, comme
des biens de franc-aleu et comme un véritable patrimoine,
quoiqu'auparavant ils fussent déjà héréditaires (V. l'an 858) ; et
C'est sur Ce traité que furent enSuite fondés )es us et COutumes

de HOurgOgne en matière de fief, pav rappOrt aux COmteS, ba-
rons et autres vassaux qui ont sous eux des sujets; mais )es
autres nobles qui possédaient, des terres franches et qui avaient
déjà ce droit, y îurent conîirmés (V. l'an 504). Ces derniers

'

étaient CeS hOmmeS rOyéS dOnt il eSt SOuVent parlé danS leS
anciens actes et qui dépendaient immédiatement des rois de
Bourgogne, dans quelque endr oit du royaume qu'i1s habitassent,
soit dans les terres des comtes, des bavons, soit dans d'autres

pays non inféodés.
Dès lors )es comtes, baions et autres seigneurs de la Suisse

ont possédé plusieurs droits qu'on a depuis appe)és régaliens:
l)' Ils pouvaient disposer de toutes )es teires de leurs fiefs, les
inféoder et les accenser à leur volonté. d' Ils possédaient la
haute, moyenne et basse justice. 3' Ils pouvaient augmenter ou
diminuer leuvS fiefS. l 4' I)S.pOuVaient entre eux .Se faire la guerre
et conclure la paix, et ils pouvaient imposer des amendes et des
chàtiments. à leurs sujets, faire des lois et les y soumettre, etc.

I.es rois de ce nouveau royaume possédaient absolument toutes
leS terreS qui n étaient paS inféOdéeS; il leS aCeenSaient à leurs
sujets, qui étaient tous taillables et de main-morte, et ils avaient
le droit de les retirer i la moit de chaque père de famille, à
moins que les enfants ne les retinssent en finançant; mais à
l'égard des vassaux, comtes, bavons et seigneui's, ces nouveaux
rois ne s'étaient réservé que )a souveraineté et quelques dvoits
sur leurs terres et juridictions, comme de batti e monnaie, d'im-

poser des péages, de pouvoir chassei et pichev sur les terres
de ces cointes et barons aussi bien qu'eux. Ceux-ci demeuraient
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;»»veste dans tous les devoirs de fidcles vassaux et obliges à
desservir le militaire. Les rois pouvaient disposer des hommes
royaux, qui leur devaient la chevauchée et qui ne dépendaient
absolume »t point des comtes, encore qu'ils habitassent sur leurs
terres. Ft pour ce qui était de la justice, 1es comtes l'ezerçaient
soi leurs sujets suivant la nature de 1eur juridiction. Il y avait

&pp'1 &- - t-- appel de leur sentence par devant la chambre royale, à laquelle
I a ci~a m b re i m p év i a 1e su ccéd a, l o vsq u

' en I
'
a n 1 03'4 l e roy au m e

de Bourgogne tomba entve les mains des empeveurs d'Allemagne,
comme il sera observé en son lieu.

Raoul, ce nouveau roi, se disait descendre de Charlemagne

f ) ;
""'

du Côté dCS femmeS, et, C'eSt de là qu'il prétendait que le i Oyaume
de Bourgogne devait lui appartenii de droit. Ce nouveau royaume

»&squ d.'pen- complenait 1a Suisse, savoir: tout, ce qui est de veis l'occident""'"'"- "~" de 1a rivière de )a Reuss, qui, tirant sa source du mont St-Got-
n g g ., hard et passant par Urseven dans le canton d'Vri, par Lucerne,

Bremgarten, Mellingen, se jette dans l'Aar à %indisch, qui est
au-dessous de Bvugg. Les Bourguignons appelaient pour lors

i. s. s ~ .pp.l" la SuiSSe BOurgOgne Tvansjurane, Ou de là le MOntjOux, Ou
'. "'"""'„",.",

' Petite-Boui gogne. Ce nouveau royaume contenait encore le
pays de Valais, la Bresse, la Savoie etc. Le comte de Bourgogne

,';,, ""„'"„'"'se reconnut aussi membre de cette nouvelle monarchie, rendit
- s '&ao l. hommage à Haoul et s'engagea a Je secourir dans la nécessité;

mais outre cela le comte de Bourgogne nc devait, rien à Raoul
(V. l'an l'18). Il otait absolu et souverain dans son comté, qui
comprenait pour lors le comté de Montbiliard, Porrentruy, le
comté de l'ervette, le Sundgau et 1e pays des Rauraques, telle-
ment que le comté de Bourgogne avait le Rhin pour limite.
Knfin ce nouveau royaume comprenait une partie de la Lorraine.

ii o i4 t a.s~-s Pouv retourner au roi Raoul, il fit dès le commencement de'"'""'"'"""son règne de grands dons à l'evèché de Lausanne, comme il

paraît par. un aCte, daté de l'an 888. L'empereur ArnOud, qui
piétendait que tOuS Ces pays lui appartenaient depuiS la mOrt
de Louis Ill, roi de Germanie, son cousin germain, et de Charles-
1e-gros, son oncle, regardait Raoul comme un usurpateur; mais,
quoiqu'il désirât de l'attaquer, il ne put pas d'abord exécuter

'son dessein, parce qu'il faisait la guerre dans la Bavière et dans
l'Vsclavonie. C'est poui quoi il fut obligé, de renvoyer cette
affaire de quelque temps.

889 Boson, roi d'Arles, mourut 1'an 889. Il eut un fils d'Hermin-
-"'"'"""'"" ~avde, fille de l'empeieur Louis II, qui lui succéda au royaume

d'Avles. Ce fils s'appelait, Louis.
890 Arnoud, ayant terminé la guerre qui l'occupait, , vint, l'an 890,

'""'m'„'„1", "'
attaquer Haoul. Celui-ci s'étant retiré avec son armée sur les



ROIS DK BOURGOGNE.

montagnes de la Savoie, dans des lieux presque inaccessibles,
il fut, impossible à Arnoud de l'en faire sortir, ni de l'y attaquer,
et comme il survint dcs troubles en Italie, ou Arnoud fut oblige
d'aller, il quitta Raoul après lui avoir pris quelques villes qu'il

remit à Louis, roi d'Arles; mais dès qu'Arnoud fut parti, Raoul
les lui reprit. Arnoud, avant que d'aller en Italie, fut obligé
de s'opposer aux normands, qui ravageaient l'empiI e ; il . les
vainquit auprcs de %orms le 2( mai 80$. Rodolphe, évhque de
Rhle, qui avait épouse )e parti d'Arnoud et qui l'avait suivi

depuis la Suisse, s'étant trouvé dans cette bataille, y fut tué.
Ce Rodolphe avait succédé à Adelsvin ou Adefum, et celui-ci
à Fridebert, et il eut pour successeur Iringus ou, selon d'autr es,
Tringus. Raoul donna, l'an 893, à Luitfrid, comte d'Egisheim,
le mO»aStère de MOutier-Grandval en nef, C'eSt-à-dire en tOute

propriété, pour, pouvoir disposer des revenus après avoir pourvu
a l'entretien des moines, comme cela se pratiquait en ce temps-là.

Jérôme, éVêque de LauSanne, étant mOrt l'an 892, le rOi

Raoul se rendît dans cette ville pour vaquer à l'élection de son
sucCesseur; ]'archevêque de Besançon ct l'évêque de La»grès
s'y trouvèrent aussi. Le clergé ct le peuple ayant lcjeté Rainfroi,
arChi-diaCre do La uSanne, qui S'était i » t roduit dan S l'épi SCOpat

'l

par des voies iniques, ils élurent unanimetnent, Boson, qui était
diacre de l'église; I»aïs comme on apprit qu'Arnoud, revenant
d'Italie (où il était aHé après la bataiHe de AVorms et où il avait

pris Bergame et fait décapiter le comte Ambroise), entrait par
la vallée d'AOSte dans )a SavOie, Cettc «sSemblée Se tra »spOrta
de Lausan »e à Soleure pour y ètre plus en sùreté, et c'est ]à
ou l'évèque élu fut sacré dans ]ç temple de St.-Urs. Raoul re-
tourna à St-AIaurice, où il faisait presque ordinairement son sé-
jour, et s'étant mis à la tète de ses troupes, il se retira, comme
)a première fois, sur les montagnes de savoie, où Arnoud,
n ayant pu )e combattre, s en retourna encore cettc fols, ce qui
arriva l'an 8%; de sorte que ce nouveau royaume fut aAermi
entre ]es mains de Raoul. 'Toutefois son pays fut tout ravagé
par les troupes d'Arnoud, et surtout la ville de Soleure, qui fut
presqüe entièrement ruinée de ce qu'e]le avait épousé 1e parti

.de Raoul. 11 y a iles auteurs qui croient qu'il se fit un traité
entre ces deux princes, par lequel il était dit que Baoul serait
paisible posSesseur du royaume, mais qu'îl en rendrait hOmmage
à l'empereur, ce qui n'est pas vraisemblable. Le passage des
troupes de cet empereur e» Suisse & causa une grande f;uuine.

Boson, évèque de Lausanne, ayant, repIésenté à Raoul que
cette guerre avait causé de grands dommages à l'évèché, celui-ci

LlVRE t.
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lLii fit clé rondes libéralités pour le récupévei' de ses perle;,
895 ce clui paraît poi un acte de' l'on 8%.

1]ort, d'lrjn tts, IriiîgLIS, éV('Quc de Bàle, Tnourut Cette Oiînée, Il aVait 8SSlsté
é'"'&".' """'," peu de tempS avant Sa mOvt au COnCile àe Fribour, OLr Se trOU-
Concilr. ck F'rj- V'

Voient vitigt-deux éV('-,'pues. Adelber g lui SuCCéàa,
cumtrs tic 8our- Pendant 1e régné de RaouI, il y eLît p1usieuvS COnîteS Cle

Bourgogne, savoir". Serno ou l'ernier, d0nt il a déjà été parle
et cluquel la nière ctait fille (le Hugues, conîte. àc Bourgogne.
Ce fut ce Vernier clui se constitua vassal cle Raoul et qui se fit

abbé de Gigny et de Baume. Guy fut COmte de BOui gOgne aprèS
1ui, et a Ce dernier SUCCédèrent Radulphe et Çiibravd. Kn Ce

tempS RiChai'Cl et RaOul, frères, étaient ComteS d'Autun; le pr»-
lniev a étc 1 Bleui paternel de la reine Berthe;, dont il ser a parlé
dans la. suite.

A„,.n, blé, ,' st- La guerre elîtve 1 enîpevcuv Aïnoud et le ror RaoU1 étant fillie,
les prélats, comtes, bar. ons et autres seigneurs àc ce nouveau

royaume s'asseInblèrcnt l'an 8% à St-)Iaurice. oh ils couvon-
i~:-r.r. &. s nèvent Raoul, qui pour lors changea ses aimes et pi it celles des

anCiens rois clé BOuigOgne, qui étaient d'Ov au lion de gueules
couionné dazui (V. l'an kl8). Celles qu'il portait auparavant
et qui étaient celles de 1â maison de Strmttli »ge », étaient d'or

!i tiois pals clé gueules; ruais 1es autres màIes de cette maison
qui né(aient pas vOiS, portaient toujOUVS Ces ClerniCreS aimes

o.&-~ . .-,:- de leur ruaison, cluc les comtes de Neuchàtcl àe la preIiliÈ. 've"' """." '"' famille ont aussi portées «t que leur s successeuis ont i»troduites
i%eue'h. 'ttel.

dans leurs armoiries, quoiqu'on i ait appoi té de temps en temps
quelque changement (V. les ans )353 et 3 48). D'oü l'on peut
Concluve que les Comtes àe NeLiChàtel de la première inaisOri

étaient sovtis des rois dc Bouigogne, coinnîe il sera plus ample-
ment expliqué au cárninencement du second livre.

gag L'an 889, il parut Une éclipse de soleil épouvantable, penda »t
&'-'rip". ùe sol''i. lâqùelle On Vit Clairement 1CS étOileS en Plein jOur.

Les Huils étailt erîtvés cettc anllc;e clans la. SUrsse, ils ache-
vèrent de ruiner la ville àc Solcuie, après le vavage que l'cm-

& ' lm « -peveuv ArnOud V «V'.Lit fait SiX ans «upavaVânt. Ce mOnarqueJ

mourut enîpoisonné l'an 900 à Ottirîgen, ville de la Souabe. Il

g . laissa un fils nomnîé I.ouïs, àgé de sept âns, qui lui succé( a
-ur cinés« «' à l'empire sous le no&u de Louis IV.

Le roi Râoul donna encore, l'an 904, des ventes co»sidérables
bérn lités a l'évrquc,

''r. Boson c'v~';que de Lausanne, comme il en pavatt par Un acte.
Au mois àe nîai 90', on vit; une gvande comète, coinme une'

","","",;""' Aamme ardente, qui fut suivie d'une longue pluie et d'une ex-
rt' » ~e»i ~ trime. disette en. SuiSSe Causée par leS invaSiOnS des IiunS. Ce
'" "„'„;"„,'""

peuple barbare et furieux entra dans la Suisse treize fois pen-
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àant l'espace dc cinquante-cinq ans; y mettant tout à feu et à

sang. . Les Hongrois vinrent encore l'an 9~10 ravager les Frisons
et ils ruinèrent la ville de Bile.

Raoul mouiut le 22 octobre 93'1 et fut inhumé ''i St-AIaurice,

quoique Lausanne Rit sa ville capitale et le lieu cle son séjour
ordinaire. Il avait épousé Lclvige, fille cl'Ei+embauft, Landgrave
d'Alsace; il en eut plusieurs enfints, savoir: Raoul iI, qui lui

succéda; Adelaïcle, mariée à Richard, , duc de Bourgogne, qu
en eut un fils qui fut ioi de France; Agnès, mariée à Herthoud,
comte de Brisgau, et Valdrade, mariée à Boniface, marquis cle

îamerin' et de Spolette.
I

R.&oui, ou Dodo/phe Il, roi c)e Boui gogne, augmenta de beau-
coup le royaume que son père lui avait laissé. "L'empereur
Louis IV, fils d'Ainoud, rüouiut l'ari 9&12. Conrad, (luc de Fran-
conie, fut'élu empereui. en sa place, et par ce moyen, l'empire

fut transféré clés descïndants de Charlemagne aux seigneurs
allemands, qui l'orit toujours tenu clès lors.

,îe fut du temps cle ce Raouf que les duchés, comtés et auties
fiefs devinrent héréclitaires en Fiance et en Allemagne sub'ali-

quo modo, comnie ils l'~'.'taient déjà en Bourgogne, cepenclaiit
«vec cette cfifférence, que les fiefs de «lignité, quoique héiédi-
taires, »c passèrent qu'aux màles ct aux descendants màles de
l'invc', tu, au lieu qu'en Bouigo ne, ils y sont (levcnus &3e véii-
tablcs patrimoines.

Bei (houd et ECkinger, frères, ayant été établis gouverneurS
àe la Souabe par l'enipereur Louis 14' et s'étant soulevés l'an 9~15

contre l'empereur Conrad I, il les lit saisir et condamner à la
mort avec Luitfrid leur. neveu. Il érigea de nouveau la Souabe
en duché, qu'il donna, l'an 9&l6, à Qurckarcl, fils de Richard,
comte c)'Autun. Ce Burcl aid fut le père de la reine Berthe; il

était aussi comte de Vrobourg, d'autres l'appellent comte' clé

Buchorn. Conracl I lui donna, en fief les comtés et seigneuiies
de Veringen, Helfenstcin, Rhinthal, Thuigau et autres jusqu'a
la rivièie de ReuSS.

L'an 9&17 les Irons vinrent de nouveau attaquei la ville de
Bàfe. Les habitants, voyant qu'ifs »étaient pas en état de leui

résister, s'enfuu;ent sur les montagnes et y emportèrent le meil-
leur de leurs effets; les.Huns pillèrent le ieste, y mirent 1e

feu, et comme ils furent campés pendant quelque temps ali-
dessous de cette ville, le lieu de leur camp fut appelé Huningue.
l.es Huns ravagèrent ensuite tOute l'Allema ne et. fOrcèrent l'em-

pereur Conrad d'acheter la. paix en leur promettant un tribut

910
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annuel. J.andcolus, év(', que de Bàle, vivait dans le temps de
cette irruption (les IIuns; il avait succé(lé à Adelberg I".

Suvckavd ayant été établi duc cle Souabe et premier baillit'-

(le Zurich de 1a part de )'empire, quoiqu'il n'ei)t que la protec-
tioil slrv cette ville, il ne lalssalt pas que de coiIlmaildev abso-
lument sur la Souabe et sur tout le pays qui est entve le Rhin,
l'Aar, la Reuss et les Alpes; ce qui donnant de l'oinbrage au
ioi Raoul, celui-ci fut pav là porté à faire 1a guevve à Buvckard,
SOit h deSSein d'étendre leS limiteS de SOn royaume, SOit pOui

abattre un si puissant voisin; mais Raoul fut repoussé lui-rot~me

et battu auprès cle Q'interthur, et pai ce moyen oblige de re-
passer la Reuss avec les débris de son armée et de retourner
dans son royaume; Burckald l'y poulsuivit et lui plit plusieurs
villes, et entre «utres Soleure, qui lui demeura par la pair qu'ils

firent; de sorte que cette vi11e a dépendu du duclié de Souabe,
jusqu'h l'an 035. Cette paix. fut scellée pav le mariage de la
fille de Burckaid, nommée l)erthc, «vec Raoul.

L'an 92G, l'empereur Conr ad mourut. Ikeni i l'", surnommé
l'OiSeleul, lui Suooéd'1. Ce derniel érige;1 la m(', rne année le
]brandebourg (ri lnarquisat. Hcl »i était fils c)'Othon, duc de
Saxe, et dc la fille (le l'elnpereul Arnou(1. Richard, duc cle

Bourgogne, qui avait épousé Adelaïdei s(r.-ui cle Raoul Il, mau-
1 ut aussi cette 1%i(.'Ale année. '

Burckavd, duc (le Souabe, étant tombé (lans la disgi''&ce de
l'empereuv Ben~i, il fit une «11iance avec Raoul son -en(Ire.

Berenger, fils d'Eveiharcl, duc de Frioul, et, de Giselle, fille
de Louis-le-débonnaire, et qui depuis quelques arrnces s'était
fait couronnei roi d'Italie, s'étant rendu odieux. au~ Ita1iens,
Aclelbevt, mav(luis (l'Ivrée, Odalric, connétable de l'empir e, le
comte Gilbert et quelques autres princes et archevèques s'étant
&ssemblés, envoyèrent une cléputation à Raoril II pour le prier
de passer en Italie, afin 0e 1es délivrer de la ficheuse donii-
nation de )3évengev, lui promettant de le couronner en sa place.
DèS que Hérenger eut appris Ce COmplOt„ il appela leS HOiigrOiS

à son secours. Raoul entra, l'an 923, cn Italie avec une puis-
sante armée et vainquit Bérengev, quoique celui-ci fùt secouru
par leS HOngrOiS, et il COnquit tOut Ce qu'il pOSSédait, CZCepté
Vérone. Raoul fut couronné roi d'Italie l'an 922, dans la ville
de Parie, pav Lambert, archevêque (le Milan„et conserva ce
royaume pendant l'espace de ci»q ans.

Les Hongrois, retournant d'Italie dans leur pays, furent battus

pav l'empereur Henri I", qui se délivra par ce moyen du tribut
qu'il leur devait, et dont il a été parlé w la date de 9)'7.

Raoul ayant repassé les Alpes, après qu'il y eut remporté la



ROIS DE BOURGOGNE. LIVRE I.

Les Hongrois ren
trent en italie.

RaOul nr. pCut enl-

pccher le pillage

de ces barbares.

On lOnSPil e Centre

lui ro italie.

Il v retourne rt
drfllit totaielnent

Br&eogrr.

%la »aèse, eonlte de

Bourgogne.

Aagsbourg at ta-

que par lrs Halls

l'. t dt'il%}'L' pot ilt
l'4 ich,

St-Urich se retire
eu tuissp, vers }a

trille DPrtllti SQ

Son origine.

Les HuaS entrent

dans la Thnrgau.

Erlnengardr. ,
frmnle impudique,
Cherche a a'ealpa-

rrr da royaunle
d'f talie.

première victoire sur Sérenger l'an 923, les Hongrois rentrèrent
dans la Lombardie, la pillèrent, brùlèrent Pavie et s'en retour-
nèrent chargés d'un riche butin, sans qu'il fùt possible à Raoul
de les prévenir; Ce qui fit, qu'une par'tie des grands se dégoîr-
tèrent de Sa dOminatiOn, vu que SOn élOignement ne le mettait

pas à m~'. me (le les protéger. Guy, éveque de Plaisance, et
plusieurs autres grands conspirèrent coiitre lui et reprirent le
parti de Sérengei qui, étant rentr. é en Italie avec une nouvelle
armée de Hongrois, alla attaquer Raoul. Celui-ci le battit une
SeConde fOis et le força de se sauver dans Vérone, Où il fut

tué. Après Cette viCtOire, Raoul retOurna en SuiSSe.
En ce temps Manasse était comte de Bourgogne, seigneur de

Vergy et comte d'Autun. On tient que c'est de lui que la nraison
de Vergy est descendue, et que Gilber t, dire de Bourgogne, était
son frère aîné.

Les HongI ois, continuant leur s r avages, vinrent attaquer,
l'an 925, la ville d'Augsbourg, comme appartenant h Surckard,
duc de Souabe, et beau-père de Raoul leur ennemi. St-Ulrich
en était éVèque depuiS l'année prCCédente. DèS qu'il Se vit

assiégé, il mena dans le temple tous les enfants dc la vi11e qiri

étaient à la mamelle, qui S'étant rniS à pleurer et St-UlriCh ayant
joint seS prières à Ces pleurS, les Huns levèrent, le siège, Ce
qu'on regarda comme un miracle. Mais St-Ulrich, prévoyant que
les barbares reviendraient, parce que Burckard assistait Raoirl
de toutes ses forces, quitta Augsbourg et se retira en Suisse
auprès (Ie la reine Berthe sa nièce. O » iaconte de cet Ulrich,
qu'étant l'an 9I'7 dans l'abbaye dc St-Gall, où il faisait pour lors
ses études, il y eut une, femme de gran(le réputation de sainteté
et qui était dans ce couvent, nommée 9 ibberaddis, qui lui pré-
dit qu'il Serait danS peu de tempS év(, que d'AugSbOurg, maiS
qu'il serait exposé à plusieurs persécutio »s. Cet U1rich était de
la maison de Kybourg, fils d'Hugobald, comte de Dillirigen, et
frère de Lutgarde, femme de Burckard, duc de Souabe, et
mère de la reine Berthe. Ce fut cet Ulrich qui sollicita cette
reine à bâtir plusieurs temples et couvents, pendant que le roi
BaOu), Son épOuX, était OCCupé aux guerrCS d'Italie.

Les Huns, ou Hongrois, aya »t 1evé le sicge d'Augsbourg,
vin~ent jusque dans le Thurgau, ce qui obligea les Suisses à
fOrtifier pluSieurS villeS, pOrii. Se mettie à COuVert deS COurSeS

de ces barbares.
Krmengarde, fille d'Adelbert, marquis de Toscâne, et veuve

d'Adelbert, marquis d'Ivrée, une impudique qui avait plusieurs
amants, voulut, par le secours de ces Hongrois, se saisir du
royaume d'Italie; e11e s'empara pour-cet eAet de la ville de
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Pavie, qu'elle fit promptement réparer et fortifier. Raout j'y alla

aSSiéger, CO ([ui obligea Ermengarde, se vovant réduites à l'ex-
trémité, de se servir (l'un artifice pour faire levei le siégé 'r

Baûu); C'est qu'elle lui écrivit en Ces termes: n. ll y a dcj's long-
e temps que tes serviteurs tauraient livré entlc rues mains si
« j'avais. voulu condescendre r loui désir et faire un accord avec
« euX etc. » (.0 que BaOul ayant Ciu trOp légèren&ent, entra
de nuit dans la ville, afin de sc remettre lui-m('. me entre les
mains d'Ei mengarde, et, comme il n'avait communiqué son (dessein
lr personne, ses officiers furent fort en peine de lui, craignant
con'On ne l'eût tu(; Ou enlevé. Penda »t qu'ils étaient danS Cette
pcr'ploxite, Ermcngarde leur tllancla Air'8 que fe roi ctait (lans
la ville auprès d'elle, et que s'ils ne sc retiraient, il irait lui-

mime les chasser, vu qu'il était, devenu jeui . Onri(ini ; ce qui
les porta h levei' le siège pour »titre pas obji~~c;s (le combattre
COntre leur Seigneur. . Cet(,e armée étant ajjée du COté dC Milan,

Lambert, qui en était ai chevcque, conçut, tant d'aversiori de &a

lâcheté de saoul, qu'il conspira dès-lors contre lui et forma
le dessein de remettre le royaume ()'Italie entre les mains de
Ilugues, fils (lu comte Thibaud, et clo '.Berthe, fille (le Lothaire,
roi de Lorraine. Ce Hugues s'ét rit emparé clu royaume d'Arles

après 1a mort dc Logis. fils dc Noson.
L'an 9 0, saoul s'en r-'. t;.&nt retourné en 3)oui o.ne tout confus

de ce qu'il s'était laissé surprendre par les ruses d'une fomine,

vo »lut reparei cette faute. Voyant quo les It'&licris avaient cou-
ronne Hugues roi d'Italie en sa place, dc ce qu'il les avait

Quittés l'année precc(lente et laissé saccager pal les Hongi'ois,

il leva, poul' cet cA'et, ulle li'lilcc au&si for'te qu'il lui fut pos-
sible, retoiirna en Italie j'année suivante, 937, et pria même
Burckard, duc de Souabe, son 4cau-père, (lo l'accompagner
dans cotte équerre, ce (luil fit. Mais i son grand malheur, car
apr ès qu'ils eurent pass&'. les Alpes, Sure'fiai cl, étant, .lié h Milan,

fut massacre par les ordres (le l'archevêque Lanibert. Raoul

voyant qu'il avait tant de malheur en Italie, en fut tellei~ient

(/égoûté, qu'il prit la résolution do faire un accord avec Hugues
la nil me année 927. îe BurCkard, père de la i eine Bel the,
laissa un Fils nommé Beithoud, dont le fijs, nommé Eberhard,
b,"rtit un couvent à SchafB~ouse h l'honneui de tous les saints.

Par le traité ci-c)essus, Raoul cédait i Hugues le r oyaume cl'Italie,

etHugues lui donnait en échange le ioyaume d'Arles, le comté
dc Vicnnc et la Bresse. Raout quitta pour )ors entièrement
)'Italie et pr'omit mènre au roi Hugues cle l''issistcr et dc le se-
courir contre ses ennemis.

Samson, un comte italien et gouverneur du ioyaunre il'Arles,



ROIS DE BOURGOGNR. ' gg LlVRE I

ht pvésent à Raoul d'une lance, que quelques historiens assurent
cttve celle qui avait pevce le càté de notre Seigneur. D'autres
au contraire soutiennent que le fer de cette- lance était fait
d'un clou qui avait percé ses pieds, ou l'une cle ses mains, et

que cette lance «vait déjà appartenu I Constantin-le-grand; ce
qui non-seulement était cru comme une chose indubitable dans

ce siècle ténébreux, mais on en faisait encore une estIme toute

parti cul ière.
J.'hiver de l'an 928 fut extvèmement froid-, tellement que- la 928

plupart des rivières et des lacs gelèrent.
BOSOn, évêque Cle LauSanne, mOuvut l'année 92&. On ChOiSit'"-", '-","-'"""

Libon, un-ecclésiastique de la mème ville, pou~ ('.tve son suc- ~te " t"''v'
l.il)o)).

cesseuv; l'évêque de Belley en .Bicsse le sacra; Raoul, de retour ~.„,~, ;„„,~,„.
Cl'Italie, tint leS aSSiSeS ''& ChaVOvnay, Oi~ il ConfIIma I.ibOn.

l.'empereuv He »Ii 'I étant à Alagclebo »vg l'an 928, établit les
joutes ou tournois, auxquels on s exerçait aux armes, à monter'

a cheval et à d'autres choses semblables. Il y avait un prix.

qui était Clonné au vainqueur qui avait le mieux réuSsi danS

Cet exerCiCe. On Célébrait Ces tOuvnois de tempS en temps,
lOISque l'empereur leS COnvoquait; On y COnviait de Sa part
tous les, princes, les comtes et les »obles de l'empire. Ces tour-
nois ont eté en usage jusqu'à l'an 'l48(. On les'a célébrés tvei&te-

six .fois pendant ce temps. I.es comte » de Yeuchàtel y allaient &~'-'ta « '«-—
quelquefois. On les tint pouI Ia première fois à i6agdebouvg, '"„,

,
","",",„',,',„'.

,
",„,

'"
l'an 93', et depuis en divers a»tIes lieux ou il plaisait à l'ern-

pereuv, qui les assemblait et fouInissait le pIix. On les convo-
quait quelquefOis en Suisse, Comme& ConstanCe et Zuvicli, où
ils se tinrent l'an 1465, et 06 se trouva Louis -de Xeuchàtel,
comte de Nidau (V. l'an hk87).

L'an 030, la veine Berthe avait commence de h,&t'ai le temple &-' '' ~ &&'t~

de Neuchîtel, penchant que e roi, son époux, était occupé. aux „'"',",",
,
',"„'~'„"„"„,".„"„"

guerres d'Italie ; ce'temple fut achevé enviIon ce temps-là. ïlle
fit aussi bàtir deux couvents à c&)té de ce temple, l'nn de reli- « ' ' '« ~ &'

gieuz, clui étaient clés moines blancs, et qui fut place clans le lieu

où est 'pvésentei~ent le chàteau, l'autre cle religieuses UIsulines

qui suivaient la v6g]e de St-Augustin; elles s'habillaient de noir
et de gris. Ce dernieI couvent était. au lieu où est mai »tenant
le Donjon.

La reine Berthe 6t encore bàtiI dans Xeuch''Itel le vieux ~.e;;. ~ ei, ;;i.a.
chàteau qui est auprès de la porte de la ville. C'est Ià où les &'""-"&""""

anciens comtes ont clepuis fait leur clemeuve, mais qu'on a enfin t, tb o.
destiné a des prisOns, et c'est )à auSSi qu'on met aujouid'hui
les CI'iminels. Cette r eine fit appai ennuient bàtir ce château pour
v lo~ev le gouvevneuI, qu'on nommait cn ce teInps-4 zc~ and Si ~.e
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ou haet Baron. Ce dernier titre, qui était le plus en usage,
pourrait bien avoir fait donner a Xeuchatel le nom àe baronnie.
On nommait ces gouverneurs que les vois établissaient dans les
villes de leur dépendance, hauts 'Barons, parce que cor»mandant
suv tout un pays, ils étaient au-dessus de tous les barons qu'il

y avait, qiri possédaient des fiels et auxquels les vois avaient in-
féOdé quelqueS terreS ; le titve de haut bar On était fOrt COmmun

(lans tout le royaume rie Bourgogne (V. les ans 433 et 80').
Ces bâtiments que la reine Berthe fit faire sont une preuve

qu'il rr'y avait pour lors aucun comte, ni baron a Neuchhtel,
puisqu'elle ne faisait bàtir (lue dans les lieux (lui dépendaient
immédiatement du roi, son époux, et jamais dans les terres qui
appartenaient aux vasSaux et qui étaient inféOdées, les COmtes et
barons étant obligés c)e b,itir leurs propres châteaux. et, les temples
qui étaient nécessaires dans le détr oit de leirrs juridictions.

Neuchhtel était encore pour lors au lieu qu'on nomme pvé-
senten&ent hieux-Cheptel, qui est l& environ six cents pas géomé-
triques de vers l'orient de cette ville. Le temple, qui est fort
spacieux, fait voir que l'ancienne ville c.'tait déjh assez consi-
dérable, puiSque' la r.eine y fit bâtir ur& Si granCl temple, CO

qu'elle n'aurait pas fait s'il n'y avait déjà eu pour lors dans ce
lieu beaucoup d'habitants. Mais comme Feuchatel a éte brhlé
àepuis à diverses fois, aussi a-t-il souvent chang&' àe face.

Ce temple est bâti sur une hauteur devers le soleil couchant
de la ville. C'est un bhtirnent asser. superbe et qui est digne
d'une reine. 11 est b''&ti tout cle pierres àe taille, et soutient deux
belles et, grandes tours. J.a nef, qui est fort haute, est soutenue
cle deux rangées de piliers de pierre qui, avec les murailles
du temple, portent trois voAtes qui vo »t d'un bout à l'autre.
Au-dessus du grand et principal portail, on voyait gravée en
bosse suv urre pierre (le taille, la ~icrge Marie sur un trône et la
reine Berthe a genorrx devant elle au-dessous et du c6té gauche,
en habit de reine, présentant à la vierge un temple en relief,

quelle pOr tait Sur SeS mainS, et St-Ufliel&, en habitS. pOntifiCauX,

du coté droit, aussi a genoux dev« nt la vierge ; «u haut de
la tour, à l'endroit de ce mime portail, il y a une galerie de
pierres de taille a jour suv laquelle était gr« vée la salutation

angélique Ave Maria. Il parait dc là que le temple fut b;'rti et
dédié à la Aierge, et surtout par un écriteau qui était au haut
du portail clont on vient, cle parler, qui contenait lc langage de
la reine Berthe à la Vierge par lequel e1le lui dédiait co
temple en lui adressant ces nabots en latin barbare et écrits en
lettres gothiques, qui faisaient trois vers latins qu'on nomme
hexamètres :
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C'CSt-à-dite : Regarde, v~'crgc pieuse, sainte 3faric, moi Berthe
et tout enscmhle ïilrich qui, firyonl ses ennemis, te donne cctlc

snaisoii pot:r l'y~ honorer et te paradis, a, tous ceux qui le feront.
Ce qui fait voir l'er Ieui. de ceux qui ont piis occasion de, cet
écriteau dc confonc(ve la reine Berthe avec Berthe de Samavie,
femnte d'IJlrich ill, comte de Neuchàtel (V. les annces 137o ct
l&Ot ~. Ce qui a donné occasion à cette ei réer, c est quon a pris
sfe petia pour sta glerie, le t et le t étant à-pou-prés semblables
dans l'ecI'ituI. e gothique; rrtais on n'a pas consideI. é quc le mot
Sama]ie ne doit, 'avoir point dc c, et que dautre part le veIs scIait
mutile. Il est donc très évident qu'il faut le lire ainsi:

Be."pisé virago pie m. e Berlham canota. ,

Lt simul Ulricum qui it fugicns ininucos

Dat domum honori." id facientibus et paradksum
t

Il y en a qui estiment que le temple de ibeuchàtef fut seule-

ment bàti l'an 10(6 pav Berthe, épouse de l'empereur Hc»I'i 1V,

et que-cet tjlrich, dont il est parlé dans cet. écIiteau, était un

«bbé de St-Gal l qui vivait en ce temps-là'; que cette impératrice,

qui était aussi, rei »c de Bourgogne, avait accompagné l'empe-

reur, son cpa »z, jusqu'à Besançon, depuis l'Aflcmagn», allant a

Rome, et qu'UlIicl&, abbé de St-Gafl, qui soutenait, le parti de
l'empeveuv', y ctait aussi venu avec elle; qu'en attendant le re-
tour de l'empeIeuv, ils s'occupèIent à bâtir le temple de iAeu-

chàtel. )fais tout, cela n'a aucune apparence, car il ne paraît

pas que cette impératrice ait séjour »é en Suisse; au contraiI'e,
c'est unc chose ccItaine qu'elle passa les Alpes avec l'empereut.
D'autre part, l'abbé UlIich n'a jamais etc chassé dc son abbaye'e

par ses ennemis, outI e qu'ils n'auraient pas pu, dans si peu de

temps, fondev tant. de monastères et bàtiI tant de temples q»'o »

en attribue a la reine Berthe. En un' mot il n'est pas croyable
qu'un simple abbé, qui pour lors était peu considérable, eùt été'.

anis à fa droite d'une impératrice dans cette sculpture qui ctait

sur lc grand portail du temple, au lieu que St-Uliich, evèque

ci'Augsbourg, éta »t. l'oncle de la reine Berthe, pouvait à cette

ConsidévatiOn ètre mis à sa droite.
Hugues, roi d'Arles, s'associa l'an 93 son fils Lothairc au

royaume, et ce dernioI f'.pousa cn nié~nie temps A.delaïde, ftl)c

de Raoul II.
A'AAALES M BOYVE. TOME t

Et t eur t tlfttt'e,

932
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Gttc de Raout.
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I.a reine Berthe fit encore construire le gland temple de
":,',"'",""',".'„". "Payerne, l'an %2, à mesure qu'eHe réduisit Payerne en ville,

car auparavant ee n'était qu'un village (V. l'an 005), et dans la

suite elle y fonda et bâtit une abbaye, où elle mit, des moines
de l'ordre de St-Hennît (V. l'an 90'î), auxquels elle assujettit
cette ville pal le consentement de son fils Conrad.

Cette reine 1Onha auss1. 1e lllollastkre Clc Mollt4ellOLt dallS le
comte dc Qour~ogne, ct lui clonna de )grandes rentes aussi l)ien

&ll'&'t't« ~ lin qu'à l'abbaye de ROmainmOtier. Elle bàtit enCOre le temple de

,.„I „'. ..'„',„,',,"',-', Moutiei'-Cïandval, c4ns la Prés ote, comme aussi le grand temple
de St-Imici,

'
et k coté un couvent de douze chanoines qu'elle

fOlld''L et qui clanS la suite a eu de gi andes 1et1tes. telleAlent

que St-Irniei', qui n'était au COmmencement (lu'un heïnlitage
(V. l'an 000), a été depuis un nronastère (V. l'an 884), et en co
telops il fut changé pal Ja reine Berthe en unc picvoté ou cha-
pitre; le temple q« 'elle liàtit devint »r&e c,glise collégiale qu'on
nordi»a c3epois Çe temps lc haut chapitre. La leirlc Berthe l)atit

encore plusieurs alitres chhteaLI~, temples et couve »ts.
l.iboli, évèci« e de Lausannc étant nioit, l'aii 932, on éta))lit

I.:rrtsnrrnr, et:rttt 7

ell sa place .I)&pro ou 9Lirc]&arcs tr'olsIPJAÇ Rls de R"10Lll et (lc)

rlrr srlr', ('etjn f)Q I'thc

933 J.'cinpci'eui Hei&i'i l vainquit les Hongrois aLipÀ;s üe Mei'sboui'g
"e""'"""""'"'~l'an 933; il en clemeuia b0000 sur la l lace. l armi Ics troupes
Horr vois r l'tri(4;

, ,„„.;„„,„, ,„';.,-,.;. clé cet empereiir, il '& en avait plusieurs de Solcurc ct clo

ïonsta »cc et cl'autres enclroits de la Suisse, qui combattirent
vaillamment conti e ces barbai cs, qui les avaient si souvent pillés

tct saccages.
935 .f-'eHlpereLII Hé@1'i I, louis l4', clit OLltlelner, loi cle L'rance,

"-"""""""'""ct Baoul Il, . loi clc OoLII opnc, s'i':tant assembles auprès de la
r r&rs

&î1eLise, l'ail 93:i, pour tt'aiteï dcs BAH. il'cs QLli tendaicllt au 4lcn
«lc leur's I."tats ct, ir conserver entre crie une bonne intelli ence,
l eii~perelir cten~aoda avec tant cti »stances aLI ïoi Bao111 cette

'"-'' l' ce lo t il ' ~".t', l arjh e l'; 'D'2r, lu'il 1 i cn ht [ïésclrt. ,

c t p o ill' 1'l'CO nlpc lisc, l enlie)ercLI ï lu i d ùll lia ùire frai'l cie somlli c
cj'»'gent ct unc partie de la SOLia[le, tout de mÈmc que. BLlickarcl,
hr. ati-pèie Cle RaOL11, l''IVait pOSSéC1C~C;, quOi Clue ÇC. fL'It un Clef'

»« tl &l' l iar in''île. 11 Se »Omil~a CEC, s-lors '&luc de SOLlabe et mhrne 1Oi d'A. lle-
l;r ln rlrr& lrr: rie

iiagne, et pa1' cc inoyen lc rOi clc Bourgogne devint vassal clc
l'empli cui. O)1 porte encoi'. e aujoiil'd'l&ui cette ill('. n)e laricc clc-
v;irrt l'cnilici e»i. , lorsq »'il ina&che cn Çércmonic. J.'empereur

Il: » l re.o'~'ru si lemit aussi à Baoul la ville de Soleuie, celui fut réunie «L»'oyaun&C
cle BOLligognr. , et c'est l''I quc le roi BaoLll ct la reine .Bel'the,
soir cpoLlsc, fil'ent clcpuis Ie plLls soLivent lellr scJollr.

IÊ„';é,"„',"' Cc rot e[rviron ce (emp' (ILIC Ics villes clc l'elgpile (lui fie
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dépendaient d'aucun seigneur, coInmencèrent à devcnii libies
ct à avoir des bourgmestres qui présidèient dans les affaires
de police.

I.e roi Raoul ou Rodolphe 11 mourut l'an 930 et fut in)iumé

à Payerne dans le"temple de la reine Berthe. Il avait presque
toiijours fait son séjour à Lausanne. Il 'fut surnommé le saint
h. CauSe de S« gnnde piété. 11 régna Vingt-Cinq anS, pendant
lesquels il y eut plusieurs comtes en Bourgogne, car à Radulphe
et Gihrard, dont j'ai pai lé en l'an 8%, SucCéda ManasSé, et à
ce dernier Hugues, aïeul matci nel d'Otte-Guillaume, dont il

sera pailé dans la suite. Raoul laissa six enfants : &l' Coni'ad
'

qui lui succéda. 2' Boson, qui fut, établi roi d'Ailes pendant 4
vie de son père, apiès quc Hugues lui eut cédé ce ioyaume.
3' surckard ou Béro, qui fut évcque de Lausanne et depuis
«rchevi'. que de Lyon. 4 Adelaïde, ITlariéQ l an %2 à Lothaire,
roi d'Italie, fils de Hugues, qui lui donna pour son douaire 1«

ville de Pavie et auti'es places. Adelaïde se iemar ia ensuite
avec l'empereur Othon I, dit, le Grand. ~" Gerburgis, mariée
a Hermann, qui fut duc de. Souabe après la mort de Raoul soii
beau-père. 6' Rodolphe, qui fut posthume. Ce dernier a été,
selon toutes les appaiences, Ia so.iche des cointes de ibeuchAtel

en Bourgogne et des comtes de Fenis et, de Neuch itel en Suisse.
C'est dc ce Bodolplie, duc, dont, paile la reine Bertlie dans Ie
testament, quelle fit ]an 001. Cc titre de duc fait voir qu il

commandait, les troupes du royaume (V. les ans 9/i8, 9ô1 et l'2~iô).

Raoul, outre la Souabe et l'Italie, qu'il avait possédées pendant
un temps, et1e royaume d'Arles, qui lui fut cédé, possédait dc
patrimoine les pays qui sont renfermés entre les montagnes
des Vosges, le Rhin, les Alpes, le Rlione et la Saàne, où sont
la Franche-Comté, la Suisse, la Savoie, le Dauphiné et, 1a Pro-
vence et une partie de l'Italie. Les conrtes de l&oui gogne n'-étaient

pas ses sujets (V. l'an 888).

936
1farL d&. iiaOul ir,
Iahuine a Payarae,

9a post.cri'te,

Origine des comtes

de ~'e« v. h,'itel ea

il&&urgo;pur er. de

%eu« hü'. el e:: '. ;uisse

Pavs que R:»id 11

pu~sédai t.,

COxR~D ne SuCCéda pas d'abOrd 'i SOn père ; l'empereur
- Othon I, , dit le Grand, voyant qu'il n'avait que seize' ans, le re-

tira danS Sa COur pOur l'y éleVer, et, il COnduiSit, «uSSi le' iOyarinle
de Boui'gogne jusqu'à cc que Conrad eut. « tteint l';ige de ma-
jorité. C'est de là que que1ques historiéns ont pris occasion
d'assurer que l'empereui othon s'était saisi du royaume (le Boul'-
"ogne et qu'il avait obligé Conrad ''i se constituer son vassal.

On a vu que Soleuie ayant r'. té rendue, "i R« oi.il l'; »i M~, Ia
ieine Berthe y al)a demeurer pendant que1que temps ]'an 93;.
I-'lie y b''itit le château et le gi ind temple, qu'elle dédia à St-Urs;
cette reine donna ce cli'iteau au prévrèt èt cha »oines «vec toutes

Couru~i nui »eur sn

retire chez l'ernpe-

lia r(~inc He" tla' vu
à1 Soleurc et ) l&:t 1 it

lc c&&îtrau ct le
gt and temple.
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îr tt. iiie lrs r.hn-

110tnes.

Hettllett », 'Srltn!f

hptss,

A~i vccnt ns

I:lie fi&nec Ic «hn-

pilrr tic 5olr« rr,

l, w rc.ine l3crtt~e
i r nint'it e ;t 1i ttg » r;.,

i oi (l'itatir„

r.e. Snt ~ nsin.

pn!.-.ent t~ Rhin

I!.. sr. ren(lett t Innl

ttrs if» Hcsnncnn

ri. &l'A rrttt:hrs, qui
en iirrn&l les nrn&rs.

ses appartenances, le droit de battre monnaie, les péages ct
plusieurs autres droits tiès considérables; elle aCCorda encore
au chapitre (le Soleurc la juridiction qu'avait le scelle(« s, c'est-
i-clir'e le Schrrltheiss, qui prési(lait pour lors (le la part d »

souverai » sur la justice civile, elle se rrserva seulement le
droit, qu'avait, l'air:ocreras, qui était le ilieutenant-gé-éial (1u roi
d'Ailes, (lui présiclait sur la justice ciiiiiinelle pour marque cie

SO«veraineté, et C'eSt, (1C lh que lc i)Oin (l'croye~. a tiré SOn oii-
~rine. .Le scie. ltelus n'avait de l'auto) ité q&lr. S«1 rrne ville .et ''i

l'égal(l dCS ChOSeS CivileS talit seulenient; maiS l'aclvocnlus É:toit
r'. t'ibli Sur toute la l)1OvinCe, et SOn oAiCe COnCerr)ait pl. ii)Cipale-

ment les choses criminellesi ). l.'ndvocatns r.tait ohnrgt: dc in

ar(le (le la ville, ce (lue roll« t, pag. 4I8, appelle l'c&ilv, oc&&tic,

et (lel)« is le 1»ot (l nroye)'re, qiri siqnitic la B)414c chose, 8 et(,'
en i:is'i„r.. J„i reiirr. Berthe fo»da pa1 ce 0noyen le chapitre (lc
Soleur(:, auquel elle donna lion-serilernent toute la juridiction
civile sur cette ville, niais aussi s »1 son territoire, «t le clroit

(l'ä;iii e le sera(tenir(s.

I..a raille Berthe se l'el Avaria cette anQCP %î d Hu ues, 1'oi

&'l'Italie, p(:le (l« ioi &.othaire son ~~en(ire.

).rs S)lrasins }&ass(.'rent le Rl&i » l'an 938 et entrcrent clans le

l~liCj'. th;rl, où ils iava~~rCrent tout, niaiS ils furent repousses pal'

Heiiningnes, un gentiljlon)me (j« pay » dcs Bai)raques. lis re-
pass4 rnt '1)ai Stlasl)oui g, (l'oii ils ti avalisèrent l'Alsace, qu'ils

rava~r, i. cnt. Ils allr'.'rc »t, se caml)ei airprès (le Besançon, qu'ils

sorlB)11'rnt 'i 1eui' (lonlriiatroll, aussr l&reir l]ire plrrslelll'S autres
ville » (le la Bourgogne ct (le la S»isse, et e»tre autres Avenches

qui, 'r cause (l'eilx. , I)orte enCor. e ««joui. d'hui pour' ses armes
rrne t(, te Cle SairaSi ». [lS pOSSé(lr"lent ces VilleS juSqu'h l'an 96'7,

salis (lu rl tilt 1)ossl41c «ri l'()I Co)ira(l de les chasser avant ee
tri'nl)s-l'. i.

') On reinai'rl'ici'a ici en paSSant &lire ceS deiiX OftieeS Ont quelquefois
été établis rjons une riit;t)le Ville en un rr}r.ine tempS. COmnrc i Bhje, l arl
l'-'~'3. Ces emplois sont rr)il »e devenirs héréditaires; on pouvait aussi les
vendre et les aliéner : air)si l'avoyerie de Laiisar)ne, que Berthold V avait,
l'cinise 'r 'Éel'i)ier, coiiite de Kybo&ir~', Son beau-frère, et duquel elle passa
''& Eberhaid. corrite de Kyboulg. qiii. l'ayant vendue a An)yon. Seigneur'
de l'ai. ici')y., Guijlaiinre' d'Ecrrblens la i acjieta de cedernier', l'an 1~2t.).
poui' lc prii de 'l' 0 n)arCS &l'ai~ent. 1.avoyer ie de Soleure ayant été re-
r »ise, par l'empereur Henri 4 11. l an 13l3, à Hii~ues, cor))te de Bucheck,
ee derriier Ia remit à cette ville l'an 1358. L'avoyerie de Payerne appar-
tenait à l'abbé de ce lieu; et, pour ne pas sortir du conité de Neuchatel,
il y a des anciens actes où il est fait mention de l avoyei. ie de Bevaix et,

de l'avoyeiie de Pontlialeuse. On dit encore avoyers aux chefs des corps
de niétier:.
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L'eropeieuv Othon remit; l'an %9, r Conracl son. royaume 939
de Bourgogne, vu qu'alors il avait atteint sa pleine majorité, qui i" pc-
était fixée pOUv leS piinCes ''i dix-neuf anS. . COiii'ad majeur, '.

„& '„,",

; „', „",,
'

vint en Suisse, sc fit co« ronner ''i Ce»i;ve. (', t api(', s son cou- '""""'""""".
ronnement, il retouina d;ins la coui d'Othon, où il fut encore
neuf ans, pendant lesquels il suivit cet empeveui dans les giierr. es
qu'il eut contie la 1"rance, 'la Hongrie et l'Italie.

I hiver de l'an 939 fut extrèinement froid, Ce qui CauSa urle F'-i .-. "..;,
grande clieité et famine, 1(.s from(.;nts c, t les ceps de vigne étant """'"'"""""
péris par la gelée.

Il appariit lan 042 U »e procligiouse coiliètv, , ctui fut suivie 942
d'une mortalité d'horumes ct (le bêtes, et l'an 94' on vit encore t- -'' "' ~ t

une autre Coinète qui était Comme une Aamme '»(lente. Il X eut
ensuite dans 4 Siiisse une cxtvAnie famine.

Bé;r'engev H; fils d'Albert, iliarquis d'lviée, et cle oiselle, fille s.:„,rama. .e

de Béreiig01' I, retour'il'l (l'Alleiria ne l'an 3lië, oh il s'était re- ""'""',.'""
talie.

tiré auprès (l'Othoii ; il avait aupar avant fait tous ses efForts poui
r'avir' le royauirie d'fla&lie ''i. fiugu(;s, inais il n'avait pas pu r'cussir'

jusqu'à cette fois, qu'il l'attaqua si fortement que Hugues fut 946
obligé de faire un accov(l avec lui. Béreiigei. acquit pai-Iii l'au- """"""'""-

' 1 train( dc faire nn
tourte souveiairle, pendalit, pire HugUes et son fils Lothaive ne
retinrent que le titve de roi. Çe traité fut fait l'an 340. Hugues
en corlçut tant dç chagrin qu'il se r'etiia en Provence et 'entra

dans un moriasthc. , où il niourut l';i » ~34), l'.a reine Berthe, 947
son épouse. . retoriiil;i poiiv lors cl'Italie cri Suisse, oii elle passa ""=""' '"" "

chagrin.
le reste de sa vie: elle (lenleura pendarit quelque temps au &, „,.', &..,.h, .

chàteàu de Bal(Ici'rl sUv le rilont Albis. Ce çh &teau fut, autrefois "'""""""'"'-"
va tremenrer i&

klàti Par Lollis, l'Gl (le G evillaiile, ilevou de Cllal'lelllaglle, et rl A. 1 l r .

tut brrrlé pav Raoul (le Habsbourg l'ari l266.
Burckavcl, 'évèque (le I.ausanne, fils cle Raoul ll, lut établi ~ c~ a, ,:.v'„n,

avchevèque de J.d'on l'an OIT. M,iyléi'ius ou Cociescale lui suc- „".,',"„",
,
",,"","","'„'

céda dans l'évi'. ché de Lausanne. Conrad, ioi cle Bourgogne,
épousa, l'an 3i8, i)lathil(le, fille de Louis IV, dit d'Outremei. , 948
rOi de FranCe, et S(i:-Ui de LOthaire auSSi rOi (le FranCe. SOn"""aa'"" nr"

pèi'e ~ lui (longea p00i' sa dot le Lvonnais le A rel)llols et Qutr'es r-adottiesa fennec.

places sur le N~hne. Il cluitta pour lois la cou~ cl'Othon I, et ~o-~ -. ~i.—
vint (femeui'er i Lausanne.

On tient que' COiiia(l dOrrrra (',etfe «riiiée ir BOCIOlplle Son «nra~ « »»« ics

l'rère posthume, plusieurs terres ta»t clans la fsianche-Carotté """„','„'„',
,

qu'en Suisse', ct qu'il est l;i souche, de la maiso » (le Neuehàtel.
Il y a de l'app;iieilce que ces terres étaie »t iEeuchàtel eii Boui-
gogiie, Alonthéliai(l, Poi r eiitruy. Hasenbourg, et que celles de la
suisse étaient le comté de J'enis. ~vidau, Str'asberg, Bui'e » etc.
Ce Rodolphe portait les armes de Stra.'ttlino~en (V l'an 8%). « -~««« 'v'~
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948 On tint ii Constance, l'an 948, lc troisicrne tournois, oii toute
'""".",

,
",'„",',

"""
la rroblcsse dc la Suisse assista.

949 .I.e concile dc Tournus, qui est une abbaye dans la ville de
~'""""'""""'Ch'rions, fut assemblé l'an 9k9. Godescalc, évr''que de I.ausanne,

y assisti ct cn signa les canons. I.a mème année, Lothaire, roi
d !talîc ct bcarr-ft'ère du roi Coni a(l, conçut tant d'horr'eur dc
1a conc1uite cle &)crcngei I!, qu'il en tomba (lans une grande

~-i~. r. ir' ', rn&';];rnCOlic et enSiiite dans unC frénéSie, dOnt il mOuvut au bout
dc deu& «ns dans la ville de l'avie.

950 Envii on l'an 950 Gonr ad, r oi de Bourgogne, étant allé à""""''""""Armes, auprès de son fi.èrc Boson, qui en était, roi, if manda
dire 4 l'évt':clue, 1c jour avant, iAo8, qu'il (1evait l'attendre le
matir& pour la c)évotion. I. évèquc, «y'a »t lon "tcii~lis attc »du et
croc »nt q&i'il »e voul''rit pas venir', fit l'office .ct cira »ta matiiics;

~ or.~ penClant Ce tempS COnrad « r riva, qui dOnna un SOulHCt h l'évkquC,

, ,
'""'"""":,. pOur ne l'':&VOir' paS « tte »Clu. L'évhquC S'en plai nit a l'Cmpereui.

g.'", ~ iv .':~" Othon, qui conçut tant cl'hoi'reur dc cette action, qu'il vint «s-
'", '"',""""."".""'

siéger ces deux i ois clans Ai1es, Jes fit prisonnier s ct les obli« ea
~i~ '~ r« r»~.- à lui renclre homrna~~~c et a se constituer scs vassaux. Pt ccst

des-)ois que les r oyatimcs (le l&oui'~ogiie ct cl'Ar lcs ont dépcn(lrr
(le l'Enipir c.

951 Névengei ll, ioi clïtalie, s'ét'rnt associe son fils Adclbcrt « u

"'"'"""""""' royaume, rediercha cn mariage pouv ce sien fils Adelaïde,
Lolhoirc, est re-

veuve de Lothaii e, i oi dltalie, ct saur' du r oi Convad ; elle
était e»core jeune et unc des p1&is belles ct clés plus riches prin-
cesscs cle son temps; mais elle ne voulut point critrev dans
cette alliance, sins doute parce quc Béven~ ei: avait si rngltiaité
Hugues et J.oth;rive, beau-père ct épouz cl'Adelaïde. Ce refus

l' - por'ta Bél'Cligei è aller aSSiéger Cette prirrCeSSe C1anS la ville de
"'"'-",

,
"",""",' ""Pavic, et l'ayant fait priso »»iere, il l'envoya dans 1e château cle

Cavd r, cliii cst sur lc l'ic clu mèine nom. Aclcl'iïde, s'étant sauvée
par adresse, se réfugia auprès, du marquis Alhon son pavent,
qui la mit, dans le for t de Canossa, pour y c;tic en sùveté. Sér crrger
la vint e»core assiéger, mais c)1e envoya pr ier l'empereur Othon

ei,. ;.&„,r i:i; cle la venir délivrev, ce qu'il fit; cav il entra d'abord en Italie
'"'r„'",„"""".avec une puissante armée, et ayant par ce moyen mis cettc

l' ip u . illiJstr'e prisorinière en 1 i ber té, il l'épousa avec beaucoup dc
pompe ct de magnihce »cc; Othon la conduisit en Allemagne

958 et ]aiSSa SOn armée Cn italie, qui reprit ii Béren~er, l'an 9M,
"'"'" ""&'- "'-non-seulement Pavie, mais aussi toutes les autres places qui
renprt ~ fui rcocfre

appartenaient a Adelaïde son épouse; il obligea Bérengev à )ui
rendre lsommage ct il retint le Véionais ét le Frioul.

o~&~ i'~i~ Othon 1" obtint pav les prières dc St-Ulrich, l'an 95&, une
célèbre victoire suv les Hongrois, desquels il ne resta que sept
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en vie; cet évç.cluc Accompa~~'nait. presçluc torljours ) empereul
clans ses guerres. '

Le roi COnl'açl, vOi ant qu» les C1CSCenïlants çle .l.uitfrieïl, Conlte
cl'Rgisheiln, s'appropr iaient et çlistr aisaient(les I entes (lu rnonastèl e
ïle Moutiel-Crandvaj, fit çlemançler clans une journée impériale,
si un couve »t, bâti par l t pel'. Inission çlu souvei;li », pol~vait «trc
donné a rtuelq »'un par nn roi en toute p&'o})riett'.' (V. l'an 80&l).

. T a sentence a)&a »t, pol t(' clue cela 1le se pouvait' pas, loi sque
le roi n'en était pas le f'o »dateur, Çonraçl lit, ensuite ïle cette
SentenCC, Cornpal ~itre Hu"ues, fils çl~'. , l,uitfliecl; il fit cléClarer
nulle la çlonation i.lc so »":11'ç,'ul ct Ienlit le chapitic et, prévot
dans tous leurs çli oits. 3:.'acte ïlen. llabilitatio » est, clll 8 I»ars Oo i.

:f..'année SuiValltC, Oi8, il tOI »ba çlu Ciel çle petitç. s CrOii qui
causaient la l~'. plè '.I ceux clui les Loucllaiç!nt: cc (lui çlonlla GÇca-
sion çle bàtir u »e i »fillité de petites maisons p0111' 10 er ceux
çlui étaient atteints çle cotte nlalaïl1e, et il i a eu dbs-lors cL

peilçlant plusieurs siècles un r»ançl »onlble çle lépleuz. 1l y a
cu depuis de ces rnaiso »s e» çlivers ençlroits du comté çle Neu-
chhtel. et r»&Inc «Ilssi «11 Val-çle-Ru@, çlarls le Conlt~': (le V&clan~in.

956
I)ottt. ot - (, tvattovut

rostit. ttd &'n ses

tIroits pa. Conrad.

957
Originr &lo lu tà pré

en Stti;st .

958

« Eeadc)neuL moyeu&iel, cP I]'&,'8 eele6) e de ici I]'i'~ pieuse et ci~cgtc.'le Re&ie

« Dciine Be)(/~c, liei]I.i; clé lot(le la Bous'c~oyne &uin, etc&'e, etc. , etc.

aPar le@»el elle fo »&le et i »slil »e la Iris & e»r»»»&èe Ahha&le &le

« Payevue, l'cep~, &4 Jv: ièg)e» 4e t.nn1afl.

« ll eSt nOtoire I tOute per SOnlle bien «visée, quç; la çlisp@nsati011
« de Dieu conseille tellement tous ceux (lui sont riches, que des
«Choses transitoireS çlue l'On pOSsecle, si l'On sait ))ien S'en servir.
« ils puiSSent mér iter urle réCOrnpe »Se per pétuelle, '& SavOir que CC

« çtue la par. ole de Dieu Inontrant possible et le persuaïlant du
« tOut dit, 1CS richesses clé l'llornnle SOnt la rédemption de SOn

«àmc'. Ce clue Inoi, Bertl)e, par la ~rhce (le9ieu reine, consi-
« dérant cle près et clésirant pe »dant, cf01l c» est tenl})s, cle pour-

- «voir a mon propre salut, voire mi;me Ii t,loui:é t'ort nécessaire
«que l'ori emploi ~t quelque peu poui le salut clé mon àme des
« ChoSes qui nl'Ont été baillées temporellement, Cal il ine Sem-
« ble que j'ai tellerne »t ;accru e» icellest et çle peur que peut-
« vtr. e je ne sois rcgarclç. e en h;lut çl'avoir cnlployé lc tout pour
« le soin dc moll cor.ps et que plutot, loi » que le çlernier sort
«aura tout emllolté, je lle jouisse (le nl't'. tre 1éservé (luelctue
«chose. Ce celui nre'semble Ile pouvoir ç~tlc fait clue sous cou-
« leur que ce soit plüs dévotement que selon le commandement
« du Seigneur, je fasse ses pauvres mes amis, mais qui durent
«perpétuellement.

961
Teêtatnent, tle 4

reine Ber thn.
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«3c veux nourrir et entretenir à mes propi. cs dépens des
« moines sous cette foi ct espérance, quc combien que je ne

« puisse mépriser toutes ces choses, toutefois pcnclant que je
« pi endiai cn char ge clés contempteuis du inonde que je crois
« être justes, je recevrai Ic sajaire clés justes.

« Soit clone r»otoiie » tous ceux qui vivent dans 1'unité de la
« foi et qui attenclcnt la miséricoide àe Christ et h tous leur's

« SuCCeSSeuiS qui vivrOnt jusqueS à la fii» deS SièCles, que polir
« l'air »oui' clé Dieu et dc jésus-Christ notre Sauveur, je donne

« les choses qui m'appartiennent à Ste-Marie, à St-Pierre, à St-
«Jcan et au~ saints qui reposent clans ee lieu qui s'appelle
«Payernc, par. l'avis de mes fils Conrad très glorieux et Bodolphe
« duc, je leur donne, dis-je, de mon propre pouvoir 1a ville de
« Payerne avec toutes ses appartenances, 1vs esclaves de l'un ct
« de l'autre sexe, avec leurs héritages, desquels les noms sont
« ici écrits (excepté un pré sis auprès de la maison do St-pierre).
« Les chanips, près et bois, eaux, moulir »s, sorties et, entrées,
« terreS CultivéeS et nOn CultiVéCS, une égliSe auprèS de la pri-
«son avec ses clépei »cjanccs, et une autre église près de Pully,
« et une troisième, c'est-à-clire une chapelle auprès de Pybirsis
« avec toutes leurs appartenances, l'hc:ritage tel qu'il est que je
« l'ai acquis (in Vatone et Vicilino et Visburga et filius ejus) ; avec
« SinCérité je le donne h Ste-18arie et aux Saints SuSnOmmés,
« Aloi Berthe, par la g»'ùce de Dieu Reine, premièrement pour'

« l'ar »»oui cle Dieu et en « piès pour l'àme de Monseigneur Ie
« bienheureu~ Rodolphc, Roi, et poui l'&me de mon fils Surckard,
« évèquo, et, de ceux desquels nous somn »es clébiteurs, et ci'Othor »,

« Roi très g)orieux, comme aussi pour l'An »e de ma fr1le Adelaïde
« et de ses fils, et pour mes bicrr-aimés fi1s Conr« d, très valeu-
« reux, et Rodolphe Duc et pour moi-mème et proui le salut de
«»os «mes et clé nos corps et cle tous ceu& qui, poui l'amour du

« Seigi »eur, veulentgouverner et augmei »ter ce temple de Dieu,
« COmme auSSi pOui l'état et intégrité de la religiOn CathOlique;
« toutefois je fais une telle donation à teneur que l'on bàtisse
« un mOnaStère régu/ici h l'hOnneur de Ste-Marie et deS SaintS

«susnommés, et qu'on y assemble des moines qui vivent selon
«1a règje de St-Benoît, )esquels possèdent perpétuellement ces
«choses, tiennent, ayent et ordonnent, « insi, seulement que le
« seul domici1e d'oraison y soit fidèlement fréquenté par vn:ux
«et par supplications, et, que pai. un désir et ardeur intime, on
« désire et recherche une conversation céleste et que l'on y fasse
«de continuelles pi.ières, requètes et supplications au Seigneur,
« tant pour moi que pour ceux desquels il est ici fait mention,
«et que les dits moines soient avec les choses prescrites sous
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« la puîssa »ce et «lomination dc Majole, Abl)é, roui pensai&t qu'il
« ViVra, préSide réguliesrement Sur euX SelOn SOn SaVOir et pOu-
« voir; mais après son dc;cès, que les dits moines ayent puis-
« sa »ce et licence selon le plaisii de Dieu et la règle qui a été
« publiée par St-I)enoît d'en élire lequel que bon bleui seniblera
« pour, leui ordre pour Af)l)é, ou s'ils aiment mieux pour Rec-
« teur, afin qu'ils ne soient empichés pai la contradiction d'au-
« cune puissance supérieur e en leui i eligion. Or les susdits moines
« payeiont h. Borne, pai l'esl)ace ùe cinq ans, dix sols pour ces
« apôtres poui faire des luminaires, afin qu'ils ayent la protec-
« tion des apôtres et la défense du Pontife iomain, et les sus-
« dits moines édifieront, de cceur et plein coui'age Ie susdit lieu
«selon leur pouvoii et connaissance. Nous voulons aussi que
«durant notre vie et celle de nos successeurs, selon que l'op-
« portunité et, la possil)ilité de ce lieu se présentera, que l'on
« y fasse avec une souveraine intention, tous les jouis, des oeu-
«vres cle miséricorde au~ pauvres indigens, étiangeis et pèle-
« rins. ll nous a aussi plu d'insérer. dans ce testament, que dès
« te jour que les moines y seront assemblés, ils ne seront as-
« sujettis ni à. notre joug, ni a celui de nos parents, ni aux. gran-
« deurs de la puissance royale. ni a aucune puissance terrienne
« quelle que ce soit. Je piie et conjure de par Dieu et de tous
« ses saints et de par le joui épouvantai)le du jugement, que
« ni a.ucun piince séculiei, ni cointe, ni évèque que ce soit, pas
«mèine le Pontife romain, »'ayent a enlever les biens des dits
«serviteurs de Dieu, ni distraire; ni diminuer, ni échariger, ni en
« hénéfiCier auCun, ni établir auCun prélat pa& dessus eux Contre
«leur volonté. Kt afin qu'une telle. méchanceté soit plus étroite-
« ment déf'endue à tous téméiaires et niechants, j'ajoute encore
« en répétant le mème et vous supplie de cela, o vous, saints
«Apôtres ct Glorieux Princes de la Teri'e, Pierre et Paul, et toi,
«5 Pontife des Pontifes du siégé apostolique, que tu as reçu du
«Seigneur, que tu chasses ùe la compagnie de la Ste-Hglise dc
«Dieu et, de la vie éternelle, les ravisseurs et les voleurs, comme
« aussi les distracteurs des biens que je donne de franc ca:ur
«et prompte volonté& Ste-h1arie et aux'susdits saints, et que
«vous soyez tuteur. s et défenseurs du dit lieu de Payerne et
«des serviteurs de Dieu qui y habiteroiit, .comme aussi de
«tous leurs biens par aumône, clémence et miséricorde de notre
« très pieux Rédempteur. Si quelqu'un par aventure (ce qui n'ad-
«vienne et que par la miséricorde de Dieu et Ia garde des apo-
« tres n'estime à venir), soit des parents ou étran jers, soit de
« quelque condition ou puissance que ce soit contre ce Testa-
«ment soit fait, que j'ai fait pour l'amour de Bieu tout-puissant
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(et que .1)ieu enlève sa par't dc la terre des vive »ts ct cffacP.
« soil n onr (3u I r vr 0 &lc Y re et (jUe sa portion sort avec ceux
« qui ont dit « u Seigneur Dieu : retire-toi de nous, et avec Datha »
« et Abiram, lesquels la ter'rc a engloutis et, que l'enfer' a dévorés
« tout vifs, q« 'il encoure unc peipétucllc ilamnation, qu'il soit
« aussi tenu por » compagiion de .tuclas, traître c)u Seir ncui, re-
« pousse aux terribles sou%'aiices; et de peur qu'en cc présent
&rsit', clé on ric le ioie irnpullÉ'. meitt passei cies yeux corporels,
« qu'il cxpér imente eir son pr opre corps les torii ments cl'une future
« damnatian, ezpOsé h un c1Ouhlc ravissemerit «veC HejiOdOrus

« et Airtiochus, (lesquels l'iin r. Ctc'. battu c1c vci'~es si ain6res.
« q&r'ir peine CSt-il éeh'rppé (ICnii-~if', Ct' l'autre fraplré (l'Cn-

« haut cst rriisérablement moi't, a v kiit scs i »enibi'c', s pourt'is
« et pleinS de VerS, Ct quril Sait. Conlp« noir CIC tOnS ICS autVCS

«sacrilégcs (lui orit pi'ésume de violer le trésor clc la inaisol1

« de Dieu, et qu'il « it, sinon qu'il se repente, pour crinemi lc
. « principal Gouvci'neui' et, l'entière inorarchie &les é~lises, con-
« jOint aVee'St-Pareil, et pOur Cnntr air'C (le l'entrée Ctu plaiSant
« paradis, lesquels s'ils voulaient ils pouri« ient «voir'peur dc
« très pieux intercesseurs ; et veux que celui qui aura calomnie
« ces choses pa&e selon la loi mondiale cent Livres (l'or, étant
« contraint par' I «utol'ité (Ie la justice ct (lue son cntl'cpr'iso frus-
« trée n'obtienne du tout efkt. Ainsi que la fermeté de ce Tes-
« tament, appuyé de tôute autOritC, ilemeure tOujourS inViOlable

« et inébianlahlc «veC I r stipulation ci-jointe. Lc SCeau dc Dame
«Reine Berthe, laquClle Ci-bas COnfirme 1« présente &)Onation,
« avec lcs mains dc ses lils Coniaci, fils clii Roi, et Rodolphe Duc.

« (l.. S.) de Conraù, fils du roi. (L. S.) d'Henry Comte.

« (L. S.) d'Eféar. (I.S.) de Sausleiius. (L. S.) d'Aho.

&r(L. S.) de 'i andalirte. (L. S.) de Turdinus. (L. S.)
(&dEmiohon. (L. S.) de Aron. (L. S.) de Riohferius.

« (L. S.) de flivon. (L. S.) de Huronvard. (L. S.)
« d'EnEel - Sohafk. (L. S.) ùe Mcrius. (L. S.) clo

« ltodolphe Comte. (L. S.) de peton Comte. (L. S.)
« de Hanselrne. (l . S,) de Vorad. (L. S.) ùe Berne.
(((L. S.) d'Andelgohus. ))

3c Sunfhai. c3 ai écrit la présente lettre eri la place de Po»-
chonus, Chancelier'. Donné le nrardi I" .4:r'il 96'I ct lc 24 r3u

règne de Conrad, Roi. Fait à Lausanne la C, ité. Et autour cl«

sceau il y a: Berthe, par .lc yrcice de Dieu, , humble Reine.

La reine Berthe môurut la même année Mll, et On COnr-

;.
"""'

mença, d'abord après sa mort, de bhtir l'abbaye de Payerne;
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I.e roi Conrad va a

Rome,

96R

967
Conrad se d&livre

pat adresse de. .

'Sttrrasins et dr&

Hongrois, en les

trompant I«a uns et
les nulres.

970
Kelipse, hiver

froid,

968
Kgyoolphe, éveque

de rmusantte,

elle mourut da »s cette ville, et y lut inl&urnée clans le temple
qu'elle'y «vait l'ait bâtir l'an !)D'2.

Lc roi Conrad, «ccompagI~a, l'a » 902, l'e »iperc« r Othon I",
sorr béa »-fIèïe, jusqu'è Home, oir ce clernier fut couronné ern-
pereur par lc pape .le In. XJJ.

Quoique le roi (:onrad. ait rcgnc'. fovt longtetnps, on ne lit

pas qu'il « it, fait, , ni qu'il se soit îait «ucune chose bien consi-
dérable pendant sa vie dans. so » royairme, si ce »'('. st qu'il vain-
quit les Sarrasins et les Huns p'&v une adr. esse aclnrirable, l'an

967. Les SarrasinS .terr,'lient, plusieurs plaCeS impOvtantÇS qui
dépendaient de s« domination, et do »t ils, s'étaient emparés l'an

308, sans clu'il ei'.rt pu jusqu'alors les clrosseï nI«is il avait ét~'.

obligé, clé les y laisser par «ccor(l, rnovcnnant un ;tribut peu
considérable qu'ils lui payaient ar&nivellement. Les Horde rois, cl'un

aufr c coté, étant venus cette annÉ e 96/ jusques sur les bol dt'.

du Rlrin, et menaçant, de r.avaler la Bourgogne et, la Suisse, le
roi Convacl, ne pouvant pas s'opposer à ce torrent paï la force,
tàcha de les vaincr. e par. adresse. Il envoya pour cet eA~t
des cléputés au' Hongrois, pour leur dire que s'.ils vOulaient
attaq »er les Sarrasins qui étaient dans ses terres, non-seule-
ment il leur donnerait tout le seco« ïs qui lui était possible,
mais qu'it leur I;risseïait e»cove fes places que les Sarrasins
pOSSéClaier~t dar~S SOn rOyaume. l.eS HOn~I OiS ayant aCCepté
cette offre, il envoya pareillement dire aux. Sarrasins a Besan-
çon, où leur chef faisait sa rcsidence, clue s'ils voulaient l'ai-
«le~ 4 chasser les 14on~vois, il les laisserait paisibles posses-
seurs des villes qu'ils occupaient. , ce que les Sarrasins accep-
tèrent avec bien cle la joie.

Pendant ce temps Convad leva une puissante ar rnée. Lçs
unS et, leS autreS CrOyant que C'était en leur faVeur, dèS qu'ilS

vivent approchev le voi Conrad, les Hongrois et les Sarrasins
commencèrent, ''r se battre, chacun croyant avoir bientôt du
secours. Conracl. marchant lentement, , ils se défirent presque
entièrement les uns et les autres. Mais hier' loin que Conïad
SOutînt l'un Ou l'autre parti, il aCheVa au COntraire de leS dé-
truire, et ainsi il se débarrassa de tous ses ennemiS, et reprit
toutes les villes. que les Sarrasins tenaient clans la Suisse de-
puis près clc trente ans, et entre autres Soleuve et Avenches
(V. l'an 938).

Au mois dc clécernbve 068, il se fit une éclipse qui causa de
si grandes ténèbres et une aussi grande obscurité que s'il, errt

été nuit. L'hiver fut e~trèmement fvoicl.

Maynav ou iQagnei ius, appelé or dinairemerrt Godescale, év~que
de Lausanne, mourut l'an 968. Egynolphe, qui était né comte
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l'uniine st!ivic de
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11ort di& rvi Con
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&n pastis. tti-'

de K~bourq, i&ri succéda. Bndo]phe, 4~~&lue de.l);rie, 1.'tarIt nlor't
l'an 9(0, Çcbizo orr Gebhardt fut élu, @vi'.que en s'r place.

St-Ulrich, évi~que d'Augsbo« rg. r»ourrrt l'an 'Ã3; il frrt inhunrc
darls la chapelle de St-A ffr'e, (lu'il avait 1'ebhtie et choisie pour
le lieu de sa sr-'prrltuve. Cet r'. vr'. que 11e voulut point'adnrettre
(&ans son diocèse la défense que le pape ht de son temps au'
CVAqueS de Se nrarier. 11 aVait fait, p]USieurS fOndatiOnS pieuSeS,
outre celles qu'il (it faire i1 la reine Berthe, sa nièce, comme
les couvents et lc temple de Neuchhtel et « rrtr'es.

L'an 9'78 on vit au ciel des armées de feu et il;&pi&arot, l'an 383,
une gvarrde CO11Ic.te qui fut, suivie d'une peste et d «ne f rmine.

E~t")')lo)pic, cvt~(luc c)e Lausarlnc, mourut l';111 9%. He »1'i lui

srrcceda, qui obtint de ~r'rrrdcs libéralités rl'Othon ill. Cet év(~~lue

bàtit plusieurs églises, et entre autres celle de Xotrc-DanIc de
Lausarrne, qui est la C;rthédr;&le. il passait, pouv un homme sairrt

et fort dévot.
.La far»inc fut si grande en Suisse, l'arr 98', que plusieurs

personnes nrourure »t de fain&, et l'année suivante, 988, il fit

rrrre sécheresse si extraordinaire que les grains, les fvuits et
les raisirrs séc]101'ellt, ce qui auglIlenta encore la faniine.

Le voi Conrad nIourrrt l'an 990. Jl confivrrI« avant sa 1IIovt

la fondation dc l'abbaye de ) ayernc et la donation que la
reirIe Berthe, sa I»ère, « vait faite a l';Ibbé de cette ville et de
toutes ses dépendances. Conrad fut surnominé le pacifique,
pavCe que SOr»'oyanme jOuit, d'une profonde li'ri~ (lepuis la

défaite des Huns et des Sai 1asins. Convad tut enterré ~ Payernc,
«ussi bien que &Mathilde sa fenrn&e, d autres disent ''r St-3tiauvice;
il laissa deux fils et, deux filles: I) Baoul ill, qui lui succéda.
'2) Conrard, qui épousa )~lathildc et qui mourut sans enfants
l'an 30o6. 8) Berthe, qni fut mariée i Othon, comte de Cham-

pagne. 4) Giselle, inariéc d'abord a Ernest, duc de Souahe, et
duquel elle eut (leur. fils, Ernest et Herorar111, celui furent ducs
ûe Souabe: elle fut ensuite 1IIaviéc r l'empereur Corrvacl ll, dit
le Salique, dont e)le cut un fils, qui succéda ''r son pir e « l'enrpire.

Riper. Ou Bodolph e J.I I, (tuatr i ère r'Oi de BOU1'gOp&C, de
maison dc Stra. ttlin~en, surnommé l'iyna&e ou le fuineaiit a

frollrvtlnu ii Lnll~ e

s.nnnrn. Cause de sa faiblesse de corps ct d'esprit, srrccé()a à son père
990 Conr'ad l'an 990, et fut couronné 4 I.arrsanne.

ii.d'ici. ~sc;.- Quelques-uns estiment qu'il était frère (le Coniad et Cils
""' ",'„,","" " posthume de Rapul II; mais il est eviclent que c'est une erreuv,

cav Raoul ll étant IIIort )ian %6, et. ce Baoul 11$ seulement
l'an ll08$, il faudr;Iit que ce derniev, pour r'. tie )ils de Raoul ll,
east vécu près de cent ans, ce qui n'est pas vraisemblable, outre
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que c'est une chose indubitable, selon le sentiment ç3es plus
fameux historiens, que Berthe ct oiselle étaient. filles du roi
Conrad et scieurs de Raoul ]II. Ce (lui a causé cette méprise,
c'estque quelques auteuvs ont piis Raoul III.pour ce Rodolphe
duc dont il a cté parlé aux an »ces. %6 et 96'1.

Majol(, , abbé dc Clurry' ct premier «bbé de Pavevne, rnourrft
l'an 992. Le couvent (lc Payeine- élut. dès-lors son abbé, en-
suite du pouvoir que jffi en avait donné la reine Berthe par
son testament.

Othon, comte de Champagne, beau-frère dc Baoui II. rnoui~it
l'ari 9%, et Boson, ioi ci'Ailes, en 998.

. Raoul -Ill, qui faisait pour. lors son séjour. r Vienne, se mit
en possession du royaume (ie son oncle Soson d'après les
conseils de Beroai(l, qui av'fit aCcompagné Bos~ dans. la guerre
qu il eut, contvc Ics f. ènois. Raoul envox:a encore cc.l)eroalcl conti e
un gvand nombre de voleurs qu'il y «vait dans le Pays-de-Vaud,
dans le (:enevois et dans la Savoie. [l les défit et dissipa en-
tièrement, ce ctui fit que Raoul lui (lonna, l'an 999, pour le
récompenser cle ses bons services, la seigneurie cle Maurienne;
il l'établit aussi gouverneur de Vienne en Dauphine. C'est de
cc Beroald que sont sortis tous je» comtes ct clucs cle Savoie
qui ont vccu ciès-lors.

Vernier, évèque de Bàle, mourut l'an l000. Adalbert II lur

succéda. Ce. dernier clonna des tei'ies 'r son cousin .Oc»no,
fondateu~ de l'abbaye clé iX.-D.-des-Hermites, bhtie cnvir on l'an 9k~ ;

avant ce temps ce n'était qu'on hennitage (V. l'an 803),qu'on
appelait St-Meiniad, et aujourd'hui les Allemands le non&ment
Kinsiedeln. Cette àbbaye est d;ins le canton de Schwyz, dans
un lieu cxtrèmement sauvage; elle a acquis dès-lors des ventes
tr(.s considér. ables. L'empereur Othon I liri fit de giarids dons
environ l'an 950. Au commencement on n'y i'ecevait que des
comtes, des barons ct des nobles, qui lui ont donné des fiefs
et, clés seigrieur ies. Elle fut dédi~';e. a la B. i-I. vierge Marie. Les
moines sont de l'ovclre de St-l)cnoit. Elle a de si grands droits
sur le ter »porel, qu'on peut dire qu'elle est presque souveraine, .

puisqu'elle possè(ie des villages sur lesquels elle établit clés
officiers qui y exercent la justice. On y va en pclerinage (le
divers lieux, et cest ce quont fait plusieurs princes et évc'-. que»,
''i dessein de trouver Jésus-Chi. ist dans la chapelle qui y est,
et qu'on croit, superstitieusement qu'il a lui-mème en personrie
consacrée à sa mère l'an 953, étant pour cet efFet descendu. du
çiel. Cette abbaye possède ries r ichesses immenses. La grande
cloclic qui y est pèse &J40 quintaux. L'abbé prend le titre dc
prince du St-Empire.
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1000 Les SarraSinS, (l'autreS diSent, leS Hu»S, ayant paSSé le, Rhin
~""""'~'""'-l'an &l000, ravagèrent tout l'é~èch(. de Bhle, (lui poui lors

l'Age,

était enclavé dans le royaume (le Bourgogne. I.'ev(':que Adal-
béro en fit ses plaintes au roi Baoul, le pi'iant (ie vouloir lui

accorder quelque dédommagement, et Baoul, poui le récom-
penser, lui donna, à linstance de la rein(; Ageltrude, et ce par

& «" « ra&- acte daté de Bruxelles l'an 300D, le couvent, de Eloutier-Grandval,
„'„"„,,„,.;,, ;,'„",

,
", luquel dépendaient ceu~ de St-Ui saune, (le St-Iiiiici et dv,

St-Paul de Vcid (V. l'an ï70), avec toutes lentes dépendances
et tOUS leS droits (lu ils pOSSedaient. Ce mOn«Stère (IC MOutit'. i

contenait pour lois des moines de l'ordre de St-Hé»oit, et s'appe-
lait l'abbaye dc St-Germain, paice qu'elle avait ~'. té 4&tic au
comniencement du septième siège par Cer»1«in, fils (l'Optard,
u » noble de Tsèvcs. ll y « eu (lepuis h illoutier-Crandval un
pr('. Vot et des chanoines (lui (;taient presque souverains clés
Vaux de Tavannes, de îrari(lv:il et dc St-Imier. Les deum pre-
n1iers contiennent, qu« trc i lises qii'on nonlme la Prévôté. Le

i..'- "i le st COuVent de St-fmier avait quelqueS drOitS Soi le tempOrel, maiS
'. ', ."'","""„""""peu considérables, quoiqii'il east de pra »ds revenus. Il était
i.~, :.:~ - collateur de l'église de Dombresson et dc la chapelle de Sa-

vagnier dans 1e Aal-de-Huz. et il l'a aussi été depuis de l'église
i v.lies » - de Serrières près (le Neuchhtel. I e Val de St-lainier était, avant

'""„'"',;,"".",'", la donation f'iite par R;ioul !i A(l'ilbéro, &)i pe »d ont, de l'(;vi'. cl&6

de I.ausanne, 'qui s'étendait pour lors jusqu'à Pierre-Pertuis,
tcllemcnt que cet, évèché fut par-là diminu6 (t celui de 13Ale

augruenté, Adalbéro obtint encore de l'empereur Henii 11 Ià
4 ~ confirmation clos (lonations que Chailema nc avait faites «u~

"',
,„""„'„.-,„"'

(.vèques Haldebert et Othon, dans les années 803 et 8GG, de la
ville de B île, avec tous les droits et les rentes qu'it y passé-
duit (U. l'an SGG et 803). Le roi Baoul donna en outre au tnétne
évèque la seigneurie de Spiegelberg, de laquelle ()épendait la
Montagne des Bois, la seigneurie et forteresse de Francmont, ct
le village et château de Kalenberg.

1001 On vit l'an &100&1 une comète, des tlambeauz ardents dans le
"»"' «""n »'-ciel, et on sentit un grand treml)lement de terre qui renversa

tttent. cie t.rrrr.
plusieurs

b;bâtiments.

1001 Henri, duc et comte de Bourgog »e, frère de Hugues Capet,
"~"'-'u"" ~ « rOi de Fra»Ce, étant, i»Ort le l5 OCtObre 300'l, ne laiSSR pol »f'' ""

d'enfants, inais il'adopta Otte-Guillaume, fils (le Gerberge son
c..pousc, qui était fHle de Hugues, Courte de BOurgOgne. îerbei'ge
avait eu ce fils ()'Adalbert„, roi (l'italie, so » premier époui.
Gerberge remit la l:ianche-Connoté i soii dit fils, qui pi étendit
encoi e au duclié de Bourgogne apr ès )a inoi t d'Henri ; mais ce
duché ~'.tant un apanage de la couronne de France, Robert,
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fils d'Hugues Capet, s'en saisit; cependant il ]ui laissa la seigneu-
rie de Dijon, où Otte-Gui]]aume a]la faire sa demeure, et c'est

]à qu'il est mort et enseveli. Ses descendants o»t toujours dès-
lors posséclé la Franche-Con&té. I] est ]a souche c]e plusieurs
maisons illustres, et entre autres de celle de Cha]ons.

L'an 3002, on posa des bornes pour délimiter les évêchés
de Ha]e et de Lausanne:, on en planta une aupIès du Doubs,

qui subsiste encol e aujourd'hui et qui est entl e ]a Montagne

des Bois et la Chaux-cle-fonds, au lieu qu'on appelle Beaufonds.
On ]a nomme aussi la bolne des tl'ois évêques, parce qu'elle

sépare les c]eux évêchés ci-c]essus d'avec ]'archevêché de Be-
sançon. On convint encore d'une «utre borne pour délimiter

ces deux évêchés, laquelle est un rocher situé presque au haut

des Convelts, auquel on rava ]a date de )00~. Ht cette
borne sert encoIe aujourd']Iui ''& séparer les c]eux. Seigneuries
cle Va]anti» et d'hrgue], et on ]'appe]]e la Boche de milLe-deux.

1.'an 3004. o» vit une comète épouvantable qui fut suivie d'une

grande cherté et d'un temps for t dérég]é.
Il y eut l'an i]007 une grande famine cn Suisse et une peste

des plus violentes, mais qui ne dura pas longtemps.
L'empereur Henri II donna ''~ Ada]béro, l'an 3004, le droit

de c]lasse jusqu'à ]a rivière d'Ill. Il lui remit aussi, l'an )GG8,

des terres de six lieues d'étendue dans le Brisgau pour y avoir
]ui seul le clroit de chasse. Cet empeIeur fit réparer, l'an i]0~10,

-la ville de Bà]e et l'environna de remparts, Il fit bàtir la cathé-
drale'de cette ville; les fondements en fure »t posés Ia même

année.
Le roi Raou] donna, l'an 30/l, Je comté clé Vaud à Henri,

évêque de Lausanne, pour le récompenser de ce qu'en l'an )G00
il avait retranché les terres de son diocèse de Lausan »e pour
les donner à l'évêque de 36]e, I.'acte est dati de 'Vevey, l'an

]0~). Le mème roI ft aussi réparer]abbaye dc St-Mau1')ce au

pays cle Va]ais, comme cela paIait par un acte qui est dans la

dite, abbaye, daté de ]'aI»]034. Hugo ou Hugues était pouI
]OrS éVC:que, de ValaiS. RaOul dOnna C]e nOuvelleS renteS à

cette abbave et ]ui rendit cel]es qu'elle avait perdues, ce qu'il

fit à l'instance des évcques de Gencrve, de Lausanne et autres.
HenIi, évèque cle Lausanne, fut massacré dans cette ville

l'an ~]0)9; Hugues fut élu en sa place. Il assista à la dédicace
de ]'ég]ise cati&édrale de Sàle, qui se fit le 3l octobre )O(9 par
Adalbélo, son évc'. que; ce temple avait été renveIsé par. un

tremblement clé teI're ]'nn 300). L enlpel eur Henri II s'v trouva
aussi; il donna pour lors à Adalhéro Pfeffingen et, Landorn. ,

Ofte-'juil]aumc, conlte c]c HOIll'gognc', vox'ant que Raou] n'avait

Seigrreurie deDijnn

qui pst puritaine de
hr (naison dc
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D(iii(t(i(a(ion (!(w

cv pchcs (tp. It(i te ct
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point d'enfants, et désirant de se faire pvoclamev voi de Boui'-
gogne, s'efforça de rendre odieux son règne, sous prétexte qu'il
était un fainéant incapable de gouveviiei' et qu'i) n'y «vait qu'une

puie anarchie dans son royaume. Baoul en ayant reçii plusieurs
v. &.»" ll''l ~ outrages et ne pouvant plus les souA'iiv, alla à Bhle s'en plaindie

lt
'l l'empeveui et pour lui demander dii secoui s. »tais Henri ll
étant obligé cl'aller rn Italie, remit cettc «Aaire i Ucvnicv, éve. que

oit -« li" ' de Stvasboui' ~, qui, avant, di essé une «rmée, vainquit Otte-
'I V l' (ruillaume sous le comma »dénient île Rathbot et Lanclo), frèies,

piès de Genc, ve l'an &10'20.

1020 La teire et les fontaines deviiii'ent cette aniiée rouge comme
du sang. ll tomba du feu du ciel en divers lieux la mer se

lllotttial iotts Cher tc'.

débovcla et 1cs inonclations fiivent tiès grandes, ce qui causa
plusieul s IBaihcuvs, et, ii y eut pai tout une grande cherté.

)OR). I.a ville clé Hèle fut ericoie piesque entic~venic »t ruinée pal
"""'""'"''&"""'un trenibleincnt de terre l'an 102&1. I.'év0que Ada)bévo mourut

trernblrinrttt d »

cètte annie-la; il eut poui successeui Théoclovic, auquel l'élu-

t)oanttott de l'ew- pereur Béni i l& donna Augst„, Fav »sbei g, Hombour~~, Lieclisthal,
'"."'."' "„' "„".",

"9'allenbourg, et tout ce pays-là jusqu'à la rivière de Bivse.
r~ ~. . Quelques auteurs donnent Udalrich pour successeur à Adalbéro.

Au mois de mai 302&1 on sentit un tremblement de terre
1028

épOuVantable. Et l'an 3022, il y eut une peSte.
1024 L'empereur Heni i II c:ta»t moi t, )e '13 juil)et, 102$, et, Conrad Il,

~""'""",""'".dit 1e Salique, lui ayant, succédé a l'empire, le roi Raoul alla
Coma. il II élu ettt-

assister à son couvonnen&ent. Ce nouvel empereuv donna,
l'an 30 ö, à Théodoric, év(','que cle l''&le, l'administration de
l'abbaye de St-91«ise.

1025 Othon, comte de Champagne, vint l'an &1025 attaquer le loi
«o - ""Raou], son oncle, avec une armée pour l'obliger, pai la force,
„„,„„„,l „„:h16 constituer son héritier. Il entra clans le Bassigny 6t y prit

quelques places; mais bien loin d'y iéussir" par cette voie, au
ilnm) lr. dr' hérite. contraire cela fit cIue Baoul le déshérita et Je priva de sa suc-

cession.
c-,',i';.. ~' Conrad 11. vi »t cette année à Bile pour y tenir des confé-

rences au sujet clu voyaume de Bourgogne, afin de s'en pro-
curer la siiccession, pal'ce qu'il avait épousé Gise)le, saur de

iip'nJ& 'tien Raout Ilf. Il prit a]ovs la ville de 8'lie sous sa protection et
'",",,",„",„'„'",'„",„',

"'
la décl&va ville d'empire; il la vetvanc)ia par ce nioyen du

rOyaume de BOuigOgne, et elie Clemeuva dès-1OIS annexée a
l'Allemagne, maiS COm »Ie une ville libre.

1027 Raoul III ;ill«, )'an 1027, à Rome accompagner l'empereuv
"&&'"' ""~Conrad II, son beau-fvèie, qui y fut couronné par le pape

Jean XX.
On vit, l'an 1027, une comète, et il y eut ea Suisse et en
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divers pays une peste si épouvantable, qu'à peine ceux qui de-
meuraient en vie suf6saient pouv enlcvcv les movts.

En 'JG28, Othon, comte de Champagne, et Ernest II, duc de
Souabe, se sou]evèvent contre Saoul III, leur oncle, penclant
son absence, parce qu'ils voyaient qu'il n'avait pas de penchant
à les favoriser, mais plutôt Henr i, fils de l'empereuv Conrad II,
quoique Ifenii ne fùt que le plus jeune des fils de la cadette
de ses so:uvs. Othort prit au voi R1oul quelques places dans
Ja Bourgo ne; Ernest, fit quelques dégâts clans l'Alsace et dans
lu Suisse et se saisit d'une lle qui n'est pas éloignée de Soleure '.).
Raoul III étant clé retoui cle Roine, fttt si iirit& contre ses cieux

neveux, qu'il piit une entière résolution dc les exhéréclcr; c'est
ce qui le porta, l'an &JO'29, ''t envoyer sa couronne et ses ol'ne-

ments, royaux à Henri, fils de l'empereui Convad et de sa
stpuv oiselle, avec un testament par lequel il instituait ce sien
neveu héritier de son royaume. EIeni'i prit clès loi's aussi le
titi.e de roi cle Bourgogne, quoique fiaoul vc;cùt encore cinq ans,
comme cela paraît pai des actes auxquels Béni i I, comnie roi
clé Bourgogne, . et III çommc empereuv, marque cette epoqttc
pour la pi.emicie armée de son règne suv la Bouvgognc. Ccpcn-
clant Henri n'en possécla que le 'titve pendant la vie de l'empe-
r'cuv Conra(1 son père, qui règna jusqu'à sa mort, mais seule-
ment en qualité de tuteur et curateur de son lils').

Contad ll vint à Bàle l'an 1032.'
I,.e ioi Baouj, qui l'y atten-

clait, Jui alla au clevant, jusqu'au village cle Muttenz. Ce dernier
lui remit le r-oyaume de Bourgogne conforntémcnt à son testa-
ment, et pai ce moyen ce royaume changea de maître et passa
a la maiso » des Saliques. Conrqd fit pour lois démolii le

chàteau de lkybourg, parce que Vcvniei, qui le possédait, avait

épousé Je parti d'Ernest, duc de Souabe, contre lui. Il établit
Henri, Cluc de PranCOnie, régent de la Suisse.

Cet empereur, en revenant de Rome et passant pav la Suisse,
avait donne, l'an 3028, h Uliich, évà. que de Bàle, les mines
cl'argent du Br isgau, et confirmé à l'abbaye de X.-D.-des-Hermitcs
la donation le L'empereur Othon I.

Les sujets de Raoul, qui n'avaient pas pour lui beaucoup clé

1028
'9ottli;veinent itu

cointe de Chaatpo-

gnc et, d'Fr ni. st de

Souabe contre
Raout.

Leurs exploits.

Raoul les rxttért'. de

1029
H envoie sn cou

ronnc à itenri, fils

de l'empereur Con-

rad, qui prend le

titre de roi île

itout ~~o ne.

1032
Cotirnit i tant i

D'dr l.nnul lui

rrniet son

r o $' û u t t le.

Château de Kp-
l)ourg détttolt,

Henri, due ile
Franco« ie, ri'geiit

de ln Stiisse,

urines d'argent

données û l Lveitue

de Dàle.

AliiALK& DE BOIVE. TOM 1,

i) Cette lle près de Soleure pourrait bien être celle qui est dans le lac
de Bienne, ou cette petite île que forme l'Aar, et sur laqiielle la ville d'Ar-

berg a été bâtie, oü Ernest se retrancha, afin que l'empereur ne püt l'at-

taquer.

'i) Ce 'qui obligea principalement Raout lll à remettre son royaume à
l'enipereur, c'est qu'il était son vassal et qu'il l« i en avait rendit hor »i»âge,
outre qire le fils de l'empereilr était son neveii, deux raisons qui se so« -.

tenaient.



UVRE l.

r r. l'o)'ù&&a&r, (ir.

E4 »r gomine tu »&t&e

Bo&l.- V:lr&o cri&ir.

l:A »l'ile cons o(i»~' h

11oo&or&&.

'l'&r'&c llr l)it«

A&bor& ait:Ili&ll

rrlr&prrelll,

I l i't. rai&a« r. tir. Xeu-

lil:&tell Pair& ïle ei
.&&1 l&rr», -

i,'rr »[&r&ellr iieai
O.'Sit'gri .'&rl& hil&rl

il li:tr, ir :il'gr. it

I.OIIS». « )e: jo .'.~iSOII

i, l& ich (rc .te&&ch'I-
t

&rl ea Bon&gl&e&'ne

:lel ol »)&ap&e l'rm-

}&c&rl&r r» 5i&iSSr..

l034

CHAPITRE vf. —DF8 SRîoND~

vespèct, "i cause de sa fainéantise, voyant qu'il les avait remis
entre les niains de l'ernpereui, clui était occupé E «paiser les
tumultes et )es séclitions qu'il y avait clans la l'rariconie et dans
4 904(,nie, et qu'il nc pouvait pas les i an "er 'i leur clevoii,
tornbi:rerit encoi.e dans ulie p)us gvaiE(lc anarchie qu auparavant;
tclleriicnt qu'il ii'y avait pour lors da »s la Siiisse que iles dc.-
sovclves et, cie la confiision. .Hugues, 'i':vèquc de l.ausaniie, ci ut.

Y apporter d« ve »Er'. dc eii corEvoctuant, lan 1033, »n concile
'i RornoiEt, oii assistÈ'. vent plusieurs c', v&'.ques. fl s'y fit ;i. I;i véi ité
clés ièglements plei »s de sigesse pour répiimei les scandales,
les batteries, Ics meiivties et, le désordre; on appelle ee ikgle-
i »ent Tirer, de Dico, parce qu'i) tendait a la gloire clé Dieu,
il'autaiEt; que penclai1t c» temps-lli oii devait posei les avnies,
quittev le pt''clic; et abanclonnev lcs aA';iives dii i11oiide pour ne

[lellSPï ([II'IIII Sl.'ïVICC (IC Dlell I).

't)tlloil, coMtc de C)laillpagile, voyailt (lue l'e »Epei eill' Coi)i'ad
était foit occupe dans la gueirc contre les Hongioi.-, entiepiit
ilc faire une irvuptio11 dans lc royaume de, Boi&rgOgrie et Be
s'i'. 1) saisir. fl entra clans la l.oviaiiie, oii iL se saisit cie quelqiies
p4Ces. i)[liiS COnrad ViCtOVieuX, qiii avait VenClu leS HOngr'OiS

tributaires, s'i', tant ver1d« suv les lie»a, eut bientot, chassé, Othoii.
ïoutefois cc cor@te rentia bieiitAt dans la Suisse, oii il s'empara
(le Fcucli,"itcl, Vaq evnc, Movat et, ile ifuelques a »très lieux, dont
Ies llabit, 'lllts Avaient iii'iH soir pal'tl.

'l
~ erllpeïeul', vovant les iiouveaux eAovts cl« e faisait son neveu

poui se saisir clu ioyau »ie de I3oui "ogiie se rendit en Suisse
avec soir avm4c l'ail 'l 033. Etant 'E 33(i]e, il prit la résolution
de Eava er le » terres Cl'OthOEE. Apiès Atie entii'. danS la Clian1-

pagne, il se ienclit a Montbéliarcl, et il vevi »t de lh assiéger
~leirch''itel, qiri était, encore clans ce temps situé «u lieii qu'on

;Eppelle l'ieux-Châtef, p, ii OppOSitiO » è ileufeh itel ; EnaiS la SaiSOn

se trouvant tvoll «va»ci.'c, il fut, conti iint de levei le sii'. e et
cle se retiier avec sori «riné» e» cluavtiev cl'liiver clu coté, de
Consta »ce et Ae XuiiclE. lf est li ven1avquev clu'Uliicli cle Yeu-
eh''itel en BOui gOgne, bai On Cle lfaSeiibOuvg, aCCOEEEpa na l'ernpe-
ieur dans cette cil&édition. Cet Uliich, qui n'avait pour lois
qu'envivori vingt aiis, était co»nu (le l'ernpeieuv, vu clu'il avait,

passe q001(lues BAilces a%ce soit fils He)EE'I cl'1ils le ch'iteau de
Ca)wc eii Souabe.

L'empereEEV i'eVint C/èS Ie piiritempS SuiVa »t, qui était l'an &1034,

') Voyez les franchises de 'Neuchêtel en l'an 1214, art. 2, où les coin-
tes r »ettent une grande diNérence entre ce qui se fait dans les tèrves et,

hors des trcve.-.



L'empeieui, vouIant ieco »nartie les services que Iui avait
r.eiidus cet Ulricl& de 1'euchàte] clont il a i.t.~'. Iîoii&: et I» it'-
compensei de sa fidélité, Iui donna le conité (le Fenis, qu'on

nomine aujourd'hui le bailliage de Cerliei, et qui compienait,
pour lorts Nidau, Strasberg et Sur'en, et on croit aussi Ar'berg,
comme compris dans' Stiasberg. On voit encore aujourd'hui
Ies i'uines du château de l'e »is, où il se. tiouve un village qui
forme une bonne paroisse. L'emlîereui remit encore à cet Uliich
Ia baroiinie de Neuch itel, qui s'~';teridait «lois jusqu'au Doubs.
La terre qui a depuis porté le noin de seigneurie de Valangin

y était COmpriSe, maiS »On paS IC Val-de-TraVei S, IeS Ver rièi eS,
la Brévine, ni la sei neurie de Travei s (V, les années 3&j M el; 'j 2 I8).

L', entperenr dottne

u j j jricji Fi nis.

H lui donne aussi

%eue!tatel, qui
eomtirenait. aussi

Va}attgiu, tuais non

le Val-de-Travers,
les Verrières et la

Brév inc.

Conrad ieiiiit, ces terres en fief à UIricli, suivant les us et
coutumes de Bourgogne (V. l'an 888), et il nc se réserva sur
ces terres clue les dioits que Ies rois de Bourgogne avaient,
sur Ies autres vassaux, savoir : Ie droit de battie monnaie, la
chasse, Ia p~che, les hommes royaux et les péages, avec Ie
droit de les augmenter et d'en étabIir de nouveaux, la justice
criminelle, la haute souveraineté et la chevauchée, qui obligeait
les comtes et les autres seigneuis de fournir des troupes, cha-
cun selon son pouvoir, lor'squ'il s'agissait de Ia piopre guerre
de ce r.oyaurne, Conrad iemit aussi ces terres r;n fief ai Ulrich,
non-seuleinent pour avoir en lui un vassal affidé conti'e Othon, au

Le's ftej's so »t remis

suivatl4 II'.s tls et
eolltunleà île BOUl'

gogii e,

Réserves ue l'em

pereup.
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remettre le siégé devant Neuchâtel ; il le prit et le brùla, parce L': p. r pend

cpe les habitants sïtaient déclarés pour Othon. On croit que
'

Neuchhtel était pour' lors au lieu qu'on nomme aujouid'hui
Vieux-Chute], appelé ainsi plus tard pai opposition au mot de v;en, u, .;t,j.
Feufchitel, et qui, après cet embrasement, fut bâti au lieu où
il est présentement, parce qu'on ciut que la proximité du temple
et du Seyon lîiocurerait une grande commodité au' habitants.
Il y avait rléjà poui lois des caba »es de pècheurs au lieu où
est pr ésenteinent la Rue des Clravannes, et c'est de ces cabanes pr;&;„del. ..e

que cette' rue a pris son nom. L'empereui Conrad ayant enfin "-"""""=-
rangr'. et, réduit Othon, il se tint ''& Solcuie une assembl~e de, & en, j,j,:ed,.
tOuS IeS ~r andS du i.OVAuine ; l'einpereui Voulut bien rendre a SOn &"'","'"""'~""nte

à Soleure.
neveu toutes les places qu'il lui avait lîrises dans la Champagne
et lui aCCOidei Ia paix. A Cette COnSidératiOn, Ie Comte reconnut
l'empereur son oncle poui roi de BouigrOgne et lui ieiidit l'hOI- otio » «nl &«n-

mage qui lui était dîi à raison de tout ce qu'il tenait en Boui'- """""""

gogilc. L imper'atl'ice oiselle Avait 'rccoiripa~né I enlpei eul soil L' »r ' : t '" t"—

(.'}îoux en Suisse et y avait aussi amené son fil:. Henri, Avec
„,
„".„"„',"„", . , t;j,

'

lequel elle fut quelque temps da »s l'abba~e de St-C~all, qu'ils
COillblèr ent de leui'S bieilfaitS.
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cas qu'il voujèrt recommencer la guerre, mais aussi contre le
comte de Bourgogne, dont il sc défiait, . l;.es empereurs et les

&.n, &„„,,,&i;„r.nsiois avaient pour 1ors l'habitu(3e dï. tablir (les conites (i«ns 1es
'""''"""""""'Chèteauv. Clui çtaient sui leS fvOntiCieS de 1eur S étatS, pOur IeS
st » irs l'tontit'tr. -'.

garder contre l'invasion (les enllelriis. Et c'est depuis co temps
i.-~'t..i'tn~r: - qiie Xeucjiàtel a fait uri petit r.', tat particuliei, qu il na plus (, t&:

sous lc gouverne»lent genél'81 (lc lû Srlrsse, lilals quil ;i été
conduit pav (les comtes, s:t qo'il a cu ses jois ct ses constitu-
tions particu1ièves, sans (lépendve cl'aucun état voisirr.

&tntt i I& n i fit. Raoul 31I, der nier i oi de Bourgogne, mour ut l'an '103$ (3 urre

squinancc, et fut crisevelia J.nus« nne (lans 1e divan(1 terrible.
C est pav cette mort, (lue ce roy« « me a pris fin. 11 eut Irois
frnimes: Age3trude, Imnepavcle et Her rrrengavcle. Cette (Iei riiiie
fit de gra »des libéralités lr 1'église de Lausanrie, 'r l'abbaye de
îlu~~ny, a ce11e clé St;hlaurice, comme il paraît par plusieurs
actes (V. l'on l0~lk). Il ne laissa point &l'entanls.

I.c. r.ovaume (lc .1&ourgogne s'etcn(3art pour lors cleprus le

,

'"""""""'"'"' Rhin, les montagnes clés Vos~es et 1« Saoule Juscllles 'l la rilcr

dc Alavseille. I..e cloché (Ie Souabe f« t par cette niort l'éuni l'l

l'empire. l'est ericoic pav cette mort, que les empereurs ont
1)v its l .. . i - accluis tous les clr oits qu'ils ont cus des lors suv 1« Suisse, 1«
'"""""""'"""-SavOie ; 1« Via »Che-COmté et le v0%'lullie d'Ar les, qu orl « nornrné

üepùis Archi~oliicni (V. l'àn 13àù).
c n d f 'e — f. Cnlper'empli' Colil'« d II etarrt cntr'c.' liav Cette rnOr t en pleine
'""""""""'-"'"possession ~.3« vovaonic dc .Houvgo ne, alla !l Ge»L~vc. or'1 il sc

1035
fit cour onnev lc jour. (Ie St-piei i e-aui-liens, l'an &1035, par
)1(:ribcrt, évèque cle llil« ri. Lr.s r'. v&';(lues cle l,yori, clc Vienne
cn 1)arrpjiiric-'. , cl'Arlcs, (Ic 13csanç,on, de B ijc, de Cencve et, cle

1;,nusanne juv~. r'e »t fi(léjitá;, entre les m« ins cle Conrad, « u nom
de son fils lleiivi. Cet ernpereuv rrçut aussi l'homnrage des
conrtes et barons du voya« rue de Bourgogne. Il réduisit pour

. 1Or'S 4 SiriSSe Cn un» prOvi»CC d'ernpir'e, laiSSant Cependant leS
1 l'

fiefs cl« ns 1e ~nb »e état cju'ils (':t« ie»t «upavavant, savoir eon-
loi'nie au~ us et coutuiues de Bourgogne.

ra vilte il( ür« - C est dcPuis cc teniPs lh que 18 ville do XlcucllÀtol a Prrs
"""""'""""'"1'ai~lepour ses «vmes, pour néo »trei qu'elle souhaitait, de dC-

pcn(3re c3e l'empire.
Conva(1 .11 étant, lr Çenèvv, , cr.é.a Ifurnbevt, fils cle Nevoalcl,

corllte cle hlaur icnne, «u lieu clu'au par avant il n'cri était que le
seigrieuv; il lui donn« aussi le Chablais et le pays clu Valais, et
ii lui remit ]e gouvernement (3e la Suisse pendant sa vie. Mais

comme Humbert ne la pouvait, pas conduire lui-même, il cn
remit le soin au courte de Glanes, qui était de la maison (le

Vieune en Bourgogne, et qui fut son lieutenant-général, Les
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ROIS DF. BOURGOGxï.

deSCendantS de Ce COmte de QaneS Ont pOSSédé Cette dignité

jusques a l'an IIN t).
C'est ici que s'arrète l'histoire des t ois ~) et des princes qui

ont régné suI la Suisse, et conséquemnIent suv Feuchâtel. Désor-
mais il ne s'agi&a plus que clé l'histoiIe du comté' de Feuch~-
tel, dès le premier comte jusques a aujouvd'hui ; ce qui fera
la matière du second livle et des suivants. biais avant que
d'aller plus loin, il est 4 propos de pvésenteI quelques réflexions
générales suv l'état dans lequel Feuchâtel a été pendant le se-
cond ro~taume de Bouvgogne, dont on vient de faire la descrip-
cription, et ce qu'il est devenu pav l'inféodation qui en a été faite
'l Ull ich de ill'euch ~tel, baron de Hasenboui g.

l. La baronnie de NcuehAtel, ainsi appelée palce qu'il y avait

de grands sires, ou hauts bavons, qui y commandaientde la

paIt des rois de HouIgogne, avait pour limites du coté 'du

vent, qui est le i&est-sud, le ruisseau pI ès de Concise qui entre
dans le lac de lXeuchêtel. Be Ih cette délimitation traversait la

montagne jusqu'au Doubs paI l'endroit. qui sépare aujourd'hui

la baronnie de Bochefovt d'avec la seigneurie de Travers, et
descendait le Doubs jusqu'au lieu où est présentement la borne
dite des Trois-Evèques, laquelle sépare la ~&lontagne des Bois
de la seigneurie dc Valangin. Bepuis cette borne, elle tendait
a Pierrefahu, de lè « u l ornel, près de Glévesse, d'où elle al-
lait à la pierre de l'illavd en Yuilly, et depuis cette dernière
borne cette délilnitation tlavelsait te lac de Neuchatel, tendant

au ruisSeau près de ConCise.
2. Il paraît, p'Iv cette délimitation de la. bavonnie de Neu-

chàtel, qu'il y avait beaucoup de terres entre les lacs de Feuchâ-
tel et de klorat qui en dépendaient et qui en ont été retranchées,
auSSi bien que du COté de la mOntagne de DieSSC: maiS d'autre

part le Val-de-Travers y a été ajouté dès-lors (V. l'an 'I2I8). Les
comtes de Xjeuchâtel ont possédé pendant plusieurs siècles les

terres qui sont entre 1es deui lacs ci-dessus, qu'on nommait la

seigneurie de Lugnoves, qui contenait quatre villages, dont les
habitants se fil ent dans la-suite bourgeois de ileuchàtel, comme
appartenant a un mème coma, e.

3. Il est certain que cette bavonnie, quoique d'assez gvande
étendue, n'était pas peuplée en Ce temps-la, puisque tous leS

bourgs, comme Valangin, le .I.andevon, Boudvy ct la plupart

~) ll n'y u peut-ètre point d'histoire plus çontroçersée que celle de Bour-

gogne, des neuvième et dixième siècles. »onobstant tous les écrits qu'ont,

fait paraître plusieurs historiens du 18' siècle. entr'autres Dom Planches,
Dunod, professeur à Besançon. et &le Bochat. professeur à Lausanne.

~) C'est-a-dire des rois Stra:ttlingiens.
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des villages qui y sont, ont ét&'. bàtis depuis, et clue presque
tOute la terre qu'ellC COntient a été défriChée dèS-lOrS, COmme

entre auties la seigneuiie de Valangin, la baronnie de Roche-
fort et diyers autres lieux.

Desho »«~caron's 4. Il y avait déjà pour lors, en clivers cnclroits du pays, àes
hommes royés ou royauv. (V. Ics années ~1~139, 3~170, ~12~14, ~l'~18,

~18~11 et )MO) ; ce qui parait, évidemment, parce qu'ils nc pou-
vaicnt avoir été anoblis et mis en possession de ces petits fiefs
qu'ils posséclaient clue par les rois àc Bourgogne ou les empe-
ieurS, et CC avant que FeuChàtel fùt inféOdé, Ou éiigé en
Comté Ou barOnnie; Car tous Ceux qui Ont poSSédé leS fiefs qui
ont été établis et donnés depuis par les comtes de iieuchàtel,
Ont été ICurS vaSSaux et n'Ont point dépendu dCS empereurS,
mais bien les hommes royés, les rois de Bourgogne leur ayant
inféodé les terres qu'ils possédaient avant l'érection du pays
en comté. De là vient qu'ils se réservaient toujours les hommes

royés qu'il y avait dans une tei're 1orsqu'Hs lïi igeaient cn comté
c i ~ "i'«- ou baronnie (V. l'an 32~I8). Ces hommes royés étaient des offi-'" '""' """"'ciers de guéri e, à qni les emper'eurs, lorsqu'ils faisaient la

paix, donnaient des tei i es pour subsister en attendant une nou-
velle guerre. Ils étaient pour lors obligés cle reprendre les
armes, de monter à cheval, ou dc fournir un cavalier en leur

place ; il fallait qu'ils garàasscnt les chevaux, qu'ils demeurassent
à la campagne, et ils dépendaient immcdiatement des empe-
i'eurs, à tel point que les comtes dans les terres desquels ils

habitaient, n'avaient aiicune autorité sur eux. Lorsqu'ils devc-
»aient vieux, ils quittaient les armes et; on leur rendait les
mêmes terres, qui passaient à leur postérité, et on les regar-
dait comme nobles.

~. .1'.i.I "ni- ö. Le COmté de XeuChàtel n'a appartenu auX empereurS qu'en
'"""""""""""leur qualité de rois àe Bourgogne, et, quoique le royaume ré-
-' a.s" y;-. levàt des empeieuis, les fiefs clonnés par les rois ont toujours

conser'vé leur nature, suivant les inféodât ions et la coutume du

royaume de Bourgogne, sans adopter ni le droit de Germanie,

ni celui des Lombaràs.
6. Le comté de Neuchàtel a toujours été depuis ce temps

'""",',",'„";„,',", '
un fief immédiat des empereur's, et il n'e » est, devenu un ar-
rière-fief qu'en l'an 1288, lorsque l'empereur Roàolphe I" le
i'ernit à jean de Chàlons, qui eri rendit homrii~ge a l'empereur
et qui le recut à son tour de Rollin,

'
comte de Neuchàtel,

comme on le verra en son lieu.
'7. Il y avait dans ce royaume de Bourgogne des personnes

'",„"'„,'„',„";"'de différentes conditions, savoir : &l' des comtes, qui avaient
été établis pour être juges dans tout, le détroit de leur comté
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et qui en retiraient aussi les revenus. D' l.es bavons et ]es
seigneur's, qui avaient aussi une juridiction sur leurs sujets ;
toutefois ils exerçaient la justice comme velevante et, dépendante
du sOuverain. 3" Les hommes voyés, qui étaient les nobles
possédant des terres franches, mais sans aucune juridiction.

8. Les tevres étaient aussi de diAéventes natures. ll y avait des r..,'~ ~'~;o-..

fiefs nobles, qui étaient de véritables patvirnoiries et qu'on pou-
vait aliéner. Il y avait des tevr'es emphytliéotl(lues, des tevves Emplyth'. ;.=.

qui relevaient de la diiecte des seigneuvs, sujettes aux censés
directes, des terves accensées, pour' lesquelles on pa~ ait des
censés foncières, les dîmes, etc. ; il y en avart aussi de sujettes
li la maill-lllorte. Ell un lllot toutes ces terres étaient généra-
lement sujettes aux impôts, aux tribu ts ci vils e t militaires, et,

m9me è. des tailles à la volonté des seigneur's auxquels e]les
appartenaient, et qui pouvaient les retirer, lorsque borl leur
semblait. Outre ces tributs et, tailles, il y avait des droits sei- ~o~"'g". -

gneuriau~ ordinaires, qui étaient dus par les teiiaciers de fonds,
comme étaient les corvées, les charrois, la gers)eric et tarit
d'autres *que les seigneurs inventèrent dans la suite, jusqu'à
ce qu'enfin. les sujets lie -]es pouvarlt suppovtev, les comtes
furent pour ainsi dire contrairlts de les en aAi'anchir. C'est Ce
qu'on verra dans la suite de cette histoir'e.

9. Enfin, quoique leuchAtel fùt inféodé i un comte, le pays i..p.;;",i. ..
ne laissait pas que d'èti'e soumis aux vois de Bour'go ne qui

"'""""'"""'
succédèrent aux vois Stvmttlingiens. comme fuvent première-
ment les ducs de l'vanconie, empereurs; et quant au spirituel, ri&; '~p ~.,
le comté demeura sous l'évAque de Lausanne, . qui était sous '",',"',,',",,'"„',", '~","
SOn métrOpOlitain, l'areheVCque de BeSançOn.
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CONTENANT

La description historique et chronologique de la Souveraineté

de Neuchâtel ct Valangin, depuis qu'elle a eu des comtes, aveo

la vie de ces comtes et leurs généalogies, tout ce qui s'y est

yasse de plus considérable pendant qu'ils ont vécu et comment

ce comté a passé d'une famille a l'autre. —Il y est aussi fait
mention des droits que les emyereurs d'Allemagne ont eus sur

la Suisse en général et sur le comté de Neuchâtel en yarticu-

her, et comment ils les ont cédés. —En5n il y est parlé des

comtes de la maison àe Ghâlons, de leur origine, des seigneu-

ries qu'ils ont possédées et surtout de leurs droits sur Neu-

châtel ; des üvêques de Bâle, de leur évêché, et des préten-

tions qu'ils ont eues sur les seigneuries de Valangin', des

évêques de Lausanne et généralement de tous les princes aux-

quels les comtes de Neuchâtel et les seigneurs de Valangin ont

rendu hommage.

1034

CHAP1TRE l,

9es eorutes de WeuebAtel de la preutiire fai&iille ei de
l'origi&se cie cette seigneune.

ULMCW i",
PRE~illER COi&[TE DE NKUCHATRL.

Vr.mica l" de Fcuchàtel en Bourgogne, baron de Hasenbourg,

gp34 reçut Neuchatel en fief de l'empereur Conrad ll, duc de Fran-"',&,",",
' " conie, sous le titre de baronnie l'an 3035. Il lui en remit tous

I
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les revenus, ne se réservant que les civoits que les rois cle

Bourgogne posséclaient suv les fiefs clé la Suisse, auxquels il

n'apporta aucun changement, . les laissant toujours subsistei',
suivant lcs us el les coutumes de ce royaume 1).

L'empeveuv lui remit auSSi le COmté de FeniS, qui fut le lieu

capital oii Uliich fit sa. résiclence; c'était comme le centre de
ses états, vu que Nidau, Strasbevg, Burcn et autres lieux voisins
en dépendaient; Cerliev n'était pas encore boti, ni Arbevg.

Quoique le comté dc Neuchùtel soit peu considcrable au-
jourd'hui, il l'était encore beaucoup moins du temps de ce
premier comte. l'1l ne contenait qu'un très petit nombre d'habi-
tantS. 2' l.a Seigneurie 'de Vatan~in n'était paS habitée, ni SCS

terreS défriChéeS. 8' La ville n'Ctait paS e»COre. entièrement
rétablie de l'enibraseme »t dc 'IG33. L' La plupart des beaux
villages et bourgs qui subsistent aujourd'hui n'étaient pas encore
bàtis, ni les chèteaux qu'on y voit présentement. Les rois de
Bourgogne en faisaient peu de cas ou en avaient peu de soin,
et ce d'« ut« nt plus que le terroir n'était pas des plus fertiles,
ce qui a 4it que cc pays est iesté dans l'obscurité pendant
plusieurs siècles et que pr csque aucun «uteur n'en a fait mention.

Quoique Jules-t."ésar y eùt déjà' fait construire des tours et
un temple, que l'empereuv iXéron y east fait bâtir une gronde
ville appelée lVeronicul), 1 que Maximien V, eùt fait b''Itir plusieurs
pelits oh lteaux (V. l'an 290), et surtout que la reine llerthe y
east fait bàtiv un beau temple, un chAteau et deum couvents,
cependant tout cela c. toit peu cle chose en comparaison del ce
qu'oiit fait les coiutes qui y ont habité. Car autant les rois
qui les avaient précéclés avaient négligé ce petit pays, peut-être
aussi a cause de leur éloignement et cle leurs gueires, autant
au contraire les comtes, qui n'avaient, que ce petit état, ou clu
nloins que très peu de terres, en o»t eu un soin extraordinaire
et en o»t fait l'objet de leur a6'ection. lis se sont fort appliques
''I ie Iendre Aoiiss« nt, et comme ils remarquevent, que la main
morte et que )es grandes charges dont les habitants étaient
foulés étaient un obstacle av l« population et au bien, à'un état.,

ils prirent le parti de les a6ranchir peu a peu, et enfin de leur
accorder clés franchises. et des priviléges qui, bien loin d'en
climinuer les revenus, les orit augmentésl comnie on le voit p« v

l'expérience; la main morte étant levée a procuré le commerce

1) A cause de l'identité du oofn, f Dunod a vu dans la maison des com-
tes de Neuchâtet une branche de cette de Ne« châtel en Bourgogne. «Une
«seute chose est certaine, dit AI. de Chambrier. c'est qu'Ulrich, con&te de
«I"enis, fut la tige de Ia maison de Neuchâtet en Suisse. »

a). Voir ce qui est dit de Neronicu a la page 19.

LIVRE II.
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des lo »ds, par conséquent, )es lods, les tevres ()(;1l'Lchées ct, cul-
tivées et ()es ()r'riies.

Quant à l'origine ù'Ulvicb, il esL bien ditîicile do découvriv
que)le est la véritab)e, e »tve celles que les historiens indiquent.
Quelques-uus ont estimé qu'il était descenÊlu de ce Sigibert
dont il a été p;rr)é l'an ())0, qui (:tait lils de Tliéodeber'c. frèr'e

de Thievri, roi (le Bourgog »e et (le )a Suisse, environ l'an 600.
AIais il y a bien plus ()'appar'e »ce qu'Ulr'ich était issu (les àer-
nievs vois (le Bourgo~ »e et particu)ièr'enient ()e ce Rodo)phe,
()uc, qui était le fils posthume de Baoul ll, et, do »t il est fait
mentio » dans le test«me»C (le )a veine Bert)ic. 0» se fonde,
pour soutenir ce sentiment, sur ce que les courtes (lc iE(.irch, ôte),
(lepuiS cet UlriC)i et U)viCh )ui-même, ont. COujOurs porté )es
«vmcs par ticu)ières de )a maison de Stru:ttli »~en, de laquelle
étaient leS vOiS de BOur~~Ogne, dO »t il a ét~'. ))ar)t'. au' an »éeS
86] et 8%. Et ce comte pouvait bie » povte& le non& d'U)rich

a cause ()e St-U)vich, qui était l'oncle ()t: la rei »e )3erthe, et, de
laquelle il était apparemment ()escendu.

La haronnio de l)aseri))our& a ('.té )On&fempS 1)OSSé()t.'C pav IA

postérité d'Ulricll (Voyez les a »nées 'l070 eL 3072). Il y avait
deux H«SCnbOur ~, Celui-Ci et )'autre qui était « uprèS de IVi))iSau
Êldns les feïl'es Êle Lucerrre (L . l'an 138(i). La blivonnie de Hasen-
hourg « été )ongcemps ))osso''. ()c':e par la postérité ()e cec Ulrich.

4.a ville (le ileueh''ôte) ayant été )ivèrlée )'a » ')038 ou ~)034,
corllllle o» l'a vu, il y a ))ie » ()e l'al)pare»ce (lue le co »ite Ulrich
lit tous ses elVorts pour ja rc))''~tir et qu'il coritribua autant qir'il

put et qu'i) lui lut grossi))le ir la rétab)ir', les l)ons pri »ces n'ayant
rien plus ''r cu;uv que de ren()rc leurs t'tats florissants et á:tant,

mèmc serisihlemenc loue)rás )orsqu'i)s voie »t lt. ttri sujets aA)igés

par un incendie ou ))ar ()uelque autre rn;tl)reur. Ce fut appa-
reHlme »f erlvlro » l an ) 030 (lue iX('uch''rtcj j« t, l't. .j)llti (le nouveau
et Dlf'me érigé e» bourg, suiva »t la pratr(lue ()cs Bourguignons,
qui ne pvenaient plaisir que (l'habiter darr » ces lie« z.-)li p)utàt que
()ans les villes et villa~es, 1)arce (lu'ils e» faisaient, leuvs places
fortes. Ces hour & s étaient !)'rtis è càté (l'un ch rteau qui était sur

une hauteur. Au conimencernent les Hourguigrio »s r&'environ »aient
ces bourgs que (l'u »e haie pour la sûreté des habitarits; niais
depuis ils les entourèrent (le murailles. Ces bourgs n'étaient,

que dune petite éten()ue et ne contenaient qu'autant d'habitants
(tu'i) en fallait pour gar()er le chàteau. T.cs seigneurs qui y
habitaient donnaient 'r leurs sujets les niaiso »s ou les places qui
étaient, dans l'enceinte des niuvai)les. I) ne leuv était, pas permis
de quitter le bourg, »i de ))atir de)iors, et, encore moins d'aller
habiter dans d'autres pays, et lorsque cela arrivait, les comtes
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pouvaicnt les revendiquer, C'est-à. -dire les aller chercher, les
ramener et, les prrnir. Les liabitants (le ces bourgs s'appelaient
hi&~.garii, d'où cst (léiivé le nom de bou~yeo~s, et, c'était pour
les distinguer d'avec les (itoyens, qui habitaient (Ians les grandes
villes, qu'on nommait cités, et on donnait cn ce temps-la aux
villages le nom (Ie ville, çn. mauvais latin Villa. , et, ( est, de la

que dérive le nom (le villa, geoi.'.
Ces maisons et ces places, que -les comtes donnaient; aux

habitants (los bourgs, étaient cc (lu on a (depuis nommé cledites

et tenues et qui rendaient les bourgeois (Ic condition servile,
leS assujettissant à plusieurs chOSes onéreuseS; Car ils étaient
obligés (le garder le chàteau, (Ie le b''~tir et réparei à leurs
(lépens, de paxer des tailjC ». )ls ne pOuvaient paS quittCr leurS
maisons et les abandonner, parce qu'cn Ics quittant, ils se met-
taient par là. hors d'état dc garder le cliàteau, duquel ils s'é-
loignaient, les habitants d'un bourg étant comme une garnison
afkctée à la garde du chàteau, tellement que celui qui aban-
cloiinait la p)ace était regardé comme un déserteur. Et on
ne pouvait, pas bàtir hors cle l'enceinte des murailles, parce
quen, temps dc guerre on «urait étÉ; inutile au comte et ex-
posé au~ attaques de l'ennemi. Les habitants de- ces bourgs
avaient aussi de teui cote l'avantage dc demeui er dans urie

place. for te et, (l'(';tic en assurance contre l'e »neini, ce que
n'avaiont pas les habitants de la canipagne; et même ils avaient,

le droit, en temps de guerre, de resserrer les meubles dans le
chàteau -(/u bourg pour' les mettre en suret(;; mais ces habitants
étaient aussi obligés de leur coté de iebàtir leurs maisons dans
trois ans et de recouvrir leurs toits lorsqu'elles ctaient tombées
en ruines ou incendiées. Si on négligeait de le faire, le comte
avait lc droit, de confisque les fonds ou chesauz pour les donner

à d'autres, et c'est ce qu'on faisait pour emp('-:cher la ruine dc
ces bourgs et la désertion de ses habitants. Et ils étaient obligés
de servir leur seigneur en guerre et a leurs dépens. Il y a
plusieur's anciens actes latins qui en font mention et qui ex-
pi'iment cela par ces niots dedil~ et 'tenLe, qui signifient propr'e-
ment données et tenues, C'est-à-dire iles places dorsnées par les
comtes et tenues par les bourgeois, sous des conditions fà-
cheuses et OnéreuseS. La ville de NeuChàtel en fut affranChie
l'an 1340, et ce fut dès-lors qu'on commença a bàtii hors du
bourg, qui ne s'étendait que depuis le chàteau jusqu'a la tour
de Diesse. On construisit d'abord le. iAeufbourg ou i3eubourg,
qui est au haut de la rue des Chavannes, parce que le lac
couvrait tout le bas dc la ville ct qu'il allait jusqu'à la Male-

porte; mais on a depuis repoussé le lac et travaillé à rétrécir
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1036 Ic )it du Seyon, tellement ç)o'on a prl. )ùtir dans le L'Es et joindE e
par Ce n1Oyen le 3&'eubouig aveC le Vieuxbourg, qui eSt la rue
du Chàteau, mais qui a toujours porté ) e nom de Feuchàte),
en )atin %ovni Custrrcra, , «utrernent Xeo couina, , et Cn a))en1ancl

Xescwen4crg Ou D'ei~eubw. g. 1) CSt par)é Cn (1rvers aCteS de CCS

données et tenues, clont les bourgeois de iheuch''Ete) ont á, té. at'-

franchis, comme il paraît, p'ir )e trente-cinquième article de
1'acte des franC)riSeS aCCOrdé par )e COmte Jean de FiibOur~
lan 3« bk.

1038 Hugues, évique dc Lausanne, mourut .l'an 3038. On croit
""'4"'-.""~"" qu'un certain Anicius )ui succéda, mais qu'il ne vhcirt que quel-
s:.repue dr. 1.@o-

sa nnc. qu eS Aloi S.
L'enlpeieur COnr« d 11 vint è SO)euEe «VCC SO » filS Henri, Oir

f [

',"."'
i) 1e fit couronner roi (1e Bourgogne c)ans ) e te m p I c de St-Etic n »»
il lui remit er& Alême tempS le I Oyaume. TOUS )eS' COn1teS,

barons et autres Sei~neurs (1C la Suisse, ses vassaux, sy trou-
vèrent et )Eii Eenc)iicnt hommage, et c'est ce que frt aussi noti'c

s&, ta, i;„„,:„r,„conlte Ufr'ich. L cr1lpcl'etit' Coni'Acl nloul'Ut cl ulle, 'ipop)exle )c
1039 k juin &1039. Sorr tifs 14enri fui siEccéda ''E l'empEI'e sous ]e nolll

&&':r:'r. "'r 'clé Ben~i III. On ctab)it aussi un ~'.vêctue è Lausanne, (lui frrt
""""""""""

Bur'ckai d, fi)S c)'un Comte Cl'O) tingen, ç)Iii ét'lit «uti'e)OiS lille
Sei"neurie da »S )e b« il)i« e clé l.oi-e.

E'.
E

''' ' rr' ' L Cnlflel'euI' HCAI'i 1H, SUI'nOlllnle )C EIOlr', Vint Cn SOISSC, Ou

i) COnfirma plusieurS donatiOnS l'rites par ses pi é()C,CCSSeur s,
l'an iIO&0.

V'i Hl/ tl &' (I l'.

)f y eut [«El ')0k. ' urle glallde famine qui E.lr.ri« se))t ans.
1043 L'étE': de )'arl ')043 ful fOrt fiOiCl et )rurnide. On fit peu Cle

- vin ct de grain, et if f Eit c)ier ctmal con(1 ition ne. ).'hiver suivant
fut fort ) ong et tr ès rigoui eux ; i) tomb;E bc, ;«rcoup de »eigc.
Lcs vignes et les grains ge)èrent «u pri »tcrlr))s, ee qui ca»sa

i'~~' unC gi'an(le Cherté. lf y eut auSSi une gr;Inde ITIOl'ta)it( Sul' )e
Slll' EC 4I', tátll, 1 I ' lbetai).

1~44 L'enipeieur corlvoqua. )' « i )0)k. &En concile ''E Constance,
'"""""'""""""'

au&luc) il «ssista )ui-mèn1e. Tous )cs comtes cle la Suisse c)rii

étaient scs vassauz, lui ai)ère »t rendre hommage. ll Vit (le gIands
(1OrlS 'I pluSieul'S pCE'SOIilleS, et Cntr e autr CS il ç)uitta )CS C)ettCS

r' ~ r'- h tous ses ()c;biter.rrs. Il termina aussi un cliffä. iencl daris la vif)e
",

,
",,
"„""," """,""," dc So eure entre Bcnaud, comte c)e Bour o nc, ct )c comte

rr &.& ~ .~r. C1e MOntbé)iard. îe dernier refuSant, de r Cndre à BenAEEC) ) hOnl-

mage ç)ni) )Ui devait. fut assié&~é ()a»s s E ville: niais l emper'cur'

ayant ordonné ''i Renaud dc lever le siE'-; e, fit )a paix entre crix.
ll «ppai'ot )e 28 octobre )04~ Erne ~rai1cle comète, (lui 'ivait

son cours cl'orient cn occiclent.
Renaud, comte de Bourgogne, « yant étk très mal satisfait



Clu traite Cle paiX qui aVait été fait l'année préCédente, Se SOu-

leva contre l'empereur Henli Ill, pvétenclant de »e lui clevoiv

aucun hommage, parce qu'Otte-Cuillaurne, sori père, avait reçu
Ie COmté de Ben~i, fr'ei'e Cle Hugues (".apet, qlli était un pr. inCe

de France, et qui avait confirmé la donation de Henri, cl)où il

concluait que la Franche-Comté clé Bour gogric était terre de
l'rance plutot que cl'Alleniagrre. AIais l'emper eur l'ayant dépourllé
cle ses états, il se tint, cle nouveau une-assemblée ''r Soleure
l'an tl046, où l'empeveul reçut Benaud en grâce ct lui remit
son conit~', ; mais ce dernier lrri vendit aussi en mème temps
hommage. Girard de Vienne, comte d'Auxoiine, et autres pr inc;es

bourguignons et conrtes de la Suisse, se rencontrèrent ''r Soleuve,
et ce fut a leurs instances rive cette paix fut conclue.

Il mourut cette «nnée plu'ieurs personnes de peste et de
famine.

Ulrich, évèque cle Bàle, moulut l'an &1047. ll eut pour suc-
cesseur Hiunori, qui était chapelain cle l'empereur Henri IH; Ce
inonaique vint à Soleuie, oli il passa l'l fète cle Pentecàte et
ou il tint une jouvnée impériale des états du pays. T.'empereur

y pacifia les troubles q« 'il y avait clans le royaume de Bour-
gogne. H y eonfirnia a Ulvich, comte de iheuchrtel, la donation

que Coniad Il lui avait, faite de la bavorrnie. de Al'euchatel l'an

1034. On célébra ensuite à 7uvich des tournoi » et clés joutes,
où tous les comtes et seigneurs de ]a Suisse se trouvèrent, et,

qui étant aCheVéS, l'empeveuv i.elOurrra C» Saxe.
I.rs principaux cle la Suisse étant sur le point, cle se soulever

l'an )Oins, l'empereuv se préparait pour leur faire la guevve;
niais ils implOièient Sa ClémenCe et il revintà SOleuve, Où l'On

vègla si bien les choses, que tout fut tranquille cIans la suite.
Ulrich, corllte de Neuchirtel, demeuva toujours aïïiclé a lleriipe-

veuv. Pendant le séjour cIe ce nionarque, '& Soleure, il inféocla

plusieurs ter'res, afin d'avoir des vassaiix affidés pour conte »ir
les autres clans le clevoiv. On croit qu'il rer »it, pour lors à Lam-

bert, la havonnie de Grandson.
Il y eut l'an t10~2 une grande chevté, et l'an &1045 une famirie

presque générale.
I.'empereuv Henri Ill mourut en Saxe le ~ octobre 1056, agé

de trente-neuf ans, pour avoir avalé à demi un trop gros mov-

ceau de pain, qui lui ota la respivat, ion. Il avait épousé en se-
co»des »oces Agnès, fille de Guillaume V, dit le grand, duc de

Guycnne et comte de Poitou, de laquelle il eut plusieurs enfants,

«lont ileiir. i IV, qui lui succécla co»une emper'euv. quoiqu'il n'elrt

qrle Cinq anS. l-l'enli fV étalilit, l'an I10:i i, ReimbOlC}. gOuverneur

ct» Ia Suisse. Il lui donna le titre cle régent ou lieutenant-gf nér'al.
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Seringuer smcà&ieè grognon, ev( que cle Hale, mourut le 97 mai et il eutBéi in~ci'
Brurion, conimi.
'e'q »e'~ru ~''ire. pour successeur.

1058 L'an '10~8, il y eut une gran(le mortalité ()'homn&vs et clé
""",',",';.","."..

"-'" bi;tes dans toute la Suisse.
~059 Agnès, verive de l'empereur Henri 111, reniit, l'an 30ii9, i

'"""„"',",""' " Nerthol(1 (1e Habsbour le duclic (le Car inthie. Ce dernier y bâtit
~i. ~,«r.rr;r„r„„„., le chàteari de Zairingen, clont il pr it lc nom et cn fut le pi'emicv

c/uc; il (lemeur'Bit avaht ce temps dans le ch'iteaii (le Teck e»

Souabe. Il quitta par' ce moyen le nom de Habsborii g et fut
'"""ei &"' i le premier de la maison de ïa:ringen. Il b''itit clepuis iin chàteari

r&« 'mr. nus&s b:&ti

~,„„~,. „r;,.„„„, quil r&omrrra «ussi (le I.;erirsgen, dans le])ris~air, qui lui appar-
tenait, après (lri'il en erit cha. sé Lliich son beiu-frère. (:c
dernier se retira dans le l'hurgau, oii il b,'itit le ch.itcau (le

~""'"",' .» - Kx:boui«, du(riiel il prit le no »&; et D'i'st, l'l l'or i'"inc clc ces derix
SI)}I& Be Z;cri iygr Q

rn iiso »s de Xniingcn et de Kyboul", (lont il sera, soiive »t parlé.
1962 Il y eut l'an ')002 une gian(le peste et f'amine qrri f'(it gr'. névrite

""'"-",""""""' presque dans toiit lc ri&onde. Ori sentit, ir »riois de f(':vriev un
tre1llh!ell) Iie Lerrc,

tr emblement, dc terre clés plus ter r il)les, accomp's né de toniievr e
"","""""."-""et cl'éclairs; au mois (l'avril il x eut uri froicl si violent que les
gerec~, gr ntns per

~ ~.~r." .. oiseaux et ]e bétail en mouraient; les vignes furent gelées et
les pains pcrirent, ce qui piocluisit la famine et ensuite la

peste. L'hiver de l'an )003 frit encore fort rude et. accompa né
rilver forl rllJ(!,

)gag )gg j (ie grands orages. Il applll'ut l 'iri 100' urre corncte ot l on Gn

't'. t &. p vrt enCoi e une l an 3060. Ces années fui cnt encOi c un temps

~,„r„„„p„,, „„(le mis('. rcs, et sur'tout ]'an 1008, en laquelle il y er)t er) outre
il rie peste des plus violentes.

1079 Ulrich I", comte (le Ai'cuchâtel, mourut environ l'an 30(0 dans
' son ch'ltcao de Fenis, où il avait fait son séjour o&tlinaive. Il

eonite ric X~ uct~ itel

s .„r: ~, .~ laissa trois fils, Bodolphe ou Saoul qrii lui succéda, Durci ar'ci

et Cuno (lui se vouèrent à l'église, mais qui eurent q »clcliies

ter ves en partage. I3urcl'ard fut baron (lc Hasenbouvg, ct Cuno

eut (les terres dans le comté (le Pénis, savoir: celles où l'on

;i depuis b''iti Cerliev, ]e Landevon et l'abbaye de l'Ile (le St-Jean ;

il eut aussi des darnes sur la montagne de Diesse et autr'es

terres, mais (lont il ven(lit hommage i son frère Ro(lolphe.

BODOLPHE I" ou HAOUL,

SKCOND ColQTK DK KHUCHATKL.

BouoLPIIv, ou Bcroul (1e Ãeuchàtel, premier du nom, con~te

de Fenis, baron de Feuch''itel, succc(la i son père et fit comme

lui sa résidence à l'cnis.
B&rin~&er, évi'-. (lue de sale, mourut, l'an &10('2; on élut en sa

,r,.:„,r~„,„„„,„:,;. place Burckavd, fr6re (1u comte Rodo)phe. Il a ét(, le piemiei
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~',vaque ()ont on trouve le noni de sa famille. Il fonda, l'an )083, z « »~« ~

fonde l'nbbayr. de
)'abbaye clé St-Aubin, comme aussi le. couvent de Ste-Marie- &~-'« & « ~e

eouieot de Str-
Aladeleine, qui eut des Qle » pénitentes. Il donna des rentes &&: e-»'d~' '-

;ii» monastcies c)e St- klhail et de Cerliei, ct com »Ie i) avait ~,'.,"'..'-',(V&".~i"~",.;",',

eu la baionnie de Hasenbourg en partage, il )a donna en fief à „'„',„„"„,-„'",",;„
Bn Sien pavent qui lui en venClit liommage, et il l enlit, Ce fief -" » s &

i l'évèché dc B île, auquel il l'annexa. Hasenboui. g dépenclait
cle la Franche-COmté et, Ses bavO »s étaient une branChe de )à
maison clé Xeiichàte) en Bouv~o ne. C'était un chàteau c)ans le ~i:&" « i&'-'n-

V
mont t'uva prés de )'abbaye de I.ucelle. On eii voit encore
«iijour(l'hui les vuines et; il c]épenc) de lï;vèché de Ba)e. Il y
a eu clepuis plusieuis baions cle Hasenbour~, dont le derniei,
nomme: ;jean I uthold, était en outre baron rl'Usne et de Roten-
bourg. I) renlit son fief' ''i Gaspard de Rhein, ~'. vi".que de .Bà)e, n ;~ne ». ; &:-

son seigle« v féodaj, l'an &Ii i0.
Quvckarc), évcque de Lausanne, fut toujouvs foi tement attaché & e~' ~ 'e &- n-

i lkenri IV conti e le pape ; il s'était ruèrne opposé à la défense, „„",,
",
,
", '„,".

„,
",
,,
"„',"„„",

,
',.

que le co»cile'(le Alaycnce, assemblé )''I~i ')0~'), avait faite au~
ecc)é»lasfiques cie Se IRAI'ICr, 1)ilrckard s E-.'tàil't iilaric )ul-fAÈme ;

C'eSt pOuiquni le pape le dépOSa. Cet évèque fit iépavev AvenCheS & :& d &:i'.« .:.

et l'environna de inuraillcs l'an &j0&0. ]j y de »leur« it presque 1076
:i l'orclinaire, ij «vait fait quelques donations ii son é-lise )'an """"'-&'"'er

)075. Depuis qu'il fut cléposé, il s»ivit toujours l'empereur et
portaiL clevant lui la lance saciée. I.;&nee see) ('r.

Au mois clé mars )0]G, les vignes gelèrent entièrement, et
Vignas gal~'ai, di-

inème les giains, ce qui causa une giande disette.
J.'enipcreuv Henri IV, qui ai'ait passe )'hiver à Besanço », en 1077

partit au printemps de ~) 0(7 pour passei de )''~ en Ita)ie ; il donna "e
j

''i Guillaume, comte de Bourgogne, son proche parent, le gou-, '„,'„',".'&d,".
i„.'7.';.,"-.",

VeVnenient de la SuiSSe pOuv lui et SeS deSCendhntS, COrnme ùn, .'„,&,
". 'd."V:;

fief cl'empire, avec le titre clé régent dc la Petite-Bourgogne.
Amédéc I", comte de Savoie, vint jusqu'a Vevey au-devant & '« '"am~ d-

Sn Ynlei 'VlenL il\I

de l'enlpeveur, qui lui donna les teiies clui sont enti'e le Bas- ~" ~'d'~,' pe-
raur, i)ui toi derme

Valais et le rocher qui est dans le lac I.éman et suv )equel on~ &'", ". en~" ~

Bas-'Valaii at le ro-
a bàti clepuis le château (le Chi))on: c'était Ai~le et Villeneuve. '~erd &»~~ .

I.'empereu& Henri IV eut de perpétue)lCS guéri. eS, Ce C)i&i CauSa «~ a-~d o"-
de gvancls troubles en Allemagne et cn Italie. Toutefois Guil-

"""'"" """

laume, comte de Boui'gogne, régent de la Suisse, Rapot, comte
de Habsbourg, U)rich, comte de I.enzbouvg, Vevniev, comte cle

Baden, Rodolphe, comte de Fenis et de Neuchàte), et autres,
ayant toujours tenu le parti de l'empeveur, cela conse&~a la & ' '
paix en Suisse.

I-'an 'j0i8 il icsta si peu de bétail en Suisse, '& ca»se de la 1078
mortalité des chevau~ et clés bceufs, qu i) fallait qu une vingtaine, ~;„.,;„.,i„ i„:~„;i.
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» ~ ' i: d'kommes s'accouplassent devant, une charrue pour lal&ourer la

tel ve.
1080 Guillaume, comte de Gruyères, fonda, l'an 3080, le prieuré

,'i,". j;",,",
,
",.,'. ,

'.,"t"„"„",i,", de Rougemont et lui (lonna (le giandes lent, es.
L'ernpeveuv H(, nvi IV dO»na, l'an &1085, h l"iéàéiiC (l» StaliAC»,

1084 son gencive, le cloché (ie Souabe. Bevthold ll, cluc cle X;r:i ingeli.
r, ,é,".(;".';,"„',-, i,

", „. a qui 14oclolphe, comte clc Rhinfeld, son beau-père, l'avait pro-
s~"„",~„'„" mis, en (.tant 1Tlalcontent, fit la guerre I vvédéi'ic:. mais il fiit.

"""""""""'"-battuet obli« 6 ùe lui donner le vnavcluisat de Hochbevq. l'rc. —

dévic lui prit aussi le chàteau cle X;@i in en. Henri lV fit ensuite
tb ut &

I'L fntt fn

e , [) la paix coti e eu~ ; il laiss i 1 i Sou ibe à l' i ( dévie et il ()onn l
'""""'""'""'-'"''i l)ertholcl toutes les terres qui sont entxe le EChin et, la lieuss,
Br& thofii & f. ie fait...„.„.„„,„,.;„;;, et cri(le l'Alsace et les Alpes, qui dis-lors ont ~.'ti'. détachées

(lu c)uché dc Souabc. L'empcveui étonna en nui!ine temps h

Seitholcl le titvc de gouvevncui ou baillif clu ch''iteau de Zuvich,

qui était, le lieu capital de tout ce pays-th (K. les anodes So3 et
&' »' :— 88l). L'empereui remit, ce pays-Ili l& Beithol&t It comme un îiof

, dcmpivo, ruais il réserva lcs (1voiis que les couvents (les ie-
ligieuses et clés chanoines cle Xuvich avaient suv cette ville, et

-- i

casse~::

-c'est par ce moven que les ducs &le L'crin en ont (;to intvo-
gert sl&nt. il&t i o&iujt$ al l

duits clans la Suisse. Ce Ber'thold 11, duc de 7mringen, bàtit
t ti l' ii u j Fi ibouvg en 13ris~au ; il ))citit «iissi ct fou(la 10 monastère (le

ï'„„'„';,'.,'t,",", ,.",
,"«

' St-Pieii'e (lans I« Vovi't-hioiie, ou il fut enseveli. Il ctait fils
"', „',.ï"' de Bivtkilo de Iiabsbouig, Vils cle l.uthavd. :13eitholcl ll eut quatre

enfants : Bei thold ill, Coniad, Rodolphe et Agncs. clui fut inaric'. e
à Vtienne, çOmte de )3OuigOgrie. Cette petite ~énéalOgie Ser-
vira dans la suite c)e cette histoiie.

1087 Cuillaume, comte de Bourgogne, sui.»ommé le giancl, inourut
-""""-"""'"'""l'an 108(. Il avait épous(: Gertvucle, fille clu comte de Fvoboui

colilte (oe Botlr

jg„, 00 laquelle il eut six fils e t tl ois /i(lès : ~l Etiellne, (lui lui suc-
céda. 2 Guv, qui fut «l'cllevc!(fùe de, 'Bcsancon et depuis pape
sous le nom de Calixte II. D' Dom Bcinoncl, qui r'.'pousa la )ille

de Dom Alonse, voi (l'):spagne, et clevint pai lh cointe cle Ga-

lice. 4' Dom ne»ii, cluquel soiit descendus plusieurs rois de
P'ovtugaI. ~'Benaud Il, qui fut aussi comte cle Boui gogne. ô" Guil-

laume, duquel sont descendus les maisons dc Chions, de Vienne,
de Vignory et d'Oiselay. Ce Guillaume fut comte d'Auzonne

et il eut ]e 16aconnais. I.cs filles furent: Cisellc, mariée « Iii« n-

beit Il, conite cle Savoie; C)émence, mariée cl''ibovd à Robert.
comte de Flandres, père de Baucloui », et ensuite 'I Godefroi,
comte de Louvain) et A(lelaïcle) (lui tut la troisiènie feminc ctc

Boclolphe, comte de lkhinfcld. Cette gi'. ni.'oto ie, qui fait voir

o ; i &' ''- l'origine (lc la i»oison (le Ch ilons, inontve «ussi cornl)ieli cite
'"'""""'"' 'tait « lus« e.
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~ Cette année 308( eut un hiver fort doux et le printemps aussi,
tellement qu'on moissonna au mois de mai et qu'on vendange«
au mois d'aoùt.

LIVRE Il.

1087
lliver tt t'. s doux,

1088

1.ambrrt de Grand-

son sucrè. de t Bur-
ekar(l, éveque de

l.ausanne.

1089

ll est retnplacé par
Cono ou Conra(l de

iieuch itel.
Il b ttit l'abbaye

ù« St-Jean ct, lui

donnr de.' ri ttb s.

Vùlaae de Chules.

1090
Vers volants.

1094
Veste.

1097
Comète, abondance

1098
llirer tloux, mor-

talib. .

îuillaume, fils de Pierre de Q lne, bâtit l'abbaye de Haute-
rive près de Fribour g en suisse et lui donna de grands revenus.
C'est dans cette abbaye que le dernier prieur de Bevaix se re-
tira, l'an ~1431, avec tous les actes concernant son prieuré.

Etienne, comte de Bourgogne, étant mort l'an 3099, Guillaume,
son hls unique, surnommé l'enfant, lui succéda, et fut, aussi bien
que son père, régent de la Petite-Hourgog »e. qui est la Suisse.
La mère de ce Guillaume était, )a sceur de l3erthold III et de
Conrad, duc de Zmringen. Ce fut dans ce temps que Bodolphe I",

Al. iALES DE BOIVE. T011K 1. 9

Abbaye d'iiaute-
rlvu.

Le prieur ùeBovaix

s'y retira après la

déformation.

1099
11ort d'Etientte,

coutte dc Bouro&o-

it;ne.

G uilbume- l'enfant

lui succède.

Burckard, évèque de Lausanne, ayant toujours suivi l'empe-
reur Henri IV, fut tu&' à son cùté au sié~e de Gleich dans la
Thuringe, le 24 décembre &1088; il- portait pour lo1s la lance
sacrée. Lambert, fils de Lambert, baron de Crandson, fut élu
en sa place l'an 1089. 'Mais comme il dissipait les biens d'église,
voyant qu'on itait malcontent de lui, il quitta son évèché au
bout d un an-et-di. ".parut sons que personne oit su ce (lu il était
devenu: les uns estiment que Ie diable l'avait enlevé, et les
autreS qui'il COurait leS bOiS pOur faire pénitenCe. On ChOiSit

pour son successeur, l'an )090, Cono ou îonrad de Feuch''itel,
frère du comte Rodolphe l" et de Burckard, évique de l3''île.

Ce Cono h ttit l'abbaye de l'Ile de St-Jean de son patlimoine.
Son frère Bodolphe en eut la direction: ce qui a to»lou1's dès-
lors appartenu au comte de A~euch itel (V. les ans &l230, &Iofi8,

35I7). Cono construisit cette abbaye a dessein d'y rnetuc des
moines, ce qu'il fit, selon l'ordle de St-Benoît; il lui. do »na &li-:

grandes rentes et, particulièrernent des dîmes qu'il posséd;1it
sur la montagne de Diesse. Le village de Chu]es, qui a été hht, i

depuis, a dé, pendu de cette abbaye pou1 le temporel et ponl
l» spi1'itue). Il lui don»« aussi la dîme des vi nes avili

l'taie »t
autour du faubourg de Neureux et qui appartient aujourd'hui au
Landeron. L'abbé de St-Jean est, encore devenu dans 4 suite
collateur et patron des églises du Landeron, de Diesse et de
Li gni ères.

L'an ~I090, on vit dans les airs un trè, s grand nombre de
petits vers volants qui obscurcissaient l'aii comme une épaisse
nuée. —L'on &1094, il y eut une grande peste dans toute la
Suisse et mème dans l'Furope. —Il apparut, l'an 109(, une
comète qui fut suivie d'une année très abondante en vin et en
grain. —L'hiver de 3098 fut chaud et pluvieux, ce qui causa
une mortalité.
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~. ~ ~ ~rr comte de Neuchhtel, mourut; il 4issa un rrls nomme Ulr ici). '
l'", coriite deEr&&-

qui lui succéc/a.

1099 UI.MCH Il

TROrslr'. IrF. CoilrTF. 9F. ïbF. UCHATKI. .

Ur. rrrrrr II, comte de Fenis, bavon de Neuchàtel, continua son

, "" '."',". , séjour dans le chàteau de Fenis; mais il le quitta dans la suite,
comme on lc verra ci-apr'(-, s.

COnO Cle NeuChàtel, éVèque de I.auSanne, SOn OnCle, brtit
.""'""„".

,
'.

,
'; ", l'an l()!)9 l'abbaye c)c Cer1ier dc. son propre bien ct sur u » forrd

&:.': i ~. "i; ;. qui fui appartenait; maiS il mOurut avant qu'il l'eut aChevé. 1I
l'ut errsevcli clarrs l'abbaye cle l'lie cle St-jearr, q&r'il avait constr uite

~'« ' ':"i"i', quelque temps auparavant. Burckar(), baron de Hascnf3our. g, sorr
".
,",
".'',

,
", „', ,

",
,
',",",; "," 'r+r'e, cv(.que (le S;i.le, acheva de I&,'rtir l'abbaye cle Ceriier

'' :r ' &- »'&. l'an Pil00; rl y mrt des mornes de l'or(ire de St-Benoît. f.'év(chc
de 1-ausanne fut vacant p(. rr()ant quelques années; Ciérolcl ou

"",',"""".'".'"""," Gérard, fils de Guillaume, sei neur cle Fouci„»y, ne fut i]u
pour succcder a Cono que l'an l'103.

Le monastère dc SL-Aubin, qui est hors des murailles dc la

j f
"„",„vijle dc i)ale, et, qui avait été b rti l'an il 072 pav Surckar(l

(',v(;(lue de Hale, fut remis sous la protection de Ro()ojphe,
J(;

Iront)beige

mavcluis de lIochhevg, duquel est clescendu ce Bodolphe, mar'-

quis (le Iioehber~~, qui succcda à.)ean, comte c)e Vribourg, au
comté de iA'euClwtel l'on '14~7.

11 Qppar'Ut l an il 100, depuis ja char&dejeuv jusqu'à Pàclues, une" ~&& "banc)c comète qui avait une longue clueue. Rt l'an 3&'iii on en
vit encor. e une autre qui É,'tait (.'pouvarrtable.

1~06 l-'emper'eur lferrr i IV, «près avoir traîné une vic eztvhrnement
""'",",

"'",",'~',"""'a~itce, mourut à J.iè~e le '7 aor'. rt 'l&100, après un règne de k9
ans ct &10 mois. Son fils Henvi V jui succéda.

Au nioi- cl'avril de l'an l l IB il tomba une si pr'odigieuse
ll13 cluantité de neige q« 'elle brisa plusieurs avbr'cs.
1114 Dur(;L;ar(l &le Al'euclr rtej, baron de l'ose »bourg, év('. (luc de

",,",„,",,",ï..'r'".
',~,".

"' Sàle, moul'ut l an &l'154 et fut enseveji ()ans le teruplc de Cerlier'.
I ~ )rn bo »„., ]

' Rodo)phe, comte de Homborrr g, qui était fort, arme cie 1 eBlpc-
reul' lfenr i V, lui succc(la.

Il15 Girard de Foucigny, évèqrre de I.;rusanrre, hàtit, l';rn l'1 li,
'' ~baye de Thela dans la tovct du 3ovat, qui est éloignée cle

, & i'~ c)eu~ ou trois lieues dc Lausanne devers le septentrion; e)le

„,',"'„',".',";."„;,",,'„"'„" fut depuis appel('. e de hlontheron. Le nom dc Théla lui f'ut

' r'r' - donné au CommenCement à CauSC () un r'uiSSeau de mème nom'""" '""'
suv lequel elle fut bàtie et qui, entrant dans la rivière d'Orbe
environ une lieue et demie au-clcssus d'Yverdon, fait que cette
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rivière quitte son nom pour prendre celui de Thielle, et pas-
sant ensiiite par les lacs de Neuchàtel et cle Sienne, elle ia
se jeter dans l'Aar, ou elle perd so)ü nom environ deux lieues
«u-dessous de Fidau.

On sentit cette année plusieurs tremblements de telle et des
tempêtes qui hi ent périr un gr and nombre d'hommes ct de
b('. tes.

Il se fit encoi'e l'armé;e ~1&i~17 un tremblement cle terre des
plus violents dans la Suisse et qui fut même pre que universel;
il renversa plusieuis moisons et ch'rteaux en divers lieux, et il

y a clc l'appar'ence. qrle lc ch'rteau de Fenis eut, le inème sort,
et que ce fut ce clui, donna occasion à notre comte Uliich ll
de venir faire sa deliicurc à Xeuchatel, comme en eAct c'est
une chose certai »e qri'il y )débitait l'an &13'18 et que tous ses
SuCCesSeurs, qui ont été de scs deSCendants, y ont 'toujoui s
f'lit leur demeure. Depuis ce temps aucun. 'histor ien n'a mî'. !ue
plus fait mention ni du cl&''rteau ni des. comtes de Fenis. C'est

donc précisément clepuis ce temps quil y a eu des, comtes
à Neuchàtcl; il n'y avait cu depuis l'an 1034 que des barons
clui n'y habit'rient pas, au lieu qu'après cela, il y eut des comtes
qui, pOSSédant déjà Ce titre Comme COmteS de VeniS, l'Ont tOu-

jours conservé, et ce n'est que p~i cc moyen c[llo l« baronnie
de Neuch rtel est devenue un corseté.

1115

Tremi)lements &le

terre et ten)p(':tes.

1117
T« n)bl(n)ent de
terre pin('rn! en

iuisse.

Le eh(te:)u de F&-

n) s ren r()rsi.
Le con)te tilrieh
ri& nt, (!rmenrer à

üeurh;(t( I.

1118

Les eolntes(!e F(.))is

prem)(. »t, !e titr(. ('.e

con) tes (Ie & en-

e!) )t()l,

On vit, l'an l'l&]8, deux lunes au ciel qui paraissaient se com-
battre, et il y eut des tempètes très violentes.

L'ernpei eur Henr i V, rem«i. quant clepuis quclîlues innées que
Guillaume II, cor »te clé Boul gomine, avait dessein de se sousti'aire
à son obéissance et de se dét;lcher cle l'empire, pour rétablir
l'ancien royaume de Bourgogne, dont il posscdait la plus grancle
partie, savoir: la 1"ranche-Comté ct la Suisse, dont il était
régent, l'avait déjà fait citer à compar'aitre par clevant lui l'an

l'l'18 pour' lui rend!'e l'hommage qu'il lrii devait; mais Gui!-
i«urne ayant refusé d'obéir, parce qu'il prétendait ètre souve-
r« in et indépendant de l'empile, Henri V le fit ajOurnei. pOur'
la' seconde fois; mais'ayant reçu un nouveau refus, i! le fit

mettre au ban de l'empire et il donna ses'états à Goniad, duc
clé Zmringen, son oncle, frère de Berthold III. Mais comme
le pape avait excommunié de nouveau l'empereur. et que ce
monarque fut obligé d'-aller en Italie, outre que Gonrad de
Zaringen n'avait, pas des forces suffisantes pour faire'la guerre
au comte cie k)ourgo ne sans le secorirs de l'cmpereui, toutes
ces raisons firent que cette félonie r.esta encoie impunie pour
cette fois.

m
D(!(Ih l(ln()s. k l':n

p&'. tes.

i.((n)prrrn( f;(:t (i-
ter Guill )un)e, e"

&le Hourgog((e,

pour Iui rendr('.

l)O(nlllüg('-.

C« i!Inn)ne S'y r&'-

fus p. .

Il est n »s &)n hnn

de l'e)npire,

L'emperenr donne

ses (it()ts n Conrad

de Z&eringen,

Cette nlïaire n'n

pûs (ic sn)te,
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On eut, l'an 'l&l2~l, irn hiver des plus rigoureux et ens »ite
« ne grande cherté et une mortalité d'hommes et de bâ, tes.

. Une difficulté s'étant suscitée entre Hugues. comte de 'l'ags-

bourg en Alsace'„et, ses sujets, Bcrtholcl Ill. . duc de ïmringerr,
voullrt assister ce coMtc, mais ils furent, tuÉ.'s tous deux auprès
de ihlo)s)rein&. Son frère Conracl lui succé(la, non-seolcmcnt
ll« r1s scs états clrr Br isgau, MA)s Aussi 'lu go«ver »crncnt (IQ

ïur ieh, q« i était héredit« ir'C.

Pendant l'été cle &l3'P2, il ne l)lut poi »L clu tout, durarrt trois
Blois ; cc', /ill ill, cl»c les frllits sec46rcnt et /hi il v eut line gl'« ncjc
~;hertc. .

f.'el »pereur )henri v uronruL lc 'I"" juillet. 'l'I2i. ne laissant
poi »t (l'enfants, et pai cette mor t la maison clés Sùlicl« es, dont
il s «voit e» cl»atn; e»1per. e»rs clé pà, re en fils jut l.'teinte. Il »

;lvaie »t posséclé le roit« urne cie Bouigo ne rlcpuis la niort l/e

B«Or.ll ill, qrri en «Vait ~':té lç; dernier rOi.

On eut cette ann&,'e un ))iver tris r'igovreux, tellernent, ql&e

plllsrellrs Ilomrrles, paissonS l. t oiseauz ~~elèreot, , et enSlrite il

x' eut une peste si f»rie »se (lrr'elle r., »leva la tr'oisi&. rne partie
des hommes.

Bodolphc, &;onrte de i(or »l)ovr P, ~'. veqlre de Hèle, étant mort,
Ber.thold, de la raaison clé Nruchrtel cn Bo»r~ogrrc, fut établi
Cn sa plBC', C.

i'tlijjalrnli. ' (j, conlte (]c Boul'&0~11(l, régenL c(o la Sursse, fut
t »&': ir V;»rerne a« moiS dC, féVrier l l'26 aVeC Pierre et Philippe
de t'l;Inc (V. l'an 'l03ë) el tîtnsietiis antres nehtes. On crnt rtue
Cot»a(l, duc clé ïa;ri »& en, l'avait tait «ssassrncr' comme étant
au b'rr1 de l'enrpir'e. Co»1mc il n'avait point, l« isse d'('. nfants,
Re»a »d )I, son oncle, comte clé Alùcon etr »arcluis cl'Autun,
j~èr~ c&'rticnr~e, s»rnpmrué tr'. te harclie, s'empara clets ~tats (le
(.'uijjalrrne sans je consentement de l.othaire, cl »c clé Saxe, é)rr
en)per'eur ;après la mort, d'Ilenri V. Benavcl entreprit ml':n1e Cle

s'crigei e » souverain ct, cl~, scroucr jc jou clé l'empire, et
I

c'est cc cjlre prétenclircnt aussi l« plupart clés cor»tes clé. la
Suisse. .l.a raison qu'ils en allé uaicnt, c'est, qr&'ils soutenaient,
(lue lcs (llrcs cle Fr'Ancorlic «Yklier)t l)ossccl~~ jc l'o)'aume de
,Hourgoglle colr1ll1e lrn l3ierr pr oser e ct non point en leur qualitc'
d'empereurs, et clue la famille cn étant eteintr;, les successeurs
ù l c»1j)ire, qui é;taierrt d'une autre jarr1ijje, 11'avaient plus aucun
clroit svr cvz. I.othaire, au contrair'e, soutenait, que la Bour-
gogne et la Suissc aya »t l'. t~-': di. clara';es pr'ovinees relevant de
l'en&pire, par l'empereur Conracl II, en l035, elles en devaient
toujours dépendre. C'est pourquoi il ne laissa pas que de faire
citer Berceau(l pou& avenir lui renclre hommage )'ar1 l'l27. RenaucI
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ayant refusé-de le faire, l'empereur' le ht encore ajourner' par 1126
(levant la chambre impériale, où n'ayant pas voulu cornpar aîtr e, „,

'„'&',, ",,'&'„"[„,",;,'";„"„'

Renaud fut mis ar.r ban de l'empire, et Lothair e confirma la dona- ""'„"„"„',"""
tiOn de ses états que l'emper eur Henri V avait déjà faite l'an 1)'18. ' "'p"'"r "-"

tre tionv« ntt ses

ce qui causa une guer r.e ~'. ntre Benaud et Conrad qui c]usa juscru'à '-""." '.""""'
a 'ln;riagen,

l'an ll53 Renarld s'oppo~~ à cette donation de Loth »re &olltf'—
"nerre qnt

nant qu'il n'en était pas du comté de Bourgogne, où les filles j -'q'

succèdent aussi bien que les. màles, concerne des fiels d'Allemagne,
"""""'"'""""

qui ne passent qui'aux màles, , à défaut desquels 1'empereur. e»
peut disposer' a sa volonié; outr'e que la Franche-Comté de
Bourgogne n avait jamais déperrdu des rois cle Bourgogne, ni de
la' France, « i de l'Allemagne, depuis que l'empire était sor ti des
descendants de Charlemagne etc. Cependant, toutes ces raisons
furent inutiles; Conrad, 'duc de Zmringen, soutenu de l'empe-
reur, attaqua Renaud pour se mettre en possession de ses
états ; il se saisit d'ahor'd de la Suisse et (l'rrne partie ilu comté
de Bourgogne. Renaud le repoussa outre le n'ont Jura et lui

reprit toutes les place » do »t il s'était emparé dans le comté.
Benaud, voyant qu'il «vait besoin de l'aAection des peuples et
de ses sujets pe« dant cette g« evr e, 1es «or anclri[, arr lieu
qu'auparavant ils étaient de nrain morte, et c'est dès-Jors que
le comté de Bourgogne a porté le titve cle l'ranche-Comté, o." & "&
c'est-à-dire ro »~lé cc/franchi , et R. enaud prit aussi de son cot&'.

""""""""
le titre de fia~u, comte, , -po. ur montrer qu'il ne dépendait de per-
sonne et qu'il prétendait ètve souverairr. I.e comte de Peu- r-"on&c" -'"-—

«huter trentettr»

chàtel, qui était errtre ces deu~ puissance. , demeura toujour's

dans la neutralité pendant Ces guerreS.
Girard de Foucigny, á;vi''que cie I.ausarrne, mourut l'an 1&!28 1188

et, fut enseveli à l'. utry; il aliéna quelques biens d'église. On ;,''„':a'ï",
élut l'année suivante pour lui succéder' (xr.rlclon de Marlanie ou ï,"&",:,'...'.r,"r'„', "„„.

de Mar tinach. '

ll tomba beaucoup de neige 'r la Pentecote et il fit aussi cet t sn'bond"&'"'

été des tonner~es épouvantables. On sentit, urr tr'emblement de
terre qui dura quarante jours, et do »t les rudes secousses 'rr" "n""&"
renversèrent ptusieur s maisons. 1.'hiver avait été e~tr èniement ;,.„&"&.„'„„-„c

l'roid, ce qui causa u »e grande famine, dont plrrsieurs personnes
ainsi que du bétail mouruve »t.

I.'empereur l.otlrair e II assembla au con& »re »cerrre »t de t'évi îer 1130
) l30, dans la ville de Bàfc, tous )es grands seigneurs des états &i.';,."'.",'"."r',r,'..:
voisins; il s'y trouva aussi lui-mème. Ulrich, comte de i%eu- '..",„,",,"..'".".''r", ,',

chàtel, envoya son áis Hertlioid dans cette assetublée. On i.'ilL"d o ~t

tàcha de faire )a paix entre penaud et Conrad, mais on n'en ''. ",-'.",'d''~})l'

put. venir ''r bout, ; la guer-re continua avec de~ succès divers, ".~P..".".'.7, :".""'
tautàt l'un'était vrictorieux et tantôt l'autie.
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1130 Bertholl. ) de weill;)ùtel, évcclue de Bile, était, mort peli au-
""""'"""""I"'pal avant; Acl« lbá:1 us, comte cie I'i oboul g, lui avait succéclé

(Ie Kilc,
cette m6nie « nnée, et il assista à cette assemblée à D'île.

I el'Pol -' tll .Le pape Innocent I! ayant appi is qu'on reb'~tissait aussi Ie
',,',,"„"„','„,'",","„"' château clés Çlées dans le pays de baud, qui avait été autrefois
"»' icrel:itir un lieu de 3)liganCla~~~e, éelivit à GuidOn, évhque de T-auSanne,

c"'~ai',",.„'„"'"s l'an ~l&IB'l, line lettre pour lui délendve de continuer ce bhti-
»1ent. l', epenclant Guidon ne laissa pas de le faire, ce qui lui

attira la clis~rràce de ce pontife, clont il était fôit aimé aupa-
ravant; ce qui fit que le pape chercha dès-lors occasion de le

ClépoSev, C0111me Ce)a BI'I'lVa daIls la Suite.
Ulvlch II, comte dc A Quchàtcl, moul"u t «u 1110Is (l « 011L de

» ~ l'I'I el II l'an 'l'l3'2. S,i femme était clé la nlaison de Lorraine, ll eil élit
l&1 t

I, i toge rotrc I'.s fi OIS fils Cl» I p'l l'ti1$0rent Ses etats.
Rollolnhe ou Baoul, l'« îné, fut comte de ire »chàtcl ; Alan"o)L

Rodolpbe cet Vice- s 7 )

cl : t.l, M' i I;olleut eut xldau et stl asbel g, qui est aujourcl'hui clans le balll la~e
"„'""","",

,
'"",",,

"' de Buren et qui dé&end cle cette vil]e, , a« lieu clue Burcn dé-
pendait pour lors du clihteau de Stvasberg. Lc tloisième fils

d'Ulrich ll fut 'Bevtho)cl, qui fut le lîvemier seigncul de Valangin,
»lais 'i condition qu'il I en(liait holnn1agc à Il«oui, soii fl'ère

aîné, de soIte que Valangin devi11t aviiève-fief de Yeuch;itel.

RODOJ. PI-IE II ou BAOUL

QUATluL1IF. CO51TF..

Ktendnc ill1 Colllté

de lrieiichatel en

113R

V;il-(Ic-Ri) z (Iil-
l'ri el) é.

Festin bâti 1)ar

H aou I.
Val de-Rez i(&-

cco(lé ~

Pourqnoi il a été

appelé Val-de-Ruz

Ronoi. viii; oll ffanIcl lI, COI»te de FeilCh itel et clé I enis, suC-
céda 't soii [)1'1'c Uli'ich ll, i aii ~li)3'2.

Le conîte de Xeuch;1tel s'étendait poul lorS jusqu'au DOubs
eL complenait toute la seigneul'ie de Valangin; mais comme
cette seigneurie n'était point habitée et qu'elle ne contenait que
des bois et de la broussaille dans toute soii étendue, il entreprit
cl'en défi'iCher une partie avant que dc la remettie à son frère
Sevthold, auquel it s'était engagé de don »er une partie de son
domaine par le paltage qu'il avait fait avec ses frèreS.

Il commença à extiiper le Val-de-Ruz pav l'endroit, le plus
'

proche (le Neuchàtel; il y bâtit lo village de I"'enin. Il remit
ensuite cette seigneul ic a so » f1èi'e Berthold comme un fief dorit
il était seigneur féodal et comme une teire de fl.anc-aleu,
CônformI':inent aux uS et COutumeS de BOurgôgne, Ou leS fiels
et les teires inféodées devenaient de véritables patrimoines,
qui passaient aux fi)les aussi bien «lu'aux maies, et dont ils pou-
vaient disposer (V. les années ~I54G, ~lb57, 3579).

( est à cause du comte Raoul que ce val prit le nom de
'

Vellis Roduli, ou Val-de4aoul ou de %d, II a été nommé dans



18 suite du temps k « l-de-Bu~l ou de Vi& rail ; enfin on lui a ciao »ué
le nom 'de Val-de-R&c= qu'il a aujouv(l'hui, soit pav covvuptio »

des noms ci-clessus, soit a cause cl« ruisseau qui. y passe;
n&ais dans les a»cie »s «cies qu'oi& dressait en latiIi, il est 1ou-

jours appelé l'« ths lkoclu(i;

Sei'tho1(l, qui a ét(': le prier)&ici seigrieui de Ialan~~i », v bâtit
«ne petite vi)le qu'il noroiria Bonneville, dont il fit, sa c'ipitale.
On en voit encoie aujourd'hui les lossés et les ruines (V. les
ans &l'29o et '130l).

La seigneurie clé Vaiangio, él'Ignée cri ce teinps-}'&, n'était pas
pouv lovs cl'u »e aussi gi'ânde étenclue qu'elle l'est aujouvd'hui.
Tout ce qui est clevevs l'orient du iuisseau du Seyon n'en fai-
sait, point pavtie, »on plus clue tout ce. qui en était âu midi, et
qui contient mai »te»a »t los communautés cle Fenin, Velard,
Saules et Savagniev, non plus que CoAr ane ; ce qui est devevs
le vent du Cièt de la Sagrie n'en dépe »dait poi »1 non plus.
Toutes ces parcelles ont été ajoutées clepuis a cette seigneurie
par les comtes de ibeuchêtel, qui les ont données airx seigneurs
de Valangin en accroissement clé fief, dont ces clerniers leuv

i endaie »t hommage.
Il y avait en Ce teiiipS-)~ -uii gran(l Cher»in qui alfaIt de i1eu-

Chàtel en BOurgOgiie et qui SerVait de limite e»tre le eOmté de
Ãeuchètei et la seigneuvie de Valangin. Ce chemin passait de
Neuchètel au lieu o4 est présentement Valangin, niais i1 était
beaucoup plus élevé clevevs la bise que ne l'est, celrii d'autour d'hui.

De Valangin on ;i)lait pâi Soudevillieis, par Tc:te-de-Rang, )e
Crèt de la Sagne et par )es portes du I.ocle, qu'on riomme au-
jourd'hui Roche fendue ou Cul-des-Boches, oir il y avait un

péage que RaOu1 Cle FeuChhtel se réserva.
Quoique. le Ial-de-Rus n'ait point été habité avant ce temps-

lè, il v avait cependant deux grands chemins, outre celui dont
on vient de pai1er". le premier passait depuis le Val-de-Travers
par Rochefort et par les endroits où sont présentement les
villages de Geneveys-suv-CofFvane, la 3onchève, Chésard, Villievs,
d'où il tendait au Val de St-Imier. Il y avait suv ce chemin et
dans le Ual-de-Ruz deux, petits chàteaui", l'un au-dessous de
ChéSard, appelé ]Sattoncou~t, . et l'autre è. Villiers, »Omni Noc-
quincou~t. CeS Chàteaux avaient été conStvuitS nOn-seulement
pour la sùveté des vOyageur's, mais aUsSI pour' logeai' lOS pâS-
sants. Le seigneur mettait dans ces petits chàteaux u » receveuv
Ou peager qui veceVait leS péageS, lui en vendait COmpte, et
qui était obligé de piotéger lcs passants et les vovageurs. Et
c'est ce qui a donné. occasion de loger par la suite dans ces
chàteaux des officiers ou. chàtelâins, qui eussent l'autorité de

LlVBE jl.

ll32

)lonl!rv lllc halle

1)GI Bel lhoM& Inr-
Aller sri 'nrur.e
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Grnn(1 chetnit& vic

Don& &~o&&oc.
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Bat.l on court.

Hocquincourt,
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1132

Chntcau dc Sa-
Iette.

Chntcau de Bac-
chon tour.

Pourquoi ce chr-

min est. uonuuc

Videtrn.

1134
Abbaye dc llaut-

Crct.

1134
Eclipsc de sol cil.

1135
Tcrnpctus, trctnhlr-

tncnts dc terre,
secheressc

'l'etnpCtrs.

1137
l'or tdc Pcmpcrcur

l othairc.
Conrnd de Souabc,

CB1Pcrcur,

Frédéric Harbc-

)roussc) 80n frère,

chhtier les volclll. s ou ceux qui faisaient quelque tor f, lux pas-
sants, et ils avaient les péagers sous leur direction (U. l'an 290).

Le second chemin qui traversait, le Val-de-Ruz, savoir : de-
puis Vaux-Seyon par Fenin et par Sav lgnier, et qui tendait de
là à St-Imier, était une branche de la f rdetrn, qui venait depuis
le pays de Vaud, et qui passant par St-Aubin au-dessus du
vi lia 'e de Qcvaix, par Po » ta r euse, Pesé ux, Vaux-S eyon, Hau te-
r ivc, la mont'1~ne de Dicsse, ctc. tendait à S'lie. Il y avait sur
ce chenrîw du Val-de-Ruz deux petits ch rteaux, savoir : celui
de la Salette, qui était auprès du village qu'on appelle aujour. d'hui

Saules ; l'autl, e était aupr'ès de Savagnier et nommé Baccho&~tout. ,

c'est-à-dir c tour de Bacchus ; car dans les vieux actes il est
»ommé Dacchitnrris ct en allemand Bacchenturcu. Ces clwteaux
avaient la mème destination que les pl elnicrs. On croit que
celui dc s,icchontour avait, cté bâti et consacré à Bacchus l'an

290 par l'empereur Maximien, qui était païen. Ce chemin avait
ctc nomme v~detra, soit parce que c'était le plus droit chemin,
du latin via dextra, soit pour montr er que c'était rrn chemin royal,
ce mot étant, ce sernblc, eollrposé de vie et etc.ada, qui signifie
urr gr and clremin. De là. vient cettc façon de pal. ler battre l'ectrede,

dont les soldats sc servent lor squ'ils font quelque course et qu'ils

suivent le chemin royal.
Guidon de tMarlanie, évoqué dc Lausanne, permit l'an & 134

à un Italien, aussi nommé Guido, de b'itir une abbaye, de
}'ordre de Citeaux, entre Lausan »e et I evey. La terre où elle
fut bâtie étarrt Sur une éminenCe, l abbaye fut appelée Harlt-

Crèt ; elle est dans le 1)ai llia„c (l'Ol an. Plusieurs seigneurs
d'Or on don»ci. ent clés tel, res à cette abbaye, que les moines

cultivaient eux-mr', mes.
Le 2 aoùt ~i )34, il se fit unc éclipse de soleil qui fut si totále

qu'à huit, heures du matin on vit les étoiles du fir, lnament.

Il y eut, l'an 4135, de violentes tempêtes, et des tremble-
men ts de terre qui renversèrent Iii usi cor's to urs, châteaux. et
maisons, et en été il jit une si grande sécheresSe que la ter r e
et les bois s'allumaient, en divers lieux.

Il fit, l'an 'I )36, plusieurs tonnerres, éc1airs, pluies el tem-

pètcs, ce qui fut pl esque continuel pendant tourte l année. Ce

temps fut si extraordinaire que plusieur s personnnes crurent

que C ctait la lin du monde.
L'empereur Lothaire fl, retournant d italie en Allemagne, mou-

rut dans une cabane au milieu dune forèt, qui est entre les
rivières de l'Inn et du Lech. Conl. ad HI )ui succéda h l'empire.
11 était 61s de Frédéric, duc de Sou abe, e t d'Agnès, Bile de
l'empereur Henri IV. Frédéric Barherousse, san frère, étant
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1137
oic le gourernctn'

dc 7urtch au dn«

de 'l. a:ringen.

1139
I.'nl)bé dn i.ac dr,

Jottx fonde au Val-

de-it »r. l'abbaye de
t'un Laine-André.

Il s'x fai. uit dca

tni rn clés,

Berthnld dc vnlan-

gitt ci itudulphe dc
Iiuclibeid, ct des

particn'liers, funt

des dur » a ceil, e

nbbnae,
I'n ira nat de Ãeyri.

L ubba~. c fnt acltc-

s ec c n 4 I fiù

Les ntuinea itaicnt
dc l'ordre drs Prc-

monl t tw.

Ils fntcni, appelas

&ioittca blancs.

i;e ait clé était crlui

dcs fondations.

duc de Sou;rbc, se saisit de la ville de Zririch et fita 4 Conrad,
duc de Zeringen, le gouveineinent de cette ville, qui ctait auti. e-
fois de la dépenclairce (le Souabe; il établit en sa 1~lace Welph(, ',
duc de Bavicre.

L'on &l)3] il fit une chaleur telle qu'on nc se souvenait pas
d'en avoir senti une si ardente.

L'abbé du lac de Sou~ et celui d » Coinouille, pûr lû permis-
sion de Guidon, év~que dc Lairsanne, et de Bei'thold, seigneur
de Valarlglil, bûtiïcnt, l'an :lfl39, dans le Val-de-Ruz, une abbaye
danS un lieu auparaVant inhabité. Il »'y' aVait pOur lOrS que
des buissons et &les bois; elle fut nommée Fontaine-André, à
cause d'une Fontaine qu'il y avait au-dessus de cette abbaye,
auprès de laquelle il se faisait de préten(lus miracles au nom
de St-André. On attiibu;rit à cettc eau la vertu de gué, rir les
malades qui en envoyaient quérir de loin, pour en avoir du
soulagement et pour obtenir la guérison, et il s'est mû. me trouvé
depuis peu d'années des superstitieux- qui, étant malades, en
ont envoyé chercher. L'évr'. que de Lausanne, ainsi que Serthold,
seigneur de Valar&giu, ct auti cs donnèr'ent des rentes à cette
abbaye : c'est ce que firent dès-lors également Rodolphe de
iiochherg, comte de Neuchhtel (V. l'au I470), et d'autres pat-
ticulier's. Ainsi, le seigneui d Oleyr'es lui donna le patioáat et
la collation de l'église de Meyri. 'Q'ai ter de Coffiane, donzel
et chevalier. du Val-de-Ruz, donna de grands biens à cette
abbaye, aussi bien que Pieiie, fils de 9artcr, qui était, selon
toutes les apparences, bn de ces hommes ioyés. Cette abbaye
fut achevée l'an 'l'140. Le village de l'ontaine a été depuis
bàti environ cinq a six cents pas devers la bise de cette abbaye.
La fontaine dont il vient d'ètre parlé, subsiste encoie aujoui'd'hui.
Son premier ahhé s'appela Othon, compagnon de St-Guiilaume~j,
qui est le patron de la grande chapelle du Leniple de 4&'eu-

ch'rtel. Les moines de l'abbaye de Fontaine-André étaient de
l'oi'die des Prémonti'és, clui est un couvent chef d'ordre près
de Laon en Picardie ; ils sont chanoines réguliers de St-Augustin.
Cet ordre fut fondé par St-Xorbert l'an f)flf16 et confirmé par
le pape Calixte II l'an f1139. On les appelle Moines blancs,
parce qu'ils portent un froc blanc et un r.ochet de Hn lin, qni
est une espèce de surplis de toile fort fine ct à manches foit
étr'oites: par dessus ils portent une chape blanche ouverte par
devant comme celles des Carmes.

îomme ce siècle était le temps des fondations d'abbayes,
Guidon ou Guy, évèque de Lausanne, confirma cette - année

) Ce St-Guillaume était Anglais et fut le précepteur des deux fils du
comte Raoul.
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ile Gctt('. t e.

1150
}'olt(I'ttiùll (Ic I ùb-

baye de Ucllcl!Ii.

les çlonations faites à l'al)baye de i)J,onthérorr darrs la forèt, &h »

.jorat et à celte çle la vallée du lac de Jour, qui était, aussi de
l'ordre des P » émo »lrés, dédiée '

» Ste-illar ic-ilfadeleine.
I.'an &l lhl if y errt e»CO »e u »e g»a»de ChertC;.

Guillaume, comte de Glane, fondateur çlc l'abbaye de Haute-
rive près de Frihour'g, mourut, l'arr l'1-r2. Il était fils dc Pierr'c,

de Glane, qui avait été tué ''
» P;ryer »e en 'l&126. 1 ar sa mort, l'il-

lustre maison de Glane, sort, ie des rois de l3ourgà'rrç;, ct qui
avait lo»gte~ups gouverné la SU issc, fut, éteinte.

Gui(]GB, évi~quo dc Lausanrlc, corrfir' »I »:» aussi par ur» «cte,
l'an &1&143, la fondatio » et toutes les donations faites à I;&hbaye
de Font' »i »e-André, bètic ct fondée par l'abbé de 1a vallée çlu

l'rc de houx. Cet évèque la consacra comme itant çl;ius son
çliocèse; elle fut dédiée à Notre-Dame, l» St-Michel l'archange
et a St-~k »dré. Cet évèque quitta et r'ésigna son évèché, ou,
SçlO» çl'~utrest fut, dépOSé Cette année par le pape ln»OCent Jl
à .CauSe de SeS débaueheS et de Son irnpureti. Amédée, abbé
de Haute-Combe, lui succéda l'an &1&lie.

~ Dès qu'Eugène ill fut par venu « u pap'rt l'an l)45, il assem41'l
u » COrreije 1 Vézelay da»S le Niver»Ois sur feS fr.O »timbres de la
MOurgOg »e, O ».» il 1SSiSt,a avec St-Ber'n' »1'(1. CC denier por. ta
J.ouïs VH, roi çle J."rance, à prendre la croiz ct ~ faire le vova"e
dc la Terre-sainte. J.'empereur Conrad 1IJ, Alphonse, roi çi'Es-

pagne, Henri, .»oi çl'A »glcterre, y allèrent aussi et partire »t
l a »l '1 'l k6. Al »é Jl, colïlfe çle Savoie, les accorllpagrla, ainsi que
plusieul's coI1ltes etbaro »s de la Suisse', et entre autres Ulrielr,
filS du COrnle liaOul ]J, quOique pOUr jOr'S il fùt fOrt jeune.
Ortlieb, COmte çle lt'1.ObOurg, qui aVait SUCCédé Cette annie à
Adalbérus, évèque de Baie. fut aussi du voyage avec l'empç. -
r eUI' Corlrad, (luqUCI il était proche par errt et fort ai»ré. Ce
voyage fut la troisième croisade.

On vit cette année U »e comète épouvantai&le, et on sentit
de gra »ds tremblenrents de terre presque dans toute l'J;ur. opet
et l'année srrivante, ij y eut Une grand(' , peSte et famine. J.e
merCredi aprèS la PenteCàte tOuS leS ar.hr'eS et leS CepS de vig »C
furent geléS danS tOute la SuiSSe, et C'eSt CC qui CauSa la famine
et, la mortalité de l'année 534].

Anié, comte de Genevois, ayant entrepris l'an 1349 de sou--
mettre à so » obéissance les villes de Genève, de Lausanne ct
çle Sion, vint attaque~ Lausa »»e et l'assiégea. Arnéçlée, sorr

évèque; se dcfendit avec tant de vigueur qu'il obligea Amé ''
»

lever le siégé.
I-'a » '1)ë0 l'ahhayc de Bcllelai fut éri-ée et, forrdée d'autres

disent'l'an &1106, par Sigerraud ou Sigismond, prévot des cha-
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1150noines dc hloutier-Qandval. Celui-ci, étant, a la ch;esse, pour-
suivit un sanglier ou une. laie jusque dans des lieux farouches,
d'Où n'ayant. pu SOl'til', )u$C[u au. trois1èB10 )OUV, it frt au SeCOnd

jour, le -neu dc bâtir. dans ce lieu une chapelle ct mèmc vn
COuvent, Si Dielr le délivrait; Ce qui étant arrivé au trOiSième
jour, i] y bàtit une chapelle et quelque temps apr'ès le couvent
qui ) est, ou il établit, des moines de l'ordl. e des Prémontrés
et, leur' donna;dc grands revenus. Gel, te . abbaye a depuis' fort
au~meritc; en bàtiments, en biens et en reliâtes; elle a obtenu dc
grands. priviléges dc plusieurs empereur's, l'ois et princes, ainsi

que )a préséance et le premier suffrage parmi to« s les ordres
religieuX qui. SOnt danS l'éVèChé de Bhle. Elle eSt SOuS la prO-
teCtiOn ~e la ville ùe SOlelrre et pOsSède Cette bour. geoisie.
Soli prcniier abbé l'ut: Çcrold, qui acheva. de bâtir le couvent
Ct le temple, et qui n~Ourut JC 31 marS, )&l(0.

Raoul, comte de Feuchhtcl, et Mangolt ou i&lanegaut, comte
de Nidau, . frères, dormi;lent à Vido, abbé de Fontaine-André
au Val-de-Ruz, et, qui avait, succédé è Othon, premier abbé,
savoir : la terre où est présentement cette abbaye avec Cham-
pl'e~'eyres, qui a été depurs réduit en vignes. La confirmation
de cette donation fut faite la mèrne «nnée, par Armé, évèque
de I.ausanne, co-seigncur de i&euchhtel. C'est ainsi qu'il est
nommé dans l'acte.

Bertho)d, seigneur de Valangin, dorrna aussi cette année au
mème abbé VidO, par le Consentement de RaOul, sori frère,
comte de lbeucliatel, cinq rnuids de froment, et, cinq muids
d'avoine de r.ente perpétuelle, comme il p;»ait par un acte. Le
receveur de l'abbaye. de Fontaine-André retire encore actuelle-
ment ces dix muids sur Ja recette de Valangin. Berthold voulut
bien gratifier cette abbaye, par ce qu'el)e était dans sa seigneurie,
quoiqu'il eùt déjà donné auparavant le fond sur laquelle elle
était h'rtie.

lil fit l'-an 1350 dc violents ora es, la chertc continua et r'l
y

eut une grande mOrtalité. L'hiver pr'éCédent avait été rude et
fdchcux. ',

L abbé Vido bâtit, l'an :1)5~1, une chapelle et une maison pour
un .Curé, au lieu Où CSt préSentemCnt Cette abbaye dC FOntaine-
André. Cettc- chapelle fut «ussi dédiée a.Notre-))âme, à St-
Michef l'archange et à St-André, et il y a aussi une fontaine,
8. laquejle orr, attribuait en . ce, temps-4. beaucoup de vertu et
mème de prétendus miracles qui s'y fais rient au nom de St-Andr e.
L'abbaye de ce nom, qui était au Val-de-Ruz, envoyait un, de
ses moines a cette chapelle pour y r ésider et y faire le service
(divin. Il y bâtit aussi une maison pour un gr'anger',

Elie e, t, dc l' »ritrc

deS PrerOOOtréS.

1)oo dc Ilaool et,
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$151 Or't)ici, cv((luc cie BÀlc. retour'oa lan 'l'I~'I de 18 1.'Ovve-sarnte
&'""' '-"e"'v"-avec Convacl I)l. Cet empeveuv lui 6onna le droit de battre
mur (:onratr &lr. t r, -

'f „mOnnaie p Ou r l u i e t SeS SuCCeSSeurS. A u SSi Cet éV i~ (lu e CO rn-
'-'n'n'". "'n'r""""" mença )'ar ») ~) ë? 'r fahr iquer des p)apparts ou p)apper'ts qui
&h&nna a ent t,'&iqttn

~, ,~,o, &,~,. r, „„,. va)ent six rappes ou deux gros ou sols lausannois, qui font
l'/z sol monnaie de Ftanee. Conrad tel lui donna en outre
que)clues chàteaux dans )e AViesentha), et c'est ce que firent

~n r~ t~ ~' aussi Tr ud(devin et Henri de Bothe) irr, qui remirent r Ovtlieb
,,
".

,",",
,„",'„'„",'"",": )es deux chhteaux clu vieux et. (lu nouveau %Va)dec);, ce que

l'empereur lui confirma: Ortlieb était conseiller secret de l'em-

pe r'Qu l'.

Le voyage que Convad III fit en Terre-sainte tut rn'rlhcurerrv.

Jgf p Q, ,
'," I.'empereur, apv( s avoir assiégé inutilement l)amas et ;rvoiv été

''r, lérusa)em, fut ob)igé de retourner e» Allenragne, où il niou-
$15$ rut BLl chàteau de I.autrec le 'lë f~'. vr iev'I 3~2, apvès un règne

""""""'"'«~& de douze ans, ()ix mois et quirlze jour's.
I.'etn~ttre re nis le Conr ad avait ver »is )'empir e de son vivant a Vvé()('r ic de

Hohenstaufen . SOn neveu, ti)S (le SOn frère FvéderiC, SuïrlOrllmé

le borgne, ()rrc (le Soua))c.
Conra() de X;evingerr rnorrr. ut aussi cette ter&ée et fut inhumé

""',',","'„",
,

'
'",
""'

«u monastère de St-Pierre dans la Fov(~t-Noire, qu'il avait répar r'

j $5/, et (luqucl il avait fort a(rgnrcnté les r entes. Il avait épousé
r~'~'. t,Clémence, (luchesse (le Fi'ancorrie, de )aque)le il eut cinq fi)s

et deu~ filles.
Bertho)d )v, duc de L'.eringerr, vecorr »uença, ()'abord après la

„„„,.„d,)„p, ,er;„mort (le Sorl ))èr'0, la grlel've Cor ltve Renard, COrnte de BOur-
o ne. Il b''rtit Berthoud o« I)ouvgdorf, dont il fit sa capitale,

' ',"„",",".
,.
'„"""

)ui donna »t Son narrr. COr »ad s'était déj~ saisi d'une bonne

par tie de la Suisse que Renarrd pl éterr()ait toi&jour s ()e )ui ap-
partenir, en vertu ()e )a donation qui tut l'rite r Cui))aume son

père, l'an ~ION(, par )'em))er euv Ilenr i 1V. M ris Ber tho)d IV »'étant

pas content cle ce que son père avait corrqrlis, entreprit encor'e

(ie subjuguer la Sorrr-ogne, en ver Lu de )a (lonation qui en avait
été faite l'arr &Il'2(. Ber thold. voulant se fortifier contre son

~~ »''t« : "i. ennemi et rncttr'e ses états (lu Nrisgau ''r couvert des courses
des Bour'guig »ons, bàtit pour cet eAet Sr isach, suv )es frontières
ùe la .Franche-Comte, qui s'étendait pour lovs jusqu'au Rhin.

» -- » .r'- Il a)la ensuite attaquev illontbéliavd, qu'il ruina entièreme »t„, e1
ce d'autant que Pier've de Scey, qui en était, COmte, était le

ll53 vassal de Benaud. Niais l'en&pereuv Fvé()évic I", surnommé Barbe-
'""&"e" "'- rousse, entreprit de fai~e un traité de pais entre Renaud et
;„t„,...&, .. . Bevtho)d 1V et de ter miner cette difficu)té, qui existait depuis 53&I8.

Cette pai » fut, f;&ite l'anrrée suivante I I53. Cet empereur «d-
"""""''ue»~ jugea è Renaud tout ce qui est devers l'occident du Mont-'Jura,
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avec 10 titre de comte souverain cie Bourgogne, et 'l Bertholcf IV
tout ce qui est devevs l'orient, à la réserve cle quelques teives
qui étaient au pied clu clit Mont-Jura, qu'il reti. anclia du comté
de Bourgogne et qu'if i émit a Guillaume, fière de Renaud. Ces
terres contenaient la seigneur'ie cf'Orbe, la havonnie de Giand-
son, 'Echallens, AJ.ontrichev, les Cfécs, le l'al-de-Ti;lvers. Cette
dernière cor1trc;e était annexée ;l la bavoi1nie (fe Gianclson et
en faisait une partie; elle comprenait pour lors les mairies des
Verrières et de fa Brévine et toute la seig »curie cle Travers,
et elle n'était pas encore annexée à la seigneurie de üleuchàtef
(V. )'an ~12'18). f.es descendants de ce Guillaume ont possédé
la seigneurie d'Ovbe, cl'Echo]ler1s et cfe Gvandson jusqu'à l'an

1470 (V. l'an '1087). Çe îuillaume eut uii fils nommé Renaud,
qui fut COnnétable Cle BOuigOgne, et Clri~pief le filS, -nOmmC

Gir« ici, q »i frit aussi coi1nétable de Jkourgo~~ne l'aü l'ill, eut,

un f1ls, nomn1é Etienne, qui fut le père cle Jean cle Chàlons.
('.uilfaunie fut ob1igé de vendre hoinrnage de toutes ses terres
àl sol1 fi'É.'ve Rl llaud, r11ars cllfkver13rnent. Coülnic il était con1te
cf'Auxonne et cfe M''lcon qu'il avait rez« s de Renauc), qui les tenait,
(fil cluc de Bourgogne, Giiilla »me les possf.'&1«it eoürme iin ár-
iière-fief Clu d»C. MaiS pour Ce qiii CSt ClrS terveS qu'if eut
Hrrisr dalls lâ™Surssc, savoir' : Ol he, Granclsori etc. , rl crE fit i

la vérité hommage à son frère Renan(3: riiais cc clÉ:rniei fes
tenaient de l'empei. euv, ces terres fui rlrt clés ar viève-fiefs de liem-

pii», comme étant encl;lvées d« ns ]a Suisse et hors clés limites
de la Fi«ric)le-Comté, de laquelle l'empeveur, pai sa pvonon-
ciatior1, venait de les ietrancliei . .f. empeveuv y av'lit aussi bien
qu'en tous les autres fiefs de la Suisse, la liaute souveraineté,
le ClvOit de battre mOnnaie, Cf'inlpOSer CleS pé« ~eS, de fair.e gvàCe
aux criminels, la chasse, la -pÉnche et, les hommes loyaux. , des-
quelles choses il pouvait disposer.

Comme Guillaume tenait ces terres ÉJe la Suisse de son frèr.e
Renaud en 6cf, aussi assistait-if en cette qualité aux états de
Bourgogne, et c'est cc qu'o »t fait clÉ.'s-lors tous ses successeurs
qui ont posséilé ces liels (V. l'an 12'18).

L'empcreui Fvécléric l'" posa pour lois (les bornes entve la
l'ranche-Comté cie Bourgogne et l'er »pire, et, entre autres il clé-
Signa Ia Conibette de Mijoux, qui est entre les VerrièreS de
Bourgogne et, fes Ver rièr es clu comté cle Neuchàtel. Cette l)orne
ii'est éloignée du château de. joui qiie d'environ une lieue 'et

demie, et. elfe sert encore aujouvcl'hui de limites entre la Bour-
gogne et l'l Suisse. Ce lieu fut poui lois appelé BIira valais, en
latin, et en langage du pay's, Aiirval ou Mivvaux.

l.'empeie »r «&tant laissé à Guiffaurne, pav ce tiiaité de paix,

Pal lahe de lfer-
thnld.

Parlùgè ire ciilil-
launip, frère ile Np-

lliî Qd

Ol be, (:i llhtlson,
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fp Y;11

dt. l I ii I l'l's,
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pilli's )llstfU ell

4016.
01 lgllle if e l'i hi'ii
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{li il'l hnhinin 4~e

Gllif1;illlne l' nil:ilt.

Ses lerr Ps de Suisse
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de l Clllpl ri'. .
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le titre de comte dc Bourgogne, parce qu'il était, dc la maison
àe ces comtes, cela causa plusie« rs guerres dans la suite entre
les descendants de Guillaume et les successeurs àe Renan(l.

L'empereur donna aussi ''r Berthold lv ]e titre de ré~ont ()e
Boul'gognc, en lui remettant la Suisse, qui était nornnréc Pctite-
Sourgogne, parce que la S« issc »e contenait cn ce temps-là ni

les Grisons, »i 1e pays (les Rauraques, conrprenarit le canton
(/e B''rie, une par tie (le l'évc', ché de Porrentruy et du canton de
Soleur'e, ni enfin to« tes les ter.res qui sont entre lc Mrin, l'Aar. ,

la lleuss et, les Alpes; d'or'. r il cst évident q« c pour lors la Suisse
était d'une plrrS petite étendue (1«C 4 Fralrohe-Comté. C'CSt

pourquoi a« ssi on la nornn~ait la 1etite-l&o« lgogne. '1)cr'tl&olé en
possédait dr.'j r une partie, et l'enipereur y «jo« ta les évichcs
de Lausanne, dc Genève et dc Sioll, fellcmellt (luc pirr cc llloyon
Berthold eut toute la Suisse, c'est-à-(lir'c toutes les terres qui
n'étaient infra'. odées ''& personne et qu'aucun comte, halo », ni

seigneur ne tenaient en fi(;f', ce«~-ei (lá.pendant elitièremcnt et
immédiatement (le l'crnpit'0.

L'empereur FrédériC réser va enCore à BerthO]d IV tOuS leS drOitS

qu'avaient les cvâ, ques dans les évèchés qrr'il lui remit, aux-
quels il ne toucha point, nc l'ayant mis en possession que des
terres que les empereurs y poss(àaient encore, et « 'est àe ces
teneS que le drlC de ï~l'illgen lui r.en(liL IrOrnrna~e.

L'année &lt153 fut si abondante cn vin, que plusieurs de cein
qui b''(tissaient firent avec le vin (lu mortier, (1«i (lep« is lors
s'est trouvé si cl« r' et si fort, qu'il se brisaiL moins q« e les cail-
lou~, et qu'il a fallu faire sauter par la pou(1re les chhtcau~ et
1cS murailleS bàties de Ce rnOrtier.

Raoul, conrte de Ncuchhtel, changea en cc temps ses armes:
aupar avant il por tait d'or& trois pals cle gueules, qui étaient celles
de la maison de Stra'. ttlingen (V. l'an 83h). 11 chat'mea chaclln

àe ces pals (le trois chevrons d'argent, ce qui a passé à ses
successeurs jusqu'à l'an ~1258.

Berthold, f'rère cle Raoul, bâtit le chàteau de Valangin, l'an

lli155, et ce fut pour lors qu'il commença à porter le titre de
seigneur de Vàlangin. Ce mot de falcuyn vient du latin Fa/hs

caprine, et c'est «insi qu'il est nornmra (lans de vierrx. autc« rs la-

tins; ce qui signifie un val ctroit ct resserré, et ce d'autant (l« e
Valangin est situé dons un lieu bas et fOrt, étrOit cOntenant, un

grand passage; et C est particulièrelnent À quoi on avait, autre-
fois égard lorsqu'on bâtissait (les c)r,'rteau~. D'autres font déri-
ver ce mot de Val-erigrn. , ou plutot its assrrrent, qu'il est composé
(le ces deux mots : )ici, parce qu'il est situé (4ns un vallon, et
ktigi~, qui signifie une machine dont on se sert pour lever les
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grosses pierres lorsqu'on bàtii, , comme en etkt, il est très facile de
juger qu'il fallut néCeSsaivement deS enginS. pOuréleVer Si haut
de grands quartiers de pievi es' brutes, tels qu'on les voit en-
core en ce château.

L'empereuv Fi.édéiic revenant de Rome, où il s'était .fait cou-
ronner, , iamena avec lui, depuis vérone, un marquis, nommé
Hevmann, qui épOuS« Juditht héritière du marquiSyt, de Baden.
L'empereur lui donna celui de IIochbeig, que Fi édéiic de
Hohenstaufen, son père, avait eu de Coniad, duc de 'Zmringen.

Ce marquis est la souche des maisons de Baden, de Hoch-

berg, de Rothelin et cle Hohenbei .
L'empereur cpousa, l'an &l)i6„8éatii~, fille unique de lie-

naud, comte de Bourgogne, qui était mort deux ans aupara-
vant, et il acquit pav ce m« i i« ge la Franche-Comté, qui passa a
ses descendants, et q« i sortit pav ce moyen de la maison des
comtes de Bourgogne, quoiquïl y eùt encore plusieurs mates
vivantS de la pOStérite d'Otte-Guill;&»me; parCe que, Suivant Ia

coutume cie Bourgogne, les fiefs' passent aux filles si elles n'oiit

point de fières. D'ailleuis l'empeieui conservait ses pvétentions-
s»v la,13ouvgogne, du chef de feu Agnès de Fianconie;- son
aïeule, femme du derniei voi de l3ourgogne Henii ill. , et mère
de Frédéric, duc de Souabe, son père.

L'empereur déclara cette année toutes les principautés de
l'empire indivisibles, savoir: les duchés, les comtés et les mav-

quisats. i%eue;hôtel v était compris, soit comme fief imn~édiat cle

l'empire, soit comme fief de Bourgogne, «rrière-fief de l'em-

piie; C'eSt Ce qui fut COn6riné-l'an &)) i0.
Au mois davril illl5], il tomba une prodigieuse quantité de

neige, qui fut suivie d'un grand froid et de violents orages,
qui. causèrent de grands maux aux liommcs ct aux hôtes, et
beaucoup de dommage «ux maisons, aux tours et aux arbres.
L-'été fut eztrèmement chaud et sec. Le 3" juillet il tomba une

fOrte gièle, aCCOmpagnée d. 'un verit extvaordinaive, ee qui fit

bien du dégàt aux fruits de Ia terre. Le G septenibre on vit en
mime temps trois soleils et trois lunes.

L'an &l&)~8 mourut Amédec, éviq »e de Lausanne; il fut in-

humé dans )e grand temple de L«usanne. Ulrich, ou, selon '

d'autres, Landricli'de Dornach, doyen de l'église'de St-Jean de
Besançon, fut, élu en sa place l'an l)M. Ovtlieb, évèquc de
;l3ale, assista l'an 3&l60 au concile de Payie, que l'empereuv avait

fait assemhler poui ap« isev un schisine causé par deux papes.
Berthold, Seigneui' de Valangin, niouvut Cette innée, après

«voir achevé de bàtii le ch''iteau de ce lieu; l] extirpa plusieui's

endroits du Aal-de-Ruz, et entre autres le lieu ou est le village
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1160 do Dombresson, qu'il fit hàtit. Lgohapihc clé St-Imior y en-
voya un curé, auquel l'évèque (le 8'&le et le cliapitrc donnèrent
(les ientes. Berthold lui donna aussi (les dîmes et iemit la col-
lature de cette nouvelle église au (lit cliapitve, clui l'a teniie jus-
(lu'à la rcfoiiiiation, 2'2 juin hv52, Ce Bevthold, qui avait été le

i '-i'~' ~ori-- premiei' seigneur (le Valan in, laissa deux fills : Hl)evhal'(I, qlll
lui succéda, et bicolas, qui assista «ux tournois ''r /uiich, l'an

ill Gë.
I.andvich de Dovnacli, évèque de Lausanne, allant à Rome

n",'„"„"„.
;,, ', ,

", "t'„'"' .t passaiit pai Ni(lau, y fris « r và:té pai les officiers de l'enipeveui,
l'a » l~lGO. Ils le dcpouillèicnt et, le vetinient loii~ [emps. .l, 'erri-

pereuv était iriité contre cet évÈ. clue, parce qii'il «vait i.})oirsé.
le parti du pape Alezan(lie III. Cela avait n)ème étc. cause (lire
l'Cmpereui, poui se ven~er de l'év(:que. «vait ieniis iu cluc de
X;ei'in~en le vicariat. suv la ville (le I.ausanne. Cepen(lant Lan-
diich fut, enfir »elàc3ié sous promesse ci&tic fidèle ''r l'eiiipe-
l'ci il', ce clu'il fi t i lès-loi s.

1)eithold IV, de Xeiin~en, ;illa l'an &l lCi0 «vec ses tl'oupes

,,
', ;,.;;,„,',"„"",

,
"

suis. es en Italie, pour aie]er l'eiuper. e»v i prenclie i)iilan. Il
ii- "»:" v - en fut rccompensé pav la donation des vicariats des évi'. chés
"'""' """'"'"'

clé Lausanne, de Genève et de Sion, è cIuoi cependant il fut

apporte cluelclue modification l'an l~lîî .
1163 Oitliel), (,vèque cle

bail(.

, et I ;in(liich, &', vaque de I.ausanne,
'"'""'""&""assitèrcrit, l'on &)hô3, au concile, de .Besançon. Il s'agissait de
cf » Onf » et ife i.ng

; „...s;;;t„,& .. rercnédiev au schisme, clont il est parlé ci-(lessus, cjue lc. concile
'"""'"-""'- (le Pavie, aSSemhlé par Or(lve de l'empereur, n'avait pu ter-

minev, entie Alexandre Iii et Victor IV. I.es rois de Daneniaik,
(le BoliÈ;rne et auties piinces se tvouvèvent 'i BesanÇon. On 5

o »o& reconnut pour pape lcgitinie Victor IV; mais Alexandre ayarit
"'„;„„,'„"" '

refusé de s'y vendre, soutenant qu'il n'y avait (lc concile légi-
'"'" "i 'ro » time que ceux qu'il colivoquait, en «sscflib1a uli autre à Tour's,

,
'„'„',".",

,
',","„"„„"„' où les rois de Fiance et cl'An~letcvre se rencontvkvent, . Ce con-

cile prononça en faveuv (l'Alexandre; mais ce schisille n'ayant
'~ '"o'« '"t- pu Qtre éteint par les hommes, fut terminé par la mort, qui"""

enleva bientot après Victor de ce inon(le, et pav ce inoyen
Alexan(ire fut victorieux.

là64 Raoul ou Rodolphe II, comte cle Ycuchètel, ,niouiut l'an ~l)ô4.
' ll laissa deux fils, Ulricli et Qei thol(1. l'lusicurs auteuvs, comme

, i,.:t,i, Stumpf, IIafnei et Vurstitius, «ssurcnt qu'Uli icli eut, i&euch itel et
„"""",'.

,
",",

,
".'"" (Ies ter'res allemandes, (lui étaient Fcnis, Kidau et Strasberg, et.

rt. , ti.i,i. que l3erttiold eut aussi sa part i Weuchitel, et des teries va-
niandeS, qui étaient COlOmbiei, 'ROChefOi t, BeV«iX, GOi iev,

V'iumarcus, etc.', qu'il ti »t, en fief cle son frc', rw Uliicli. I.'aîné'. des
fils (lu comte possédait le cointé et cn avait l'idrninistvation.
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Ses frères étaient ses vassaux; ils lui rendaient hommage des
terres qu'ils avaient eues en partage et qui étaient par ce moyen
auta »t de fiefs dépendant de l'aîné. -Tous les comtes de la mai-
son de Xeuch'~tel, savoir. ceux de Nidau, d'Arberg, de Valan-

gin, de 'Stlasbel'g et le. baillif de Bic»ne 'étaient leS vaSSaüx de
celui tde 5euchâtel, qui tenait la branche aînée, et ils en dé-
pendaient. "Aussi celui dc NeuchAtel, comme chef de cette
maison, portait le titre de dominus, et tous les autres ne 'pou-
vaient se donner que Celui de doInicellns; Ou' de donzel.

1164
I.es cadets rendent

hommage à l'aîné.

Titre de ces sci-
hneurs ùe Neu-

ehatel,

ULMCH III,
'( ~,

C1NQUIÈIK COAITH DK NKUCIIAIKL.
t 1

Ulrich IH succéda à Raoul, son père, l.'an il)ôk. Il régna fort
longtemps. Il.fut gland ami des ducs de Zmringen, I3erthold IV
et I3ertliold V, i.pendant que tous les autres comtes de la Suisse
étaient leurs. ennemis.

Mangolt, .comte de Nidau et de Strasberg, oncle- d'Uhich lll,
mourut l'an il&lô5. Il, laissa deum fils. l.'aîné. c;tait Louis, qui fut

comte de 5idau et assista cette année au~ tournois de Zuiich,
ou il y eut quatorze pli»ces, quatre-vingt-onze comtes, quatre-
vingt-quatl e barOns, .cent trente-tl ois Cheva)iers et pluS de trOis
cents nobles. C'était, le- dixième toulnois qui s'y tint, et ce flît

AVelplie de Bavière, gouverneur. de Zuricli, . qui en fit 1es frais.
On te icélébra ta sc(naine de St-André (A. l'dn t~l38). Jean,
comte de Neuchatel, et picolas de Valangin y assistèrent. Il y
eut six cent. vingt-quatre casques; l'on y jouta trois jours con-
sécutifs, à la fin desquels on dressa des bals, et les dames
distribuèrent les prix. Christophe rl'Ei'l'ich y assista aussi. Il
était, selon toutes les apparences, descendu d'un cadet des
conites de ïenis; qui lui donna Cerlier ou Erlaeh en fief et qui
y, fit bâtir un chàteau ; et c'est de 1à que cette noble- maison
a pris, son nom. Ce qui parait en être une preuve, 'ce sont ses
armes: elles portent un pal chaigé d'un chevron brisé, les
comtes de Fenis ayant -pour leurs armes trois pals. chargés
chacun do trois. chevrons brisés. L'aîné de la maison avait
toujours les mêmes avmes, mais les cadets en avaient qui étaient
différentes, afin de les pouvoir. discerner iV. les ans l'tM, 3248).
Il y a"toujours eu dès-loi's de grands hommes dans cette noble
maison d'Er. lach.

Le second fils de Mangolt fut. U1rich, comte de Strasberg;
qui est, la souche de tous les comtes de ce lieu qui ont vécu
dès-lors. Strasberg. était un ch''lteau au-dessus de I3ettlach' près
de I3il.une; il était sur uiie colline oïl ses masures paraissent
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Ulrich III succède

n son Iièrc.
Il était ami deS

ducs ùe Za:ringc ».

Nnrl (le ilfanltolt,

comte ùe ~i(lnn.

louis( soit Iils( c(~

(le i%idan.

Tournois de Zu-

ricli.

Le dnc XVrlphe (k
Hari(i r rn t'ait. les

fr;iis.

Il s'y troiivc tio~l

eas(lues.

Christophe d'I:r-

Iach y assiste.

O » le croit des-
cendu dcs comtes

de l'cois.

Armes des co»(tes

de l'cois.

U)rich, second fils

de 1tlaniIolt, eut
SIras beril.
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1 16 5 eneoi e. 0n 1'appelle présentement la seigneurie 0c Labern,
,'„'„'„"l'„'"';",,'„",

,
",„;,, parCe qu'il CSt 'iii pied de Cette pai tic du mOnt Jura qu'On

',l',;„'„'a',"le,',.'„",,"„', nomme I.iberberg. Les cantons (3e Berne et (IC So)eure pos-
sèdenL ChaCi 1 n une portion (lc Ce Comté.

1 1 66 fla(3iSlaS, i Oi de BOhème, étant venu aveC u rie arm( C a«
'" "' ' ",","""'seco ui s (3'H u gués, comte pa lati ii, q « i était en pue rre «vcc WVelphe,

(lue (le Bavih e, passa (le lh «vec son armée de Bohémiens ''i

tra Vers la SuiSSr. et alla juSqu au laC (le Cs en bVC, B&rtta nt )Out ;&

l'eu et ir san, ; ce q «i ar i.i va l'an 1 166.
1 167 Or'tlieb, cvèq« e (lc B rie, mour« t l'an 1 I 6 r. Il e« L poui suc-

""l' ' "":rr"'"e ccsscui Louis de Petern, norniné Gci ~vard, comte dc Fei i ette,

(;„,„,„,re, )„ l;„,. qir i frit ('.tabl i l ar) '1 'I 68 ; » rais il Art; (lcgi'a(lc ct CXcominunié pa r
I e p&ipe A le+an(ire TT I, parce clri'il avait soutenu avec ar(leur le

pai ti (le l'einpei eur Vrédéi ic. .f c pape l'accusait (lc simonie ;
nrais comme ja x ill c (le 'B;lie nc laissa pas (lue (lc r cconnaitre

.1-ns l"l ' "' - (seravar(3 pOui. SOn (;vÈ.CI«C IC p."Ipe CXCOMmunia les BàlOiS, (3e
Js, " cc cl ii'ils l'ava icnt i eyi (3ans le ii ~ ville. Cette excolIlmun ication

clur a (lix Ails. I.an(lrich, rviclue (Ie Lausanr)c, soutint aussi
Loi ) jours le parti (le l emprreur co ll tr'c le pape.

l' eù, 't : 1"
l :,==e J, 'empei c» r l'r(s(Tri ic 1 vint en T)o&»gomine, ori il passa l'1)iver'.

lJli, ich IT1 v alla pour rendre ses (lcvoii s h ce oionarque, Xcu-
11 ''tal. l « 11 on ch ~tel étant I)our 101's un fief (1 iii (lope »fiait (le l elHpercul'. Fi'c-

cléric ci én Oth on, Ie (lira tri ème (le ses fils, premier comte lialatin
cle Boui gogo&-. pour possc(ici ce comt( après sa inort en toute

s ouvei 'r ii&rte, et, le n oin (3e comte resta scu jcment au i (3escen-
(Ia ntS »)Àles (ICS «BClen S Comf es cor il Ne un titi e cl'hOnneur. Cet

1 : " ' rn ()tho » fut aussi établi haijlif (lc C'la ris par l'empereur, coromc
Il parait pai' url acte clu 'j '" scptcinbrc ~l 'l 0!l. Tl I« i ()onna aussi
I es abbayes (3c Secl

indien

et (3C T.a»fknbourg.
Scrthol cl D', cl u(; cie Zz ri n &~en t ayai&t Loir~ ours acconi payi t'.'

t rois ei ftnhés n

&te„t},o)d )ç, ,)„» I Cm j)C l'cul' clans LOl iteS SCS ~~l rcrl'es (I Ital le, I I Ill ! Confirma I a
(lonation qu'il j «i avait faite l'a » 11 l i3 (3cs ti'ois év( chés (lc
j.airSanne, (le Genève et (lc Sion, rt CnCOre (3c terres Cn Al-

sace et des sei neui'ies sieur la Saàno en Bourqo "ne (E. los années
1203 et 1218).

1.,'emperei » (Ion ri@ «ussi è notr e con~ Le UI rich 1 H l'office de
l'l '

r Ill l '11'f

,
„'„"„";,'„„„„"„'„,'„, l&ail 1if dc 8 i enne ale la pait,

cale

l'e in pi re, ce qii i f« L h ire( itairc
"""''" ":""""ü ses desrendants (V. 1 177 et 12(4). De ee bailliabo ùépendaient

Q il
'

g, Ie Val-(le-St-lmiCr, la mOntagnr (IC DieSSe, CtC. I.CS empereui S

i':tah lissa i ent (les bail lifs clans les I ieriz non in féod ~'.s et, qui (lé-
pendaie »t d eus. immédiatement Quelquefois ils limitaient lc
nombi c (les années que les bai Iii fs ir (Ievaieut i cstei", quel(lucfo i »

C'était è Vie, et (l'auti, eS lOis ilS i Cndaient CeS bai lliageS héi é-
g.,„~j[;j.

' tiitaires : pour lors ces baiHifs étaient propriétaires comme
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les comtes et les barons. Ils exerçaient la justice de la part 1169
des empereuvs et ils retiraient leS reVenuS deS terr eS qui étaient
dans leuvs juridictions; ils étaient même chargés de l inspection
sur leurs voisins et d'informer l'empereur de tout ce qui se
passait au préjudice de ses intérêts.

Germard, comte de I'"errctte, évèque de Bàle, évigea l'an 41(0 ]170
le monastère de Bellelai en abbaye et lui donna de grands ~""t""'
pr. iviléges. Il a été depuis lors indépendant de tout laïque; il

a pu disposer de ses ventes et il a eu la liberté de choisir son 1172
abbé et Je soin de pourvoir à l'entvetien de ses moines. 9eux «~»'« & ~ '"s«

rie Bàle, Repose, et
« lns après, en I 'l J ~, cet evêqlle Gevivard fut déposé, et Ihlgo ))„g„,„g; „.„'„
de Hase »bourg fut élu en sa p1ace évèque de Bà1e. r'""

Landr'ich de Dornach, évêque de Lausanne, ayant été accusé 1173
auprès du pape A1exandre III d être un ignorant et un impudique, r--~""h""'~'

i1 le déposa l'an ) I (3. ' Jl y a de l'apparence que. ce fut plutot
à cause que Landvich avait, suivi le:parti de l'empereur. Ce
pontife nomnia de son autorité un successeur r l'évêché, qui fut 1174
Ho~ev, que que)ques-uns croient avoir été fr4e du comte "'r."r.'" "" "'"

torité, nomoie un

Ulrich Ill; mais ils se trompent, puisqu'il est certain que Roger uutreévequede

était Italien de la'Toscane. Il était fort aimé du pape, qui l'avait
g

même établi son sous-diacre et son légat. Il e» reçut aussi le
pallium, qu'on ne donnait qu'à ceux cju'on voulait distinguer.
Il fut reçu' dans son' évèché l'an l~l]k. Comme le » évkques dc
LauSanne POSSédaient leS nOValCS et PluSieurS autreS dîmeS i '.i". «~.me. ~.

I éveqoe de Lau-
dans le comté dc &Xeuchàtel, Roger' en ht des dons à l'église san.e.i'« ~eu-

chitel.
et il augmenta considérablement son éviché. J.andrich, son r..„a„.h, ;,„&,,.„
prédécesseur, vécut encore longtemps depuis sa démission ete'",,"r'„,",'",",,',",",'i;""'

il fut enseveli à Lausanne. Ermengardc, première femme d'Ul- "',";,"'"'„'„"„;",'.""'
rich 111, mourut cette année. 1174

L'empereur Frédéric I" alla, l'an 3&1 (5, avec une armée en 1175
Terre-sainte pour reeonquér ir Jérusalem. Berthold IV, duc de

I l3erthold IV Cil

Zxringen, et Hugo, evèque de Hèle, fuient du voyage; Ulrich 111, richll[ctleieque

comte de Ãeuchàtel, les accompa na.
Ces voyages et ces croisades étaient très onéreux aux sujets,

de même que les jubilés lorsque les princes. a11aient à Home.
I1S dOnnèvent lieu à trOis deS Cinq aides qui Ont été impoSéeS &"""""'&~"''~

que les bourgeois de' Xeuchàtel devaient à leurs seigneurs. h;,',~ ~„.„-,.„
l' Lorsqu'ils allaient outre mer ; 2' lorsqu'ils étaient créés cheva- """"'&"'"'
liers; ce qui arrivait presque toujours quand ils allaient dans

,la Ter ve-sainte; 3' et enGn lorsqu'ils étaient faits prisonniers
dc guerre. Avant ceci, on ne les leur payait que dans deux~~ »&~e~« o »~~

occasions. lorsque'ils mariaient une fillè et qu'ils achetaient une '~,"„,",
,
'~

"'

terre ou seigneurie. Ces aides étaient des tailles extraordinaires
que les comtes imposaie~t à leuvs sujets; mois outre cela, il y
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1175 avait, une taille ordinaire qui sc laisait, tous les ans. Le comte
(]emaü()ait une somme qu'on ié,partissait soi tous )cs sujets, et
Cest CO Quon nOmmait faire deS g'ites, parCe qu'On jetait CClte

S0111Yl)o suv to »t )e pe« pic, savoii '.i c48cun 'i propoitioii de
son bien.

"l'hic' »r. 'td Çommo Je coMtc Ulvicli I)t É;tait, veuf depuis lannïe pvoce-
'"'""",".",""'"" dente, il sc iemaria ()ans cc voyage, ct il épousa. Berthe, qu'on

surnoinma &le Samarie, soit parce qu'elle en était oiiginnire,
soit p:ircc qu'il l'avait, épousïe en ce lieu-lh. )1 la ramena avec
soi h Neuchàte) l'an l')76.

""' "s""r"
& )I p eut laB «l') (6 uQ llivcv ti'As )ac)icux Qt la veille (le PB()uns

i) s'(;leva un vent si vio)ent;, q&i'if renversa clrs maisons rt des
t'oi(~ts en divers lieux.

llïï )(ii~o, . civique de Bile., mouv« t l'an &)~li7. )l eut pour suc-
i'n """~F."„',';„„-cesseuv I-)eni i, h'ivon dr. Hoinbevg dans le 'A'uvtem))erg.

l..'evnpereui Fre(lévic vint l'an ) lïi à Besançon, )l accorda
ii .' 'Xï », , (le grandes )il)ertïs auz habitants (1e cette ville, les rxernptant

't, :t,",
"" (]r tailles et, c)'impôts et feuv perineftant dc ()isposei de leurs

biens par testalnent, C(. (iii'ils ne pOuvaient paS faire auparavant.
ll clé;fenc)it aussi )es banques, cominr' étant piéjiicliciah)es au

anr /\ns,

piihlic et, accompagnies d'une »sure manifeste; il d"claia qu'il
»'i' en pourrait point avoii (lans Besançon ')ue ))ar )c conscn-

,
"""' «-""&' inen( (le )'aichevhque. I.e COnitC U)liCli y étant allé, )'empereur

~ elkl f&el'ettl'' /Iles Ie

conctrn&chai')if le cooflvmh ])olllif (le 81cnllc ' )ui reolr~ttatlt cet office C00101c
u » fiel' (lui (levait, passel ii sa posti'vitï. L'acte de franchises
;iccordé à la vi)le (le Besançon est dat~ de l'an ië de l'empire
&1(' vi'c()('l'ic; i) sc pass;i en )a pi'escnco dc couva(3, qtli cn Citait

)iouv 10'vs avc)iev(~C11ie Ct, RC p1i.lSirurS a »tVCS f.enlOillS ll)ustrCS.
~.tn:t' l-~ nn- On tir", nt ()ue cet actr de t'va »Cliises a etc: )e mo(lhlC (lE' Celui

&'-IIISCè n i.'tl.'J» Jtgl
''t' & &r' :& . c)ui fut depuis accord('. è la ville ()e Xe»châtel )'an ')2t)k, et, au-

r~r Firnrftatcf ott i
c)uel cette ville eut iecours l'ai' )« ë3.

'A'clp)i(', &hic dc Bavière. n'a~'aiit ))oint (l'enfants, son ri)s
lia'vti'. rc Yetlti sf!a

;...;,:, ',,„,„„,.„„,. un}()uc l't'lnt inoit (lc )n peste en )talie, ven()iC 'l l'empereuv
ïré(lr. ii(' 1, lrs (1«chés de Havi('rc et, (le So»abe, le niav-
c)liisat (le Spolette, )es ilrs (le Corse ct, ()» Sardaigne et ces
terres qui font aiijouvd'h »i « ne partie (le la Si&issr. , et, qiii sont
('ntir' )e Bhili, l'Aav, la Rr »ss ct les Al)ies, fes()iielles càmpo-
saient le gouveri&ci »ent clé Xiii ich ct qiii dépend;iirnt (lu duc)i~

'"'"p're"r""" cie Sou040. L01llpcre »r veven(lit ces ()evllit'vcs terres 4 A)beiti'eilll ;I Alt)et't. tir,

ï)0 - absboulg, ()ui pal )h ()cvint goovolncur ou 1)Bi))if (10 Xo 'ic,
'""'" -'~~ mais ce ~onvernemcnt itait réclimal&le (V. l'an 'l'l8ü).

&lï8 Bcvt)io)d' IV L'''tit )a ville de F&i)bourg en Suisse, aux années
'",".","'&'",';"'"' ')178 et 3 )79, pour se mettre pai fè ''i couvert, (le la noblesse

i~.iiii. qui était très no »ibrcuse et fort animée contre lui. Elle ne



COMTE DL' tel:UCHA, 'lï[, . I k0 j.lV.BE Ij.

1à78
Berthold nïl iit

pa~ aime des

nobles.

1179
Ulrich fait dc

grands'dons à 1"ïi-
plise dc St-)Jirhcl
de Fontaine-Anrlr r'.

Terrcrrr de 1u do-
Ba t I O

II�.

Entre lc. lr'. rnoin.-

se trouve îiuillae

dc 5ava nier.

(:bapelle dr. lrr'a i re

bitie.
l.icu de pelerinag»

pour les femmes'.

cessait de l'insulte1, n'ayant aucune 'affection pour lui, è cause
de sa trop grande sévérité. Quoique tes comtes, bavons et
seigneuvs ne dépendissent pas de lui, mais immédiatement, de
l'empereuv, il prétendait de les rendre ses vassaui.

Ulricll, seigneur. et (;omte (le weuehàtel, lit de gianàs dons
à l'église (le St-&lichel (le Fontaine-An(lié, l'@ri ) l i0. Voici la
COpie de l'aC[e qui en a ét('. clieSS(':

I
t

« &roi Ullich, seigneui (le Xteul'chîtel, et l~eilhe, Ina fenlnle,
« NOuS aVOnS dOnzlé Sa»S auCune rétentiOII à l'égliSe de St-IiliChel
((de'l'ontaille-Anàié, une fov~~t (lue ceu~ qui demeurent aux
« enViIOns 'appellent VaVI'î, poui' pOui'Oii' iCelle défviChei et, Cul-
(& tivei, comme aussi une, gz'ange située entre Anet et Champion,
« laquelle il . taut, l eb''I. tir. iglous avons 1&'ireillcillent concédé è 1~
« m6me église. l'usage libie de lios pàtulages paltout où il y en
« î dàliS les limiteS (le notI e teI I e. Cçpendant oli il al rivei ait
« que les donatîiies viendlaient 'I causer qu(:lque dommage
(( Ntx circollvoisilïs, Ils l'épal'cl'ollt (le (/01»Hlage, sans pl'oces et,
(& sans attendre qu'o » l'exige pal voie Je justice séculier e. Nous
!& Bvoils aussi pel'A) ls 'iux f!'61'es, clil I le1'ont leui deineiïl e dans
« ce lieu-. lz, cl'avoir 1(=.ui. us;Ige dans le bois qui est, proche
« Cl'eux en la mantagnC, pOuv (;onStluiie ChavrueS, ChariOtS et,

« pour L'itiv les lo enzents qui sel oilt »écessaiies aux dits frères.
« De plus nous ivons. remis li pelpétuit(. '-, aux l'l'('léa de la dite
« église, les dindes, en giaiiz de la teire qu'on appelle Chazn-
« preveyies: de quoi Iious 'Ivons »ruIii les (/onateuis (lu p1ésent
(& acte, en l 1rl)1)l'illlal'it notl'6 sceau et, eli y 1)venant I t,('B)oins
« (les hommes àe probic(' qui sont, etc. Donné l'an 'I&l'(9. »

E lit)'e l es téii io i ll s (]U i soi) f Ii ol n Blés cl'1l ls cet 'l cie, l I 5' a
(;uillaC de Savagniev, qiii 'îl)porelïiniellt, était; un hOniine i'Oyé
et, la souche de c:eux d('. cette Inaiso », ce (lui lait voir que je
village (le Savagniei ét;Iit àéjà b'zti eii (.e telnps-là, oli plutht
que, selon toutes les appaIelïcés, le coiiïte Ulvich Ivait donn(':
a ce Guil);1.(.

"

cette telle en fiel' pool l'ï d(.'t'I.icjlei, et clu'il i
bàtit le ~illage, de Sivagniel. Le coznte, daiis l'acte ci-dessus,
est nOrnin('. Ucli'y, sei~neili (le Xeueh Itel, (.I, Bei thé, Darïïe du lieu.

L'abbé de l'olïtaiiie-Andié fit, ;ipiès cette donation, bàtii une
chapelle à AVavie ''ï l')ioilneui de St-Thcodule, ou les l'errâmes

enCeinteS allaient e» (léVOtiOn et, en pèleiinage pOuv Obtenii' un
heureux aCCOuChement. et les temmes Stél iles pOul devenir .

fertiles. Cette chapelle devint liche dans la suite pai des clo-
nations qui lui fur(:fït, 4iles. Cc '.îh(', odule était év('-. que cle Sion,
et, vivait l'ail'80'.
. Ce- tut enviiou ce teiz&ps que hiango)t; Lmei' et Vréround;



f.lvRE ff. 3 i0 CkIAP1TRE I.- —D ULRJCH ill

Trois nobles roy~'. s

possédaient Voing

et le donnent a

l'abbaye dc Cerlier

1180
Roger, r.'vt'. que de

lmusanne, donne

a l'abbaye de Fon-

taine-A udre la cur e

de St Elart. in de
Cressier.

Landricb avait fait
uue pareille dons
tion a l'abbaye St-
%auri cr, de Péglise
de St-Au b in. l k 76.

Teneur de l'acte.

L'abbé de St-~lau-

rice en obtient la
conlirmation de
l'eveque Roger,

pour lc remède de
son sme et de ses

frères.

ti ois fières »obles, q« i étaient hommes royés et qui passé(laient
la terre de Voing au-dessus de St-Biaise comme une terre
franche dont ils pouvaient disposer, la donnèrent à l'abbé de
Cerlier. Ces trois frères y prirent ensuite l'habit de religieux;
mais ils jouirent pendant leur vie de ce bien-Ia (V. l an 32~I5).

Rogei, évi~que (le Lausanne, (/anna aussi à l'abbaye de l'on-
taine-André les revenus de l'église de St-Martin dc Cressicr,
p'u. un acte daté de. l'an ~1 180, in(liction ~13. Par là l'abbé devint
le patron et le col)ateur .(le l'église de Crcssier, de laquelle il

retirait tOuS leS reVenuS, qui étaient trèS COnSidérableS, et il y
envoyait pour faire l'office un de ses moines, auquel il ne do »-
nait qu'une petite pension; outre cela tout cc quc le dit moi »e
avait épargné dans cette cure et qu il possédait au temps do
sa mort retournait à l'abbaye. Ccst ainsi que les biens de cetlc
église tombèrent en main morte et qu'ils y sont encor c aujour(l'l&ui.

Landrich, év('. que dc Lausannc, Gt à-peu-près une donation
pareille à l'abbaye de St-Maurice, en l'an &I l'70, dc l'église ck
St-Aubin, baronnie de Gorgier. En voici les tcrrncs:

« Landrich, par la gràce (le Dieu, évblue (lc Lausannc, «ll

« révérend Boccard, abbé et chanoine dc la S'"' ):glise de St-Mau-
« rice. licous devons par un office, qui est enjoint par la gràce
« de Dieu a notre petitesse, conserver aux églises leurs droits
« ct les leur augmenter par plusieurs dons ; c'est pour ce sujet
« que nous (lonnons à la prédite église de St-Mauricc, qui n'est

« paS une égliSe Camme leS autrCS, maiS qui SCule eSt préfC-
« râble à toutes les autres à. cause des corps des martyrs dc
« ThèbeS qui y rCpOSent Ct partiCulièreïnent à CauSe de la fa-
« miliarité qu'elle a avec )'ég)ise ron1aine et qui la rend res-
« pectable à tout lc mande, nous lui donnons l'église de St-Aubin
« avec toutes ses appendances, pour obtenir le pardon de tous
« »OS péChéS et Ceux dc iiOS prédéeeSSCulS et SuCCeSSeurS leS
« évi;ques dc Lausanne. Et afin que par aucune force ni con-
« trainte CO d011 Ile puiSSe AlrC CaSSé, nOuS le CanfiimanS par
« nOtre présent SCeau, (lOnt »Ous avO»S muni lCS préSenteS;
« Ce qui a été fait à J.auSanne danS l'égliSe de la Bie»heureuSC
« Marie, l'an du Seigneur depuis )'Incarnation 'l'I ]6 etc. » Lc sceau
(le Landrich est apposé à l'acte et il y a sept témoins.

Vuillesme ou Guillaume, abbé de St-16aurice, voyant que
cette donation nc serait pas val'ilblc, puis(fuelle avait 6té faite
trois ans api ès (tue landrich avait été déposé, et que consé-
quemment il D'avait pu disposer de quoi que ce fAt apparte-
nant aux églises, s'adressa à Roger, et l'ayant prié dc lui en
passer uri autre acte, 'cet évèque voulut bien lui accorder



sa demande, et ce d'autant plus que les abbés de Bon-Mont,
de Balerne et d'AlCret interCédèrent pOur lui. ROger déClare
àans cet acte quiil fait cette donation pour le remède de 'son
âme et de celles cle ses frères les chanoines qui y avaient tous
consenti; que cet rbbé pourra y planter' et établir la religion
c1e son ordre o« employer les l'evei]us 'pour' l'entretien de l« i

et de ses successeurs, Ro er riserve lrn marc d'argent. ou
autant de SOlS la«SannOiS que vaut urr marC, celui deVra être pâmé
annuellement et perl&étuellernent à lui ct ~ ses successeurs, ''r

la fète de St-Gall, sur les revenus cle l'église de St-Aubin. i.'acte
est daté de l'an t)&]80, indiCtiorr &13. Roger y a fait apposer sorr

SCeau et il S'intitule « Par la gràCe de Dielr éVêque Cle Lau-
sanne ct légat &ill St-Siégé apostolique. » Otlron de Cressier
eSt. nOnrmé danS l'acte pOur térnOin aVeC pluSieurS autreS. I.'r
paroisse de St-Aubin paie encore aujour. c&'hui ce mar c au châtearl.
de Lausanne (V. l';in )o66).

On gardait à St-Maurice la tète'de Sigisrrrorrcl, roi ùe Bour-
gogne, que l'empereur Cl&ar[rs IV tra »sporta l'an 1356 cle St-
Maurice 4 pr ague en Bohènre. par ce q« e cet empereur se disait,

descendu de St-Si„isn~oncl.
L'éVêque de LauSanrre pOSSéClait quelqueS dimeS 'r Ple~errie,

qui dépendait pOur lOrs du eoruté de Feuehàtel; il en avait
aussi dans la paroisse que Roger remit. 'r l'al)bé Vuilleslne, qui
bâtit un temple i St-Aubin et urie chapelle ~ Provence, qui f« t
l'annexe d« prêtre cle St-Airbi », et cet «bb »', devint par là le
patron et le collate« r dc ces de«~ é lises.

Cet évèquc avait encor e plusieurs Hritr'es Qlllres dards'le l'olnté
dc Neuchâtel. 11 les remit en t&e)' «u comte' Ulricl&, comme il

parait par r»r acte de l'an 1 l80, où il est dit qu'Ulrich reçut
l'investiture des fiefs allerrrands c t romands qu'il tenait dc l'évique
de LauSanlre. Vntre CeS fietS « I/elnandS était l;r dlrne d» Krieg-
stetten (A. l'an ~lï39). ttûgei clc.'stina aussi iine pai tic de ces
drmes ~ lierrtretien cle quelques cha »oines qu'il introduisit dans
iVeuchatel. de sorte qo'i1 a été le fondateul cle cc chapitre;
mais' il n'en établit pour lors qu'un petit norrrbrc, qui luc clepuis
augmente jusqu'au iioml&re cle douze (V. l'an 'IR06).

Kf1 ce terüps vivait Be»aud, fils cle 4uil}aurne de Vicrlnc. dont
il a été pa&'lé en 'l lë3, qui était connéta4le de Souî'gogne et
qui eut la baronnie de Gra »dson et la seigneurie d'Orbe après
la mort, de son père rV. l'an 32t8). I.e piévot et le chapitre de
Soleure inféodèrent, l'an &l)8tl, au comte Ulrich le moulin et la
l'orêt, de Selzacb. (;e clrapitlc exer't, ait la juliclictio » ell drvers
lieuX, et il y avait pl«Sieurs holl »nes taillableS qui Crl Clépen-
daient et quion nommait les hommes de St-Urs; ils, habitaient

Rogef i ésri i e »n
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lrs rerrnits cle l'é-
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ll8l da »s Ic .Lcbcvbcvg, rliii est entie )'Aav et je Mont-Jura et, entie
So)cule ct Bicniic. Le comte UlIich assista cette année' «ux
jOuteS et tOuvllOIS à Zuviell.

'

L'cmp, reur l'rt' lé- L empereur Frédéric ('.tant Su V )C pOint de pai tir. pOur )a
".'"'""'""'," '.ferre-Sainte, parta~ea SeS étatS entie Se~ quatie filS: Henii,

co de r. , r. ~- Fi'C()éi iC, COni ad et Othon. Ce ()ei'niei' fut COmte palatin dC
'""~"„,"'"" -Bourgogne ct il eut, Màcon, Salins, Hohenstaufen, et la régellce

du. i Oyaume d'AïlCS, nOmmé Archisoli~cni. L'empereur dét«C1&a

le, Comté de Feriette (3e la lran(:lie-COiiité et )e (lonna à Soil
fi)s Frédéric, auquel i)remit le duché de Souabe; mais le comté
de ïevrette devait vestev fief clépendant de la l"Ianche-Comte.

a&&, 'ii' id Il dOnna à SOn Ci)S OthOn le titre (le ViCaire-général Ou de ré ont
"'"",'„'."„"'„""'du royaume de Bourgogne. Pour distingIici. le P;i1atin d'avec

ceux qui portai e lit )e ti tïe hoilol'aIre dc co Al tes de Bourgo'"Ilc,
~":»s-' I'- a. l'ernpeicuv Fiédéric changea ses armes; i) lui. donna un )ioil

d Oi' en Chaillp d'azur bi) )été Cl'Oi', au lieu que ) eS ComteS de
Bourgogne portèrent toujours comme aupav, ivant l'aigle d'argent
en champ de gueules.

.Il y eut cette annce uiic peste en Suissc et en dii'ois autics
) icuz.

Ulvich de i%eu(hàte), conite de Strasberg, fils (le l~l;ingolt et
fi ère de l ouïs, comte de Widau, mouvut ) an ~l ~l 81. ll eut, un

» « d'i-'i'c &-d fi)s nommé Othon, qui. lui succéda. E))cill«I'd, seigneur (le
d V""I","„",

,
;„"'

'
Va)angin, filS (le BerthOld, mOu&ut auSSi Cette année et laiSSa

deux filS, GCbhaïd et Dietiieh. qui pOSSé(1èieiit eOnjOintement
)a sei~neiii ic.

ll82 Sert)&old ).V voyant, que Gui))auine, évèqwe de Ya)aïs, ne voiI-
""""'"",""' )ait pas le reconnaître pour souverain, lui fit la -uei're l'an ')382;

Bcrlbuld IV avec p
l'cveque du valais, iAaiS leS Boui guignOOS, q ui a Vaient tOu j Oui S été ennemiS deS

ducs de Zariiigen et qui appiéheildaicnt me~me leur aggiaii-,
diSSement, donnèrent du seCOuIS ~ l'Cv~()lie, et Outie Cel;i )e

&'rai« « I«. duC fut trahi par SeS pIOpreS tVOupeS, te))einent qu'il fut battu
et, eut nième de )a peine à s'éc)iappei à tiaveis les montagnes: :

ll84 La noblesse c)c S»issc se souleva cncorc l'année l')84 contie

,";"'",",' '" Berthold IV, à cause de sa tIop rande' sévcIitc; cc qui l'obligea
Ic'. "«.s.. à fortifier les villes de Berthoud et ()e Moudon pour teniv-en
'"'"""",

,
"""'bride cette noblesse et surtout les comtes de 1a Suisse, qui ne

voulaiont pas (lépen(lie ùe )ui, soutenarit qu'ils étaient. libres et
qu. 'ils ne devaient qu'un simple hommage ù l'empereur. Ce duc
moul'Ut de la goutte, l' in . ) 38o', ct fut inhunlé au monasti'& e (lc

d B ~ ii l i IV ' St-Pierre da »s )a Foi èt-Xoirc, où était )e toiiibeau clc ses pères.
III ' ~ &i"~ Il laissa un fils, qui fut Berthol(1 V, et deum filles, savoir Agn(as,

mariée à Hgon de Fuvstenberg, )cquel est la souche (le )a mai-
son de.Fribourg, qui a depuis posséd. é'le conité de Neuchà. te);



l'autre, »ominée A »ne; fut m'ai~'. e à V(crnhav(l ou IVernicv,
comte' de .Kibourg.

l Berthold V fut, .aussi bien que son j)èvc, :aimé'de l'empereuv

ïrédériC I" qui ayant retiré-d'enti'e leS mainS d'Albert, COmte

de Habsbourg, lc gouvernement de Zurich, le remit r Ber-
thol(l V ct lui ;confirma aussi toutes les donations qu'it avait:faites

aux années )'1~3 et &l&]69. Aussi Bertl&old V se montra:toujours
attaché à )a cause dc l'ernper'euv.

En l'année ) (86 les. 'arbres commencèrent' à Aeurir'- au mois

de janvier ; on moissonna aA mois. àe mai, et on but du vin

nouv(-. 'au-- au commencement du mois d'aoùt. -

1.'cmpeveuv Frédéric partit pour la Terre-sainte '&u cornmen-

cement de l'an 'l'188. :1.e sujet (lc ce .vovage était'qu'(. " Saladin,
soudaii. d'E~~'pte, ayarit pris la ville de Jérusalem, les'chré-
tiens résolurent de la lui r.epvendrc; on axait lévé pour cet
effet la dixième'partie des biens 'des. la'r'ques ct la dixième partie
des revenus': de tous'les ecclésiastiques. Le duc de Zmvingen,
le comte de Xeuchàtel, l'avchevèque de- Besançon, Henri dc
Hornberg,

'

évèque de Bàle, Albert de Habsbourg, ct plusieurs
autres -seigneur's et personnes considérables accompagnèrent
l'empereu v.

~ Comme les' co»~tes 'de Ncuchatel exigeaient souvent de" leur's

sujets de ces tailles extraordinaires, toutes les fois qu'ils entre-
prenaient quelque voyage, oùtr e les tailles' ordiriaives et an-
nuelles qu'ils leur imposaient, , elles furent, a leur instante re-
quète, réduiteS aux Cinq Cas dont il a déjà-étc parlé, et qu'On

appelle les aides (V. l'année 'I !75); et c'est ici 'le colrilnence-'

ment des franchises que les comtes de Neuchàtel ont accordées
à leurs sujets:, car-avant cela, ils pouvaient -exigev ce que bon
leur semblait sans aucune limite. »i restriction. '

. Bevthold V, duc dc Zuringen:. s'était proposé, peu de"tenips
avant son'(lépart„, àe bàtiv encore une ville. Etant a la 'chasse
avec scs gentilshonrmcs, , il leur déclara que le lieu oir l'on

tuerait ja première bète, serait'celui où .il bâtirait la ville et
qu'il lui dánnerait le nom de cet animal.

'

Comme. il arriva que
ce fut un-ours, . en allemand Bar, la ville retint ce nom', dont
On a fait Bern, ' et elle fut bâtie preCiSément au liCu' Où -Cet
a»imal fut tué. Ce lieu s'appelait auparavant Sac, parce'que la
rivière de, l'Aar. y forme unc: longue bande de. tcnc qu'elle. cn-
viro »»c àe trois c&~tés ct-dont elle Ait une pr.csqu'He. Jl. y avait,

Sur; Cet - emplaCe »ren t une fOr(;t de Cl rè »CS, dO»t O » l Se Ser Vit

utilêment pour la construction ()c j6 ville. Uii petit (;jràteau. qui
était, tout-au bas du lieu oü cette ville fut bètic, et qui appar-
tenait .au duc, fut. appelé A&ydeck. C'est l''& où -le temple qui

1184
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porte ce »om est préscntclllent. LM«is conlule Je duc devait partir
pour la l. erre-sainte, ij remit les soins de la constiuction de
la vi]lc à Conrad (le Bubenberg, un seigneur dont le château
était tout près (le là outre l'Aar; il lui or(tonna d'étendre la ville
tant seulement jusqu'au lieu où finit la areu=ganse, en comnlen-
Qant près clu po »t qui est sur la rivière. Api ès quoi Berthold
partit pOur la TerI'e-Sainte.

L'empcrcuI Frédéric I'" A)'allt obtenu dans l'Asie plusieurs
victoires suv les inf1dèles, repousse Saladin et voulant sc baig »er
(i«ns la rivière appelée Cydn»S et aujOurd'hui Salef, Ou ayant
dessein de la passer à ch(:val, près de la ville de Séleucie, s'y
noya le tl] juin 1389.

'Berthold v et notre cointe Ulvich J1l, ay'ont appris ce nlalhcui'.
demeurèrent à Tyv, jusqu'au mois d'aoùt 1&l9G, quc l'empereui

. fut inhumi dans cette ville. Be jà Berthold et Ulrich revinrent
e» Suisse. Pen(/ant que Serthold était absent, Conrad (le Su-
benberg avait achevé de bàtii la ville de Ber»e en 4394 ; mais il

la fit pl11S grande que BerthOld »e le )ui aVait OidOnné, l'ayant
f'lit ConStrulre juSJU au lieu Ou CSt pVCSenteHlent la grandC
horloge.

Les co»1les de l i. Suisse, pienantde l'o»4Iage de ta »t (le villes

que les ducs de l,eringe » faisaient b''Itii, conspivèvent eo»tvc
cette Inaison et Iésolurent de l'éteindre. Pour cet effet, ils enl-
poison »èient les deum fils dc Berthold, nommés, suivant les uns,
Burckard et Adrien, ct suiva »t d'autres, l'rédévic et Serthold,
et ils firent (lonner !i la duchesse, qui était de la nlaison de
VOgbOuvg Ou de kybouvg, une pOtiO», SOuS prétexte de »lé-
(lecine, h dessein (le la vcn(ire stérile. Ces deum jeunes p&i»ces
furent ensevelis dans la chapelle de St-Uïs à Soleure, et l«

(luCheSSe fut auSSi inhumée, quelque tenlpS apVèS, danS le 1»6mC

tombeau, Lorsqu'en il544 on rebâtit cettc chapelle, ils furent,

tous tI'ois trouvés enveloppés enseM410 (lans ull velouïs »oii.
~ Cest sa »s doute cette action exécrable (lui a attire les juge-
ments dc Dieu sui les comtes qui y avaient tremp(. ', et sui
leurs fa»lilles, les(~uelïes ont; toutes été éteintes, Bien s'étant
servi de la ville de Seine comme d'un moyen pour les détruire,
La co»stvuction de cette ville ayant don »é occasion à ces comtes
(le comnlettve ces horribles forfaits, « elle a eu dès lors lc
C(I:u1 outré comme une ourse qui est aux champs, à laquelle
ou a pris ses petits » (tl Samuel l'7. 8.).
. Ces comtes étaient poui lors au nombre de ci»quante dans
)a SuiSSe. Il y aVait Ce»t SOixante bavOnS et dOuzC CelltS nOblCS

et chev'i)iers, desquels on »e voit presque plu' «ucunc trace.
Ils devinrent, dès lois les c»nei »is de la ville de Berne et ils
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ont souvent fait des complots pouv 1a (létruire; nuis les coups
qu'ils ont, voulu h&i porter sont retombés sur eue. ]l n'y a cu
que )c comte de ileuchàte), qui était pour lors absent de la
Suisse et qui n'avait point trempé ses mains dans ce sang in-

nocent, qui ait subsisté.
On peut facilement -s'imaginer jusqu'à quel point dc douleur

)e duc cle Zmvingen fut percé à son retour de Terre-sainte',
clé trouver ses deux. fils morts et empoisonnés pendant son ab-
Sence, et 1indignatiO» extrême Oir il se pOrta COnt~e )eS Sei-
gneurs qui avaient commis ce crime. ll fut cn outre fàché de cc
que Conva(1 de Bubenberg avait bâti la ville île Berne plus
étendue qu'il nc l'avait ordonné, non-seulement à cause de 1a

grande dépense, - mais aussi paice qu'il craignait de nc la pas
pouvoir peupler; mais Bu)~enberg s'en e~cusa le mieuv qu'il

put, 'et l'apaisa en lui prometta »t de )a peupler 4 ses dépens,
comme en effet elle le. fut hientàt, - pav on grand nombre de
pevsonnes (le la campagne qui y vinrent habiter. ~

. Henri de Hor. nberg mourut cette année, peu de temps après
son retour de )a Tene-sainte. il eut pouvsuccesseuv à )'évêché

(le Bàle Luthold cle Rothelin.
Roger, évèquc de Lausanne; voyant que )a nouvelle ville de

Berne était dans son cliocèse (V. lan QO), et cpelie dépendait
de la paroisse de Konitz, qui appartenait, au monastère d'fnter-

laken, fit des dif6cu)tés de )'en détacher; mais, par un traité

qui fut fait entre Sevtho)d ct l'évèquc, on convint que la ville

(te Berne serait séparée de )a susdite paroisse et qu'elle au-
rait le droit d'avoir des temples et des cloches. Sertho)d, de
son coté, promit à Roger et à ses successeurs vingt-deu~ marcs
d'argent annuellernent, afin qu'ils en eussent )e soin ct )a direc-
tion. Cc fut erisuite de ce traite que lc temple ()e Nydeck fut

bâti.
Serthold'V avait trouvé, a son retour, la p)upavt, des comtes

soulevés conti'e lui. C'est pourquoi il leva d'abord une armée,
et donna la fuite au' rebelles entve Avenches et Payerne, et il

en fit mouviv ct emprisonner quelques-uns. De )à il marcha contre
Thoune, qui se rendit d'abov(l, d'ou étant allé en Valais avec Adel-

herg de Habsbourg, il soumit, 1es Ia)aisans à son obéissance.
U)vich )II, comte dc Neuchâtel, et Berthe, sa femme, don-

nèrent; par acte de.l'an &)393, le clos dc la Favarge à)'abbaye
(le Fontaine-An(lvé, et ce pour le remède de leur, 'triie, etc.

Girard de Vienne, comte de Bourgogne, aïeu) de Jean, comte
de Chà)ons, dit lc sage, eut la guerre avec Othon ll, p'&latin,

qui )ui disputait Ie titr'c de comte; mais il fut obligé de le lui

céder, ensuite de ce qu'en avait déjà déc)aré l'empeveuv Fvé-
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1193 del ic I". Othon do »na mollie. p'ir le tl'aiti, (lui fut tait„sa fille
"~~I",,

",:, '~ „"„,ï jeanne en mariage à G i l'avd.

1194 Herthold l', voyant que leS coliIteS et bar Ons COlitinuaient d
""'""':"""."' ""le Cha~l. iiiei et qn'ils en vOulaient SLir'tOut à- la vrlle de Hevne,

Il'ùllcll l'it's.

donna r cette citI': (le gran(les fvanchises et la vernit ensuite,
] a » ')'194, entre los mains et sous la protection (le l empe-
i euv Henri Vf, (lui non-seu lemelit confirma ces franchises,
mais qur les augmenta e»core, la mettant au rang des villes li-

I ~ j „. ),
', „,
'

bves (le l'empire ; et c'est, ce que Bcvthold fit pour punir et dé-
pitev la noblesse de la Suisse.

!l tomba, l'an l&IN, de la gvi', le dont les grai »s étaient de la

grosseur d'un (suf et qui fit un dégàt extreine «ux f1 IIits de la

terre.
1195 - 9ietriCh, Seigneur de Valangin, rnOIII'Llt l'an ~1') 0~. Il eLlt 'Llli

""".' "' ","",',"' fils, nommé Renaud, chili lui succéda. . Gcbhai (l, frère de Diet-
r ich, était mort çluelque temps auparav;Int, n'ayant laisse au-

' """'"'""""""'cune postévite.
Les vents violerits et les (lébor(lenients d'eau caus('l'e »t beall-

coup de (lomm« ge en divel s lieux, l'an ) il 96.
BO~&"('r,

'
évI'. qLle dC LauSa »ne, i »féOda, l'an ~l 198, le (lrOit de

} I ~

battl'Q mol)liale au comte Ulr ich llI, pour la somme de '10~ niarcs
i. ~. I,;~i . d'argent, et ils livres i«us« nnoises, à co»clition que ce droit se-

rait védlrnab)e ; les comtes de Xeuch''ltel l'ont posséd6 jusqu'll
l' »& 'l 2~v

1201 L'an ~120) il V eut une -l'aride abolidance (le viri. MaiS l'année

1 202
"

sIlivalite l -0- Il fit uli iii ver extvèlnement froid, doilt la hn flit
fe

llivev t'rois, gr'àlc 101't pl llvleuse-
t; Ii(:, ' l hive1 dc l'a » ) 203 t« t e~tvi;rnement long. On »c .1)ut point

1203 semer (lanS leS payS leS pluS avanCéS juSqu';lu illili('u du mOiS

de mars. ct l'a »liée fut for t st(,'vile.

Sevthofd V, du« de X,vvingeli, avait toujours loI t, ;Ii~Iii-' Ulr ich Ill,

Il ui avait acconip« ~&'ire Berthold 3 V, son père, l'arl &l'l ]~, e» la

'Verre-sainte et qui y á:tait encor e a1lc'. avec lui l'an ~l ~) 88. C'est

})oui'quoi Il doBna, l Bn ~1~02, sa nièce .Yolaii(le e» »iar iambe
''l

,'i, i,lx Ulricll, fils puîllé d Ulvich Ill. Elle I.'tait fille (l'Egon de Ful sten-
13erg et d Abri(,'s de Z;evillgcn, s(Rul de Bel tliold V. C,e duc

""'-"'"""-""'' lili dolina pour' sa dot Ies tari'es oli l on a depuis bâti Al'bel'g

qui tut dans l« suite érigé en con&té et qui est aujoui d'hui UII

bailliage de Berne. I l céda encoI e a Ulrich ou à sa ni('ce Yo-
lande les seigneuries suv la Saone que l'einper euv Frédér'ic l'"
lui avait données l'an 1'169.

A ) Iii.o d.s d . .- On a l'emarqué, en l'an 930. que la r ei » C OCI thé bàtl t l

";:i,"., &",I',", „",'„'&', XeLICh''itcl, ''I Cot(; du ter»pie, deuX COII veiitS, l'un (l'hnl »meS et,

l aLltve de femmes. Il .
« rl iva, l «Ii &I &Oi, , que la fille du Comte
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Ulrich Hf, étant abbesse du couvent clés religieuses, se trouva
enceinte et accusa. l'abb~ du couvent des Inoines de. l'a~oïl
séduite; ce dont Ulrich. conçut tant d'horreur qu'il abolit, ces
çleux nionasthres et chassa tous ceux qu'ils contenaient, tant
homme, s çlue femmes, hors dc Feuchàtel. Oii croit que ces
moines se retirèrent dans l'abbaye de Fontaine-Ançlré, qui étaient,
des, moines blancs aussi bien qu'cux, et qui était pour lors au
Aal-de-Ruz et sous la domination des seigneurs de Valangin,
et que Ics religieuses, qui étaient Ursulincs. , allèïcnt passer le
ieste dc leui. vie dans une maison de Çressier. Par ce moyen
les deux couvents prirent fiil . et furent démolis. l'an &120ô, ct
U)rich 111 donna leuls biens ct l'evenus ;aux cllanoines, qu'il

augmenta jusqu'au nombre de douze, y conlpris 1c prévot:, et
il fi(i du temple de Al'euCh'ite] une égliSe Colli.'giale. , cOrnme il

parait par un acte de l'an. I"-06. Cette église fut rcmisc ''I. ces
chànoines, polir y faire le, servicc çlivin. I..'abbé, de Fontainc-
André fut aussi admis au nonibïe de ces chanoines et y tint
mêine le premier rang api6s 1C pïév6t, .

Ulrich 1H fit bâtir dails ce temple une chapelle. Jl donna i

ces cllanoines de nouvelles i.entes. . et ç;içst ce que fit aussi Roger,
cvi &çftle de Lûu saillie, qu i, par ce

liions'.

.en . f Ut en ti5 ïclllellt çl é-
chargé de leur entretien; dc sorte qu'il confiinla ct'donna son
consentemcnt a tout ce que le conlte Uliich avait fait. C.e (ler-
nier bâtit à ccs chanoines des .maisons, qui sont cellés oïl on
loge les pasteuis de 1a ville et oïl sont les écoles. I.a maison qui
est au-dessous du vieux. chàteau, fut aussi donnée aux. .chanoines.
Mais comme ccs maisons. ne suffirent pas pour les tous contenir,
le comte Ulïich 1eur doilna encore la place qui est, entre la porte
du çhàteau'et 1e donjon, oïl. lc chapitre bâtit une maison poui
la demeure du prévàt, çlui l'a possédée et celui y a habité jusqu'a
l'an &Ikiô. Il leur donna encore la vigne çlui cst auprès de 1a

porte du chàtcau, la diille des vignes de la nlairie de Neuch''Itel

et la, place de St-Guillaume, où les chanoi »es hlent leui jarçlin.
Ce. chapitre «yant acquis de grandes lentes, bàtit bicntàt après
une .chapelle à Fenin, qui pour lors était dans lc cointé de
Nenchàtel (V. l'an ~l!IB? et ~12gk). I.e r;hapitre de Xenchàtel y
envOyait un Chapelairl pOur y faire le SeiviCC çlivin, rt C'eSt

poill' ccttc l'alson qoc cette cfla13cj)c fut biltic Qu lieu oïl est
préseiltemcnt le temple dc l'enin, c'est-h-çlirc dans. l'enclroit lc

plus proche de Neuchètc1 pour. la conlmodité du çhapelain, sans
-.avoir: égarçl au. peuple qui's'v assemblait et, qui amenait, çlepiiis

Savagnier.
De cc que le comte Ulrich 11I fit de l'cglise clé Feucli'itcl

une église-collégiale et çle ce qli'il est dit dans un acte qu'il

LIVRE fl.
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Lrlli s inrns sont.

api)li&illrs a l eta

l)l&!.etnent (h.s rha-

nui or...

l.ï"li,.e iii. iir tn:h i-

trl ilr v}iiilt l'ill ir-
ai:ilc.

Lllri& !i (il itnnric

tirs rrntr..a,ii
chanoines.

ll bâtit au. si tirs
niaisons iioiir ccs

' allai loiilrs,

Lrs pasteurs ct lcs
r&. '~rats v Q&tit.

iilai'itellatit liip'. s,

i i paailr. vigne

proche lc rhàtrau.
I.a 4îine iles vignes

ilr. !a tnaii ~ i:i.

i.c (hapitrr l) itit
itiir, i:haprll» i

l'rni ii.

Vrrcut île rené qui
ont cru que )e c'i'
Ulrichlll avait haïti
ie &~~ranil temple.
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1206 cn avait fon(lé le temple, quelques-uns oint inter é qu'il l'avait

bâtie. Mais ils se sont trompés; car' il est impossible de lui

appliquer Ce qui était COntenu danS )'éCiiteau (iii'il y avait Sui'

le povtail du temple et (lont on a fait inention en l'an MO,
savoir: qu'Ulrich fuyait devant ses enneinis, lors(fue ce temple
l'ut construit, outre que, dans la figure relevée en bosse qu'il

y avait suv 1(' même portail, Ulvich y paraissait habit)é en évr~que;

ce qui »e peut pas co»venir au comte Ulrich. Enfin Berthe est,

nommée la prenii(;re dans cette insciiption, et elle est dépeinte
comme présentant ''i la B.-H. Vie& e u » petit temple qu'elle

tenait entre ses mains; lesquelles choses ne sauraient s'appli-
quer au comte Uliich et x Berthe son épouse, car il est
viaisemblable qu'Uliich serait nominé le pi'emiev et qu'il pré-
senterait liai-lnènle le pi envier ce temple ii. l« B.-lf. A iei ge plutôt

que Berthe. Ce qui est (lit qu'Ulvicli fo »da cette église ne se
doit enten(1re que des rentes qu il Iui donna, «vaut fait, un fonds

poui la subsistance du chapitre.
Roger, év(':oue de J.ausannc, eut (1e grandes clilïiculté » avec

s

,.", „', &„,',.„';,
'

Thomas, comte (le Savoie, qui fut obligé (lc' laisser l'évèque en
paix aprèS lui avOir vuiné (luelqueS Cli'iteaux.

&-'v'& &' v ~

' l,e pays de Valais s'étant de nouveau soulevé contre Bevthold V

,„„";,',,"„",'","„;,',,",,'(V. l'an 80e), Berthold y entra avec une armce, mais il fnt re-
~ i "i ~" a"- poussé. Les Bour~ui nous qui avaient ton~jouis ~':t6 les ennemis
"' '""""""'"'

deS (1uCS ()e Xaringen, aVaient donné du seCOurS aux balaiSains.
lR09 L'hiver de l'an 1209 fut extrêmement fioi(1 Ct dura JOSqu i""""'"'""" la St-Geovge; ce qui causa une mortalité, sur les hoinmes et

Sur lcS bêtes.
Ulrich 1I1, comte de A&'eucl&, 'itel, moui ut l'an ~I'209. Il eut trois

)es (;[; „t, [„- r„nt BAIS) Savoir ) Raoul Ou Rol301phe) cfui lui suCCé(la j U)rlcll cful, en
l'an 1202, avait épouse Yplan(1e de 1&vibpurg; et Berthold, qui
fut ev(:que de I.ausan »e. Sa fille était cette abbesse (1ont il a
été parlé en l'an ~1205. Ulrich avait eu (1eux femmes, savoir".

Evmengarde de Neubourg, proche parente du duc de X'eringen,
Berthold IV, et Berthe, qu'on surnommait de Samai'ie, parce
qu'on la croyait lille d'un prince de ce pays-l'i. Pendant la vie
d'Ulrich III, comte, vivaient, dans le comté (le beuch itel, Cuillac
de Savagniev l'179, et Othon de Ciessiei ) l80, et autres hommes
i oyés.

Pendant sOn iègnc, il y eut quatre empereui'S, savOir: Fré-
déric l'", qui mourut, )'a » 3/90; Henri VI, qui niourut l'an 1)99;
Philippe, qui mourut l'an 4207 et Othon IV, qui régnait au temps
de la moit du dit conitc.
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RAOUL ou RODOLPHE III,

SIXlÈ ilf E CoillTR DF. NEfjC HA TEL.

Ce comte, nommé orclinairement Badulphe, ne vécut que
quatre ans depuis la mort de son père, et il ne s'est pas passé
des choses bien considérables durant son règne.

Othon, comte de Strasberg, qui était cle la maison de iXeu-

chàtel (V. l'an 'llû5) ct fils d~Ulrich, frère dc l.ouïs, comte de
Widau, reçut de, l'empereui Othon IV le pays et le. val de Hasli
en- fief cl'empire l'an 1210; avant ce temps ceux de ce pays-là
«vaient des baillifs de la part cle l'empereur.

Luthold de Rothelin, évèque de 8''île, ayant accompagné
Othon IV a Rome, et )cs Bàlois lui, ayant fait présent d'une

somme d'argent pour son voyage, il leur clonna en récompense
de grandes franchises a so » retour. Luthold fit ensuite le voyage
de la Terre-sainte avec Bau(louin, comte cle Flanc&ie.

Roger, évAque de Lausanrfc, résigna au inoi » de janvier 321&l

son évcaché, et Bertholcl, fils cl'Uliich 11I, comte de iheuch''~tel,

fut élu Cn Sa place. ROgel se réServa clés re »tes pOur subsister
penclant le restç clé s'& vie, . se conte»tarit d'ètre chanoine. ~ ll

avait augme »té de beaucoup )cs revenus dc l'évèch1'. Bertholcl

était avant cela trésorieicle l'église cathéclrale (le Lausanne, et
i1 avait été .'auparavant prévàt du chapitre cle Bhle )'« n &1208.

Ber tllold V, duc de Zai ingen, r ésigna la ville clé Berne à
lempereur Jiréderic II, qui avait succéclé à Othon IV, et con-
firma la donation qu'il en avait faite i Henri VI )'an '1&191..

Frédéric vint depuis Coire à .l41e, 'où il fut reçu niagnifique-
ment. Il accorda des privilégies à diverses vi1les de la Suisse

qui avaient épousé son parti ; et surtout il donna de grandes fran-

chises '') la ville cle Berne, après que Qcrtholcl V la lui eut remise.
Ce qui porta ce duc à céder cette. ,vi)le 'r l'enrpereur, fut la

bataille qu'il perdit l'an '1233 ''i Ulrichen et que- les Valaisans

gagnèrent; outre les chagrins que lui causèrent toujours les
comtes de la Suisse. Il crut que l'empereur serait p1us en état
cle Ics dompter, et surtout par le inoyen de la ville clé Berne.",

qui était déjà considérable et que ces comtes avaient en aversion.
Berthold remit aussi le pays de Vaucl a l'empereur ; cependant il

se réserva encore une partie clés teries qu'il possédait en Suisse.
Luthold de Rothe)in, évèque cle Bàle, mourut cle la peste

l'an l'2)3; il eut pour successeur Valtl&ci' ou Valdrich de Rothelin.
La mortalité fut si -grande en Suisse cette année que, clans la

seule ville de Bàle, il mourut ~)4,000 personnes.
Par un acte daté de St-81aise,

'

aux ides de novembre l'213,

1209

Antenne chosr. con-

shlérahle rlurant,

le règne de Rn-
tlo1 1)lie. I I I .

Othun (I» Strasbourg
remit. 'Ie p:~vs i)e

I Inc ti.

12l0

Luth(&l&l île Rutiic-
lin récnnipensc les

Hall! Is.

Il .-e croise as en

14uilnuin.

1211
lkerllnilii esL tait

évC(lue ilc Lau-
sannp, .

ll était. tri:~rier
ilu « hai&itou e.

Ber thohl réai-ne la

ville r1c Berne i

l'e&npereu: l'ré-
&léric I l.

12l2
l'}site rie. l'efnile-
rrur l' ruiler/e a

Bile.
Il arcor rie des Irau-
ch&ses a plusteurs

villes, rt, surtout.
it 11erne,

ll ot ils tiui «neagr, -

t cnt l&crtl)olil ''i

t iisio~ncr 11erne a
l'( n& pe& e or,

Il remet aussi Ie

ltavs (b. i'anal.

1213
liort de Lutl)nIJ,
& v&'que ~le 8:dr,

1lot talité chili aor-
dinairc.

Berthol(i, évi'. riue
Je Lau anur)
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lRll Bevtholcl dc iVeuchîtel, c:v(':que (1e Lausannc, donne de cevt iines
""""""""'""""tcrves et, rentes au cl&apitre de We »Ch''itej. Les témoins »omniés

au chapitrr cI»

'i 4 t,I. dans cet acte sont 41«thieu, pi ieiiv du 3 al-(le-T! avei s, cin(j
cha »oines cle bleuchhtel et cintl clievalicrs.

l'ntve Ies personnages considérables qui ont, vt''cu (lans j»
'""'„";",'„"'"'comté de E~leuchatel penclant le règne de Raoul ill, l'histoiie
i"c», '. te ~. fait entvc autres mention d'on ceitain Lainl)ert, qui tenait le
' "","'„.""'„" Val-de-Travers en amodiation dc Girard cle Vienne, comte de

Bour~ogne c.t connétable do la l'vanche-Comt!', lequel 'lo teiiait
cn fief du palatin (le Bouvgogné, Comme ce Girar(l, fils (le

Renaud. 'de Vienne, était sei~~!ieur d'Oibe et b ii on (lc Grandson,
et que le Aal-cie-Travers était en ce temps-l''~ une dipcn(lance
(le cette bavonnie, Gira}d l'avait remis au susdit kanibert 1)«r

amodiation; aussi est-il nomm~'. (i«ns de= anciciis manusci. its

viOicus, clui signi(ie amodiâteui.
Raoul 'Ill, comte de Xeuchhtel. et cie Venis, fr!ire (]'Ulrich,

baitlif' de Bienne, mourut l'« » l2l'3, laissa »t, ~!n fils unique nommé

Bevthol(1, qui lui succé(l« .
Les deux frères cle Raoul Ill, savoir: Ulrioli, baillif de 33ieiuie,

j I I f,,',", et BerthOlel, éV &que (le Lau Sanne, f iv »t u n l)a rtage aVeC Be r-
tholc! leur neveu (V. les aimées $230 et ~100~i).

3 Irich, tuteur de

so ii tir. v e I) 33er-
tl« 'Iil,

I I il oïl liit c!i'$ lrti tl

«liisrs ;iii x Iioiir-

pro i. ,

Qu« I eii fut Ic

wiotil'.

Al".BTHOLB I"
SEPT I I'.II E COI!TE DF. NE UC H A TE !-.

SERT@Or.o, Con)te de Ne«Cheptel et (le. Fenis, était fOrt jeune
quan(l son pèie mourut; c'est pourquoi son oncle Uliich fut

son tuteur et curhteu&', et coii(luisit, l'état pendant plusiei » s
années. On peut dire que c'est Ulr'ich qui a vendu le. pays
« n état cothurne on lc veria dans la suite cle ce chapitre.

Ce fut lui qui, voyant que le con)té de Neuchitel dépá, iissait
faute d'ha))itants et surtout depuis que 1a peste en avait eiilevé
une bonne paitie, et consiclérant d'ailleurs que la condition
servile. où les précédents comtes avaient reluit les bouigeois,
n'était pas un moyen (le iepeuplev la ville, ni d'y attirer des
étïallgevs, résolut de leur «ccorder de grandes f!«ncliises ; il

veconnut que ce n'était pas l'ë:ten(luc d'un pays qui f« it un gr aiid

prince, mais le nombre (les sujets et leui commerce, et que
d'aut! e C&tf'.' deS SujetS qui SOnt néS lil)reS Ont tOujOurS pluS

de g!':nérositc, dc valeur et d'é(luc« tion, que ceu~ qui sont nés
dans la servitude. Ce comte accoida à ces fins à ses sujets
'i-peu-pi'6s les m(;mes fi.anchises que l empeieur l'védéiic l"
avait, dOnnées è. Ceuz de BesançOn. De l & vient qu'on a eu quel-
quefois, recours aux trancliises (le Bes«n(;on poui ezl3liquev
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celtes de Neuchatet quand il s'est agi de tes renouveler (V. Jos
années 'l247 et 34%). Et comme ces franchises sont tes pre-
mièl'es, et sont l'origine de toutes celles que les bourgeois de la
ville de ileuchàtel ont acquises dès-lors, il importe de rap-
porter tout au long l'acte"que le comte Ulrich et Berthold, son
neVeu, paSSèrent, auX bOurgeOiS .de A7euChàtel l'an &Bank.

1214

') tl y a dans d'autres copies nos droits et nnn nos lois.

hNiVhLES DK B01'YR. TORE I.

t

ACTE D'ULRICH ET DE BERTHOLD.

Au nom de la- sainte et individue Trinité, Ulricli, comte,
et Serthold son neveu, co-seigneurs de Xeufchutel, à

tous ceu~ qui, ces présentes verront, salut.

Savoir faisons à tous, que nous inclinant à l'avance-
ment et heureux état de notre château et viHe de Keuf-
chktel avons disposé selon les coutumes de Besançon, c-t "«l B-

p
saur on.

sous cette forme, .telle ordonnance à nos bourgeois de

NeufchAtel, par leur aveu et consentement :
Bous ne ferons au chastel ou en notre iille de &ut

becs.

Neufchhtel aucune exaction. (V. le 8 mai f 5N. )
2. Nous prendrons nos lois') et forfaits au sang fait e'-' '"~'"

dedans les trèves soixante sols, au sang fuit hors des

tr.èves -neuf sols.
8. 'Pour armes dégaînées et tirées sur quelqu'un sans A-- l:.-' '"-.

frapper, ou pour la pierre jetée contre aucun sans frapper

coup, prendrons dix. livres ;-et si celui qui tire les ar-
mes ou jette la pierre, ne peut donner caution, son corps,
selon la loi, sera tenu captif jusqu'a satisfaction. (V. le

8 mai $537.)
4; Et faut noter que toutes claires promesses pour D.'fa, ~«.",.

ru ti on

comparaître en jugement seront de quatre sols n étant

accomplies.
5. -Nous ne prendrons nul au château ni en la ville o."~ is. .

aucun bourgeots

sans jugement, sinon larrons, homicides et insidiateurs ..n„u„.„„~.

manifes tes.
6. AVOnS ausSi par chaque ba.uf ou vache vendue D-'~ d l-

chérie.

au mazel, quatre deniers, et la langue; par chaque porc,
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L'&'. n) i t)nge )les

garni))rs ventlt)ps

i) Tout ceci a été chancelé Par la remise de la boucherie à la ville.

s) Ce doit ètre à la Chandeleur. (V. la confirmation de 1454.)

deux deniers; pour le lard, un denier ; pour le mouton
1214

et, la brebis, un denier; pour le bouc ou la chèvre, une

obole. '3

7. Un chacun escoffier qui tiendra banc au marché
psco(ti prs.

nous donnera quatre paires de souliers, un chacun an en

ces temps : à la nativité de notre Seigneur, une poire;
à la St-Jean, une paire ') ; à Pàques, une paire, et à la

St-Gall, une paire, ni des pires ni des meilleures.
i

H Un chacun tavernier qui vend vin à taverne, pour
un chacun muid dc vin, devra un denier ; en après pour
un chacun vaisseau, de quelque grandeur qu'il soit, dès

un inuid en haut, un quartero«, et, si dedans la ve« dition,

ne sont requis, ils ne répondront hors de la vendition.
9. Nous ~vo »s aussi en la ville ou au marché l'~mi-

« age et le pesage, qu'on nomme quintal, tant sur nos

bourgeois que sur nos ét« aiigers. Nous avons de plus le
& it tel " ban que nOuS pOurrOnS Vendre 84 n~uidS de nOtre Vin',

le )ir),

autant que nous voudrons prendre notre ban ho) s des murs,
et vendrons notre vi », étant légitime, pour plus grand

pria. que ne sont vendus les autres vins, depuis le temps
des vendanges jusqu'au temps que nous p« endrons le ban,
ct s'il nous plaît, nous vendions le ban.

î0. Aussi nous doit «otre comm »nauti' des bourgeoisco)nte l)nr I ) cvm-

de Neufchâtel sept livres, un chacun an, à rendre au

jour de la Cène,
îî. Si aucun de nOS ditS bourgeois trépasSe sans hOirS

ç}anid pst au si.'i-
sne" ou. parents, ses biens, tant, meubles comine immeubles,

seront nôtres. S'il a hoi« s ou parents, n&ais qu'ils soient
absents, on les attendra an et jour, et si dans cet an

et jour, ils ne répètent et den&andent l'hoirie, l'héritage
' sera nôtre, s'ils ne sont, munis et garnis d'occasion lé-

gilirne.

Sous percevrons aussi aux vignes, lesquelles ap-
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partiennent a la cour de Xeufchâtel, par un chacun muid, Fr""""»""
1814

un setier de vin; mais au@ vignes de Champreveyres,

poui' chaque deux muids, un setier, et pour un chacun

muid, trois deniers, ponr le regard desquelles nous po-
serons et lnettro »s les gardes des vignes, le tout par le

conseil des bourgeois.
i8. Or, tons les chesaux hors les portes du château&a s«- l -'"

nous doivent censé, et si nous avons guerre propre, la com-

munauté nous devra aider sans prendre taille, et auront

nos dits bourgeois armes et chevaux con1pr'. tents, selon

leurs facültés, par le conseil de la co111munauté,

~4. Si le château a besoin de bâtiment, la commu- &:pn't " '"
cli;iteuu.

nauté scia tenue de faire bâtiment à son pouvoir.

Une chacune boulangère nous devra, un chacun » it'- '"'
l!ou I a n p'r&'s,

an, le jour de la Cène, dix-huit deniers, et ne doit ga-

gner plus de seize denieis sur le muid de bled ; que si

elle doit avoir gagné plus de seize deniers, son avoyer

juiera qu'elle n'a pas plus gagné; que s'il ne veut jurei,
il paiera quatre sols pour l'amende.

10. Kn tous nos l'evenus si aucun dit avoir prÔte le ~ ~ t l
'"'

l ~

nn luilir!~piri~) n

serment, pourvu qu'il soit légitime, il en sera quitte. ' tl'l: iu.~. "
(in il ilol t «il sel

Toutefois si, par deux voisins 1égitimes étant acc»sk„ il

est convaincu l';ivoir mal rendu, il donnera. suivant la

loi, soixante sols, et ne sera puis après tenu pour légi-

time.
17. Quiconque apportera vendre des poissons ile de- v ~ i. p'" .

hors, les vendra au maxel, et s'il les vend ailleurs de-

dans la ville, donnera quatre sols selon la loi, si d'a-

venture il ne les vend chez son hôte pour sa nourriture.

18. Quiconque entre de nuit dans la, ville, chacun & i ~~'~--
iii!biteur «le nuit,

peut gager so» detteur et pleige qui m'est pas de la ville,

et ce dehors du château et en bas, sinon au cimetière.

49. Les marchés, foires, vendi)ions de gages, la cou- »-& e« '"
eonGrmés.

turne de prendre des fiefs des seigneurs, pour viande, &--
ses biens.

foin, avoine et feriures de chevaux soit gardée, et que
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CHAPITRR 1. DE BFRTHOLD 1

les usages des anciens )ugelnellts dcnleurent& selon les

anciennes coutumes, avec les choses devant mises.

20. Mais si les chesaux du château ne sont édi-

fiés ou habités des propres possesseurs ou hôtes com-

pétents, ils nous rendront la censé comme les chesaux

de dehors le château.

Si d'aventure quelqu'un délaisse sa vigne par trois

ans sans la cultiver, elle-sera nôtre.

23. Les gens d'armes aussi et, leurs Qefs, et, les por-
fl'i!lies.

& -: t & "tiers et les favres ayant fiefs et leurs fiefs sont francs.
Qui 0!lt fii'f.

~-- t". i; ")lais les autres favres nous doivent un chacun an, au

jour de la Cène, douze fers. De sorte que chacun d'eux,

sinon les vassaux entre les favres, nous doivent rendre

les. dits douze fers par les dites coutumes.

'24. Sous nommons nos bourgeois de Ãeufchâtel li-
qiiii. tcs d( toute

t t' ti'bres et quittes de toute exaction, extorsion et tailles.

Ils peu%O!!t i eudrc

)cura 'l)oeils
25. Nous ordonnons et permettons qu'ils vendent li-

brement leurs possessions, savoir : maisons, vignes. ,

champs. prés, et qu'ils les engagent a quiconque il leur

plaira, toutefois sauf notre droit, eL par notre congé qu'on

les vende, desquels ils devront lods et, ventes, savoir :
des choses vendues pour un sol, un denier, et pour les

choses engagées pour un sol, uiie obole, De quoi celui

qui a acheté ou relient, par engagère paie les deux par-

ties, et celui qui vend ou qui engage, la troisièine partie.

Toutefois, si quelqu'un vend ou engage ayan't requis notre

consentement, celui qui prendra la chose vendue ou l'en-

gagère, la retiendra de nous, mais l'autre la perdra; tou-

tefois il pourra redemander son debt, si le detteur peut

Il!u'i'cuuu ut Ics

lo(ls.

Kugugi'!rc,

Couscutcrucut ilu

colil te.

22. Or, de toutes les coutumes dessus écrites, aux-
dctout, droit, iiiîuic

quelles nous prenons censé et rente, les canoniques en

demeurent francs et quittes, quant a ce qu'ils ont tenu

pour l'église de 5eufchîtel jusqu'au temps de cette or-
donnance.
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avoir autant d'autre part pour pouvoir rendre; autrement
1214

il est exclu d'action tout entièrement.

96. Mais ayant change de maître, les bourgeois He ll . al' «
rci&rIsc,

reprennent pas le leur selon leur plaisir pour payer re-
prise.

97. Et Si aucun. de noS ditS bOurgeois trépasSe, ses ie l 'l ' t
reprend) « le bic »

hoirs succéderont en l'héritage sans reprise, et toutefois~. i.„„a,„,i...;
u~uctlr.

le doivent recevoir de la main du seigneur.

98. Or, ils peuvent faire testament de leurs pOSses- v-' .lc tctc.

sions sans notre çonsentement (sauf toutefois notre droit)

sinon a moines blancs.

99. Kt si aucun étranger, pourvu qu'il ne soit àec.-.c ».
agrrgcr dans la

nos hommes, refuit en notre ville de Xeufchâtel, et -yb..„,.;.;.l.. .
jets d'u« autre sci-

séjourne n'en étant requis an et jour, et se présente . „„,'„„

aux ministraux de la ville et a nous, et qu'il s'aide aux

choses nécessaires aux. communs usages, les bourgeois

par ci-après le tiendront pour leur combourgeois et nous

avec eux. S'il est besoin, lui ferons maintenance; mais

s'il ne s'est point aidé, il ne sera point tenu pour com-

bourgeois, et il ne lui sera ptiint fait de maintenance

dans la ville. Toutefois, pour l'autorité de la ville, nous

ne permettrons. pas qu'aucun outrage lui soit fait, mais

s'il est pris ou tué hors de la ville, nous ne le venge-

rons ni le suivrons. Si, dedans l'an et jour, il. est re-
quis, -raison sera faite de lui au requérant; que, si- par

sa coulpe il s'est refui et il compose avec le requérant,

le requérant prendra les deux parts de toutes les choses

du fugitif ; mais s'il fuit par la coulpe du requérant, et

il accorde avec lui, il prendra seulement, la tierce partie

des choses du fugitif ; que s'il n'accorde pas, la ville le

gardera quarante jours, dedans lesquels nous lui baille-

rons condiiite par un jour et une nuit, afin qu'il fuie là

ou il voudra fuir, et si le fugitif veut nier qu'il appar-

tienne au reqiiérant, il se défendra personnellement par

le champ. de bataille entre eux deux, et le requérant
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I folllcssP. Ilc Iïlùul

tenir lcs bourgeois.
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lc cvuïtc,

Et pùI' scs succcs
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C'cst-à-dire quand
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comte

CHAPITRE I. —DK BERTHOI. D I
'

l'assaillira pci sonnellement; si au chainp de bataille il

est occis, occis soit; s'il est vaincii. , ne sera restitué au

rcq« érant, niais la ville le gardera par quarante jours,
aII boiit desqiiels nous lui donnerons conduite comme dit

eSt, . Al IiS lCS éfiangei'S à l'enti'ée quand ilS Se repré-
scn Lent, ils nc donnent rien au seigneur ni aux minis-

LraiIx, s'ils ne le do »ncnt de leur gré et bon vouloir et;

quand il leur plaira, ils se peuvent d'ici retirer avec en-
tierc aspoitation dc leurs biens en libeitc, ct s'ils veulent

tenir leurs possessions, ils les peuvent Lenir, sauf »otre
droit.

80. En tous nos articles qu'il sera nécessaire, Nous

sommes entenus de faire r»aintenance et aide à nos

bourgeois.

Or, nous avo »s corroboié les coutuines, ainsi qu'elles

sont contenues au présent instriiment aiithentique, par le

serment imposé de les vouloir observer igviolablement,

excepté que nous en excmptons les officiers de notre

maison quand eL cependant qu'ils administreront nos of-
fices pour en' ce n'estie obligés à notre dit serment qu'ils

ne noiis servent de leur prOpre, Si nous requérOns ser-
vice d'eux, ou s'ils conduisent mal nos afFaires, lors ils

nous rendront compte et, nous satisferont touchant le mau-

vais traiteiiient. Aiissi nos successeurs seronL tenus d ob-
server par serment les prédites coutuines quand ils suc-
cèdent à l'hoirie, afin que les clioses que nous avons

faites, demeurent fermes sans les pouvoir rompre ù per-
pétuité.

Qlle si d'aventure Nous el les nôtres transgressent, ccs
ordonnances en quelque endroit ct que nos successeurs

contredisent de garder les dits serments sur ceci, Nous

élablissons Seignei&rs et Juges lcs vénérables Pères Ev&-

ques de Lausanne et le chapiti'e de Neufchîtel, afin qu'ils

assujettissent à l'interdit tant notre terre que celle de nos

successeurs, hormis Neufchhtel jusques à ce que les pré-
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dites coutumes soient entièrement gardées aux bourgeois
et que les sernients leur soient tenus. Néanmoins, pour
nous et nos -successeurs, faisons justice des dits bour-
geois par censure ecclésiastique, s'ils attendent de se
distraire et aliéner des coutumes par lesquelles ils sont

obligés et redevables à nous.

Or, afin que ces choses demeurent fermes et stables,
mous avons fait corroborer le présent Titre des Sceaux
des vénérables personnes, l'évêque Berthold et le cha-
pitre de Iausanne et le chapitre de Xeufchâtel et par nos

propres sceau~. Fait l'an de l'incarnation de notre sei-
gneur 1254 au mois d'avril.

Vr&11icb'iscs ilc

Corroboration par
lcs sceau~ dc l'i'. vc-

que, dii chapitre et
du cointe.

CG5FIRMATIOX DE L'ÉVÊQUE. .

Berthold, par la grâce de Dieu, évêque de Lausanne, L'-i "-l ~
I

sa iiualitc de juge
et tout le chapitre d'icelle église, et le chapitre de Neuf-. „,i„d,...l, ,

pitres.
châtel, à fous ceux qüi ces présentes lettres verront,
salüt au Seigneur.

Que tous sachent que nous appiouvons et ratifions les
conventions qu'ont les uns avec les autres nos bien-aimés
Ulricli, comte, et son neveu Berthold, seigneurs de Neuf-
'châtel d'une part, et' les bourgeois du même lieu dtautre

I

part; et, , 'par, la requête et consentement des deux par-
ties, en avons pris la charge, de sorte que si les dits

seigneurs, ou leurs successeurs se veulent retirer d'icel-
I

-les conventions, ou s'ils les vicient en quelque endroit,
les dits bourgeois auront leur refuge a nous et à nos

successeurs, et obtiendront telle justice que toute Ia terre
des dits seigneurs sera assujettie à 'l'interdit par nous ™ ~11~~-

,et,par. nos. 'successeurs, hormis 5eufchâtel, jusqu'a l'en-

tière observation- des dites conventions. Mais si les boiir-
geois n'obéissent à leurs seigneurs ni à leurs siiçces-
seurs, comme il est porte en cette chartre, nous les

contraindrons ou nos successe »rs par censures ecclé.-
.siastiques, pour l'observer comme ils doivent, 'a6n qu'ils
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demeurent formes. Or, pour l'observer, nous avons fait

corroborer Ie présent écrit sous l'autorité de nos sceaux.
Donné a Xeufchîtel par la main de notre vé, nérable

chancelier Aynlé. Fait l'an de l'incarnation de Notre
Seigneur f214) BI.I mOls B BvriI.

EXPLICATIONS FT REMARQUES PARTICULIÈRES SUR LES TRENTE ARTICLES

DH FRANCIIISKS MENTIONNÉS CI-DESSUS.

Fxactiuns

Ce titi'e de co-seigneurs, qui est dans le préambule des fran-
chises, fait voir que le plus proche parent du comte et qui était
de sa maison avait beaucoup de crédit et d'autorité et que rien
de bien impor'tant ne se faisait sans son aveu.

Le consenlement des bourgeois, mentionné à la fin du préam-
bule, marque que ce n'est pas ici une simple concession, mais
un traité ou une capitulation, où chaque partie prend des en-
gagements.

Le premier article des franchises, qui libère les bourgeois
de'toute exaction, montle qu'avant cela ils étaient 'taillables,
ce qui paraît encore davantage par l'article 24, où les mots
d'extorsion et de tait/e sont ajoutés. Mais ceci ne doit s'entendre

que des tailles qui n'avaient point d'autre borne que la volonté
du seigneur auxquelles les taillables étaient assujettis, car le
comte ne libérait pas les bourgeois de tout ce qu'ils lui devaient,
puisqu'ils lui ont payé dès-lors les cinq aides, les Iods, les
ventes, l'éminage, le fournage, et plusieurs autres choses, mais

qui étaient réglées. Il les affranchit, donc seulement de ces
tailles arbitraires et annuelles qui étaient insupportables aux
bourgeois, et de véritables exactions et extor. sions.

2. Dans le deuxième ar ticle, le comte déclare qu'il fera payer""' "'"'""'
un ban ou amende a celui qui aura répandu du sang en frap-
pant son prochain. Si cest dans les trèves (V. l'an l033), il

paiera soixante sols, qui font douze batz; si c'est hors des
trèves, il ne paiera que neuf sols faibles. Ce deuxième article
cst nne explication dn premier.

&l' ~'s -' 3. Celui qui dégaînera ou tirera son épée contre quelqu'un,
quoiqu'il ne frappe pas, ou qui aura jeté une pierre contre
quelqu'un, quoiqu'il ne l'ait pas atteint„paiera dix livres. Et
si celui qui aura dégaînc l'épée ou jeté la pierre ne paie pas
ou ne peut pas donner une caution, il sera mis en prison jus-
qu'à ce qu'ii ait satisfait.

4. Celui qui aura promis de comparartre en justice et qur
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Crus que lc prince

peut saisir.

I ris i dia leur.

Droits sur ln boit-
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L'etninage.

Lcs poids ct ventes.

Bnn du vin,

cependant n'eAectueI a pas sa promesse, paiera quatre e sols
d'amende ').

b. Le souverain ne pourra faire saisir personne, ni empri-
sonner qui que cë soit, que par une connaissance dc justice ),
sinon les larrons, les meurtIiers, les'insidiateurs manifestes;
C'est-à-dire CeuX dont le Crime eSt tOut prOuvé et qu'On sur-

prend en flagrant délit. Ce mot imsirliaEcur'-signifie ici un espion
qui sera reconnu ètre tel (V. l'an ~l'&60, art. 2 des franchises de

Nereu ou l'heureux).
6. Pour chaque boeuf ou vache qi~'on débitera à la boucherie,

on paiera au souverain quatre deniers, et on lui donnera la
langue. Pour chaque pourceau on paiera deux deniers.

' Pour
un lard, un. denier. Pour le mouton ou la brebis, un denier.
Pour le bouc ou chèvre, une obole, qui vaut un demi-denier s).

Chaque. cordonnier qui tiendra banc au marché ou qui
aura une boutique ouverte, devra quatre paires de souliers:
une' paire à Noël; une paire à Pàques; une paire à la St-Jean,
et une paire à 1a St-Gall, et qui né seront ni des màindres,
ni des meilleurs.

8. Chaque hàte qui vendra vin dans son cabaret, devra,
pour 'chaque muid de vin qu'il débitera, un denier, et pour
chaque tonneau qui contiendra plus d'un rrwiid, de quelque grán-
deui qu'il soit, devra un quarteron, c'est-à-dire deux pots, ou
le quart d'un seteret, qui contenait huit pots. Ht si le seigneur
ne fait demander ce que dessus pendant que l'hàte débitera lc
vin, il ne lui devra rien.
' 9. Le Comte retirera auSSi en la ville Ou au marChé l'émi-

nage, qui consiste en une émine par muid de tout le grain
qui se vendra, et il retirera aussi la livre qu'on nomme quintal,
c'est-à-dire une livre par quintal des denrées qui se vendront
au poids, et ce tant sur IeS bourgeOiS que Sur les étrangerS
Ou SujetS qui ne SOnt paS bOurgeOis. Ht il se réServe auSSi le
ban pour pouvoir vendre en détail vingt-quatre muids de son
vin dans le temps qu'il lui plaira, pourvu que ce ne soit pas
en temps de foire, et ce vin devra ètre bon et bien conditionné,
et il pourra le vendre à un plus haut prix qu'il ne s'est'vendu
depuis les vendanges précédentes jusqu'au temps qu'il choisira;
et s'il lui plaît, il vendra 1e ban. Ce droit est nommé ban,
parce que pendant que le COmte Vendait SOn vin, il était dé-

') Aujourd'hui cela n'est plus en usage.

~) Cela est encore ohservé; on ne peut emprisonner personne sans con-
naissance de justice.

s) Tout ceci a été changé par la reniise de la houcherie à la ville.
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Censé annuelle.
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50ns.
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.Rcintrattotts du

chùten ll i

Boulangères.

fendu a tous les bourgeois de vendre vin en détail sous peine
d'une amende. Le comte pouvait céder ce droit à qui bon

lui semblait, lorsqu'il ne voulait pas vendr'e lui-même.
40. La communauté des bourgeois devra payer annuellement

au comte, sur le jour de la Cène, la somme de sept livres

faible monnaie.
Si que)que bourgeois meurt sans laissevdes hoirs ou

parents, tous ses biens meubles et non-meubles appartiendront
au comte. Mais s'il a des hoivs ou pavents qui soient absents,
on les attendra pendant un an et six semaines, et si pendant
ce temps-1à ils ne iépètent et ne demandent pas l'héritage, il

est'échu au souverain, à moins que ces parents absents n'eussent

une excuse valable et bien fondée, pai laquelle il paiaisse évi-
demment qu'ils n'ont pas pu venir dans le temps prescrit par
les lois.

I.e comte auva aussi sur toutes les vignes qui sont dé-
pendantes «le la cour de -Neuchètel, c'est-à-dire qui sont dans

la mairie de la ville, savoir: sur chaque muid quony cueillera,
un setiev, qui était la «lîme à la douzième. Kt sur les vignes

de Champveveyies, il vetivait suv chaque deux muids un setier,

qui était la dîme à la vingt-quatrième, ct outre cela, suv chaque

muid, trois deniers (V. l'an )k80). —Le comte réserve qn'il

pourra mettre et établir les gardes (les vignes, le tout par le

conseil des bourgeois.
&13. Tous les chesaux iles maisons qui sont liovs (/es por. tes

du ch'iteau, cloivent une censé foncière au souverain. Par les

portes «lu chàteau il faut entendre les deux portes qu'il y avait

au bourg, savoir: celle du château et la Afaleporte. Toutes les

maisons (lui étaient dans Ic détroit compris entre ces deux

portes et qu'on nomn&c encove aujourd'hui la rue du château,

étaient franches «le censés directes, pavce qu'elles étaient, d'un

autre côté, assujetties à plusieurs autres astrictions (V. l'an ~l036).

Mais les chesaux des maisons qui étaient hors du bourg devaient

une censé foncière. Et lorsque, est-il ajoute, le comte aura

guerre piopre, c'est-à-dire qui le vegardeva en son particuliev

ou son état, il sengage à ne pouvoir pour lors imposer aucune

taille aux bourgeois de Neuch&tel; mais ils devront l'aider et

avoir (les armes et chevau~, chacun suivant ses facultés, cc
qui devra Atre réglé par la bOurgeOiSie.

&)k. Les bourgeois devront aussi, suivant leur pouvoir, entre-

teniv le chhtcau et y faive les répavations nécessaires.
Chaque boulangère (levva payer annuellement, au jour

de Ia Cène, dix-huit deniers, et elle ne dévia gagner que seize

deniers sur un muid 6e blé; son avoyev sera oblige (le sou-
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tenir pai Serinent qu'elle n'a paS gagné daVantage, et S'.il ne
veut pas jurer, il paiera quatre sols pouv l'amende.

16. En tous les veyenus du prince, tout honiif'te homme

qui soutiendva pai seiment de les avoir payés, sera à croire
et devra Atre quitte; mais s'il est convaincu pav deux voisins

qui l'accusent d'avoir mal juré et qui soient dès homnies de
bonne réputation et dignes de foi, il paiera 60 sols d'amende,
et il ne Sera plus regaidé COmme un hOmme d'honneur.

Pour comprendre cet article, il faut vemavquev qu'à FeuchAtel
on ne payait la dîme du vin qu'après vendanges, et ce en
moùt et un setier pav muid. Les dimeui. s allaient dans les
maisons pouv recouvrer la dîme; chacuri était obligé de déclarer,
par une espèce dè serment, combien il avait eu de vendanges
dans ses vignes, aAn de pouvoiv payev exactement ce qùi était
du. c'est clé cette manière de payer les dîmes que sont pro-
cédées celles qu'on nomme des dîmes ~ la conscierice, parce que
cela dépendait de la conscience d'un homme de déclarer la
quantité de vendanges qu'il avait eue, et S'il lui avr. ivait, de ne

pas dire la iévité et qu'il en fAt convaincu, il était puni sé-
vèrement.

Tous ceux qui apporteront de dehors des poissons pour
les vendre dans la ville, les vendvont 4 la boucherie, et celui
q« i les vendva auparavant dans la ville, paiera quatre sols
d'aniende, suivant la loi, à moins qu'il ne les vendît, a son hàte,
ou il logera, pour lui servir de nourriture.

38. Chaque bourgeois pouvra gager son débiteur ou sa cau-
tion qui ne sera pas de la ville, mime pendant la nuit, et
pour toute la ville, excepté dans lc château et sur le cimetière.
, ~19. Par cet article, le comte confirme plusieurs anciennes
coutumes, savoir: les marchés, les foires. les venditions des
gages qu'on prend aux débiteuvs pouv se payer. Il.veut que
la coutume de prendre des fiefs des seigneurs, c'est-a-dire de
recevoir d'eux des teri'es par des accensissements, à condition
de leur payei annuellement de certaines déni ées pour censé
directe, comme de la viande, du foin, de l'avoine et des fer-
rures de chevaux, soit Observée; et que l'ancienne manière de
juger des difFérends subsiste conformément aux anciennes cou-
tumes,

20. Si les chesaux, c'est-à-dire les iiiaisons clu cli''iteau ne
SOnt paS;rebâties et qu'ilS sOient hhbitéS &le pvopvCS pOSSeSSeurS,
en état de s acquittev de tout ce à quoi les habitants des bourgs
sont obligés, ces niaisons-l''i. devront payev une ccnse divecte,
tout de mAme que celles qui sont hors du bourg.

Celui qui fait un

serB1cnt est (ligne

dc foi.

~liais lc parjure cst

puu I.

l)imcs à la con-
science.

Ventedes poisse« s,

Pertnissiou de

gager,

Confirn&ation de

plusieurs coutumes

Fiefs.

Acceusisscrnents

pour des denrcrs.

i.es cliesatt~ du

cl)àtrau non reba-
tts
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23 . Si quelqu'un néglige (le cul tivev sa vigne pen(lant trois
ans, elle (loit retour »ei au souvei ain.

'22. . Les chanoines ne paie vont point de censés foncières ni
se'

dîmes pour les fo n(ls q u'ils possèdent appartenant à l'église de
Ncuchatel, et desquels ils ont joui jusqu'à ce temps.

23. Les gens de guer ve, les povtievs et les favres qui, pour
- des. services i endus au souvei ain, en ont obtenu des fiefs, c'cst-

h.-dire des terres par aceensissements, seront aussi fvoncs et
ne paieront aucunes censés dii ectes pouv ces teri es de fiefs ;
mais les auti es favres paieront annuellement chacun douze fers
au jour de la Cène, cest-à-dire au temps de la communion ou
à Pèq ii eS. LeS VaSSa ux d'entre l eS faVveS SOnt eXCeptéS, SaVOir .
Ceux qui pOSSédaient des teri es qui leur avaient été aCCenSéeS
fvan ch es.

Cet artiCle fait, voir que leS tevreS fvanCheS SOnt nOmmées
des fiefs et que ceux qui les possédaient sont appeleS vaSsaux,
quoiqu'ils fussent roturiers. Les corntes de ce temps ne pou-
vant pas anoblir, il n'y avait, à la réser ve àe ceux de leur
maison, aucun noble dans le pays, si ce n'est les hommes
rOyéS nu voyaux, qui n'étaient Cependant paS leS vaSSaux des
comtes, mais des empereui s, desquels ils dépendaient immé-
diatement. Ces hommes i oyaux sont, dep« is devenus les vas-
saux des comtes de Kenchàtel (V. lan ~I 3~I'I).

~:. ~e.s'.n. r' ii.s. 2k. C ette franchise est déj à conte »ue au premier article,
mais elle est plus étendue (/ans celui-ci. Au premier, le comte
se l ie p our nc pouvoir user d'exaction ; ici il aj oute les mots

&" ~" s ~' &"- d'extorsion et de taiOes. 11 déclai e les bourgeois de Neuchàtel
libres, dans quelque lieu qu'ils habitent, puisqu'il ne spécifie
point ici le lieu de leur demeure, comme il l'avait fait dans le
pré miev article, ou il fait mention du chà tel et (le la vi ll e, cest-
à-dire du bourg et du reste de la ville.

25. Avant ceci, les bourgeois ne tenaient leurs fonds que
par un accensissement qui n éta it que comme une amodiation,
le comte en était touj ouvs le propriétaire ; mais pal cet tl'ticlo

il vernit aux bourgeois, en toute propriété, les terres qu'ils
pe- ss .t ~'a- tenaient àe l u i ; àe sorte que l es accensissements à leur égard

changèrent de natur. e, car au l ieu qu'ils »e pouvaient pas les
p " vendre, il leur en permit ici la vente. Et quoiqu'il s'engage 'i

ne pas s'opposer a ces venditions et engagements qui se feront
des fonds, cependant il ne laisse pas que de réserver son congé,
parce que les lods et ventes de ces venditions lui étaient dus ;
c'est pour quoi il fallait nécessairement les lui découvriv et ne
les pas foire en secret, afin qu'il ne Ait pas pi ivé de ses droits.

f & p Q), ~e là vient qu'encore au j ou rd'hui on ne peut possédev un fonds
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Origine i!es )ods,
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Taili;ibles.
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tribulioii,

pci niission ire
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rain.

ilroines blancs e~-
ceptés.

Co in i ne nt !es ét r a n-

gers sont traités n

il cu ctiate1.

que par un acte public reconnu par. un notaire, qui a serment

au souverain, et qui pav conséquent est pour lui présent, ou

par une prise de possession et investiture. On voit ici l'origine

des lods, qui sont réglés au douzième denier, ct les engagères
au vin'gt-quatrième; ce dont l'acheteur. devait payev les deux

tiers et le penseur le tiers. Toutefois, dit le comte, si quelqu'un

engage ou vend. pav not~e co »sentement, l'aeheteuv retiendra

de nous la chose vendue,
' c'est-à-cliie que l'ayant acquise sous

notre autorité, nous le maintiendrons dans son acquisition. Mais

celui qui naura pas suivi les formalités requises, perdra la

possessio », qui lui sera confisquée. Cependant lc vendeur. pourra
répéter la somme due à l'acheteur, s'il a de quoi payer; mais
s'il n'a pas do quoi satisfair e, le vendcui sera cntièveinent frustr c
de SeS prétentiOnS.

20. Mais lorsqu'une possession a éte vendue et a changé de
maîtr e, les bourgeois ne pouvro »t pas la retirer selon leuv plaisir,
c'est-à-clire quand même ils le voudraient et qu'ils s'off. iraient

de payer la reprise, confine font les taillables, dont les enfants,
à la movt de leur pèvc, peuvent faire reprise de leuvs terves,
moyennant une pièce d'argent.

2(. Loisqu un boui. geois mouvr a, ses héritiers auront ses
biens, sans qu'ils soient obligés cl'en faire u »e vepr ise du seigneur,
et toutefois ils devront recevoir l'hér itage de sa main, ce: qui
se fait par la mise en possession et l'investiture.

28. Les bourgeois pourront donner leurs biens par des testa-
ments à qui bon leuv semblera, sans que le testateur soit obligé
de demander le consentement au seigneuv. Il rcserve le droit
du souverain, qui, appliquant son sceau au testament et mettant
l'héritier en possession de l'hér. itage. , rétive aussi pouv cela ce
que la loi lui adjuge. I.e comte excepte ici les moines blancs,

auxquels il ne permet pas aux bourgeois de donner leurs biens,
parce que, venant d'ètie chasses depuis peu, rl Ire voulait pas
qu'on leuv fît aucun legs, . crainte que cela ne fùt une occa-
sion de les rétablir et de les faire i'etoui. ner. dans ileuchatel,
d'où il désirait qu'ils fussent exclus pour toujours.

29. Si un étranger qui n'est pas sujet du comte se retire à
Neuchàtel et y demeuie un an et six semaines sans être re-
vendiqué, et qu'au bout dc ce tci.iiic il s'acli. esse aux ministvaux

de la ville et au comte, s'il paraît que pendant, ce temps-là il

ait fait les COrvées Ct tOut Ce que fOnt leS autreS bOurgeOiS, il

sera tenu pour combourgeàis, et nous, avec les ministvaux, le
maintiendrons; mais s'il ne s'est point acquitté des devoirs
auxquels sont tenus lcs bouvgeois, il ne sera point reconnu
pour combouvgeois et il ne sera pas maintenu dans la ville,
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c'est-à-dive soutenu et protégé comme on en use à l'égard
des autres bourgeois. Toutefois, pour souteniv l'honneur et
l'autorité de la ville, nous ne pcrmettvons pas qu'aucun ou-
trage lui soit fait; mais s'il est pris ou tué hors de la ville,
nous ne le ven~erons ni poursuivrons celui qui l'aura tué. Si
dans l'an et joui, il est ievendiquc par son seigncuv, cle la

domination. duquel il a voulu se soustraire pav sa fuite, et qu'il

vienne à le redemander, on fera justice de lui à celui qui le

reclemandera. S'il s'est entui cle son pays pav sa pvopic faute

el qu'il compose avec celui celui le redemande, il scia obligé
de lui. donnev les cieux tieis de son bien; inais s'il s'est enfui

pav la coulpe, c'est-''~-c/ire pav ]a faute du requérant, et qu'il

accoide avec lui, ce cleiniev rie pourra prendre clue le tiers
du bien du fugilif. Que s'il n'accorde pas, la ville le gardera,
c'est-à-dire le protégera pendant quarante jours, pendant 1es-

quels nous lui donnei. ons une escorte pouv le coiiduiie pen-
dant un jour et une nuit, afin qu'il puisse s'enfuii où it voudra.
Si le fugitif nie d'appai'tenir au vequévant, il se cléfenclva pev-
sonïîellenient par. le chainp de bataille cuti e eux deux, ct le

icquérant l'assaillira. Si au chanip dc bataille il est tué, il sera
bien tué; s'il est vaincu sans c!tre tué, il ne sera pas iestitué
au requérant, mais la ville le gardeia penclant quai. ante jouvs,
au bout desquels nous lui donnerons unc escorte comme il est
Rit ci-dessus. Mais lorsque les étrangers se présentent pour
liabitev clans la ville, ils ne sont pas obligés &le rien clonnei, ni

au seigneui ni au~ ministrauv, s'ils ne le clonnent de )eui bon

gvé et franche vOlonté, et quan(l il leur plaira ils pouviont se
ictiiel' cl ici, et emporter avec eux tous leurs bieiis en toUte

liberté, et s'ils oiit cies possessions dans ce pays, ils pouvront
en jouir depuis les pays étrangers, en payant au seigneui les
dioits qui lui sont dus.

Cet article montre que ]e comte souliaitait passionnément
d'attivev les étiangcis et de peupler son pays, puisqu'il est fait

en leuv favcuv.
30. Le comte, pav ce Qevniev-article, sengage de mainteniiPron&esse~lu prin

Je niaintc'i)ir le

bourg, cois.

cet acte de franchises.

'
ses bourgeois en toutes les choses qu'il vient de leur piomettrc,
et de les aider autant qu'il sera nécessaire, confoi'mément à

I.rs 1)our geo)sq
0& ont c& s frnncl&'e',
ne pou vnrent vvn
tire sans le consen-
trm' a.xpres ~iu sei-

gneur et qu'en

payant.
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ll paraît, par ces franchises, qu'avant qu'elles fussent accordées,
les bouigeois ne pouvaient pas disposer clos fonds qu'ils pos-
sédaient, ni pav des venditions, ni par des dispositions testa-
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mentaires, sans un exprès consentement du seigneur, qu'il
n'accordait qu'au moyen d'une somme d'argent a sa volonté,
et, en fait de succession, qu'au moyen d'une reprise, ce qui
arrivait lorsqu'un comte mOurait et qu'un autre lui suCCédait,
et lorsque le possesseur venait à mourir. 'C'est en place de ces
reprises et de ce consentement, qu'on obtenait à prix d'argent,
que' les locls ont été établis; en quoi le seigneur a bien trouve
son .compte.

Les bourgeois de Valangin obtinrent aussi les mèmes fran-
cbises de leur seigneur (V. l'an i%2), tant à l'égard des IG(ls

qu'à l'égard des reprises, qui s'accordent en justice par le moyen
de la demande en mise en possession et en octroi d'investiture,

qui s'accorde sans autre finance que celle des émoluments de
justice.

On obscur vc que le comte de Neuchàtel jura. -le pi emier
de maintenir et, d'effectuer tout cc qu'il avait promis par cet
acte, et que lcs bourgeois ne lui pr ètèi ent serment de fidé-
lité qu'après que le seigneur le leur cut prêté. Ht c'est ee qui
a tOujours été pratiqué dès-lors et à quOi ses successeurs ont
été obligés ensuite de la clause qui en est expressc().

Lt ce qu'il y a de plus fort à remarquer, c'est le compromis
perpétuel lic entre Ic scigncur ct les bourgeois, par lequel ils

reconnaissent l'évêque ct le chapitre clc Lausa&&ne aussi bien

que le chapitre clé Weucl~îtel pour. leurs juges absolus, en cas
cie difficultés résultantes de l'inobservation dcs choses promises,
reCOnnues Ct jurées, et C'est depuiS Ce tempS clue le dit évèque
a été juge des choses qui ont regardé le comte de Neuch''itel

(V. Ies années '1288, ~I373, VLGS). De là vient que l'officiai de

Besançon a, dans quelques occasions, jugé des choses qui re-
gardaient le COmté de NeuChatel, COnime aux années ~l Ã3 et
1468, parce que l'archevèque, clui est le métropolitain. , peut
prononcer sur toutes les choses dont uü clé ses éviques suffira;

gants, qui dépencl de lui, a droit de juger ; et on pouvait nième

appeler cle l'évèque a son archevc;que, et de celui-ci au pape.
De là vient. encore que Louis de Chaloris fut obligé, en l'an

&1458, de rcconnartre l'archevêque de Besançon ou son officiai,

() Avant ce lemps, les comtes de Neuchè(tel n avaient jan(ais prèté all-

Cun Serr »ent à leurS SujetS, parce qu'ilS étaient àe r»ain-1 »Orte, q« 'îlS n'a-

vaient aucunes franchises et, que le pouvoir des cor»tes a l'égard àe leurs
sujets n était pas lir»ite.

MaiS dLS que les c01»teS eurent traité aVec leurS SujetS et arrêté les
franchises qu'ils devaient avoir en les retirant de la 1»ain-r »orte, ils ont
cru qu'il était juste de leur promettre par serment de les y L»aintenirpour
nËontrer qir'ils agissaient de bonne foi. (V. le serment prêté aux sujets de
Valangin'l'an 1550.)
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Les empereurs avaient aussi plusieurs droits sur les comtes,
barons et seigneurs, et sur leurs terres. Ils avaient seuls jc
droit d'anoblir, de battre monnaie, d'établir des péages, l'ohni-

geld, le droit de conduite, le droit de flottage sur les rivières,
les droits d'entrée, de sortie, et autres semblables; le droit de
chasse et de pèche, mème sur les terres des comtes et barons ;
enfin, ils avaient la justice criminelle qui sezerçait en leur
nom. De. lh vient qu'on nomme encore aujourd'hui un Lendtag
la justice impériale; et on appelle droit d'empire la pierre de
cent livt es dont on se sert lo& squ'on torture un c«iminel qui,
l'ayant soutenue sans rien confesser, est libéré. Les comtes
étaient Obligés de rendre hommage à l'empereu~ et ils devaient
lui fourni« des tloupes dans deum occasions, savoir. : lo« squ'il

passait les monts pour sc l endos e à Rome afin de s'y fait e cou-
ronner, et lorsque l'empereur avait une guerre où la Suisse
était intéressée.

4

REMARQUES SUR L'ETAT AUQUEL ETAIT LE CO!IITÉ t)E
NEUCHATEL AU TEikIPS DH HERTHOLD I".

Il est certain que les comtes avaient été établis pai les em-
pereurs et par les rois de Bourgogne pour exerce« la justice
dans le détroit de leurs comtés ; de sorte que c'était propre-
ment dans ee temps-là un office de judicature, qui requérait
une résidence locale. Les comtes jugeaient mème seuls, et on
ne dOnnait Ces emplois qu'à des personnes éclairées et capables
de rendre des jugements équitables. Il est bien vrai que, dans
des cas importants, ils consultaicnt les plus savants de leur
état, pour c', tre d'autant mieuz sùrs de la justice qu'ils étaient
obligéS de rendre.

Au commencement ces offices n'étaient donnés que pour un

temps, parce qu'on ne les donnait qu'à la capacité reconnue.
Ensuite on les donna à vie, et enfin on les a rendus hérédi-
taires; ce qui a mis en place des gens incapables dc juger
seuls, soit par défaut de lunetières et de connaissances, soit
parce que le pays venant à se peupler, ils ne se croyaient pas
suAisants pour porter seu/s un si pesant fardeau. Aussi ont-ils
bien voulu établir sous eux d'aut« es juges, qui exerçaient la

justice de leur part et en leur nom.
Il y a bien de l'apparence que c'est à ee temps qu'il faut, rap-

porter l établissement du tribunal des Trois-Etats de Neuchhtel.
Les chanoines venaient d'ètre introduits dans cette ville depuis

peu d'années, et les bourgeois de Feuch''ôte) étant devenus de
franche. et libre condition, il y avait de quoi fournir de juges

ANNALES DE BOVVEs TO.'BAIE I. 12
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pouvoir donné

ans Trois-Ktats
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Conseil ùe Ville.

hpparcnce que le

banneret fut aussi
c't it)li alors

les deux états, savoii : le premiei et le troisième; et pour ce
qui était du second, qui était celui de ]a noblesse, il n'y avait
en ce temps-là pour le iemplir que les miiles cle la maison
des comtes, entre lesquels était le seigneui de Valangin, qui
aussi y tint le premier rang, et les hommes ioyés qui étaient

.nobles, mais qui dépendaient immédiatement (le l'empeieui.
Les comtes Ulrich et Berthold donnèrent aux Trois-Etats le

pouvoir de juger souverainement des causes personnelles, comme
sont les tutelles et curatelles, les causes cl'ifijures etc. , et même
àe tout accessoire, à la réserve tant seulement de ceux qui
regardaient, les fonds, desquels il y avait appel depuis les dits
états .par devant les audiences, qui jugeaient souverai »eme »t de
tous les diAérencls.

C'est aussi à ce temps qu'on peut vi aisemblablement rap-
pol'ter l'oi igine du nom et de l'office de 'lllML1 f';60l()'g Cotes. Les
Suisses ont eu le droit d'avoir des bouigeoisies depuis le temps
de l'empereur Galba (V. l'an 68). Mais leurs bourgeois ont été
dès-lors taillables et de main morte, 4 laquelle 1es rois de Boui-
gOgne leS avaient de nOuveau aSSujettiS l'an k-F13. Pendant Ce

temps clé seivitude, ils n'ont point eu de maîtres-bourgeois, et
il eSt à préSumer que Ce n'eSt quC dèS que leS VilleS Ont eu
des fianchises, qu'ils ont eu des magistrats appelés ~naftres-bour-
geois, comme qui dirait maîtres des bourgeois, leurs chefs. Ce-
pendant on trouve dans la reconnaissance de la bourgeoisie
de Feuchàtf;I de l'an 3406 en faveur de Jean cte Chàlons, clu'il

n'y eSt abSOlument fait auCune mentiOn de la qualité de maître-
bourgeois, à aucun des conseil1ers de la ville, mais clu'ils sont

~simplement clés golf, moeurs e7~cs, non plus que dans les actes
de la même date entre LL. EH. clé Ber-ne et 1a ville de Neu-
chàtel touchant leur combourgeoisie. 11 est cependant certain
qu'on trou~'e clans l'acte de &12&14, que l'on vient de transcrire,
art. 29, le mot cle rrunistrriux'), et clue les autres boùrgeois du

pays, comme le Landeron, Soudry et Valangin, ont eu des maîtres-
bourgeois dès clu'ils ont eu des francliises, et, ensuite des ban-
nerets. Il estaussi probable que c'est dans ce temps-là que
lo conseil cle la ville de Neuchàtel fut établi, tant pour diriger
les affaires de la police et poui veiller à la conservation des
fianehises et des intérêts de la bouigeoisie, que pour juger des
choses cn pïelllière instance.

De mi~ïne aussi, il y a de l'apparence que ce fut en ce temps
qu'on établit un banderet ou banneret à Neuchàtel, puisque

''i Plinistrnaa, c'est-à. dire serviteurs, d'autant, qu'ils servaient le public,
et qu'ils avaient très peu d autorité; niais com »&e ils en acquirent beau-
coup par ces franchises, ils prirent aussi le titre de ~iiffîhes-bourgeois.
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Cela se pratiquait danS tOutes les villeS qui aCquéraient des
franchises, desquelles le banneret était le gardien et le protec-
teur (V. l'an '1350). Rt puisque par l'article 33 des dites fran- .

chises ci-dessus ti.anscrites, la bourgeoisie était obligée en temps
de guerre d'aider le comte de tout, son pouvoir, aussi avait-
elle besoin d'un bannevet, sous la bannière duquel les bourgeois
devaient se rangei, sous peine du han dans cette occasion. On
dressa pour lois un formulaire du serment que le banneret
devait pièter aux comtes et aux bourgeois sur le jour mème
de son élection. On y a depuis apporté quelque changement
(V. les années 'I559 et 3690).

Walther de Rothe]in; évèque de Bàle, étant. parvenu à cet 1R15
évèché pav des voies illicites, le pape Innocent, III le déposa „i,", „",'.,'„'„",,~",ïl,
l'an &l'&15. On élut en sa place IIenvi; comte de Thoun.

Pierre de Weuchàtel, abbé de Cerlier, qui était, des descen- i'"'~e&-&'-
dants d'Uliich, comte de Venis, érigea A oing, qui lui appartenait ",.' '",.","„,', .', „',

"

et qui est au-dessus de St-Biaise, ; eiI communautc. Il. donna .. ' » ~ ' ~'.

aux habitants de ce lieu des. pàtuvages et d'autres bénéfices.
Voing a toujours dépendu de l'abbaye de -Cerlier jusqu'à l'an

1377. Il avait, été remis à Cette abbaye l'an 41/9.
Bevthold V, duc de Zmringen, qui demeurait a Bevthoud, qu'ils-a. iav, ~.e ie

avait environnée de muiailles et dont il avait, fait sa ville capi- .
'"",'"',;".'""""

tale, fut comme forcé de quitter la Suisse à cause des vexations
que les comtes, bavons et la noblesse continuaient a commettre
contre lui ; Berthold avait fait tous ses efforts pour se les assu-
jettir, mais inutilement, parce qu'ils ne dépendaient pas de lui,
mais de l'empereuv immédiatement, et que tous leurs nefs étaient
des terres de fianc-aleu. I.e duc se retira à Fvibourg en Bris- &i--&''''&-
gau, car il avait déjà alors remis la ville de Berne à l'empereur. "'"' " ""'"
Ce fut l'an &12&12 qu'il quitta ainsi la Suisse.

.Il arriva l'année &12'10 un incendie très considérable à I.au-' 1216
sanne. Outre un grand nombre de maisons qui furent consu- '""""'"'"'"-

sanne qui entiotn-
mées, le temple fut fort endommagé; le toit, qui était de plomb, ,„,, &, t, n, „l,
et les cloches furent fondues. Pour repaver cette perte, le clevgé
fit une quète dans tous les étals voisins.

Yolande de Fvibouvg, comtesse de Yeuchâtel, mouiut l'an 1817
32'l J. Elle eut d'Uliich de Neuchâtel, oncle du comte Berthold,
deux fils, Berthold et Uliich, et quelques filles.

Serthold V, duc de Xmiingen, dernier de la maison et oncle 1218
de la susdite Volande, mourut à-Fribourg en Brisgau le 27 avril, "'"' '"'"'"'"
d'autres disent le 14 févriev '1238, qui fut le jour de la naissance
de l'empereur Rodolphe cie Habsbourg. Il s'intitulait duc de ~ &tes.

Z~vringen, régent de Bourgogne et vicaire du St-Empire. Cette
illustre maispn avait i égné fort longtemps dans la Suisse,

'

savoiv:
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ces armes

Il laissa 2 scnurs.

AgnrS tut Inariée ü
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souchc des comtes
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Ftablissenlent d'un
gnu vorncul' a

Berne.

Fchange par lequel
ll lrich Je tleuchü

depuis 1'an 308k. Ses ducs y ont bâti plusieurs villes et châ-
teaux considéiabjes. Bevthold U fut inhumé a' Fvlbouvg on Bl'isgau
dans un couvent de religieuses. 11 portait les mèmes armes que
les anciens rois de Bourgogne, savoir d'ov au 1ion cle gueujes,
couvonné d'azur. Les anciens comtes de Habsbourg, do »t la

maison. de Zmringen était desce »due, les portaient déjà autre-
fois. Berthold V ne laissa point d'enfants, ceux qu'il avait eus
ayant été empOiSOnnéS, COmme On l'a vu; maiS il eut deuX

sceurs, savoir: Agnès. Celle-ci fut mariée h Ego» cle Fuisten-
bevg, qui eut pour sa part Fvibourg en Brisgau; et, c'est dès-
lors qu'Hgon et ses descendants ont porté le titre c1e comtes de
Fribourg, et il est la souche de ceux de cette maison qui ont

depuis possédé le comte de Neuchâtel. E on eut encore toutes
1es terres que Berthold V, son beau-frère, possédait dans 1e

Brisgau, de même que quelques tei ves cn Suisse, que les comtes
de Werdenbevg et autres ont possédées clès-lors. L'autre smuv

de Berthold V s'appelait Anne et fut mariée à Wcrnhavcl ou
Vernier, comte de Kybouig, qui fut établi pav l'empereur I vé-

déric II iégent de la Petite-Bourgogne après le duc de Zxr ingen,
son beau-frère. Anne eut en partage Fvibouvg en Suisse, Bev-
thoud, Thoune et plusieurs autres terres que Bevtholcl V tenait
en fief de l'empereuv Frédéric lI. Vernier fit sa demeure à
Berthoud, qui avait déjà été le séjour des ducs àe Zavingen;
il eut encove en partage l'avoyeiie de Lausanne; Berthold V la

lni avait mème déjà remise avant sa mort (V. l'an 937). Mais

l'empereur la lui confirma en l'établissant régent de la Petite-
Bouvgogne. îe dernier ol'ricc étant hévéditaire, l'empereur ne
pouvait pas le lui contestev; cepenc4nt, lovsqu'il passait d'u »e
maison à une autre, il fallait le iedemander.

Environ deux mois après la niovt cfe Bevthold U, la ville de
Berne envoya des députés à l'empeleul Frédéric II, pour lui

demander non-seulement la confirmation des libevtcs qu'il leur
aVait déjà aCCOvdéeS l'an ll&194, maiS auSSi pOur le prier qu'il

lui plùt d'en ajouter c)e nouvelles; ce qu'il fit, l'an '12')9. Il leur
relâcha la maison que le cluc cle X;evingen avait dans Berne,
1es forêts qui étaient autour de 1a ville, Ie pouvoir d'établir les
charges, et il leur remit aussi les péages. 11 créa Berne une
Ville libre de l'empire, que pevSOnne ne pOulrait l'en aliénev,
déclala son commerce libre, et il lui accorda deux foires, l'une

à la St-Geovge et l'autre à la St-i&lichel, et plusieuvs autres
choses semblables. En un mot. il lui accorda les mêmes fran-
chises qu'avait la ville de Colognc, et il y établit un gouver-
neuv nommé Othon de lla~vensbevg.

Ulrich de Neuchâtel, oncle de Bertholà, échangea l'an 3238
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avec Girard de Vienne, seigneur d'Orbe et baron de Grandson, 1818
les seigneuries qu'il possédait sur la Saône (V. l'an 3203), que «'-'"'"'""-

de-Travms.
Berthold V lui avait données, et ce contre le Val-de-Traveis et
tout ce -qui comprend aujourd'hui la seigneurie de Travers avec
les Verrièi'es et la Brévine. Ces deux dernières, aussi bien que
les montagnes de Travers, n étaient point encore défrichées, çar
cès lieux ne contenaient que des bois et des forets. Mais quoi-
que de moindre valeur, ces terres accommodaient mieux Ulrich
que les seigneuries sur la Saône, 'qui étaient fort éloignées.
Toute la difficulté était de- pouvoir concilier les difFérents hom-
mages qu'il fallait que les échangeurs rendissent à leurs suze-
rains. I.es seigneuries sur la Saône dépendaient des comtes de
Bourgogne; aussi fallait-il que Girard de Vienne en rendît hom-
mage au palatin Othon III, et ce dernier au duc de Bourgogne.
Elles étaient en outre des arrière-nefs d'empire. C'est pour cette
raison que Girard réserva qu'Ulrich lui en rendrait hommage ul. ''he '~
comme comte de Bourgogne, ce qu'il Bt volontairement pour "' '""".'"".
être tant mieuX prOtégé et la relevanCe de l'empire réSerVée.
Toutes ces relevances n'empêchaient point ces échanges, vu

que tous ces fiefs étaient également héréditaires et de libre
'

disposition, conformément aux us et coutumes de Bourgogne.
Au reste, Cet hommage au comte de BOurgOgoe proCura à UlriCh ~l l' I d-'
et à tous ses successeurs le droit d'assister aux'états de Bour-",,",",",„',"„",„",

""

gogne. (Gotlut liv. Il. chap. 'I2.) I.'hommage rendu par Ulrich
à Girard pour le Val-de-Travers, fut suivi de l'hommage de
Girard au palatin Othon Il!, et de ce dernier à l'empereur, dont
auSSi OthOn réSerVa leS drOitS danS 'l'aCte, nOmmément le
péage, la chasse, et les hommes royaux (V. lan kig), qui dé-
pendaient de l'empire.

Ulrich, après cet échange, obtint que le Val-de-Travers fùt~lrichablentq e

érigé en baronnie, parce qu'il venait d'être retianché de la",",-', "-, '"","'
baronnie de Grandson, dont il faisait auparavant une partie. Ces
deuX barennieS deVaient être délimitéeS par le pluS haut et le &'I Ia~" ~

sommet de la montagne qui est entre Grandson et le Val-de-, ",,'...",, „,"„.".'„'.„
Travers; et c'était la coutume alors de partager ainsi, lors- « &ran&~o

qu'une montagne séparait les terres de deux 'seigneuries. Les
anciens actes expriment ces. sortes de délimitations par ces
termes, coinme Les Aigues chiesent, c'est-à-dire comme ]es eaux
tombent et's'écoulent, sicict aque cadunt, currumt et pendent. Tous
les actes de délimitation du Jura ou de la Franche-Comté contre
la Suisse portent ces termes.

Le comte Ulrich fut, au mo~'en de cet échange, le premier~I. .l ~enjeu. h'-

et le seul baron du Val-de-Travers. Il bàtit, à ce qu'on croit
g y l~

le chàteau de Màtiers, nommé le Chàtelard, et il obligea les iii'~'~~. &~a»~i
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1218 habitants du Val-de-Travers à garder ce chàteau, comme on
faisait dans. les bourgs. Mais il leur accor(la aussi le droit de
porter leurs effets dans ce chàteau en temps de guerre, ce

censé de parterie. (lu on appelait, porkevie, afin de les mettre en sùreté. Ils devaient
pour Cela une émine de froment annuellement, qu'On appelait
l'émine'de la porte ; et ceux qui étaient de cette condition étaient
appelés sergents, à cause de la garde qu'ils étaient obligés de
faire.

Terres du val-de- On 0 pal lé, sous la date (le l'R I 3 r d uil certain Lambert qui
'"".'„"' ',"" "tenait pour lors en amodiation le Val-de-Travers. Ulrich, baron,à Lambert,

lui inféoda quelques terres dans ce Val pour le gratifier. Il est
nommé villicus dans de vieux manuscrits, ce qui signilie fer-
mier ou amodiataire '). Ces terres qui lui furent remises en fief

Fiercrund&acques ont, dans la suite, été nommées le jlef &and Jacques et Du ïer
et du Terraux. raux.
il. ~'.~'ia. Par cette inféodation ce Lambert devint le vassal d'Ulrich,

baron du.Val-de-Travers, et on peut dire (lue ce fief est après
Valangin le plus ancien de tous ceux du pays. C'est ce Lam-

il "t i. --b. d. bert qui a été la SOuChe de la famille VauxtiaVerS, qui a lOng-
„'"-","'"""

temps subsisté dans le dit val, et de laquelle la première. fa-
mille Du Terraux a été une branche. (Voyez les raisons pour
lesquelles celle-ci a été ainsi nommée en l'an 3303 et ~lq90. )

1219 . Roger, évèque de Lausanne, qui avait i'émis volontairement
",'„:-'„'„",'d,";,",„"' SOn évêChé, l'an )l'lh, à QerthOld de NeuChàtel, frère du COmte

,7l","d', 'ii„'.",',b„"ld, Raoul III, mourut le l9 mars )2)9, et le (lit Berthold le suivit
de près, cir il mourut le ~3 juillet )520, le jour mème qu'il
s'.était proposé de partir pOur la Terre-sainte. Ce fut lui qui
environna de murailles la ville de Lutry; il bâtit, le chàteau de
Villarzel-l'Kvèque dans le bailliage de Moudon. Le chapitre de
Lausanne élut, le 24 juillet, pour son successeur, Gérold ou

&irard, eve« ue de Girard, fils de Diebold, comte de Rougemont en Bourgogne ;Lausanue, devient,
arebe"« uedeae- mais il n'occuPa ce siégé que jusques au mois dî janvier sui-

sa néon.
vant, auquel le pape Honoré III lui donna l'archevêché de Besan-

G alla me d'Eeu- gon, I e 22 avril il 22'l Guillaume, fils de Pierre, seigneur d'Ecu-
blens, eveque de

biens, fut élu évêque de Lausanne par le chapitre.
i. o te ii tbold Le COmte SerthOld engagea à Ce Guillaume, éVêque, pOur diX
'"„',

;,'„", ','„'„,'„,
' ans, e droit de battre monnaie, qu'Ulrich III, son prédéces-

&utilaume, e-'« «. seur, comte de Neuchàtel, avait acquis l'an 3393 de Roger, évè-
que de Lausanne. Il reçut la somme de 303 livres'lausannoises;

„"'.,;"d,":,;i",.;;, mais Guillaume ne se contenta pas de l'avoir engagé, car deux
Ii

'
é, ans après, en 3223, il en 6t le formel réachat, en délivrant à

r) On croit même qu'il était du nombre de ces hommes royés, et que
ceux de la maison de Diesse, qui possédaient aussi un fief au Val-de-Tra-

vers, en. étaient de même,
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Serthold les '105 marcs qui restaient à payer, au moyen de 1RR1

quoi- l'évAque Guillaume rentra en la pleine possession de ce
droit, suivant la clause de réméré contenue dans cet article de
l'an 3398. (Voyez cette année. )

Girard de Vienne, vicomte d'Auxonne, connétable du comté'« r« '""'"«
de BOur~~Ogne, mOurut Cette année 3223. Il était filS de Renauà
et petit-Bls de Guillaume de Aienne, dont il a été parlé en l'an-

née 3&)53. Ce Girard avait épousé Jeanne, 611e d'Othon II, pa-
latin de Bourgogne. Il laissa un 6ls, nomme Etienne, qui lui

SuCCéda et qui fut Seigneur d'Orbe et de GrandSOn.

Ulrich, oncle de Berthold I", comte de Neuchàtel, étant veuf 1RRR'

de Yolande de Fribourg épousa en secondes noces, l'an 3222
à'Ulrichi'e t'eg

varenne, 6He unique de louis de Neuchàtel, comte de Nidau, ,h.„„l,~,„,„„„
sa cousine, et ensuite de ce mariage, il obtint ce comté. Il en ""-~"""'
eut deux fils, Rodolphe et Henri, et des filles. Cet Ulrich'-ac-

quit plusieurs terres par ces deux mariages. I

L'empereur Frédéric II, étant obligé de faire un voyage en 1RR3
Italie, et craignant que, pendant son absence, la ville de Berne «"'"'""""-
ne fùt attaquée par Ies comtes qui en étaient, voisins, y en- „,„',~,„„„,„,„„
voya ce gouverneur nommé Othon de Ramensberg qu'il avait
déjà nommé quelques années auparavant, 'et qui y vint demeurer
en avril )HB, afin de pràtéger cette ville, 1ui laissant cepen-
dant toutes les franchises qu'il lui avait accordées auparavant.

Guillaume d'Ecublens acheva de faire la rétraction du droit oroi~« . h.«-
de battre monnaie que Roger, évèque de Lausanne, avait en-
gagé'à UlriCh III, l'an 3&I98. Guill'iume ayant déjà déliVré pOur
ce sujet au comte Berthold, l'an 122~1, la somme de 303 livres
lausannoises, il tui paya encore les 305 marcs qui restaient, et
par ce moyen il fut mis en possession de ce droit. On vit cette
année une grande comète. Comète,

Les chanoines de Neuchâtel ayant achevé de bàtir une cha- ~zpp
pelle à Festin, COmme il a déjà été annOnCé à la date de l'an&h-'- l &"-

3206, i s y étab irent un de leurs confrères, . auquel ils firent~„,','„,",„,",',"„",'„

un gage qui consistait en quatre muids de vin. quatre muids
de froment et vingt-cinq livres en'.argent, que le ministre de

. Fenin et d'Engoloii retire encore aujourd'hui. . Par ce moyen les
chanoines de Neuehàtel devinrent les patrons et co1lateurs. de
cette église. La moitié du Grand-Savagnier y venait faire sa
dévotion, pendant que l'autre. moitié dépendait de Bombresson,
où ils allaient à la messe. Mais comme on bâtit depuis une
chapelle au Grand-Savagniei', savoir au bout devers l'orient, ou
le prètre de Dombrésson venait officier, ceux qui habitaient de-
vers l'occident'de ce village, se détachèrent de la paroisse de
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CHAPITRE i. —9E BERTHOLD 1

Fenin; de sorte que Savagniei, au lieu d'èti'e de deux paroisses
diAérentes, dépendit dès-lois entièioinent de Dombresson.

Henri, abbé de Poux, fit donation à l'abbé de Fontaine-André
du péage de la Cluse poui les denrées. nécessaiies a son ab-
b« ye. L'acte est de l'an 322~.

Berthold de Neuchàtel, fils de A«oui 11, dont il a été pailé
en l'an 1&IQ, mourut la mr.'me année &)2'25. Il avait quelques
droits sui. iXeuch, 'rtel; il tenait en fief de son fi'ère Uliich lll et
de ses successeurs cette étendue où sont les seigneui ics de
Valmarcus ou Vaumai cus, Rochefoi t, Goi'gier, Colombier et
Bev« ix. Il laissa cinq fils, savoir : 1(aoul, qui fut baron de Roche-
fort; Othon, qui fut seigneur de Vaumarcus; Bel thold, seigiieur
de Gorgiei ; Henri, seigneur de Colombier, et Ulrich, qui fut

surnommé de l'or(a, parce qu'il prit pour ses aimes un portail
Banqué de deux tours. On croit que la maison de Neuchàtcl,
dite de Porta, en était SOrtie, et que Cet UlriCh était illégitime.
Il eut la dîme (le AI«r'in en partage. Pour. ce qui est de Bevaix,
On CrOit que ChaCun deS fr.èreS SuSnOmméS, Outre la part «ttii-
buée au prieur, possédèr ent cett, e seigneurie en commun, puis-
qu'ils se nommaient seigneurs de Bevaix. On croit que chacun
de ces frères bàtit son chàteau sur sa terre et qu'ils firent aussi
construire le chàteau de Chàtelard, près de Bevaix, pour y re-
cevoir le péage de ceux qui passaient le lac.

I.es descendants de ce Bertho)d augmentèi ent le nombre des
vassaux du comté de xeuch'itel, qui, avant ceci, étaient en

petit nombie, et c'est à cette époque que l'on peut rapporter
l'augmentation de la Cour des pairs. Dès qu'il y a eu des m'iles

descendus des comtes de Neuchàtel, cette Cour des pairs com-
mença à se former; car quoique le comte fLrt seul juge souve-
rain, il faisait assister aux jugements qu'il rendait ceux qui
étaient de sa maison et ses vassaux, et c'est ainsi que la Cour
des pairs s'est établie a l'imitation de celle de France sous
Hugues-Capet, lequel ayant introduit, environ l'an 988, six
pairs eCclésiastiques et six J« iques, les comtes de NeuChàtel ont
aussi fait Ja même chose dans la suite et ont pareillement, in-

troduit les chanoines et les bourgeois. Et c'est par ce moyen

que les audiences générales ont été établies. (V. les années'

4534 et 4244.)
Il fit cette année un fioid si violent que tous les moulins s'ar-

rêtèrent ; les arbres et, les ceps de vignes furent gelés, et on
trouva mème des hommes qui étaient mor ts de froid dans leurs
lits. Le froid fut suivi d'une grande cherté.

Rodolphe de Neuchâtel, baron de Rochefort„, fit l'an 122ô
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une dOnatiOn à l'égliSe, conjOintement aVeC Ses fvèriS OthOn,
Berthold, Henri et Ulvich.

En cette même année il arriva un fratricicle des plus cruels.
Diethelm 1!, fils de Diethelm I", qui peu de temps auparavant
avait épousé la lille d'Ulrich, comte de Neuchàtel (V. l'an 32k8),
vOyant que Son 'pèr'e aimait son frère FrédériC plus que lui et
qu'il avait dessein de le favoriser, maltraita pour ce sujet ce sien
père. et le tint même pendant quelque temps en prison; ce qui
fit que Frédér ic se retira clans la cour de l'empereur 1 récléric II.
La fureur de Diethelm s'augmenta d'autant plus que son frère
Frédéric lui ayant promis d'épouser la smuv de sa femme, sa-
voir une des filles d'Ulrich, il n'en voulait cependant rien faire:
ayant été dégoùté pav la fierté, et la cruauté dont sa belle-. sceuv
en avait usé envers lui, il épOusa une COmteSse de MOntfOrt;
ce qui fit que cette femme de Dicthelm sollicita ce sien époux

. à tuer son frève, et c'est ce qui avri va au mois de décembre
1226. Diethelrn ayant convié son frère, le fit massacrer par ses
serviteurs dans son chàteau de Rengersweil, et voulant ensuite
se saisir des terres que son frère possédait, savoir: du vieux
château de Toggenbauvg et de la ville de %yl, il en fut em-
pêché par le pape Honoré llI, qui l'ezcommunia, et par l'em-

pereuv Frédéric I(, qui commanda a l'abbé de St-Gall de lui

faire la guevve. Ce dernier s'étant saisi des tevres de Diethelm,
le fit prisonnier; mais il fut relàché et il obtint le pardon de
so » fratricide à l'instance de que1ques comtes voisins. Ce Diet-
helm eut trois fils de la fille d'Ulrich, savoir : Guillaume, Vré-
dériC et Kraft.

I es Sernois ayant rendu de bons services à l'empereur l'ré-
déric II, il rappela l'an 3228 Othon de Rawensberg et les exempta
de gouverneurs ; de sorite qu'ils établirent leuv pvemiev avoyer,
qui s'appelait %alter de AVxdisehwyl.

Le printemps de cette année fut extrêmement chaud, telle-
ment que les raisins fleurirent au mois d'avril et on vendangea
a la St-Jean;
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Guillaume cl'Ecublens, évêque de Lausanne, mourut le 23 mars
)H9. Il s'appliqua à rédimer plusieurs droits que ses prédé-
cesseurs avaient aliénés, comme étaient le droit de battre mon-
naie, dOnt il a été parlé Ci-dessus, et l'avOyevie de LauSanne,
qui était très-considérable et qu'il retira d'entre les mains d'Ay-
mon, seigneur cle Faucigny, auquel il donna 3~0 marcs d'ar-
gent. Après sa mort le siégé fut vacant pendarrt deux ans, à
cause de la division qu'il y avait entre les chanoines. Il fit aussi
la rétraction de quelques terres que %ernier, comte de Kybourg,

1229
llOrt de l'évetruc

de Lausanne~ Guil-

laume d'Kcublens.

ll avait retire plu-
Sieut S bienS aliénéS
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avait vendues au comte de Savoie', et qu'il avait eues do Ber-
thold V, son beau-frère.

1230 Béatrix, 61le unique de Guillaume, surnommé l'allemand, et
"""'"'""'"'""dernier comte de Chàlons de la pi'erni6re famille, mouruf, l'an

3230. Elle„avait épousé ~l) Alexandre, hls d'Othon III, duc de
Bourgogne, duquel elle n'eut point d'enfants; 2) Ftienne de
Vienne, comte de Mhcon et d'Auxonne etc. , fils de Girard. Cet
Etienne acquit par ce mariage le titre de comte de Chàlons,
qu'il tranSpOrta à SOn filS, qui fut nOmmé Jean de ChàlOnS,
premier du nom (Voyez en l'an lPN les enfants qu'elle eut de
son second mariage).

IRSI Le comte Serthold donna l'an &)23) à l'abbé dc l'lie de St-Jean
'-""'""'"""'"'le patronat et la collation du temple de St-Mauiice ou de l'église
donne n l'nhhnye

,les, .lcn„'l, '„,„cle Nereu ou Neureuz, qui SubSiStait enCOre et qui avait été un
'""na"""&l"' faubourg de la ville de Neranica. Le comte fit cette donation
île St-llaurice

pour le remède de l'àme de Richensa son épouse, qui ét'~it'

morte peu de temps auparavant.

&ï "l: ' ~ Le pape Gregoire Ix ayant appris que les chanoines de
„"„"';,„"„;,„-'„„'.;, Lausanne ne pouvaient pas s'accorder pour l'clection d'un 6vc-

v'l' que, en nOmma un de SOn autOiité, qui fut SOnifaCe, un théO-

logien de Cologne, qui arriva à Lausanne le ll&f mars 423). Il

y fut COnduit par trois Chanoines qui y avaient été députés
par le chapitie de Lausanne ensuite des oldres du pape. Ce
BOnifaCe était savant, il avait été prOfeSSeur en théOlOgie à
l'univerSité de Pal iS.

i"I;.ï;l',".'." ï.'i,":,",: Berthold, comte clé Neuchâtel, fit cette année à l'hàpital de
"',ï", '„&i...ït.".' cette ville une donation, dont l'acte est conçu en ces termes:

« Berthold, Seigneur de Feufchàtel, concédissant les Chevaliers
« et Bourgeois de la dite ville, ai donné à l'hospital de beuf-
« chàtel, ''I. Dieu et au Saint-Esprit de Rome, pour le iemède
« des âmes clé mon père et de ma mère, ma terre d'Entre-

« deux-bois à l'édifict d'i-celui hospital. Je lui ai donné sem-
« blablement tout ce que l'hospitalier acquerra au dit hospital,
« saulve mon droit, et que ceci l'on ait a rez et stabile. Jc
« Berthold, Seigneur de Neufchàtel, à ce présent escrif, ai mis
« mon sceau. ï™&aiten l'an de Notre Seigneur 323'I. »

NB. L'office d'hospitalier était de main morte.

IR32
iltort de Ben tud

seigneur rie Vnlnn-
in, Relus deGuil-

autue, son lils, tic
ren&lrr, ho »nuage. n

l'lerthohl (le iicu-
ch t tel.

Renaud, seigneur de Ualangin, mourut l'an 3239. Il ne laissa
qu'un fils nommé Guillaume, qui lui succéda. Le comte de Neu-

chàtel fit sommer ce Guillaume, d'abord après la mort de son

père, de fui venii Iendre l'hommage qu'il lui devait, ce qu'il

refusa, prétendant de ne reconnaître qui que ce Qt; ef, quoi-
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qu'il y fùt depuis sollicité pendant quelques années, ce fut

inutilement (V. l'an 'l236).

Il y eut, l'an 1288, une giande chelté en Suisse, à cause du 1933
froid violent qu'il avait fait l'hiver précédent et qui avait été

violent,

très fatal aux vignes et aux froments. Le vin gela dans les
caves. On trouva des hommes morts dans leurs lits, et tous
/es lacs de la Suisse gelèrent.

vido, abbé de Fontaine-André au val-de-Ruz, ayant fait bàtir, l.a h, p llob;ti. à

l'an 13~'l, 'une chapelle au lieu où est présentement cette abbaye ""';",".,
" "".""

et une maiSon pour y lOger un Chapelain, qui était un moine, des loo;tiens,

que le dit abbé y, envoyait depuis le Val-de-Ruz poul. y faire
l'ofEce, il y eut plusieurs personnes pieuses qui firent des legs.
à cette chapelle. C'est ce que fit aussi Jean f.escuyer (qui est r.'. n:i»&-

nommé Dapifer) du consentement de sa femme, qui lui donna '"",",~"'""
la dîme d'Enges rière la baronnie du Landeron, et ce, par un

acte date àu niois de juin Jl234, auque1 sont aypendus les sceaux
de Berthold, seigneur de Neuchàtel, du prévôt et du chapitre,
avec celui de ce Bapifer. I.e receveur de l'abbaye de Fontaine-
André retire 'encore aujourd'hui cette dîme, qui est dépendante
de cette recette.

Berthold, comte de Neuchàtel, attaqua l'an fl236 Guillaume,
fils de Benaud, seigneur dc Valangin, qui, depuis la mort de
SOn père, avait tOujOurS refuSé l'hOmmage. Il y fut fOrCé par
les armes, et la paix se fit par l'entremise des seigneurs de
Jour et de Venesvilles, qui condamnèrent GuiHaume à rendre
l'hommage. Mais Guillaume étant mort cette année, ctant encore
jeune, sans ètre niarié, la seigneurie retourna au' comte de
Neuchàtel. Par cette mort les descendants de Bertho]d I", sei-
gneur de Valangin, furent éteints (V. l'an 4432),

L,e comte Berthold et son oncle Ulrich n'ayant encore fait

aucun partage de leur patrimoine, celui de l'an l'2&l3 n'ayant

pas. eu lieu, ils firent cette année un traité par lequel Serthold
remit à Ulrich le comte de Fenis, qui est le bailliage de Cellier,
avec la seigneuiie de Valangin, à condition qu'il 1ui rendrait
hommage de celle-ei. Il lui céda aussi la commanàe ou direc-
tion de l'abbaye de l'Ile St-Jean et la dignité de baillif de
Sienne (V. l'an 3090). Et ce dernier céda a Berthold la baronnie

du Val-àe-Travers, qui fut, par ce moyen, annexée au comté
de Neuchàtel, dont aussi Bel thold rendit hommage l'année sui-
vante, &I23(, à Jean de Chàlons I", qui était déjà marié depuis
l'an &224. Etienne, son père, lui. avait l émis plusieurs telres et
fiefs cOmme étant son fils aîné, et entre autres le droit de
seigneur féodal sur le Val-de-Travers. Jean de Chàlons en fit

1236
Berthold force par
les armesG uillaum'

de Valangin a lui

rendre hornrnage,

Guillaume nreurt

et sa seigrreurie de

Va]arrr„-rn est reunr e

au conrté de rreu-

chntel,

pari'rgc elltre l on-

cle Ulrich et son

neveu Herthold.

La seigneurie de

l'alangrn, advenue

à Ulrich, reste su-

jette à l'hommage.
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1236 cle morne hommage à Othon IV, pa)atin clé Bourgogne, et l'em-

pereur y avait aussi des droits (V. Ies ans 3218 et '1847).
ijorL jj'.

h j 1:gon de Furstenberg, comte cle Fribourg en Brisgau, qui

„,"',
„",

'"',"'";"„"„avait épousé Agni:s de Za.'ringen (U. l'an F12&18), mourut cetle.''" j j''jo i„année. Il eut un fils nommé Egon II, qui épousa Adelaïcle,
""„'.

,„,',.'„'"„".,'„'"' comtesse de YiAen. De ce mai iage sortit Conracl, qui épousa
Sophie, comtesse de Zollejn. Ces clerniers eurent un fils nommé
Egon III, qui épousa îatherijie de Liechtenberg. Ces derniers
eurent un' fils nommé Conrad II, qui eut cieux femmes, N, .....
cluchesse de Loi'raine, et Anne de Signau. De ce Conracl sont
sor tis Frédéric, qui épousa Anne de susemberg, et E on lv.
FrédériC n'eut qu'une fille, nommée Claire, qui fut mariée à
Gcetz de Tubingen. Egon IV épousa Varenne, fille de I.ouïs,
comte de Yeuchàtel, de laquelle il eut un fils nommé Conrad
Ill, qui succéda au comté de Iveuchàtel à sa tante Isabelle '),
qui avait épousé Roclolphe de Xeuehàtel, comte de Nidau, qui
n'eut point d'enfants (V. l'an 489ë).

L'an &l230 l'hiver fut si doux qu'on ne vit point de glace. Il
tOnna le 23 janVier, et il y eut partOut une granCle Cherté en
Suisse.

1R37 Etienne àe Vienne, comte de i&Iàcon, Auxonne, Chàlons etc. ,
""'""'"j~'"."'n sei« neur d'Oibe baron de Granclson mourut l'an &l2Ã. !l Iaissa

tnaisnn tje Cjinlons

;.„„...„...;,„,, de Béatiix, SOn épOuSe, mOrte l'an &l230, pluSieurS enfants,
"'""'"'j"e"savoir: Il) HsthevenOn, viCOrnte diAuxOnne, mais qui n'eut pOint

I4cjt4erl'.
d'enfants d'Agnès son épouse; 2) Jean, comte de Chàlons, pre-
mier du nom, surnommé le sage, seigneur de Belvair, dtOrbc, etc. ;

8) Etienne, qui fut baron et seigneur d'Oiselay; k) Othon, qui
fut baron de Grandson. I-e susdit Etienne avait deux frères:
Philippe et Guillaume. Ce dernier est la souche de ceux de la
inaison de Vienne qui ont vécu dès-lors, et entre autres de
ce Guillaume de Vienne, duquel Rodolphe de Hochberg, comte
de Aieuchàtel, épousa la fille unique l'an ~I 449. Etienne avait
encore un cousin germain, nommé Girard de Vienne, qui n'eut
qu'une fille unique, nommée Alix.

Il y a un acte de l'an 323'7, par lequel il parait que Berthold,
gg j ~ „j seigneur de Keuchàtel, fit hommage du j al-de-Travers r Jean

+~-«-&av"s de Chàlons, qui portait le titre de comte de Bourgogjre et
seigneur cle Salins, et généralement de tout ce que le dit8er-
thold y tenait, excepté la chasse, le péage et les hommes
royaux (V. l'an il2'18). En échange le comte lui promit de l'aider
contre tous.

) Cette Isabelle était fille de Louis de Neuehàtel, dernier de la première
maison de Neuchâtel.
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Jean de Chàlons I", voyant qu'il ne possédait que le quart
du comté de Chàlons, la moitié appartenant à l'évêque et au
chapitre du dit Chàlons et l'autre quart a Hugues III, duc de
Bourgogne, échangea d'abord après la mort de son père, au
mois de juin 323'7, son quart avec Hugues III, qui était son
beau-père, lequel lui donna en contre-échange la baronnie
d'Arlay dans la Franche-Comté, dont il retirait de plus grandes
rentes; outre que, par cet éChange, Jean de ÇhâlOns réuniSSait
ses terres et qu'il s'accommodait par ce moyen, parce qu'il avait
d'autres sei gneur. i es dans le dit comté. Il donna encore à
Hugues III ces seigneuries que Girard de Vienne, son aïeul,
avait eues en échange, l'an i}2&18, d'Uliich de- Feuchàtej, comme
aussi la ville d'A. uxonne qu'il avait eue de son frère Esthévenon,
lequel était mort sans erifants. 1:t quoique Jean eùt mis hors
de ses mains sa part du comté de Chàlons, il ne laissa pas
que d'en porter toujours le nom ct les armes, qui sont une
bande d'or pleine en champ de gueules, Tous ses descendants,
à la réserve de Hugues son fils, ont poité les muâmes armes
jusqu'a Philibert de Chàlons, mort l'an i)530. Ceuz de la maison
de Nassau qui lcuv ont succédé, les ont toujours portées de
même, jusqu'à la mort de Guillaume-Henri, roi d'Angleterre,
arrivée l'an l(ùl. Et depuis cette movt le roi de Piusse, Fré-
déric 1", les a ajoutées aux siennes. Il y avait un grand iiombve
de vassaux qni dépendaient de cette baronnie d'Ariay'), ainsi

que plusieui's terres, comme Chàtelhelin, Vozeioy etc. , qui étaient
nommées la portion hércditaire de la maison de Châlons. Ce
Jean de Chàlons bàtit, peu de temps après, un château dans
la Franche-Comté, auquel il donna le nom de Chàtel-Ch''&ions,

dont on voit encore les ruines.

Henri, comte de Thoun, éveque de Bàle, mouvut l'an 1238.
Jean, qui aVait été SOn COadjuteui, fut élu évèque en sa plaCC.

Ce Henri a été le premier évèque de Bàle qui ait eu un COad-

juteur. Il fonda le monastère des Jacobins de l3àle l'an 3220,
et celui des Corde)iers l'an 1230.

Boniface, évèque de I.ausanne, alla à Rome pour résigner
son évèché entre les mains du pape Grégoire IX. Ce que ce
pontife ayant agréé, il ccrivit au chapitre de I.ausanne pour
)ui ovdonnev de faire une nouvellC élection dans trois mois.
Le chapitre fit deu~ assemblées : en la premiève, il clut Philippe,
fils de Thomas, comte de Savoie et frère de Pierre; mais cette
première éleCtiOn n'étant paS apprOuVée par NiCOlaS de FlaVigny,

1R37
Echtt nge fait par
Jean (le C:h tto&ts

&ie sn portion &le

Chalons eo« ire la

baronnie (l'&(triai,

La &« aient« le &&as-

san, 'l pt'Is les &lï

tn(s &lc Cl&,"&ions,

Le ïoi Be Prnssr,
l'r&t(i&!ric I"', les a

t&jont(!es aux

st&'(&Des ~

1238
Mort &le lie«ri,
('veqt(c (ie 14le.

l) ent( &ilectioos

po&tr l'&:viclt«: le

Lansanne (i « i

cana-

s('nt « ne g« erre.

') Neuehàtel n'en dépendait pas, mais seulement des sei neurs de
Bourgogne-Chiions.
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ar'chevkque de Besançon, métr opolitain (le l'évèque 6e Lausanne,
le chapitre (lut s'assembler de nouveari. Il élut Jean de Cossonay,
ce qui causa une guéri e; mais enfin ce dernier, , au bout àe
quel(lues années, fut enfin reconnu et confirmé.

lR40 Il y eut l'an 3240 àe grands troubles dans la Suisse, qui pro-
"'""'"'""'."" cédèrent de ce que le pape Gr égoire IX avait ezcomn&unié

rihes r t tirs Cibe-
l'n„, l'annce précédente l'emper eur Frédér'ic I I. Il se forma alors

deux puissants partis en Italie, les uns soutenant celui àe l'ern-

pereur et l'autre celui du pape. I-'empereui nomma ses affidés
des Gibelins, qui vient du mot alleman(l Gibet, qui signifie le haut
Ou le faîte (l'u »e maiSO », pOur mOntrer qu'ils tenaient le haut

bout, et il donria è ses ennemis le nom de Guelphes, qui pour
lor s signifiait l.oup; niais (lepuis lot's, la pl'olloilciotion de ce
mOt a Cfé Changée en Celle de l)'o% CeS llollis pl'il'ent naiS-

sance dans la ville de l'istoie en Italie. I a Suisse, de mime
que plusieurs autres pays, fut aussi divisée cn ces deu~ partis,
ce qui y CauSa de grands désOr dreS.

1241 Il apparut cette annce une comète et il tomba en Bourgogne
«""-'""""'" une montagne qui, par sa chute, tua un grand nombr'e d'horii-

Hartmann comte de Kyl&our'g qui était, r 6gent de la Suisse
"'„",

,",,,',",', „",',„","„', de la part (ie l'cmper eur, et dont la capit~le était Ber thou(l, lieu
»' ~ ",- de sa résidence, attaqua la ville de Ber'rie l'on ~12k,l ;i (lessein

de la subjuguer; Godefr oi, comte àe Habsbourg, conduisait ses
tr oupes. Ceuv. de Vi ibourg, qui étaient alor s ses sujets, s'ctaient

joints è lui, ainsi que plusieurs autres nobles du voisinage. Les
Bernois se voyant attaqu6s par de si puissants enneniis, de-
mandèrent du secour s h Arnédée l/I, comte de Savoie, qui le
leur accorda et avec lequel ils repousscrent l'ennemi. i)lais

1242 l'année SuiVante, l2h2, le COmte de KybOurg S'étant Campé au-
pf'cs àe Berne, et les habitants de cette ville ayant voulu faire
une sortie, ils furent repoussés avec per te de plusieurs des
leur s. Cependant le comte, voyant qu'il ne pouvait r ien au'

r-a p '" s« t' Bernois, fit la paix avec eu~.

~.a.i~~e, ri «. Rodolphe, fils (lu conite de Aeuchatel Ber thold, eut en avan-
~" "~,t'~,"".", cernent d'hoirie de son père la baronnie de Thielle, cn attenda »t

ale son &err en

&
..".". i''r,'.- qu'il succéd''rt au comté, et il fut, suivant toutes les apparences,

r~'„,;,~„,'„„~'„,„„le premier. baron de 'Ihielle. Il vendit et céda a l'abbé et au

g~„,.~~ ;, ~"., j,j...,',, couverit àe l'lie (le St-Jean tous les dr oits qu'il avait en la ri-
vière de 'i.'hielle, depuis sa sor tie du lac de Neuclùtel jusqu'au
fosse collatéral, qui tend r la dite grande Thiclle. Ce foss6
est, nomnmc; Giesseu L'acte est .daté de l'an ~1242 (V. l'an ~lû5k).

gp43 Les villes de Berne et de Fr'ibour'g ai ent une étr oice alliance
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l'an f1243; elles s'unirent même par une comboui'geoisie pour
se conserver contre les insultes de la noblesse.

L'an @44 Godefroi,
'

comte de Habsbo« ig, . voyant que la ville
de Berne se fortifiait tous les jours et surtout par cette alliance
ét comhourgeoisie qu'elle venait de faire avec ïribouig, lui fit
de nouveau la guerre; il s'était joint avec la noblesse voisine,
qui concevait aussi de l'ombrage cle l'agrandissement de la dite
ville. Mais tous leurs efforts furent vains et inutiles.

Jean de Cossonay, évcque de Lausanne, assista l'an ll2kb

au concile de Lyon. Le pape Innocent IV y orclonna que les
cardinaux iraient à cheval ; qu'ils seraient vêtus d'une robe
d'écarlate et qu'ils porteraient des chapeaux rouges, pour' lïlon-
trer qu'i1s devaient s'exposer a tous les dangers et répandre
leur sang pour fa défense de la religion chrétienne, ct c'est
ce qu'on disait que cette couleur rouge représentait.

Rodo1phe et IIenri de Stimttlingen vivaient l'an l'256. 11s

étaient SanS dOute de la mênie SOuChe qu'avait été BaOul I",
devenu roi àe Bourgogne. Ils possédaient le chàteau de ce
nom et tout le pays des environs jusqu'aux Alpes (V. l'an 8(i/).

Les bourgeois de iheuchàtel voyant que le comte Berthold,
qui leur avait clonné leurs franchises, s'avançait en àge, le
prièrent, l'an 325'7, qu'au cas qrie l'acte clés franchises qu'il

leur avait accordées l'an )Bk vint à se per.dre, i1s pussent avoir
recours aux franchises cle la ville de Besançon, auxquelles les
leurs étaient conformes. Et c'est ce qu'il leur accorda (V. les
aus 4477 et 4453).

Ulrich de Neuchàtel, oncle du cointe Bertlrold, mourut l'an
&Bk8. Il avait eu cieux femmes, Yolanàe de l'i'ihourg, et Va-
renne de Nidau, qui lui apportèrent plusieurs comtés, baronnies
et SeigneurieS, tellement qu'on peut dire qu'il était pluS p~issant
que Berthold, comte de Xeuchàtel, son neveu. Ulrich eut de
ses deux ferïimes quatre fils et cinq filles. L'aîné fut Ulrich, qui
était du pi'emier lit; i1 fut comte d'Arberg et seigneur de Va-
langin, à condition d'en rendre hommage à Berthold, comte de
Ãeuchàtel; il se donnait le titre de comte de Neuchàtel (V. l'an

'1272). Le second fut Rodoiphe, scin~neur de Nidau, qui eut
encore Fenis ou Cerlier, avec la ciiiection ou la commande de
l'abbaye de 1'Ile de St-jean, qu'i1 eut cle. moit, ié avec Henri,
son frère, baillif de Bienne. Ils la tinrent a l'alternative et ils

eurent aussi la montagne de Diesse conjointement avec l'évèque
de Bàle. Ke troisième des fils d'Uli. ich fut Othon, qui s'étant
voué à l'église, fut cl'aborcl prévàt des chanoines de Soleure.
Le quatr. ième fut le susdit, Henri, baillif de Bienne, et qui s étant
ensuite. voue; a l'église, fut dans. la suite élu hvèque de Bàle.
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1

Les cinq filles d'Ulrich furent mariées: la pvemière, Yolande,
à Louis de Châlons, fils d'Othon l'", baron de Cran(&son, qui eut
pour la dot de sa femme Concise et une portion de P&ovence qu'il

ajouta à la baron »ie cle Granclson. On réserva à ceux àe Y'au-

mar cus cl'êtr e paroissiens de Co»cise et à Othoii, haro » de
Vaumarcus, le dvoit qu'il avait sur Provence, qui consistait en
des hommes taillables qui lui appar tenaient et au tier.s àes üîmes
et autres ventes; des deux autres tiers l'un appartenait à l'abbé
cle St,-Maurice et l'autr'e fut ainsi remis au dit Louis de Chàlons.
La seconde clés filles d'U)r ich fut mariée à Diethejm, comte àe
Toggenbourg, dont il a cléjà été pavlé ci-dessus. Ce comté fut
vendu h Utrich, abbo de St-Gall, l'an ~tt69 (V. l'an 3220). La
tr.oisième, nommée Adelarcle, fut mariée à Ulrich, baron de
Regensberg et de Grunin en, fils cle Lutholcl, laquelle bavonnie
appavtient aujour cl'hui au canton de Zur ich ; le ch''rteau cle

Regensberg fut ruiné l'an &l386. La quatr ième fut mariée à
Burckavà, r&)ar'quis de Hochberg, àuclue) sont descendus les
marquis àe Hochberg, qui ont possédé le comté de Neuch'rtel,
et les barons de Hohenberg. La cinquiènie fut mariée à Albert
de Falkenstein; cette haro »riie appartient aujourd'hui au canton
de Soleuve.

Le comte Bertholcl de Xeuchàtel, voyant que les màles de
cette maison de Neuch'rtel s'au mentaient. Corisidérahlement et
qu'ilS pOSSéàaient pluSieur. s COmtés et Seigrreuvies, trOuva à
pl opos cle mettre cle la différence entve leurs avmes, afin que
par Ce riiOyen ilS puSSent C.tre diSCeV»éS leS unS Cl'aVCC leS autveS.
De SOr te qu'au lieu que juSque-là ilS avaient pOrté leS armeS CleS

clcvniers rois cle Bourgogne, où plutot celles de la maison de
Stvmtt)ingen, laquelle portait d'or à trois pals de gueules, tous
CeS COmteS Se COntentèrent Cle pOrtev ChaCun un pal et privent
cle àiAér'ents émaux; Ber tholà, comte àe Feuchâtel, retint un

pal de gueules chargé de tvois chevrons d'argent, et c'est ce
que SeS SuCCeSSeurS Ont tOujOurS CO»Seriné dèS-lOrS et qu'ilS

portent encore aujourà'hui. Cependant ces seigneurs ne se ser-
vaient de ces avmes que lorsqu'ils agissaierrt en clualité àe
comtes de Neuchâtel et qu'ils voulaient scelle v des actes publics;
mais lovsqu'il était question de leurs aAaires par ticulières, ils

avaient un autre cachet aux armes cle leurs maisons. Et c'est
ce qu'ont fait particulièreraent les comtes de Fvibourg, les mar-
quis cle Hochberg, les clucs de Longueville, et rnc'. me le roi de
Prusse comme prince cle Neuch''rte1. Les comtes cle Stvasherg
et àc l&ribour~~ portaient les mt'. mes armes que ceu~ àe Neu-
Chàtel, Ce qui fait CrOire qu'its e» étaient àeSCenclus.

Après ce partage des fris d'Ulrich, Bertholcl, comte de iXeu-
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chîtel, eut une c/ifficultc avec Henri, le plus jeune des frères,
auquel il disputait la povtion qu'il avait eue; cav comme celui-
ci s'était voué ''& l'église, Berthold ne émoulut pas qu'il eut all-
cune part aux. tevres et seigneuries, non plus que son frère
OthOn, parce clu'il prévoyait qu'Henri »e ma»quel ait pas d'alié-

ner son partage, ce que Hertholà ne voulait. pas permett)e.
i)lais Henri refusa de s'en déporte) et fut toujou) s baillif de Bienne,
ce qui causa de grancles difficultés entve euz, comme on le
ve) va dans la suite.

'Il se 6t aussi cette an »ée un traité entre Berthold, comte de
Feuclùtel; et so » cousin, Rodolphe de Nidau, et, ce au sujet
clu terrain appelé le Chablaix, oi.i les bourgeois de Yeuch. ltel
aV«ient àe tOus tempS fait paît). e leuv bétail, Ce qu'On vOul'lit
leur COnteSteV, SO«S pi'été~te que le COrnté Cle Cellier, ClanS le-
quel le'dit Chablaiz est, itué, «ivait changé àe maîtie'depuis
l'an PBô, auquel il fut remis «u comte Ulvich et, à ses descen-
dants. I.es habitants du comté de Cerlier, et p« vficulièrcment,
ceux de Champion, prétendirent çzclure les bol)i~cois clé iXcu-
cli''itcl de ce droit, et ce cl'autant que leui comte n'en était plus
le seigneur. Le fraité qui fut fait à ce sujet porta que le comte
de Hic au, en clualité de comte cie Ce)'liel', en sciait le sei~rleuv,
mais que les bourgeois de île »ch ltel et leurs successeurs- y
au)'aient leur jouissance et usance, Au tenlps ;iuquel ils étalcllt
accoutumés d'aller paître au &lit marais (V. les années 3236 et
~lk30).

Je«n, évt'. que de Bàle, moulut cette année. Il eut pour suc-
cesseuv Luthold II, qui ne vécut qu'un an.

Othon IV, p« latin de Bourgogne et duc cle Mé) «nie, )lîoui ut
le &18 juillet &1248. Il av;îit épousé, l'an &12?'7, Blanche de Ch« m-

pagne, dont, il eut une fille unique, nommée Alix, qui fut ma-
riée à Hugues, fils aîné de jean cle Chàlons I", dit le sage.
Par ce .inariagc Hugues devint- palatin cle Bourgogne. Comnîe
il voulait conse) ver les armes des anciens comtes de Hou)'-

gogne, ses ancêtres, qui portaient l'Iig]e d''î) gent en champ cie

gueules, les états de Bourgogne l'obligèrent à plcnd) e les nou-
velles armes, qui ét« ient un lion d'oi en champ cl'azur billete
d'or (V. l'an 338 I). Jean de Ch,"&ions, &lui portait le titre de comte
cle Bourgogne, donna à son fils Hugues, api ès son mai iage,
celui de palatin, abolissant celui de comte de Bourgogne, vo«—
lant que ses autres fils s'en «bstinsse »t, et il leur clonna les
fities de comtes de Ch''ilons, dc Vignovi et aut)es. Ft pav ce
moyen ce difFérend, qui avait dul'é si longtenîps, au sujet clu

flfi'e de comte cle Hou) gogne et qui avait mènîc causé plusieu)'s
guerres, fut entièrement tevminé.
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Par un acte daté du 29 septembre il249, le comte Berthold
fit donation ''& l'abbé et ;iu couvent de l'Ile cle St-Jean de son
di.oit de la pèche, en la rivière dc Thielle, clepuis le lac de
Neuchàtel jusclu'au lac de Neurol ou b~'ugerol, appelé présen-
tement lac dc Bic»ne.

LutholÙ II, evêque cle Bàle, i»ourut cette année; on cioit
qu'il était de la maison de i1euchâtel en Bourgog »e. Il eut pour.
successeur Berthold, fils de Frédéric, comte de Ferrette, et cle

Helwige, qui était proche parente d'Albert, comte de Habsbouig,
lanclgrave d'Alsace. On compte ce Berthold pour le trente-tioi-
sième évèque de Bàle. D'autres assurent, et avec plus de fon-
dement, que ce Berthold était sei neur de Strasherg (V. l'an

3 6&1). Dès qu'il fut parvenu à l'évéc é, il sollicita Ulrich, comte
d'Arberg, a se constituer son vassal a l'égard de sa seigneuiie
de Valangin, a quoi ce dernier donna son consentement; mais
serthold, comte de Neuchatel, qui en était déjà le suzerain, s'y

opposa foi tement, ce qui ayant irrité l'évèque, il vint, pour, s'eil

vengei, bru]er la ville de Neuchàtel le lundi avant la St-Michel
il2k9. Il y fut sollicité par Henri, chanoine du chapitre, auquel
Serthold disputait sa portion dans la succession de son père
Ulrich. Au reste, cet incendie arriva par lá trahison de quel-
ques nobles du comté, qui favorisèrent l'évèque clans son ex.—

pédition; mais la plupart de ces traîtres furent pu »is : )es uns
furent privés de leurs fiefs et exhél éclés, et cluelquos-uns d'enti e
eux furent exécutés.

Berthold I", comte de Neuchàtel, pour éviter une guerre fà.-
clieusc, se détermina enfin à laisser pro»cire à Henri, son cou-
sin-germain, s' poi tion de biens, quoique ecclésiastique ; c'était
le bailliage de Bic»ne, qui compienait le )al-St-lmier, la moitié
de la montagne de Diesse, le Val-de-Tavanncs, etc. , et il lui

donna en outre Cussey ou Cressier, le faubourg cle Neureux. ,

qui était au piecl du mont Jura, où est le temple du Landelon,
qui subsiste encoie; ce faubouig était fort long d'orient e»
occident. Il lui remit en outre la place où l'on a depuis bâti
la Neuveville. (V. les années 'l'27k et ~lo84.)

Cono cle Crostel, chanoine de Soleure) et'Conra(l, chevalier,
son fière, fiient une donation en auniànc a l'abbaye de Fon-
taine-Anti é de leurs possessions au Val-de-Ãugerol, ce qui fut

confirmé et approuvé par un acte passé en faveur de la dite
abbaye par les comtes Hartmann de Kybouig, oncle, et par
Hartmann àe l~ybouig, so» neveu, qui étaient poui lors ré-
gents clé Ia Suisse de la part de l'empereur. L'abbé prit, cett«
précaution pour rendre cette clonal, ion tant plus authentique.

Bei')hold I", comte de Feuchatel, renclit holnmage l'an l'2~0)
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en qualité cle baron du Val-ï3e-Travers, à Jean de Chhlorrs I", 1250

qui possédait déjà Oihe et le cbàteau de Jour. Il est dit dans ", ",'„7„'r Q",",.
"'

I-'acte qu'il pi ôte l'hommage au seigneur de Chàlons devant tous &'„"„~,„ï";',"&',.'.
autres hormis l'empere »r; et 3ean de ChaIons tenait le Val-de- „,""","',.",

,„,
",'„„,

Travers en fief du palatin de Bourgogne, clont aussi il en fit"'"„'",""""„',„";,',",
-

hommage à Alix, palatine.
I.c château de lYeuchàtel, où le gouverneur fait anjourcl'liui ru ~''~en ~ &"-

Sa dC'meure, fut 1)ati Cette année l 50, en )a p1aCe Où était Ce",„"', „,.',",,","„„,.

COuvent, de mOines blanCS qui fut démoli l'an ']'200. I.e vieux '&»" i'~s" i--
Chateau, . Où sOnt présentement les prisons, était enCore en ce
temps-là la demeiii. e des comtes. Ce nouveau ch''rteau fut cons-
truit par Rodolphe, fils aîné clu conta Bertho)d, et par Her-
mann, son frère, qui le firent b itir conjointement. Les contes
cle ileuch itel l'ont posséilé depuis, jusqu'h l'an 'l308. L'incenc)ie
Cle l'année préCéClente leS aVait ObligéS à COnStiuire CC nOuVeau

chàteau. Ces deux fières, Rodolphe et Hermann, 'étaient cléjà
hor. s de la maison cie leur père, et le preiniei ét,iit Hlènle r »arié
et avait des erifants ; ils se logèrcnt mieux qu'ils ne l'étaient '« i-
parant, l'emplacement clu nouveau ch rteau étant beaucoup plus
spaCieux et, pluS agréable.

; Qa ville de @cine frt l an $~30, 'une ail[ai)ce pour dix ans A~ii »ce 'ie &crue

avec Boson, évèque du Valais, qui était du village de Giadetz, "",'.", '.""'""

au-dessus de Sion.
L'ernpei'eur Fiédéric II mourut Ie 38 octol&re &12ë0, dans la ii"~ "i'-re-

reur Friiiliiric I l.
POuille, 'âgé de Cinquante-SePt anS. Cet emPereur aVait CIOnné il lu n .'.r . l, ,
de grandes franchises aux Suisses et sur'tout à la ville de Zu- ~.;,',-'„",", ",-'„",&"..„'& „
rich, qu'il déclara libre et indépendante, mais devant cepenc]arit
toujours êtiee at, tachée à l'empil'e.

Depuis la mort de cet enipereur, il n'y eut personne qui tint r.«-'=. ""
les renés de l'empire jusqu'à )'élection de R;&oui ou Bodolphe '

J q

de Habsbourg, ar i ivée l'an 32(3, quoique plusieui's princes e"'percurs sun~

t I r I ~ 9 i.'lùs snl19 n'1'Oser

eussent ete élus ernpereuis et eussent porte ce titre penciant, „n„„e„'„,„,.;„:
vingt-trOiS anS; COnime Ont été COnrad IV, Guillaume, filS de
l'loris, comte clé Hollancle, Richard, duc de Cornouaille, fils de
Henri II, roi cl'Angleterre, élu par une partie des électeur's,
l'an l'~47, et.AlplioKse X, r.oi de Castille, grand astrologue, qui
avait été nommé la mèrne année par l'autre partie des élec-
teurs; si ?sien qu'on peut regardei ces vingt-trois ans comme
un interrègne, puiSque paS un de CeS éluS n''t gOuVerné l'em-

pire, lequel aussi toinba dans un tel cléclin, que chaque prince
faiSait le martre danS SeS états. Ce fut pendant Ce temps que
les comtes cle la Suisse s'éri~crent en souverains, parce qu'on r-.' - ~9& »

Suisse s'érigent cri

ne leur fit renclre aucun humma e (V. l'an 3 74). 'iouveráiàs.

I.a noblesse acquit par-la beaucoup de fierté et entreprit d'at-
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1R50 taquer les villes libres de la Suisse pour les soumettre à sa
", ". -""'"'""'"'domination; mais ces comtes. barons et sei-neuvs, auoiquils, a
.'Il l. I; s is;, fussent en tr ès-gr and nombre et qu'ils se liguassent contr e ces

villes, trouvèrent cependant u »e si forte opposition, que cela
r« »e« ;~».- fut la cause dc leur ruine. Ht c'est ici la source des gucrr'cs

"".",',„qu'il y eut dans la suite et qui donnèrent occasiorr à ces villes
ie '" -~ piu~ de se cantonner, pour se conserver et se mettre a couvert des

insultes de leurs errnemis; ces villes ayant toujours. été, victo-
rieuses et les comtes vaincus, jusqu'à ce qu'ils se virent obligés
d'abandonner. leurs terres, ou dc les vendre aux villes, n'ayant

&" &
'i s '..-, plus les moyens de souteniv la guerre. La Suisse cha »gea pour

~ J,' „' pouvlor s entièrement d'état, : au lieu que son gouver nement,
'"~'~ue ~ -~~- était pur. ement mOnarChique, il devint démOCratique et ar iStO-

cvatique, comme il l'est encore aujourd'h'ui. Il n'y a eu que le
'". " '"' " " — seul comte de 3&'euch''rtel, quoiqu'il ait été engagé dans plusieurs
chu tel est se i& l ( es te

de ces guerres, qui ait subsisté et qui soit encore aujourd'hui
»'r-' ~- "'- un état monar chique. Les éveques auraient, l)ien succombé aussi,
""""„'„",

r,
'„',
""uc

Si, en Ce tempS-là, On n'aVait eu un» déférenCe eXtraOVdinaire

pour les ecclésiastiques.
1251 Othon de Neuchàtel, pvévot de Soleure, voyant, que son cha-

, ""'""r'"""' pitre avait perdu l'acte que la vei »e Berthe lui avait passé l'an

li m' p, I p p %7, pr ia, l an ~3 ë&l, le pape .Innocent IV de lui. pvocuvev la"""""""""conEivmation de ces franchises. Sur quoi le pape ovdonria à
l'abbé de Frienisber~~ de se tvansporter sur. les lieux et de faire

dans Soleuve la r echerche la plus exacte de ces fr anchises et
des revenus du chapitre ; ce qu'if Eit tr ès-soigneusement par les

informations qu'il prit des bourgeois, et l'ayant fait rédiger pav

écvit, il y fit appliquer le sceau des pr incipaux citoyens et des
seigneur s. voisins. Cet acte servit dès-lors de titr e au dit

« :v;.".~e~'' »'chapitre. L'abbé répondit à peu près e » ccs termes à Inno-
de l'rieiiisb(rg au

cent IV :

« Nous avoris trouvé l'église de Soleurc constvuite des sa pre-
(( lnlel'c fondation, enr ichie de pviviléges et de dr oits semblables

« à ceux sur lesquels l'église de Zurich, a été fondée; et que Ia

« reine Berthe y bâtit le temple et Ic château, qu'elle remit au

« dit chapitr e
'

tous les revenus de ce ch ~teau, c'est-à-dir e toute

« l'autorité du scultetus, qui présidait, e » justice, le droit de
« battre nionnaie, les péages et les autres droits, à la réserve
« de la justice cviminelle, qui fut vésevvée au préfet ou lieute-
a nant du roi d'Arles, duquel royaume dépendait la ville de
« Soleur e. »

Le &)0 octobre 325~l ceux de Zuvich, d'Uri et de Schivyz firent
&c ceux alc Xurich&""""'"&' une alliance pour trois ans, afin de. se mett~e à couvert des
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insultes qu'on aurait pu leur faiie penclant les troubles c)e l'em-

pire. Raoul, comte de Habsbourg, était leur bon voisin et ami.
Cette alliance fut un acheminement à celle que fi~'ent les trois
cantons d'Uri, Schwyz et Untervald l'an 330'7.

Boniface, comte de savoie, se prévalant des désordres qu'il l252

y avait dans l'empire, subjugua, l'on 32ë2, par le moyen '"&"'"""""
de ~obole.

de son oncle Pierre, qui était un vaillant guerrier, la vallée
d'Aoste et le Chablais, qui appartenaient pour lors à l'empe-
reur, comme étant dans lc royaume clé Bourgogne. Pierre fit

bâtir dans le Chablais le chàteau . d'Evian et autres pour s'y

fortifier, de mê, me que la toui de Peilz près de Vevey. Il attaqua
encore l'évèque de valais nommé Boson et, lui piit presque tout
son pays; mais il le lui 'rendit ensuite, à l'instance de )a ville
de Berne, qui était alliée de cet 'évêque. Pier re de Savoie obtint
pour lors'de )'abbé de St-ilIaurice 1a bague d'or de. St-Maurice, s.oued'or de sl

le martyr, et fit ensuite uii arrèt qui porta que dans la suite
tous les comtes de Savoie seraient obligés de porter cette
bague lorsqu'ils monteiaient sur le trône; et c'est ce qui a tou-
jours 'été pratiqué clès-lois. Pierre, pour récompenser cet abbé,
6t construire une tour de quartiers cle pierres au temple de
St-Maurice.

'La ville de Sàle ayant Obtenu de grandes franChises de l'em- s'l. 't.lit ~

pereur Frédéric 11, établit son premier bourgmestre l'an :)222. '"' ",„'"'
Il devait être pris entre les nobles 'et ch'evaliers; là üob]esse
pOSSéda Cet emplOi jusqli'à l'an lb0'l.

Il y eut 'Cette année une grande SéChereSSe, qui fut SuiVie S'.ber sse, s.,;i.
de longues pluies.de longues pluies en automne; ee qui Causa une giande Cherté. ch te.

Hugues, . palatin de Bourgogne, acheta l'an ~1253 de 'Guillaume, 1253
comte de Hollande, empereur, le droit qu'il avo. it 'en cette qua-, ".',"„",,",„',,„',",',
lité sur la ville 'de Besançon et sui' le royaume 'd'Arles 'páur lad" ~

somme de mille marcs d'argent; ce dont il se mit en possession "",,„",",
" '

cette année (V. l'an ~l)8~I).
~ OthOn I", tbaron de 'GrandSOn, frère de jean de ChàlOns I", &-~ d'ctth" l",

étant mOrt, laiSsa un s, nommé LOuis, qui lui suCcéda et qui, „'„",",",'„,"„",,"",'„',",

,
quelque temps aüparavant, avait épousé la 611e d'Ulrich, 'comte'p-s'l ill d'~l-

de Neuchatel. rich de ~eucbatel,

Il apparut en 3254 une 'comète, et, on ressentit des orages lR54
très violents.

Ce fut 'en cette armé'e que comrhen'ça la division entre Haoul, ~o

comte de Habsbourg, et les. évèques de Bàle, Bei'thold, comte ~„'„","d","„',",",
'

de Ferrette, et Henri, Gls d'Ulrich, comte de Neuchàtel, son »"s « l~ "'-
SuCCeSSeur; Ce qui CauSa une grande guerre qui dura prèS de
vingt ans. Raoul fut même pendant, tOute sa vie ennemi des
comtes de Neuchâtel, comme 'étant pioches parents de cet Henri.
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1854 Rodolphe et Anrédée, fils cle ce RocloIphe, et par conséquent
"""'r'"'"' ''""- petit-fHs de J3er thol(1 I" comte de lbeuchètel furent en~a "és

Çh1tÇI l'SL Ct)gAgP.

q„„,,„,&, ~„,„„,
'

clans cette guer r.e, parce qu'ils soutenaient le parti de Henri, et
s&.~ r-r' r:,- VOiCi Ce qui fut )a CauSe Cle Cette déSuniOn. NerthOld, éVèque

de I3èle, souterrait les intérêts clu pape Innocent lh, qui per-
sécutait l'emper. eur Convad IV, fils &le ïrédévic Il. Raoul cle

Hahsbouvg s'était déclaré pour le parti opposé, ce qui porta ce
co vent h 'l '

à der'nier à aller pilier ef, br ùlev un couvent (le la ville de I3hle,

qui était au flrrbourg à 1a Steingasse; ce qui lui était facile, parce
qu'alors cette ville n'était, pas, encore cnvir'onnée de murai]les.
L'évhque en ayant pOrté SeS plaintes au pape, en Obtint une
bulle, clatée du 48 aoùt 3254, par laquelle il lui permettait
d'excommuniev Raoul et tous ses complices, jusqu'h ce qu'ils

eussent restitué tout Ie c1ommage qui)s avaient causé. Cette
excommunication les vendit des ennemis irréconciliables. E»

eAet, quoique la pair. se fit cette année entre eux, la haine ne
1855 laissa pas que de subsister; cav, l"innce suivante, &)2~5, Raoul

entra par surpr ise dans la ville de J3visach avec quelques
trOupeS pOur otev à l'évèque quelclues drOits qu'il y avait. Suv

r. ..cre~.e,». quoi il se fit cle nouveau une paix entre eux, pav laquefle
l'eveque fut obligé de clonnev neuf cents marcs d'ar. gent à Bo-
do]phe, afin qu'il se vetiràt et qu'il le laissât paisible posscsseuv
de ses droits.

1958 I3oniface, comte de Savoie, fut fait prisonnier de guerre"'" ""'~"""devant Tuvin l'an &l'2v6; il en mourut quelque temps apr'ès de
Chagvin a ASti. Il fut surnOmmé Roland, parCe qu'il était neveu
du comte Pier.re, qu'on nommait le petit Char]emagne à cause
de sa valeur. Boniface n'ayant point eu d'enfants, son oncle
Pierre lur succéda.

1857 Le k février 3257, la ville de Belle fut COnSumée pav le feu,
'"""""'~"' et la tour du AIunstev en fut f'ovt endommagée.

~ro ~~. s''g ". Bevthold, seigneur de Govgier et conseigneuv de Sevaix, mou-
rut l'an &12@(. Il ne laissa qu'une fille unique nommée Sibylle,

'ro ~ r~s~s e" qui aVait été mariée à F. . . . . , ser~neuv d'EStavayer, frère de
',,„',",";„,'„".„'„","," 'Willermus. C'est par ce moyen que la maison d'Hstavayer ac-
~ -~r "s-- quit la Seigneurie de GOrgier, qu'elle a pOSSéClée juSqu'en 1-'an

&1433. Et c'est pendant cette longue possession que les cou-
tumes d'Estavayev ont eté intro(luites dans cette seigneurie.

1258 Il se forma à Sàle, l'an 3258, une grande division parmi la
'",&""'""'&"""noblesse, cel1e des Schaller et des i3'lonch cl'une part, et ceIJesi Bile entre les

des d'l'ptingen, des Ramstein, des Bhein, clés Xeuenstein etc.,
~. hi'. "«- d'autr e par t. Les pr emiers por'taient dans leur dr'apeau l'eftrgie

roquet, et les autres une etorle. plusieurs co~tes
barons de 1a Suisse se déclarèrent aussi pour l'un ou l'autre
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parti; les comtes de Ãeuchàtel, les marquis de Rothelin et 1258
autres s'attachèrent au premier, et les comtes de Habsbourg,
de Ferrette et de Fribourg embrassèrent le dernier, ce qui

Cette guerre dttrti
causa une cruelle guerre qui dura quinze ans. tllllozc tins,

Hermann, lils puîné du comte Berthold I", mourut l'an 32o9 ') IS59
sans enfants, c'est ce qui fit que le chàteau clé Neuchàtel par-'";"a. d &--

chu tel neveu rt Sans

vint tout entier à Rodolphe, son frère alné (V. l'an 32o0).

Jean de Çhàlons 1" donna à son fils Hugues, palatin de Bour- &- t

gogne, la seigneurie de Pontarlier, avec la conduite du haut„„,'„„'„",„",,'„,'„'„"„

chemin.

Le duc de Coppingen, gouverneur du pays de Vaud de la 12ô0

part àe l'empereur Richard, et qu'on croit être de la maison~'"~n'"""'n&'
. deVnud ~!arPicrre,

de Kybourg, voyant cpe Pierre, comte de Savoie, s'était saisi „,~,'s...,„'
àe plusieurs contrées dépendantes de l'empire, savoir: du val ~u''""~""n"'e"

d'Aoste et du Chablais (V. l'an !1.52); &lu'il avait tué. l'an ~1238$ ~y~

t l' f

le gouverneur du pays de Valais et qu'il avait déjà bà{,i les '"' '""'""
chàteaux d'Evian, de fa Tour de Peinez, de Chillon et autres,
somma tous les comtes voisins, vassaux de 1'empereur, de lui

donner du secours contre le comte Pierre. Le due de Çop-
pingen, comptant un peu trop sur ses belles troupes, ne se tint

pas assez sur ses gardes. Le comte de Savoie, qui était venu

de Turin, sut profiter de cette fausse sécurité. Htant a Ville-

neuve avec ses troupes, il surprit son ennemi, le battit et le fit

prisonnier, lui et tous )es comtes qui l'accompagnaient, savoir:
Serthold, comte àe Neuchàtel, Ulrich, comte d'Arberg, Ro-
dolphe, comte de Nidau et de Cerlier, Pierre I", comte de

Gruyères, I.ouïs de Châlons, baron de Grandson, soit son fils

Othon, et plusieurs autres seigneurs du pays de Vaud, comme
les barons d'Aubonne, de Cossonay,

'

de Montfaucon et celui de

Montigny.

Çes illustres prisonniers, faits par Pierre de Savoie, traitèrent a.s -.t.s r..t.-

àe leurs rançons à Yverdon, où ils avaient été conduits. I.e, ',"'"""",'"""',

duc de Coppingen relàcha tout le pays de Vaud au nom de i-rude& v '
l'empereur. Le comte Berthold de Neuchàtel lui remit pour sa i -t. & i--
rançon la haute souveraineté sur la seigneurie de Gorgier, telle- ""'"""„"'

ment que %illermus d'Estavayer fit hommage au cointe Pierre, corgieretiugnor

au nom de Sibitle, )a veuve de son frère, de sa seigneurie de

Gorgier, au lieu qu'auparavant elle dépendait du comté de
Neuchatel; il se constitua de même son vas al à l'égard de sa
seigneurie de t.ugnore (V. l'an ~lk'70). Rodolphe I", comte de

Nidau, lui fit hommage du comté de Fenis ou de Cervier, Ulrich,

comte d'Arberg, le ieconnut aussi poui son seigneur feuçlal;

~) Selon Baillods, il fut tué à la bataille de Cbillon.
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1260 Louis de Ch rions se constitua (le mème son vassal à l'égard
de Granàson. Ainsi le comte Pierre se saisit de tout le pays
de Vaud et des terr. es clé Gex, comme aussi cle Romont, où il

&~ »''~''~ «~ v a une tour appelée la tour clu comte Pierre. Il bàtit une tour
„",",

,
"

„'„',„',.",",, eritve les lacs de Feuch''rtel et de iHorat, orr il rzrit une garnison
pour mettre à couver t ses nouvelles conquètes. Outr e ses autres
titres, il se (lonna celui cle comte cle Bomorrt; il b rtit lc ch'r.-

a-.;-~-. & teau (l'1verdon, il fit poser des bornes entre les baronnies cie"',' ",
'""""Grandson et le Val-de-Travers au haut de la montagne, où ellesGrandson,

paraissent encore et or'.r il y frt mettre ses armes: (l'ar. rtres attri-
buent ceci à Philibevt, duc de Savoie.

I.c comte pierre
' Le comte Pier'r'e alla ensuite en Angleterre pouv pvicv la r'eine

'" '"'""'"'"'Rléonore, sa nièce, d'inte cé(ler pour lui auprès cle son oncle,
l'empereuv Riehar'cl, afin qu'il lui cOnfirmàt ses COnquèteS et le
traité qu'il avait fait à Yver don avec lc clrrc de Coppingen, génér'al
dc l'empereur. Honiface, archevêque de Contorbcry, intercéda

'r &' ~- r- pouv lui auprès de l'enrpereur. Mais pendant, que Pierre clc
'„."""', ;",„""'Savoie était allé cn Angleterr. e, ]e comte de Genevois conce-

~»«~p~4~~" ~~ vant de la jalousie cle l agi'allclissement cle son voisin, le conile
'...',,'„...',""„'' Pierre, forma le c/cssein dc reprenclre le pays clé Vaud; ce

"v'x~r~~ que ce comte ayant appris, il s'en retourna promptement pour
se maintenir dans sa conçu~'. te; mais avant que d'en venir aux
mains, ils firent la paix par ]a médiation de quelclues comtes
voisins et particulièrement cle Hugues, comte cie Bourgogne,
qui était son parent, et du comte de 5Iàcon et autres, qui com-
clamnol'ellt 10 colllte de Genevois à payer les fr ais de la guer r e
au comte Pier r'e.

&"~'s &' Le comte l'ierre ayant apaisé ces troubles, fit un voyage cn
',

,
","„"'„"„;,„"'„'."„'"Allemagne auprès cle l'emper euv Richard, qui l'avait fait citer

"' ' '" ' " '- - 8 compar aîtr'e par. devant tui à Mayence. Le comte Pierre sc
",.'-, „";."„;,,„„",;;, présenta devant ce monarque avec un habit fort singulier, étant
P va"'r » »~ d'or .d'un coté et de l'autre cl'acier en i'or. me cl'un harnais, pour

lui demander l'investiture des pays de Vaud, de Chablais, de
la vallée d'Aoste et clés terres de Gex. f.e chancelier lui ayant
demande s'il avait quelque acte à produive concernant les pays
dont il demandait à itère nlrs en possession, Pier'r e répondit
qu'il n'en avait point cl'autres que son épée, qu'il lui montra
toute nue, et que c était avec elle qu'il les avait conquis et qu'il
les conserverait de tout son pouvoir. ~L'empereur lui ayant de-
rnandé la raison de ce qu'il s'était habillé cl'une manièr'e si
bizarre, il lui vépondit que l'ov qui était du coté droit marquait
l'honncuv et le respect qu,'il aurait toujours pouv Sa Majesté
impériale, et que l'aCier qui était à gauChe dénOtait la ferme
résOlution qu'il avait de maintenir SeS COnquiteS par l'épée, et
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de repousser pav la force tous ceux qui entreprendraient de l'at-

taquer. L'empereur lui remit alors tous ces pays comme des
fiefs d'empire, mais conformément aux us et coutumes du

royaume de Bourgogne, ducluel ils avaient autrefois dépendu.
Will evmus, co-seigneur d'Estava~ ev, termina un difFérend

entre Sibylle, clame d'Estavayer, le prieur de Bevaix et autres.
Cette Sibylle était fille de Berthold, seigneur de G-ovgier; elle
avait un fils nOmmÉ; JaCqueS, qui fut Seigneui. d'EStaVayei. Le
seigneur de Colombier avait aussi part à la seigncui'ie de Bevaix,
dont il se nommait conseigneuv, et le,piicur de Bevaix en avait
aussi une portion, et le baron de Rochefoi t, avait des terres
rière Boudvy, Bevaix et Cortaillod, qui causaient le difFérend
qu'il y avait enti'e'eux: Ce diAévend fut terminé amiablement.

Ceux d'Uri, Schwyz et Unter~vald se virent obligés, la mème
année, de prendre les armés pouv la première fois contre la
noblesse. - Ils bàtirent une tour ou un fort au mont Sattel. suv

un grand passage qui est fort, étroit. Ceci peut ètre regardé
comme le commencement de la liberté helvétique.

Berthold I", comte de IXeuchatcl, mourut le 33 mars &260.
Il avait eu cieux femmes, Richensa et picole; il en eut trois
fils, Rodolphe ou Raoul, qui lui succéda, Hermann, mort l'an

3 59, et Eienvi, qui eut la baronnie de Thielle.
Bevthold avait clonné quelques années auparavant, et ce

par le consentement de sa femme, de Hermann et de Henii
ses bis, !I l'é lise de iheuchktel, pour les àmes de ses pré-
décesseui's, le long bois, le tact et tc says (c'est sans doute
le Parc et le Sart), avec le fonds des dits lieux et tous leurs
droits et, profits, .comme cela. parait par un acte date de la
dite année 'l200.

L1VRE 1I.
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Différend terntine

entre les seigneurs

de t ore~ter, le

prieur d» Ocrais
et le seizenenr de

Colombier.

l'ri, Schvvyz et,

Unterrrald pren-
nent les armes con-

ti e la noblesse,

effort ile Hcrthold

l", conite &le iXcu-

chitel,
Srs dcuv, femmes

et ses trois fils.

Donation laité tt

l'egliw,

RODOLPHH IV,

HUITIÈillR CorlITK DE NKUCHATKL.

RoDoLPiir. ou Rfcoul IV ayant succédé à son père, confirma
aux bourgeois de Feuchhtel leurs franchises. Il épousa Sibylle,
Qle de Thierr. i de Scey, fils de Richard, fils de Pierre de Scey.

Ce Thievri se donnait les titres de comte cle Montbéliard,
seigneur de Chatelot, Maillot, , Blanc-Mont, Antigney, Monfort,
Ronchaud, l.a Roche etc. H povtait pour ses ai'mes deux bars
adosse'. s accompagnés de six Aeuls-de-lys. Il avait, épousé darrie
Alix, de laquelle il eut deux filles, la susdite Sibylle, qui eut
pour sa dot, le fiet' des Roches, et Marguerite, mariée à Iliié-
baud, grand sire de Xeuchàtel, et qui eut pour sa dot Blanc-
5Iont, Chatelot etc.

Rodolphe 1V con-
firnie ks franchises
attx botirtt, cois de

i ieilcllatela

Sa feinme Sibylle,
lille de Thierri,
comte de Eiiont-

bcl iard.
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1860
Fi an&:I&ix' accor-
ali.:c.i a~m lusbitaais

du lai&ba« rg &le

ilrnrcax.

Le comte Rodolphe voulut bien, dès le commencemant clé
son règne, donner au' habitants du fauboui'g de Nellroux Gù)~
Xugerol des marques de son afFection, en leur accordant des''
franchises très considérables. L'acte, en « k articles, est dati'
du mois davril l'260, troisième indiction, et est de fa teneur
suivante :

Tc'ncur ric l'acte. ACTE DE l'HANCHISES DE LA VILLE DE NEUREUX.

Comme plusieurs controverses et rancunes avec grandes questions fussent

éteintes et pacifiées si les faits et dits des hommes étaient é« rits, de ce est
témoin l'interpréteur de toutes choses et la coutume par eAet do »née en fait

foi aux successeurs, sachent pour ce les présents et à venir, que je Haoul,

fils de Berthold, seigneur de NeufchAtel, ma nouvelle ville de Neureux et les

bourgeois d'icelle constitue francs sous cette forme, c'est, à savoir :
l. Que, en la dite ville et bourg d icelle, moi ni mes héritiers ne ferons

nulle exaction, mais seulement prendrons nos lois ès forfaits, et des droits,
coutumes et conditions ci-après notés serons contents.

2. Xiii ne Sera en netre Ville priS SanS jugement, eXCepté larrOnS, hO-

micides ou espions manifestes.

3. En sang fait dedans la tri:ve et au marché, prendruns soixante sols

d'amende, et liors la trève neuf sols seulement.

4. Pour armes traites sur aucun et pour le jet de pierre en aucun sans

percussion, pour chacun des deux payera dix livres.

5. Celui qui tire arme Ou jette pierreS Sur aucun Ou épand dii Sang en

la ville et ne peut donner caution ou pleige, son corps sera en la loi détenu

jusqu'à satisfaction.

6. Si question ou noise est faite en la ville, ceux qui ne sont de la

noise ni d'aucune des parties, s'ils sont requis par le serment qu'ils nous

doivent et à la ville et qu'ils ont fait, ils diront la vérité, et, selon leurrap-

pOrt nOus sera faite l'amende et.à celui à qui l'injure aura été faite.
' 7. {}uiconque aussi en la dite ville fera coup, tous ceux qui auront ce

vu et côtoient là, doivent celui retenir jusqu"à notre présence, et si ceux qui

le voudraient retenir ont besoin d'aide, tous ceuv qu'ils appelleront qui ne

leur VOudrOnt aider et tOuS CeuX qui là sérOient préSentS et ce aurOnt vu et

Oui et n'aurOnt pOint dOnné aide, que tel SOit détenu; un chacu » d'euX qui

aura commencé, nous donnera pour l"amende soixante sols.

S. Aussi en icelle ville nous aurons notre ban que nous pouvons vendre

huit muids à la mesure de Feufchâtel et au plus grand prix que l"on a accou-

tumé de vendre l'autre, moyennant que le vin soit compétent, et ce en quel

temps que nous voudrons des le temps des vendanges jusques au temps que
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13. Chacun boulanger nous doit chacun an dix-huit deniers le jour de

la Cène et ne doit gagner au muid de blé plus de seize deniers; et s'il

y a suspicion'que plus il ait gagné, son avoyer doit jurer que plus n'y a

gagné, et s'il ne veut jurer, il devra quatre sols pour l'amende.
I

14. Chaque cordonnier ayant banc au marché nous devra chacun an
I

quatre paires de souliers, ni des pires, ni des meilleures, en ces temps,

savoir, à Noël, à Pâques, à la Saint-Jean et à la Saint-Gal1, chacun une

paire.

l 5. Chacun favre nous doit chacun an douze ferrures de chevaux le

jour de la Cène pour les vassaux.

16. Item nous devrons en la dite ville les portiers mettre, du conseil

des bourgeois, toutefois qu'ils doivent tenir les cleFs de nous, et les bour-

gois les doivent pourvoir.

17. Si la vitle a besoin de réfaction ou bâtiment, la communauté de la

ville fera cela à son pouvoir.

18. En outre si par temps de guerre ou de paix, 'la dite ville a be-

soin de gardes, lesdits bourgeois, de notre conseil et commandement,

doivent mettre les guêts et payer leur salaire sans notre dommage.

19. Avec ces choses, si aucune fois avenait qu'il nous fallAt avoir
I

guerre propre, les bourgeois nous doivent aider sans prendre taille et doi-

Vent aVOir armureS et CheVauX jOuXte leurS faCultéS et puiSSanCe, SelOn le

conseil de la communauté.

20. Item quand nous voudrons marier uiie de nos fi11es, ou faire che-

valier un de nos fils, les dits boiirgeois nous doiveiit aider, selon le conseil
t

de la communauté et pouvoir de la ville.

.-nous prendrons notre ban. Nous devrons nous ou notre messager me

- :notre ban et aussi devons mettre les gardesdes vignes, et semblablementle

"ban pour vendanger.

9. Chacun tavernier pour un cliacun miiid de vin qu"il vend dans sa ta-

verne nous doit u » denier, et pour chacune pièce de quelque grandeur

qu'elle soit et capacité un gobelet ou quai teron de vin sera tenu de payer.

10. Nous avons aussi en la ville la mesure que l"on dit éminage, Ia li-

vre et le poids que l'on nomme quintal, tant siir les étrangers que sur les

bourgeois.

i l. Et en outre prendrons pour chaque muid de blé une émine, ex-

cepté de l"avoine.

12. De chaque boeuf ou vache vendue à la boucherie, prendrons par

bête quatre deniers avec la 1angue, pour le porc deux deniers, pour le ba-

.con un denier, pour l'agnel ou brebis un denier, pour le bouc ou chèvri:

une maille tant'seulement.
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1R60 2 I. Si aucunes fois nous venons en u »e de nos villes, et, y voulions

dîner, souper ou coucher. et, aucun des dits bo »rgeois y fait résidence, il

se doit aider à payer nos dépends avec les autres homnies d'icelle ville, et

si nous avons besoin de voiture et aucun des dits bourgeois fait sa résidence

liors de la ville, il se doit aider à la voiture avec les autres hommes de la

dite vill e.
22. Et en outre si aucun des ilits bourgeois a aiicu »es bêtes hors de la

ville, d"icelles nous doit aider à voiture faire,

23. Et aussi toutes fois et quantes qu'il nous plaira, chacun bourgeois

résidant hors de la ville libéralement y doit rentier et faire résidence in-

continent après notre amonition et avertissement sans contradiction quel-

conque.

24. Nul des dits bourgeois ne doit faire serment, à aucune ville sans no-

tre liCenCe eXpreSSe, ajOuté à ce èS chOSeS devant diteS du COnSentement

des dits bourgeois, que tous meubles etnon meubles des dits bourgeois qui

tel serment auront fait sans notre liceiice et consentement, en quel lieu qu'ils

soient, trouvés tant dedans la ville que dehors, seront nôtres et seront ré-

duits à nos mains libéralement sans aucune réclamation que tel bourgeois en

puisse faire, et néanmoins son corps nous sera obligé à la servitude pre-

mière comme il était devant la dite liberté.

25. Eii icelle ville aussi ne doit, être reçu bourgeois sans notre exprrsse

licence ct permission ; que s'il était fait, celui qui sera ainsi reçu iious ne le

réputerOnS pOint pOur bOurgeOiS, et en Outre chacun qui tel bOurgeOiS re-

cevra à bourgeois nous doit d"amende soixante sols pour la loi.

26. I,eS cheSeaux qui denieurent par ti ois aiis sans être réédifiéS nOus

sont échus libéralenient.

27. Quiconque laisse sa vigne qu'il possède de iious par droit de fief

trois ans sans la cultiver, elle nous sera lors échîite libéralement.

28. Item nul ne doit gager en la dite ville ou dehors sans notre expresse

licence ou de notre châtelain.

29. Tous siniples et pleins gages ne doivent exceder la somme de qua-

tre sols.

30. En la vendition de gages le droit du seigneur est tel que tous ga-
ges qui en son nom, pour vivres, foin, avoiiie et ferrures de chevaux

seront pris et obligés, soient conservés sans distraction an et joiir.

Si. Toute personne qui se plaint injustement d'aucun, doit quatre sols

au seigneur et à celui duquel il s'est plaint aussi quatre sols.

32. Nul ne doit être reçu en témoignage fors que d'avoir vu et ouï à la

charge d'en faire serment.

33. Quiconque aussi est dit notre droit avoir mal rendu à nous en quel-
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qu'un de nos droits et rentes, il sera cru par son serment, en tant qu"il

SOit, tenu pOur légitiine ; et S'it eSt, accuSé par deuX de SeS VOiSinS légitimeS

ù nos ministres et officiers et est convaincu nos droits et rentes avoir mal

rendu, nous devra soixante sols pour la loi et ne sera tenu pour légi-

time.

34. Tous ceux qui apporteront poissons pour vendre au marché, le doi-

vent porter et vendre au mazel, et s"ils le vendent autre part en la ville,

nous doivent quatre sols pour la loi.

3é. Nous leur octroyons aussi qu"ils puissent librement et sûrement

vendre et engager leurs bic »s et possessions, c"'est à savoir maisons, vi-

gneS, champS, prés à qui bOn leur semblera, sauf tOutefois nos drOits et

licence requise, niêmenient ceux desquels ils sont tenus nous payer.

36. Ils nous doivent payer les lods des censés, ventes et clioses ven-

dues puremerit pour le sol un denier, eL de l'engagement pour le sol une

maille; desquels l'acheteur ou qui prend et retient en gage doit payei les

deux tiers. , et celui qui vend et engage paye l'autre tiers.

37. Nous réservons pouvoir et faculté de retenir les clioses qui sont à

vendre ou de notre fief, ce qui nous est licite devant tous autres.

3S. Et si aucun ses choses vend el; engage sans notre consentement, et

après les vend et engage à d"autres en requérant noLre consentement et l"ob-

tenant, celui qui tiendra la chOSe vendue Ou engagée par nOtre cOnsente-

ment la possédera, et l'autre la perdra; toutefois il pourra répéter son

droit autre part sur les biens de son detteur, autrement son action sera vaine

et sera exclu de ses prétentions.

39. A muLation et changemeut du Seigneur, leurs, clioses ne doivent

reprise.

40. Si aucun des dits bourgeois meurt, les héritiers succèderont en

l'héritage sans reprise, mais dans l'an et jour ils seront tenus de le repren-

dre de notre main.

i260

41. Item si aucun des bourgeois delà dite ville meurt sans hoirs ou pa-

rents, sa possession tant meubles' qu'immeubles seront nôtres, et s'il a héri-

tiers qui soient absents et hors du pays, ils seront attendus an et jour el

si dedans l'an et jour ils ne nous requièrent l'héritage comme ils sont te-

nus, l'héritage sera nôtre, s'ils ii'étaient détenus par occasion légitime.

42. Nous voulons que les religieux qui auront maisons en la dite ville,

jouissent de toutes les libertés, imniunités, défenses et maintenances, tout

ainsi que les autres bOurgeOis et avec ce, que leurs maisons sOient déli-

1ivrées, absolves et du tout exemptes de toute servitude quelconque, exac-

tion et taille des droits et coutumes des autres bourgeois, ainsi comme aux

autres cités et villes. Lcs rois et princes sont en leurs maisons francs et
V



émanCipéS, eXCepté que leS SéCulierS qui en leurS maiSOnS qu'ilS Ont en nO-

tre dite ville demeurent des serviteurs, seront tenus, touchant le guêt, de

le faire comme les autres bourgeois.

43. Et si aucun étranger refuit dans notre ville, en tant qu"il ne soit de

nos hommes et y fait demeurance an et jour sans être req« is, et il se pré-

sente è nous et, aux officiers de la dite ville et aura aidé aux clioses néces-

saires a l'usage conimun des bourgeois, delà en avant sera réputé pour

bourgeois et nous avec eux lui ferons la maintenance autremeiit ne lc répu-

terons pour bourgeois. Toutefois dedans la ville, pour l'honneur d'icelle,

ne soufriráns qu"il lui soit fait nulle injure, et si hors de la ville il est pris

et occis, nous ne le vengerons pas ni ne le suivrons ; et si dedans l'an et

jour celui qui aura fait les dites coutuines et requis, deman&lé et interpellé,

de lui sera fait raison au requérant en telle manii, ie que si le requérant pe« t

prOuVer par Sept hOmmeS légitimeS qui ne SOient pOint SuSpeCtS que l liOmme

fugitifsoitsienetde droitlui doit service et taille, nous nele tiendrons pour

bourgeois, mais liii dev& ons conduite par un jour et une nuit ; dedans qua-

rante jours qu'il fuye oii il vo« dra; et s il n"est requis dedaris l'an et jour,

nous 1"aurons pour bourgeois.

44. Et en Outre tOuS leS autreS drOitS et COutumeS qui en Cette pré-

sente charte ne sont écrits, nous voiilons qii'ils soient gardés et observés

à forme des coutumes de Neufchâtel, et ilii'il en soit usé comme au dit Neu-

chatel on en use simplement. Toutes lesquelles coutumes et droits qui en

ce présent authentique instrument sont contenus ct déclarés par lesquelles

nos bourgeois àe Nieureux devant nommés constituons francs et appelons

quittes de toutes exactions, tailles et extorsions, promettons en bonne

fOi inViOlablcment gaider et ObServer, excepté que nOS OfîiCierS étant en

nos offices sont exempts du dit, serme »t et seront tenus nous faire et ren(ire

service toutes fois et quantes que nous les en requérons, et s"ils traitent

mal nos choses, ils nous en doivent rendre raison et faire satisfaction; et

SerOnt tenuS nOS SuCcesSeurs qui SuCCéderOnt en l héritage prOmettre par

leur serment de perpétuellement observer de tout leur pouvoir toutes et

singuliires les clioses devant dites et écrites par nous ai »si faites et pro-

inises sans les nullement enfreindre. Que si nous ou nos successeurs en au-

cun point y voulions contreve »ir ou les violer, nous noiis en soumettrons

au jugement de monseigneur l'évêque de Lausanne et du chapitre de Yeuf-

chêtel, lesquels avons è cet effet nommés et constitués comme faisons,

seigneurs juges et médiateurs. Voulant par nous et nos successeurs que

toutes nos terres, excepté i~eufchâtel, soient sujettes è l'ecclésiastique iii-

terdit jusques è ce que les dits droits et coutunies soient par nous et nos

dits successeurs par serment solennel gardés et observés; ajoutant les dits
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juges par icelles censures et, justices à ce que les dits droits et, constitutions

ne soient violés par les bourgeois. auxquels ils nous sont et à nos succes-
seurs tenus et astreints-en aucun point en manière quelconque au contraire

par défaut, ni contradiction.

Pour plus grande approbation et vérification de tout le contenu d'icelles,

et afin que ce soit chose ferme et stable pour le temps à venir comme nous

étant agréables, nous les avons fait, corroborer des sceaux de révérend père

en Dieu, messire Jean, évêque de Lausanne, des vénérables pères en Jésus-

Christ l'abbé de Prienisberg de l'ordre de Citeaux, d'Aimon abbé de l'île de

Saint-Jean de Cerlier de l'orde de Saint-Benoît, et du chapitre de Neufchâ-

tel, et en outre de noble homme messire Berthold, . notre très cher père sei-

gneur de Neufchàtel, et du nôtre.

Fait et donné à Neufchatel, l'an et jour que dessus.

L1VRK 11.
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Il faut remarquer ici que quoique Berthold, comte de Neu-
chàtel, fùt déjà mort, on ne laissa pas que d apposer son sceau
sur cet acte, et ceci fait voir que Berthold et Roclolphe, son
fils, avaient des sceau~ difFérents, puisqu'on les y appliqua tous
les deu~.

L'an &)2ô~i, le tiers de la dîme de CofFrane fut donné à l'abbé 126)
de l"ontaine-André, pour le remède de l'&me de feu le comte & &'

Ber.tholcl, par son fils Rodolphe, et pour un anniversaire pour, .~„,'"„,'„,'„'„'„,-

lui. Pendant que les cantons possédaient le comte de Neu- d'F"&a'"'-

chàtel, l'abbé de l'ontaine-A. ndré fit reprise de ce tiers de dîme
en vertu de la susdite donation, et i1 est dit que cette dîme c.-p.ol ".i. r"
se partissait avec hlessieurs des Ligues, avec l'abbé cle l'lie de "","" '"'
St-Jean, le prieur de Corce1les et le prévot de l'église collé-'
giale de Notre-Dame de Neuchàtel, qui en avaient chacun une
p01'tion. Coor ane n'était; pas encore, en ) 26'f, dans la seigrreurie
de Valangin, puisque le comte de ileuchatel disposait de cette
dîme (V. l'an &Ik&l~l).

Rodolphe I", comte de Nidau, mourut la rnème année. Il ~r"~ t. ~.d.ip4.

s'intitulait comte de Neuch rtel et seigneur de Nidau. Son fils "„",",'.
,
","""

Rodolphe II lui succéda. Ce dernier, voulant donner des preuves a d ~r'r

de son afFection à ses sujets de Cerlier, leur accorda d'amples
et importantes franchises, qui, pour leur singularité, méritent &- '~ ses --—

dees au~ buargeois
d'ètre iCi r.appor téeS. de Cer)ier.

PBAüCHISES ACCORDÉES AUX BOURGEOIS DE CERLlEH EN L'AN 1261.

Afin que les choses que nous avons dans notre souvenir ne s'effacent

par la suite du temps de la mémoire, les anciens avaient accoutumé de ré-
diger par écrit et de remettre au témoignage des sages, les choses qui sont
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1R61 arrivées, tout de même qii'elles se sont passées. C'est pourquoi qff'il soit

notaire a tous présents et à vefiir, q1i» Beilliolà, duc eL régr »t àe Bour-
c'-f'if 1)u« »' 'so »& gOgiie, dOnna leS drOitS qui SOnt cOiitenfiS clanS la préSenfe ù SeS BOurgeOiS

IÇ)1 »I!'»)l'ê
I il!Ç

de Frîhourg, en Yuictfaffà, des qu'il eift bâti cette ville. &bous clone, Bo-
". ""","' dolpbe, héritier et Afs de àéfffnt Boàolplfe, comte de Neucliîtel, par I;i per-

f
»1) 11))»uuil fu vilfc

f- i'1 i«« f„c suasion «t, consentement àe Dertholcl, seignefir de Strasberg évèqiie de
%1)icil»u(l üf)l'l$

Bôle, et cl'Ulficli, seigneur cl'Arcunciac, avons accordé les inc", f»es clroits

qui sont coiftcnffs dans la prése »Le fettf e à rios Bourgeois cle Cerfier, q ie

nous avons aussi colifirmés par le serment que nouS en avons prîté, par la

promesse au lie« de serment que nous en avons faite iiux dits seigcieffrs, et

afin que cçs choses subsistent à perfiétuité, Nous les «vans scellées de nos

ffs f)Ç»~« )i fi)o sce'iilx cL ce sont ici les droits que nous leur concéifons : l. Que nous
Il!111' :L'vl&v)'r Çi fo

n'établirofis jamais aucuii avnyer iii pua« i i if iios Rouf'geais cle Cerlier que

celui qu'ilS VoudrOfit hie » c)ioisir eux-fnènfes, et que iious CO »fif. f»croiiS Ce-

lui qu'ils aiiront élfr, qii'ils les aiifoiit pendant qu'ils leur seront agréables ;
fi)fiel)i' l"lic ff, è défaut de quoi, ils poiirroiit lc.s clc!Slilui. f ct efi rétalilir d'autres. 2. Ils
f)))) tiffe fi çÇ)

pourront aussi élire un rc'. gc. nt d'école, li. .' por tiers «t ifn sergent d'eux-mèfnes

et sanS avOir égard à nOuS, et ils aufofft auSSi le pOuvair de leS cfépaSer, et

tout ce qu'ils feront à cet égard nous serons obligés cle fe ratifier et de l'obser-

&.l! fo »&o »! foit ver inviolablemerit. 3. Fous ne poiirrons iii lfar nous-menies ni par d'autres
f'11$ J »J,'l!f.

c'-f » t1 ' lf' »pf)el prunanCer aucun jifgeme »t & aus fa ville. NOus Iii'ndf o »s troiS foiS l'aniiéc,
trOiw fa)iS f'O)1.

savoir : en février, en niai et era automie, la ch iiiibre àes appellations pour

juger soiivcrainenient, clés procès, et nous présiderons nous-mîfne dans

l asseniblée, et nous jugeroiis cnuforménient aux lois et, aux droits cle iios

i o1)ces' 11 ffs f))l- Bourgeois et non autrement. I, . Nous donn ons if n os Bourgeois les pîi-
iur »f;f~ « i cours

turages, le coiirs des eaux et les foièts il» ori nofiff »e cofnmu »fief »ent All-

mend, dant ils pOurroiit, jc1uir sans payer aucun ban. 5. Nous qffit tons u
f
»' 11f' l'.

f'-~« uf viol) fc«1- nos Bourgeois le péage, q » ils ne seroiit pas obliges de ffayer. G. Nous ne
f1» 1s ») if t I ))ir l &.

f-'iccf1iio) lfu oy11- pOurrOnS leur demander ni SOlde iii gaf'fiiSaff ni aueiin argent pour le fait de
ÇÇ ll c l l'))If)lpf ouf

la guerre contre leur volonté, si ce n"est, lorsque te Roi passera les monts

avec ses troupes et qu"il nous cominanàera de l'accompagffer. T. Notre

niinislrc ou officier pourra en tenions cfe foire preifàre à cliaque cor&in»nier

»ne paire de souliers iles meilleiirs, cof»fife if vouclra, et ce lfour notre

~ usage. S. EL de cliaque tailleur àes bottines pofir la guerre, rii àcs meil-

leures, ni des nioinclres. 9. EL de chaque maréclial q« âtre fers de cheval.

10. Et de chaque nfarclfand-clrapicr uiie auiie cle clrap qu'il ;iura en mains,

~1»ufu'« «» vfu& l.l. Et rious ne pourrons pas condifire nos Hofif'gcois lf lus loiii en gfferre
fc!i Ç()»ill'111'Ç l'u

qu'ils n: puissent retourner ciiez eux fe mc', me joifr. l. 2. Yous ne poiir-
Lo&f u)Ç »l~.

rons pas efflrer dans leurs niaisa »s fii nous ni les ffutfes contie leui volonté,

et iious déf« ndons affssi à tous autres de les inquiéter par des logenicnts.
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13. Chaque chesal de maison dans la ville aura 24 pieds de largeur et on 1R61

payera dc chacun annuelleinent à ta St-Martin douze deniers pour la censé.

14. Si un homme qtli est logé chez un bourgeois ou un étranger frappe un

botirgeois, on l'attachera à un tronc et lui arrachera la peau de la tête ; si

d'autre côté uri bourgeois frappe un étranger dans l"enceinte de la ville, il

payera 60 sols d'amende à l'avoyer, et il donnera à celui qu'il aura frappe 3

sots s'il a fait répandre du sang, il donnera à l'avoyer 60 sols et à celui

qu'il aura blessé 60 sols. 15. Le devoir du sautier l'oblige a poser des

guettes dans leur lieti avant que d"aller dormir. Dès que quelqu'un est re-

mis entre les mains dusergent pour le garder et qu'il est entré dans sa mai-

son, il tui doit 3 sols; mais si le coupable s'échappe en cachette ou autre-

ment d'entre les mains du sergent, il cn 'devra répondre et être puni de la

peine que le coupable aurait niéritée. Et il en est de même de l'avoyer que Aussi)le l'avouer.

du sergent sur cetarticle; lorsque quelqu'un lui est remis à cause de sa

force, le sergent ne pouvant pas le garder. l6. Le droit du sergent est c;to« o .

que pour la première citation il aura 3 sols, si cela arrive ; mais s'il ne fait

pas Ia citation, il ne les aura pas, et èelui auquel il ordonnera de paraître

en jugement, si c est un bourgeois, il ne sera pas obligé de 1« i donner quoi

que ce soit, à moins qu'il ne lui doline un denier ; le devoir dti sergent est

que si qtielqu"un le conduit auprès d'un autre pour le citer en justice, s'il

arrive qile le sergent, soit- à la prière de celui auprès dtlqttel il a été coti-

duit, SOit par crainte, il « ite premièrement en justice celui qui l'a COnduit,

it devra à ce dernier, s"il se plaint à l'avoyer, un ban de trois livres et à

l'avoyer trois sols ; l'avoyer et le sergent ont ce droit que personne ne les r.'a~oie etleser
ge))t ne pcuve))t

peut citer en justice ; mais lorsqu'ils sont dans le lieu où la justice s'assem-

ble, ils seront obi. gis de répondre promptement à celui qui les attaque. Si

deux étrangers se veulent tirer l'un l'autre en justice, ils donneront à

l'avoyer, en la place du sergent, une caution leur la promesse qu"ils font de

comparaître ; si l'un d'eux maiiquu de s'y trouver, il sera tenu pour coupa-

ble. 17. Si un bourgeois se plaint d'un étranger non bourgeois et que ce

der »ier nie le fait, le bourgeois devra le prouver par deux témoins légiti-

mes ; on noinmera les téinoins, et si par eux il ne prouve rien, il sera

obligé de payer les dépends dP. CPt étranger depuis le temps qu'il a fait la

plainte ; mais s'il prouve le fait, 1"avoyerretlrera totit ce qu'il pourra de cet

étranger et le donnera au bourgeois. 18. Mais si cet étranger n'a rien,

l'avoyer devra empêcher que quelqu'un ne le loge dans sa maison, ou ne

lui vende quelque chose; si quelqu'un le loge ou lui vend quelque chose, il

répondra pour lui et payera pour Iui. 19. On fera justice d'on jour à l'au-

tre au bourgeois contre l'étranger. 20. Si un prêtre ou un soldat au un !'retres. soldats.

Religieu*,
religieux acliètent quelque chose poi!r leur usage, ils ne paieront point de

Ai)HALES DE L'OVVE. TO))IE I
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1261 péage; mais ce1»i qui leur vendra payera le péage s'il »'est pas bourgeois ;
mais si les dits, prêtre, sol(lat oii religieux, achètent quelque cliose et le

i'i"11««i'~ v&'~s" revendent, ils paieront le péage. 21. Si quelqu uii passe par devant lc lieu

où l'on paie le péage et ne le paie pas, il sera condainné à trois ileiiicrs et

une obole, et si le peager use de (,uclque fraude et i&ic d'avoir revu le

i.'I-ci&:-«':« iP'IPI. péage, le mar(:briand devra prouver qu'i1 I"a payé. 22. Si deux personnes
SPS )iiPnSI

Ont COntraCté légitimement, pendant qii'un liOmnie peut maielier et, aller h

cheval, il peut donner librement tous ses meubles a qui bou lui semblera,

et il peut librement inféOder à un autre SeS fiefs que SeS filS n'aurOnt pas re-
« '-~."'".I »"'~« - (;,us et il pourra dans son besoin engager ses biens allodiaux, ruais il ne

« i;lus.
poiirra lcs vendre que par I(: consentement de sa femnic ct de ses e »fants.

i.'& vl'îP'« »'« & 23; Si deux personnes niariées foiit un trait~ et p »t lilosieurs e »faiits légi-
ilt I i(CI!L iP, III'5 P. ll-

tiines auxquels ils donnent a cliacuii sa portion, et que ces enfants vien-

rient à rnpiii'ir l'uii aprèS l autre, SaiiS 1aiSSer ni fen&ine ni cnfaiit. 1C pèrC
vpiit liisposl'. î,

succèdera à tout ce qu'ils ont par droit d"héritall'e, s'ils out laissé quelque
5 ilPî I tîllt.

cliose et qu"étant eii sauté ils ne l'Ont dOnné à pcrSOiine, ce qu'ils pOuvaient

raire contre lc gré de père, mère, frère et S(eur. Sj 1e père vient à niourir

et qui'enSuite il arrive qu'un deS frèreS meure, leS autreS frircS et sreurS par-

tagei'Ont l héritage entre euX, maiS la mire n y aura auc »ne part. hlaiS Si

quelquCS-unS deS enfanS Ont été indivis et ne sOnt, pas partagés ct qu'il ar-

rive que 1"iin d"eux meure, les biens (lu d8unt se partageront ciitre ceux

qui sont indivis, et s'ils viciinent to« s à nieurir, la mère héiiteia dc tous

leurs biens, et apris la mort de la mère, le plus proche parent aura la suc-

cession; suppose qu'après la mort de père et dc mèie un des fi)s survive,

a1ors son plus proche parent, soit de père o« de mère, aura l'héritage

après sa mort. Si un bourgeOis meurt, sa lemme et ses eiifantS qui le Sur-

vivront possèderont paisiblement tous lcs biens qii'il a laissés et sans au-

cune réserve. Si quelqu'un meurt saris laisser ui femme, ni enfa »ts légiti-

mes, alors l'avoyer et les vingt-quatre jurés retireront tous ses biens et les

garderout penda »t une année entière ; que si quclqu"un les redemande par

droit (l"liéritage, on les lui rcincttra suivant le (lroit qu'il a ct, les possédera;
n. qi' '.;i~:is mais si personne nc redemande l'héritage, le tiers sera (loniié pour le ser-

l'P« li'li i a i i« P'. ,
-'~ 'i"' i ~' "'«IQP vice de Dieu, 1e tiers sera eml&loyé pour l'(idification de la ville, et l'autre

l'P. 'VII.'III

ia(PIIII.P. i. pP« i tiers appartiendra au seigneur. La fenime boiirgeoise nc peut rien donner,
cIiiit îaîteî.

ni aliéner, iii contracter sans la volo »le de son mari, si ce n'est de quatre

piices d'argent, dont, elle pourra disposer . Si la feinme est marcliande et qu'elle

vende et, acliète manifestement, elle sera obligée de payer ceiix aiixquels elle

doit et les (lettes de son mari, en quoi qu'elles consistent. Si quelqu'un a con-

tracté avec une femme et que son mari meure, elle pourra itre la maîtresse

. dc tout ce que son mari i(ii a laissé et è ses enfants pendant qui'elle sera
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veuve, sans toutefois dissiper ses biens ; mais si elle veut se remarier, elle 1R61

pouria prendre sa poition des meubles, en quoi qu"ils consistent, comme

aussi des biens allodiaux, et en jouir pendant qu"elle vivra ; mais après

sa mort, sa part des biens allodiaux retournera a ses enfants, et elle ne ii;„„,,„it„,&;,„,„.
pourra vendre ni aliéner sa dite portion. Et si ses erifants ne veulent pas

qu"elle et son second mari demeurent dans la maison ou elle a sa portion, Usurîllii i. m. l'I.

ifs choisiront deux lioiinêtes hommes, qui connaîtront combien le louage

de portion de maison peul; valoir annuellement, ce que tes enfants se-

ront, obligés de lui payer tous les ans pendant qu'elle vivra; et si elle

meurt, le mari pourra posséder jusqu a sa mort, librement, paisiblenient et

sans réserve, et être le maître de tous ces biens, tant meubles que nou

meubles, qu"il possédait pendant la vie de sa femme et qu'il acquerra. Et
s'il se remarie, il jouira pendant sa vie de tous les biens qu'il possédait pen-

dant sa vie et qu'il aura acquis; et s'il a des enfants de sa seconde femme

et qu"il vienne à mourir, cette seconde femme avec ses enfants relèvera : l.'
Sa dot, sur les biens que le mari a laissés, et elle retirera la troisième

partie du bien restaiit, tant meubles que non meubles. Et s'il se retrouve

quelques fiefs dans la portion des enfants du second lit, les enfants du pre- r. &i :i i -: l,&.'
Il' è

niier mariage doivent être les garants légitimes de ces fiefs, et s'il arrive

quelques dépens au sujet de ces fiefs, les dits enfants du premier mariage

seront obligés de les payer ; mais s'il arrive qu'uu des enfants du second

mariage inclure sans hoirs légitiines, les dits seconds enfaiits liériteront de

tous les biens du défunt. Si le mari n'a point eu d'enfants de sa seconde

femme et qu'il vienne à mourir, ]a dite seconde femme retirera sa dot et sou

dauaire Sur leS bienS que SOn mari a laiSSéS, et elle Se Séparera par Ce

moyen d'avec les enfants du premier niariage. 2l. Si un bourgeois a ac- iiestiiotions,

quis quelque cliose injustement et qu'il désire de réparer sa faute, il le

pourra faire librement, soit qu'il soit en saiité ou dans l'infirmité, et ses

héritiers seront obligés de restituer, à moins qu'i) ue l'ait déjà fait avant sa

mort. Et tout ce qu'il aura assigné et légué en aumône pour le salut de sou

''~me en la présence de deux témoins honnêtes hommes pendant qu'il peut

marcher et aller à cheval, il le pourra faire libre ment et sans réserve, et ses

héritiers seront obligés. de le délivrer. S'il tombe dans l'infirmité et q~i'il lui

SOuvienne qu'il a fait peu d"aumôiieS, il pOurra librement et SanS réServe Aumônes.

donner jusqu'à soixante sols en aurnî)nes, et si la femme contredit à son

mari, elle pourra avant toutes choses, si elle veut, donner aux siens ses

vêtements en aumônes. 26. Si oii a remis et confie de l"argent à la femme A« „,tcorlljé.

d un bourgeois, le niari en sera à toujours irrecherchable et ne lui pourra

à jamais causer aucuri doinuiage, 27. Supposé que le fils de.quelque bouf- D'pense d'un fils.

geois sait redevable de quelque cliose à quelqu'un, ou que quelqu'un lui ait
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prêté de l'argent, ou qu'il l'ait dépensé d'une autre nianière, son père ne

sera pas obligé d'en rien payer, ni le fils pendant qu'il est sous la puissance

du père et qu'il n'est pas marié. Et s"il a fait quelque traitti, il ne sera pas
'~

Obligé d'y SatiSfaire, étant SOuS la puiSSanCe du père, »i payer ni lui ni

son père co qu'il aura dépensé ; et nous tenons la mème clinse en ceci, et

c'est le droit de la ville, si le père lui établit un procureur ou tuteur, soit

pendant la vie du fils, soit après sa inort; mais si le père a donné une par-

tie de ses biens à son fils, ou s'il lui a assigné une somme d'argent pour

acheter et vendre, il sera obligé de payer la dépense qu'il aura faite depuis

ce temps-là, que cet argent lui aura été remis et assigné. 28. Si quelque

enfant de bourgeois a pris quelque cliose ''i ses père et mère nialgré eux,

partout où ils trouveront ce qui leur a été pris etqu'ils s'en seront plaiiits à

l'avoyer, ils pourront reprendre ce qui leur a été enlevé, sa »s qu'il leur en

arrive aucun dommage, etl'avoyer sera obligé de le leur faire recouvrer à ses

dépens. 29. Si quelqu"un a causé du dommage à son voisin, soit par ses

bêtes, soit par sa famille, et qu'il s'en plaigne à l'avoyer, ou celui-ci ré-

pondra pour les coupables, ou il les quittera. Qui aura creusé une cave et

aura nui à son voisin par la terre qu'il aura jetée deliors, ou par du fu-

mier, ou psr quelque égoîlt tombout du tCt, qu'il ie fesse citer eu justice,

et surtout par I"ordre de l'avoyer ; celui qui porte du préjudice devra dé-

dommager son voisin, et s'il ne le fait pas et que cela cause une secnnde

querelle, alors il lui payera trois sols d'amende et autaiit à l'avoyer ; s'il se

plaint pour la troisième fois, il devra payer trois sols et ü celui qui a fait le

plaintif et à l'avoyer trois livres. 30. Si quelqu'un a viole la paix, c'est-

4-dire battu quelqu'un dans la ville, et si étant en colère et en fureuril a mis

quelqu"un à sang, s'il en est convaincu, oii lui coupera la niain ; que s'il l'a

tué, on lui coupeia la tête ; s"il s'évade et qu'il ne soit point arrêté, le faîte

de sa maison sera arraché et demeurera une année sans être réparé ; mais

après l'an révolu, ses héritiers pourront rebâtir la maison, s'ils le désireut,

et la posséder librement, mais ils donneront avant cela soixante sols au

seigneur, et lorsque le cáupable sera pris dans la ville, il subira la peine

prédite. Si deux bourgeois sortent de la ville étant bons amis et qu'ils vien-

nent à se quereller, chacuii donnera pour satisfaction trois sols à l"avoyer;

mais si L'un met la main sur l'autre sans le tuer étant en colère, il payera

au blessé soixante sols et à I avoyer de même soixante sols ; mais si l un

tue l'autre, on en usera de même que si cela s'était fait dans la ville. Que

s"ils sont sortis de la ville n'étant pas amis, et qu'ils se soient arraclié les

cheveux ou blessés l'un l'autre, il en sera de même que si cela s"était fait

dans la ville. Si un prêtre de cette ville a quelque plainte contre un bour-

geois, il s'adressera à l'avoyer ct accusera le bnurgeois, et pour tors le
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prêtre, comme cela est dA, obtiendra la justice suivant le droit des bour-

geois ; mais si le coupable ne vent pas faire justice au prêtre suivant le droit

des bourgeois, le prêtre pourra alors le faire citer par devant quel juge que

bon lui semblera. 31. Si quelqu'un a dérobé jusqu'à cinq sols dans l'en-

ceinte de la ville, ii sera premièrement marqué ; s'il est surpris pour la se-
conde fois, il sera pendu. 32. Si quelqu'un est cité sur tous les jours re-

quis et qu'il n'ait pas comparu, il sera cité pour le lendemain, et s'il se

cooste qu'il n'ait pas voulu comparaître sur les citations à lui faites, il sera

condamné à donner trois tivres à I"avoyer, qui sera pour lors obligé d'aller

dans la maison du rée et d'adjuger au créditeur autant de biens du rée ou

débiteur qu'il en faüdra pour contenter le créancier et le satisfaire ; mais si.

les biens du rée se trouvent dans un état auquel on ne puisse pas les remet-

tre au créditettr avec assurance, pour les avoir peut-être déjà dissipes,

alars 1"avoyer sera obligé de les garder pendant huit jours et de payer en-

suite le créditeur, et si quelqu'un n a pas été cité sur tous les jours de plaids,

mais seulement pour le premier et paur le second jour, sans avoir comparu,

pour chaque jour auquel il n'aura pas comparu étant cité, il devra donner

trois sols à l'avoyer : mais si quelqu'unen cite un autre en justice et que lui

acteur ne comparaisse pas en justice, il sera condamné à payer trois sols au

rée et de même trois sols à 1"avoyer. 33. Si quelqu'un de nos bourgeois veut

aller habiter dans un autre lieu, nous serons obligés de l'accompagner avec

tous ses biens depuis la ville; pendant l espace de trois journées. 34. Si

quelque dissension ou quere11e, de quelle nature qu'elle soit, excepté pour

fait, de larcin, S'émeut entre dqS bOurgeOiS, pOurVu qu'elle n'ait paS été

ventillée par devant l'avoyer, elle pourra être pacifiée sans dommage, sauf

le droit du seigneur. Si une querelle s'émeut entre nos marchands pourleurs

propres affaires, suivant la coutume et leurs droits, ils pourront la terminer

librement entre eux. 3é. Si quelqu'un pour le besoin des choses néces- L

saires fait un traités il pourra vendre ses possessions i qui bon lui semblera,

et Celui qui a aCheté leS pOurra pOSSéder librement, en réSerVant la CenSe

du seigneur. 36. Si quelqu'un, de quelle condition qu'il soit, entre dans

le lieu prédit et est reconnu y avoir habité pendant l'an et jour'entier, y

ayant acquis le droit de bourgeois en présence de tous, sans empêchement

de qui que ce soit, personne ne pourra prouver contre un tel de la part du

magistrat qu'il soit son serviteur que par sept témoins ; et s'il fe peutprou-

ver, qu'il'soit à lui. 37. Si un étranger qui n'est pas bourgeois menace un

bourgeois ou lui dit des injures, et que le bourgeois s en plaigne à l'avoyer,

ct que cet étranger ne veuille pas représenter avec le bourgeois par devant

l'avoyer, alors l"avoyer devra le faire sortir de la ville et le faire décrier

publiquement, afin que personne ne loge cet étranger et ne lui vende quoi
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qui lui sera arrivé ni à la villes ni au seigneur, ni au blessé. Si celui qui

était entre en ressort sans aucun dommage et que le bourgeois chez qui il

est entré s'est plaint à l"avoyer et qu'il pourra prouver qu'il est e»tré dans

Sa maiSOn COntre Sa VOIOnté, Celui qui eSt entré danS Sa maiSOn lui deVra

payer trois livres de ban et autant à l'avoyer. 43, Si un bourgeois est at- l.csclpocur ju c
dcs licfs,

taqué par un autre bourgeois à l"égard de ses biens allodiaux ou de ses

Befs, il ne sera pas obligé, s"il ne veut, de loi répondre que par devant le

seigneur ; 'celui des conseillers que la plupart des autres auront choisis gar-

dera le sceau et 'il devra prêter serinent qu"il ne scellera aucune lettre que c„,a, gc, „,,„„,
l

par le consentement de l'avoyer et des conseillers, et qu'il ne scellera au-

cun papier ou privilége que par le conseil de l'avoyer et de trois conseil-

lers. 44. Aucun homme non bourgeois ne Peut témoigner contre un bour- r''« ioipm„c.

geois que jusqu'à trois sols. 45. Si un bourgeois achète un bien altodial r:&os.. o »„
de quelqu'un et qu'il l"ait possédé pendant l'an et jour sans contradiction et

'"'"""""""
sans défense de justice, il pourra continuer à le posséder paisiblement. Si

un bourgeois achète quelque chose de quelqu'un, qu'un autre bourgeois te-
nait, le bourgeois qui tient la tiendra avec le même droit de l'acheteur qui

la tenait du vendeur. 46. Si quelqu"un est si fort et puissant qu'il ne I%o p pq. p, ,
veuille pas paraître en droit par devant l'avoyer, et que le différend vienne

par devant le seigneur, l'amende de soixante sols qui devrait être donnée à

l'avoyer sera a l'égard du seigneur de dix livres, et l'amende de dix livres

qui reviendrait à I avoyer xaudra soixante livres pour le seigneur. 47, Ce- scriicccn tcn[)5

fui qui voudra en fait, de guerre aider son ami, sans le consentement de

la ville, doit premièrement renoncer à sa bourgeoisie et sortir de la ville

avec sa famille et n'y pourra rentrer jusqu'après la paix, et si quelqu'un trans-

gresse ~ eci, il devra supporter tous les dommages qui en arriveront, aux

bourgeois et k la ville à cause de cette aide qu'il aura donnée. 4S. Si quel- rcrmiss'on cquisc

qu'un veut, citer sa partie à comparaître en jugement, selon qu'il en a le

droit, il le doit faire par la permission de l'avoyer et de quatre conseillers

que l'avoyer pourra convoquer. Chaque bourgeois peut, librement faire citer

sa caution qui sera bourgeois hors de sa maison pour comparaître en.juge-
ment; Si un autre hOmme nO » bOurgeOiS eSt CautiOn Ou débiteur d'un bOur- Permission ucccs

geois et qu'il entre dans la ville, il doit par l'ordre de l'avoyer se saisir de""' '"'

ce qu'il a dans la ville et ne les pas prendre de sa propre volonté. 49. Si ~rpcédc ~o« eu~i
homme qui %pend

un homme de quelque bourgeois ou qui habite sur sa possession, doitquel-

que chose à un bourgeois, ce bourgeois devra premièrement s'en plaindre

à son maître, qui devra l'obliger a payer dans quinze jours ; ce que ne fai-
sant pas, son créancier pourra le faire citer librement et partout, hors delà

maison à comparaître en jugement. 50, Si quelqu un frappe un bourgeois& Bourgepishtessc,
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il ne devra plus entrer dans la ville jusqu à ce qu'il ait accordé avec la ville

et avec celui qw"il alira blessi. Si quelqu'un transgresse ceci, celui qui lui

aura fait que1que outrage ne devra donner aucune satisfaction, ni à la ville,

ni au seigiieur, ni à celui qui aura été blessé. 51. Si quelque bourgeois

est obligé d'être en ôtage à un bourgeois et qu'il ne veuille pas être en

ôtage, celui à qui il est obligé d'être cn ôlage pourra librement et sans

danger faire saisir ce bourgeois son ôtage et l'obliger à tenir le traité fait,

touchant l'ôtage ; que si celui qui doit l'ôtage est si fort que celui à qui il

est dA ne puisse pas le saisir ni le retenir, l'avoyer et la ville devront, l'ai-

der à retenir son ôtage. 5". Si quelqu'un trouble la paix d'une foire ou

marché, c'est-a-dire si quelqu'un fait un grand tort à un étranger qui vient

à la foire, il se privera par là de 1a bienveillance du seigneur et de la ville;

et il ne pourra pas rentrer dans la ville jusqu'à ce qu'il ait donné satisfac-

tion au seigneur, à fa ville et, a celui qui aura reçu le dorninage. i3. Si

quelqu'un a été jugé pour fait de larcin, les biens du larron qui se trouve-

ront dans l'enceinte de la ville seront au seigneur, et le corps aux bourgeois.

54. Celui qui aura dépensé chez un hôte plus qu'i1 n'a, ne pourra être ad-

mis à faire serment que pour trois sols ; celui qui sort d'un logis sans avoir

payé ce qu'il y a dépensé et contre la volonté de son hôte, devra donner

trois livrés pour un ban et à l'avoyer de même, s'il est bourgeois ; que s'il

n'est pas bourgeois, l'hôte pourra le saisir et le retenir jusqu'à ce qu'il ait

payé sa dépense et le seigneur ne perdra pas par là son droit qui est do

soixante sols, et l'hôte sera obligé de faire savoir à l'avoyer qu'il a retcnli

cet, llomme pour ce sujet. 55. Si quelque jeune homme ou étranger -non

bourgeois dit des injures à un honnête bourgeois et profère contre lui des

outrages et qu'un autre bourgeois qui sera présent donne un soufAet à celui

qui aura injurie etle frappe, il ne devra pour cela donner aucune satisfac-

t,ion, ni au seigneur, ni à la ville, ni au blessé. 56. Si quelqu'un achète

en un jour de foire dans l'enceinte d'une lieue autour de la ville quelques

vivres, devra payer à celui qui s'en plaindra trois sols &l'amende et à l'a-

voyer cie même, et s'il a acheté des vivres dans l'enceinte de la ville, il

payera à celui qui se plaindra trois livres d'amende et autant a l'avoyer.

57. Si quelqu'un vend de la chair lépreuse pour bonne viande ou de la

chair de sanglier pour celle de pourceau, et que celui qui l'aura achetée

pourra le prouver, le vendeur devra payer à l'acheteur un ban de trois li-

vres et a l'avoyer, et il ne pourra vendre aucune viande pendant quarante

jours. 58. Si un hôte mêle de l'eau dans son vin ou le falsifie d'une autre

manière, on le tiendra pour un larron. 59. Celui qui se sera servi d'une

fausse mesure devra Payer à celui auquel il l"aura données s'il Peut leProu-

ver, un ban de trois livres et autant à l'avoyer, et il ne pourra vendre vin
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pendant quarante jours. CO. On ne pourra vendre sous le toit de la bou-

cherie de la chair de pourceau lépreuse, ni d'un animal tué par les loups ou

par les chiens, ni de ta viande de bête morte ; celui qui ea vendra et qu'on

pourra le prouver, devra payer à chacun de ceux qui s'en plaindront un

ban de trois livres et autant à l'avoyer, etil ne pourra vendre aucune viande

pendant quarante jours ; de même ceux qui laissent pourrir des poissons ct

qui les vendent et que cela soit prouvé, ils devront payer à chacun de ceux

qui l'en plaignent trois livres et à l"avoyer de même, et ils ne pourront ven-

dre aucun poisson pendant quarante jours. 6l. Si un boufanger fait le

pain plus petit qu"il ne doit, être, il sera d"abord porté à l'hôpital, ou donné

aux autres pauvres, suivant le droit que nous en avons, et le boulanger

donnera suivant la loi à l'avoyer trois sols. Qui aura cuit au four du pain

de huit coupes de froment, , devra gagner six deniers, et s'il gagne davan-

tage outre ces six deniers et le son sur huit coupes de seigle, il devra payer

trois sols à celui qui se plaindra et à l"avoyer de même. 62. Les bouchers

gagneront en la boucherie sur un boeuf six deniers, sur une vache six de-

niers, sur un. pourceau quatre deniers, sur un mouton deux deniers, sur

nne chèvre deux delliers, sur une biche, si on la vend à la boucherie, deux

deniers, et s'ils gagnent davantage ils paieront trois sols à celui qui s'en

plaindra et autant à l avoyer. 63. Les hôtes gagneront sur une coupe ou

tonneau de vin deux deniers ; s'ils gagnent davantage, ils paieront trois

sots a celui qui s'en plaindra et autant a l'avoyer. 64. Le droit, du four

est que de chaque fournée qui vaudra deux pains, le fournier aura deux de-

niers, et, le fournier devra avoir un four qui porte avec soi la pâte. ái.
Le droit du meunier est que de huit coupes de blé, il doit avoir une émine,

dont quatre et demie font la coupe. 66. Tout villageois, quel qu il soit,

qui achètera quelque chose en notre foire au dessous de deux sols et demi,

ae paiera aucun péage ; mais s"il achète pour deux sols et demi ou plus au

dessous de cinq sols de quelque denrée que ce soit, il paiera une obole

pour le péage ; s'il achète pour cinq sols, il paiera un denier de pcage.

Toute étoffe, quelle qu'elle soit, doit, âtre mesurée. Tout homme qui exerce

une charge' de judicature ne paiera aucun péage. On ne dOnnera aucun

péage pour les draps qu"on coupe dans la ville pour ses habits. Pour la toile

de lin on donnera pour le péage un denier. Pour la toile de chanvre une obole,

pour un cheval quatre deniers, pour un âne IS deniers, pour un mulet S dc-

nierS, pOur un bO:uf un denier, pour une- vac)le un denier, pOur un pOurcèau un

denier, pour une chèvre une obole, pour un bouc une obole, pour un mou-

ton une obole, pour toute bête une ohote. Pour une somme de sel deux de-

niers. , pour une somme de fer deux deniers, et pour une somme de vin un

denier. Pour un trossel de laine un denier, Pour une chaudière, pour un bas-
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sin, pour le soc d'ulre charrue. pour un colltrc et, po« r urre fauix, orr ne

paie pOint de péage, Si les lrommeS qui Orrt lerlr refuge dans Ia ville achè-

tent ces choses pour leur usage; mais celui qui achète ces choses porrr les

revendre, paiera porrr ce qui lui aura co(lté deux sols un denier de péage ;
ce dont il aura paye jusqu à quarante ou soixante sols, il donnera toujours

pour chaque livre q« âtre deniers de péage. Si quelqu'un amène quelque

chose à notre foire etqu'il vende sa denrée en chemin, il en paiera le péage.
Pour un cuir on donnera un denier: chaque mercier paiera le péage trois fois

l'année, à Noël, à Pâques et à la Pentecôte, à chaqrle fois deux deniers.

Tout homme non bourgeois qui apportera vendre des fromages dons Ia ville,

donnera « n fromage par chaque année pour le péage, et ce ni dcs meilleurs

rri des moindres, et sera par ce moyen quitte de lréage pendarrt toute l'an-

née. 67. Celui qui n"est pas bourgeois et n'a pas fait les cor vecs de la

ville ne pourra rien vendre en détail que du sel, ni vin, ni pain, nr chair,

ni farine, ni autre chose, et celui q« i le fera, paiera à celui qrri se plain-

dra Irois sols de ban, et de même ù l'avoyer. Si quelqrr'un qui n'est pas

bourgeois veut vendre du sel, ou « elui qui ne fait pas Ies usages de la ville,

rre pour'ra pas partager un pain de sel, mars le vendra tout entier, et ce err

la foire, oü il en vendra des corbeilles entièr'es. Si quelque étranger vend

de IO chair $ rl paiera à tous ceux qui s'en plaindront trois sols, et a l 'r-

vOVer autant ; aucun bOurgeois ne pourr a partager un lard Salé pOur le ven-

dr(.. et, si quelqu'un fait le contrair'e. il paiera trois sols à celui qui sc plain-

dra et à l'avoyer de même. Aucun boucher ne pourra tuer ni écorcher un

pourceau oll autre bête si ce n'est dans la boucherie, et il ne fera aucunes

coupures sur les côtes de Ia brebis, comme sur les côtes d'rrlr mouton ; ce-
lui q« i lera le contraire devra vn ban de trois sols à celui qui se plairrdra,

et à l'avoyer de même. Le poids de pierre avec lequel on pèsera devra pe-
ser quatorze marcs; s'il pesé pIns ou moins, il sera faux. les portiers se-
rOnt eXemptS dcS inqrriSitiOnS de la Ville, eXCepté rie la CenSe due au SCi-

gneur etde la guerre. Clraque bourgeois devra donner aux portier. ', au ser-
gent et au régent d'école, sur te jo« r de la fête St-Etienne d'hiver, un pain

ou un denier. Et les portiers devront, après que les ponts auront été faits et,

COuVertS et qu'ilS leur aurent été remiS, en aVOir du SOin, afin qu'il ne S'y
t

fasse aucun trou, par lequel il arrive du dommage à quclqu"un, car ils de-

vront pour lors restituer le dornlnage. 68. Personne n'entrera de nuit, dans

le verger ou jardin d'un autre ; si quetqu'un fait cela, il sera tenu pour un

larron. l'il entre de jour dans le jardin ou verger d'un autre, et qu'y étant

il jette rrne I)ierre ou un bâton, et aura fait du dommage, il le réparera, en

donnant au lnuitre du jardin trois livres, et autant à l'avoyer. 69. Les

bourgeois pourront établir et congédier les bergers qui gardent les bêtes de
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la ville, et chaque berger devra donner à I"avoyer une co}}pe de vin. 70.
Si un liomme qui n'est, pas bourgeois se plaint d'un bourgeois, il devra,

avant que celui-ci réponde, lui donlier une caution assurée qu"il comparaî-

tra en jugement, et dc payer ce qui sera jugé, et dès qu'il aura cette cau-

tion, il devra lui répondre d'abord. Et si celui qui n'est pas bourgeois se
I

veut faire premièrement bourgeois, alor's le bourgeois le devra recevoir en

justice et, lui répondre promptement. 71. Si un bourgeois est évidelnment

uu usurier, tellement qu'il prête ouvertement son argent par semaine sur des

gages qu'il garde dans sa maison ou autre part, lorsqu'un tel nioutr. a, tous

les biens qu'il aura laisSés serOnt au seigneur. 78. D'autre part, si deux

bourgeois ou deux hommes non bourgeois ont quelque diAërend l'u » avec

l'autre et qlte l'un cite l'autre en justice et qu'il pe pourra pas prouver sa

demande par les témoins qu'il produiras cependant celui qui nie sera obligé

de se purger par serment. 73. Si un bourgeois a reçu quelqlie dommage

au sujet d'un autre bourgeois pour une dette connue, celui par qui le dom-

mage sera arrivé, devra le restituer avec uu ban de trois livres ct autant à

l'avoyer. 74. Si un fils de bourgeois veut ieprendre sa bourgeoisie, it ne

payera point de vin ni à l"avoyer, ni alix bourgeois. 75. Aucun bourgeois

»e fera aucun duel contre sa volonté. Que si quelqu'un dit à un bourgeois :
je te ve« x éprouver par la force de mon corps, celui qui aura proféré ces

paroles paiera à l'au(re trois livres d"amende, et a l'avoyer autant. 76. Si

qtletqu't}f} veut citer un des vingt-quatre jutés en justice, s'il est résident

dans la ville, il devra le faire citer le dimanche ; mais s'il ne réside pas dans

la ville, il pourra le faire citer quelque autre jour qu'il votidra. 77. Si

un bourgeois est fait justicier, il devra payer des vins aux autres vingt-

quatre. Et tous les vingt-quatre jurés sont exempts de payer «ucune censé

au seigneur, si ce n'est juSqu'à dOuze denierS; et si pour quelque diflért. nd,

ils so »t tombés dans un cas auquel oti soit obligé de payer un ban de

de trois sols, ils en seront exempts. 78. Si celui qui n'est pas fils de

bourgeois se veut faire bourgeois, il donnera à l'avoyer une coupe de vin

pour son étrenne et auX vingt-quatre jui és selon leur bO»ne grAce ; l'avOyer

n a« ra aucune part à l'étrenne des jurés, ni tes jurés à la sienne. 79. Les

vingt-quatre jures qui seront résidents dans la ville seront assis cn jugement,

avec l'avoyer jusqu'à midi pour faire justice dans le lieu où l'on s'assemble,

et l'avoyer y assistèra de même. SO. Si quelqu'un en veut citer un at}-

tre en justice et qu'il ne trouve pas le sergent, il le pourra faire citer par

un des vingt-quatre jurés. Si. Qui que ce soit qui dans la ville ou dans

son enceinte aura offensé o » forfait contre quefqt}'tin, l'avoyer jugera de

cette offense. S2. A»eu}} bourgeois ni t}on bourgeois ne devra faire citer

qui que ce soit, qui vient à notre foire dans un lieu iodA, à moins qu'il ne
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1262 soit so » débiteur ou sa caution, S8. Auru » boucher ne pourra ache-
I

ter aucune bête graSSe huit jOurS avant et huit jOiirS aprèS la St-Marti »

jusqu'à ce que les bourgeois en aient acheté pour leur usage, et si un bou-

cher achète un animal et qu'un bourgeois survienne et lui offre le prix con-

venu, le boucher nc pourra pas refuser de l'accepter, et s'il le refuse, il de-

vra payer à celui qui se plaindra un han de trois livres et à l'avoyer dc

même. Auciin boucher ne pourra acheter aucun pourceau huit jours avant et,

liuit jours après ta St-André, jusqu'à ce que les bourgeois en aient acheté
~" :)' l)'tes « 'e- pOur euX-mêmeS. De même auCun bOurgeOiS qui Sera hôte ne pOurra aClie-
cl)cter )1)) 1)oisso)) ~

ter du pOiSSOn pOur CeuX qui Sant logéS chez lui, j»Sq »'à ce que leS bO»r-

geois en aient acheté pour eux. Si quelqu'un fait contre rela, il paiera à

»)»e) «) bic)) Celui qui S'en plaindra trOiS liVreS, et à l'aVOyer de même. S4. AuCun
aux c))ta))ts.

bourgeois ne sera oblige de donner aucune portion de ses biens à ses en-

i.es eorr 'c))sou fants pendant sa vie, s"il ne le veut. $5. Aucun corroyeur ou pelletier ou
)))égissiers.

mégissier ne pourra corroyer ses peaux devant sa maison et ne devra jeter
aucune vilenie devant les maisons dans la rue; celui qui le fera paiera à ce-

&'1« ) &v)is« l''- l »i qui s'en plaindra trois sots, et autant à l'avoyer. 86. Si quelqu'un eii
lc))&t est, expB)pt cie

défendant son corps, btesse quelqu'un sans le tuer, il n'y aura pour cela

aucune satisfaction'; mais celui qui aura commencé la querelle paiera un

co ))»e»« ») 1)c))t ban de soixante sols à l"avoyer. S7. Si quelqu'un garde pendant quinze
ve)1)ire les ga) cs.

jours le gage que sa caution lui a donné, il le pourra vendre libremeiit Ic

samedi suivant deliuis l~ matin jusqu'au soir, pendant que le jour durera,
et s'il ne le peut pas vendre dans la ville après l'avoir gardé quinze jours,
il le liourra mener et vendre oii il voudra, et si celui qui a remis le gage au

créancier le fait venir en justice, l'accusant, de l'avoir vendu injustement,

le créditeur sera obligé de jurer qu'il l'a vendu justement, et par ce moyen

il sera absous de la deinande. Si le gage a éte délivré par le débiteur, le

créditeur le devra garder jusqu'au samedi prochain après qu"il aura été dé-

livré, et le vendre comme il est marqué ci-dessus. SS. Aucun bourgeoisbi)urgeois,

«eios~o &lo )c ne doit citer un autre bourgeois sinon par devant l'avoyer. 89. Si quel-
s'L'tf )ill gBI~C pU)ll.

qu'un envoie un gage qui excède du tiers le prix de ce qu'il veut acheter,

à un boucher, à un hôte, à un boulanger, ou à »n cordonnier, et qu'il »e

puisse pas avoir ce qu'il demande sur ce gage, celtii qui refuse lui paiera

K f t. ." I is iin ban de trois sots, et à l'avoyer de même. 90. Si un bourgeois a donne
l't) vritege p') r lcs

une portion de ses biens à quelqu'un de ses enfans et qu'il vienne ensuite

à renoncer à l'héritage et qn'il se detronqne, le bourgeois pourra réadmet-

tre lequel de ses enfants que bon lui semblera à l'héritage, mais il devra

remettre dans )a niaison ce qti"il avait reçu, et s'il veut, il pourra réadmet-
&«ssose les v« - tre tous ses cnfaiits à l'héritage en toute liberté. 9l. Les portiers de la

tiers ct sergenh.
ville et le sergent pourront faire les messages des bourgeois a une journée
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autour de la ville, afiu qu'ils puissent retourner le même jour en leur niai- 1261
sons, et ceux qui les enverront leur devront donner suffisamment pour leurs

dépens. 92. Aucun bourgeois ne nuira à un autre bourgeois dans son u„r„„„,„;,„,
marché, ni aprèS qu'il l'aura trOuvé Sur la fOire ; que Si quelqu'uu nuit à

l

un autre dans son marché, il paiera à celui qui est lésé un ban de trois li-

vres et à I"avoyer de même. 93. Si uu père bOurgeOis et Sa femme et vi »~.:roi«o« e

ses enfants, soit qu"ils soient du premier ou du second lit, ou soit, la pre-
f

~e, Q)'"

mière Ou seconde femme, fent un traité entre eux, il sera ferme à perpé-

tuité, à moins qu'ils ne le révoquent de leur propre volonté. 94. Lo tîs- s~l'iirc&~ tisse-

ra :i&1.

serand aura dix deniers pour la fagon de douze mesures de drap dc laine.

95. L'avoyer devra recouvrer dans l'année les amendes qui lui échéent par Qiiao& ~»i&~o «-
~ coopérer les ililieil

les voies de la justice, et il ne pourra ni ne devra recouvrer celles qui

lui SerOnt éChueS depuiS paSsé un an. 9G. TpuS ceux qui aurOnt été Veiiioiiisii'oncon-
l& ot.

présents aux contrats faits liors de la ville pourront en rendre témoi« nage.

97. Si uri bOurgeOiS a CautiOnné quelqu'un et qui'il Vienne enSuite à mOurir, Cî(lt'Ol. ee&e »&

ii'oblige pas }1
Sa femme et SeS enfantS ne serOnt paS ObligéS de rien payer pOur ce Cau-, e„„„,,;„,„;„„,s

tionnement. 98. Il est permis à chaque bourgeois de faire des arcades de arcades.

pierre devant sa maison, et de bâtir sur elles. 99. Quicorrque aura fait cl ffl)eolsllcse

.foothorsdeI i foirât
son fardeau ou charge un char de bois.dans ta forêt attelé de bêtes de som-

me ou de quatre chevaux, dès qu'il sera sorti du bois, personne ire devra

entreprendre de Ic gager. 10V. Aucun bote ne peut, empêcher un au- riroit de ten r h'
teuerie,

tre de tenir hôtellerie. 101. Si un bourgeois est caution d'un autre bour- coiii'oo,

geois et que la caution l'ait, fait citer en justice de ce qn'il n'a pas voulu

rendre le gage à celui dont, il est caution et qu'ils attendent qu"ils soient

tous deux venus en justice, la caution devra payer un denier à celui

duquel il est caution avec un ban de trois sols, et à l"avoyer de même.

102. Comme il est, dit dès, le commencement de l"avpyer que nos dits FIee~ion ~» r
vu 'er.

bourgeois pourront l'élire, ainsi nous disons qu'i1s pourront clioisir tous

les ans celui qu'ils voudront pour leur avoyer et le nous présenter, et que

nous devrons le leur confirmer.

Notre comte Rodolphe fut engagé l'an )'26il dans une guerre i-'- »&e ie&e-
ch &le) eug;&~~~e Bains

qu'il y eut entre Vauthier de Ger.oldseck, évèque de Strasbourg, „„'„'.,„„";„'„,„„'„„.

et cette ville. Les abbés de St-Ga11 et de Murbach assistaient"'"~" """"'
&le Strasbourg.

l'éveque. Rodolphe, comte de Habsbourg, Hartmann, comte de

Kybourg, Conrad, comte de ïribouig, et Rodo]phe, comte de
Neuchàte), se déclarèrent pour la ville de Strasbourg. Ce der-
nier y envoya son frère Henri, qui marcha à la tète de ses
troupes ; mais c'était Rodo/phe de Habsbourg qui 1es coniman-
cIait toutes.

L'évèque Vauthier alla brùlei le val de Wyler qui appartenait i2ô2
au dit comte de Habsbourg et qui est près de Schlestadt. Ce



LIVRE Il. CHAPITRF. I. —DF. TtAOUL 1V

1R68
1.n ville (Ie.'St. rns-

1)I)li)"~ ('st. v) otob
I iP, (lsP. ( t, f:ii t In

I Ii )»oit, l(! IIP, 1.;lu
S!II)il;. vP »(il)P. P;ll'

si & » I!v(!(
I
il ('.

1 nl)I)(' (t(' I (IV('l'i)C
l'l'IIII!L iii s»ilvPI"ai
»('f(! (lp I:i i IH(! n
l'iei re (lc ")ai oie.

1263

Aloi t(ie iin) tnla » »,
e()ni)(! (IPùü g'1)O(lri )
r.: P. i)t (Ie I:i F t)issc.

lf()rt (!c li('I)ii (ie
l .I I I ()» I t))P l'.

'S') 1)üstel'It(!.

CO l'l!)o» iii (!(!Il P..
l' I('. I III! .i(nl'I ».

I)ri(1 ùil Are »Si

Bois (les (i (!I)I i ls-

!I t) I I I I I l('S

l'i l' ùP. Coi I»oii-
(1) t.clin,

Fiel' iioset.

I.e(iiii i(i»l(l(. Be-
vni% sc l e»ùtivcllc,

i

dernier, d'autve côté, lui prit Colmar, Kaiseisberg ct Mulhouse,
que l)évc;quo tenait en lief de l'empire. Mais, l'an f1~62, les
bourgeois cle Strasbourg vainquircnt l'l'.'vt''que. Hcrmann do
Gerolclseck, frère cle l'évc;que, y lut tué avec soixa »te nob1cs;
Soixante-seize priSonnievs furent pris, ce qui obligea l év~que

" de faire la paix avec les bourgeois de Stiasbouig comme ils

10 désirèrent.
Pierre, comte de Savoie, acheta la nioitié de la ville cie Lau-

sannc de Jean son évèque, mais la vente était; rédimable. L'abbé
de Payerne remit aussi au dit comte la souveiaineté qu'il avait
Sur la ville de Payerne et Sur tOut ce qui en dépend.

Bertho1d, év0que de D''île, mourut le 30 décembre 120~. Béni i,

fils d'Ulrich, comte cie NeuchAtel, fut élu en sa place au com-
mencement de l'an &l"&63. B avait été administv~teuv cle l'évêché
pendant que1que temps. On assure qu'il s'empara de l'cvi'.-ché
cle sa propve autorité et que 1e chapitre n'osa pas s'y opposer,
parce que, outre qu'il était puissant, il avait encore beaucoup
de fievté.

Hartinann, comte clé Kybourg, cousin germain d'Yolande de
. Fribouvg, premiève femme de notvc comte Ulrich, moui. ut sans
enfants. Il était fils de Ver»ici. , comte de Kybouvg, et d'Anne,

saur de Berthold V, duc de Zxringen. 11 était régent de la
Suisse conjointement avec Ilai tmann cie Kyhoui g, son oncle
paternel, qui aussi hérita de -tous ses biens.

Henri, Seigneui de COlOmbiev, mOurut auSSi Cette année. Il
était fils de ~Bérthold de 1) euchàtel (V. l'an )F25). Il laissa trois
fils, .Jacques; qui fut sei neu1 de Colombier; Beinald, qui eut
Cormondvèche, ou il bitit une maison, et Henri qui fut cha-
noine de Ai'euchàtel et cuvé de St-Biaise; ce devniev eut pour
sa pait dés vignes h Corniondrbche et le fief de biarin (Uoy.
l'an &1283). Il eut aussi Arin ou Arens, qui est le haut du village
de St-Biaise, qu'il remit à un sien bètarcl nommé AVillermus.

Ces deux frères, 3acques et Reinald, firent reprise de leurs fiefs
du comte Roclo1phe, qui donna à Reinald, par accroissement de
fief, plusicuvs terres et censés foncières, parce que sa portion
n'était pas équivalente à celle de son frère jacques. Il lui

donna encore le four de Corrnonclrcche, le bois appelé depuis
clés Gentilshommes. Ce bois, qui avait été partage, fut réuni;
on le no(urne aujourd'hui le bois de la Molthenette (V. l'an 'f850).
V. nain Rodolphe IV donna encoie à Reinald quatre muids de
fvOment CenSaux à BOudevillievs. Ce fief fut nOmmé le fief de
Covmond&èche; ces quatre ~nuids de froment sont aujourd'4ùi

le fief Roset.
Le (lifkrend qu'il y avait, l'on f1260, au sujet clc la seigneurie
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de Bevaix, recommença, l'an l'2Q, entre le prieur de Bevaix, Si-
bylle, dame d'Estavaye&, au nom de Pacques, co-seigneuv d'Esta-
vayer, son fils, et les susdits 3acques et, Reinald de Colombier.
Girard, fils de Rodolphe, baron de Rochefoi t, et Pierve d'Asnens,
qui avait épousé la soeur de Girard, ainsi que Heiinann, fils du
dit d'Asnens, avaient aussi pavt à ce diAévend; ils sont tous
nonimés co-seigneurs de Bevaix. Cette di%culté fut, terminée
par des avbitves, dont il y a un acte avec les sceaux des
parties; celui de Reinald d'Estavayer j est aussi apposé. Ro-
dolphe, bavon de Bochefovt, étant mort peu de temps aupa-
ravant, Girard, son fils, fit repvise clé cette bavonnie du comte
Rodolphe. Mais ce G-iravd, aussi hic » que sa smuv, épouse de
Pierre d'Asnens, et Hevrnann leuv fils, moururent tous et peu
de temps après sans postérité, telleinent quc la bavonnie de
Rochefort fut réunie au domaine; ce Pierre d'Asnens était ori-
ginaire de la l'vanche-Comté de Bou~gO~»C.

On vit, l'an &l'&6k, une comète « vce une longue queue, qui
parut pendant trois mois. On remarqua qu'elle avait commence
à paraître en mêine temps que le pape Urbain IV commença à
deveniv malade et qu'elle disparut précisément à la mort de
ce pontife,

Bodolphe de Habsbourg continua à faire i l'évèque de Bàle la
guerre qu'il avait COmnienCée l'an ~12&4 ; il se saiSit de nOuveau
de Ia ville de Brisach, où l'évêque avait des droits. 11 fallut

encove cette fois que Henri lui donn''rt une somme d'argent
pour avoiv la paix; mais cette paix ne dura pas longtemps,
car Rodolphe attaqua l'évêque Henri l'année suivante ~12'~. Cet
éveque se vit obligé de donner cent marcs d'argent à Bodolphe,
et même pour trouver toutes ces sommes, il fut obligé d'in-

féodev cette année à Louis, comte de Fvobouvg, les villes cl'O/ten

et de %allenbourg pour une somnie d'argent, -sous la réserve
expresse que ce fief serait réversible à l'évèché, à défaut de
màtes (V. l'an )Më).

Ulrich, baron (le Begensberg, oncle (à la mode de Bretagne)
de notve comte Rodolphe, ayant refusé à ceux de Zu-ich d'être
leur gouverneur et leS ayant menacés de leS soumettre à sa
domination, ils eurent iecours à Rodolphe de Habsbourg et
fiirent une alliance avec lui poui deux «ns ; de sorte que, quoique
le dit, Ulvich fèlt fort puissant et qu'il fùt assisté de plusieurs
comtes et barons, et entre autres de ceux. d'Arbevg et de Nidau,
de l'évAque Henri et du comte Diethelm de Toggenbourg, ses
beaux-fières, cependant ceux de 7urich, assistés de Rodolphe de
Habsbourg, lui prirent plusieuis villes et ch,'iteaux et le forcèvent
è lui dénia »dcr 1a paix. Il fit même un traité avec eux par

1263
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lequel il ]eu! remettait toutes ses ter! es, à con«)ilion qu'ils l'entve-
tienclraient le reste de sa vie, qu'il alla finir «Ians leu~ ville.

I.a ville de Zuiich ayant établi Ro«Ialphe de Habsbourg pour
son capitaine, vainquit plusieurs comtes qui s'étaient ligués
contve elle, savoir: les comtes de Kybourg, cie l(appersivyl,
cIe Toggenbourg, dc Nidau, d'Aihei g, d'Esche »bach, de Ringgen-
berg, de Kilchberg, de Honibourg, «le Balm, cle %avth etc.

Hartmann, comte de Kyhourg, qui faisait, sa clemeure à Ber-
thouà, molestant la ville de Berne et venouvela »t les àifFérencls
que 11artmann, son neveu, avait eus avec cette ville (V. les années
3230 et 12~i)), Berne ne se voyant pas en état de résister h un
si puissant prince, et eonsi«1erant d'autre coté que l'empcreuv
RiChard était retOurné e» Angleterre et qu'il n'était paS en état
cle la protégé!, eut son recou!s à pierre, comte de Savoie,
qui d'abord lui accorcla sa protection et voulut bien c'.tic moyen-
neuVde paix entre le COmte Cle KybOurg, SOn beau-frère, et la
ville de Berne; et pour cet efFet on tint cieux jou!.nées à Holligen,
où le comte Pierre vint lui-mime, l'an l1266, et termina cette
difficulté en faveuv de la ville cle Berne, où il alla ensuite et

y reçut de gvancls honneurs. Il pe! suada aux Bevnois cl'agvan-
cliv leur ville depuis la gvancle horloge jusqu'à la fosse des
ours. lis passèrent un acte à ce comte, daté clu 25 noven&bre
l'206, pav lequel ils le reconnaissaient Ini et, ses successeurs
pOuv leurS pVOteCteurS; Ce qui SubSiSta juSqu'à l'année l13 3.

Hu ues de Vienne, palatin de Bourgogne, niourut cette année
et f'ut enseveli à CheI lie ». Il eut d'Alix, fille cl'Othon IV, sept fils,
entre lesquels était ce Renaud, comte de AIontbéliarcl, qui épousa
Quille!nette, fille de notre coopte Amedée, fils cle Roclolpl&e.

Hugues eut aussi cinq Allés clé la même Alix. Jean àe Chàlons I",
dit le sage, pave de ce Hugues, mourut l'an 3207, le 80 septen~bre.
Ce Jean était au commencement seigneur de Belvoii, il fut

depuis baron d'Arlay, seigneuv de Jour, d'Ovbe etc. I.e comte
«le Neuchâtcl lui rendait hommage pour le Val- de- Travers
(V. l'an i1236). Il eut trois femmes: i!) ltfabaut, qu'il épousa l'ail

&1224 et «lui mourut l'an &l'N2, de laquelle il eut le susnommé
l!noues et doux lilles. 2) Ysabeau, fille de Robert 1", comte
d'Auxerre, seigneur de Champinelles, moi te l'an ''l'2ë5, de la-
quelle il eut plusieurs enfants. 3) Laure de Comercy, de laquelle
il eut Jean de Chàlons Il, baron d'Arlay, surnommé Sruchemel;
Ilu ues, avchevc;que de Besançon, et deux filles.

Rodolphe de Feuchàtel, deuxième du nom, fils de Roclolphe I",
comte de Nidau, mourut aussi l'an '1 67. Riche»sa ou Richersa,
sa veuve, fit, d'aboId après sa mort, une donation à l'église
pour l'àme cIe Rodolphe son époux; l'acte est signé et scellé
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du cachet de son fils Bodolphe III, qui est nommé. Donzel, 1R66
comte de Neuchàte1 et seigneur de Nidau. Bodolphe II. eut
enCOre un fils nommé COnrad qui, COntre le gré de sOn frère,
se constitua vassal de l'évèque de Bàle pour les terres qu'il
avait eues en partage (V. l'an 3376),

Henri, évèque de,Bàle, ayant épousé le parti de l'abbé de Gue. rc ntrev'. ve-

St-Gall contre Bodolphe de Habsbourg, ce dernier denianda à 'r„'",'„''„",
,
'"„'-

Cet évèque une SOmme d'argent pOur ètre dédOmmagé deS
dépenS qu'il lui avait CauSéS; Ce que Henri, ayant refuSé, diSant

~qu'il avait déjà donné trois fois de l'argent à Rodolphe et qu'il

ne pouvait pas toujours ètre son monnayeur, Rodolphe, assisté
de la ville cle Zurich; l'attaqua. L'éveque appela à son secours
le comte de Neuchàte], les comtes d'Aiberg, de Nidau, de
Toggenbourg et autres, -ses parents, et ravagea les terres de
Bodolphe, qui prit de là occasion de. se iéconcilier avec 1 abbé
de St-Gall. Henri, voyant que ce dernier avait témoi né de,
]'ingratitude et de l'infidélité à son égard, lui arrèta quelques
.tonneaux de vin que l'abbé faisait venir d'Alsace; ce qui fut la
CauSe d'une nOuVelle guerre. ROdOlphe et l'abbé ayant jOiriti. .b~' leste. ;il

-leurs troupes et étant entrés dans ses terres, l'évèque al1a dé- "„'"'"„"'„"„""'"
truire 81OdClSheim, qui était une fOrtereSSe appartenant à RO-

dolphe et qu'il avait fortifiée depuis peu. Il démolit aussi la
tour d'Othmarsheim et d'autres lieux du landgraviat d'Alsace,
et surtout il ruina entièrement la forteresse de Hertenberg, que
Rodolphe venait de construire. , Enfin i) attaqua le chàteau de
Rhinfelden, qui était sur un roc au milieu du Rhin. Rodolphe
ayant aussi fait tous ses eAorts de son côté contre l'évèque et-

mème attaqué les comtes de Toggenbourg ses neveux, ils firent
enfin la paix pour quatre ans. Les nobles dù parti de l'étoile, r..po q

que l'évCque Henri avait exilés de Bàle, furent rétab/is par cette
'paix.

Hartmann, comte de Kybourg, dernier de sa maison, mourut u"~~cil"~ .».

cette année, d'autres disent l'an 4264. Il était régent de la Suisse, '.""„'""'.
de la part, de l'empereur et il possédait plusieurs comtés et
seigneuries. Il ne laissa qu'une fille unique, nommée Elisabeth, &""

qui fut mariée à Eberhard. de Habsbourg, qui prit le nom de"",'„b,„".„",,
kybour. g, non-seulement pour continuer le nom de la famille

qui était, éteinte, rnaiS auSsi d'autant qu'il ne pOsSédait auCuneS
terres que celles que sa femme lui avait apportées par son
mariage. Hartmann avait recommandé sa fille à Rodolphe,
comte de Habsbourg. Il avait vendu quelque temps avant sa

-mort les comtés de Kybourg et de Baden à l'évèque de Stras-
bourg, et ensuite il les reprit de lui en Gef. Jl ordonna par son
testament qu'Eléonore sa veuve, soeur de Pierre, comte de Sa- s. t-t-"~.

A. tXiALES DK BOYVE. 70)IE I. 15
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voie, jouirait pendant sa vie des comtés de Badeu et de Kybourg
et d'autres seigneuries qu'il possédait, et qu'après sa mort ces
teives passeraient a Elisabeth, sa fille unique.

1288 Henri de Keuchàtel, évèque de Sàle, ayant une difficulté avec
~"«'« eI"~'~« Egon H, comte de Fribouvg en Bvisgau, Rodolphe de Habsbourg

,. „d,~„;~'„„pi.it le parti de ce derniev. AIais l'évêque étant entre avec ses"""''""-troupes dans l'Alsace, ruina toutes lcs teIres que Rodolphe ybourg prend le
possédait, et lui prit encore Miinfeld et le château de Herten-

"''« s-«"n'
bourg. Ils firen ensuite une paix poui quatre ans.

kRp9 Ce mème évèque acheta l'année &l269 le chàteau de Bicdev-
&~~«-«e&~««- than de Godefroi de Neuchàtel en Bourgogne son cousin, afin

de se fortifiev contve Rodolphe de Habsbourg son ennemi.
ta.~it. de ». - I,a ville de Aeuchàtel fut entièrement incendiée le &12 avril
'"'""''""""'" $269, à la véserVe de quelqueS maiSOnS. Il n'y avait que vingt

ans qu'elle avait eu le même malheur.
I.ouïs, baIon de Gvandson, Bls d'Othon 1", mourut cette"" année. Il avait épousé g. . . . ., fille d'glvich, comte dc geuchàte

&"o»~"&~ ~ o-de laquelle il eut deux fils, Jacob, qui lui succéda, ct Othon,

qui eut un fils nommé Othon, qui fut évèque de Hile l'an ~l306.

1R70 Philippe l', comte de Savoie, établit, l'an ~12(0, un gouver-" "'"","'d" neuv ou baillif suv le pays de Vaud. Le premier fut Hugues
Paysage-~'sud.

de Palézieux, et dès lors il ~ en a toujours eu jusqu'a l'an
& b ~~« & &'- )536. Ce gOuverneur faisait Sa denICuve a MOudOn, Où Se tenaient

,„';„'„"„",„,".„"1es appellations de tout Ie pays de Vaud. 11 y en a qui croient
que le comte Pierre avait déjà établi le premier baillif l'an 'i)60,
avant qu'il partît pour l'Angleteric.

Rodolphe de HabsbouIg, étant irrité dc ce que Bodolphe

,„„„„'„„',„,comte de NeuChktel, avait épousé lc parti du perroquet en
faveur de Henri, évêque de Bàle, et qu'il l'avait toujours assiste
dans toutes les guerres quil avait eues avec lui, vint, pour se

'""'ppede~-~o venger, assiéger la ville de Neuchhtel; mais Philippe, comte
de Savoie, étant venu au secours do Rodolphc, lc comte de
Habsbourg fut obligé de lcvev le sicge.

Jean de Cossonay, évèquc dc Lausannc, a)ant faIt battre
„"„'„:"",„,,„"'" monnaie en 3 '70 et change la valeur de la livre qui était en

usage dans son diocèse l'ayant haussée du quart, a/in d'aug-

menter pav-là ses revenus, prctcndant quc ceux qui lui devaient
des censés directes lui devaient payer un sol lausannois pour

I "~ d &"- un sol faible, Rodolphe, comte de ibeuchàtel, fit défendre cette
'„',",„';, '""",.',"nouvelle monnaie dans son pays et ne voulut pas qu'elle y eùt,

son COurS; Ce qui fit que l'évèque l'exCOmmunia.
~" ~odo~PI'e Rodolphe ou Raoul IV mourut tàt après; on ne sait si l'ex-
'","„",

„.;„,
'"""

communication fut levée. Ce comte laissa quatre fils et deux
61/es qu'il eut de Sibylle, fille de Thierri, co-seigneur de Mont-
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béliald et baron de Scey sur la Saàne, savoir: Amédée, qui lui

succéda, Henri, Jean, qui fut prévôt de Neochhte), et Richard,
qui fut chanoine de l'église collégiale de cette ville. Ses deux
filles furent Agnelette et Marguerite, gui fut mariée au co-
seigneur de Blonay. Il y. en a qui donnent au comte Rodolphe
un cinquième Gis nommé Ulrich, mais qui mourut jeune.

Pendant la vie de ce comte, Ies personnes notables qui vi-
vaient sont N. . . . . , fils de Lambert de Vauxtravers; Othenin de
Savagnier, des descendants de ce Guillac dont j'ai parlé en
l'an 33'79; Jacques, Reinald et Henri de Colombier, frères; N.
Sochat, bourgeois de Keuchàtel, qui possédait dans cette ville
une maison et un fief considérable, lequel consistait en des
usages en bois, en prés, en champs, en pàquiers, en aigues etc. ;
Clémence de Cormondrcche, îille de Reinald (1282) ; Girard de

Gy et Alexia sa femme (~12z0); Hugues de Gy, fils de Giraril;
Amédée de Gy, frère de Hugues; Tur'embert, Lépide; Sibylle,
mère de JaCqueS d'KStavayer; WillermuS, Seigneur d'EStavayer;
Conrad Vallier, de Xeureux ; Renaud d'Estavayei, et autres.

1270

Personnes notables

qui vivaient du

temps de Banni iV

Ai)IÉDÉE I"',
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Ami:Di':E fut comte de Neuchàtel après la mort dc son pèle.
Il épousa Jordane, fille d'Ulrich, comte d'Arberg.

Quoique Sibylle de ltfontfaucon, izière du comte Amédée, cuit

été établie tutrice et curatrice de ses enfants, elle ne put pour-
tant pas les mettre d'accord lorsqu'il fut question de partager
les biens du p6re et qu'il s'éleva quelques difficultés entle les
frères. Ils choisirent pour arbitre Thierri, co-seigneur de Mont-

béliard, leur aïeul maternel, qui sur ces clifFérends prononça
comme suit, :

« Que les deux frères, Amédée et Henri, auraient chacun une
« portion des teri es et droits seigneuriaux, mais à condition
« que Henri ferait; hOmniage lige à Amédée, SOn frère aîné, de
« tout son partage, et que Ies deux hlles, Agnès et Marguerite,
« leurs soeurs, auraient chacune mille livres lausannoises, pour
« lesquelles on leur assignerait Soudry et la Cote, excepté les
« hefS deS nObleS et les vigneS, sous la réServe qoe leurs frères
« et leurs hoirs mèles les pourraient et devraient rédimer. )~ Cela
se vérifie par un acte du S aoùt 3~70 et scellé des sceaux de
Thierri, de Jean, prévôt de Feuchàtel, d'Aniédée et de Henri,
frères. Et cela parait encore par un autre acte scellé du sceau
du chapitre de Feuchàtel.

Ulrich de Neucha{el, comte d'Arberg, seigneur de Valangin et

~11nringe d'Amédée
avec Jurdane d'Ar-

berg.

Thierri, aïeul ma-

ternel, arbitre en-
tre Aznédée et son

frère.

Sentence arbitrale
de Thieri'i.

Partn. c des Cilles.

Chacune n mille

livres.
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XR71 de Wijkisau, bâtit, l'an 4 ('2, la ville et les deux ponts d'Arberg

,.';,i,",.".,l". d,.',"„qui, étant situé sui un petit monticule ou petite île qui est entre
""'"'i'„'.,",',"""

deux branches de l'Aar, le nom d'Arberg, qui signifie montagne
i-sensd v l- de l'dar, lui fut dOnné. Ce COmte ayant fait Venii SeS SujetS du

p g p
Val de Ruz pour V -faire deS charrpiS et auties COivéeS, ij leS

',i"&t ions exempta pour toujours de péage dans ce lieu-la pour les iécom-
penser de leurs peines. Et comme les habitants dc cette nou-
velle ville d'Arberg y avaient aussi beaucoup contiibué et sup-

Francliscsaccor- poité bien des dépens et de la peine, Ulrich leur donna le droit
'"dï, i,',

"„'"'"de bourgeoisie et plusieurs franchises pour les dédommager.

Henri de Neuchàtel, évèque de Bàle, acheta d'Ulrich, comte
'"

de Ferrette, et de Thiébaud son fils, leur comté dc l ei i ette
pour la somine de 850 maies d'argent qu'il leur délivra. Il le
leur remit ensuite en fief; ce qu'il fit pour se le icndre réver-
sible a défaut de mâles, ce que les fiefs n'étaient, pas lorsque
le seigneur féodal n'avait, pas donné la terre; car sans cela ce
n'étaient que deS fiefS hOnOraireS et de prOteetiOn, et C'eSt pOur

ce sujet qu'il l'acheta. Cependant l'évêque de .l3àle ne put pas
, dans la suite obtenir ce comté (V. l'an 43 o).

L'évêque Henri acheta encore de 4pdefroi de }~euchàtel en

,„,„;"'„~„,'„- Bourgogne, son cousin (c'est ainsi qu'il le nomme, parce qu'ils

étaient sans doute d'une niénme maison), la ville de porrentruy
pour 260 maies d'argent, et TuAcnstein, des seigneuis de ce
norri, poui, 40 marcs, et ce afn de se fprtifiei contre le comte

"odolPhed &&a&s- de Habsbourg. )Iais ee dcrnie&', voyant que l'évcque s'aggi'an-

,„","„"'„,„",;, '„",
,
'„',",„", dissait de plus en plus, e» conçut de l'ombrage et piit de lh

'„« i,'l' occasion de recommencer la guerre contie Elenri. 11 vint poui'

l272 cet efFet, ravager la prévôté de AIoulier-Granclval. L'évèque appela
""." " '."'"- a son secours Ic comte de Neuch itou], qui lui envoya des troupes.
ch:ttel envoie dn

s, .„.l;„:„., A leui arrivée c]les brùlèrent le nionastère d'Othmar en Alsace,
""""""'""'qui appartenait au comte de Habsbourg, cc qui irrita tellement

celui-ci contre le comte de Neuchitel, de ce qu'il assistait tou-
jOuis 1'cvèque de D''île son ennenii, qu'il vOulut ppur Cet efFet

venir hrùler la ville de Xeuchàtel, qui n'était pas encore entièie-
ment reb''itie depuis le deinier incendie. Mais il en fut empèché

„.'„;„'."„,.'„:"„,.„.
'

par le prompt secours que l'évèq« e Henri donna au comte
- '"c t: « Amédée.

Rodolphe de Habsbouig tourna d'un autre côté; il alla attaquer'f ttA'enslein,

TufYenStein, que l'évèque avait aCheté l'année préCédente.

Le feu ayant pris a ~ecl ingent qiii appai'tenait
Henri alla achevei de détruire ce, qui était échappé du feu;

i„'„",,&„';,'&,"l,"l',"„' Rodolplie de son coté alla brù er le faubourg de la ville de
""""';,",',le'"""Bhle nOinmé, St-Jean. Ij piit aussi par tiahiSOn le Château de
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Nos Sibihia domina Noei Castri, Johannes prepositus ecclesie loci +«eo»~~ep« »
monttaie 8e Pete-

ejusdem, Amedeus, Ricardus et Henricus /iii ejusdem domine, notum .

facimus unieersis présentes htteras i~&spectnris, quod cum terranostra
a reeerendo pâtre J., Dei gratia lausannensi episcopo seu predeces-
sore ipsius esset interdicto supposita, pro eo quod moneta lausannen-

sis per ipsam terram nostram esualiter non cerrebet, nos eero et
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Verr, et Albert de Rothelin, neveu de l'évèque, fut fait prisonnier iR7R
de guerre. Il se commit encore plusieurs autres actes d'hostilité.

Sibylle de. Montfaucon, mère et curatrice du comte Amédée, ~.u.„red,~,d;,,
vOyant que Jean, éVèque de LauSanne, n'aVait paS enCOre leVé çl
l'excommunication qu'il avait .ulminée deux ans auparavant contre na, d L.„....,
Baoul IV son mari, elle permit dans le comté de Neuchàtel le"'""'."",. '"'-
libre cours de la monnaie que l'évèque avait fait battre, Ce qui ....;.-.t„,.„
le porta aussi de son côté à lever l'excommunication. Il fallut
donc se soumettre à la nouvelle appréciation de cette monnaie
pOur relever le COmte défunt, BaOul IV, de Cette excOmmuni-
CatiOn. La livre, qui était en uSage dans )e COmté de NeuChâtel,
était, la livre viennoise, c'est-a-dire de la ville de Vienne en i;,.„„;,.„„;„,
Dauphiné ; elle y était établie depuis le temps des vois de Bour-
gogne, dont quelques-uns avaient résidé dans cette ville. C'est
Cette même liVre qui eSt enCOre en uSage à GenèVe et en Sa-
voie, qui ne voulurent pas accepter la nouvelle livre de l'évèque
de Lausanne. Comme toutes les rentes que le comte de Neu- Rai:oosù l'.pp.

chàtel retirait sur ses sujets étaient ajustées à la valeur de la""'"""'",&"'"."
comte de i~eucha-

livre de Vienne, qui n'était que de trois batz, au lieu que ce]le telal'introduction

que l'éVêque de LauSanne intVOduiSait était de quatre batz, "' ", ",'"",,", .

aussi les sujets du COmté refusèrent de payer )eurS CenSeS di- „..d, a,.....,,

rectes et foncières, les tailles, les bans et les amendes, suivant
la valeur de cette nouvelle livre; ce qui causa de granules diffi-

cultés,
'

particulièrement à cause de l'acte de franchises des
bourgeois de Neuchàtel, à teneur duquel tout ce que les bour-
geois devaient au comte ne s'entendait que de livres viennoises
(V. l'an hk'76, art. 4). C'est pourquoi il fallut, dans cette occa-
sion, faire une nouvelle appréciation, qui porta qu'au lieu de
dix livres viennoises, on paierait au comte huit livres lausan-
noises; au lieu de soixante sols, cinquante, au lieu. de neuf sols
on n'en paierait que huit, et au lieu de quatre, seulement trois.
Ainsi cest depuis ce temps que la livre lausannoise, qui est de or p edel liv-

quatre hatz, a été introduite dans le comté de Neuchâtel. Les '""",""'b", '
commissaires, dans leurs reconnaissances, font cependant en-
core mention de sols faibles, dont il faut cinq pour un batz et
vingt pour la livre lausannoise. Tout ce que dessus paraît par
un aCte latin, digne d'ètre iCi inséré tOut au long:
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1272 essemus ab ~@sous interdicti sententia. absoluti, statuimus una cum

burge »sibus nostris de 1Voro Cast] o, unanimiter concordaeinrus quod

in dicta terra nostra ad predictam monetam lausannensem de cetero,
vendant, emant et contrahant unieersi. Sed quia in forefactis eien-

nensis moneta nobis de singulis legibus seu juribus debebatur, nos ip-
sas leges seu jura. ad ipsam monetam lausannensem taxavimus in hune

modem, quod pro lege decern librarum eiannensium, »obis octo libre

lausan »e»ses sunt soleende; pro lege eero sezaginta solidorum, quin-

quaginta sohdi sunt solvendi; pro lege noeem, octo; et pro lege qua-

tuor, très soleentur. Ulricus autem nobiscum Cosinus Foe~ Castri I@cie

statuto suum débet prebere consensum. Et si forte nos cet aliquem

nostrum seu dictum Ulricum ab A+jus modi statuto seu pacto resilire

eoatiagerit, dioti bargenses et etiam Aabitatores totias terre aostre,

non obstante co»ditione nostra, ad monetam eiennensem eme~e, een-

dere et contrahere poterunt sicut ante. In cursus rei testimonium nos

predicti S., et Amadeus sigilla nostra upposuimus huic scripto. hos

autel predicti Johannes prepositus, Bicardus et Henricus sigillo ca-
pituli dicte ecclesie 1Vvvi Castri usi sumus. Datum a»no Domini

PICCLXXII, mense augusto.

Ulrichs mentionne

dans l'acte, était
fils d'Ulricb, ttui

avait accorde les

f ranchises de f9.tft.

1273
Continuation de la
guerre de Bodol-
phe de Habsbourg

cOntre l'évîque
Henri.

Les environs de
Ba)e ravagés.

Cruauté contre 50
Neuchatelois,

Paix par suite de

Perfection de Ro-
tlolpha à l'empire.

Ulrich, dont il est parlé dans cet acte, et qui est nommé
seigneur de NeuchàteJ, était le fils àe cet Ulrich qui donna les
franchises l'an l'234, Il était comte d'Arberg. Son père lui
avait remis les droits qu'il avait sur Neuchatel. La mère de
cet Ulr ich 6tait Yolande de l"ribonrg (V. l'an 3202, ~12'IS et f 248).

La guerre continuant toujours avec beaucoup de violence
entre Rodolphe (le Habsbourg et Henri, évêque de Bàle, le
premier vint faire au mois d'aoAt 3273 un. si grand ravage au-
tOur de Hâle, qu'On n'y put CultiVer la terre de pluSieurS annéeS.
IJ était te11ement animé contre le comte cle Neuehàtel de ce
qu'il donnait du secours a Henri, que cinquante Keuchàtelois,
du nOmbre de Ceux qui étaient au service de l'év6que, ayant
eu 1e malheur de tOmbei entre SeS mainS, il leur fit COuper a
teuS leS piedS par une Cruauté inOuie. AprèS Cette eXpéditiOn,
il s'en retourna; mais il revint au mois de septembre avec
une armée plus nombreuse, composée tant de ses sujets que
de ceux de Zurich et de St-Ga)l, avec laquelle il assiéga SAle,

qui se défendit vigoureusement pendant quelques jours, biais
comme Dieu donne souvent 1a paix lorsqu'on s'y attend le moins,
il arriva que, quoique Alphonse, roi de Castille, qui avait été
élu empereur l'an 3~~7, fùt encore vivant, les électeurs qui
étaient assemblés, ayant choisi Rodolphe de Habsbourg pour
être empereur, Frédéric Vll àe Hohenzollern, son neveu, lui
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en vint apporter la nouvelle pendant que Rodolphe assiégeait .1R74
Sâle. Les assiégés l'ayant appris, l'évêque Henri lui envoya une ~~a;i.;...Vre. &

nombreuse députation pour l'en féliciter et lui demander la.,
.ii, 'l"'~-'.

Rodolpbede Habs-
paix, ce qu'il lui accorda; sur quoi on lui ouvrit les portes de bo g,

la ville. Henri lui donna 900 marcs d'argent, et par ce moyen, ~",'„„,',"",,"„",'„',"
cette longue et cruelle guerre prit fin.

On tient que l'évhque Henri ; ayant appris que Rodolphe était Parolesblaspbema

parvenu à l'empire sans l'avoir aucunement recherché, en fut'"'""""'"'
si Surpris, qu'il prenOnça Ces parOles blasphématOires en frap-
pant du poing sur la table : « Seigneur, tiens bon sur ton trône,
« tiens bon, car cet homme est si heureux qu'il pourrait bien
« t'en déposséder. »

Rodolphe I" fut élu empereur le ~12 septembre, et il fut&&lrb & » b-

couronné à Aix-la-chapelle le 5 janvier 3275. Il possédait, lors-
qu'il parvint à l'empire, le landgraviat d'Alsace, les comtés de &«"s q', & v--

Habsbourg', de Baden, de Lenzbourg, le Frickthal, où sont les
villes forestières. le-'-comté de Kybourg, le Thurgau, comme
aussi les villes de Mellingen, d'Arau, de %inteithour et de
'Diessenhofen. Il réunit Uri, Schwyz et Unterwald avec les nobles,
entre lesquels il y avait une grande désunion. Kt comme l'em- u réprintcles de

pire avait été depuis &l250 dans une grande anarchie et quil". ""„',
,",".

,,

y avait plusieurs désordresenAllemagne et en Suisse, il s'appli- ~. b'~- a.,
qua d'abord à y remédier en abolissant les vols et les briian-'"'"'"". ' ' """

au brigandage.

dages qui s'v commettaient et qui étaient fort fréquents. Plusieurs .

sei neurs, qui avaient des châteaux, s'aclonnaient à cette infâme
profession. L'empereur fit démolir quatre-vingts de ces châteaux,
qui étaient des repaires de brigands, et fiüt mourir les seigneurs
qui les possédaient comme étant voleurs eux-mêmes (Voy. les
années $290 et ~l366).

Jean de COSSOnay, . éVêque de LauSanne, étant mOrt Sur la Mot, dedeand,

6n de D'73, le chapitre élut en sa p1ace, l'an 12&k, Guillaume ","-"""'~"'

de Champvent. .

Henri de Neuchàtel, évêque de Hâle, mourut aussi Cette année, loto td .l' que

le 15 septembre 3274. On croit que cet évêque fit bâtir de son" „""'„'."",""
patrimoine une chapelle à Serrières, qu'il la fonda et lui donna o 1ecro.t fo d.-

des rentes, 'dont il fut le patron et le collateur, mais qu'il la"","~ .;""'
remit bientôt après au'chapitre de St-lmier, qui en posséda
dès-lors le patronage et la collation et qui y envoya. toujours
un chapelain jusqu'au temps de la réformation, (V. les ans 3630
et 'lô&ô). On assure que cet évêque Henri était sans étude. sonearac"-.

Etant un jour cité par le pape à comparaître personnellement
devant lui, il répondit au nonce qu'il lui ordonnait d'allez citer
le pape à comparaître devant lui dans son château de Qirseck.
On raconte encore de lui que deux nobles ayant rendu honi-



1274 mage à l'empereur Roàolphe de certaines terres qu'ils tenaient,
de l'église de Bàle, cet évêque leur dit en la présence de l'em-

pereur: « Vous vous êtes aliénés de la B. H. Viei'ge, et moi je
e vous prive ct vous bannis pour jamais de sa giace en vous
« donnant à tous les diables. »

ii„,&s;..... Hn mOurant, Henii remit à l'evèChé et à tOuS leS SuCCeSSeurS

évèques tous les droits du baillif de Sienne qu'il avait tant sur
cette ville que sur le val de St-lmicr, sur la montagne de Diesse
qu'autres lieux, et généralement tout ce qu'il avait eu de son

o„,.„&...d. .~ patrimOine. Mais Améàée, comte de NeuChàtel, s'opposa à Cette
donation après la mort de Henri, prétendant que c'était une

portion du domaine des comtes àe Neuchàtel qu'il ne pouvait

pas démembrer; que cela n'avait été remis à Ifenri que pour
)e posséder pendant sa vie, et que cet office de haillif de Sienne
devait retourner au comte de Xeuchàtel après la mort de cet
évèque, Cette difACulté dura juSqu'à l'an )984.

Fourberied'in Après la mort de Henri, Pierre Reich de Reichenbach, d'autres
. "", ,

""'.
,
", "".'".'disent de Reichenstein, prévôt des chapitres de Mayence et de

qo d ii'ie. Sàle, aspirant à l'év0ché de Bàle, envoya un moine franciscain,
nomme Henri, à Rome, avec une somme d'argent pour le lui

procurer; mais ce moine rusé ayant demandé des lettres de
reCOmmandatiOn a l'empereur auprèS du pape GrégOire X, il

obtint pour soi-môme cet évêché. Il était d'un village de l'Algau,

z..„c..&.i, nommé lsna, et fils d'un boulanger. On l'appela Henri Gurtels-
knopf, qui signifie neicd de ceinture, parce qu'il avait porté la
coràe avec des noeuds pendue à son coté.

1275 Guillaume et Cono ou Conrad, fils d'Ulrich, comte d'Arberg,
""""""""'accordèrent de certains droits au cuié d'Escuvilliers par un

acte daté de l'an l 75 et signé par Ulrich de Neuchàtel, seigneur
Arme~d ~ te d Art)erg, leur père, qui ratifia la donation. . Le cachet des ai mes

d'Arberg y est apposé; il contient un écusson à palin chargé
. 8e -trOiS CheVrOnS, et autOur il y a Cet éCriteau : Sigillu~i~ Uldrici

'~ de Aovo Cas(ro, Comitis et Domini in Arberg.
mo. i d'iii. ic&, c" Le susdit Ulrich, qui était comte d'Arberg, deuxième du nom

,„,"„'"d';v:,',„",'.,„et seigneur de .Valangin, fils d'Ulrich I" et de Yolande de Fri-
s s d~sceadants. bourg, mourut l'an 1 2'75. Il eut trois fils et une fille, savoir :

Guillaume, qui fut comte d'Arberg, et Cono, qui mourut avant
SOn père, maiS qui laisSa trOiS filS, , Jean, UlriCh et BiétriC,
COmme il paraît par un aCte sCellé de l'an )f78, Où il eSt fait
mention des dits trois fils de Cono. On donne encore à cet
UlriCh II, COmte d'Arberg, un trOisième filS nOmmé Uauthier.

i'« ~q~oi i~a "-La fille d'Ulrich s'appelait Joràane; elle fut mariée à Amédée,

.'„,"„"„'„„",".,
'" comte de Xeuchate . C'est depuis ce temps-là que les seigneurs

d'~ »« s de Valangin ont retenu le nom d'Arberg.
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Jean de Porta, báur cois de Xeuehàtel, vendit au chapitre 1275
et à l'é lise de cette ville, l'an 3275, sa neuvième partie de la ~' "'"""'"'

Vendue au Chapitre

dîme de Marins.
Le 29 juin ~I275, les rivières de la Suisse se débordèrent 1no dations.

tellement qu'elles causèrent beaucoup de dommage en divers
lieux. Cependant cette année fut très abondante en vin et en A 'e abonda t..

grain.
L'empereur Rodo)phe continua cette année à remédier aux 1.

l
R.-

dolphe coiitinue de
désordres qu'rt y avait dans l'Allemagne et dans la Suisse, et- 'di-.". d'-

1 r 1 ~ . . sordres,
qui avaient etc causes non-seulement par la division des Gue)phes o.'&' . l. "de-

et des Gibelins, des partisans du perroquet et de l'étoile, mais
aussi par les divers concurrents à l'empire qui se faisaient la
guerre. Lorsque Conrad IV avait'succédé à son père Frédéric II,
Henri, land rave de Thuringen, et Guillaume, fils de Floris,
comte de Hollande, lui avaient disputé l'empire. Richard, frère
de Henri II, roi d'Angleterre, lui ayant succédé, il était resté
quinze ans en Angleterre, pendant lesquels il avait négligé les
aEaires de l'empire; outre qu'Alphonse, roi de Castille, lui avait
contesté cette dignité, comme ayant aussi été élu empereur
par quelques électeurs l'an ~1257. Ce fut la cause que pendant
ce temps plusieurs comtes se distraisirent de l'empire, et par- 1.esco tcs lela

ticulièrement ceux de la Suisse, qui s'ér'igèrent en souverains, '"'"",".'.""'""'

leS empereurS ayant négligé de leur faire rendre hOmma~ce.

Il y en eut qui prétendaieot en ètre libérés depuis la mort de
l'empereur Herri V (V. les années 4425 et 4426), mais les em-

pereurs le leur contestaient. C'est pourquoi Bodolphe s'ap-

pliqua à rétablir toutes choses dans l'état où elles étaient
avant tous ces désordres. Il Bt pour cet eAet somruer tous les &'

p

comtes, barons et seigneurs de la Suisse à s'acquitter ce ce„"„,„,,„",'„",'„'

devoir envers lui. Il y en eut cl'abord plusieurs qui déférèrent, «ehe are

à cette sommation et qui lui rendirent l'hommage, de mème

que plusieurs villes. C'est ce que firent entre autres Jean de ~'-d ch'l- rr

Cbà ons II, comme ét,ant seigneur d'Orbe, et Jacob, baron e"„.'„',"„'„",„",'","',".„'
Grandson; mais ils ne le firent qu'autant que )eurs terres dépen- « t-' -tl"
daient de l'empire et suivant les us et les coutumes de Bour-"' ' '"""""'
gogne; ils réservèrent l'hommage qu'ils rendaient de leurs dites
terres au palatin de Bourgogne, qui les tenait de l'empire, du-
quel Orbe et Grandson étaient des arrière-nefs. Mais il y eut
aussi plusieurs comtes de la Suisse qui refusèrent cet hommage
à l'empereur, prétendant d'être Souverains et indépendantS de
l'empire. C'eSt Ce que fit partiCulièrement le COmte de Neu-r. e- t. «.i"
Chàtel, qui appréhendait eXtr Cmernent de Se SOumettre à l'em- '"'"'"""'"'"'"'

ll I âge

pereur à cause des guerres qu'il avait ues contre lui en assis-
tant Henri, évèque de Sale, son cousin qui lui faisait craindre
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18'75 je ressentiment àe l'empereuv. C'est clepuis ce temps-)à que
„". '„"&""" les sujets clés comtes n'ont plus paru devant les tribunaux de
-&.~~"."~. l'empire, pour quel sujet que ce fût, ni pour des appels, ni

"""„","".', """' pour obtenir la gràce des criminels; les comtes qui, depuis
de l'e p re. longtemps, pendant les désordres de l'empire, s'en tenaient

comme affranchis, agirent-comme . souverains, accorclaient les
grâces eux-mêmes et terminaient les procès absolument et sans
retour. Cependant ils furent encore contraints par l'empereur
à ren(ire hommage en l'an &l288, quoiqu'ils en aient enfin été
quittes, aussi bien que les tribunaux clé l'empire, dès les années
~I34'7 et ~i%4.

1876 I.'empeveuv étant à Sàle, confirma à la ville de Soleure, pav
"~""."""""-un aCte (lu 9 aOût, toutes les franchises qui lui avaient été ac-

décs i Soleure.
cordées pav ses prédécesseurs, et qu'à l'avenir ils ne pourraient
itve cités par devant, aucun juge étrange&, mais seulement(levant
leur avoyei et conseil.

Comme il n'y avait rien qui incommodât davantage les habi-
tants àe la Suisse que ces tribunaux de l'empire par devant
lesquels on pouvait appeler, et que d'aijjeuvs on les y citait
souvent, pourdes sujets peu consiclérables et que même chaque
particu]ier pouvait y ajourner sa partie, ce qui occasionnait
beaucoup de peines, de chagrins et de dépens, surtout a ceux
qui étaient éloignés de ces tribunaux, les Suisses mirent tout
en couvre pour en êtve libérés et poui avoir dans chaque lieu
le droit de judicatuvc et le recours à leurs comtes ou aux tri-
bunaux qu'ils avaient érigés, sans aller encove devant les cham-
bres de 1 eAlpiv0.

1277 Pa~ un acte daté de Vienne clu 3" février i97'7, l'empercuv
"'"""' '"'""' enga ea le péage de Soleuve à noble V'luthier d'Arwan~en,

engagi.
pour la somme de quatre marcs d'argent; mais il était rédimable.

~ & s&~ LR Blême année le lac de Constance et tous ceux de la Suisse
gelèvent entièrement au commencement cle l'année.

I.e 2( mai il y eut un grand tremblement de terre, mais il
"',",'„"'„",",

""'
y eut une si gran(le abon(lance de gvains, qu'on ne vendit à

»« ~' « &'&i'. Hâle le sac de pur froment que trois plappavts et demi, ce qui
fait Sept gvOS ; l'épeautre quatre gvOS le SaC, et l'aVOine tvOiS grOS.

Eberhard de Habsbourg, qui avait, eu la ville de Fribourg en
Suisse pour héritage de Hartn~ann, comte de Kybourg, son keau-
père, mort en l'an ~l2)0, revendit cette ville à l'empereuv Ro-
dolphe, son cousin, pour' la somme de quatre mille .:marcs.
d'avgent; il réserva la conservation des libertés et franchises
des bourgeois àe la dite vilfe.

I.'évêquc de Lausanne fit brûler à Schwarzenbourg plusieurs
""'&',""„'„","„". "

personnes, sous pr étexte que leurs sentiments n'étaient pas con-
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formes à ceux de l'église romaine. Il y avait envoyé un cer-
tain Humbert, prédicateur de Berne, pour tAcher de les porter
à changer de sentiments; ce qu'ayant refuse de faire par les
raisons qu'ils en dirent, l'évêque les condamna à ètre brùlés
vifs; ainsi ils furent réduits en cendres. On croit que c'étaient
des Vaudois et Albigeois, qui ayant étc cruellement persécutés
en FranCe, s'étaient retiréS danS Ce lieu-l,"t.

Le printemps de l'an 3278 fut extrêmement froic]. Il tomba
une quantité prodigieuse de neige au mois de mai; on trouva
dans le vignoble de la glace à la St-Urbain, tellement que les
vignes gelèrent, aussi bien qu'une partie des fruits de la terre,
qui outre cela fut mangée par les souris. Cependant la grande
abondance de l'année précédente empêcha que la cherté devint
excessive.

Nix, pa)atine de Bourgogne, mariée a Hugues, fils de Jean
de Chàlons I", mourut au mois (le décembre 32(8. Elle s'était
remariée à Philippe I", comte de Savoie, qui lui survécut.

I-e comte Amédée ayant donné, l'an 39(5, des portions du

domaine à ses frères, dont i]s ne furent pas contents, et un dif-
férend ayant été SuSCité à Ce sujet, Thierri, CO-Seigneur de 5IOnt-

béliard, fut de nouveau choisi pour le terminer, ce qu'il 6t. Cette
prononciation conlient ce qui suit :

1R78
Pri »temps froid.

Vignes et fruits

gelés,

illort d'Alix tle

Bourgogne.

9&fferend entre Ic

comte Amédée et
scs frères au sujet

dcs portions du

domaine.

Prononciation de

Thierri, co-seignr

de 1lontbéliard,

comme arbitre au

sujet de ce diffé-

rend.

Nous Thierri, co-seigneur de Montbéliard, savoir faisons à tous ceux qui
verront et orront ces présentes lettres: que comme discorde fut mue entre
Hamey~) et Henri de Neufchâtel frères, enfants de Dame Sibylle notre fille,
qui fut si comme de la partie de leur héritage et de la partie à leurssa;urs,
les devant dits Hamey et Henri et leurs soeurs se sont mis d'accord con-
cernant de faire les parties de leur héritage sur nous et ont promis par leur
serment fait sur les Saints-Kvangiles touchés, tenir fermement et léau-
lement les parties de leurs héritages, ainsi comme nous les ferons et or-
donnerons. Et nous pour la paix et le bien de leurs terres par le conseil
de notre sire Hamey; seigneur de Montfaucon, notre frère, par le conseil
d.'autres bonnes gens, faisons et ordonnons les parties de l"héritage aux de-
vant dits HameyetHenl i frères et leurs soeurs Agnelay et Marguerite. Nous vou-
lons, disons, faisons et ordonnons les parties entre les devant dits enfants, en
telle manière, que Hamey ait Bochefort et quanque ils y ont et doiventavoir
et la censé des ~aisons devant etc. Vautravers et les seigneuries des lieux
devant dits, et tels droits comme ils ont en la maison qui fut à Sochat de
Neufchâtel et les usages en bois, en prels, en champs, en pîqlliers, en ai-
gues, , telle comme la dite maison les a eues jusqu"ici, et la maison du Treuil
devant, et la place de la maison qui fut à Turembert Lepides et la vigne

. Tsespqrta dessous la voye devers le lac et les éminages tous et les fours
de '5euChâtel.

'
en telle manière qu"On n'y peut faire d'autreS fOurS; maiS

que ceux' qui y sont établis et la moitié des ventes de Neufchâtel de foires
et de marchés et de tous les jours, et, la moitié du vin, des terrages et des
censés et des autres rentes de vin, et la moitié des vignes, ainsi comme

i) C'est-a-dire Amédée. .
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1978 nous les commanderons à partir; et tous les revenus de Neufclrîtcl et du
fenage ; et les moulins de Serrières demeurent à Henri pour sa partie et
de ce, ct du revenant de toute sa partie est en tenu le ditHenri à l'hom-
mage lige de Hamey, son frère, et les hommages des gentilshommes qu'ils
ont reçus. Voulons qu'ils soient quittes et qu'ils soient à notre niain pour
partir à notre volonté, et, du revenant qu'its doivent avoir que nous n"a-
vons nommé en ces parties, vouloiis qu'il soit à notre égard rt à l"é-
gard de notre commandement. Les sceurs des dits frères, Agnelay et Mar-
guerite, ont pour leurs parties, ce qu'elles ont au Val-de-Ruz, le tout ga-
gières et héritages, et Boudry et la Côte fuer les vignes pour mille livres
lausannoises, et disons que Hamey soit advoyer et gardien de l'église de
Neufchâtel. En témoignage de ces choses, Nous Thierri co-seigneur de
Nonthéliard, Jean prévàt de Neufchâtel, Hamey et Henri frères devant dits,
avons mis nos scels en ces présentes lettres ; ce fut fait l'an que le mil(iaire
des ans de l'incarnation de Notre Seigneur courait par 1275 ans, au mois
d'août.

Bttchelnrt avait II paraît, par Cet aCte, que la barOnnie Cle ROChefOi t aVait
""''""',

,
""",""'"déjà été réunie à la directe, qu'il y avait une maison noble à

tl i rcc(e.

Neuchâtel qui povtait )e nom de Socbat, et qu'elle possédait un

fief considér able, etc.
ch't a leno« &ry Ces deux su'. urs, Agnelette ct marguerite, fii ent, selon toutes
'"""„"'„""'"',;" ' les apparences, bàtir le chàteau de Boudry, qu'elles firent éri-

ger en bourg et en bar onnie, mais qui était védimahle pour
3000 livres (V. l'an '1342).

lg7g Burckard, marquis de Hochbei'g, qui, comme on l'a remarque
""'& « n« «ra« en )'année t1248, avait épousé la fi)le du comte Ulrich, moui'ut
"""'"",„',.

' ""
l'an 5270. C'est de lui que sont sovtis tous )es marquis de Hoch-

berg qui ont régné suv Neuehàtel depuis l'an ilk58 jusqu'à l'an

ll503.
Beinald, ou Renaud, seigneur de Cormondrèche, fils de Béni i

'"'"'""'"""''
(V. les années 3225 et 3%3), mourut aussi cette année. Il eut

s I sccttdancc. deux fils, dont )'aîné eut un fils nommé Jean, qui fut seigneur
de Covmondrèche it qui épousa Catheiine cle Blaccavs. Le
puîné eut aussi un fils nommé Jean, suinommé le He), qui

posséda une partie du fief de Cormondrèche. Reina)d eut, en-
core une fille nommée Clémence. Simon de la Marche possé-

&&'t- & &--' dail, en ce temps le chàteau de Joux; il en fit reprise cette
année d'Othon V, palatin de Bourgogne.

1280 L'empereuv accorda aux bouvgeois de Soleure plusieurs fran-
"'"""""'"'"'-" chises, dont voici )es plus considérables: I. La liberté de re-
„„„';.~,„'„, cevoiv poui leurs bourgeois tout homme libre, les religieux de

St-Uis et de N.-D. de Hàlc et tous autres religieux. &. Si l'un

en attaque un autre a main armée, mais ne fait point de san-,
il paiera &IOsols et à l'avoyer 3 livres d'amende. S'il fait sang,
il sera condamné à perdre la main, mais il pourr'a se rache-
ter moyennant &10 livres, et il donnera à l'avoyer 3 )ivres. S'il
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lR80

Pie r. i[e Snfrnrr.a

Portion de diine de
ilfniins vriiilue an

chapitre &le iVen-

cfi,"itel,

l281
liapcclle fines

d A ll veïilier.

Testament de

Henri de Curmon-

drèche, cltanoine.

l ici &e nl)olldalile

Cherté.

tue, il sera décapité; s'il s'enfuit, sa maison sera démolie et
ne pOurra être rebâtie qu'aprèS l'an éCOulé, auquel tempS seS
héritierS la pOurrOnt rebàtir; maiS le meurtrier ne pOurra ja-
mais retourner dans sa patrie, à moins qu'il ne l'obtienne de
toute la communauté. S'il. retourne sans le consentement de
toute la bourgeoisie, chaque bourgeois devra le révéler par
son serment de bourgeois, et il aura la tête tranchée; s'il se
retire dans la maison d'un bourgeois, on ne l'y pourra pas sai-
sir, au cas que celui auquel la maison appartient, veuille ré-
pondre pour lui en jugement. 3. Si que1qu'un entre dans la
maison d'un autre, sans son consentement, il paiera à l'a-

vOyer 3 livreS et au bOurgeOiS chez qui il Sera entré auSSi

3 livres. 4. Tous les forfaits commis dans la ville, paieront au

juge 3 livres et a celui qui se plaint 3 livres. 5. Les disputes
hors de la ville devront ë sols, cependant suivant la nature
de la chose. 6. Enfin, l'empereur confirme que les boufgeois
ne pOurrOnt être CitéS par deVant auCune juStiCe étrangère, ni

civile, ni ecclésiastique. Donné à Vienne, le 1 janvier 1 80,
L'empereur engage encore plus outre a Vauthier d'Arv'angen.

le péa e de Soleure pour ]+ marcs d'argent. L'acte est du
37 décembre 3~80.

Alexia, veuve de Girard de Gy, assistée de ses trois fils,
Amédée, chaooine de Neuchâtel, AVillermus, ou Guil/aume, aussi
chanoine de la même église, et Hugues, vendit au chapitre de
ce lieu sa neuvième partie de la dîme de Marins, et l'année
SuiVante 328~i, leS mêmeS vendirent à la dite égliSe tOuteS

les tefres qu'ils possédaient autour de Marins et le droit de
pêcher dans un certain endroit du lac qui est, près d'Auvernier.

Henri de Cormondrèche, chanoine de l'église de Neuchàtel
et curé de St-Biaise, commendataire supérieur du prieuré de
Corcelles, Gt son testament le 33 des Calendes de mai 3 28), par
lequel il constitue son héritier Willermus, dit de Arins, qu'il

nomme son Ajs et clerc; il déclare qu'il veut être enseveli dans
le temple de 3i'euchàtel. Il lègue aux enfants de Clémence, sa.

nièce, fille de Reinald, son fief de Marins, qu'il nomme feudurn

~ncterciclarie sihcm apud sancLum Blnsium. Il fait encore méntion
d'autres siennes nièces, auxquelles il ne lègue &ien. Ce testa-
rnent n eSt signé d aucun notaire, mais de huit témoinS qui y
ont apposé leurs sceaux.

Quoique l'année 3280 eùt été tris abondante en vins et en
grains et en toutes sortes de fruits, cependant, comme il tomba
beaucoup de neige le 46 juillet 4284, cela causa une si grande
cherté, que les plus riches fui'ent réduits à manger du pain
d Bvo)ne.
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1282 Le '22 janvier 3282, une quantité d'oiseauz s'assemblèrent pi ès
'&"'"'""n""" de Montbéliard, et se battirent «vec tant de violence, que près

de trois cents restèrent sur la place.
Il naquit, l'an 1 282, un filS au COmte Ainédée, qui fut nOmmé

"" """'""'".Rodolphe, en mémoire de son aïeul. On l'a dès-lois appelé
Rollin.

t:tte-eit l.a« .anne Il y eut, cette année, une guer& e entr e Guillaume, évêque
""„" ".

,,
'"'","',;;"de Lausanne, et les bourgeois de cette ville, de ce que ceux-ci

'. q e, avaient fait plusieurs choses contre son autoi ité. Cette guerre
dura deux ans.

Renaud, 61s de Hugues, palatin de Boui' ogne, et frère d'Othon V,
"""""'" "'"""

épousa cette année Guillemette, Allé aînée d'Amédée, comtF clé

s. -. ti l-- Neuchàtel, Thierri, comte de Montbéjiard, leur donna ce sien
Comté par traité de mariage, parCe que n ayant pOint de filS Ct

t)civet II.

]a dite Guil)émette étant la fifle aînée de s« fille aînée, elfe
était, par Ce mOyen Celle qui devait lui SuCCéder danS Son COmté.

D'est de ce Renaud et de cette Guillemette que le comte de
Alontbéliard d'aujourd'hui est descendu par les femmes.

c"t .ntsc: ~. Le comte Amédée s'étant opposé inutilement, depuis l'an
"'",""", ".',".',"12(4, à la dOnatiOn que l'évêque Henri de XeuChàtel avait faite
î: 'q . l 8'1., de tout son patrimoine à l'évèché de llâle (V. les années 3N8,

&12k9, )274, 3284), avait dès-lors souvent redemandé ces terres
par les voies amiables, soutenant que ce patrimoine ne pou-
Vait paS être détaChé du COmté de NeuCh''itef, et qu'il n'avait

été dO »né à l'évèque Henri que COmme un apanage, dOnt if

n'avait que l'usufruit pendant sa vie et non la propriété. Henri

Gurte]sknopf, évèque de Bàfe, refusant absolument de rendre
ces terres, Amédée épia toutes les occasions pour les retiiei

o '.-'- '"- deS mainS de Cet éVêque. On a remarqué que, en l'an 32]3,
Henri de Neuchâtef '&évèque de Bâle, avait acheté Porrentruy
de G-odefroi de X: chàtel en Bourgogne, son cousin. Henri
îurtelsknopf, son successeur, voulut s'attribuer le bailliage de
l'Elsgau, qui appartenait au châtelain de Porrentruy et sur lequel
Didier, comte de Ferrette, et Benaud, comte de Montbéliard,
avaient des prétentions. Thiébaud, fils de Didier, consentit à un

accommodement. L'évèque lui donna 380 marcs (l'argent pour
ses prétentions sur l'Hlsgau et p6ur le château de Suris Nais

Renaud ne voulut point lui remettie ses droits. Thiébaud, comte
de l'errette, après cette vendition, ne pouvant pas s'accorder
avec l'évêque pour les limites, ce derniei' les voulut pousser
trop loin. Cela fut cause que Thiébaud attaqua l'évêque l'an

" ""'""'"'""'' 'l288. Renaud étant so]licité par Ainédée, comte de Neuchàtel,"
„",'„",„"&",, l'„,

' "
sOn beau-père, lui fit ausSi la guei i e et Se saiSit de POi'renti uy.
Renaud s'étant joint à Thiébaud, l'éveque fut, cl'abord battu, ce
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qui l'Ob1igea de l'eCOul'ir à l'empereur, qui prit prétexte de Ce

que l'évèque était SOn vasSal et de Ce que Renaud refusait àe
se reconnaître tel, quoique l"empereur l'en eùt souvent sommé.
L'empereur prit le parti de l'évêque, auquel se joignit aussi
l'évêque de Strasbourg. Ces deux derniers vinrent assiéger Por-
rentruy, le reprirent à Renaud et le rendirent a. l'éveque.
L'empereuv somma de nouveau Renauà de 1ui rendre hommage,
ce qu'il refusa encore, disant qu'il ne le devait qu'au palatin
àe Bourgogne, en quoi il était soutenu par Othon V, son frère.
Ce refus porta l'empereur à aller ensuite assiéger Besançon, Il
avait dans son armée '1500 Suisses qui étaient les meilleures
de ses troupes. Cependant il fut obligé de lever le siégé, après
ètre Convenu aveC OthOn V qu'ils tiendraient l'année Suivante

une journée à. Bàle, où ils termineraient tous leurs différends,
et orr Othon promit de sc trouver lui-même aussi bien que Re-
naud son frève. Sur quoi il se Vit une trève. Pendant ce siégé
àe Besançon il y eut une gvande lamine au camp de l'empe-
reur, ce qui était procédé d'une grosse gelée qu'il fit au mois
de mai et qui enleva tous les fruits, et ce fut aussi en bonne
partie la Cause de la 1eVée du Siégé.

Thiébaud, comte de l'elrette, eut le malheur de tomber entre
les mains àe l'empereur, qui voyant que ce comte avait été
l'auteur de cette guerre, le fit décapiter.

On posa cette année les fondements du temple de l'ribourg
en Suisse.

Renaud, comte de Monthéliard, et Gujilemette de ibeuch'itel,

son épouse, donnèrent la même année 1283 de grandes fran-

chises aux bourgeois de la ville de )Iontbéliard, pour attirer
leS CmurS de leurS SujetS et pour peupler leur état.

L'empereur vint l'an 3284 assiéger Paye@ne, conjoilrtement
avec les Bernois et les Fribourgeois, qu'il as 't contre Phi-

lippe I", comte àe Savoie, qui étant le bea
'

d'Othon V

et àe Renauà, les avait aussi soutenus contre 1 eveque de B'rie;
ce qui porta l'empereur a se déclarer contre lui en faveur des
villes de Berne et de Fribouvg. Cependant, après qu'ils se furent
saisis dc Payevne, ils vendirent cette ville à Philippe par un
traité qu'ilS Aient aveC lui. L'elnpereuv étant Campé deVant

Payerne, éCrivit, une lettre à OthOn V, palatin de BOurgOgne,
pour lui redemander jacob, baron àe Grandson, qui était dé-
tenu prisonnier à Besançon. Ce jacob. tenait sa baronnie comme
un arrière-fief de l'empereur, dont il s'était reconnu vassal (V.
les ans thb3 et 32'75). Il avait été saisi par Renaud, comte de
Montbéliard, parce qu'il avait épousé le parti de l'évèque de
Sale contre Othon V, son seigneur féoda1. Ensuite de la lettre
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tR84 de l'empereur, ce baron fut rel/ché. Il était fils de ce Louis, qui

,

"'"""",'„, avant épousé la fille d'Ulrich, se donnait, le titre de comte de
Ncuchùtel (V. les ans 3218, )K9, 3289), Entre fes fiefs dépen-
dant d'Othon V, palatin de Boul gogne, dont Go]lut fait mention,

o » ~ra ds- ~ il spécifie Orbe, Grandson et le )al-de-Tlavel's, que ]a maison
de Chùlons possédait comme des arrière-fiefs. Jean de Chùlons

""'" " &»''l ~ tenait le Val-de-TraverS, en qua]ité de seigneur féOdal; JaCOb,

ii„f„qui était de la maison de Vienne, riosséda~ilt la baronnie de
Grandson consume un arrière-fief de l'empire; mais i1 était, vassal
d'Othon V, et Jean de Chà]ons II était en ce temps seigneur'
d'Orbe de Ia même manière.

Amédée, Colnte cle ÃeuChàte], faiSait de son Càté touS SeS
guerre poui ré-

e« vier la sauces- epprtS pour reprendre à ]'eVêque ]es terreS dépendanteS du
'"."l '"',"'1- bai]lif de Sienne; ce qui obli~ea l'évêque a bàtir Ie ch''iteau dc
L i:vin lilii »îitit lc

. ) q ~ c

e "a""-"'"ss-la iXeuveville qu'il nomma Sch]ossbel ~ nui si-nifie montagne
»erp 1&ris dr la Q l

de lu clef, parce qu'il feïniait de ce cùté-lh le passage au comte
de Neuchàte] et ]'empêchait d'a]]er à Bienne. L'empeleur ayant
permis à l'évèque de construire ce chàteau, on )e commença

& cette année, -mais ilne fut achevé qu'en l'an 1288, et]'évôque

y mit une garnison avec des provisions et des munitions de
guerre. L'empereur étant pour ]ors ]e souverain seigneul de la
Suisse, on n'y pouvait bàtir aucun fort, ni y mettre garnison
que par sa permission.

L'empereur dOnna enCOre perrniSSiOn à l'eVèque de bàtir ]a
même année le chàteau d'Ergue], au-dessus de St-Imier, où il

mit aussi Une garnis' pour s opposer aux coul'ses des 80Ul'"

guignons. Cet évèque fit encore construire le chàteau de Gul-

denfe]s.
Lempereur alla depuis Payerne à l'ribouïg, pour y conclure" ';,',"„."„'„",

,

'„"""la paix entre l' &@fue de Lausanne et les bourgeois de cette
L".» ' ~ ~ ~vi]lc, qui a' '

t toujours continue de se faire la guerre de-
e»ni'sain '""""'",'„',",',

"'"'
puis deux empereur Rodo]phe condamna ceux-ci à tous

les dépens. e Fribourg il alla à Bàle pour y terminer les dif-

férends qu'avaient le pa]atin de Bourgogne Othon V, Benaud,
comte c]e Montbé]iard, son frêle, le comte de l'"errette et Amé-

déc, comte de Neuchàtcl, avec Henri, évoqué de Bà]e. L'ém-
u"e"lr". "'1J li' pereur, qui favorisait ce dernier, lui adjugea non-seulement

~ 1 it'l

, "„,
,
'„'„',.",

,
'„'„"„„"Porrentruy, mais ob1igea encore ]e comte dc Xeuchàte] à ]ui

1 "l'lco " ''' céder entièrement ]e titre de baillif de Bienne et tout ce qui en

,'„"„',
,
'„"',„,"„',"„"„;„'dépendait; savoir, le A a]-St-Imier et la moitié cie la montagne

de Biesse, l'autre moitié appartenant au comte de Aidau. L'em-

pereur adjugea encore à l'évèque ]es autl es terres que Henri

de Neuchàte], évèque de Bàle, avait eues dc son patrimoine et
& ~' »~-''~ qu'il avait données à l'évèché (V. les ans &1249, il'274). On posa,
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ensuite cle ce traite de paix, des limites entre les terres qui
furent accordées à l'évêque et celles qui demeurèrent au comte
Aniédée.

La ville de Sienne ayant toujours été, pendant toute cette
guelre, fort affidée à l'évêque, l'empereur lui donna, à. cette
considération, les mêmes franchises qu'avait la ville de Hàle,
ce qu'il fit aussi à la sollicitation de l'évêque, qui par là dési-
rait de s'attiier l'aAection dcs bourgeois de cette ville.

L'an deux du règne de Bodo]phe, roi des Romains, ce mo-
narque commancja à Richard de Corbières, qui était son lieu-
tenant-général en Suisse et qui y rcsidait de sa part, c/e ne

pas permettre qu'Amédée, seigneur de iheuchàtel, Jean et Ri-
CharC), SeS frèreS, fuSSent mOleStéS pav qui que Ce fùt. COmme

il appréhendait que la guerre ne recommençât en Suisse, il

donna ses ordres pour y conserver la paix. .
A la PenteCôte &)'284 l'empereur BOclOphe I", '~gé de SOivante-

six ans, épousa Elisabeth, fille de Hu~mes IV, duc de Bour-
gOgne, àgée de quatorze ans: les nOCes furent Célébiées à
l)àle. L'empereur n'en eut point cl'enfants. Cette Elisabeth était
ja sceul de 51arguevite, piemicre femme de Jean de Chèlons II,
baron d'Arjay, tellement que pav ce mariage ce derniel devint
le beau-frère de l'empereur.

Comme Jean, plévàt de l'église collégiale de iXeuchàtel, et
Richard, chanoine de l'église clu mème lieu, frères du comte
Amédée, n'avaient encore eu aucune part à l'héritage c]e leuv

père, le comte voulut bien leur en donner une portion. C'est
pourquoi il leul relàcha pour leur part du bien paternel, ce
qui est dès Hauterive jusqu'au Pornel, 501ivres estevenants sur
les lods de Xieuchàtel, la vigne des Chavannes et la dîme
d'Anet, ainsi qu'il paraît par un acte daté du mois de mai ~1284.

Philippe I", COmte de SavOie, mOurut Cette année; il était
fvère d'Amédée III et cle Pierre, comtes de Savoie. Il avait
épousé Alix, fill d'Othon IV, palatin de Bourgogne, et veuve
de IIugues de Vienne,

'
fils de Jean de Chàlons I". Il ne laissa

point d'enfants; mais comme son frère Tliomas cle Savoie avait
trois fils, Thomas, Amédée et Louis, Philippe leur partagea
tous ses biens avant sa mort. Il donna à Thomas la principauté
de Piémont; il ctablit le puînc son sucCesseur au comté de
Savoie, et il remit a I.ouïs le pays de Vaud sous le titre de
baronnie. Cc pays avait été clonné pav Raoul III, roi de Bour-
gOgne, l'an 30&l&l, & Henri, évîque de LauSanne, SOuS le titrC

(lc comti; niaiS iCi il n'est qualifié clue de bavonnie, parce
qu'~tant cloliné à I.ouïs ct à ses clescenclants comme un fief

A. iii'ALES DE 80}'VE. T01IE f. l'ai
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l285 clont les possesseurs clevaicnt rendre hommage aux comtes de
Savoie, il fallait que Ie vassal eîit un titre inférieur & celui de
son seigneur féodal. Cette baronnie de Vaud s»bsista jusqu'''i
l'an &l%9. Toutes les seigneuries clu pays de Vau(l devinrent
pav là des ani6re-fiefs de la maison cle Savoie, au lieu quau-
pai'avant elles étaient des fiefs immédiats des comtes cle Savoie.

S gn~. 'e&eC'-- C'eSt Ce qui arriVa auSSi a l'égard Cle Ia Seigneurie Cle GOVgiei',
I'"" "'"'""""'

qui appartenait poui lors au seigneur c)'Hstavayri, nommé Pierre,
lequel en ren(lit homn&age à Louis, baron cle Vau(1, et ce der-
nier à Amédée IV, so» frère. Cc Pierre, seigneuv cl'Fstavayev,
ctait fils de Jacques, qui était fils de Sibyile~(V. l'an 'l260). ll

eut deux fils, Altliaud et. Pierre. Thomas de Savoie eut encore,
outre les trois fils dont je viens dc parler, une fille »ominée

&n&~» » s Eléonore, qui fut mariée à Louis, fils de Guichavd, seigneur (le
'„'„"'„"„„",,'.,'„",.', ",„Beaiijeu, et qui étant clcvenue veuve, se remai ia à Bollin, conite
' ' - & i~, de Xeucli~te). Louis, bavon cle Vau(1, épousa Adelaïcle, fille de

„,„",;,,~,
'„';,", „"„'"„', Simon, duc de Lorraine, cle laquelle il eut un fi]s (lui fut aussi

"d &': &. nomnié Louis, baron de Vaud, et qui épousa Catherine, fille

de Galeas, (luc cle il:filan, clont il n'eut qu'une fi)le unique, noni-
mée Catherine, qui fnt mariée cl'aboid à Ason IV, (Inc cle Ali-

lan, ensuite 'i Rodolphe, comte cle Aienne, et enfin a Guillaume,
comte de A!'amer (V. l'an 3%0). «ette &éni:alogie cst ici rap-
porte', e "i dessein, parce qu'elle contient non-seulenient l'or igiiie
cl'une comtesse cle Ycuehatel, niais aussi celle cle plusieurs
personnages (/ont on aura occasion Ae parlei clans ja suite.

i" '&.e ~e a:ie, L'einpereur envoya Henr'i Gui telsknopf, evèque cle B''île, a
„'"„'„',

,
',";,", .""'ROnie, aupvès du pape Hono&é 1V, pour lui significi la dona-

»'''rc~t. i'q« ~. tion au $t-Sikge de Bologne et, (le la Romandiole; ce qui fut

une commission très-agréable ct tr6s-favorable poui lui, car
coinme le chapitre de Mayence, clui était divisé en deux par-
tis, avait ausSi fait deux choix poui ètve archevèclue, il arriva

enfue le pape, pour so débarrasser (les (lcux concurrents et pour
gl'atifiei l'é vèqu e de D''île, l'établ i t a vche vècl ue cle %agence,
quoiqu'il ne fAt que le fils cl'un boiilange~, et il clonna l'évè-

i. ,:,;., i;,~na:;~. ;, ché de Sale a Pierre Reich, cllli avait dÇjà été le concurrent
de Henri Gurtelsl'nopf, l'an l'2(4. Ce clevniev eut bien (les en-
vieux, Les personnes de qualité lc niépvisaient; c'est ce que
font voir ces (leur vers latins qu'on avait, faits a son sujet:

%vcdipes Antilles n,ou c~c)'at ek) us ubi sues;

Du)n sion i]c colis, @tes ubicu~cpce ve(i~.

('.e qlle I l'vi,n/ttc

l'tti tidshtiiii)( n ac-

i[tiis :t I i'Hic/lv. ile

Il iii. .

Henii Guvte]sknopf acquit à l'évèché dc $3hle le comté de
Fevvette, qui clevint un fief de cet évèché; il conserva et se fit

adjuge& les divan(1s biens cl»e Henri cle lEeuclihtel, éviquc de



Sàle, son pr édécesseuv, avait légués "r l'évêché, malgré le comte
Amédée de Feuch''itel, auquel ils auraient dù revenir. Il fonda en
outre les Augustins et l'abbaye de Ste-Claire dans la petite
H rie.

Le COmte Aniédée de FeuChitel mouvut, le 3 févriev 3280. Il
eut deux {ils, Rodolphe ou Bol)in, qui lui succéda, et Amédée,
chevaliev, qui mourut l'ari '1804. Il eut cinq filles, savoir". Guil-
lenictte, l'aînée, qui fut mariée à Renaud, comte de Montbéliavd,
de laquelle il eut ce comte (V. l'an '1282); Alix, mariée l'an

'1320 à Ulricli de l'or&a (V. l'an 'l, '~2o), et qui par traité de ma-
l'iage eut 400 Livres polir sa dot; Sibytjette, qui eut 400 )ivr'es

dc rente:, Agnès et licol)e, qui furent i.eli~rieuses ct eurent. cha-
cune lo livres.

Les enfants d'Arnédée fiicut, un partage apr. ès sa niort, pav
lequel les sommes ci-dessus furent adjugées aux hfjes. Dans
ce partage qui se fit entre Rollin, son frère Amcdce et ses
sci:uvs, i) est dit que ceux du conité de Neucj Atel a', iront le
droit de faire p''iturer )euv bétail au Chablaix; ce qui fait voir qnc
c'est jà un droit fort a»cie » et qiri, selon toutes lcs apparences,
avait été acCOrdé par leS COiiiteS de l enis, qui étaient bai'OnS

de Ne»eh rtel.
Le comte Arnéclée eut encore deux fils naturels: Henri, qui

fut abbé cle I.'ontaille-An&]rc;, et Jeanin, qui eut une hjje, »oni-
niée Per l.ette, mariée & 5. . .. . PriliCe, a]iaS Jearl de St-BlaiSe, qui
Curent un filS nOnrmé HlaiSe Prime@. AmédC;e inféOda ir SOn filS

Seanin quelques terres dans la bavonnie cle Tjiielle, et lui rcniit,
la gavcle du ch''i. teau de ce nom.

Sous le comte Amedce vivaient plusieurs personnes considé-
rables dans le comté de Neuch'. ~tel, savoir : Jacques, seigneur
de Coloriibicv; jean, sei„neuv de Cormondrèche; Richai'cl, ba-
rori de Rochefor t;' Pierre d'Aneiis ou d'Aignans, qui avait épousé
la fille de Roclo)phe, baron de Rochefovt, et soeur du susdit
Girard; Constantin de Coi.celles; Sacques de Cottens, somme]iev
du comte 9'uijleimus ou Guillaume, dit dc Avens; Cler'c, fils
(Ie IIclir'i de Covinondvèche; Q'uillermus de Gy, chanoirie, fils
clc Giraic).
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RODOLPHE V oU BOLLIN,

D IXLÈ)IE îoi)LTE 9E XEUCHATEL.

RODoLiHv. V, nommé cornmunérnent RoLLrN, n'avait que quatre
ans lorsque son pève mouvut; c'est pourquoi Jean et Richavcl,
fr.c.-vcs d'Ariiédée, son pt''lc, et consécpicmnient ses oncles pa-.
tcvncIs, tu~ent ses tuteuis et curateurs juscIu'li ce qu'il eùt atteint,

Age de ROllill.

Sea tuteurs.
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l 'lge clc Hlajoi'ite. Henri, son Autre or3clc, ctait »1oït peu de
temps avant, son père et, 31'av« it point laissé ci'enfa »ts. Boffin
c'.pousa Hféo »oi c dc Savoie, s(elir (l'Alnécl«. c 14. Elfe était veuve
(le Gi.lichai'cl cle Beaujeu.

l cs )uifs (lui llabitaient (lai1s fil ville dc Ber'lEe, ap,'lnt pl'ls le
jour' (lu ~~i'an(l vendve(ll ')~Hi un jeune. enfant. chrl.'ticil, lloAln3("

Roclofphe, )c crucifièrent dans fa cave cl'un juif nomme Joli.
Et c'est ce qu'ils faisaient tous les « ns: ifs enlevaient, un enfant
chr'étien, ils le menaient dans iin souterrain, fe toui mentaient

et le Crucifiaient le vendredi C/c VàqueS en déliSiO» Cle fa re-
ligion chrctienne. Ce meuvtre hol. l ible ayant été clécouvcrt,
les auteurs furent voués et tous fes auties juifs chasses et; bannis

ïle la ville cle Berne pour toujours; fc sénat ayant nième ovi'c,'té

de 11'y 13fi.is sou%. il jamai » « »cun j« if'.

1288
Str'. gr. i)r. Berne par

rlnl)ot'rllr lio

ilnli&hr. ,

Srnourir. !rué:r. &1tt

siiigr. tir Brrnr. .

MaiS COmnrC Bel'ne était pOui fOi'S urle ville Cl'ei »pli'C, caille

Ces juifs payaient i.ill tribut CO »Si(léiable '1 l'empeveul et clr.r'ifS y
viVaient SOus Sa l»OteCtiOn, ifS fili allèient pOitei jeiii'S pfaiiites.
C'est poiiicfiroi l'c »3peieul Rocfoff3he époirsa feui parti et il im-

posa Une alllcll(lc aux Hcl »ois, (lui, oyant refusé clc fa payer,
l'en3pereui vint assiéger Ia viffc cfe .j)crue, le 30 »1ai if'288, aveC

30,000 homn3es; mais voya »t la forte résolution «lue les habi-

ta »ts avaient prise clc se bieir QQcl3(fre, il lev r le sii~c. Cepen-
«fant il renvOya Son filS Albei t avec line al rnï'.'e Cle Cavafïi'le,

cf »i assil':gca ja ville poui Ia secon(le fois, fe &10 «OAt. I.es
Beirrois 'iyarit fait une soi tic, pei(liient ri13 drapeau et furent

repoussés; inais aya »t f1it urle seconde sortie, ils repliient leur

dl'ape« u et obli èle »t, fe prince Allier t de lever fe siégé et cle

s ell alter' conline avait fait son pèl'e. I.es Bel lrois ayant. pris
le comte de Homberg, cousin dc l'C. iiipei. Cul. , ils Ie fil ent

»1ol.ll'il' ~ .
I.rs Jttifs aussi

r. l)ass('s ik iXrttc)) t-
11 y a cle l'appaiencc que les jiiifs, itant &rinsi chassés de

:1)Cille, Ce fut, ppcll' fa Mè[AC I«ISOll clB'ifS je fill'ent 'ruSSi ïle

3i'euchètel dans fe rncme temps. Jfs avaiei1t une luc ''1 iAeu-

chàtel appelcc la r-ue des juifs, et fcul cirrieliève était, foii1 de
la ville, rtu cote clu septentrion, auprcs de i'Jtcrnntaooe (Vov.
l'an lîk8).

~) ll n'est point rlil par quelle occasion les Bernois tirent niourir le comte
de Honiber~~; il y a de l'apparence que c'était pour quelque trahison. Le
co»ité s'étendait, jusque sur le bord du Rhin dans le Vrickthai. Ces com-
tes étaient anciennenient les avocats de l'évèché de Hale; le dernier de
cette fainille fut Verjin, qui niourut en 1320. Mais le cjihteau deHornberg
aussi bien que la ville de Liestal avaient déjà été vendus en l30a à Pierre
i.l'Asplialt, évèque de Baje,. pour "' 100 »iars d'argent.
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l'empire.

Quelques histoiiens assuvent que Rodolphe iédima plusieuis
terreS en SuiSSe Clue diVerS empereurS aVaient inféOCIéeS ii.

plusieurs comtes sous le bénéfice àe les pouvoii vétiver pour
l'empire. ll en ietiia ainSi pluSieuVS pOui leS pOSSé(lei en SOn

propre, savoiv, cla »s l'Aigau et 'dans Ie Th »rgau: mais il se
contenta cl'obligei les auties 'i lui vendie honirria~e. C'est ce
qu'il fit à l'égard cle ibeuch."itel cle Ia manièi e suivante. Pendant

que )'empereur Roclolphe était, devant la ville de Berne, au mois
cie mai, il envoya somniev Rollin, comte cle iheuchàtel, de lui

1 endre l'hommage qu'il lui devait. Roll in et ses tuteurs, voyant
que l'empereur avait u »e aimée poui l'y contiaindre, furent

obligés d'y COnsentiv, quOiqu'ils n'ignOrasSent p«S que le COmte

Amédée avait opposé un iefus à la mènie sommation, soit qu'il

estimàt relever de la Bourgogne, soit clu'il prétendit d'ètre sou-
verain et indépendant dans sa terre (V. l'an 3270).

Le jeune Rollin, qui n'avait que six ans, se rendit pal l'avis

de ses tuteuis et cuiateuis au camp cie l'empereur devant Berne,
maiS Ce fut aprèS s'ctie pi éCautiOnné Corltre l'appiéhension qu'ils

avaient que ce jeune souveiain n'pr fùt inal reçu, non-seulement
'i CauSQ Clu ïefuS qLlC Son père «Vait. fait de r endre hOmniage,
mais surtout d'autant que l'empeieur avait toujours été (comme
comte de Habsbourg) un grand ennemi des comtes de 'Aeu-

chatel et de tous ceux de cette nlaison, avec lesquels il avait

eu de longues guerres: ce qui leuv faisait craindre qu'il »e
tvaitàt le jeune Rolli » avec tvop cIe sévéiité clès que celui-ci se
serait reconnu pour son vassal. C'est pauiquoi ils cruvent qu'il

fallait tvouvev quelcfue puis=ant piotecteui qui le pùt gaiantir des
niaux qu'ils craignaient. lis s'aclvesseient poui cet effet à Jean
de ChàlOnS ll, àOnt ROlliri était déjà VaSSal à l'ég« Và Clu Val-de-

TraverS, et qui étant le beau-frère de l'empeveur, pOuvi « it aussi

le pvotégei et obteniv clè cé monarque tout ce qu'il lui cleman-

clerait. On oAiit en conséclucnce ''i Jean cie Cliàlons Il que
Rollin lui remettrait tout ce qu'il possédait dans le comté de
Neuchàtel pour le retenii ensuite cie lui en fief, suivant Les us

et coutumes de Boicrgogne, à condition que Jean de Ch ilons s'en-

gagerait d'aidev Rollin toutes les fois qu'il auiait besoin de son

secours, et qu'il lui promettrait toute gavantie auprès de l'em-

pereur. Jean de Chàlons accepta ces ofires avec les conditions

qui Jui étaient faites. Il clemanàa pour cet eAet a l'empereur.

son beau-frère, qu'il lui plùt de lui remettre ses - clroits sui

Wteuchàtel, ce que l'empereur lui accovda, sous cette réserve
qu'il lui er»endrait aussi hommage; de sorte que le comté de

Neuchàtel devint par ce moye » un arrière-fief de l'empire, au

lieu qu'auparavant il en était un fief immédiat, puisqu'il avait été
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lnféudation du J
Cuiiité de ileuel& i-
tel i Jean de Cha-
lons il par l'enipc-

reur.

Observations sur
l'acte ci-dessus.

Droit de justice
criininel le reconnu
i Jean île Châlons.

infi'. ode pai l'empereur Conrail (V. l'an ~I034) an couine Ulrich I.",
comme on l'i vu. Ce nouveau fiet'cjue Jean c)e Ch,"lions )I. acquit
lui prOCura un titre Cl'hOnneui COnSiClérable et i1 était m('me a
sa bienséance, étant cléja auparavant seigneul d'Oihe ; Outre qu'il

pissé(lait plusieurs seigneur ies cn Bourgogne clans le voisinage
d« comté cje iWeuch itel.

L'empcreul Ro(/olphe, en conséquence dc la donation qu'i1

avait faite a 3(an c10 Cllhjons J I, son beau-frcl e
&

1ui on passa
un acte de remise en (1ate du 'ji septembte l'288 et qui contient
ce Qul suit :

Bodolphe, par la grîce de Dieu, roi des Bomains, toujours auguste,
à tOuS leS féaux du St-Empire rOmain qui ceS préScntes letties vcrrOiit,
grâce et tout bien.

)llustre personnage Bollin, seigiieur de Neufchîtel, fils d'Amédéc, sei-
gneur de Neufchôtel, notre arné et féal, ayant comparu il y a déjà long-
tempS deVant nOtre AlajeSté, a de SOn hOn gré remiS entre nOS mainS le
Cliôtel qu'on nonime Feufchôtel et la ville du dit Cfnîtel située sur le lac,
au diocèse de Lausanne, avec les biens allodiaux, fiefs, rièrc-fiefs, jus-
tiCeS, péageS, juriSdictiOnS, eauX, cOiirS d'eaux, et mOntagneS nOireS
et autres choses par quelque nom qlie ce soit qu'elles soie »t dénoni-
hrées, lesquelles il teliait eii fief de »ous et dc l'Empire. Noiis donc, con-
sidéraiit que l'Empire reçoit des aecroissenients d'un plus liaut degré de
grandeur, lorsque des personnes puissantes e1 illustres par leur naissance,
prête »t à nous et à l"En&pire hommage et fidélité, à l'instance du dit
Holliii, nous octroyons volontiers à itllistre personiiage, Jean de Ghâlons,
seigneur d'Arlay, notre fidèle et très-cher fri;re (do »t nous désirons de tout
notre ca:ur l'honneur et, l'avancement), les dits Chîtel et ville avec les Aefs,
rière-fiefs et toiites les choses susdites pour les tenir à perpétilité en fief,
comme ailssi ses légitimes liéiiticrs de nous et de I Empires ct nous l lilves-
tissons du dit, fief par ces présentes; sauf à lui toutes fois l'liommage qu'il a
ci-devant prêté aux illustres Conites ct Diics de Bourgogne. Rn témoignage
duquel octroi, nous lui avons fait expédier ces lettres, auxquelles le sceau
de notre Majesté a été apposé.

Don »é au Camp devaiit Berne l'an du Seigueilr 1288 aux ides de septem-
bre, l"iiidictioii première, et de iiotre iigne le quinze. Avec un grand sceau
pendant.

On a fait de nos jours hien clés observations sui cet acte.
Kn voici les plus importantes:

-l' Dans l'original latin, il y a cum ejus judiciis, pedagiis, juris-
i)iclion~bus, d'oh o» a conclu que ce terme cie jicIiciic~u enipor-
tait la justice criminelle, qui auparavant était réservée aux. em-
pereurs, parce que ce terme de judiciu~u, c&'après les instituts
8e Justinien, marque la justice criminelle. Aussi on dit encore
h Neuchatel, lorsqu'on conduit un criminel devant le juge pour
entendre sa sentence, qu'on le produit en jugement; ct par le
mot Jurisdictiouibtcs au plllriel, sans aucune i estriction, on 8
conclu que 1 empereur remettait la justice haute, moyenne et
basse.
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~' L'empereur c1éclare dans cet acte que Bol)in tenait Feu- 1888
chàtel, et tout ce qui en dépendait pour lors, en fief clé lui et ""l'nr""'n'"'"

ùtt cetntc ùe t'iett

de l'empire, sans faire aucune mention clé lc muison, de Chcilons;, r, ,;,t /

ce qui, suivant nos feudistes, marquait que cette dernière mai-'"'""~"'n"'q"'
le Val-ùe- Travers.

son, comme comte de Bourgogne, ne possédait point ce fief
auparavant'), et ce d'autant plus qu'il est dit que l'empereur le
lui cède 'librement et l'en investit, au lieu qu'il aurait dit qu'il le
rétablissait dans ses anciens c1voits. C'est ce que montre encore
évidemment ce qui est dit dans l'acte que l'empereuv, à qui
ROllin'avait remiS le Comté ùe Son bOn gré, le vemet ausSi,
ensuite, a l'instance de Rollin, ~ Jean de Chalons, auquel il

l'octroie volontiers. Ce qui est dit qu'il réserve l'hommage prêté
pav Jean de Çhâlons au comte et 0uc de Bourgogne, ne pou- „~„„",,'„"„"„"„„"„

vait regarder que Gvandson, Orbe, le Val-de-Ivavers et les s" '-s-&'t
autres fiefs qu il possédait dans le duché et comté de Bourgogne r„,„,.„, &,

(V. les ans 32!l8, l'&36 et 3250).
I.e comte Rollin, vovant clue le tvaité qu'il venait de f;rir e avec «»« se»'« r

Jean de Chàlons lui était très avantageux, puisqu'il avait par là„„,„,„ù,
acquis un fief nouveau et une puissante protection qui pouvait
lc mettre à couvert .de ses ennemis et surtout de l'emper'eur
qu'il apréhendait, .è qui le Comte Rodol, phe, Son aïeul, et Amé-

dée, son père, avaient toujours, fait la gum re et dont il craignait
Ic ressentiment, en un mot, qu'il se dégageait par l''r en quel-
que façon de l'empire, dont il souhaitait passionnément de se
libérer, fet considérant cl'.autre cité que cet hommage ne lui pou-
vait cauSer aucun désavarytagc, qu'il ne pouvait, pas ernpècher
qu'il n'en put disposer librement~)i, et que le comté ne passàt
toujours comme aupar avant à tous ses. descendants rn ries et
femelles, étant fait suivant les us et, coutumes de Bourgognes),
c'est pour. .quoi il désira aussi de le rendre ferme, et, pour cet
effet, i1 se rendit h f.ausanne auprès de l'évèque, qu'il tàcha
d'intéreSSev danS Ce fait, pOur être tant mieux SOutenu, le re-
connaissant et l'établissant pour juge c1es difficultés qui suv-
viendraient entre Jean cle Chàlons et ses descenclants et entre
lui Rollin et ses s,uccesseurs. Pour cet e0'et l'.évèque lui passa „"„",'„',"„. '~',",'„",.

un acte cpnçu en ces termes :

i) c'était la conclusion que les prétendants français prenaient, contre
les héritiers de, la nraison de tChaioas, tet avec:raison en cela;.en n'y in-
sista pas même, car rien ne relevait de la maison de Chalons que le Val-
de-'travers.

) C'est ce qui a été contesté ao prince de Conti.

s) Cela ne se retrouve pas dans lcs actes d'inféodation ni dans celui de
l'empereur à Jean de Chàlons, ni de Jean à Rollin, mais bien dans la re-
connaissance de 1311 de Rollin à Jean de Chalons,
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Trtteur tîe racte
passe par l'évetitte

Nous, Guillaume, par la grâce dc Dieu, ivêqîic de Lausannc, savoir
falSOilS à tous CeîiX qîii CCS préSCIltes lettres VerrOI3t .'

Que noble Damoiseau Bolli », seigneur de Neufchàtel sur le lac au Dio-
Cèse de LauSanne, fils daAmédée, seigneur du dit lieu, ayaiit cOmparu en per-
sonne de son bon gré et sans y ètre i »duit par viole »ce, dol, crainte »i plainte
d"aucun, a confessé enjugenient devant nous, qu'il a pris en fief d'illustre
personnage 31cssire, Jean de Ghîlons, seigneur d'Arlay, son seigneur, le
Ghatel et la dite ville de Neufchîîtel, sur le lac au Diocèse de Lausanne, avec
tous ses droits, Iippartenances et dépendances quelconques, tous fiefs, rière-
fiefs et autres quelco »ques appartena »t au dit châtel et ville ; item les péages
ou revenus, eaux, cours des eaiixet les montagnes noires qîî'il a et qu'il peut et
doit avoir à raison et, au nom de la seigneurie de YIeufchâtel et, de ses dépen-
dances et appartenances ; toutes lesqîielles susdites choses A »iédée, père
d'ieelui rt ses prédécesseurs, ont, jusqu'à présent tenues de l'Empire lioinai ».
ll a aussi confessé d"avoir pris en fief du dit hlessire Jean de Chîlo »s toutes
les autres choses qui se trouveront 6tre du fief du dit Empire Hoinain et qui
ne SO »t paS déSignéeS, a quOi On ne pOrte pOint préjudice da»S ceS let-
tres ; toutes fois sauf surtout et sur toutes choses le fief q« e le dit Bollin doit
tenir de l'Eglise de Laîisanne et les choses qui passe »t pour être du dit
fief.

Orledit seigneur Bollin a promis par serme »t pr~ téde so » bo » gré sur les
saints Evangiles &), qu'it ne contreviendra à aucune des susdites choses, iii

par luini par autrui et qu'il ne permettra pOiiit que perseiine y cOiitrevien »c
tacitement ou expressément de parole ou de fait, mais qu'il en sera garant
contre tous, toujours, partout et en toutes cours. Be»o »çant pour cc, de
son bon gré, en vertu du dil serment, aux exceptions de farce, dol, crainte,
surprise, plainte, de restitution e» entier, de minorité d'îige, au bénéfice de
tutelle et curatelle, à tous autres priviléges introduits en faveur des mi-
neurS Ct à tOutes autreS exceptiOns et raisOnS par lesquelles le préseiit inS-
trument Ou Cet aVeu pOurrait e» quelque manière Atre an »ulé Ct infirmé et
spécialement au droit, que la géiierale renonciation »"est pas valable.

De plus le dit Rollin s"est soumis de so » bon gré pour les choses sus-
dites à notre jurisdiction, ensprte que si jamais il arrivait qu'il contrevînt
à aucune des susdites choses, nous pourrions le forcer ou faire con-
traindre à les faire observer de point en point par se »te»ces d'excommuni-
cation sur Sa perSOiine et sur tous ses bie»S, en quelque part qu'ils soie »t,
nonobstant toutes exceptions. Eii témoig »age de quoi, à la prière et à l'ins-
tance du dit Boilin, Bous avons fait, apposer notre sceau à ces présentes.
Fait ct donné l'an du Seigneur 12SS au mois de septembre. Avec un sceau
pendant.

1889 Rollin passa aussi de son coté un acte à Jean de Ch&ions, et
"""'"&"~ '""' ce au mois d'avril l'289, par lequel il se constituait son v;îss;il
un acîc en faveur

de Jcandechttons solvant Ies us et coutumes de Bout guoilte -).
L'empereur Rodolphe envoya encore son fils Albert avec une

') II est surprenant qu'un enfant de six ans ait prêté un serment; il faut
peut-être que le tuteur ait juré en l'6me de son pupille.

~) Cet acte de l'&80 n'a point paru dans Ies produotions de S. M. Io roi
de Vrusse en. 1707 ; d'ailleurs il n'aurait pas eu plus de force qîie celui et
veux de l'année précédente.
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ar'Illée au printemps 1289 pour attaquer Beinc, oü, &près s'ë;tre 1889
battu avec les Bcrrrois, il se frt un trait(! de paix h saden, par """""e"""I"

rcur ct r3crne,

lequel Ces derniers fur'ent OhjigéS de payer annue)lement au

couvent de IVettingen une somme d'argent, qui était, sans doute
en considération de l'amende qui leur avait été imposée deux

ans aupar avant.
Jacob, baron de Grandsorl, nlpurut cette année: il laissa trois ~r« tdc "aco»ra-

fils: Othon Il, Pierre et Guillaume. Le premier lui succéda et"'" '"'""""'
le demie~. assista le comte de Savoie contre les V«)« isans.

Les tvois der.niers mois dc l'an ~I'289 l'urent sr cil'ruds que
leS arbres Aeulirent. On trouvait des, roSeS, et en rllènle temps

que les feuilles des arhr'es tombaient, il en repoussait de nou-
velles. Les enfants se baignaient dans le lac a l« veille de r--c &a tss ~'"'-

iboël, et le veste de l'hiver fut encore fort doux. L'année fut „,'„'„':","".
,„'„,'„"„'„„

très «bOndante erl vin et en grainS; le SaC de frOment nC Se »asr'"-'""' ""-
vendit que quatre gros, le sac de seig)e trois gros, Ie sac
d'avoine deux gros, et on avait six. pots de vin pour un denier.
Mais l'année suivante, 1200, il y eut une gvande cherté, telle-
ment que le sac de seigle se vendit trois livres b''rloises. On """"';,'"""""'

sentrt cette mènle année un tremblement de tevre qui fut presque
Ullrversel. '

Othon II, baron de Grandson, obtint ollé rente annuelle à rt-t s ~ I..- -"-

retirer suv les salines de Salins de son cousin Othon V, palatirl'„'""' '",""„."'","'"

dc Boul gogne.
Kn ee tcrnps, lc comte Rollin et les bourgeois de Xeuch, itel ~ on ' tuer:r-

étaient étvoitemcnt unis avec la ville de l'ribourg. Comme '""'
","„""'""

c'était uri temps de guerre, cette étvoite union leur pr ocuva de
gran(ls avantages sur leurs ennemis (V. l'an l693).

L'empereuv conArma, l'an &120'I, 'r ceux d'Uri, Schivytz et "'""""'""""""
kanchiscs a cent

Untenvald leurs franchises et leur. en donna cle nouvelles; il dru, .;, ~„.'r,„,, „.,

leuv promit qu'ils ser'aient toujorrrs a l'avenir un peuple ill)rc.

Ce lnonar. que, peu de temps avant sa rllor't, accor.da aussi a
ntonnaic concédt.

" i
Jean de Ch''rions, son heau-frère, le droit de battre monnaie h &,an d. t:r, ,:d.n, .

Orbe et autres (V. 1'an 'l'~90).

L'empeleuv Rodolphe I"mourut au nlois dP. juirl &129~1. Il avait

quelque temps auparavant écrit, une lettre& ceuz de Schwytz

Il;rr laquelle il les reconnaissait r':tac des peuples libres et de sur «-' '". ie

Iranche condition. Ils nc dépendaierlt en eAet que de ]'empire

immédiatement, et n'étaient point soumis à la nlaison de Ifahs-

hourg ou d'Autriche. Ils étaient souverain~, à la réserve dc '""""'"'"'"'
pendants, excepte

quelques droits que les empereuvs y avaient encore, et pour „n.i,rnc,'d,.;ts,

la conserv« tion desquels ils y ét« blissaierlt des baillifs ou gou-
VerneurS; CeS drOitS étaient &-peu-prèS leS mèrneS qrre leS em-

pereurs avaient dans les terres des colntes.
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ll ~' eut cette annec 320'l à Genève Brl gland incenclie clui

consum;i une par tie de la ville, ce qui fit clue plusieurs citoyehs,
n'ayant pas le moyen de rebàtir leurs maisons, cherchèrent à
s'établir c1arls cluelque autve pa~s. Il y en eut plusieurs d'entre
eux qui s'adressèvcnt aux seig »eurs clé Valangin, leur deman-
clant a s'établir au A«1-de-Ruz, Orr il n'y avait que trèS peu
d'habita »ts. Jea » et Dietrich, frères, qui étaient les seigneurs,
ConVinr ent avec eux des ConClitiOnS et en dreSSCr'er&t urr aCtC.

f.es nouveaux venus furent nommés francs A((bergeanls, parce
clue les serglleur's voulul'ent bren les llabcl'gev ou lléher gcr, et
clue, par Ic traité. , ils devinvcnt les plus fvancs de leuvs sujets,
n'y «y'rnt encore pour lors aucun bourgeois àe Va)a »gin; les
«ut~es sujets ne possr.'daient leurs terres que précairenlcnt, vu

que les seigneurs les reprenaient lorsqrre le possesseur verrait

l& mouri~, au lieu que ces francs habergeants furent rendus
prOpviCtaiveS CleS fOndS qu'On leur assigna et qu'ilS défrichèrent,
cl'abor. cl. 1ls bâtirent incessamment trois villages, auzcluels ils
clonneve »C le nom du lieu clé leur origine, savoiv : les Geneveys-
sur-Fontaine, jcs Gcneveys- suv- îo6vane, les Geneveys-suv-
St-Mar'tin. voici un extrait d'un acte latin qui porte les r'ede-
vances c/e ces francs haber ~es ou habcrgeants: « :i(ber gcito~ débet
wnatn (fie(an( fofois ou( se(((((orne ln Broylio Donuni quolibel a((((o
et, sexuel quoi(ue iu viredinsiis enrr ecigircm truc pro adducen4o einrcrra

cLomini de Costal /Vomi Castri rcsqrce a(i l'cclkngin, , etc. C'est-à-dire:
« lc fr'Bric I)a4er'gcant doit unc journée de fauchcuv Bans le Brcuil
clu seigneur par chaque année, et une fois aux vendanges urr

charroi de vin, pour amener le vin du seigneur depuis la cAte
cle 4&euch''rtel jusqu'à Vajangin. a lis clevaicnt encore outre cela
annuellement a leur seigneur' une poule, uri char c1e bois par'

famille, un hatz par chaque mère-hrehis, etc. (V. l'an ~f476)

L'empereur Aclolphe de Nassau confirma, l'an (1202, à Jean
de îhhlons ll les droits que l'empeveuv Boclolphe I" lui «vait
aCCOl'Clés l allllce pr'éccclentC, cntr'c Autres Celui Cle l3attr'0 ïllOll-

naie clans les pays qu'il possédait dans la Suisse.

JCan, prévot de iXeuCh''ltCI, tuteur Ctu COmte ROllin, SOn neVeu,
et Richarcl, frèr. e c1u clit Jean, accensèrent une vigne ''x Pierre,
clit àc Granclson, bour geois cle Feuch''rtcl, pour la censé an-
rluelle de deux sols bons lausannois, dont voici ja teneur cle

l'acte qui eSt en latin. On le rappOrte pOuV mOntrer la COutume

de ces temps-4.

Nos Joharrnes pr eposi trrs Novi Cccstri tutor godulp(~i gomiui goci

8)rôdeur et Ar cita r'dus fi'ater dicti preposi tr, uotum faciès nnk ersis

quod cùm Jo1~ennes de Estaeaie dict~s Aementas teneret a predecessorr'-



bus nostris et a nobis quamdain vinean& dictam vineam Arigclet in /eodum,

sitam in territorio h'ovi Caste'i in loco uni dicitur es l.apies, juzta
vineum Henemagri quondane /iii ~ IVa(ter' psalter ii ex una parte et

vinean: quamdam P. , dicti Sau&set, ex altéra, quam rineam di ctus

Aumentas nobis reliquerit, nos consideratu ntilitate Aodulphi nepotis

nostri pi'edicti, dedirnus et concessimus impe)petuum pro nobis et here-

dibus nostris predïctam vinean. Petro dicto de Gi ancon burgensi de

lVovo Custso et Ire)edibus suis, de laude tamen et consens1c p]edicti

llodulphi, videhcet pro duobus sohdis 6onorum lausannensium. annua-

tim domino 1Vovi Castr~ vel mendato suo ~n festo sa@et~ Galli solvendis.

Et p&'omittieius bona fade pro nohis et liered~b~is nost~is quod contra

hvjusmod~ donationem seu concessionem non veniemus pei nos eel per

album in futurum sed er~nucs ipsi Petro et hered~bus suis super ipsa

donatione et coucessione imperpetuum eerentes legit6mi contra omnes.

ln cujus rei testimonium sigilla noslra p~ esentibus litteris duxi~uus

apponenda. Datum due do~runico post festum sanct~ Plarc~, evangeEiste,

anno Domini PICCXCII. Dedimus, iuquam, d~ctam vineam p~ o dicto

censu prout superius di ctum est absque terragio. Datum a&uto Do-

mini et die ut supra.

igor t, (/» Sac(tues

de Ci)iombier.

1ioi t, île Ttiirrri île

Illontbeliard.

DIillcuite elltrc
Rolliu cL srs cou-
slusq sciplcurs tic

V a i;l ll~~ l )1,

Arbitres choisis ilc

part, ct, r)'~utre.

Leur srutcucc,

3acclues, seigneuv de Colombier, mourut cette année. Jl laissa
deux liis: Henri, qui eut cette seigneui ie, et Perrin, qui se (lon-

nait le titre de co-soigneur cle Colombier, mais qui n'a poiiit
laissé de postei itou.

Thierri de scey, nominé le gvanci baron, comte clé Alontbc-

li &rci, seigneur de Maillot, Chàtelot, Blanc-Mont, Montfovt, Ron-
chaucl, La Roche, Antigney, etc. inourut l'an 4 93, Il était le
bisaïeul du comte Roilin. Il v avait ciouzc, ans qu'il «vait remis
le comté de Montbéliard a son arvicie-petite fille Guillemette,
Hile cl'Amédee, comte de Feuchàtel, et; sceur cle Ro/lin, lois-
qu'elle se maiia ''~ Renaud, fils clé Hugues, palatin cie Bour-
gogne. Thievri paivint clans un age fort avance et fut, longtemps
dans la faiblesse.

Il se suscita, cette année ~B03, plusieurs clifficultés entre le
comte Rollin et,iean et Dietrich, seigneurs de Valangin. Pouv
les terminer, ils convinrent de choisiv clés arbitres. Rollin nomma
i cet cAet Jacques de Vaumarcus, donzel, et Jean, monnayeuv,

bourgeois de iheuchàtel; les seig »euvs de Valangin nommèrent
pouv les leurs Messire Simon de Coui telary, chevalier, et Vo-
marci de Chesas, bourgeois cie la iXeuveville ou Bonneville, du
Val-de-Ruz. Les parties jurèvent pav un sernient prèté sur les
Saints-Evangiles ctu'elles s'en tiendi aient à cc qui ser, iit par eux
prononcé, ct les aibitves jurèrent de mc, ine cle juger suivant leuv

conscience. Ils sentencèrent comme suit:
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1893 l' Que Pic(lin sciait obligt'. de payer une censé annuelle de
"""""""""""'~8 sols lausannois aux seigneur s (le Va)an~in, et 2i )ivr cse g i g ( r g )

.„„.,;„-n„„„ie clé blariche monnaie, que les préclécesscur. s de Bo))in s'étaient

",'""g'" ~""";'"en~a~és clc payer pour tc ga c clés hommes royés du Val-(le-

Ruz, qui allaient «ssister au plaid cle mai à beuchàte). Lcs
seigneurs de Ia)angin se plaignaient (le ce q »elqucs hommes

royés du Val-de-Ruz avaient quitté leur seigneurie et ()uon les
avait reçus a Xeuchrte). Mais, moyennant la censé ci-(lessus,
ils quittèrent à Bol)in )es dits hommes i Osés et consentirent qu'ilS

pourraient assiter au p)aid (le mai, qui se tenait tous )es ans r

i&ii :.ii. . ~u Neuchàtel. l' Que Jean d'Arbevg, co-seigneuv dc Valangin, serait
oblige d'investir entièrement le prieur clu Vauxtravers, par )c

i ' ~ v'~-d- moyen du comte Bol)in, h l'égard clc toutes ses clemandes ct
r'epétitions, généra)ernent et particulièi'ement par r apport aux

frèreS de )a Grange et cle leurs bienS; maiS que )e dit prieur
devraitaussi faire droit au dit seigneur de l a)anodin sur tout
ce qu'il avait ''r lui répéter et qui pourr. ait lui cire justement ()A

~ ~ "i ~~o- ~&- pav les dits frtrvcs de la Grange. 3' Que Jean dAvbev~ devrait
restituer' la valeur c) line )Umcnt qui avait été pr'lse àl Voin), clans

la grange de Vauxmarcus, le susnommé arbitre, et rendre aussi

d Jean. , tils du chanoine de

Folio,

le capucholl c)iii avait (. té
pr. is sur sa tile par un garcon qui niarchait avec lui, savoir:
avec Jean c)'Arberg, Et qu'il clevrait )aire en telle sorte clue le

serviteur de )Virus, frère cle Berehé de ville, sc tienne pOur

payé et satisfait de ce (lue Ve)te, auparavant valet c)e Jean c)'Ar-

berg, l'avait blessé !r )a t6tc avec sori épce.
A l'é~arc! des autres (lemandes et répétitions que tes parties

pourraient sc faire récipioc)uement, il fut (lit (luc les sus()ils

arbitres les ()evr aient, toujour s ter miner ) or squ'il y en aurait, et

que s il «rrivait qui)s nc fussent pas c)accorc), i)s pourraie »t

choisir uri surarbitre. Les sceaux des deux parties ct celui cle

)'abbé de fontaine-Aii()ré SOnt «ppOSéS ~ l'acte, qui CSt daté C)u

l294 mois cle janvier ')'294. ,

Comnie )es évhc)ues de Bà)e ne cher chaic »t, depuis lo »gternps

,,'„:,„',.",
,
".

,
'„,',",.„",

qu"'i recrrler )es limites de )eur état, ainsi clu'on l'a c)c;j'r vu,
» ~o ~es " - ils rcvir »'ent h )a charge auprès cle leurs voisins poui les so)li-',

.
'.;,",

,
', .
"„"„'"'"citer à se constituer leurs vassaux, ainsi qu'ils l'avaient précé-

c)emnient fait, h )'égar(l c)cs conites cle Ferrette, cle iAidau et
cfArberg, Pierre Reich (le Reichenbach, qui 'était en ce temps

évèque cle B''r)e, homme ambitieux et remuant, gagna )es sei ncurs

de la)an in, qui n'étant pas de bonne intelligcrice avec Rollin,

souh~itiient pissionnernent c)e se libérer (le l'homniage c)u'i)s

lui (levaient, . Ils crurent c)u'en se constituant les vassaux cle

)'év6que, ils auiaient en lui un puissant piotecteur, par le nioyen
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cluquel ils pourraient parvenir à leur dessein. C'est pourquoi lR94
ils s'en~a~èvent à lui renclve homnia~e, et c'est ce qu'ils 6vent '""'&""'""'

7

d'autant plus que le comte Roi!in, s'étant soumis volontairement, .«„...&',,
à Jean cle Chàlons II, ils craignaient quïl n'east recherché cette "'"'"'"="""' "'"-

(r))(!.

protection clue pour les pouvoir' plus facilement opprimer. ils
ne considéraient pas clu'étant les vassam. clu conite Rollin, ils
ne pouvaient pas, sans félonie, reconnaître un autre seigneur.

LC COmte ROllin, ou SeS tuteurs et Curateur's, a~ant appris le r'" ~ r: ~~ ~

clessein qu'avaient les seigneurs de Valangin, les firent sommer, ",,",","", ""."","",'.
de venir vendre hommage à leur suzerain; ce que ne laisant ' « ' i »

qu'aveC répugnanCe, ilS renvovèrent la ChOSC auSsi loin qu'ils

le purent. Mais en étant comminatoivement sommés, ils se
mirent enfin en clevoir cle je venclre, et cornpavuveot à iheu-
chàtel pour s'en acquitte~". mais lorsclu'ils voulurent réservel' la ~..~ '« ~ f f.-
foi au roi clés Rolnains et à l'4vèclue cle Brie, Roljin ne voulut"", '",',

,
"'"."'"'"

pas accepter cette r.éservc à l'égavcl clu dernier. C'est pou~quoi
cette affaire fut renvoyée et e » deriicuva là pendant cluelque
temps.

Les sergrleuvs cle Vlil« H&in «yallt llolrl' IOrs passé outïe, et, 1295
ayant vccollnu l cA'È!clue cle Bàle pour' jeLll' sel~licuv, ils Iui en '-"'"-'.-"""""r)

paSsèvent l'acte la veijje àe Ste-t. uCie 329i, pav lequel ilS l'C- „,„;„„„,
mettaient, ''~ l'év&':âpre de Bhle et au chapitre, et, ce cri toute """''"~'"-"'"'

I!Il ;LC) ('.

propriété, les habitants cle la Boillleville &U Val-cle-RFrz, «vec
tous leurs bienS, justice et appaltenanCeS, tout airrsi qu'elle est
contenue clans l'cricelnte des fosses, promettant de lui iiwinteniv

en toutes manières la dite donation elC ils lui remirent, enCo~e r~ ~

lenr ):o))v('I!( v(lie
la fovteresse nommée Bonneville qu'ils avaient bàtie, avec leu s „, „,, '„,
hOmriies et bienS Ce»SableS, lesqueIS ils reprirent en riième tempS

cle lui en fief.
Ce qui pOrtait, en Ce temps-là, leS COmteS et leS Seigneur'S r&'" ~~ '' '' !~

a remettre leurs château~ ou forteresses au' évèques ou à " '"'",
,
"'"""'"'

d'autres puissants princes, était cle les engager par ce moyen i r"-': :

à leur défense, au cas que quelqu'un vînt les attaquev; mais

les seigneur's se soumettaient suvtout plus facilement aux évèques

clù R cl autres. tant pâ™ruri' pvetellclue clevotloll clue pal cc qu oll

attaquait r avement les évèclues et ceux qui étaient sous leur'

protection comnle vassaux. Par ce moyen, ils se cl'o);ric:nt ctre
~lanS une pluS grande Shreté.

Le comte de Neuchàtel, voyant qu'il n'y avait point cl'autl'e r- '")' ~'&-

moyen que la fot'ce poUF rÉ.pl'irllel cette klonie, arlna prompte- '„"„"", ,'„'","'„','"'

ment ses sujets et monta au Val-cle-Ruz avec ses troupes, clui -s--' »'--
n'étaient pas en fort ~ranci nombre. Il rencontra les seigneurs. ..,'„"',",' „,,
de halangin à Coffrane avec lerrvs sujets qu'ils avaient armés.
Lévi. que l' était aussi accouru avec ses tl'oupes quil avait ra-
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1R95 massées de De]érnont, de St-Uvsa« ne et (l'airtr. es lieux. Mais
"""'"'u""s se'- quoique le comte Rollin fht le plus faible, il ne laissa pas que
gueurs&lo Vu!nugitt

„,i„, iu „„;,.o„' clé battre ses ennemis dans cette plaine. I.'c'vccfue fut le pi emiei
lr yi endr'e la fuite et il abaildoBIla ses pretetiîlus vassaux qlli
tOrnbèi ent enti'e leS rllainS Clu Vainquç ur, )equCl leS inena pi i-

'&r t' i i ' -' ~ - soniiier s à iXeuch itej. Il Se fit pOur' lOi s un ti ailé .Cle pair qui
porta clue les seigneur s de A «}anodin i encli aient hommage au

i ~n "'- comte Rolliil, quils i etii er «ient lacté qu'ils avaie »t passi 'i
""„':,',"„;,","„,

"„"""}'&':v~';que, qu'ils dorinei aient au comte de Xeuch'~tel Boire}evill ici s
et tout ce (lui en dépend poi » les fr ais clc la guéri c. Eilfiii ils

prornii ent encoi c pour le mème sujet !r Rollin la somnle cle

î}eux !llllle livves ct clu'ils fei aient, fair e Cieux tl'tes cl «rgerlt
rnaSSif, qui Sel aient iniSCS ClanS le tem})le Cle lleuejl'~tel pOi »'

rnOntr ei' i la pOStéi itou clu'ilS aui. aie »t inéi ité Cl'avOit' l'i fctC

ti ancllce pouv leur. ci ime île fë;lonie, m;iis que ces tètes d'ai~eilt
leui avaient servi cle rançon. ilIoyennant ces conîlitions, îlu ils

jui èi ent d'accoinplii, les seigneui s de Valangiil fui ent re}àclres.
~"t s &'a

r, n~ ~ I.e comte Rollin leui. pi it aussi deux îlrapcaux qu'il fit pendre
.)„„,clarls le teiilple de Neuch''itel ''i côté des deux tètes d'argent,

& t ''&"'- & &"- lescluelles étaient, sui îles picluets sor tant cle la iliur aille. Ces
deux tCtes y ont toujours eté jusctu'h l'an ho30 (au temps de la
déformation) que, sous préteite d'en oter les saints et les re-
liques, on eut soin doles enlever.

i-"» i:« t 'v- îe coinbat, qui fut appelé la bataille de COArane, se donna
suv la fin cle l'ann6e 'I 29~, et cl'aboi l après la sainte Lucie, qiii
est le 18 décembre. L'acte qui avait cjonne occasion 1 cette
guei ve était cl ité de la veille du dit joui.

C elte rnème an »ée 1e comte Bol lin assist, l Louis baron Clu

rt, ie s:, r „„„;,PayS ClC Ùauî}, Cotltr'C Guijlaunlî. C)e Chan1PVent, éVCC}ue C}e

' t ' ~" "i " I.ausanne, auquel Louis faisait la puer i e. Les sei& neuvs cle
C-i andson, de Cossonay, etc., pvètèi'ent leuv secours à Cuillaunle.
L évîque exCOmrnunia tous SeS ennemiS et mime ))erile et
Vi ibour g, qui Qaierlt îlu nOmbve, Ce clui ét lit le i eCOui S Ordi-

naire du pape et des évèques lovsqu'on touchait l leurs irlté-
vèts. Cet te guevi e dura deux ails, au bout desquels il se fit

une paix pav laque11e l'excommuriication fut levée.
I e 2~ mai ~12%, il tomba une ~r~i anc}e quantité de neige, qui

ceperl(Jant n eilclomillagea point les fi uits de la tei i e. I.e k sep-
~r"- "~ """""tembve on sentit Clans la Suisse un tremblement île tei ve qui

f ut si épouvârltable, qu'il l'enver'sa quinze Châteaux c}a»s leS
4r isons.

La paix qui fut faite api'ès la b;itaille î}e COAi ane, fut i'atifiéc
Lu ini » al( ('.oflraue

' 'n i : i" p"- et si nee pai l'evique de L''rie Ie '}ii. aoiit ~l'200, veille (le l ;ls-
~ e(iue Ilulta l'li» psl.

: i
'-. sonlptroll. h!ais cet, t.e paix ile dùva pas lorlgtenlps ; bleillot 'lpi'ès
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cette ratification et en cette sème année, Jean et Dieti'ich,

seigneurs de Ualangin, résignèrent au mc",me évî:que Pierre le
Val-de-Ruz et les fáiteresses cle Valangin et dc Bonneville,
erisemble les hommes, biens, fonds, jouissances, pàquieis, bois,
rivières et tous autres droits et jurisdictions, ainsi que la ville

appelée Bessières (c'est-)-dire le village cle Bussi), comme ils

avaient possédé le tout, afin que je dit évè, que pAt en jouir de
mème al en franc ale(i, a condition qu'il serait obligé d'édiher
une tour et forteresse sur la montagne proche du château cle

Valangin, au lieu dit la Boche rouge, et ce dans trois aris, les-
cluels étant empirés, l'évc'. que. Serait obligé de leur remettre en
fief les choses prédites, dont les seigneurs cle Valangin se por-
tèrent garants, et i]s pr omirent d'aiclei l'évècluc cleclans et clehois
les dits lieux a toujours, sous peine de commise.

Cette remise et les nouveaux diAéiencls qui se suscitère »t
fri'ent cjuc la guerre sc ralluma. Cependant, avant que clc i'é-

prendre les armes, 1e comte Bol]in fit tous ses efforts pour

terminer a l'arniab]e les di5cujtés qu'une parcifle conduite clés

seig »cuis clé Valangin pouvait produire; mais tout cela fut iriu-

tile, comme on le ver&ra plus bas.
Pierre, ivcncluc de Bàle, cjonna cette année des lois fonda-

mentales à la ville de Sienne, qui les ;iceepta. Par ces lois it

est dit entre autres que ja bannière cl'Ltguel appar'tient a la

ville de Sienne.
ll y eut cette année une si grancle abonclance clé vin et de

gi'ain, que le sac cl'épeautre ne se vendait que quatre pos, le

sac cle seigle t,rois gros, et six pots de vin un clenier.
L'éveque Pierre attaqua, l'an &1297, Renaucl, comte de Mont-

béliard, auquel Henri, prédéCeSSeur de Cet évc;que, avait déjh

pris quelques ch'iteaux l'an &1283, mais l'évcaquc fut battu.

Roclolphe, duc de Souabe, fils de l'empereur Rodolphe 1",
fit la paix entre eux, et COmme l'évèque avait été l'a~rCSSeur

sans sujet, il fut conclamné aux frais de ja guerre, et pour

payer la somme adjugée à Renauçl, .'évc:clue lui céda quelque

temps après une partie clés clroits que les seigneurs de Valangin

lui avaient reniis l'année pr écédente, savoir. : lc chàteau &le Va-

langin') avec quelques censés diiectes. liais l'évêque retint

tout le reste cle ce qui c;lait contenu daris 1'acte cle '1200.

Comme les seigneurs clé Yalangiri avaient pu disposer clu

ch''rteau de Valangin, que leurs aricà, tr.es avaient L''~ti, et de ces
censés directes, la donation de ces choses subsista lc cet égar'd;

aussi les comtes de !Ylontbéliard ont-ils posséclé ce qui leur

)) Le bourg de Valangin n'était pas encore construit en ce ten)ps-là.

(Voyez l'an 170].)

l.es sein~&1)eure de

Valangil) ) Çl))PÈ-

tr. i)t de ))o«vêt)«

1(.'11 l' Soit&)le))l'Ie &i

l Çi Ç(rllc.

i(ioi) vca« x Ç»oat, c-
rue »ls q« 'ils pren-

1)ent et q« i fout

tor »4('l' la s('i "1)ÇI)-

i ie de V:;l:111",i » en

niai » niurte,

LS ~iip: ip rp(oii)-

i»ei)ÇÇ Çiit: Ç l(»ill(i

Çt Iea S(ï.i)niiïS (I&,

vi)loi) l(I« ~

Lors Il&& » »('('s ii

Di ('(i i(P

Da » Il)(il'P. (l l; rail('1,

Al)i)ée al)O). da »tr.

L'cvpque pie( i e

l) ttA(rl)e Pii'IIII II(l (&P

)~Ici)tb(qia) (l i l rst
l)ail « .

Il est eoiiilan)i)(i

&1 li &i l I &ils (le !&1

puer re,
pt pour les i)a&@ci')

Il (roi)IIC 1) ile r(ssi

P&&» II I (0)1 S« l' A n

411~nI Il.

l.e Çliàtea« ~)P. V:I-
langi)) et les cei) s( s

)'Çstel'Ç » t li li('. I)&iii(l

(le aloi)tb lii)i d,
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avait été iemis par l'évê, que cle BAle jusqu'à l'an &l'338. Mais
pouv ce clui est clés ckoses que l'évcaclue avait retenues, comine
elles clépendaienl, clu fief de Valangin, q« i relevait des comtes
cle Neuchatel, ces devnieis ont toujours contesté ces clonatio »s
et ont vegarclé l'acte conime nul, parce qu'il n'avait pas I.'tc au
pouvoii clés seiqneuis cle Valangin cle clisposev cle ce clui ne leuv
appartenait que SO«S véServe. AuSSi leS COmteS de XieuCI&''itel

s'oppose;vent-ils en toutes occasions au' efforts que les év~ques
(le .B''!le tenielent pour laire valoir un prétendu droil, (Voy. les
ans &1520 et 45M4).

Louis I", baron cle l';« id, frèie d'Ai~iédéo IV, îuillaunie cle
Cliampvent, évc'.-que cle Lausanne, Ro)lin, comte de ileucli'itel,
Pieilc Il, comte cle Gruyères, comme aussi les seigrieiirs cle
Afartinach, de la To« i et cle Boul-~istein, commue aussi la ville
cle Fvibour~, qui les y avait incités, et autios voisi »s cle Berne,
concevant de l'ombrage de ce que cette ville clevenait trop
puissante, iésolurent cle t'allei attaquei, et mème, s'il leur était
possible, de l;i détruire. Les Bevnois, sous le coniniandement
cl'Uli icli d'îrlacli, étant «ssistés cl îberhavd, comte de kybourg, cle
Guillaume, comte c3'Avbei g, cle .Jean et Dieti icli, seigneurs cle l a-
]angill, de la ville cle Soleure et auti es, battivent leuvs enneiuis
et renipovtèvent une victoire tiès considci able. Ils tuèi ent quatre
cents hommes, fil.ent ti ois cents pi'ison »ievs et pi'ii'cnt clix clla-
peauz. Le lieu de la bataille était près cte Berne; on le nomma
Do»uri. bïïhl', c'est-a-clive coteau du tonnerre, ou Jemmerthal, clui
Si nifie val Cle nliSère.

Pieiie Reich, évèque de Sale, inourut le b septeinbve 3298.
Il eut pour successeur I'ievrc cl'Asphalt, du Tyiol, tics habile
niédecin. Comme il avait sei vi pendant que]clues aiinées le pape
Boniface VII:I en cette qualité, le pontife lui clonn'h cet évi. ché
en récompense.

L'empereur Albert 1 confirm, l'an 3~99, au@ villes et au'
iiobles de la Suisse leurs franchises da »s une assemblée tenue
à Wintertliouv. Il établit Gui))aume, filS d'UliiCh, COmte Cl'Av-

bevg. «voyev et aidien de l'abbaye de Hauterive piès de Fii-
bourg, comme ses pvéclécesseuis l'avaient cléjà été.

Jean de Chàlons tf, ayant fait battre de la monnaie a Ovbe,
et les états voisins ne voulant pas la iecevoir, il eut recours
à l'enipeveuv Albert, qui donna un manclcment poi tant que
« perso »ne, de quelque qualité, c:tat et condition qu'elle fùt, n'eùt

« à iefuser rii empicher le couis cle la nionnaie que Jean cle
« Ch'ilons tenait des iois des Roiuains ses prédécesseurs. »

Il y a un acte claté clu mevclecli devant la Iiativité 'l'99 qui
co»cerne l'inféoclation faite pai Alezia et Isabelle, nièie et gvan-
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mère cie Rollin, co-seigneur d'Estavayev, tutrice de Ro/lin, en 1298
faveur de Piei.ie d'Hstavavei, inféodation autor isée pav un décret
de 1a cour, de toutes jes clioses que, le dit Bollin possédait
depuis Vauzmavcus jusqu'au village de Co1ombier, et depuis le
lac jusqu'au Aa1-6C-Travers, pour deux cents livres. Rollin avait
sa p;ri. t du château et de 1a chèlellenie de Cornier et des rentes
dans ses limites jusqu'à la Reuse. Il avait aussi sa pavt h 1a

jur idiction.
Ro11in, corsète de Feuch''ltel, se maria cette année avec Fleo- NariagedeRnliin,

nor. e de Savoie, scieur de Louis, baron de Vaud, comme on "".'",',"'"'"'
l'a déjà dit; e11e était veuve de I.ouïs, seigneur de Beaujeu,
et sel.ui d'Amédée IV, comte de Savoie; sa mère s'appelait,
Béatliz, fille de Pierre Pliscus, comte c/e Lavanie, et nièce du

pape Innocent IV. Le seigneuv de Beaujeu était un des quatve

pfus considérables barons du royaume dç I'"rance, portant le
titre de haut baron. Bo11in, quand il se maria, n'avait que diz-
sept ans, ct en l'année suivante, 33GG, le 33, mai, ij lui naquit 1300
une fi11e qui fut nommée Jeanne. nir« Jeanne.

Hai'trnann de bleuch;ltel, fils de Rodo1plre II, comte de Nidau, »art-"-« &en-
rhntel rln pri:.sot

fut élu prévàt de l'église co11égiale de St-U,is de Soleuie.
Jean de Cormonclièche, seigneur' de ce lieu, vivait, l'an )300. jean« &"r on-

Il épousa Catherine de Bjaccai's, cle jaquejle il eut un fils et $ f

une fille, SavOiv : Ainré, seigneui de COrmOndr èChe, écuyer,
qui n'eut que clc'uz 611es, qui portèrent sa part de ce fief clans

les maisons de Rainbevaujx et de Regnens. La 611e cle Jean
de Cormondrèehe s'appelait Catherine (V, l'an t355). Jean-1c-
Bel, qui possédait 1'autve par'tic de ce fief de Coimondieche,
vivait aussi en ce temps-là. Ce nom de le Se1 lui fut donné à
cause d'un Lambel qu'il poi'tait dans ses armes, qu'on voit en-
core aujouv&l'hui dans le temple de Corceljes. Ce Jean-le-Bel
eut deux fils : Othe-te-Bet (V. l'an 335~i) et Nicod de Cormon- &« "." "' "'--

seyeli dans le tetn-

drèche, qui est enterré dans le temp]e de Corcelles. Ce fut pledecarcelies.
Les grands pren-

Cnvii'On en Ce temPS que leS grandS COmmenCerent a Prendre nent des s ons

des surnoms de leurs terres. .
Guillaume de Champvent, 4&'.que de Lausanne, lnourut l'an »««e p'"~«

3300 et f'ut remplacé par. un certain Jean, qui lui succéda l'an "' ',","„".,
' '"

330~1 et qui mourut bientot après.
Jean et Dietrich, seigneurs cle Vajangin, refusant toujours de

se déporter de l'évc;que de Brie et cle vendre hommage au,"'"'""",',",
comte Rojlin, ce dernier reprit les armes pour les y obliger. "--- t-les

Etant a11é pour cet eAet au Val-de-Ruz avec ses tvoupes, il"'""',"","' "'
bl'ùja la Bonneville et la détruisit entièrement le 29 avril 330'l. rl letrnt ~ t"--
Conime-cette ville faisait 1e sujet de leur différend, el'autant " ' """'
que 1es seigneurs de' Valangin l'avaient reniise à l'évèque cle

A.'riiALES DE BOIVE. TOME r. 17
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1801 Sàle, le comte Rollin crut que le vrai moyen de Gniv la guerre
serait de la détruire de fond en comble; il ne resta de cet

rl ne reste debout incendie que le temple, qui était hors de la ville. Ou voit en-'""""" core aujourd'hui les restes des fossés, proche desquels on a
bâti quelques granges, qui ont dans la suite été réduites en
maisons et qui font aujourd'hui le village d'Engollon, où quel-
ques familles de la dite ville bri&lée demeurèrent, comme les

u" p.ri'. d" b.-Besson et les Cunier. Les autres se retirèrent sous lc chhteau
",'""", "„. "",'de Schlossberg. La conformité des noms entre les bourgeois

s bl-sb-g. de la Neuveville et les habitants d'Engollon peut servir à prouver
leuv commune origine. Ce fut l'év0que de Sàle qui donna cette
retraite aux habitants de la Bonneville, parce qu'il les regardait
comme ses, sujets. Au commencement clé leur refuge, ils ne
bâtirent sous ce chàteau que des cabanes pour y habiter; mais le
terroir s'y étant trouvé ti'ès fertile, on y construisit ensuite la

nouvelle Bonneville, comme on lc verr. a ci-après.
'Vue a tre parti Une autre partie des habitants de la Bonneville du Val-de-

u"„"'„',"""'"Ruz cuvent leur recours aux seigneurs de Valangin, qui, pour
)es loger, prirent la résoIution de bâtir un bourg à côté du

L bourg b ti, chàteau, suivant, la pratique de ce temps-la. Pour bâtir ce
bourg, les seigneurs de Valangin donnèrent la place qu'il y
avait entve le Chàteau et un pCtit pOnt nommé leS POntinS, Ous

est précisément Ia maison du receveur (V. l'an 3500). Les nou-
veaux habitants dc ce bourg demeuvèrent paroissiens du temple
d'Engollon jusqu'à l'an 3558 et ib63. D'est ce bourg qui a donné

« giue « la occasion avec le temps d'établir àans ce lieu une bourgeoisie,
bourgeoisie de Va.,

I"g' ne pouvant y en avoir dans les villages.
&"tde rlodoipbe Rodolphe IH, seigneur de Nidau, qui s'intitulait comte de"',, ;„„';" Neuchàtel, mourut cette année $303. Il avait eu trois fils, Ro-

dolphe, qui lui succéda, Jacques et Havtmann, qui fut depuis
év6que de Bhle.

~~'d'e d. v... Amédée de Vauxtvavers, chevalier, possédait une maison dans
',"""","„"""' le Val-de-Travers, située au. lieu nommce Tevraul, qu'il tenait

~'so. d ~"ra.i. en fief du prieur de côtiers pour cinq sols lausannois de censé
annuelle. Amédée ayant fait envirOnner. Cette maiSOn de mû-

&les~-l'ou-'po« railleS, le COmte ROllin )'aCtiOnna à Ce Sujet, SOutenant que",,"~,„",„";„;~""'personne ne pouvait posséder dans son comté une maison forte
i p

'" d &'- que lui seul. C'est pourquoi Amédée insta auprès de Girard, prieur
',",".'.„"",,,",„' „de Màtievs, à ce qu'il lui plùt vouloiv se déporter dc son fief

& lli p' u et du drOit, qu'rl aVait Sur Cette maiSOn, lui OArant de lui aSSigner
ses cinq sols de censé annuelle sur huit poses de champs;

& &' -p" d ce que le prieur voulut bien lui accordev. Après quoi Amédée,
sa ntaisou eu Gel'

ayant remis sa dite maison entre les mains du comte, il la
reprit en mème temps de lui cn fief, conjointement avec le
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reste des fonds et àes rentes qu'il tenait déjà àes comtes de 1301
Ãeuchâtel par inféodation, tellement que cette maison fut dès-
lOrS jOinte à SOn fief, et C'eSt, depuis Ce temps-là qu'Amédée et
ses descendants quittèrent le nom de Vauxtraveis pour prendre
celui de du Terraul. Ce nom vient de ce qu'il y avait dans ce o ä- d i. ~-

lieu-là et autour de la maison des fossés creusés pour saigner "'" """'
la terre, qui était un peu marécageuse, et pour la fortifier etla
mettre à l'abri des voleurs, dont il y avait particulièrement un

très grand nombre ; en ce tempS de guerre, danS toute la SuisSe,
tellement qu'on ne .pouvait pas y voyager en sùreté; ce qui
fut cause que plusieurs seigneurs s'allièrent, pour en faire une ci".". ~'.'-i.
chasse générale, et on en exécuta environ quinre cents. L'acte „,"",

,
", ,'."„"',.

de cette nouvelle inféoàation du Terraul est date àu. lendemain d. r id. ~-.=.i.

de la nativité de la Vierge de l'an 3303. Il est dit dans cet
acte, qui est en latin, qu'Amédée pourra tenir cette maison avec
ses appartenances et tout ce qu'il tenait déjà en fief fige du

comte, qui pourra toutes les fois qu'i1 lui plaira faire depuis
cette maison la guerre et la paix envers et contre tous ccuz.
qu'il voudra. Lc comte Rollin est appelé dans cet acte acieo- &«~ « « &"-

catus temporalis, c'est-à-dire avoyer temporel du prieuré de '"„'"„,',„,",„",,-""

Môtiers, et il est ajouté que Girard, prieur, renonce au droit,
disant que l'église jouit toujours du droit des mineurs. L'acte
est scellé des sceaux de Girard et d'Améàée.

Il apparut au niçois de septembre ~)30'l une comète sous le

signe du scorpion, qui poussait ses rayons jusqu en terre et
qu'on vit pendant quatre mois.

Il se fit, l'an 130';, une paix, par la médiation de Girard de $302

XVippens, évêque de Lausanne, qui avait succédé à Jean, mort, """'"'""«"""
de Fieucbètel et

cette année, et ce entie le comte Rodolphe et les seigneurs ~,, „;, „, d,

de Valangin. Girard condamna ces derniers à rendre l'hommage """s'"i'"" '
médiation de l'é-

a Rodolphe et à lui payer les frais de la guerre de l'année „„„,d, &,
„"

précédente, et il lui confirma la mairie de Boudevilliers, qui a
été depuis annexée au comté de Weuchàtej, quoique enclavée
ou très peu s'en faut dans la seigneurie de Valangin. Sur la

fiin de cette année il naquit une seconde lille au comte Rollin, s- d &~~ d.

nOmmée Catherine.
Il fit un froid extraordinaire pendant les mois de novembre «~ ««"«d-

et décembre 3302.
Comme les difficultés qu'il y avait entre le comte Bollin et 130$

leS Sei neurS de Valan in n'aVaient paS été entièrement ter- "'"""",'""'"'

. minées par la piononciation de Girard, évêque de Lausanne. ..;,...„d, v.
faite )'année piécédente, on fit au mois de juillet 3803 un traité

qui pacifia tous ces différends par la médiation de Jean, prévôt
de 5euch itel, et de Richard son frère, agissant pour leur neveu
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CHAPETRE I. —DK RODOLPHE V OU ROI.LIN

Rollin d'une part, et jean d'Arberg, Uliich et Diétrich, ses
fières, seigneurs de Ualangiii, d'autre part. Par cet acte, qui
cst scelle, de leurs sceau~, Jean d'Arberg se reconnut vassal
et homme lige de Rodolphe, comte de Ãeuchàtel, lui rendit
hommage, sauf la fiidélité au roi des Romains ct à l'éviquc de
B ile; en outre il confessa pour lui et 1es siens ou ses hoirs de
tenii en fief perpétuel le p1aid général des hommes ioyaux
qu'on avait accoutumé de teniï anriuellement une fois à Neu-
chàtel au mois de mai, lequel il pourrait et devrait teniï annuc11c-
ment au Val-de-Ruz, selon la manière, «sage et coutume de
i3euchàtel. Item, i1 reconnut en hef tous scs hommes en quels
lieux qu'ils habitassent et ses autres hommes pendant qo'ils
demeureraient dans 1a baronnie de Neuch;rtel, à condition néan-
moins que s'ils retoui naient demeurer au 4 «1-de-Ruz, ils ne
seraient, plus du fief; item la juiicliction et seigneurie des four-
ches, sauf le droit de l'évf'.-que de B rie, s'il se trouvait y en
a vo l i'.

I.e comte Rollin donna encore a jean dArberg, en accroisse-
ment (le fief, le boui. g cle Valangin et les hoinfnes qui y habi-
taient. Ce bourg ayant i', té b''iti depuis peu, il n'avait pas été
eompr. is dans les actes d'hommage precéçlents; mais il n'est

point parlé dans cet acte du chàte« u cle Valangin, parce que
le comte de itfontbéliard en était le seieneur direct (V. les ans
&97 et 'l338). lf fut encore réservé quo si le comte de Neu-
cli;it, el entrait en gucl'l'e avec le ioi des Roniains ou l'év(':(1ue
de Skie, il pourr. ait se servir des dits hommes royaux et des
auties qui sont du dit fief. Enfin Ie seigneur de Valangin con-
lcssc (favoir reçu doux cents livres esthevenants '), outi e le plaid
ct les hommes royaux et les autres choses piéclites, pour ob-
ser ver tout le contenu en l'instrument clé p'riz. I.es hommes
royaux dont. il est fait mention dans cet acte, ctaient cies nobles
ou clés honimes libres, ou plutot clés vassaux qui possédaient des
fiefs et qui seu1s pouvaient ktr'e juges, les taillables n'étant point,
admis a juger. Ors les appelait en lai)&ue du p« ys Bouc~ &tu )'ai-
de-l(i&= ; les tei res qu'ils posscdaient étaient des. tei res fi.anches ct
ezcemptes de censcs directes. P'ii lc plaicl dc mai, i1 faut en-
tendre les î.'rois-Etats, et par 1a juiicliction des fourches la justice
ciiininellc. On tenait avant ceci 1e plaid clé in«i à iheuclùtel, ou
les habitants de la seigneurie de V'~langin ét'rient obligrés d'aller

tcniï leurs appels. Le comte de Neuch, 'itel pei mit «ux sei"neurs

') C'était une sorte de nionnaie fabriquée en Bouroogne et qui était fort
en usage a Neuchhtet. La livre esthevenant valait vingt ~c.ros et on la
nOnlnie préSentement un teStOn. TrOiS SOIS faibleS fOnt de«Z SOlS eStheVe-
nants.
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de Valangin de faire tenir les états dans lcui ch''1teau, comme on
les tenait a i1euch 1tel, de sorte que ce fut 1es mcmes juges;
les quatre ministraux ou quatre bourgeois de Neuch''1tel com-
posaient lc tiers-état de Valangin tout de mime qu'à Xeuchktel
(V. l'aa )b23), et oo les tenait au nom do comte de NeaciiâteI
comme suzerain des seigneuls de Valangin. Le comte Rollin
s'engagea de son coté; à ne point recevoir au nombre des bour-
gèOiS de ÃeuCh''1tel et Cle Ses Sujets auCun Sujet deS SeigneurS
de Valangin.

Il paraît par Cet «Cte qu'il 1i'était paS au pOuVOiV deS COmteS

de disposer c/es hommes royaux, mars seulement des taillables
et main-mortables, et que les seigneurs de Valangin ayant
déjà remiS CeS derniers à l'évêque cle Hèle clès l'an ~1296, Jean
d'Avberg n'engagea pvcsentement au comte Roljin que ceux
d'entre ses sujets taillables qui étaient allés habitev dans le comté
de Neuchàte), puiscj11'il réserve expressément que s'i]s retour-
naient au Val-de-Ruz, ils ne selaient plus du fief clé Rollin,
parce qu'il avait remis tous les habitants du Val-de-Ru~ à
l'évi~que de H 1le. Ceux quc Rojjin s'engagea de ne point rece-
voir au nOmbre de SCS sujetS n étaient pas Ies hOmmes royaux,
puisqu'étant des pcvsonnes libres, il leur ctait pevmis d'aller'

habiter où bon leur semblait: ainsi il n'était quéstion que des
hommes taillables.

Les seigneurs avaicnt en ce temps u » droit suv les pevsonnes
et sur les hommes dans quelque lieu cju'ils habitassent, savoir:
sur ceux qui étaient taillables. Déjà avant ce temps, 1e comte
de Pieuch 1tel avait reçu plusieurs hommes des seigneurs de
Valangin pour habitants dans le comte; de Neuch« tel, sous pré-
texte qu'il était le seigneur féodal de Jean d'Avberg, ce qui
avait causé beaucoup de dommage à ce dernier, dont les sujets
avaient, par Ce mOyen, beauCOup diminué: C'eSt pOurquOi il

réServa au COmte BO1)in qu'il n'Cn pOuvlait pluS veCevOiv à
l'avenir.

l'acte ci-dessus est scellé des sceaux du comte Rollin, de
Jean et Richard, ses oncles, de ceux de Jean d'Arberg et de
Vauthier et Ulrich ses frcves, de celui de l'officiai àe la cour
de Lausanne, de Messire Jean, seigneur de Joing, et de Jean
de Blonay.

Le comte Rollin commença à régnev sans tuteur dès que
cet acte fut passé, ayant atteint l'age de vingt-et-un ans.

Il y eut cette année une grande séchevesse; il ne plut presque
point; toutes 1es fontaines tarirent. On ne put point aller en
bateau ni sur le Rhin, ni suv liAav. 01& n'eut point de fruits,
mais on fit àe très excellent vin.

l303
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l 308 Un Certain Jean DvOz, de COrCelleS, vOya »t qu'il aVait plu-
'-nn~"""'- sieurs fils et qu'il n'avait pas (le quoi les occuper, alla chercher

eeIles défriche le
dans les montagnes de la seigneurie de Valangin quelque lieu
propre pour y habitev et qu'il pût défvichev; ces montagnes ne
contenant pour lors que des bois d'un bout à l'autre et n'ayant
pas encore un seul habitant. Le dit Droz suivit un granà chemin
qui conduisait de Valangin en Bourgogne et qui passait par un
lieu appelé les portes du Locle, où étant avvivé, il quitta le grand
chemin pour chercher dans les bois. Il y tvouva une source vive,
et crut que ce lieu serait propre pour y habiter, si on le défri-
chait, C'est pouvquoi il s'adressa à Jean d'Arberg, seigneur de

~r ier ~ c« s' Valangin, pour le prier de lui accenser quelques faulx de tei re
d„""'„",""",„'"„dans ce lieu-là; ce qu'il fit et à un très bas prix, ne lui ayant

palans, -' imposé que quatre deniers et demi pav faulx de terre, et ce afin
d'encourager d'autres à faire la même chose, ce seigneur sou-
haitant paSsionnément de peupler ces lieux inhabités.

i".".II d oo. DèS quOn Vit que Dr OZ avait bien réuSSi, il Se pi éSenta'""'
;,'„",',

' "' d'autres personnes qui demandèrent aussi des terres dans ce
lieu-l, "i et au mème pvix, ee clui leur fut accorclé ; tellement que,
dans peu d'années, il y eut déjà des habitations et dans la suite
de quoi former une communauté. Le lieu que ce Droz choisit

premièremaison pour faire sa demeure s'appelle le Verger du Locle. Il y bâtit
""""„","""une maison qui subsiste encore, dont les planches sont toutes

de fentes et non sciées, et c'est sans contredit la plus ancienne
ces non ca hn- maison des Alontagnes. Ces nouveaux habitants du Loclc s'éten-
", "'„"'„'";"„"";"'dirent depuiS à la Sagne, te)lement qu'en l'an &/872 ilS étaient
gt, Brevets déjà en grand nombre, et enfin ils peuplèrent les Brenets et, la
"'"","'"*"' Chaux-de-fonds. Ils prirent le nom de francs ha6ergean-ts, soit

qu'ils sortissent de ceux dont on a parlé ci-dessus en l'an ll293,
soit qu'ils fussent d'autres étrangers que les seigneurs de Valangin
eussent habergés, suivant la manière usitée en ce temps-la.

Au mois de novembre 3303, la seconde férié après la Tous-'"""'"' saint, Guillaume, fils cl'Ulrich, comte d'Avbei g, et Jean et Bietrich,
seigneurs de Valangin, tevminèvent une difficulté qu ils avaient
depuis longtemps avec les comtes de Bidau au sujet des limites
de leuv comté d'Arberg et cle Nidau. Ce fut Rodolphe IV, comte
de Nidau, qui mit la dernière main à terminer cette difficulté.

1304 Le 2 mars 3304 il naquit au comte Rollin, un fils qui fut
'""""""'""'" nommé Louis, à cause de Louis, baron du pays de Vaud, quian comte Rollin,.w. ;,.

'
était son oncle maternel et qui le tint suv les fonds de baptême.

~o« « »«' Il y avait dans ce temps un chevalier îono de Nidau, qui
demeurait à Sienne et qui était de la maison de Neuchhtel.

Ce fut en cette année que l'empereur Albei t envoya des
L'empereur hlbert

b lies baillifs dans les pays d'Uri, Schwytz et Unterwald, afin de les
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harceler eL ma1traiter les habitants; cela fut la cause qu'ils se 1805
soulevèrent contre lui et qu'ils s'a)lièrent pour leur commune'"" &"&"""'

Sch~yz et Unter-
défense. C'est de là que le corps helvétique a pris naissance
et que tous les comtes et seigneurs de la Suisse, qui étaient
en grand nombre, ont été détruits, le comte de Neuchâtel étant
le seul d'entre eux qui ait subsisté.

Pierre d'Asphalt, évêque de Bile, fut, établi archevêque de 1806
Mayence l'an 3306. Il eut pour successeur Othon, . fils d'Othon, ",",",„'„';"„„',"&',"
frère de Jacob, baron de Grandson. Il fut confirmé dans son

pg g g
évêché pav 1e pape Clément V, qui tenait son siège à Avignon, "." "'~"'~'
Où il l'avait transporté dès l'année préCédente et Où Ce Siégé
fut pendant soixante-et-onze ans.

Othon, évèqùe de Bàle, ayant acheté Hombouvg, Liechstal, '"'"""'."
)lomboiirg, I iecli-

et autres places de Vernier, comte de Bombourg, l'empereur'"' "a"""&'"-

Albert refusa de ratifier cette vendition, parce qu'il n'aimait pas Ail-t-' tp-
ratifier l'achat,

Vernier qui soutenait les habitants d'Uri, Schwytz et Untermald

contre lui, et qu'il avait d'ailleurs beaucoup d'aversion pour
Othon, auquel il refusa encore de confirmer ses droits de régale,
dont il n'avait pas encore été invêtu depuis sa nomination à
l'évêché.

La ville de Sienne, ayant fait l'an 3303 une allianCe aveC la &lli»« v-l'-

ville de Berne pour cinq ans, ces deux villes rèndirent cette
allianCe perpétuelle par un traité de COmbOurgeOiSie qu'elleS
Signèrent Cette année 3306; Ce qui attira Suv la Ville de Sienne
la disgrâce de l'évêque de Bàle, son prince souverain, qui i."--&.edel4l.

voulut s'y opposev, mais inutilement. ment.

On fondit cette année la grande cloche du temple de Notre- w,...a"l..i.
Dame de Neuchàtel. La salutation angélique y est gravée, et ""

i„'".„',
""

on y voit les armes des chanoines.
Les villes de Berne et de Fvibouvg privent la ville de Moudon, Berneet Fribourg

qui appartenait, ''~ Louis, premier baron de Vaud, qui la tenait i'"""""""'"
en fief du comte de Savoie son frère; mais, pav la médiation
du comte Rollin, beau-frère de Louis, Moudon lui fut rendu.

L'année 380'7 est fort mémorable dans 1'histoire de la Suisse 1807
par les confédérations qui se firent entre Avnold, fi1s de Henri &ll "« « ""f'-
von der Halden de Melchthal, d'Unter~ald, Wevner, fils d'Arnold ',",'„"„'"„,",„",'„''

de stau6acher de steinen près de Schwytz, et walther Fürstl'emP~e" All rt.

d'Uri, dans un lieu nommé Gvutli, et ce a dessein de conserver
leurs franchises et de s'opposer à la tyrannie des gouverneurs
que l'empereur Albert, leur avait envoyés. Le baillif d'Uri s'appe-
lait Gessler, et celui d'Unterwald de Wolfenschiess. Cet envoi
de baillifs a été la source et l'origine de la 1iberté helvétique
et de l'union des treize cantons, comme toutes les histoires de
la Suisse ea' foat mention.
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1807
Lecomte Rolliaest

reru bourgeois de

Berne.

Traité de bour-

geoisie euh'eRollia

etla villede Berne.

Cette année fut aussi lcmarquabIe par Ie premier''et, fe plus
anCien tr;rité de hOurgeOiSie qui Se fit entl'e )e COrnte Bollin
et la ville cle Berne, qui reçut ce comte au nombr'e de ses
bourgeois ; l'acte qui en fut dressé en btin contient ce qui suit :

Nos Aodolpl~us cornes et do)ninus Noei Caste, lausannensis diocesis,
notum facimus uni) ersis, quod nos facti sumus hurgensis et burine))s)nm

recepimus in Berno, promittentes per ju)'âme))tuna nostrn))) ad sancta

sanctorum Dee corpo)'aliter prestitun), scu(têtu)n, consoles et co)nmu-

nitatent buzgenswsm de Ber))o, quotiescunque nb ipsis sel suo certo
nuncio super hoc requisiti fuerimus et ipsi in propriu guerre s))a ne-

cesse fsabuerint, je@are et deffende) e prop)iis nostris su)nptib))s, ubique,

contra ornnes, secundum posse ))ostru))), escephs ilh&st)i ei) o do))ti))0

Johanne de Cabilone, doms))o Arelati, renerendis in Ch)isto pat)')bus

dominis basiliensi et Eausa))r)en' episcopis, dominis nostris et c(&a)is-

simo aeunculo nostro domino Gafte)'o domino P1ontisfalcouis, si pro
propriis re/'us suis propria)n gué))am habereut contra Berne))ses; si

autem pro aliis abel ad au@ilium quo) umcunque guer)'am Aabe)'ent cont).a
Bernenses nos tenemur et debemus ju)a)nento quo supra, dictos Be')'-

nenses curare et deffe))dere cont)a àpsos, hoc'saloo, rguod supe& ter)am
dictorum do)nino)'u))) hostihte)' i) e non tenernu), ita tamen ycod dicti

Bernenses xobis tenentur ad idem, nec debe)nus eel possumus prefatam
burgensiam de Berno dictis Bernensibus demandare ))el. résigna)e per
decem annos a confectione p)'esentium continue subséquentes, nec )pst

nobis du))) nobis placuerit burgensis suus esse, liiis additifs cond)honi-

bus sine pactis, vide(icet quod aliquas tallas, stu)as, seu exactio))es

cornmunitati mille de Be)no da)e eel sol@ère non debe))tus nec tenemur

alicui sel ahqu)bus de nobis conquerentibus coram ipsis in suo judicio
respondere; sed si inte)' dictos Bernenses eel gentes suas et nos eel

gentes nostras a&qua ncoeeretur áiscordia se&a questio, ad diem seu ad

dies compétentes apud Plu)'etum sel apud lYalp)'et~mile, ubi xobis melius

placuerit, /u))c et inde bleui). e tenemu)', et procu)'a) e quod ad arbitrium

quatuor honestoru)n, quo)'un) ab at)'uque parte duo sunt eligendi, ;alter
alteri nostrum faciat amoris eel justitie co)))pie)ne))tum. Preterea est

sciendum quod cum nos simus burgensis de E]iburgo, tene)uur infra
quindenam post requisitione)n burgens~u)u de Berno sel eorum ce)ti
nuncii, dicta)n burgensiam l&riburgensibns de)nandare, et elapsa eade)n

quindena, promittimus ju)amento quo snp)a dictos Bernenses contra
Friburgenses deff'endere et j))mare. In quo)u)r) om'))ium tesli)))ontum et
roboris )Bn&itatem sigillu)n nostrum presentibus hteris duxi))tus appo-
mendum. Datum anno inca) nationis dominice PECCCVll, pridie Aalendos

martin.

~oll rat »a~~a- ROI lin ayant aequiS BOudeVillierS, Comme On l'a dit preCt'. dem-
pde Houdcvilliers / ~ l ~ ~ ) ~

»e»« C&'lo». ment, et deSirant d'en aSSurer la pOSSeSSiOn, Crarllfe pur) ne fur



fùt iepiis, voulut bien le remettre à Jean de Chatons .11 et le

recevoir ensuite de lui en augmentation de nef; ce qui arriva
l'an &1307 et qui fut confirmé par l'hommage que le dit Rollin
lui rendit l'an 38~1'&I, comme on le verra ci-après.

Jean, piévàt de l'église de Neuchàtel et chanoine en celle
de Chàlons, f~t son testament en faveur de son fière Richard
et mourut'hientot après, environ la St-michel 3308, après avoir
fait un 1egs à ]'église de St-Vincent de Châlons; il choisit sa
sépulture au temple de Feuchàtel. Jean avait eu en partage
le chàteau de lifeuchatel cl'aujourd'hui, qui avaitété bàti par
son père Rodolphe l'an 32i0, tellement qu'il lui appartenait en
propre. Il l'échangea contre la maison qui est entre la porte
du chàteau et le clonjon, qui était la demeure du prévàt du
chapitre et qu'il remit après cet échange au comte Rollin son
neveu, et clcpuis les comtes de Neuehàtel la donnèrent au baron
de ûorgier (V. l'ait f680). Le chàteau d'aujourd'hui tomba par
ce moyen entre les mains du prévàt du chapitre, qui y a habité
jusqu'au temps de la réformation. Le comte Rollin consentit à
cet cchange, parce que l'ancienne maison d » prévot, que son
oncle Jean acquérait, accommodait miem les comtes, comme
étant à coté du vieux chàteau orr ils habitaient. Les pasteurs
de la ville de 3&'euchâtel et les régents du collcge occripent depuis
l'an 3%0 les maisons des chanoines. Le susdit Jean avait une
prébende au LanderOn.

Le 3 février 3308, Pieri'e, sei neur de Vaumarcus, fils d'Othon,
fit reprise de son hef et le vendit en mème temps à Rodolphe,
comte de Neuchàtej, et, par ce moyen, la maison de Vaumarcus,
qui a encore subsisté depuis jusqu'en l'an 3&00, auquel mourut
Roland, dernier de la maison, n'i plus possédé dès-lors la ba-
ionnie de Vaumarcus. H resta cependant encore à Pierre de
Vaumarcus plusieurs autres rentes et tei res de fief, que ses
descendants ont possédées en divers liez, entre autres à Con-
cise, à Cortaillod, à Vaumai. cus, à Ãeuchàtel, à Thielle et au
Land ron (V. les ans )869, &I360 et 3864), lesquelles terres il
tenait en fief lige du comte Rodo1phe.

Il est dit dans l'acte que « Pierre, seigneur de Vaumarcus,
« vend pour payer ses créanciers son ch itcau et seigneurie de
« Vaumarcus et tout ce qui en dépend. à Rodolphe, comte de
« Neuchàtel, pour la somme de trois cents marcs monnaie de
« Lausanne, laquel1e somme il confesse d'avoir reçue du dit comte
« en bonne pécune nombrée, et proteste que toute cette somme
« a été employée à son profit et utilité etc. » Le sceau de la
cour de Lausanne y est appendu par l'officiai, et Richard de
St-Martin, doyen-de Neuchàtel, y apposa aussi celui clu chapitre.

a&VOv &r.

1307
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1308
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1308' Pieire de Vaumareus eut troi. fils: Othon de Vaumarcus,
""'""'"'"s""'"-chevalier, qui était chàtelain de Neuchatel-en )%3, Jacques de
cendance des sci-

,„e„„d.&.. Vaumarcus, chanoine à Neuchàtel en 1360, et Jeanin de Vau-

,
",'"".'"'."",'"'; marcus. Othon ci-dessus eut trois fils: Etienne de Vaumarcus,

r'. ii.. prêtre et chanoine de Fontaine-André ; Lienhard de Vaumarcus,

qui vivait en 1390; sa femme s'appellait Isabelle, de laquelle il

eut deux fils: Jacques de Vaumarcus, qui vivait en l453, et Jean
de Vaumarcus, conseiller du comte Jean de Fiibourg ; ils mou-

rurent tous deux sans enfants. Le troisième fils d'Othon fut

Pétremand, qui avait épousé Marguerite, bâtarde du comte
Louis, qui possédait Boudry. Ce Pétremand mourut aussi sans
enfants. Jeanin ci-dessus eut deux fils: Jaquenoud de Vaumarcus,

dit d'Espagne, qui vivait en 3392, mort sans enfants, et Jean
de VaumarCuS, dit, d'ESpagny, qui, en 335~, épOuSa Catherine,
fille de Jean de Cormondrèche, dont il eut un fils, Louis de
Cormondrèche, lequel vivait en Ik00 et, qui épousa Alixon, fille

de François de Colombier, de laquelle il eut un fils nommé

Jacques, qui épousa Isabeau de Courlarin, dont il eut un fils,

Rodo]phe ou Roland de Vaumarcus, dernier de la maison. Ce-
& ~- '"~'~~, lui-ci n'eut que deux filles: Isabelle, mariée a George de Rive,

" ",',,
" ""

gouverneur de Neuchàtel, et Marguerite, mariée à Claude de
i" sed &'", Neuchktel, baron de Gorgier. Cette dernière fit l'an 3504 son
",';,„","„',

,
"„",

"'
testament, par lequel elle déclare qu'elle désire d'ktre enseve-
lie dans la chapelle de St-Grégoire qui est au temple de Neu-

chàtel, où l'on enterrait ceux de la maison de Vaumarcus, qui
avaient fondé cette chapelle. Roland avait épousé Marguerite

de Roëcourt en 3448; il se donnait le titre d'écuyer et de
donzel du Landeron. Sa fille Isabelle fit son testament en )bief
et laissa trois filles, Jeanne, Françoise et Marguerite de Rive.
(V. l'an 3N5 et 3M2.)

1309 L'an 1309 Jean, Seigneur de Valangin, témOignant tOujOurS
'""'""""""""qu'il avait du penchant à se constituer vassal de l'évêque de
~„'„'„„,,„„,.„„Bà)e,et le comte Rollin craignant qu'il ne remit h l'évêque son
'"'"""""""château d'Hocquincoicrt, qui était à Villiers dans le Val-de-Ruz,
l'eveque de Bah.

et dans lequel il y avait un chàtelain qui y résidait de la part
a.i~.„v.. i,.:"i;.de Jean, Rollin l'alla démolir avec une armée. Ie chàtelain
'"''"'"",'"" """ayant appris qu'on le venait assiéger et ne se voyant pas en

état de résister, se sauva avec ce qu'il avait de plus précieux,
tellement que Rollin prit ce chàteau sans aucune résistance et

& s d"&'~& 'n'y trouva aucun hutin. Le chàtelain, avant son départ, avait
écrit ces quatre vers en lettres gothiques sur la porte qui fer-
mait le trésor. :



COMTE DK NEUCHATKL.

N"ouvrex pas cette porte,
Crainte de vous blesser;
Car tout son or j'emporte,

Sans vous en rien laisser.

Cependant on ne laissa pas que de l'ouvrir; mais il ad-
vint qu'une arquebuse, qu'une ficelle fit tirer en ouvrant la

porte, tua un gentilhomme et un soldat. On ne trouva rien
danS Ce tréSOr que Cette ar quebuSe et, un bOuClier aVeC

cette devise : Yenientie telle repelli(. Ceci fait voir que les ar-
quebuses étaient déjà pour. lors en usage. Un certain Camose,
roi de Frise, du temps de Charlemagne, avait tué un comte
de Hollande et ses deux fils d'un coup d'arquebuse. L'an f1280 la
viHe de Merzboui g fut presque entièrement consumée par un

coup d'arquebuse qu'un serrurier tira inconsidérément. On trouve
encore plusieurs exemples d'arquebuses dans les histoires avant
cette année f1309. Mais un certain moine Berthoud, le noir, de
l'ordre de St-François et grand alchimiste, qui vivait l'an f1380

et à qui on attribua l'invention de la poudre et des arquebu-
ses, ne fit rien autre que d'ajouter quelque chose à ce qui
était déjà inventé et d'en rendre l'usage plus facile. (V. l'an

4445.)
Le comte Rollin se vit encore obligé de démolir le chà-

teau d'Hocquincourt, parce qu'il était sur les frontières du comté
de Neuchàtel, qui comprenait pour lors toute cette partie du
Val-de-Ruz qui est devers le midi du ruisseau, et que le chà-
telain qui y habitait était un voleur qui incommodait les sujets
du comte de Keuchatel.

Rollin, sur l'humble supplication des bourgeois de Neureux,
leur ConGrma les franehiSeS qui leur avaient été aCCOrdéeS par
le comte Rodolphe, son aïeul, l'an 1260. Il est dit dans l'acte
« quil a commis seigneurs et juges des difficultés qui survien-

'rend père en ~és
« de Lausanne et le vénérable chapitre de Neuchàtel, lesquels
« ne pourront compellir et contraindre par la censure devant
« notée, comme aussi les bourgeois par telle et semblable cen-
« Sure, Si en auCune manière ilS COntreVenaient auX ChOSeS

« devant dites. Fait au mois de septembre &l309. » L'évèque de
Lausanne confirma ce que dessus par un acte qui contient ce
qui suit :

Nous ûirard, par la grâce de Dieu évêque de Lausanne, et le chapitre de

Neufchàtel, aux prières et requêtes des dites parties, à savoir, du dit Mes-

sire Baoul, Comte et Seigneur de Neufchâtel, et des dits Bourgeois, les dits

droits, coutumes et libertés à notre protection et tutelle, avons pris et reçu

LIVRE H.
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et promettoris eii bo »ne foi faire droit ii la partie intéressec à l ericoritre de

l'autre qui vouilrait violer et aller au coiitraire des choses susdites, et, la

compellir et contraindre par la foiinc et manière sus déclaréc, pour en

avoir le droit.

En foi et ténioigirage de quoi et de toutes lesquelles clioses et ilin qu'iccllcs

obtiennent, plus grande force et vigueur au temps avenir, nous lcs avons

fait corroborer des sceaux de vénérable père cn Jésus-Christ Girard, par la

grâce de Dieu, évêque de Lausanne, des religieuses personnes, les abbés

de Frienisberg ct de Cerlier', du vénérable chapitre de Neufchîîtel, du nôtre,

avec celui de dame EléOnare de Savoie riOtre bien-aimée épOuSe, qui Ont

cté mis en notre présence, en )a présente cliar trv. , rcnoiivellation ou rccon-

firmation que furer}t faites au' dit Neufchîîtcl au niais dc septembre 1309.
lndiction 7me.

i.'&4&p&« i&i' ~ii&+&i Jette année ~il 309 la Illaisol l 6 Au t r'iche fit mou r iv un gr and
".',"„,"„",,

'.„"'„";„'.„"„' nombre de sei neuvs qui avaient cu par. t ''~ l'horrible assassinat
i'« ""i '&- de l'empereur Albert, , arrivé le 3" mai &1308 par son neveu je;rn

d'A.utrichc, auquel cet eiupereur retenait son bien. Elle frt aussi
dénioliv plusieurs ch''rteauz, et entre autves celui de Cei.lier, qui

appartenait à Ulrich, baron (le Ba)mc, qui le tenait en arrière-
fief de Rodolphe de i&euch itel, comte de Nidau.

r ..', : »~. i.i- l ierre clé Ire »ch''rtel, comte d'Avberg, épousa l'an &l'309 I.uce,
""""„"""'",""fille de Jean I, corsète de C.vuyères, et de Mavguevite d'Oron,

smuv de .Ieanne ~l'Ovon, dame de Val:ingin, qui vivait encore
l'an &1366.

l310 - 1.'empereur' Henvi Vll r'. tant venu a Berne l'an &13~10 avec une
"""'i"'"""";""suite de raille clrevaux, presque tous les seignerirs de la Suisse

vii se rc~)J à
s'y trouvèrent pour lui rendve, leuvs devoirs. ).e comte Rollin

ii i. ". i..'r.-- y alla aussi : l'enrpereuv fut dia jours à Berne, il donna de nou-
"'.", "',","',"".""' velles fvanchises a plusieuvs villes de la Suisse, mais surtout

à ceuz d'Uri, Schin'z ct Unterivald. ll alla de Berne en Italie.
i'-- ~' ~'s" '11 Créa Am~'. dée 1V, COmte de SaVOie, prinCe et ViCaire du St-Em-
"-'",

',".„',„'",-;",,
"' '

pire de ce qu'il l'avait accompagné depuis Berne jusqu'en Pié-
mont et qu'il avait rendu. a l'empereur tous les honneurs pos-
sibles en passant a travers ses etats.

« ~ ~ i is Jean de Hevenfels, arlministvateuv de l'é, viché de Hèle, con-
firma à la ville de Sienne les lois fondamentales et les fran-
chises que Pierre, évique de Bàle, lui avaient données l'an

i1 296.
Pierre, ou Perrin de Vaumavcus, Déclara par un acte du mois

„„;"'„'"„,",
,
'„„„';,',",";„cie septembre 18~10, qu'ayant vendu son ch,"rteau de Vaumarcus

"'"'&".i""r""'&avec ses appartenances universelles à Rollin, comte de Neu-
'„'";„'"'" chàtel, lesquelles choses il tenait de lui en fief lige, le lief que
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Perronin cle St-Martin tenait c/e lui, enti''auties la dîme de Che- 1310
vroux, fait partie du fief de Vaumarcus.

Rollin, comte. de Neuch'tel, donna, l'an 'l3'lo, en fief à UJiich o...d. r;..„-s~.t-

de Blumengai t les choses suivantes, que ses prédécesseurs „""."",","","'.";"",

avaient déjà Confessé de tenir cle lui, savoir : l'église de Kiieg-
Stetten aVeC l'avOyerie et le patrOnage de Cette égliSe et la

moitié àe la dîme clu rnème village et de son territoire; item,
un mas avec Jes hommes et quelques terres du dit territoire
et une vigne à Cr.essier, la crime de Moringen avec quelques
autres mas.

Othon cle Grandson, évèque àe Bàle, dont la maison avait

preSque tOujOiirS été ennemie deS COmteS de iheuChàtel et qui
l'était encore davantage en qualité d'évèque de Bàle, entreprit,
l'an &)3&ill, de b itir une ville au-dessous du ehàteau de Schloss- 1311
beig sui Jes frontières àu comté de Neuchàtel, 'ct ee sous pré-'""'l"'"- ' l'"-

'vctruc ul Baie Ele

teXte que C'était pOur y JOger SeS nOuVeauX SujetS de la BOn-Q:, rl. }t

ncville du Val-de-Ruz (V. l'an 130I) qui, depuis dix ans, avaient rc"""-l 'r"-
)cr ~

tOujOurS habité en Ce lieu-Ja danS de méChantes cab &neS et qui
sOlliCitaient cet évèque a leur bàtir des maisons. L'évèque fit

poui cet eAet préparer les matériaux, achet'i plusieurs petits
fiefs clans ce lieu-là et disposa toutes les choses n'cessaires
poui la pouvoir construire l'année suivante. M'iis Je comte Bol- i "' t. .»s l et

lin, piessentant que cette nouvelle ville Jui porteiait un nota- "'"","",."."!"'"'
ble préJudiCe et Club lévè', que ne SQ propOSait iien d'autre que
de se fortifiei contre lui et de Je soumettre à son obéissance,
voulant a cet efFet prendie ses précautions, fit tiois choses : 'l H risse. ..;

résolut de b''itii aussi une ville tout prcs de Jà., poui l'opposer """'""'"'""'"'

s celle de l'évèque; il acheta pour cet efFet une place de l''&bbé

de l'lie de St-3ean. 2' Voyant que l'évèque avait «cquis plu- &la.~,.'te;.. .,..'
sieurs petits fiefs qui étaient au-clessous du château de Schloss-
berg et craignant qu'il n'attiràt encore à soi plusieurs petits sei-
gneuis qui étaient des hommes royaux tenant clés fiefs auprès
du lieu oh Je comte se proposait de b''itir une ville, ce der- &~»-"

nier pré~vint l'évèque et les acquit lui-mème. k, cs conites ache- "'",
", ,

"".""'"

taient clé ces petits seigncuis Jes fiefs qu'ils posséclaient et qui
étaient deS fiefS de franC aleu, afin qu'en leS leur remettant en-
suite, i)s devinssent pai' Jà leurs vassaux, cc qu'ils n'ä. taient

pas aupaiavant. C'est pai ce i »o&en que ces petits fiefs devin-
ient des arricre-fiefs clé l'empire, au lieu qu'avant cela ils en
étaient des ticfs immédiats (V. les ans 'i2lk, ~12Ão ct ~l3~0). Ces
petits fiefs étaient enclavés dans le détroit de la ch'ètellcnie du

l;anderon (V. l'an 'l3o7). 3' Lutin Rollin rendit hommage à 3ean ;„,r&u r.„u,~,„„,u

de Chàlons de sa baronnie de 4l'eucl&àtcl, qu'il reconnut tc:iii de &i,",le„", ,'."'„",.',.', ,
lui cn fief, afin dc se fortifier pai ce moyen contre l'&'.'v~'c, ue, uro"",

l,";&ï""



LIVRE Il. l'70 CHAPITRE I. —DE RODOLPHF. V OU ROLI.IN

1311 Jean de Chiions lui ayant par là promis de l'aider contre tous.
Cet hommage fut rendu a Rochejcan le vendredi avant la saint

p
' ti Jean-Baptisté, au mois de jui n l D'l tl . Rokl in comprend dans son

'"""',"'""""",
.
, hommage tout ce qu'il possédait au Aal-de-Ruz, savoir : tout

i"s:~'t- i.l- ce qui est devers le midi du Seyon, comme aussi Boudevil-
',",.„,

".,",*:,„"",""„" iers e ses appartenances; les chàteaux de Thielle, de Boudry,
de Vaumarcus et tout cc qui e» dépend, Je Val-de-Travers, la
ville, le château et la baronnie de Ãeuchàtel, la justice et toutes
les appartenances en terres, en bois, en prés, cn champs, en
vignes, cn aigues, en ventes et en péages, etc.

Rollin, qui avait, inféodé volontairement son comté de Neu-

,"„"„"„",',;,,„','„",„eh«tel à Jean de Chàlons pour en être protégé, ne put pas corn-
l"''J- «"- prendre dans ce fief les teires de ses vassaux, parce qu'elles

avaient été démembrées du connoté avant, qu'il east reconnu Jean
pour son suzerain, ni les terres des hommes royaux qui rele-
vaient de l'empire, non plus que la seigneurie de Lignières
qu'il avait acquise dès lors (V. les ans 'I326 et ~l62o). Rollin
excepte encore dans sa reconnaissance Ics dîmes des grains et
des vins qui relevaient dc l'église de Notre-Dame de Lausanne.
Puis, il déclare qu'il iend cet hommage suivant les us et cou-

pru cesse 4 Jean fumes de Bourgogne. Enfin& Ie Suzerain et le vassal se promettent
1"",,""",',",',";""' réciproquement tout secours envers et contre tous : Jean et ses

hoirs doivent aidor h Rollin et à scs lioirs pendant que ces
derniers moudront i(ré a droit, c'cst-à-diie, peudant qsc'ils relè-
veront tte lui ou de ses hoirs (4. l'an 3707). Ht Jean s'engage de
le déCharger de tOut hOmmage ellverS l'empereur, pn:i ce que lui-
même devait s'en acquitter. Rollin vou]ant cependant, pourvoir à
la SuCCeSSiOn de son COmté, iéSeive qu'à défaut d'hOirs màles,
une de ses filles ou dcs Blés de ses hoirs pourrait, reprendre
le comté et le tenir tout ainsi et de la rnème manière qu'il l'a-

ts i o t' vait repris et tenait dc Jean de Chàlons. Il donna pour limites
du comté, à l'égard de la longueur, le foui »cl près de Lieresse
jusqu'au ruisseau de la Lance et jusqu'à l« Comhette de Mi-

joux, et par rapport à la largeur, depuis l« 'pierre dc Villard

en vuilliez jusqu'a la Pieirc feu outre le Val-de-Ruz, qui étaient

dans ce temps-là les bornes de la baronnic de sileuchatel. Les
sceaux du comte Rollin ct du frère Jaques de Romain-Moutiers

sont appendus a cet acte (V. l'an ~l707).

131R Othon, évèque dc Bàle, qui avait commencé à bhtir la Bon-
»'ï,",' .","t",'.„,

"' neville'pour rétablir celle du mème nom qui avait été démolie
""s;i","g„'„",",

,

"'"'
au Val-de-Ruz l'an 130tl, partit pour Rome afin d'assister au cou-

p-". ~le . ronnement de l'empereur Henri I II. Il moui ut en revenant, et a
p' -'. Ce qu'on croit de poison, aussi bien que l'empereur, par le
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moyen d'une hostie qu'un moine dominicain leur donna à leur
communion.

LlVBE ll.

L'évèché de Bàle étant vacant par la mort d'Othon, le cha- 1313
pitre élut Hartmann, fils cle Rodolphe II, comte de Nidau, pré- '"""""'~"e
vàt de l'église St-Urs de Soleure. Girard de Wippens, évêque d, &.,„, ,

„„"„'d",

de I.ausanne, demanda cet évêché au pape Clément V, pour
raison que si Hartmann en était l'évêque, , il ne manquerait pas
de gratifier ses parents de Ãeuchàtel .et de 5idau au préjudice
de l'évèChé. C'est Ce qui pOrta le pape à déClarer nulle l'C- ~l. ~.'-.& 'P-
lection de Hartmann et à donner l'évèehé a Girard; mais le
chapitre, la ville de Bile et les comtes de Neuchàtel et de Ni-

dau s'étant opposés à la volonté de Sa Sainteté, ils furent tous
excommuniés. Cette difficulté dura trois ans, pendant lesquels
Girard se qualifiait toujours du titie cVéveque de Bàle, quoique
le chapitre ne voulùt point le reconnaître. Kn attendant on ne
laissait pas de continuer à bitir la Honneville, mais fort len-
tement, . à cause de ce différend survenu au sujet de l'élection
de l'évèque.

On vit Cette année pluSieurs prodigeS : une COmète flam-
boyante, un soleil obscurci; la lune devint rouge comme du

Sang. Il tOmba Clu Ciel une torChe «rdente qui était COmrrie une
tour et qui fut accompagnée d'un grand bruit. Une fontaine
dans la Lorraine fut convertie en sang; on vit trois lunes dans
le ciel. Il y eut aussi un grand trèmblement de terre. Tous ces
prOdiges furent suiviS d'une telle mortalité qu'on ne put pOint
cultiver la terre en divers 1ieux; ce qui causa une extrême fa-
mine, laquelle réduisit plusieurs personnes à arracher les pen-
dus des gibets pour s'en repaître. On tient qu'il mourut dans
la ville de Bàle près de quatorze mille personnes. La moitié
des habitants de l'Italie périrent.

La sortie de Girard de Wippens de son évèché de Lausanne
fit que le chapitre élut Othon c(e Champvent; mais ce dernier
étant venu à mouiir la même annce l3'13, Pierre d'Oron fut
élu en sa place. Il donna cette année'h Amédée IV, comte de
Savoie, la moitié de la jurisdiction temporelle sur la ville de
Lausanne et sur la vallée de Lutry, excepté la chàtellenie de
St-Saphorin et de Glérole, etc. , et ce pour la vie de ce comte
et celle de son fils Edouard tant seulement, qui lui promirent
de le soutenir contre tous ses ennemis; ce qui le mit à cou-
vert contre Louis, baron de Vaud, qui faisait depuis longtemps
la guerre à l'évèque dc Lausanne.

Au mois de juillet„, Jean d'Arberg, seigneur de Ualangin, donna

Prodigr3. Corn(. te.

Lune con&mr du

snn~.

Tremblernrnt de
terre epouxnùln

J)Ir
igor t:dil é.

Fnmine ex t r&'nte

Deux cxdilurs de

Lùusnnne ctu3.

Le dernier éxequc
donne 4 moitii:.

de ln jurisdiclion
dc Lnusnnnr.
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Contiez~lien de 1a

fa&aine,

S~'c)iercsse. Cherté

et mortalité.

1315
Comète

Feminc ex.trcme

Peste

deux muids de froment de perpétuel)e rente, et ce en fief, sui

les mo »lins de Va]angin, a donzel Janot, fils dc Rollin de Sa-
vo ânier.

La famine continua encore l'an ~IBIS~, et d'une telle manière
qu oll fut oblige d'amenei' du gi ain depuis la SiciIe en Suisse.
Il ne plut point pendant treize semaines; tellement que la sé-
cheresse pi'oduisit une grande cheité ct mortalité.

Le 44 janvier 4335 On Commença à vOir une COmète qui dura
deux mois et qui avait une grande queue semblable à àe ja
Gamme qui regardait l'occident. La famine se renforça encore
cette année, an mangeait les chevaux, les chiens et autres bî-
tes mortes; les hommes se tuaient les uns les auties pour avoir
de quoi se repaître. La peste régna et fut si violente qu'on
crut que la moitié des hommes avaient péri de cette conta-
gion,

i.c camtc Ralliiez se Lo Comte pollen, vopant que 1Q chapitre clc SÀ e ) après Qvoli
"",'",'„'".""-," réSiSté prèS de trOiS anS, aiait enfin reCOnnu Girai'd pOui sOn

évique, que le pape avait en COnSéquenCe levé linterdit, Ct

prévoyant quo Girard ne manquerait pas de lui faiie la gueiie,
» ~« 'i'- commença l'an 3335 a b,'itir le bourg clu Landeion pour se met-" ' "'"'"'"'

tre à couvert de ses attaques. L'évèque, voulant empîchei Ho)-
lin de construire cette nouvelle vilje, Iui vint, faire la guerre:
CO qui lobligea a discontinuel son ouvrage, Hy a]Ont encoic

~
'' ' que peu de maisons qui fusSent aChevees. L'xvi. que avait piié

Kberhard de fèy- }'.berhard de Vybour de l'assister, avec promesse de lui payer
s ' "' & ii . 'ses dépens, ce qu'il accepta; si bien que s'étant ligués, ils fi
ii s » « - rcnt la gueire à Boljin, qui ne laissa pas qtie dc Ies batti'

tous deux. Après leur avoir tue cinquante hommes, il les niit
. en fuite.

&t&jel 2e cette

g lie r l' f,

&-e f &&&4our g ~!e

1N c (Lrc1I Y.

J.e sujet de cette guerre fut non seulement de ce que Rol-
lin «vait soutenu Hartmann de 3&'euchètel, son cousin, contre Gi-
rarû, maiS auSSi parCe que l'évique, pOSSédant pOur lOiS le
faubourg de Al'eureux, ,

celui était au pied du mor&t jura et qui
sï'tendait d'orient en occident, prétendait avoii des droits sui.
la place où Bollin bàtissait et que celui-ci avait acquise de
l'abbé de l'lie de St-Jean; il soutenait que cette place, aussi
bien que CreSSier, était une terre de fief qui dépCndait de lui,
et Incine que Rollin devait lui cn rendi e hommage, outi e que
quelques-uns des sujets de l'évîque, étant allés habiter au J.an-
deron dans ces maisons nouvellement b''ities, il prctendait pou-
voir les revendiquer et d'avoir toujo« rs siir eux le mème dioit
qu auparavant.
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Après cette guerre, Hbevhavcl, dc hybouvg voulut obli™eil'é- 1315
vêque i lui payer jCS fvaiS Re la. guerre, Ce que l'évêque lui ""'""""'""-
refusa, disant qu ll avait le pvemiev pris la fuite. Suv quoi Kber- g.„,,
J&arcl étant allé attaquer Sienne, fut repousse et poursuivi jus- "'"'"'"''l"e

qu'à Soleuve, oh ses gens furent obligés cie se jetev dans les
fossés de la ville pour échappe~ è une clé'. faite complète.

Il se ht le 23 juin &)Slips un tvaité de paix clans la ville cle ]31/
Sienne entre l'évr'. que cle B.~le et le comte Rollin. L'évêque re- &r't&''~es

p ',
nOnça à l'hOmmage qu'il avait requis deS SeigneurS de NeuCh''~- ';",.', ,

","„"'l,"",",
,
';„'„'

tel et de Valangin, et Rollin fut reconnu con~nie seigneur inclé-

penclant cle tout le territoire de Cressiev. L'év&'. que fut en outre
objigé cie payev à Bol]in cent Ciilquanfe IHarCs d argent pour leS
fv'~is cie la guerre. Ce tvaité fut fait pav la..médiation cle Léo-
polcl, duc d'Autriche, et confirmé et ratiné par l'cveque le I l

juillet 33'16. Il scel4 l'acte cle son sceau en cire verte.
Othon II, 'bai on de C vandson, et Piev~ e son frb e bâtirent 1317

l'an F33( l'abbaye de la Lance, qui était Cle Chartreu~, et lui & llu.~ l'':
~ ~ I-:incu li'.ill& .

donnèrent de grands revenus, cpi furent, clepuis fort augmen-
-tés par les comtés dc A"euch ~tej. L'acte cl'érection du couvAt
et clés concesgions des clvoits accorclés aux religieux est en
latin et daté du moi » de juillet 3320. t"e titre de '1320 a été
souvent imprime'; pou~ servir au' procès cjue les religieux ont
eus avec les comnaunes voisines, de m(:me ciuo les possesseul's
de ce clomaine depuis la véformation, alors qu'il fut sécula)'isc;

iu profit des cantons cle Berne et de Fvibouvg, comuie on je
verra clans la suite.

La MGHle année 4l?léd(.'e IV colllte cle Savoie fit deu~ pro- &"

nonciations, l'une entre le comte Rollin et Othon «le G&'andson p, i

au sujet cies limites et autres différends qu'ils avaient entve eux,
r. t l'aut. ve au sujet du pàtuvage clu Chablaiz, rière ]c bailliage &''t esse ~'l-

dc', Cevliev, oh pour lovs Améclée était lo seigneuv suzerain; et
pa& cette dernière prononciation, il' fut: ciit que ceux du canton

. clé ileuch''itel auraient toujours leurs usances et p''pâturages dans
tout le Cjiabjaix, réservé au pré de la Mayoiie de ibeuchhtel
et autres prés anciens appartcriant à des particuliers (V. lan
'l'Si0)

Robert, comte palatin àe Bourgogne, étant n)oit sans en-r rail. »l'~uco le

fantS, et jeanne, Sa SCeur, ma~iée à Philippe V, rOi de I"rance, ,"",'"'"' " ".",

lui ayant succédé, dès «lue ce monarque fut palatin de Qour- duva14e-T av rs,

gogne, il eut une àifticuité avec le comte Rollin au sujet du

)aj-de-Travers, ''s cause àe l-'hommage qui lui en était du et
qui avait été néulipé clepuis ]onatenips (V. les années &I2~I8,

'I230, 42~i( et RZu0). i e roi Phi]ippe prétendait se saisir cie ce
pays-là; maiS pOuv termiiier Cette difficulté, je COmte liOllin

A%i&ALES DE BOA'E. TOME I. 18
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l 3 j 7 fit u » tr aiti: avec Pliilippe l', par lequeI ce derniei céda à

Ho!lin la h;iute souverainetc ct lc droit clé seigneur suzci'ain

que Ic pa)atin cle Borir'go ne avait sui lc A al-de-Travei's, et Rol-
l in remit; (Ie son càté a« i oi Phililipe le vicon1té de Baumc-
les-Nonnes qui lui appartenait. Cet «ccor(l áe frt p; » l'entremise

(lu seigneur Tristan cle Chalons, et dc GeoAroy de Chai ny.
Il v eut encoi c cette année urie gr ande famine en Suisse ; tel-

@I

ler »eot quc plusieirr s personlles allaient c(rcillir' lc Foi sur
les ar hr'es pprir Ic C« ir e ct i11aii~er ; plusieui s moururent (le

i~'tr~
& s~i 'p-'~ faiirr. Cette famiiie pr Gcc'.(la &l'une »ei~~e ti ès-abondante qui avait

Cturc'. tOut l'hiver préCá. Clent, Ct qui «yanl, Sol)SiStc jusqu'à P i-

(pies, «voit étOllAC et f iit pei it' Ies &l ains et IeS CepS.
1818 f.'avinée &I 3il 8 fut par' contre tr c~s-alaoii(lar1te. II y eut cepcn-

""""""''"-'" (4nt encore u »e gi an(le peste en Suisse.
,ft~orr cle Clr;rions I I, sur'nprninc :I3i'uclierucI, bai'ori (l'Arfav,

~l

;,',
".„",,",,",„',,",'„',

"
seig »eirr d'Or he, a« quel Ie comte Rolliri ;ivait, , l'in tl288, remis
voloritair. en1er1t so » comté et r epi is errsuite dc Iiii en fief, inou-
r rit l'an I :318. I I eut tr'ois feinnies : I" irai'@ici i te, fille (le H u-

~4eS Ih, (lire (le BOrir gO~&ne, et S(Vur (('l'. )iSabeLIi, niai iée ''& BO-
d G l I)he cl e l fa))s l)o u i g, e m I)e r eu i, J e (I ii e I a v a i t r'ci ll is ' i JcBn (le
(.Ir''iloriS, SOi1 I)eau-fi èr'e, IC di Oit CIC Soi~~i'ré(11 Suzei'ain qu'il

av iit sur Ie comté cle tttci.rch, "itel, Jc'in (lc Cl&''rions eut de cetf, e
%far'g&ieritc cleiii fi/s, l fringues dc Ch ifons, bar o» (l'Ailay, ct Jean,

qui f Ut évc que Cle I ail'"1CS et (le[JrliS CVC(] Ue de j3èle . et une
fiIIe rionxrni', 'e ls rl&cari 2" fsal&e;1rr, fille cle Loiris, bar'on de Vau(l,
(le Ia(luel le ii eut, leanne et, C athei inc. '.d' ill;ri «cri te, fille dc
Louis clc l'oi'est, seigne« r clé Béai ij cri, (font, Ic coin tc Rol f in

avait épouse". la verrve. II eut aussi 11n b„'it'ri (I, noirinxc fjugues,
qui fut ai'chevc':(tuc dc .I3esan('pli. Ç e .Ieatl (le C li'ilons á:tait gou-
Yel'licul' «le 33oui ~ot ne.

Oi1 achev i cette année de b,rtir' Ia I3o»nevifle, qu'on nomma
' '"'""""""""

auSSi 1t'cri VeVille ; CeS (le«i npriiS I« i SOrit (lenieuréS juSqu'''i

«iifo »r ci'l~ui. l'. Ilc f« t 'ippelic lfo)rneciQe, cii rn&'. nroii'0 (Ic til I3ori-

»eviffe (Iu Val-&le-liuz rL (lc ses Iiabitants rfirr se lr i »splantè-
r'cnt, cte la ville cfr.'tr'rrite (Iairs Ia rioiivcffe, clrri, ljar cette i aison,

t" : t, ':&«: &' s'afipeIa iussi cYeiieei elle. (. ii ai (I, t'. vi".(fric cle I3,'île, ;iccor'(la i
,",:",„"„',-",„'"""',",.",

'
ceLte ville rie gr 'iri(les fr «rrcliises I&our s'attii ci l'affectioii ()cs
Ilollveaux sirlets ct I)G«l ~' cri 'rttir'rr' (I autres, et aussi pour' les
i écoinpcrrser « Ie» lier tes clii'ils «v;iierit f rites en quittanL leur

. pi enricr'e habitatior&. j.';rote @iii coi1ticrit les lii'erriiè r es fr'arichi-

ses de Ia Nerivevillc est coriçu eii ces tei mes :
t

Acte al~ taane)si. 'a.=. Aotls (lerliltirl, p'n' I:& gr tLe ~te f)iLtt- iv'.'rl »e tic Bîtlc;. tlésir or&s qti'ilpov-

vlLilllc ia l't l)otil:C iillkvclsLllc (tL' tplls j)i LtsL lits ct l)vcllil s; tgtl6 coAlA10 rtoils
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dc notre pastorale sollicitude, par laquelle pour pair et tranquillité des

scea«n (lc notre dite ég1ise, par continuell » méditation, sommes adn)oncstés

par moult de (lélibération et meur Conseil par avant eue, et considérant en

cette partie la grande nécessité de notre dite église, (léfense, pair et con-
venance et pour apaiser et rémouvoir les grit;ves et continuelles perturba-

tions, impulsations et inquiétudes (1esqlielles des adversaires de notre de-
vant dite églis », les llabitants de nos dites terres et s« périorés par. moult

dc temps j''i passés sont opplcssés par -l aide de la main divine et notre

main vali(1e et la puissance d'autres puissants nol&les, . la ville qu'on appelle

la Feuveville sllr lc lac dc Bienne assi;c dessoiis notre cheptel (le Scl)1oss-

berg ayoiis (le no« vel édi(ice ct icelle notre nouvelle Iî'eiiveville, plantatioli

et ailssi lcs 1lal)ita »ts (l'icclle ville présents et avenirs, veuî1lant de notre

gl"icc spéciale prérogative éjouir pour ce qu'i»elle ville puisse plus pr(':te-

lnent et plus fort recevoir son méliorelnent, laquelle »otrc grîce de til)ertés',

pour ce q« c les llabilants'd'icclle ville, s' »ncliliisscnt a plus grande foi ct

gar(le, avons fait ''I la dite ville pour nous et nos s« ccessc« rs et aussi fai-

sons par ces pl'éseH tes que noils voilions (1«0 Ils& de semi)lablc gI'i(ce (.'t

lil)erté, desquels nos bo« rgeois dc notie dite ville de Hie »nc jouissent ct

iisent, usent et jo« isscnt partout lit&éralement ; par. ainsi toutes fois que li

nuls n'est octroyé « le i(1i(icr o« avoir fournel ou four en notre susdite ville,

ne la co« rse des eatlz pour (l« clconquc édilicc ù occnl)el, laquelle (1evant (lite

gl'ace ainsi par nous pour lc l)ien et utilité dc notre églis » (lc B'ilc fiite i Ia

(lite ville, »ous promettons poilr nous et nos successeuls, év(":ques de Bîîl(:

''I veilil', inviolablelnent observer en mémoire perpétuelle, de 1aquelle chose

et fil'mité (lc force ces présentes lettres par le sinaclc de notre scel avolls

fait 'comlnunier. Donné l'an dc Ãotlc S»i~neur 1318 le (1«art jour al&r('s

Pâlques.
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La 1i'cuvevillè appartient encote aujourd'hui & l'crique (le
POlrentluy, qui en est le Souverain et qui est élu par leS Cha-

noines coinposant- le chapitre (l'Arlcsheim, lequel'en choisissait
u » d'entre eux. Si~ semaines apte is cette é]ection le nouveau
pi'ince ~'ient !& Ia Yeuveville pour prètei serment à Ia bour-
geoisie, qui le prète réciproquement a l'évèque. Les habitants
de Ia Montagne de Diesse s'y trouvent aussi, y prèt('. .nt ser-
rnent au prince, et ensuite au hanncret de la Xeuveville, et
celui-ci aux dits habitants;, ce qui se fait en prcsence de l'('.-
vèque. Les bourgeois de I i Neuveville sont exempts de tous
impots; ils ne doivent aucun lods pour l'acquisition des fonds.
I.e piince ne peut rien exi er d'euz, sinon les bans, les amen-
~os et tout ce qui résulte rie l'omnitno(]e juii(fiction. Il y tient
un cliàtelaia clapi prési(le en justice, (Ians le conseil ('-t aux

I

I.a Iieureville ap-
partient rucoi e è
l'evcque &le Bhle.

No&le ~le presto

tiou iles seruieots,

Cuustituliou ac-
tuelle (Ie In %eu

v paille.
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1318 sentences qui se rendent en justice. 11 y a appel devant une
l;ommission clu prince, composr'. e (lc trois ronseillers que Son
Altesse envoie et cle. trois conseillers (lc Ia ville (liai n'ont pas
jug~.; cn pl'enliere instance. C,es causes criniinelles so»t clu (1É:—

partement du conseil et clc la oust, ice, il n'y en a aucun appel.
»lais Ia ~race clu prince est réservée s'il s'agit (le la vie. Les
C.'anses seigneul iales ct consistor ialcs, m(', »le le& matrimoniales,
!o»t, sans «panel.

I,l., Et'. , l B;, [,L. FE. (1e l)er nc sorlc les pr occcterrl ! .r l'cgal cl cle la reli-
lrrrrteeteor~ &4'. I;r ~

r, l'„;.„,
' '

gio« . l..'ahl)e cle .Bellclai a la (Il rue (lu vi » (ill'il a ac(luise de
rois oïl (luatf'e partrculrers qui la posscclaicnt; rl est obli

r'.„t,« ... ~, te, (1'entretenir Ic grancl t,cnlplc, c.tc payel le ~~âge ''r l'u » des paS-
&'"e"""'n"e"r' tcurs, c~u'il a le (Irait cl(.'no nrner, et 'I doit payer Ie loua& c cle

4a lnaisorl : l'autr e pasteur' est r'-.'tal)li 1)al Ic conseil, (lui lui paie
«ussi-son ga~e Çt, barri le loge. l.es l';t;lts s'y tiennent cle temps
e » crn~ps lorsqu'il i ;~ suffisalnme »t clc proci.'s pour en pouvoir'
soutcnil les cléperls. Il y a clans Ia A&'cuvcville trois confréries
(lui ont (le glancls revenus. .le (levais entrer bilans (luc, lques clr.-'-

laits, pîrce que 1a Xcuvevillr. est, sitrrc':c; sur IÇS frontiCles Clu

cornh'; cle iXeucl&àcel et (luc e» prenliels lui)ic'ont » sont venus
(IU l'n1-clc-Rua. I:.ouïs, comte (IÇ Strashcl ~, clc ja niaison cle
'X~ciich''rtel (V. l'air I l:3 ). qoi r!tait chanoine ct, chantre i& B'ric,t

1319 vcnclit, l'an 18'10, ''& son cousin Olhon (Ie Strasbcl'". Son c4Àtcau
clc I)lcspaÇkl ct Ie village, cornnle aussi la ville clc .14ur cn, pour
I a s o m»10' c(e ia()0 lnarcs cl''ll gent. l I lui ren lit «ussi son clro i t""'"'""""'
(IÇ r Ctrait slrr Cous leS birns çtur. Illi Çt srs [ll'( cil.'CÇSSeul'S avîlent

rr rl rva r vCS

l-c co»lce Rolli » i»aria cctt&.' «&l »l,".l.' sa fille,' M'lr ~~uerite avec
gneritr, tille rlu r;«:
'„„„;„',„'.,„'„„',,; IÇ comte Hartnlann t]c kl'bourg, Ianc.lgrave (le Boul'go~~ne ; le
-" "lel'. » :.- tlîiti.' (fc rnaria~e cst (lu '2 mai 4319. Jl (lo»n l à sa lille pour
l'"' '« t' l"'r » l sa (lot Blrlle lllavcs A al'gcllt, cllll en cc; terni)s-l l ~'. trlicnt une somme

t l't.'s - CO 11S I (1á.'l'B 1)le.
I

1320 er tlrolcl, c)nlte clé Stl"lsl)(!I", , nl rul' lt. l'ar l'l'0, 11 laissa nn
'effort rie Brrthol » v' t

nrS rrOrnrnç, ]„rqlel (I(ri Cut 1(.5 (le»x

trial

b
l'rit tn„~ r. r. rtr : è ti flolnln('C .Iranncttr, Ïl »r Cut

U jricll, cAlnt(! cle l'el'recte, qui l'rlnit. , par' jc corlsenccnlent de
&'r~eq« rt rie & »c SA. jellrl1le. soll t Ici s ' clc C(." (;Of»(t.', a t, rtl'ar(l, cA (IUC (l( Bc&le.
'"",',„",,

'„"'""' le(lu~. l eut llar C» »lope«, «1)rr'. s I;l »loft cl'Ulr. iclx, les villa« cs
clc,l cr'les 4-.'.t (le Borrjearr, (lrri ci&.'pcnclaiellt du corntc cle SCras-
1)Cri. SC(rrn fil (1(.'1)el«C jc. «rr« es, jc cimier ct l'á:cu (les conltes

l.ea « t l'~ « cle Str asl)cr~ senihlahles 'l celles (lu courte (le Vajan~in. Ils
'Strasher g étaient
~«ce»»ar&~ « l' étaient Crl e6et (jCSCCn(lu~ ClrS Ççirntr~ CI( Nrurllhtel «uSSi hiCn
rrtnisrrn de brrr.

caduc ré»x (Ic $ 'llanpl&.
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On Gt Cette année une très-petite réCOlte. qlli prOduiSit une

grande Cherté durant Sept anS. Jl fit deS pluies Continuelles.
Renaucl comte (&e 'Atonthéliaïcl. nrour ut l'a » ~18'2f. Il était fils

de Hugues de l'ien »e, palatin de Bciur 'ogn », fibre. cle . ,Jean

Cle ChàlO»S If. E..e Ne»au(l 'rVait ~-'.'pOllSi Cuillelnette, fille (l'A-

médée, comte (lc Xeuch iiel (V. l'au l'82). tte&iau(l eii eut
quatre enfánts : l' Othon, 'lrii rno(lrrrt jeune. .'2" Agnès, (Jlli fut.

comtesse (le ilIorithl'. Iiaï(l ct dame de 4ran~es, mariée a Henri
cle Afontfaucon. ,'3" .Jea »nc, mariée 'r Raorlj i)» JIesse, et, en se-
condes noces 'l X. . . . . , mal'(luis de Boden. ~~" Alii, mariée ''l

,Jean Cle ChêlO»S, COrrrte d'A »~erll: et, de TOnner~e, et e» SeCOn-

cles noces a l:.ouïs (le bierrne, seigneur de Ste-('.rois, (luquel

elle eut une )ille mariée 'l Otlron ïll, b;&lon (le Granclso ».
I:herhar(1, comte cle Kabolir~, «tarit tué. son frère Hartmann,

qui. était son aîné, ct, ce (lans la ville (le Thoune, (lui leur
apparten'rit„, pal l « « isorl (lue t.'e (ler nier »t vorrlait pas J« i

cédei sa part du comté de 'l'houne et, se contenter de (tuel-
'I

ques biens d'église clrl'il Jiossé&)ait, çe meurtre fit, ()ire Ies ha-
4ltantS (le Thoun e . 'C sol I lever'e r l t cO »Él'e ROC)'hal'(l', (/Ul Se vr t

Obligé de Se retirel ''r Berne, (1« i le ret;ut, SOus Sa prOteCÉ'iO».

J.eS Ber»OiS ayant aoheté ThOune, Je lui l'e »rirent err fief pOur

la ce»se an »uellc i.l'un rnalC (l'ar c.,nt. Orl croit qlre ce Haït-
»&ann qui fut tut'.-'i était Ie e»(lie du cor»te Rolli », qui 'lr. lssi rc-
rnaria sa fille i11al~uerite «ve« le comte cle Soccer.

,Jea» d'Arher&, J" (lri nOm i
Sei&rr&erli' (le Va/a »~rrin, jut étab)i,

l'an 3823, haîllîj' (l'Urî, Sel~iv& z et Untel ~valu, par l'empereur'

LOuiS Y, dOnt il avait épOuSé Ie parti COntre Vréderic IIJ. Ces
trOiS canto »S pr ètkrent Ser lnÇllt, à,Jea » (J Ar.l)Cl', au »Onr de
l'empereur: maii il le« r dorrna un revers signé par .le(Juil il

leur pr omit que ce sernie »t nc- por terait aucun préjudice à 1eurs
franchises ni ani alliances q(l ils avaient l'~ites : qu'ils ne se-
l'Oient plus d ja»iais aliéné ' (le I e»lpirl". : (Ju on ll v pouïl'ait éta-
blir' que des'ju es clu pays et qir'on »e pourrait point les citer
ir comparaître devant des tvihunaux étran ers. Ce .Jean d'Ar-

herg était for t estimé pour sa .prudence ct sa valeur", il s'était
renCOntré en la .bataille à'CS".tîn~en, oii Louis V avait vainCu

Frédéric d'Autriche le 29 septembre ~)398 après Ia mort de
jean, l'empereur allibéra ces trois cantons de baillifs pour tou-
jours.

Louis V conhrnia aux Suisses toutes leurs l'r anchises, etc
considération de ce qu'ils l'avaient secour u contre Frédéric d'Au-

tl iche.
Edouard, comte clé Savoie, ayez »t eu cette année une guerre

avec 1e dauphin de Viennois et le çomte de Genevois, étayant

J.lvRV. JJ.

1320
Chr& té pralvn&i'c.

l'lui es.

132)
Era& t du couic Itou

uuud dc Montbé-
béliurd.

$u tcrii »ic, 4uillc-
iucttc de üicuchu-

tel,
.'ii s riifoiif!,

1322
t'.bcrhurd, comte de

K i bourgs tue sua

tirrr,

Lc aicurti'ier &c

caQstitue Ic l'ûssul

ilc Bcroc.

1383
dcan d'Arbcrg„

scia~~ucui dc VùlBu-

giu, établi btiillil

d'Uri, Sehvryz ct
, t)ntcr wald,

SeS iluwlité~.

Les trois cuutotit

"atit libérés dc

bailliTs.

L'empereur cou-
liririe leurs fran-

chises,

Krlouard de S~,-
&oie tient Bernr

quittç du droit de
pi otection.
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.Lcqttisitions faites

par le con&te de
lYidau.

ilforl dc Guillaume

de 'iYcuehatel,

comte d'Arbcrp.

f324
'llort, de l'icrrc

d'Oron, cveque dc
Lausonne.

Alliance du eorntc
ktolbn avec So-

leurc.

l e Landeron y cst
conti)ris.

Landcron trans-
fornie en bourg ct

fortilic.

L'abbé dc St-Jean
collateur ct llállfon

de l'église du Lan-
de ron.

Fossés du Lan
deron.

rempOité la ViCtOiie aVeC l'aSSista»Ce deS HernOis, il leur re-
mit, polir les iécompe »ser, le droit de protection que le con1te
Pierre avait acquis sur la ville de Berne ]'an ~1260.

Rodolphe ll, cointe (le iXidau, acheta de Catherine, Allé (le
Hartmann, conite de Vybourg, sci:ur (l'l'. beihard ct veuve d'Al-

bert, comte (le Weidenberg, tous les hommes, les bie »s et]es
droits' qu'elle avait depuis Qargen jusqu'h l'embouchure de la
Thielle dans l'Aar, et de l i, par le pie(1 du inont Juia, jusqu'à la
Ai'euveville. Ce comte Albert était dc la maison (le Fursten1bcl. g
et des desce »dants de cct Egon qui épousa Agncs, fille dc
Berthold V, duc de Zaeringen; et c'est de, là que lui prove-
naient, ces terres.

Guillaume dc Ne«eh''rtcl, cointe d'Ar'hei'g, mo« iut cette ;in-
née, laissant, un fils nonimé Pierre, qui lui succéda et qui f« t,

le dernier comte d'Arbei'g.

Pierre d'Oron, évi(lue de Lausanne, mo« rut l'an &1325. Le
chapitre élut Jean de Roussillon pour iemplir sa place.

Le comte Rollin, désirant cle se foilifici co»tre l'év~!quc dc
Sàle, fit une alliance el « n tiait~': de combourgeoisie pci'1)é-
tuelle avec la ville de Soleiiie, comme l'assuie HaAoer', et
c'est ici la seconde alliance q« e les comtes de Neuclwtel ont
contractée avec les Suisses après celle de 330], que le rue'-, i11e

comte lit avec Berne. La combourgeoisie avec Soleure fut, ie-
Ilouvelée pai' le comte Louis aux annces 13kÀ et 1309. Et (luoi-
que le Lai1deion ne fùt qu'un village en &IÀ24, il fut cependant,
compris dans cette combouigcoisie; etc'est ce qui a doll»0
lieu a celle que le Landeron a depuis cont, ractée avec le ca»-
ton de Soleure.

Rollin, voyant que l'évoqué de Bàle avait bâti une ville sur
ses frontières, outie le ch;1teau de Sc11lossbeig', oo il tenait une
garnison, exécuta le dessein qu'il avait foimc depuis plusie« rs
années. d'en bàtii' aussi une pour l'opposei' à celle-là; c'est
pourquoi il réduisit le village du Landeron en ville ou plutàt
en bouig. Non seulement il augmenta Ic nomhic des maisons,
mais il l'environna de r11uiailles, qui fuient fonde;es le l'l octo-
bre, le jour des onze n1ille vierges; el, c'est pour cette raison'
que la chapelle du Landeron a été depuis dédiée aux dia
mille martyrs. L'abbé de l'Ile de St-Je;in y fit bâtir lc temple et,
une maison pour un pritic, et, en ven(laiit cettc place, il se
réserva le droit sui le spirituel; c'est pourquoi il y établit, un
curé et lui fit un gage, tellement qu'il en fut dès-lois le col-
lateur et le patron; LL, EE. de Beine, . qui possèclent cette
abbaye, le sont encore aujourd'hui. Bol)in fit encore faire (les
fossés autour du Landei. on, qui conduisaient l'eau de la Thie11e
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t'irard, rvcq« c dc
Baie, entreprend

ia atterre rontre lc
coi »te Aollin.

I) c. t. ttssi tr'. p« t

Irs Bcrnois.

i.t, par ic cùlntc dc
K i bour,",

I.c cotntc Boliin

lcs bat, ct icur fait,

lever ic siégc du

Landeron.

l.es Bernoi revien-

nent, pendant i'bi

vcr rcn&ctirc le

~ici, tnais cn

Vain.

Leur bannerct est,

fait prisonnier par

trahison.

il nieur l co prisa n.

dans le lac (le Sienne, et il donna plusieui's franchise aux ha-
bitants.

Giranl, évèque (le BAle, ne pouvant, souArir u »e ville forte
sur ses frontières et; àans son voisinage, iésoliit cle faire la
guerre à Bollin. 11 prit pour piétextc (lue plu-ieuis (le ses s«—
jets àu faubourg clé Peureux, cltli poui lors lui appartenait en-
core, s'étaient allés établir au l.anàeron. Il sollicit« les Sernois
de se joindre '& lui; à cluoi ils furent facilement poités, vu que
Rollin se ien(lait tiop puissant et que d'aijlei »s il ii'é;tait pas
lent' ami en ce teinps-l, "i et depuis 1« 'guerre de l'298. ) 'év6que
deman(la encore i soii secouis Lherliarcl, conite (le Kybourg,
aveC )equel il s'~'.-tait i éconci]iï. Mais l'évèque . ~'.taiit venu aveC
ses tioupe » et celles (le ses « lliés devant 1a foiteresse du Lan-
(leron, et s étant (,")riipt'. avec le comte (lc Kybour~t~ du côte du
niont Jura, péri(l;int, que le »- f)einois ;issiï~eaient (lu côté de
l'lie cle St-Jean, le conite Rofjin, ou plutôt j.ouïs, soii lils, qui
était le comman(1int„pariit à 1a tète (les Xeuchàteloi », battit
Pt repouss'i vlgouveusenlenf, 1es tt'oupïs enneniles. ) ~ év(:qiic prit
le prcrniei la fuite, en abandoiina »t, ses « lliés; ses ~™ensjetè-
ient leurs amies et leuis ha&nais «vec pi(, (.'ipitatio ». Louis nosci
cependant pas attacjiiei -les l3ernois, qui continuèie »t le siégé:
)liais cQUx-ci, vott'Bnt qu ils n ét llellt pas esse/ foi'ts pour enl-
portei la ville, l~;ittir(. nt eii ictiaite, et I.ouïs tic itteuchètel se
retira «ussi «près t, ux (tu cot(' (le Xeuch''itel.

Néanmoins les l)ei nois, piqués àe l'échec, r éso/ui'ent d'en
;ivoii fa ievanclie. Dans ce (lessein, ils fiient, construire une
n&achine appelée Eat;.-, pour saper les murailles (lu Landeron,
où ils retournèient reniettr(; lt. siégé au milieu de l'hivei, es-
pérant que les niai« is étarit gel~"s, ils pouiraient facilement em-
portei la place. plais ils ii'eurent pas plus de succès qu'aupa-
ravant, et fuie »t obligés de s» retire& pai rapport au yan(l
Il Oi(l, ceux - du L«nderori «ycirit i endu inutile l'eAort de la
machine de guerre. clu'ijs avaient. attirt. .e 'i eux au moyen de

- crochets de fer.
Les Sernoié i« i aie »t i »uiia »quableinent exposé leui ai ôtée

s'ils s'étaient ohsti »és plus longtemps « u siégé. Ils y perdirent
beaucoup de inonde, et Regenhut, u » àe leurs bannerets, fut
fait prisonnier par la trahison cle Walther Sennen, qui le livra
4 ceux du Lancleron. Ce traître fùt quelques années après pris
et décapité à la Kreutzgasse '& Berne. l.es Laiideronnnais firent
mourir en prise » le banneret Regenhut. Quant i l'évèque de

, B''de, Hès clu'il fut (le retoui chez lui, il (levint malade et suc-
comba cle honte et de chagr. in, ce qui ne lui serait pas arrivé
s'il avait rempli les (levoirs de l'épiscopat.
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1825 Les .Ber nois, piclués «l';ivoire écho« é cieux fois, voiilllr'cllt r'o-

~ré"&"'e"""a- tOurner' à l i Char ~e une tiOiSièrrie, l'an &1$2ë. )IS pr'ieieirt:, pOui
Q

~

cet efFet, Jcs trois cantons cl'Uii, Schwyz et Uiitcrwald, et ceux

dg Hasli, leurs bons arllis, de )es assister', aussi bien (lue le

comte clé Kybourg; mais ce clernier s'y étarit, refusé, )es Ber-
l'; . i :i; ...i. nois se dépoi tèr'ent de leurs ciitrepi'ises. Les villes de Solcui e
"""'""-".'""'" et cle Sienne parvinren ensuite à faire la paix entre le comte

llOcs ~

gplljn et la ville de Berne, q« ii fut obligéc do payer )es fiais

cle la guerre.
Ulricli, cleinier comte cle )'enettc, étant nlort le &l ni'irs

&lfdi clans )-& ville de Sale, et ~'ayant laissé que c/eux filles,
Jeanne ct Uisu)e, lï.vèclue cle l''rie, «lui était le seigneur. feiicl'il

clc cc coriité, vo« lrrt, s'e » saisir et en pr'ivei les fille d'Uti ich,
les sujets de ce comté ctant «)cj4 disposés à prcter le scinleril
de îiclelitc k l'évèque (A. l'an 4 73). i&Jais il arriva c[ue le fils de

'"'"",""'"' " l'empereur Albert, avaiit épousé Jeanne, l'aînée, s'V opposr,
liis cie l'emiiereur u J

soutenant que le comté dc Ferrette, qui était claB$ )'irlclerl

royauirie de Bouigogric, (levait par conséquent se confoinier.

aux us et coutumes dc Sour gogne c» matière cle succession

kuda)c, puisque les filles y succé(laient a«rssi bion que )es
mhleS. Cette raison l'emporta, et Albert, ayant do »iié à Ursule,
sci'.-ur de Jeanne, 8000 rnaics «l'hr~ent poui (1U'elle se déportit,

de tourte prétention, fut mis pai ce moyen en possession de
tout le comté de Fcrrette.

l5o t, cie l' 'ci - Gii ard, évèque de Sàle, étant niai t le 'l ( niai s &I 3 5, le pape
Jean XX)l élut en sa place Jean cle Ch ilons, doyen du chapitr e

o. .'ieei. - cle Langres. Le chapitre de BA)e, ayant )e droit cl'é)iie so »

",""',""',",".i""' évèque, cl&oisit, clé son cote, Hartung de Münch pour rei »plii

.«i;.~.~. ce siégé. Ce)ui-ci se saisit d'ahor« l des villes et chàteaux clc

l'évèché et se fit prèter seiment cle fidélité pai les sujets. Le
pape, irrité;, eutrecour s à l'excommunicatiori, qui était son remède
ordinaire, et, lança ses foUdl'es colltl'e tous ceux clui nc voil-

draient pas reconnaître Jean (le Cli''rions. Pendant ce difFcieii(l,

)ï,vèché de Chàloiis étant devenu vacant, le pape le donna ''r

Jean et lui laisSa, en atteüda »t que Cette difficulté fùt terminée,
l'adminiStratiOn ClC l'évèché clé B''i)e.

' oa.ire~es. ~.i L'an &1325 )es flriits de la ter'i'e péi'ir'cnt sous les neiges. Oii

fit peu de vin et mal conditionné.
»««e ii.s"~«e Hugues de Chà) ons, bai on d'Ai]ai', sei "iie»i. «l'Or he, etc.,

Chalous.
inouï'ut cette 'iilllée 'l 3"~5. fl avait épousé séati ix, fille de Iluni-

.bei't I", sire de la Tour du Pin, et cl'Anne, clauphine de Vien-
nois, de )aquelle il e« t c)uatre fils, savoii : Jean .1II, qui lui

'succécla; Louis; Hugues, qui épousa Blanche de Savoie, rr)le

d'Amé, COmté Cle Gerikve, et erifr » JacqueS. AprèS la mOrt de



l'ùlrTï Dl'. ilhUCHAlKf LlVBE ll.

1385
Rulltn se rruttr an-

lnès tre sn i'mie,
pemnnrlrs qù'il I t t i

fait i.t qu'elle lui

aecurtre.

A\etc lulpsr u ne

si&Jrt,

Rolltn ~t. t rcunn nt

- ltunnnc lieu

Il retut l, lr. ounttc a

sutl ttl s Lents.

l326
~1furt de .Iean, st i-

gneur tre l'aient;in
'Ses enfanb.

&bluet d't) tltun II,
1tarun dr. ùratnl-

sun.

Sun tcstanrel& l, .

l'aix entre l'rvequr
tre Hèle, Jean dr.

Chaluns, et le c« tre
5encbatel.

Hl I@les, Bol l l ll A fla C n Ho U l'go~~" 110 pour l' f a l l'e '1 cl'&lue .BCatrix

clés conip1iments cle condoléance sur la niort clc son époux,
O4 étant. il'lui c1emanda deux choses, : de pouvoir disposer pav

son testament du, conitïa de . Ferich''rtel e» faveur clé son fils

Louis, et dc le pouvoir érnancipev et lui remettre son conité;
ce qrr'elle lui accorda. Bollin clésivait c1e doriner ''r son fils Louis

80IE comté par' précrput pour' lur ct ses hoi1's pr'ocréés cle son

EEiariage avec 3eanne (Je Montfaucori. 1] se fit pour lors entr»

eux Ern, traité de mariage, pav lequel RO1lin clonna à son fils le

comté cle Ãeuchàtel, comme il se. l'était proposé, Cette jeanne
était fille de llenri de Montlaucon (qui était''présent et consen-

tant au traité) et d'Agnès, comtesse de Montbéliard (V. l'an 4M4).
, l.'acte se passa le 6 juillet 18'2~, cn présence cle Béatrix de

Vienrie, comme mère tutrice (le jean cle Chàlons 'JlJ, son fils,
duquel 1c comte Bodojphe se reconnaissait homme lige. Il y
est dit qu'elle était séante suv son tribunal et que Louis était

constitué pav-devant son juge ovclinaive ; ce qui se fit pour
rendre cètte clonation plus ferme et plus assurée aux enfants

cle ce riiariage, mais n&)n pas au sujet (le l'émancipation de

Louis, . dont elle n'était pas 1e juge compétent. Le comte Bollin

remit (lès-1ors le comté de &i'euclr;àtel entre Jes miins de son

fils Louis, qui, (lès cette année, tint 1es rènes de )'état et agit
elE souvïrairl; (Juoi(Juo son père vécAt erlcove dix-sept ans
comte Rollin souhaitait cie prendre du -lepos le veste de sa
vie; il ne laissa. pas cependant que d'assister scln Hls de ses
conseils: niais tout se passa sous l'autorité du comte Louis.

3ean 1", seigneur de Valangiri, mourut l'an &l326. ll 1'lissa

(leur fils: Girard, (lui lui succéda, et Vauthier. , qui fut prévàt
cle Moutier-Gr61idval. Il eut aussi deux, filks, qui fur enf l'elr-

gieuses. Son frère Dietrich était mort Jongterilps Bvallt lui et
sans enfa »ts.

Le 3&l mars l13~26, Ôtl&on Jl, barori de 41'andsoii, étar&t ma-

lade, fit son testament, clans l'abbaye cie Ia Lance, qu'il avait

hàtie, et mourut peu de jours après. Il donna ''r. son frère
Guillaume ce qui lui était (16 en Angleterre et en Jrlancle;
Pierre, son neveu, seigneur (Je .Belrnont, fils de son frère
Pierre, fut cvÉ', é son hévit, ier uiiivevsel. Jl fit ull Ie)s Bt Othon,
le fils puîné du m4me Pierre. 11 fait encove mention dans son
testanie »t d'autres neveux qu'il avait, savoir de Pierre, comte
de Gruyère, cle Girar(l d'Oron, (le Girard de Moktfaucon, et
clulle nièce (lu il -liomme temr »e Ile,jean de Montriràcon, et de
SOn COuSin Otholr de Se)IEEOnt.

Quoique la guerre qui s'étai[ tailo au sujet du Landerou, l'an

'13 4, eùt pr'is fin par: la rriovt de Girarcl, évèque d.e'3àle, qui
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l386 «vait. ét(. »n hoiiinie turbu)e »t penclant sa vie, i) fallut cepen-
dant fair e u »e paix elltl'c .Ieafi c)e Ch''rions, son successeur',
et )e comte Bol)in, ou plutôt I.ouïs, son fils. Cette paix se fit
a SOICule, l'an ~)3'26. p;ii l'entrerniSC cl(. l.éOpOld, ChiC d'Autri-

che, qui en )Lit )'aihitic pcu de temps avant sa mort. Pal. cc
t o tri ». f tl'ait(a )'(;vt'-. quc .je in (Lit ob)iq(. ' cle restitlier tous )es dommages

que l'l ~écueil. e av« it caLis(;s, clé 1)aicr «u comte (le Xcuch;i. tel
& "« ft« e u »'-: )a somme cl(.' &1~0 marcs cl'« r'gent et cIC re »oncer à toutes pr&-
';,"'";,",

,
~".

,

'",

,
"„"„","„" tentions SLfr l'al'lngirr et sU1' CI'cssrci', f)« l' l'appol't à l'hommage

«urluel l'(-'v(-'. (fLre pl'étendait; dc iii('. m(: aussi le fairhour c)c 1t'erl-
"" "",

,,"'„,"' '"
r eux fut adjLrg(':, avec tOu. jeS drOitS que )'(';vïcpie s'& était, «r-
i osés, (lepuis Ie ruisse« Li nolnni(-'. St-llaLii iCe jLisqrl'''l Celui qu'o »

appe)IC clé 1;i î.'Olll'. Eilfiri, p'lr CottC 131'OrlonCiation oir trait(-'. , Ia
f" «ase ~e "'-"'"'- mOitié clli vi)1«g~: de J.igiii(:l'es lut « LljLr~trïe au COmte de Yeu-

châtel, ir l'é~&« 1cf clll temporel, ;.rve('. Ia moiti('. (Ies lio »imcs, que
~"t""au'i"""u' l'évïclLle rt I(-: comte paita"èrent. ()Lr'rnt au spir ituel, comnie
il reste n l'ésetfuu

l'év('. C{LiC Cle I)''il(', n'y avait jaiilais eu «LfCLlii (lf'oi[, vii ç)ue .I.i-
gnières, auSSi hieir que ja illOritag »e Cle Di(:sse, av« ient tOu-

joLlr'S d(a))011(lL1 dC )'(':s'('.'clLfe (lc J..«Llsaliile, II jtit l«issé. J ce (ler-
. riici', cl aut'tnt p)Lis c)Lfe Ceux clc .I.ignicr'Cs Cli partiCLrlici' (.'taient

parOiSSie » » (.Ie l'('g)ise dii l'« Lrliolil'g (le lYeLll'Cux, Cfili dépenClait
de )a CO)l« tLiie (le l'ahb('. Cle St-Je'iii. I nfiri, Ce tr;Lit(a pOrtait
rfuc )e clf''iteau (le Sc)&)osshei ~ serait (.I(-':ino)i, afin. que les (';v('.'-

. ques llc Iiusscllt plus s(:1) sïi'vit poLli' molester Ies conrtes clé

Aeuclwte) ; ce qui, l,outckii », ne f'ut p is ex.é:cilté. r l'ilistalice
dc l'(av('. c)Lrc Lle Stiasl&olii et :r Ia pr ihic de Hartrnar »f, suc&;es-

seui de l'('. v(".qiie cle,B.fie. (,'e lut peif iprès ce traita cluc I;.i

" s4 f ' f " '- justice cle Liglii(.'l es fut (.'tablie et coniposée clc douze juges,
"""

„.„"„,",", „.,
"' '"" dont six itaient sujets de l'cv('. qLle et six dli Coi»te. .).'('vv~qLrc

átablissait le ntaire, qiii présidait, et le comte le ser ent (V.
l'an ')MO).

1387 Hartinanli, Jifls (le RodOlphe ll, cO1»te CIe bicfaLl, niOLriut l'ail
'""",'"-"'"'".'""." 1327. 11 avait (';t(.' l)i évot dc l'é;élise cle Solerire clepuis l'an 3800,
tie Wttrau, ruuiot.
fu l'.: Ii. . l. ~ et COmnie SOn e)eCtiOli H 1 ( v('CliC cfC B L)C, 4itC l'an t) 8~12, nC

Su4sista pas, il f(lt toujour'S préVôt CIQ CCtte (,"gliSO jusqu i Sa
rn01't. I) eut pour sucCesseui .I,ouiS, Comte de StraSbeig, qlri

fut prCVAt apt'OS lui,
1888 Jean dc Chàlons, ('-.'v('.-'que clé D'&le ;&yo»t obteriu ''i .&vignori

""'"'"-."""""' rin pouvoir, (i«té clu 28 septenibre t1328. (lui lui donn;lit l'ali-
reuuuuu tivetruc de

tOlit(.' de lever ) CXCOmr »uniC«tiOu à l'(-.' arCI de tOuS Ce(iz (fui Ie
r eCOnn;Lrtiaie« t pOur. ('.V('".qLle, I4rtung SC ClépOl ta de l'éV('aChé

et Se COntenti (le qLie)queS pi('. bendes. —,)ean de Ch'llOnS

demeura pai ce inoye » seu) év('. que, 'lLi lieu c)u'avant cela i)

n'avait été que )'«clministlate« 1 de )'évïc)&é, pendant qu'on don-



nait tOujOui'S à Hai'tung le. titre (l'évèque. Dès que Je&an fut re-
connu, il confirma aux bourgeois dc la Yeuveville les franchi-
ses que l'évêque Girard leur avait aCCOrdées l'an &I3'18.

Jean, étant éVèque reCOn »u, Vendit Cette an »ée a LOuiS,
comte de Xeuchitel, la ferre de ja Fuge de Cressier ou Cussey,
que l.'éVê, que de Sale pOSSédait eneOVe et qui était une tevre
de. fief dépendant de l'empereur, et ce pouv payev le comte
l.ouïs de la somine 'q »e l'évèque lui devait par le traité de
paix fait deux ans auparavant. Cet .évèque Jean est appelé
Monsieur de l.amgses dans l'acte d'hommage que le comte Louis
vendit à Jean de Chklons ill le 2 mai &135(.

Alix, scieur du cOmte ROllin, épOusa, l'On &13~0. UliiCh de
Porta (V. l'an ~122'). Son frcre lni rlonna quatre cents livres
pour sa dot, ce,qui était bien peu de chose pouv la 61)e et
scieur d'un comte d.e Xeuchatel.

Le prévôt et le chapitre de St-lmier hvent cette année 38?9,
un traité de combouvgeoisie avec la ville de Sienne, et ce par'

l'appvobatioii dc Jean- de Roussillon, év~que de Lausanne; et
en mème temps le magistrat de Sienne fut établi et i. econnu
inspecteur. -régent, Casteri;Vogt, . et gardien de cette église çol-
légiale. Les dits prévôt et chapitre se soumirent à la protec-
tion du magistrat de Sienne et s'engagl'rent, non-seulement de
vendre compte tous les ans à cette ville de leurs revenus et de
leurs dépenseS, mais aussi de ne pouvoiv nommer ni établir
'MCun - Chanoine, lli mème auCun Curé à Sei'ViCr'eS, à DOm-

bresson et. à Tramelan, -sans le vouloir et la permission du ma-
gistrat de Sienne. 'Le chapitre devait l'avertir lovsqu'il y avait
quelque vacance, 'et on y envoyait des députés depuis Sienne,
qui avaient voix et su@i.age et qui assistaier&t à l'élection. Cet
état de choseS a Subsisté juSqu'''& l'an '1528.

Ce fut environ ce temps-là que Louis, comte de i5euchàtel,
acheta encore quelques petits 6efs dans la-chatellenie du Lan-
deron, de certains particuliers qui .les possédaient, outre ceux-
que Bol)in, son père, avait déj"i acquis l'an l18&l&l. Ces fiefs sont,
outre la terre de la -Fuge de Cvessiev, le moulin -de Uyle de
l'abbé de Frienisbei-g; le fief de Convad de Ãidau, chevalier;
le fief dc Roud de Cellier; la ville de Cvessiev, acquise de
l'évêque de Sale par le traité de paix de l'an tlM6, à 1a ré-
serve clé tr ois bavrauz. -de vin, qui Sont cent-quarante-quatre pots
de censé annuelle, que les prédécesseurs du comte Louis pos-
sédaient déjà à Cressier; le fiüef de Jean dc Busses; le 6ef de
Jean Bespignes; le fief. de Jean de iMaches; le fief Henri de
Salenove; le nef de Jean Vauchev; le fief des hoivs Hstevenir)
Vauchier; le tief de Jean d'Espaignier. Tous ces fiefs - acquis

1328
.ll confirnie les.
franchises de la

- iieuvc ville.

L'ctveque Jean
vend ir Louis la

terre delà l u~e

de Crcssier.

1329
Ce Jean est rilrpclrt

ill)nsicur ric Lan-

gres rl;rns un acte
d lrornnrnge,

Alii, su.ur dc Etol-

lin, cpousc Ulr ich

de Porta.

,41linrrrc tlu chalri-

tre ric St-lrrrirr

avec Bier»rc,

Achat dc divers

Petits liefs lrar

Louis,
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') (ette ~eiyfeuiie avait (l'autres lois. que fe reste du Val-de-St-loiiei
depuis le Torrent en bas. ct il y a encore aujourd hui de la diversité à
l'égard de la irionnaie : l'écu qui vaut 25 batz au-dessous du Torrent, n'en
vaut que 20 dans la dite seigneurie.

f".tiAvrl'RE f. —»1:. Ihonol. PHK v olJ ttol, L)b
I

l329 fure »t ensuite renfis, par les comtes Rollin et, Louist ~ ceux-4
"'.'"'""""sèmes «lui les leui avaient vendus et f.lui les reprirent d'eux,

ucs fiefs tfevieunettL

t..., ,.„s.., ~es de sorte qu'ijs devinrent pai ce nioyen vassaux drs coirites avec
«1l'0 i t t 1e rh v e t s i h i l i té à 1e u i ' ù on fa i n e d i rec l, , l o i

's(1u e les fa m i l l es
(1e ces hommes royaux vieifflr~ient a s'éteindre, au lieu (~u'au-

paiavaiit ces petits seigneurs relevaient iir~méùiateiuent de. l'em-
f'sfiefs : f.- pereui. '.l'ous ces l~etits fiefs composaient, la baionnie du 1.ande-

'"'„""," ",
""'"""ron et f':taient de f'ranc aleu, c'est-''f. -«lit f,

"

«les terres exemptes
«1e toutes sortes de «1roits seigneuriaux. ils devinrent par-1'i su-
jets ''i la directe propri«, tf.' «lu comte «lc Xeucli''itf. l.

I.e comte l:.ouïs acheta encoie «fes tri.res en «drivers auties

, f f f ( en« lroits ùu comte : il en «o«luit, au V;f l-« le-Buz, f
1
u'i l ùonna cii

fief' :& messire, lean Pictet de Sava niei, chevajiei, il en acheta
,in. u. cle Piene dAi~nans (V. l'an 'l28ô), qui étaient à Bevaix; dos

seigneui s ù'l'. stavayei, celui les possf'Aalellt (l')lis les chàtellenies
« r,"'e t » — de Cror~icr et de, lkouckryt et «ussi «1» seigneur «1e Joux, savoir:

son fief «lu'il. «vait au Vautravers, et it fit encor« ', çliverses au-
'I c rrr. tt os aocluks ttlons ( t'. les Culs 'I 33tt, 'I 3' et 'l 347).
1330 Jean clé Ch lo s, f'. «; lue de '.B.île, f t; . e ail a ce l ù[' 'au"'„f",'"r "-' anS aVeC l'f Ville «lf.' Berne. Oii .

.i Ciu «lue Cet éVêqne pOSSé-
uus de l'r'. vèque tfr.

f&,;f, nv, ,:&,„,e. «lait la s«;i, neuiie «l'l';iguej e»' soii piopre, vu qu'il la iemit if.
' ".",', ", „",

"' l'évèché, ùu« luel fl la tenait en fief, tellement que «&«,s-lors e11e

u toujours appartenu i ses sucocsseucs (V. l'an 'l3!i5). Cette
seigneurie D'Vi uej. do »t je château avait été biti l'aif l98h,
s ctendait depuis lu ftocl&0 mille-et-deux jusqu'au ïovrent '). Il

est À reniargucr cfu on ne pouvait point entrer dans le Val-dc-
Ruz clepuis l'Eiguej. »i ;fvec des chevaux, « i avec des charriots,

"" "&e" s niais seillellient ái pie« l ; c est j)oui'cjuoi on fendit. Ou plutot o»

,j coupa f
Hsc/L}4u fond je i ochei de 1 ei tuis q ni est au-dessus de

St-Imparti».

,1ean recourut peu «le temps «pii, s l'allia »ce «lu'il avait, tait'
,„",, "„,'„'„,,;.'„";;,, avec Berne; il eut pour uccesseui Jean 1l, hls «le .Burckar« l

Senn ou Senno, baron de Munsinge ».
Eleonore ile Savoie, épouse du çomte kollin, ntourut le ~25

.
"" ' ' '"""'.' nlars ~l83ll. Il nao Ult «l un auti e côté, le tl 3 décembre de la

iifiou. c tfe Roffitt.

.'i; i .nn d' fifs mènie année, un fi]s au comte Louis, qui fut nommé jean, mais
'

qùl lIlourut 4iootot après,
Le baron Jean Senno, bour cois de ])erne, «y'ant tué l'an flMf

+etttto lue tttt pri
le prètre de Diesbach, les parents «le celui-ci ii'aya »t jamais
voulu traitef l&vec ce baron, mais attentant continuellement a
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sa vie, cela fut cause (l'une cruelle guerre. L(: baron cut re- 1331

Cour'S QUX BernOIS Se» COnibOui'geO1S, (Jur lur crCCOïClll'el11 Ieu!' gttrrrr. ,

protection, et pour cet eA'et ils vinrent assiéger, 1'an 1332, le ', ,';,&'..",","„",.".,-'.","„'

chàteau de Diessenberg, oceup(; par les ennen1is de )cari, et Ie
'

1'3n3p'""'

démolirent, quoique Eherhar(l, comte de Ih bourg, les eut priés ri. a.s;;:.„~ieei,,:,
f teatt &ici)irssenber~

(le ne le pas (letruire. Cet acte piqua telle~neirt ce comte, que elie, i,:„,.i;.,'..„,t.
quoi([u'il fùt vassal et bour'geoi - de Bei ne, il s'en alla à l'ïi- I j„;i",„'„,„„',",.",",

bourg, où il se frt recevoir (Ian~ Ja bourgeoisie, 'ct pr.ofitant de '"'"",",„„",,',"„-",.""""'

l'iniJisposition oir Étaient alors. Je » l'rrbourgeois contre les Ber-

nois, il vint ~ bout de les porter à pre »(Ire Ies «Imes. Les Fri-

bourgeois se servirent ()ans cette occasion (lu seigneur de ru-
mine, qui était leur combourgeois, pour rrrolester continuelle-

ment les Hernois. Ceux-ci mai ch(-:i ent contre leur's ennemis ctant

assistés ct secou~us de lierre, comte d'Aïberg, de la ville (lc

Thouncr (le l'évè(li. re (le B,"1Je, des villes (le Sojeure et (le Bic»ne,

conlme «Us»i du comte Anl(;(Iee dc igavoie, ct Ijs i'cir1ppr't&'ïent réa ire noisbaitent

Ja victoir(; 'sur les Fribouïgeois qui itaient assise';s (Iu comte
" " '"'""'

dc k~liour et des troupes de, Louis baron dc baud. , l.es Bei- Ii' i'- Ii ' t

IEors, apr'l's cette l'ictolïe, Blkl'eilt (Iél1101II' .j..a»îlshut, q« i appar'-

tenait au courte (Ie Kib'oirr ; ils se saisilcnt arissi (lu cimctii'l'c

(le IlerZOyerrl)riClrS(. 'e (luOique enVir-O11 »é (le n1III ;Iille; et, (le rem- ~ ' » t -' iier-

par t» ; ilS y eirlevi;r ont un ~1 an(l birtirl qu OH V aVait (Ii;pOSI.'. Ils
"""'"""""'

ail(;rerit, aiiSSi aVCC Pierre d'A. rberi r &1CVairt )a Ville (l'AVenChes

Pour PunI hou s ~ bal on ( c 'Vklir(1
& ct l el1levcl cnt 1)('aucoUP beatti

cl'ar"ent, tellement que chaque solçlat cut sept u1(lcn pour. s;.I

part. f es 1~ci'flors clctl'llrslïellt erlcor c plusieiivs autres 1rcux al)-

par'te I lalll' rl I I Cor lite (1 C KVbo I ll'~. Pu iS 1)S f 11'ell t r r VCC la V i j ] Q I ] e li. lotit aiiianer.

Alor'it uire étioitc a1liance, qiii frit depui » 1'enouvcli', e.
Agnès, veuve IJ'An(lré„roi (le l-longrie, et fille (k l'eorper. eur 1333

Alber t 1", (Jui apri's la moi't de son á.poirx s'I'.'tait retirée at Konigs-, "'"'I';„,"b'„'„",',,","„"",
,
".
'

J'elclen. Irl, ja paix l'an 13% entre les villes cie.I)ciné et de Fr'i- „';"„"„,",&'.",",,',",", ,",t'

bourg ettous ceux qui avaient cté engagés (laris cettc gircrre.
"""'""""""'"

Cette aiini'i.', inal~ré (les (lébor'(lerue11t » il'eau, il v eut une

grande ibon(larice (le vin et, de grairi.

l ierr c, baron dc Csrandson, neve« (1'Otlion ll, suscita l'an 1334
'1334 (Ics (IiAic« ltés au «pilote de Xeuch itej au sujet clés llrnltes b

et (lc quel(lues pr éteotions (lu ils «v;1ient l riir, cprrtïe l autr e, et.~ir. ro »« ti. ien-

par ticulièrement «u suj(, t (le l i ovence. Le comte Louis pr it les """,',"'"'"'""
Pro+ri« ;r, ,

«ïrnes; nrar » .Lrné(1~.'e v. , cointe (1e Savoie, qui fut choisi pou1 & :I'' &e-"-',

arbitre, li'rcifia porir rirr teriips ee (liAéren(1. ll a(lju ea «u baron
de (ir'an(lsoir les cleu~ tici's dc Pr'oovence, et- «u comte de i1'eii-

ebhtel. , qui alors était baron clé Vanrnarens, l'a« tre

tintes

(V. l'an

'io48). l.'arbitrage so fit a Vver(lon.
l j nui(Jillt, cette «II »(.'. e Iln f1 js «u corllte .l, oïiis, nolllillé 3c'111.
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1335 f.es difficult(;s entre le baron clc Cvandson et le comte de
"'"""""""'"' Xeuchàtel ve aidaient aussi les ii~nil, cs (lu Vaf-c)e-îravevs. Ori

i(.S Iiinit~s clapi A nl-

,i,. &,.„„.,„„„,, trouve un aCte paSsé h Travers, cn la pvéSenCe (l'Ltienne, prètie
de bijoux. , agissant au nom du comte Bo11in, et daté. du 2 sep-
tembre &133i, où il est (lit jue deux témoins furent assermentés
au sujet des 1irnites (lu comté de Neuf(:hàtcl, savoir : Vionet, dit

i-,:i.. :~;. . Uicorn, et Jean, dit (le fa Fiasse: its (léc]aient (fue ces limites
étaient depuis le lieu nomme CI&astejavcl, ten(1'int «u lieu »ornmé
Xi(I du I"ez rleveis Veiminée, et dc l'.i à la l'ontaine iondc. I.e
dit Vionet cf(!claie que Iui et ses pvédéccsseuvs avaierit habit('-;

ùans les bois, les jour et les plaines qui sont cnfeim6s dans
ces limites, et qu'ifs avaient cependant toujours drape »du du
comté de Ãeufcliàtel; (Iu'ils y avaient toujouvs pay(; Ics censés
foncicves de leurs tcives sans avoiv r.'t(. inquîi. 'tés (lc personne,
ct quc lui, Vionet, possc(1«it encore actrielleirient les dites tei ves,
dont il pag'iit la censé au comte de boeuf'ch''itel.

Rodolphelll, comte (le Fidau, iendit cette année, ~I33ë l'hom-',
i,.;.,'„„,,

"''
marc pouv Cevliei à. Aymon, fils (l'Ani('. '(lce 5, comte (lc Savoie
(V. les ans )2ë9 et &I200).

Comme je lieu or'.i 1c vilj inc (le Wavre est situr.' contenait
en Ce tempS une gian(le fovèt (le Cl« '-:nes, il y eut pluSieuvs pev-
sonncs qui s'associ(". i-e »t poui la d(:fiicliei et pouv v bâtir des
rn risons ; ils (Iernandci e»t pouv cet eA'et le forid q« c cett, e f'ovèt

occupait AU corrltc Bojlil) ) ([ur la jerii' accovcl(i j)ai' uîî acte qu il

leur' en passa le '23 octobve ~l 33~.
ll fit le '1" noveinhie ~1'33ë un orage dcs [)jiis violents, qrri

causa dans toute ja Suisse urr ti(.s grand (lonri »âge aiix temples,
iuz touis; &ux maisons, «ux ai'l&i'cs, etc.

k, 'en&pevcuv Louis V iiicita, l'an &1336, tous les voisins de Berne
i,.„,i„, „,, „'„,'„,'i pven(fve fes avmcs contre cette ville, pavcc (Iu'elfe avait soû-
"-"""'l'"' : "tenu le parti de l»védÉ. r'ic dAutvichc, son compr. 'titeui a 1 empile,

illais surtout je pavti (lu pape (lui, ayant excoiniiiuni(". Louis, Irs
Bcviiois ne lavaient pas Voulu rhconi)aitie. Su) quoi il )' eut uiic
assembl(', e li lEidau d'ms le ch,iteau (Iu coiIlte Bo(loffbhc lll, (lui
ctait l'enneirri ivvéconcijiable dcs Beinois. ll y fut iésolu (l'« tta-
(Iuev Berne et dc la détruire. Ceux (Iui se liguèrent contie cette
ville i':taieirt: l' Rodolphc, conite de Ni(lau; D' Eberhai(l, conitc

i-:~'»ii~"-i'i« - de Kyboui« ; D' Rodolphc V, conitc de ibeucjiàtel, soit Louis

).„„,;„„„„„,)„,, son fils ; k' üii'ai'd, sci~rieui' de Vajangin ; d' Piei r'e, cotntc (lc
G-iuyhres; 0' Pierre, comte (l'Avbei~; (" L'i'. vr'=(lue de Lausa »»e;
8' celui (le Sion; 9' enfin la ville dc &'iit&ouig. L'empeveui'
sollicita encore en particujiev les comtes dc Xeuchitel et (lc
Kyboui & à batt~ e une certaine monnaie contvc les Bernoii, et il

ci'.(l,r i 4iiavd (le Val,in~in la sornine de tiois inille niavcs (l'ar'-
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eüt 1 pvçnclre sur la ville Ile Serlre, et clu'a(l cas cle vefus

elle v sei.ait forcée pav la voie clés armes et condamnée aux
clcpens. Cette somme pvovenait d.'une amencle que cet, empe-
reur lui avait imposée. Dès ce mon1ent, les (leur partis ne
cessèrent de faire clés actes cl'hostilité )'un contre l'autre. Hnfre

les seigneurs, Girard de Valan~in était «ü clés plus anim(', s contre
Berne.

Quoique plusieurs traités dc paix eussent &Iéji& été faits entre
le comte Rollin et les bavons de î~lanctson, pav Jean cle Chàlons,
sei-neuf cl'Arjay, et ensuite pal Améclkr. 1V, comte clé Savoie,
pour les fiefs c1e Boudry et cle Vaumarcus, pour leiir's préten-
tions cr1 l'« iljiez près àe Cuclrelin, comme aussi sur Champvent,
Vuitebceuf et Belmont, le dior'end ne laissa pas cle- renaître
entre les comtes de Neuch''rtel et Ciiravcl d'Arbel'g, seigneur clé

Val« n~ln, gencive clé Rollin, cl'clnc lrar't, et enll'e Picr r e de
C.r.anclson et O)hou, roll fils, d'autre part; telle»1erlt qllc la -ucr vc

a~'ant vccolllnlellcé, 10 comle A4'morl, coTllte cle Savoie, Lit la
paix. entre eux. clans la ville cl'Yvcrclon, par une « mple pronon-
ciation verrdur, le ë lrvriev 133Ci. P« l cet acte, Ie lie(' (lc V:Iu-

Alar cUs fut aclj u-é au comte àe &! euch '(tel, et ('cl Iii clc Brllnont
ct cle Vuitcbe. uj' « U bar on &l.(. divan(, lsoll. ~X(:!«lllrloills, toutes
leurs clifficultés »e fure »t })as p' » abel;I rnL-'nrL terrniliecs. i.,es
con&tes cle ihruch''ltçl et les bavons cle (~vanclso » avaierlt plusieurs
lbiells ni(-'Ies ellselll41e : lls '.I.vaierlt Pli clrvrvs llcux (]eux jur'i-
clreflor1S, llonllnes et holrlnla es, sal1s (', tl e sll jets l Url 'l l autr'e.
Il g av'. Iit pour lor.s clivrls lieux oii les sujets clés cieux hal&i-

tarent, collr lüc i.l. Pro venco et 'II.ll, l'c p'tvt ; oII v llal'ta'"cuit lcs
honinres «ussi hier' clue les terres. Il i avait clé » f'rmikles clui

Clépenclaient Cle l'cln, et CI'autres qui Cl(-.'pendaier. it Cie l'autre'; la
juvicliction, les amellcles, leS eer1SOS, etc. Caus'1icr1t souverlt (les
divisions ct clés I e}lvc',sailles. Ayruorr pronon(;a cncor e suv les
CliffiCultLi (l(r'ils av'1ient a» Sujet Clu I)( B~e CIA pal Ce »x de CUClr'efirr,

I

clu dr'oit cle bocclua e cle ceux àe Viiilliez, de l'usage srrv les
pvLs clu ( lrabj« lx ot (les cil'Oits sur' la n)alrle cle lien&« rvc et ses
lovesticrs, «t il co»t1vma [rar (;efle I&vonoliciation oeil» qu'il avait
vencl ue cieux ails &lu 1.)&rl'a vall t.

Ber thOlcl de (vlil1errbev~& venClit, l';« r ~133f, lrOI111nage ail COmte

Bollin poui' le licf (l» Kvi(.', gstettrn ; il promit polir i&ri ct ses
lloir. s cle l'enclre «u coNtc s('s sel'v)c(:s, conserls et lavcllvs,
Colrllüc bon 110«11üe et flClele v« SS'Il. -Il Cûllfrvfna cltl Il (~'tail' sOB

lrorüme «t f(':;il et IeCO»r »It qu'il telraif, Cle lui err lief la clirne

Air s'il/'), "(.' Cle Kr'ir.
,'"stetten, . '(lu'Uji ich et Ile »l'i àe Si lr« w tenaient

«u13al"ivant ot clu ils «vaiel1t l'ésl n(;e p„i lelars lettl'(, 's p,lteIrt(:s
;«l clit (;orüte, ct ce liblernerit et ezpvess('. rüenf:, lcclurj Hej' cc

133ô

i&o&&ara&:x &lill'&'-

ren&ls e;&t&e les c"'
&le iieucl« tel el le

bar@&& &le (:rai&dsou

pou& diller& iils

liel-.

Paix fiile eritrc I&.

baron &I&, ('raii&lso&i

cl le o&in&le &Ir tXcii-

C4 Jlei
&

p'i l' I'I ni&'—

&liatiou &l'A & &i)oii,

conile d&. Na&oie,
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llo &nil la.&e r&ll&i u

au comte ILolli »

pour le Ii&.l'd&i

V t ic--l&. ltrii.
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'288 CHAPITRE i. —Dï RODO[.PHi. V 0[J RO!.I,IN

comte remet au çlit ç]o»abel .Beithold çle Ciiinenberg pour Iui

ct les hein's icodaux de son coi ps (V. l':m 3429). Lcs sceaux
çlii doyen cle St-Ginier ct celui çlu ç]it l&crthold sont appenclus
à l'acte, çlui est daté çlu vençlieç]i après Ia fètç dc l'entecôte.

Le comte Rollin accorç)« «ux l&abitânts dc sa terre çle lilijoux
ct dc lâ Cote-aux-Faycs, pour eux et Ieuis hôirs et poui ceux
qui viendraient au temps è venir hahitei dans ccs lieux (excepu'.
les hommes taillables çlui s'y tiouv« ierrt et çlui y vicnçlraicnt

ci-pprès), cl'étrc excmpts de toutes tailles, excepté les rentes ct
cc çlu'ils devaient payer pour la guerre et la seig »curie çlu'il

retenait sur eux, et ce qu'iIs çlevaient pour les fours et moulins,
Ies dîmes, Ies bans et Ies c)âmes, çle mèmc que ce qu'iIs de-
vaient pOui le« r. bctâil, iriaiS Clui fut' fiie trèS. favOrablemcnt,
SavOir: pôur Chaquc Cheval Ou juiuent deu~ SOIS eStliévenant. ';
pour chaque l&çr. of deux sols Be Ia çlitc lllonllalo; poui chaque
vache cloute çleniers; poui chaçlue biebis ou c1ii.vre çluatre
çleniers, mais ils n'ctaicnt obligés de payei 1&our 1es cl&cvaux,
les.bçeufs et lcs vaches, qiie lorsque ces 1&i'.tes avaient passi,
Icurs deiix. ans, et 1cs brel)is et1es ci~èvres1cui pieniière ;innée;
et ceux çlui ne y«relaient point çlc bç:tait »c çlevaient payer que
çleux sols. Le conitc accoiclc à tous Ics Ii« bitirrts çlcs dits

lieu~ tous lcs pàtur'âges et p''iç[uiei's coiniuuns çlonl ils jouissent
ilans tout 1c clétroit de leur paroisse. II «%'ancliit plusieur »

pcvsoilnes taillables ; iI Ics Ii'hèi e de Ia riiain inor'te, ajiii çlu'iIs

pussent ~eridrc çle lull à I autre une Ilartie, çIe Ieiirs biens sui-

vant leuis besoins, toutefois en payant Ie lod, porrr chaque sol

un denier. L'acte -cst sceIIC çl« comte et date'. çlu jeuçli après
la Toussaint 'lll37 (V. les ans l8&0, il3ëi et ilh i.'3)

Après çlue ccs hâl)rtants de hlijoux, «ppcli-':s d;ins ]es actes
latins Mediuin Jicrçe, aujoiirçl'hui Ies Verrières, curent ol&tenu. ces
fianchises, ils prétendirent çI'en jouir pleine »icnt et à l'cxclrrsion

dc tous autres; 4 quoi dc cert« ins veri'iers. , çlont Ia proje. sion

est, noble, s'c;tant opposi-'. s 'i cause dcs bois auxçIuels ils vou-

laient avoir ç/ioit d'a)focale pour leur's fouineaux, eii vertu de

çluclqucs baux à eux faits pr~ciçlernmcnt, clés disputes s'éle-

vèrent Ct On en vint aux mainS: il y eut mime çlu San répandu.
J.e lieu du. combat fut appelé la Mâle-Combe. Lcs Verrières
notaient pas pour lois .un villa c: il ii'y avait qui'une veri'eric

ct très peu de maisons dispersécs, ct cest 'i cause de, cette
verrerie clue ce lieu fut ainsi nommé.

Le comte Roi)in avait l'âit son testament çluelquc temps avant

ç1ue de passer cet acte au'. habitants des Veriicrcs. Cc tcsta-

iiicnt est çlât(-. çtu d~ niars 'l33/. lI rllstitua sori fi1s Louis son

héritie'i universel; iI çlon »'i h s« so:ur SibyIletle &100 livres de
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rentes; i1 1égua a sa fille Maiguerite, tant pour ses biens pa- l337-
ternels que maternels, BoLr(levilliers et Montésillon et toute sa
vaisselle d'argent: il lui (lonna encore Boudry, qui était déjî
une baronnie (V. l'an &l'278), lesquelles terres cepenclant étaient
r achetables pour cinq mille livres. Mais comme cette Marguerite
mourut sans enfants, toutes ces terres retour. nèl'eut 'l lî colil-
tesse Isabe]le, sa nièce,

'

faille de Louis.
Le' 0 juillet il apparut une comète, et on vit bientàt après c..„:t,

un g~and nombre (le sauterelles dans la Suisse. Il y eut ensuite
«ne gi'ande Chei té, te)lement que pluSieurS per'SOnneS mOur urent
de faim. Cela fut suivi de la peste et d'une mortalité sur le

. Bétail.
Pierr'e III, -con",te dc Gruyères, ayant fait la guer're l'an 1338 1338

h Jean de Houssillon ; evr':(tue de Lausanne, celui-ci eut recour's „„„,~„'",,„","„„',"'„"„

au mOyen dOnt les évèqueS Se Servaient ordinairement, l'e~- "'"'""'
"„";,"""'"

communication ; et, ce Pier r e fut assei imbécile, oour se r emettr e &'~ -c &: t"i'"'

dans les bOnneS gr"'lCeS de l'év('. que, d'aChetei la paix Quï COll- l„"„"„',.„„'„',,"„,'„,,„„„,
ditions qu'il lui prescrivit.

. Jean Serin, b'. r.on de Nunsingen, év('.'que de B''ric, confil'ri}a co lir

aux 40urgeois (lc la ~t euvevill e les franchises q ui leur' avaient "",'."""'.
,
',
" "

été accor'dées par' 1'év(:que Gel'har(1 ou Girard l'an &/3&l8.

Au jour de St-Grégoir e l338, il se fit un échange entre Louis, v.'i; .eln re« « .l

comte de Neuclràtcl, et Hen~i de Montfaucon, qui avait épousé '""'.""'","",".",
""

Agnès, fille (le Renaud. comte de Montbéliaid, et (le (-'uillt, riiette

de Ãeuçli'itel, pai lequel échange Louis, au nom de Jeanrie
de Montfaucon son épouse, donna 'i Henri, son beau-})È:rc, 10

fief des Hoches en Vaudois ou, Vallonois, que la susdite Jeanne
aVait eu de Sa mère AgnèS; et Henri de MOntfauCOn dOnna en.

contre-échange au comte Louis 1e chàteau de A alau~~in, qu'AgnL'. 's,
son épouse, avait eu en'partage '(V. les ans 3290 et ~I29î) et
dont les seigneurs de Valangin. avaient rendu hommage ail

comte de 5Ionbéliard, dès l'anriée )297. ces derniers n'én avaient

que la seigneurie directe et n'en étaient que les seigneurs féo-
daux. , LQLlis, Colite de lteuch'Ltel, et tOus ceux que j'ai nommés s t & l' li"e

ci-dessus en l'année ll830, s'étant ligués. contre la ville de Berne, ",„",„'„',"'"„"„'„,'„', ",„",
'

et ce à 1a sollicitation de l'empereur Louis, ces comtes trouvèrent «"ls- « ~e&en-
ch ttel et Vninngitt,

de vains pr'étextes pour commencer la guer le; Gir ard de Valan-, '.„,„, ,„'„;il,&,
'

giri fit les premiers actes d'hostilité contre les Bernois par des
cou~ses dans leurs terres et en pillant leurs sujet, s. La ville de
'Berne, voyant que le comte d'Arberg, qui était son allié, as-
sistait cependant contre elle Ie seigneur de Ualangin son parent,
envoya, ,

l'an I339, le 36 mai, des troupes devant Arber g pour en
'

1339
faiie lo siégée; mais cette armée ne put rien faire ni au ché-"'„'„"„„'",

,
",'„"f, ,';",",

'A b
teau, ni a la viHe qui était tléja occupée par des troupes '"""„',„'"'"""'"

A.'i%ALES DE BOIVE. TOME l. 19
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de Neuchatel et de Fiibouvg, et elle fut o)&ligée de s'en retour-
irer ; ce qu'elle fit en pillant, ct saccageant tnus les villages
voisins qui Q))pavtenaiont au Cor»le Pier're.

.I..a guerre ayant éte ainsi corrlmencée, les erlnemis (1es Ber'-
nois lir'ent de gvarrds pvépavatifs pouv. Ia pousser avec vigueur'.

l-es l&ernois prévoyaient qIre l'atta(lue conlrrlencevait contre
I:,'iope », (Iu'ils avaient acquis d'Otlron Il, baiorl de Gvandsoil,
ou ))lutôt (le Pcir'ocl (le la Tour', lequel avait acheté lui-mème
(l'Othon, pour la somme (le ')F00 r »ar'cs (l'ar gent, les dr'orts qu'il

Iloss41ait sur cette vi)le, (li.oits que Peiro(l avait ensuite r'cmis,

pav le COrlSerrtement CIC l'embuer eur et (l'OC)IOn, auX Ber nOiS
't Btix-ci cn a)'ant 6Çj'1 (lire)((lies-uils sui' I.au))erl, erl ('. taierlt ()e-
venuS, par Ce mOyen, jr;S maitiCS ahSO)uS; C'eSt pnurquOi i)S y
errvOvi':rerlt GAO hOI »rneS en gairli»orl. Ce firt, en effet 1« Or'i

l'avirii'. .C deS a)jié», au nOilrbli. de .'30,()00 11Oi»r»CS il'infanterie
ot (le 'I :F00 cllcvaux, crltr'r lesquels il y «vait /00 casques coli-
r Orlné», Vint SC ven(lre SOu» le COI»ni;1 »(lerrlent de liOdO)p)re )Il,
comte c)e 31'id« u. Ce dernier «vait, lait venir (lc la Souabe, cle

l'Alsace rt, (iii Bri»ga«, )40 casques et, beaucoilp cl'infanterie.
I.e 1.)avo » (le Ia ïor », le seigi)cuv di. Ilorrt'1~&il@ et, autres avaiorlt
( rlcoi'r joint )cirr s tvoupes ii l'ar'iliéc iles i)liés qui «1)èr enc
«ssii~ev Laupen, dorrt ils ()i'.siiaieirt (le sc saisir', comme et«ni
une Iovte place d'oir ils pour vaient, i »cor »rnocler les Hernois.
l.ours, cùrïlte (le Xr'cucll'(te), s'y r en(lit, en pcr sonne «vec ses
tr'o« ))cs, (Iu i)avail lait veilii', ilii i»Girls et) gi'aride par'tie, de
ses 'oigllcilr'ics de l)oui gogile, avec i)U ))a~« ~e.

I e'.5 .Ber'rlois ax'lllt oL)tElilir ') ':iù0 lior »r »e » (Ie secours de ceui
ij'Ur'i, Schxvyz et U »terivald, de Soleiiie, (Ie ceiii de H« s)i, ainsi
i)ue c)e Jear), )) ii on (le SVeisseiibour . (Iui grossi'. (lait le Siel)cntlla1,
et (Iui accorrvut eii pei»Oirnc, lnai'chkrerrt (lu coté (le LaupC11
«vec leurs tvoupes, qiii étaient e» tout, (lc Gë00 hOmrrles. L avrnCe
lier »oisc était co»cl« ice p;ir Roclo)phc (l'l'. i)1clr, qui, quoique bon
«ilri clc Ro()o)pire (le Xi(l« u et ;happai teilarrt ;r s 1 oraison, 1c quitta
et nc put jarn;ri » èt.ie ic terrir par cc corrrt, (. (Iirelqucs ekFoi'ts qu'il
jit pOur Cela, Ct Ce d';rut;int que Ce (l'Erjach t'C„riC 1)Oui' eOiS (le
.1)c.r r1e et (ILI rl Ct'. riait ''1 a))ei «SSistei se » Corrll)orii'geOiS, quOiqu'il
viC i:vi(lerilulrot ()« 'il y,lv, rit ilu (l« n er pour eu~, COr »r »e (-,'tarit
)cs ))Ius f« iblcs, et que je comte I« i jit (les o% es tr ès consi-
(ki'aj)les, s'il voiil;ric ()ci)leur'el clans »orl service. J''il 1'ceonnais-
sarlcc dc son ()á, x ouenrcnt, jes Dei nois á'. tablii'cnt ce d'Er lach
cllej de Ieut's Cr'oupes, el, ir li..ur ti.'te ij al)a «tt« quer les elrnemis,
les nrit en fùite et rerripoica l« victoire. Cette bataille sc frt je
~)0 juin, o« I« veille des dix riiijle clrev;rliers &)339.

l') irsieirr s per'sorlrres corlsiclt'. 'i'a))]es y lier'direilC la vie. On tient
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([u'i) y- eut quatOrzC ComteS qui furent tur."» Ou àCmOntés, Ct 1339
qIIatr C-vingts casques Cour onnés qui demeur. èr ent suv la place, '„", ',„',."',"„'„,".„"„',;.
Lcs Bernois per(livent très peu (le leurs hommes. Stettler nc I, ; pp I, ~[I,

l« it nleiltron qr.re (/e Vill~t —deux, Ct ilS ~a nèrent Vin~t-Sellât dra-i Bernois.

peat]w qu'ilS rrlirerrt ()anS leur temple ; nraiS 1CS alliéS perdir'erlt ~- I'p' - p ''.

'400 des lcrrrs ef, un gvanà nombre ()C personnes considérables.
'

I,'.,".",ü';;.",".
' '

Pier'I C, conlte (l'Arberg, (lès le eornrnerrcemcnt (lc la (1(!route & ;„„.,I',i,~„,.
des alliés, se saisit àe leur vaisselle d'argent et (lu plus beau
d(I butin qu'il trouva (larrs leur camp. qu'il emporta dons. s;I ~

ville çl'~kr'ber. g, estimant qu'il á:t« it plus raisonnable qu'il eIIt ce
)bagage, qui appartenait a scs amis, que (lc lc laisser tomb(. I.

cntrc Ies mains (les Bcrnois, qui étaient ses cnrrcmis.
ROdOlphe 1ll, COmte de iii(lau, ChCz qui on «vait f« it. tOutes a. I Ipi. ~, & I;

)es assemblées et les complots contre les Bernois, fut, tué dans
la b« taille ; il s'intituIait coiute (le ihench, "Itel, seigneur de Xiàau,
(le Cerlier, de Buren, de l'robourg, etc. ll « vaif, épousé garenne
dc Reuch'lte) en l)our'gogne et s(çur dc TlliÉ'b« u(l (le Lbeuch Ife),
(le laquelle il errt deu~ fils: Rodolphc IV, qui lui suce('. (1«, ct
Jacques, qui moUIut sans enfants.

Girard, seigneur dc halangin, fut aussi tué (i«ns cette bataille. ç'~, .'';, .
ll avait épousé Jeanne, frfle (lu conite Bollin, de laquellc il eut"'. ',"'""",' '".'"
urr fils nommé 3earr Il, qui fuf; scigncuv (le )alangin après lui. I. I. '-I,~.

Jearl, firls cle Lours, bar'oll àe 3 au(l, y pcr d I f; aussi ~ l't VIc. J, ,„,, I;t, ,1 I.
Çomrne il retournait d'If« )ie, il sc trouva p;IIIni lcs alli(,'s, qui"-""' ""-"""'

le lelillrcnt; ct c'osf ce que filent particulièveII&ent les Fri-
bourgeois, qui Je sollicitèrent for tcrnent ''I dcrneurce parmi eux,
afin qu'il eùt part; I la victoire, qu'ils croyaient lerII ètre in-
faillible. Aussi Louis de Savoie, son père, en ht de grands ve-
proChes au' Fribour gCOiS, leS aCCusant d'ètr;e )a cauSe de )a mor t
()e son fils, plutot que ]cs Bevnois qui l'avaient tué. Ce Jean
était IC neveu d'I'-léOnOvC de, SavOie, épOuSe du COmte RO))in.

5.... d'I."staV«yer fut'auSSi tué danS cette bataille; il était fifS I- ~ ;- &'~-
I

'I

(le J«CqueS et frère (le Piei re d')':StaVayer, Seigneur' ùe GOrgier '"",'"',",'„"'"","

ct co-seigneur de Bevaix. L'avoyev de 1&I ibour g, qui con(luisait a'' ~-'

les troupes de cette ville, .et plusieurs autres personnes dc'"'"'"'""""
c)ualité, tant de la Suisse que des étafs voisins, qui avaient fourrri

dcs troupes, (lemeurèrent encove sur la place.
Cette année il y eut une si grande scchercssc que pr.esquc

toutes )es fontaines tarir ent.
Apr'('s leur' victoire, les Bernois allèrent brùler et pii)ev les I-~~~«".'"~

terres de leurs ennemis. Hutv yl, qui appartenait au. comte dc """"""""'"'
KybOUrg, fut entièrement COnSumé. llS firent dC grandS dég''ItS

cn divers aufres lieu~, comme h Signau, r Langnau, clans
l'Lmrnenthal ; Bcr thouà, Wiàau, Cerliev, Bur'en, Langcnthal ct
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autres n'en lurent, pas exempte, ni le eomt6 de Neuchâtei,
COnline nouS 1C vervO »S j)ientOt.

Aj)vès ja Inoit clu comte de Kidau, les bouigcois cle Cei)ier
'"'„"""",",'"' plii, vent instanlnlent4'aren »c, sa veuve, de leui confiimer leuvs
i."- isio - franchises, ce qu'elie fit. Ij.est (lit dans l'acte, qui est en latirl,'""""""'""

que par le ci»lsentement de Tlri(, ha«ci, son fvcve et son tuteui,
elle vatilic aux bouv&cois de Cevlier (de Ikerliaco) les franchises
qui leur avaient i:te aeeovdées pai. jeS pré(jc, CCSSe« iS Cle feu le
comte Bodolphe, son époux, et que cc comte lc, ui avait lui-mc'-:me

I

confirmées; elle ieuv pvoinet cle nc lcs janiais diinin&iei' ni eil-
freindre. Les sccaui cle Varenne et de son. frère '.l.'lliéb Iud sont
appe »dus ù l'acte, qui est (iati." d« nlercrec1i âpres l'octave de
Pierre et P;ail C1e l'an i'339. LeS tCinoinS (lui y SOllt nonllllCS,
ion&, l.nuis de, Xcuch ltej, l'.Il(les (le ia Roche, et Othon de Vau-
marcus, eh(.valiels, ( onl'acl (lc ihidau, clonzcj, po« r. lois a(l-
voyei ilc Cerjier, et, ;iutves:

'i - nse ~ it, jean ll, fils &le feu (~ivarci de l'a4n« in, qui «vclitéti tue dans
"',ie",", ,

'„',„";"„"",:,
"'

la bataille (1e l.auPen, i'endit, en qualité (le successeui cle son""""~e"'""- pèvc, jxomma c 'c l.ouïs (le ibeucjlltel, son onc;je, (lui fut aussi
D'i, dottt il litait Ie

son tuteur. Jean 6tait son neveu paice que Girard avait épousé
ia sceuv cle Louis. L'acte (1'hommage est cl« 9 janvier ~l3k0.

Girard, père cie ce jean, est »omi »i dans l'acte cousin ct beau-
fverc (1c .l, ouïs, et Loui » y rlomme Vauticv et, Uliich cl'Arberg

fières, ses oncles, parce qu'ils étaient les f'ii, ies de .jordane,
a'i'clile cle Louis. 'll est encore (lit que, 1ean l", sci~neur de Va-
jangi » et phre de Girard, était a« ssi son orlcle, comme étant
aussi le ficre cie Jorciane. Il y est en outre fait mention de
l'lcte (j.'homniage du mois (lc juillet ~1303.

t. i I-c Conlte I.ouïs dOnna 'I SOn neveu Jean, en nugmentatiOn de
'"""".""",',"''" fief, 1e chlteau clc haiangin, qu'il avait acquis (leur ans aupa-

: .'. ii ravant par éci&ange cle Ilenri clc Nontfaucon, comte clé AIont-
I

'," '",""";,'", "".' bejiarcl. 11 iluginenta cncoic cn faveur cle,jean, son »eveu, la
seigneurie cle Yalan~in (1evevs vent, coinnle il pavait par lcs
limites qui g so »t spcncifiies; eai, au lieu (lu'avant ce temps,
cette seigneurie »e s'étendait cle ee coté-1à que jusqu'au grand
elleinin qui va i.lepuis %alangui » ù 'f, i.tc.-cie-liang et dc lh a« CrI't
cle la Sagne, ies ii»lites i »avcjriée » clans cet «Cte Soilt leS sui-

i' «s ot 'ii VanteS : « Depuis ljOntnlOlin tenClant COntre illOnt par ia Vie (leS
AIo es et de jù I la Pierre cvos(', e ci« i cst Iine j)orne plantée

»au Pré Corvoyet {qui est aux ltoirs dc lfenri de hlovntmolens)
&i et clès l''I tendant contic taj »nc sauge,

'
& une sauge crosee

t
» qu'est a la Sonoille, puis de l'l tendront au l(ochat crosé qu'est
» entre CleuX SagneulleS, et Cie lh ten(1arlt au haut de Martel et
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» de la aux portes du Loc]e clevers le veut„ tirant i 3&'.-D. de 1340
» Basle. »

Le COmte LOuiS «CCOrCla enCO~e ''r Son neveu Jean Cl'Aibevg, i., s;,n ;„„i,;iles

que ses sujets cle Valan-in, clii )'al-clc-Ruz, du Loele et cle la'"~"", eso" n"e"

Sagne (où il n'y avait pour lois que très peu d'habitants) seraient, .i,i' ~..i ;, „.;i.
'r. l'avenir exempts du péage du Locle, et qu'ils ne devraient au- '",

""'"'"',"„"',",
'"-'

cun péage de bè;te, ni de blé, ni de drap, ni de quelque chose '»;t.i ». ~ l, „
qu'ils pour~aient achetci dans le comté cle &l'euchàtel pour leur
propre usage; mais, si c'est pour tiafiquei, ils, devraient le
péage. Le COmte réSerVe qu'il pOurra tenir CleS hOrnmeS au il :-" cde te

Loclo pour 1 etii ei son pt 1ge (lu quel suai orit fi ânes ceux clu

Val-de-Ruz, du Loele et de 1a Sagne, et tous les habitants jus-
qu'au Doubs par le Goucleba.

Le comte .t.ouïs clonna encore, pai accioisscrneiit cle fief', à ii.e-.&. ,i...
I

son neveu Jean II, les deux foiies qui devaient se tenirau bourg '"'"",'"" "'."'g"
Vnfangin.

de Valangin par cliaque année, lesquelles foires il galonnait et
octroyait de nouveau (V. l'an ~lù03). Le sce[ de la cour de Lau-
sanne est aypen6u è l'acte; le tout rapporté par Illarinet de
Crostel de Cuclvefin, clerc juré de 1a courde Lausanne.

Il apparut au pi'i »temps &13~i0 une comète clé la figure d'une &"'le,

épée.
Les Qernois, ayant ravagi; les lei'ies de plusieurs con&tes et& ~e os, io r

seigneurs tôt après leur. victoire clé Lauperi, vinrent «ussi au,""."'"""""","',"'

pr'intemps de i1840 clar&s le comté de Neuèhàtel, où ils br ùlèient" ~'. .i..i-.i;t.i

le faubourg de Feureu~, qui était'au pied clu mo »t Jura et qui'„'"'"„'"",, '"'""

avait subsisté depuis la destruction de Neronica (V. l'an 380).
Il n'y eut que le temple qui fut cOnServé et qui SubsiSte en-
core aujourd'hui, et où ceux clu Landevon vont f'aire. leur. dé-
votion, c/uoiquii soit uir peu éloigni de leur ville.

Après la. ruine clé ce faubourg, les habitants se retir'èient en i) ei'~to. «sl'-

partie a Feuchàtel, qui -en fut auginenté, et, il y a de l'apparence '",.","-„",,„',.",,',
""'

que Ce fut en Cette OCCaSiO » que leS bOurgeOiS de XeuChàtel &'»« :o- :l-

furent allranchis des dédites et tenues (V. l'an 'l036) et qu'on bàtit""",",', ,', "'„'„,", '

la r'ue du iXeufbOurg et autreS maiSOnS qui SOnt hOr S Clu ClétrOit ro «e tr« lt« o-

de l'ancien bourg. bourg.

Quelques autres habitants clu faubour" ùe Neureux allèrent o-~q-i-~ '
avarge, clui est au-dessous de la Coudre, auxquels le ",,'„",

'"

comte Louis donna de grandes franchises poui les récompenser
dc la perte qu'ils avaient faite. Ce lieu fut ainsi nommé, parce
qu'on y bàtit une, forge, qu'on appelle favavge en larigage du

pays. Aussi les preniieis habitaiits quittèrent leur ancien nom o gi.e~ei'rn-

ct, prirent celui de Favargier ou Favargei, et c'est de la que
"""'""""""'

ceux clé cette famille clui sont bourgeois de Neuchàtel, Livent
leur oi'igine. Cette forge, construite près de Neuchàtel et sur le
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l.a Fnvnrgc rcb îtic
ut't elle cst a prc-

seut

Natsous et vignes

données pnr rnbhc
deFontai »c-Audrc,

h couditio » dc la

tierce gcrlc.

3.a plus grande

partie dcs babi-
tnuts du faubourg

dc 5curcui scrc-
tircnt au iutndcron

ïraucbiscs nceur-

dccs nux habitants

des Vcrricrcs,

Hommage rendu a
Louis dc Savoie

pour Gorgier,

~1'ail d cl1en1i n, é i«i t Li ès-con1 mode pour les passants. Mais cc
qui fit suiLout que ce lieu fut choisi, c'est parce que lc corote
Louis donna auz habitants des terres dans ce détroit pour les
cultivev; c'est aussi ce que fit l'abbé de Fontaine-André. Cette
forge ou favar ~e fut bàtie suv le giarrd chemin qui en ce temps-
1!i était la l'idrtru (V. l'an 'l'13 ), qui allait de Neuchàtcl à la
Coudre, de sorte qu'elle étaiL au lieu or'. r il g a pvésentement
une carrière; ruais le chemin du bas, qui passe par Je Sart et
pav Monruz, «iant été fait depuis, la Favaige a éte bàtie sur

ce dernier chemin, outve que l'abbé de Fontaine-André leur

ayant donne la maison qui subsiste «ujourd'hui, qu'11 I»omit de
rllalrl'tcrli i à ses dépens avec des vigiles qu il Icul' l'eBl it a corl-
dition d'en retiiei. la tievce gerlc, les habiL«nts quittèvent leur

ancienne demeui'c pour venir hahitev dans cette n1aison qrie
l'abbé venait de leur remettre gt qui 'subsiste encore aujour-
d'hui (V. l'an 'Iô3ô).

Quant à la plus yande partie dcs habitants dc Neurcux, ils

se retirèrent au Landeio », qui était l'endroit le plus pi'oche dil

faubourg brùle. Ils y fiiient reçus au nornbve des boui cois;
mais conrmc ils possédaient clé gvar1des fianchises, dont ils
avaient piéservî': l'acte qui les contenait, qu'ils souhaitaient de
transférer à la ville du Landeron, et appréhendant de le pev-
die par quelque aul, re accident, ils s'adressèrent à l'abbé de
l'llc de St-Jean et au chapitre cie Ãeuch. 'itel, qui leuv en c~-
pedièrent un vidirnus dans toutes les formes, duenient scellé, air

inois d'octobre 11340.

Le comte Rollin passa au~ habitants des Verrières l'acte dc
leurs plus anciennes fvanchises. Il cst dit qu'il les abergea en

, la Coriibe des Vei'rières et qu'il leur promit enLr'e autres choses
de non les devoir intenter, ni

fuisse

intenter, etc. (V. los ans 34(3,
1337 et l337.) ll parait qu'intenter était de les faire rcconnaitrc
leurs fonds.

Pierre d'J stavaver, co-seigneur &le Cor~ici, rendit cette ai1-
uc', c homrna~&e de ceLLe seigneurie à Louis, baron de Vaut';
voici ce que contient cet acte :

Hommage iigc.

Pierre, co»seigneur d'Estavayer, chevalic&', fils feu Perro« d, conseigneur

d"C~stavayer. donzel, du consentemerit tf"Althaud, son frère, confesse cl'a-

vOir priS pOur lui et SeS hOirS, par ceS préSenteS, en lied et hOmmage

lige, de son pur franc et libéral alloud, de son seigneur Louis de Sa-
-voye, seigneur de Vaud, et de ses hoirs, co-hoirs et successeurs, pre-

mièrement le chdteau de GOrgiei, le territeire, leS apparterianCeS et ap-
pendances d'icelui château, ct toute la chêtellenic &l'icclui chîîteau. )tern

tous )es hommes d'un chacun sexe, leurs hoirs et successeurs iiés et è
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naître, liges et non liges, libres, francs et serfs, l''l oii ils sevont, et

pourront être dans les limites suivantes : Depuis la Goinbe dn Soleil en

descendant par le Bus couvant pav le pied du châteaii de Valmavcus jus-
qu'au lac, et depuis la rive du lac j«sqii";iu milieii dii lac. et depuis l.i

dite Combe du Soleil en tendant dioit, par la monlagiie dessiis et par la

planée d'icelle jusqii'à la descente de la dile planée vers le Vautravevs,

et de l'autre. paitie, savoii devevs l'. oiient pai' le Bus dit île Hanens qui

descend vers le la« . et depuis la iive du dit lac jusqu'au milieu du lac

et par le dit Rus dessiis jusqu'au lieli dit Bouge»et. oii il y a quelques

poiriers, et de là tendant droit dessus pav la montagne et pav la pla-
née d'icelle moiitagne jusqu'a la descente veis le Ya« tiavevs.

Duquel château de Gorgiei snslimité, excepte l"'édifice que les eiifaiits

de Rollin, conseigneuv dsEstavayev (qu'il noinrne feu son compersonniei),

,et ses frères, et qu'ils ont dans la closule dn dit cliâteau, lequel édi-
fice est assis par pai tics. à savoir devevs l'oiient, uiie partie entre la tour

du dit châteaii et aucun « ellicv de lui Vieiie et de ses frères être ex-
cepté, aiicune 1)lace au »iilieu éLaut. lailuelle denieuve à moi Pierre et
à mes frères commune et; aux enfants dn diL Hollin. [Lem a« cune partie

du dit édifice sise entve le &lit celliev (le nioi l'ievre et, de mes fvères

devers le lac, et' le lieii du diL cliîteau dit Gvavani, et uiie autre partie
du dit édifice sise e»tre le dit Gvavani e1 la, maréchaussée du dit châ-'

teau auprès de la porte, ltem la loge dii diL, château demeure commune

à moi Pierre et à mes t'vèves et, aux enfants du dit Rolli »: la tour. la

salle, les outres clianihves, le poële de la niaison, la m« ison dite Gravani,

la Citerne et la maréChauSSée SOnt i iiiOi Pierie et à nieS lVèreS, leS-
quelles choses je vepi ends e » fief dli devant dit seigneur Louis et, des sieiis,
dans lesquelles limites soi)t les villes ci-apiès écrites : les villes de Sauge,
de Frésain, de lllontatchiez, d Evpeiens, des Oches. de Illollin. de Gov-

giev, de St-Aubin, daiis lesquelles villes, I« i Piei'ie e1 ses tvères avaienL

les hommes ci-dessous écrits, les ce»ses de blé, de fioinent, , d"avoine, des

deniers d'huile, de coqs, de chapons, les vignes, les dînies, le tervage,
les prés, les bois, les iisages, les seivices. les tributs et autres choses
ci-après marquées. Lá mère et.mixte inipève eL Lolite juiisdietion: 1. Les
hoinmes de Sauge, qui sonL en tout 6, à Fi'esain 14, ü Nontalchiez, 15,
à Kiperens 2, à Gches 10, à 5lolliu S, à Gorgiev 37, et à St-Aubin 2.
Item à Covtaillod 43 hoinnies. ]ter» eri blé le moulin de St-Aubin, qui

vaut annuellement 5 coppets de fvoine »L e» ceiise. mesure d'Estavay er.
totem le four du dit lieu 1 l coppets de froment. le four de Gorgier ~

coppets, le foiiv de 5lolli » e1 des Bos 2 t;oppets de froment, de ce»se,
le four de 5lontalchiex 4 coppets. le fouv de Frésain 4 cappets. ,lteni la

porterie de l'aveaige (lu châtel de (rovgiei dii muids de blé de ceiise.
ltem un muid de froment,

'
lequel doit Perrin, donrel de Govgier, qui'est

homme lige de moi dit Pierre et de mes fvèves et tient de nous en fief
et hommage lige son tennement dans les dits confins en biens, choses e&

l.lVBE 1I.

1340
l.in~iles de Cor irr,

i'..icr.Ption hr. er.

qui «ppartirnt an x

enfants de Bollin
&Vl'.slarayer rl '&

srs fn'. re '.

arpriS» dn &ci@&'

I.OU)5.

i.es i)oinnirs, Ir&

eenses, les trilmli,

lllcrr. el n~ixtr, in)-

pc rr. ~

f'or terir. .
Perrin de Gorgirr,
vassal de Gorgier,
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1340 posscssio »s, qui valc »t chacun arr "0 r»uids de blé bu envil'on. Itcm la

I)'n e, di »)e de Gol giel', qrri vaut an »uelle »)e »t et com »runement l 5 muids dc

blé ou environ. Item à Sauges 15 picotins d'h »ilc de ce»se. Item

muids de noix ou environ de censé, Item le battierlx de Gorgier, qui

vaut arrrl »elle »re »t 100 pleyo »s cl'oeuvre, qui so »t comptes 30 sols lau-

sannois de ce»se. Itern alix villes (leva »t dites 1$0 chapons, tant de

v;&n~. censés que de clrapo »»eric. Item aucunes vignes sises devant et auprès

du dit château de Gorgier, qui eontie »nent e »viron 12 poses. -ltern lc

. Terrag .. terrage de 200 poses de terre ou environ sises dans les dites limites,

qui ne sont pas encore accensées. Item au territoire de Gorgier, de Fré-
pr''setrois. sai » et d"Erpere »s 15 soitures de prés. Item 900 poses de bois orr cn-

I

vjro » aux bois ci-après écrits, savoir : au bois dit de la Perrela, au bois

dit Pollière 200 poses, et au bois du grand Dévent 400 poses ou e»-

l :ayez]es&.Aur&jn vlr on. Item au bOis dit Angle 300 Poses ou environ. Itern le Péag c de

St-Aubi », qui vaut annuellement pour le vi » et le sel S livres lausanrroises

pa;„;„, de censés. Item la paission dcs dits bois, vaut a »nuellemc »t de com-

mune estimation. . . . . . . . . . Item 4& livres lausannoises de ce»ses

ducs par les hommes ci-dcssrls »omr »és et autres par chacun an, pour

l es lods. les possessions situées dans les limites ci-dessus, ct les lods dc ces clroses

qua »d elles seront aliénées, et le double des ce»scs quand elles »e seront

llepriSeS el ietiu -payéeS au terme dii, et leS éehllteS quand elleS ne SerOnt payéeS' da»S trOiS

a »s, elles tombent en commise, et les reprises par la mort des tennernentiers,
Commise,

r"!nec»n« nne auxquelles reprises les censés dues se doublent. Itcm de mère et mixte im-
paic pas Ies censés,

Totale jur'siliction père et totale jurisdiction en tous tes bie »s, choses et possessions devant
sur les l&ions et lrs

tiomn&es.
'

dites, et en et sur tous les hommes devant écrits et leur postérité, et de cira-

s r lesà'linquan&s cll » d errx, err qrrels lieux qu'ils soientdélinquants, commettants ou forfaisa »ts,
' """"""'"'"'

ou qui contrayrnt dans les dites limites et territoires, et aussi aux étra »gers

q« i seront délinquants, forfaisa »ts ou co»traya »ts aux terres, possessio »s,

Exeept' le lied &lue propriétés et fieds de moi le dit Pic r re et de mes frères, excepté le fied que
" "'"".""."" "les enfants du dit feu Bollin tie » »ent de moi, le dit Pierre, dans les dits

fcu llollin tiennent,

cle pierre reeon- confins, lesquelles choses féodales des enfants du dit 14ollin, si les étrangers

délinqucnt, comnrette »t forfaits ou co»traye »t, je, le dit Pierre, et mes

frères aurorrs la moitié des biens et de l"exercitatio » de la jurisdiction,

les autres vraiment enfants du dit Bollin l'autre moitii. Et est ll savoir

que toutes les choses et possessio »s, bielrs, hommes et fieds que tiennerrt,

orrt autres d'iceux dans les dits territoires mire mixte impère et totale

jurisdictio » que tiennent, les errfa »ts du dit Hollin et doivent avoir, ils les

tiennent et sont du fied de moi, le dit Pierre, et de mes frères, en foi

'o)eric" a'- et hommage ligc. Itern la tierce partie de l'avoyerie de Bevaix par in-

divis appartient aux dits enfants du dit feu Hollin, laquelle tierce partie

ils tiennent en fief et hommage de moi, le dit Pierre, et de mes frères;
l'autre tierce partie appartient a St. Henry de Colombier, chevalier, et

Un des co seipn"« »ei'i~ a~ »tle l'autre tierce partie au prieur de Hevaix) do »t les c»fa »ts du dit Hollil'.
droit de punition

des erimi« ls ont la punition des corps des délinquants en la dite ville de Bevaix et
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l340scs appartenances; jaquelle pullition les dits e »f« nts du dit bol/in tien »ent

sous le fied et hommage prédits. Item et toutes les choses q« e les enfants

du dit Hollin tiennent et ont en quelque mode q« e ce,soit, ou qu'autres

d'eux en la ville de Provence ou en ses confins, sont de mon fied de

moi, le dit Pierve, et de mes fvèves, et sous'le fied et hommage devant

ditS. Item COmme mOi Pierre ai aclieté perpétuellement de Jean et Jaquet,
4

enfants du dit feu Ho1lin, cpnseigneur d'Estavayer, donzel, pour certaine

quantité de pécune, SO«S leS paCteS de réemptiOnS : premièrement, leur

maison et château de Gorgier, sis dans les limites du dit, château en, quel

lieu et' choses q« 'elles soient dans le dit château, et ses limites et la

chîîtcllenie et avoyerie du dit château. Item tous leurs droits et actions

réelles et personnelles, sa pol tio », partages à lui appartenant att dit
t

château, présents et à venir; et en toute la châtellenie du dit château, en

quelle ville et village qu'ils soient, gisants, qui se trouveront être dus,
et en. toute la juvisdiction du dit c1êtea« et sous le régime des seigneurs
du dit châteatt, depuis le milieu du lac jusques à la seigne« rie du Va«-

travers, et depuis le châteall el; ville de Vaumarcus jusques à l'eau dite

Are«se, en quoi qu"elles consistent dans les dites limites. Item tous les

hommes et chaque. sexe mâle et femelle, leurs hoivs et successeurs pré-
sents et, à venir, nés et à naître, légitimes et non légitimes, ligiés, libres, francs

r

et serfs, en quel lieu qu"ils soient, de pvisent et à l"avenir dans les dites

lilnites. Item et tous leurs fiefs„de quel mode et genre qu"ils soient et
qu'ils'tiennent d'eux ou de Marie, leuv mère, et, qui sont de l'héritage de

leur dit père. Item les hommes serviteur. s et desservants a« dit f1ed et
rière-fied, les services et reconnaissances, toutes choses féodales et biens

féodaux d"iceux et toute juvisdiction ha« te et basse, l"a«ditoire et déter-
lninatio » de foutes causes et la punition des dits hoirs, en&quel cas que

ce soit, et toute leur seigneurie utile et, directe des dits holnlnes et des

leurs. que dessus, et de tous 'les autres déli »quants dans les déli-
mitatio »s prédites, mère et mixte impère en et sur les devant dits et
chacun d'eux. Item toutes les ce»ses et rentes qui leur sont et seront
dues après le décès de leur dite mère par les dits hommes et habitants

dans les prédites limitations, avec plein droit et toute jurisdition ct seigneu-
rie dicelle, ensemble les possessions pour lesquelles sont dues les dites
censés. Item tous les droits, actions, réclamations, possessions, seigneurie
et jurisdiction de i»ère mixte impère, prestations dc' service, reconnais-
sances, audie »ces, punitions et toutes à«très choses qu"ont à présent les
dits frères Jean et Jan«et BOllin, .

Ou que dOivent avOir à l'aVenir pOur

quelconque cause, tant par droit d'hoirie qù'autres titres, et qu'à eux
devront parvenir par paternelle succession ou autrement, par la mort et l'obit
de la dite 5Iarie leur mère, 'et tp« s les hommes, choses et possessions'
deva »t dites, combien qu'elles soient; en tevves, prés, ouches, maisons,
chesa« v et vergers, pasqtliers, pâturages, bois, rappes, eaux, cours d'eau

et outres choses quelconques : lesquelles choses devant dites par moi le

Sous l'i&emmure &le

Louis &le Vnud.

Pie& rc n acl&etc

&les cnfnnts&le Ro!-
l& n, &1' Vs&n vnyer

leur portion en lu

terre de Cornier

sous rén&éré.

hvoyr& ic &lu cl»-
tenu &le t'orzier.

llo&nn&es &lc toutes

les con(litions.

l'iefs.

8&iclno&ntio »s.

l'restntions.

Possessions.



LlVRE 1l. î HA P) T f& E }.—BL' H UDOL PBK V OU ROLL}F

1340

Pirr. rc r(p! ( Iu} crs

clloses áu! Ilclevs (I(I

1.nuis (IC V;lu(l,

Su(I Srl srlll'III' D

I.l!s lu&ulule; ùc
&;ol t:lilluù soûl

aussi !c}!ris(}!lsri-
"ucur lw&uis ùc

da vole.

},C sripncuv (IC
& in l'/Ici' a v Ill t l }CS

(}roils sur &;or&I(il-
}o(}(}u II l'ccnuua ll
(lu li( l' ùc L(&uis(}c

Sa voir, .
}}o~ci'vc (IC ce (lul
al&1&articul au c"

(lp. i~(. uehà&r. l.

0(.:nonlbrctuenl
l}cS(}roils rcCOIInuS
cn faveur (IC }.nuis!

baron dc Vauù.

dit Pierre acquises &)es dits frères Jean eL Jaquet Bollin sont de mon

fief lige et de mes frères, comme il est &lit, ci-&levant. Et quand ce temps
de la véeinption des clioses, possessions, hoinmes et toutes autres dessus
décla}ées q}}e j'ai acquises &fu dit Jean Holfin ainsi passées, je Pierre,
co»seigneur d'Estavayev, « hevaliev. po« v }noi el 1»es lioirs, j'ai repris
et reprends pai ces présentes e » fied etfio »}mage devant dits, icelles mêmes

choses et possessions, horn}»es, fie&ls et, riève-fieds, u »ivcrselles et siiigulièvcs

les autres choses dessus déclavées et non déclarées, lesquelles j'ai acquises
&1» dit, leaii 1)ofiii}, savoir : du dev'11}t dit Mo}ls. Louis de Savoie, seigneur de

Vaud, et &leS Sie »S qu&: deSSuS eSt &lé«1;}ié partieiilièiemei}t, à la requête

&le nio » dit seigneur et &fes siei}s &fue dessus les choses aclietées du dit
,Jea » Holfi », eL tous autres bie »s, « hoses et possessiol}s, fiefs et rière-
fiefs étaiit &fa »s les dites &lelimitations, et celles qu'ils auroiit eii la ville

&le Provence apparteiia»L au dit Jean Bolfii}. ftc}» cO »fesse et recOn »aiS

par ces présentes, jc le &liL Pierre, que le te »}ps de véemption par moi

au dit .Jaquct BOlli » «O»cédé, i}'est p }s c»« Ore paSsé. PO»v&luOi je CO»-

fesse et vecon »ais pav ces pvésenLes que toutes ces choses, propriétés,
et. tous alitves biens, fiefs et riève-fiefs, hommes eL tout ce que j'ai ac-
quis du dit .Jea » V(of fi}} dalis les dites li}nites, et celles qu'il avait en la

ville &fe Pvove »ce, lesquelles tontes cfioses &levant dites sont, de moi}
fief' lige, et &lo}veiit êLve du i'ière-fief' de mon dit seigneur Louis. Et si
fe temps de }éei»plio » passait. toutes fes choses que j'ai acquises du

&levant &fit Ja&f&ict )hoffil} ai repris ct repve »ds du devant dit Monseigiieuv

Louis et &les siens que dessus so« s les fiefs eL ho}»li}âges liges devant

dits, et toutes icelles au dit c;Is p}omets d» &léclarev et reconnaître.
1Leni j'ai iepiis et vepvei}&ls de }i}o» dit seigiieu} Louis et des siens

comme dessw, sous fes dits fiefs et lio}»mages figes, la ville de Co}'-

taillo&l et, les honimes de Cortaillo&f &fessus »or »més. ôte}» toute jurisdic-
tion et toutes seigneuries et toutes outres cfioses que, je le dit, Pieri'e,
ai et dois avoir- eii fa ville de Co}Laillod et en touL le tev}itoire et fi»âge
d icelle ville, sauf' et réservé ce ql}'a et doil avoii en « e dit lieu Monsieur

Bodolpfie, coi»te et seigneur de iVel}châtef. lteni toutes les côtes, ct tous

leS pen&fai}ts de fa jO}}x de la f&ait du laC &l'Estavayer, qui sOiit danS les
dites limites du « hâtea« de Govgiev. ltem to »s les droits et raisons que moi

Pierre et, les f}abila »ts de fa terre et « hâtelle »ie de (~orgie} o»L en la jo»x, la

planise de fa dite joux, eii quelque lieu qi}'elfe s"éte »de, Lequel château dc
Gorgier, territoire, peiti »ences et appendances d'icelui château et tous les
hommes de cliacuii sexe mâle et femelle, leurs f}airs et successeurs des dits
l)omnies devantdits présents el à vei}ir, »és et 1»aître, liges et »o » liges, fég i-
Limes et non fégitilnes. libres. fra »cs et seifs, et généralement tout ce que

InOi dit Pierre Ou ineS fièreS, CO}}jOinte}nei}t Ou diViSément, ayOnS O«

soyo}is vus aboi} en quelconque mode, e» toutes et si »gulières les choses
dessus dé&, laiées, ta »t dans les stisdits c&}}ifins et chôtellenie de 6orgiev
que dehOrS, même en teri. eS cultiVées et »O » cultivéeS, preS, champS,
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ouches, maisoiis. chesaux, bois. rappes, h« issons, vergers, jo«x, pêquiers,

pâturageS, paiSsiOns, fOWrs, mOulins, battieux, pêChes) 'péageS, avOye-

ries, panneteries, chaponiieries, porteries. , orchéages, usages, services,
' servitudes, charrois; corvées, jouinées, diètes, mère mixte il»père et om-

nimode jurisdiction et autres choses qiielconques a« devant dit IiIonseigneur

Louis et ses hoirs et co-hoirs et ses successeurs : je le tlit Pierre suis
/

tenu et promets pour moi et mes hoirs, par mon serment sur les saints

Evangiles de Dieu, prèté corporellement et sons l'obligation expresse de

tous mes biens, meubles et imnicnbles, etc. , de pur fraiic alloud, défendre

et garantir en tous jugements et dehors du jugement à mes dépens, etc. ,
je le dit Pierre à mon prédiL seigneur Louis l homniage lige de la bouche

et deS mains j'ai fait et faiS par CeS' préSenteS et lui ai prêté et prête
serinent de fidélité. Promettant pour' moi et mes hoirs par mon ser-
ment, etc. que je serai perpétuellement fidèle à mon devant diL seigneur
Louis et à ses hoirs, etc. , procurant son honneur et profit, son dommage

ct jacture éviter, faisaiit toutes les choses auxquelles le vassal noble est
tenu à ison seigneur et que co»tient la nouvelle et vieille loi de la forme

de fidélité, confessant, et reconnaissa »t par ces présentes, je le dit Pierre,
avoir eu et reçu du devant dit Louis, mon seigneur, pour le prédit châ-
teau de Gorgier, ses appartenances, appendances et to« te la chêtellenie

du dit, château, universelles et singulières les autres choses lesquelles
j'ai reprises et reprends de mon dit seigneur Louis eti fief et hommage,

savoir: 4~0 livres bonnes lausaniioises en bonne pcciine comptée, dont

je suis très content, en lui faisaiit pacte de non lui plus amplemént de-
mander, en reno »çant de nia certaine science à ce fait, à l'exception dc

non avoir l argent compté, et ;l l'espérance de recevoir à l avenir à toutes

actions et exceptioiis de dol, de niai et de crainte. à l'acte des enfa »ts

et à tous autres'droits canons et civils& écrits et iion écrits, par lequel

je, ou mes hoirs, pourrions en aucune manière ou engin, ve »ii contre

les clioses devant dites, ou aucunes choses d"icelles, etc.
Althaud, frère de Pierre, ratifie pour lui et ses hoir's tout le contenu

I

, ci-dessus à Louis de Savoie, et ce dernier reconnaît et confesse toutes
les choses ci-dessus être vraies et de n'y jamais contrevenir, mais de

défendre le dit. Pierre comine son homme lige et féodal, etc. Les té-
moins sont François Prévost, officiai de Bellay ; Iiodolphe de Orcon, seigneur
d'Attalens, chevalier:, Antoine de Vuilfens, - chevalier: et Antoine Corme

de Vuillens, chevalier. A la requête de Louis de Savoie, de Pierre et
Althaud de Stavay, frères, le scel de la cour de Lausaniie îj lut appendu.
DOnné. au ch"lteau de HOmO»L, le 7 juin 1340. Signé de S'" 51,WviXO.

Airrié de C, ormoiic/rèche, écuyei, fils de Jean, reb i.tit le prieuri
rie CorceHes l'an ~I340: il y étîhlit quelques moines, outre ceux t)
qui y étaient déjà (V. les années &l'~68 et &Ik00), auxquels il

') Ainsi, il y avait déjà avant ee lemps des prieurs 'a Lorceltes (V. l'an

1340

notnltlù~ee f ettritt.

Prome. se rie lidé-

Pierre rie Gerbier
reroit, ttu0 li v res &le

iiollls tie ovule,

Rùtllieatluu tl Al

thùu(ip irere lie

l'ierre.

Témoins tle l'act. e

et sceaux ùppentlus

Prieuré tle COt cel-
les répare.

Attgmentùlion île
mOineS et tje reVe-

ntts,
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donna quelques venteS. Ainlé y bâtit auSsi une Chapelle qui

subsista jusqu'a l'an 3406. Les r errtes qu'il leur 'clonna corlsis-
taient en fonùs et en clîrnes. Cet Aimé ayant rugmenté àe
beaucoup les revenus cle ce mornstkve, en fut le gardien, le
collateur et lo patvon. Il n eut clue cleuz filles, cl« i tvanspor tèvcnt
son fief dans la maison cie I3ambevaulz et cle ltegnens (V. l'aii

~IMQ). J.es moines de ce pi ieurá étaient cle l'ordre de St-Benoit;
ils dépenclaient clu prieuré de Rornarnmotier, et celui-ci drr

pl'leur'e Cle ClugAy. MeSSir e Pier re Cle Glél'eSSe fut établi prieur'

cle Covcelles l'an 1340. Ce lut lfri qrri fit bhtir le temple cle

Col'naux, oll rl forlda une ï.'/lise, de ]acfuelle il fut 1e patron et
collateur, et qu'il cléclia !& I:)ieu et r St-Pierre. Le comte Louis
Lui don »a, pour foncier. cette église, le tie~s clés clîmes cle 1a

baronnie de 'fhielle; niais le prieu~ cle Corcelles retirait ces
rentes et il envoyait un cle ses moines à Cornaux pour y faire
le ser. vice clivin et auquel il ne donn;lit quun petit gage.

Aimé clés Monts succéda «u prieuve è Pierve cle Glévesse
l';ln $8i0, et ''r cet Aime succecla Jean cle la Iignie l'an &1369,

et è ce dev »ier rnessive Hunlbert cle l)ussy. .De son temps, l'an

I1400, la chapelle de Covcelles f'« t entièrerncnt brùlée. Pierre
c1e 1a Vignie était prieuv de Corcelles l'arl tl42!) ; messire Jean
(le Cléresse en 1k~r0; Pierre c1e Gléresse en 4444 ; frère Gabriel

Martin. en lhb0; frère EtierxlrC Ailllorlet e» &1480:, Guy cle Luju-
reuv, en 3402; roessire Louis d'Ar. los, comte de St-Jean cie Lyon,
chanoine de Gc;nève, comrlranc1ataive clu prieuré de Corcelles,
clepuis l'an &lkNi jusqu'~ l'an )QUA; revélenr3 frèl'e messire Rodz

de Be»Oit, llllmble abbé de l'lie Cle St-Jean, juSqu'à l'an kb30,

où Jean Dior, prc;tre de Corcelles, s étant converti à la religioll

évangélique, en fut le pr'emiel' ministre et pasteur.

lliir( clu scinncttr

cic Snvnnnicr cl ln

l'Ciiiliùfl ilc sull

liai' ii la ilirrclc.

Jaquier', fils cl'Ôthcnin, fils de Jehan »od de Savagnier, ll&ourut

l'an 1340. Son fief, faute cle parents rnàles et fenlelles, retourna
et fut réulli à la Clireete. LOuiS, COmte de NeuChhtel, en eut
la plus glancle par tie, Savagnier étant pouv lors clans son comté

(V. l'an ~I4~I I). Mais ce qu'il y avait de ce fief dans la seigneurie
de 3alangin fut commis !i,lean cl'Arberg (V. l'an hdo0). Jean
Pictet de Savagnier. , qui vivait pour lors et qui y possédait
aussi uu fief, était d'une autre famille (V. l'acte d'augmcntatioii

du fief au seigneur de Valangin clu 21 janvier tl340, rapporte
ci-dessus).

Jean Sellll, l)'ll'oll cle hlunsrllgeri, iv&'-, clue cle D''lie, confirma,

i%48). Mais Aimé auomenta le nombre des moines et les rentes du prieu-

ré, et il rebàtit'la nraison du prieuré qui tombait en ruines.
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l'an '1343, aux bourgeois de ja Weiivevilje les fi'anchises cle
1 évk(lue Ail'avcj (le l'an ~1 D') 8.

L eIIipeïeul' Louis V cloHna, aux Sllisses plusieui's fi'ancllrses
pav un acte (laté (1u 6 janvier '134&1. l] les libéi. a des gabejles
et (le. plusieurs autres choses cju'ils devaient encore à l'empire.

Jean (le ROuSSillOii, év(",qlie de LauSanne, mO »vut le 35 féVrier
'134'1. Il eut poui' suce'esseur. Jean Bertian(l.

Berne fit cette année la paix avec la ville (le 1 vibouvg, pav
la médiatioii cl'Agnbs. reine àe Holl~~i ie, qui deiiieur. ait à Koni~~s-
felclen. Ces deux villes avaient toujouis été ennemies clepuis Ja
bataille clé Laupen. Bernè continua a ravagev les teires (les
comtes voisins ses enneinis, et particulièrement celles des comtes
(le Kybouvg, de Xiclau et ci'.Yibeig.

Rodo)phe V, o» Rojlin, conlte clé Xeueh&tel, rirouvut lc 22
mais- 134'2. )j eut cl'Ejéonoie cle Savoie cluati'e enfarits: Louis,
qui lui SIIceécla, c.t tinis filles, Savoir'. Jeanne, mariée a CirarCI,

seigocuv de Valangin; Catherine, niaviée a Cuiljaiiilie, filS (le
(iuillaunle, libvc baron de Montjoie, et cle Jeanne àe Rouge-
mont. Ce Guillauiiie eut, de Catherine deum fils, Rollin et Louis
c&e 3Io»tjoie, (lesquels fils Louis, eoiilte cle Xreueh'itel, fnt le
tuteur ct ciiiateiii. , comme étant leur oncle, (lès (lue leur pc;rc
fut nioi t. Louis cle Montjoie frit fait ehevaliei cle l'Aiinonciade
l'an &I3~ë. cil;llilbe)lall du pape Clément Vll, iiiai. éch,ll clil St-
Siége et vice-roi de ihap]es. ll fo »d;l le couvent clés Domini-
CainS Cf'AVi~nOn. )j paSSa un traité a Pai iS l'an &)~IONS Cle ja SOrnme

àe 10,000 livres avec Louis. roi (le J(,iusalem et (le Sicile, pouv
l avoil' IIdé a COnqllévil' ce (ici'nrei' voyallnle. et il fit une Com-
boui. geoisic avec la ville àe BAle l'an tjk08. Il I'.pousa dame
JaCobé de Cjy l'an 3364. 11 cil euturl fils, riommé JCail àe
AIontjoie, qui époiisa, (canne de Ailleviioz, fille cle Jean', comte
cie la Roche. Ce Jean fit l'an ~)4'24 une alliance avec Jean dc
Falkenstein, évc';que cle '.B'lie; il s'unit avec Jean clé Fiibouig,
COmte àe 1&'CuCh''ltel, COntIC Albert, duC Cl'Autriche; auSSi SCS

biens furent COnfiSquéS pai lal'chiduC, qui était SOI1 Sei~neui
féodal; Inais ils fuient rend« s, l'an &1439, a Jean-Loiiis àe Mont-

joie ; so» fils. Celui-ci épousa isabelle cle Tliuillens. .De ce
mariage soi'tit un fils Ilommé Didier de Montjoie, qui épousa,
l'an &1 156, 3~I'&Iic, fille, de Jean cl'Aibevg I3, seigneur clé Ealangin,

qui donna à sa dite fille, liour' sa (lot, &1~i00 Roi.ins (l'oi assignés
Sul' 4 SeigIleuvie (le l ajangiii, Cii ja présence de Jean, COriite

àe Fvibouig, cle Jean àe Xeuclwtel, baron de Vauinar eus, de
.Tean de St-Loup, seigneur de Boinchampt, et de Jacob àe
Slanlont:, tous Cautions de la (lite ckof. De Ce Mal'laie il 11'ic)IIit

un fijS, nOmmé Ftienne (1e 4t'l'OntjOie, qui lit un ti;iitI'. , l'an ~lh ~6,
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avec Jean de Chhjons, c1'après leclucl il devait concluive deiix
cents hommes «le piecl et douze Ii clleval er1 Lorraine pour 1e
«luc de Bourgogne, Etienne épousa Catlrcvinc de Havancourt;
de ce maria e rlaquit 3~Iarc cleAlontjoie, rllai'ic 'r Allflc c1c lltont-
martin, c1'ori est issu .jean dc hlontjoie, qui épousa Vii'orme clc
l'iry, fille de hlichel, baron c1e Vii y, ct dc Pauliile clc Veigi,
jijje cle Cuillaunle clé Ver gi, seigneur dc Chailiplitte, gouver nerir
du COmté de BOuigognc, cliicluel mariage piovint, jeail-Sinlon
dc Montjoic, qui fut iilvr;tri dc tous ses fiefs par Fer'«1iilailr],
archiduc ci'Auti'iche, l'an kb8i ; il s'eirgagea 'r servir' 1;r malsoll
cl'Autriche à cinquante lieues à la vonclc avec trente honlnles,
contre tous, avec le duc cle Lorvaine; le clrrc cle Boui'gogne et
lc conite de 3i'euch''rtcl. Ce,jean-Sinlorr cpousa Ursule, fille cle
Aicolas cle Reinach, gouveiiieur ct gi.iircl-bailjif clAltl'ivclr. 1ls
eurent un fils noii1r »é Jeaü-Geoige, qui fut cl1ambellall cle L('o-
pold d&Autviclr. e, lequel liii ctonna, l'an 10'Pli, l'investiture cle ses
fiefs; ce fils á.pousa, pav clispcnse clu pape, l'an &I633, sa corlsille
Mar ic-Vrançoise, fille c1e Feidiilarid-Ceoi „e, bar on dc AIontjoie,
cle lactuelle il eut Ir » filS 11Oi1rr11~.' Béat-Alber't-lgilaCC, clrii vivait
l'an 'I (0(, et qui fut un des pr'étenc1ants ''1 la souver'ainct(". «lc

ileuclràtej, comme clesccnclu en lig »e directe du comte Rollin.
Cette généalogie eSt tivce Clu r »émoiie qu'il publi r pour mani-
festev scs droitS a ja S»CCeSSion clé la Piincipauté.

Catherine de i1euch rtel, clont j''ri parlé, femrrre de Cuillairmc,
havon cle AIontjoie, épousa, après la mor't de son illaii, Pierre Ill,
comte clc Gruycres. Louis, son frère, conltc cle Weirch rtcl, lui

cloni1a, lors de ce scconcl mai'iagc, la sei~iicririe cle Lugnoies,
«lili cnti a par ce moyen d ms le dor11aine cies comtes dc C'i uyir es.

Marguerite, tr'oisieme fille clu comte Rollin, fut m;lr iée cl'ahor d
cn l3'19 au comte de Kyhourg, I1onln1é Havtmanil, «lui était laild-
grave cle 53ourgogne, et ensuite au comte de, 13occa. Rollin, son
J)èt'C, aVait VemlS a lIar'guer'ite et Conflr'rl10 p "rr' SOn teStalller)t
Boudi y, 13ouclevillier s et Montésillon, mais r i:diinables pour'
èù00 1ivres, a la réserve dc &1000 dont elle pouv;rit clisposcr

(V. l'an )l278). f.e comte J.ouïs îit ie rachat de ccs terres cl'abo) rl

après la mOrt de SO» pève.

COnlmC 1'année Commeilçait à Prques, en Ce tempS-là, et que
. clepuis elle a cornmer1ce à l'Annonciation, cc qui a cluré jus-

qu'à l'an &1~63, il est nccessaive de faire remavcluev cIue ce fut

il. la fin de &1342 que le cor»te Roljin mou~ut, a/in de concilier
pav Ce mOyen la date de l'acte Suivant avec Celle de Sa nlOvt:

Bollin, courte de Neucli~îtcl, et Louis. son fils. peiniettent è .jealr) 0444

(lQ Mont46noist, et è ce couvent, pour le ieinède &je leurs hiiies, de bâtir'
l
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rrne grange Sur ler » joux et raiz. qrri était aSSiSe dans le comte de
Xi'eufchàtel et sur les frontières de la l"ranche. Comté. savoir : dès le mont

drl Vaix, ainsi comme il giète aigrre aux Berrrosses, auquel lieu que mie&rx

il leur plaira. à condition qu'ils reconnaissent la dite grange et cerrx qui

y habitent corrrrne étant de la garde et, de la jrrstice des dits cor»tes, c'est
à savoir tous les hommes laïqrres, par la condition que seigneurs doi-

vent avoir sur gens laïques et. Sur ho~ »mes religieux. par la manière que
sires et gardiens doivent avoir sur religieux;-et la dite grange doit avoir

en clranrps et en prés, porrr faire le grangeage de deux charrues franche-

rnerrt, et en son us pour aAoyer et rnaisonner, et aux bonnes-pâtures et

aux jo&rx dedans la délimitation des terres des dits comtes franchement,
sar)s payer arlcune débite. Que les gens de Montbehoist, c'est a savoir
ceux de la ville d'Arson. de la l'raise. d'Hauterive et des Air»ans habitant
ès Atcenas, Jean Vouhars et Poncet, «lit monet de la ville. de deux honr-

r »es de la dite église de Montbenoist, pour eux et leurs hoirs, aya »tleurs
pàtrrrages ct vaine pàture. et aux bo&rclrois dans la dite jo»x, porrr leur'

r »aison »er' et affoyer dès le mont de Faix. tant qu'à Rernosse; et dès fe

cher »in de i&lortearr qui va au Vautravers par devers Bernosse. tant, «lire

sur les Clrarrières. Sans faire dornr »age à a&rtrui. dont ils paieront annrrelle. -

»rent qui »ze livres de cire. et sauf notre droit. de la poix. des éperviers-,
des chasses. et de tous autres oiseaux gentils à retenir à noirs et. à nos
hoirs. Ite~rr que la petite Saigne qrri est en notre raiz et joux dessus dite,
par' devers les parties de i&lontbenoist, denrerrre à la dite église e» cette
niarrière, qire la fontaine de la dite. Saigne est et.doit être cor »rnrrne à nos

gens et arrx gens de fa dite église pour user et abreuver, sans faire dorri-

rrrage à autrui. et y doit, .on laisser cher »irr porrr aller ct, venir. les gens et

les bêtes. erre si les gens de Mo »tbenoist venaient à bàtir et è semer dans

la dite joux. la dir »e et parrochage sera à l'abbé et au couvent, . et, le ter-

rage rr6tre : et si quelqrr'un y habitait, il ser a de notre seigneurie et juri-
«lrctiorr haute et basse. Et s ils y font des prés. ils nous paieront par cha-

que faulx annuellerr&ent douze deniers estlrevenants. Les cor»tes Bollin et

Louis réser ve »t que leurs srrjets qrri habiteront au dit lierr y auront aussi

leur pàturage 'el, bouchéage, con&r »e les hommes de iUontbenoist. L'acte

est daté «lu l'or»« li avant Yoël f342. Et le scearr du cor»te y est. appendu.

1342
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Le comte Rodo1phe vr':cui; encore tr ois mois air ès la passation
çlu t]it acte. Il porta 'toujorrrs le nom cie Boilin, qui est, le climi-
nutif' d(.' Roçlofplre, parce qrr'it n';ri'ait que quatre ans r~uarrç1 it

strcceçla è son père.
Les persorrrres de ç~uelç~ue consiçlr'. ration ç~ui ont vr'.'cu sous )c

comte Bollin sont : Othenin dc Savagnier et Clénierrce dc Vil-
lier's, son é))ourse; Jean-le-Be}, scigrreur de Corrnonçlr'ècfre; Jarrot,
(te Savagnier ; Larnber t île l';rutr «ver s ; Jean çle 3 a« tr «ver s,
cl&evalier", Pierre cie l'aurnarcus; Jacques, sei~(neur ç1e Co]oru-

l'(lui (rttai lio(l(tt-

rtltr. Pttt. lo tt )r Ro«i

ll l'. IL«l411.

PerSOII« ( s Rt 4trllPS

()iii oliL 'l ('(:ll (I(1

Lt it)j)s dc IL(alttl()ltc



LIVRE )I. 3Ok

biev ; Glrarcl de Vautravevs, pi clvot de ~beuchhtel .
, Co »o cle

Vautvavei. s ct Agnès, son épouse; Ulrich Valliev cle Feuveuz ;
Pevroud Valliev du Lanclevon, so » fils; Othenin cle Ciez et son
épouse Aimonette, fille unicluc de Jean de Savagnier; Jean de
Ç iez, fils cl'Othenin ; Berchel cle V« utr avers ; Pei r in de Vau-

marcus; Jean de Mâches, donzel, et Mahaut de Rozières, son

épouse; Othon cle Granclson, fièie clé Pierre; Jacques de Vau-

mavcus; Simon de Courtelary, chevalier; Renaud cle Moi taigrie,
ou de No&tua agi(a„, cle i ontaine-illelon, bourgeois c1e Ãeuch''i-

tel, clerc du comte; .Jean Alonnoyeui-, bourgeois de At'euchhtel ;
Vomarcl cle Chesas, de la Vil)e-Neuve au V« I-de-Ruz: Jean cie

Col'Blonàrèchc, écuyev, ct, Catherine de Blanccars, clu'il épousa
l'an 3330;,aquiei, fils d'Otheniri de Savagnier; Renaucl de Cov-
inondvèche, clonzel; Pierre cle Ciandson et Othon, son hls; en-
Hn Nicocl (le Souclry.

1343
Louis si. fait ci ~

tnypkl dr. Drsauf'ok).

Seruicut dr. li(lt"dito

i l'l'. u)liiir. .

Louis assistait aux
ill ats dr 13uurou-

aur. '~J
Q

Alliaacr avrc 4
ville ilr. Sulcure.

î urrre eulre Louis

rt le comte ile

illontbi'liaril,

Siijrt ilr. cette

guerre.

l.ouïs remet eu fief
(lrs vigllrs a rto
dolptie d'Erlacli.

QQQ1$ fer

oxx)i'hrF. coti ri'. r)r'. xF.Uc11,iTv. (..

LOuiS I", ayant suCCéClé h SOn père. ROllin, se fit CitOye » de
Besançon, avec Guillaume de Montfaucon et plilsieui's autres
personnages considér'rbles', qui pretèient sernient de fidélité au
Saiirt-Empire iornairi et «u gouverneui cle Besançon, par'ce que
le comte Louis posséc1ait plusieui s seigneur ies cl« ns la Flallclle-
Comté. Ce comte assista clès-lors aux Etats cle Bourgogne, oii
il tenait le seconcl rang.

Le comte Louis fit aussi cette année-l''i urie alliance et cor»-
bourgeoisie perpétuelle «vec la ville de Soleuie, clu'il ienou-
vela l'an 3369.

Et comme Henri. de Montfaucon, comte de Montbéliavcl, re-
tenait au comte Louis des biens appartenant à Jeanne de hlont-

faucon, son épouse, Iouis fit la guerre à Henri et au seigneur
cle Si«mont en Lorraine, ctui avait épousé son parti. Henvi clc

Montfaucon, qui était )c pèie àe la susdite Jeanne, c;tant moi. t

pendant ce temps, le comte Louis posa leS arrneS, espérant
'qu'F. tienne de Montfaucon, son beau'-frère et fils de Henri, tui

accorderait ce qu'il demandait. Leur difficulté consistait en ce
que le dit Ilenvi prétendait que, pav l'échange fait l'an ~1338, le
comte Louis avait reçu tout ce qui pouvait lui reveniv pour la

part des biens cle Jeanne de Montfaucon, son épouse ; et Louis
soutenait clu'il avait clo»né l'équivalent par cet échange, et,

clu'ainsi il n'avait encore rien reçu.
Le comte Louis remit h Rodolphe cle Hevliaco, capitaine, et

Ce Cn fief, pluSieurS vi-neS SituéeS au lieii Clit danS lC Chailip
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du Tertre, et une autre I la Saug~, joutant les religieux Ile
Cerliel', h condition qu'il le servira comme un bon vassal, pvta-
krabjerncnt à tous ceux dont il pourra se constitueï vassal ''s

l'IVeni)", 1e COmte lui permet de J(ii priáféi'er'CeuX auxquelS il

pour'l'a. lt ckÇja. s &tl'e souri'lis aupavavBBt, etc. Lc sceBII est Ajh

pendu a lacté (3«té du 'l'2 juin 43~3. On croit clu'Ulric)1 cl'HIJ«clI
le possédait cl(';ja l'on &l208. Le Eief est appelc; fief d'Ellach.

La ville de Cerlier ayant obtenr. i clu comte Boclolphe cle 3i'ic1au
clés f1«nchises trc, s-consiclérables en l'annce 326'l, et vou1ant
consevvev l'acte clui leS COntenait, elle le. montt'a 'I Plèvre, COIIlte
d'Alber'g, et a ROC1O1phe de HevliaCO, Seigneur cle BiChenbaCh,
chevalier, les priant de lui en accorclev un vidimus (3«ns les formes ;
ce 1'lui 1ui fut accorde le 28 juin &13&r3.

Le comte Louis, vou1ant gvatiher ceux clé Bouc)r y, qui lui avaient
entretenu penclant quelque temps un sien bètarcl, cánsiddiant
d'un autre càte que ce lieu contenait des terres fort arides, et
craignant que les habitants ne l'abandonnassent, ce lieu l'. tant
un grand passage, ou il ~t avait un pont, tellement, clue le che-
min de Pontarcuse, p«I où passait auparavant la Viclet~cc, était
presque aboli, cc conite voulut bien, pouI retenir les habitants
dans ce lieu. et les obliger à entretenir ce pont, -leur don11ev
cie gl'andes franchises: cc clu'il fit pav un acte clui est en latin
et celui contient ce qui suit:

1343

l'iilirniis àcs fran-
cliises àe Ccrlicr

accoràiipar Pierre,
conite rVA& bcrg, et
Roàolphe il'Fi larh

Raisons pour lrs-
iluelles le comte

Louis accor&le iles

frarichises a Bou-
(lr v.

7. Il leur accolde les mêi »es imlnunités',
'
libertés, Ils' et coutulncs qiie

ses prédécesseurs et lui avaient accordés a la ville dc Neuchîl I. Il ré-
serve qu"aücun boulgeois de Ho«dry ne pourla faire serrrlent a une a;ltre
ville et y- prendre bourgeoisie sans sa perniissioil, et que s'il 1e fait,
tous ses biens Ineubles et nou me« blés, dans queltluc lieu qu Ils soiel?t,
tant dans la ville que dehors, pourront être saisis par le comte, sans que
ce bourgeois ou autre y. puisse apporter aucune opposition, et son corps,
oü qu'il soit trouvé, lui appartiendra et l ses hoils, ct il sera relnis
dans' la main-morte, etdans la servitude. Il cxccpte encore l'aNranchis-
scnieiit des tlédites ct, tenues qu'il avait accordées aux bourgeois de Ncu-
clIatel, auxquelles les bourgeois de Boudry devraient encore être assu-
jétis. 2. Il leur permet de recevoir au nolnbre de leurs bourgeois tous
ceuz t;ui en seront dignes (o&unes et si~gufas pelsonnas hoc dignes)p
è la réserve de ses hommes et, de ceuz de- son domaine et de ses féo-
daux ; tellelnent que si les bourgeois revus ne sont pas de son domaine,
ni de ses féodaux, ils pourronl demeurer dans la ville de Boudry ou de-
hors de la ville, soit ailleurs oü ils voudront, aussi longtemps qu'ils

voudront obéir a la dite comnlunauté. 3. Louis) conlte de Neuchâtel,
déclare les bourgeois de Houdiy et lellrs successeurs libres, et les exempte
à perpétuité de toutes tailles et exactions : lesquelles clloses il leur pro-

AYi.'rALES DE BOIVE. 'îo.'iK l g(j

Fraiicltises àc Boll-

ilvv srlr Ic pieri &lc

celles àe i«*noir&&-

tel.
I.es bourgeois ilc

Douilr)' soiiL tiùiii-

mes hges ilii comte

Ils ne peuvi. nL

prcr&rire br&urgeoi-

sie ailleurs.
s'i)s le font, ils sont
saisis eL remis cii

mai n-mor te.
Ils ilc sont p'rs

t
rluittes (Ies rieàites

et tenu";.

Ils pcuïeiit rece-
voir iles bourgeois
comnie il leur l lait,
pourvu quc ce ne
soit pas iles hom-

nics ilu comte.

Ils sont émeu&pts ile

toutes tailles.
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1344 met par serment d'observer exactement ei de les y maintenir. Le sceau

d »r comte est apposé a l'acte, daté du 12 septembre 1348.

Hou l'y . t r c5 Bouàvy fut„par cet acte, érigé cn boui geoisie, et acquit pai
'""'"'&"""'"'ce moyen le droit dc police et d'avoiv (les maîtres-bourgeois

/&&0&&&iCo

et des bannerets. -

Jeaii Bertrancl, évêque de Lausannc, ava »t cte ciéé, l'année

précédente, aichevr. que de Motiers cn Tarent« isc, C.odefioi (lc
:Lucinge l'ut, clu év('. que de Lausanne cette «nnée-l'' ». ll ct« it

«uparavant cha »tic de l'église catlredrale dc cettc ville.
ll y eut cette année un débordement d'eaux extvaovàinaiie.

Le Rhin, l'Aav, la l.iminat et la Reuss causèvent(le très grands
dOmrnageS; CC qui fut Suivi d'vine farnillr. . 1 hiver pr éCC(ICnt

« v« it été très dou~.
Le comte Loiris remit, l'ail &l3-&k, une partie (le sa c/rlnc si-

',.'„,', „"',-,;„,",, ',.',.'" tuée «larrs le tcvritoive de Mer tzlingen, '
» picolas (le Rornont,

bourgeois dc Yeuclûtel ct dc Sienne, pouv l« i, sa fcmnie ct
ses héritieis, ou è cerise à qui il la voucliait vcnclie ct trans-
porter', 'l conclition (le la pouvoir iachetei pour 800 livres dc
B,"&le (V. l'an 33@8).

Cette année &l8)h est l11eBloi'ablr, pai les prononciations que

r,,
",",;,„,"„','-,', "'&',

"
Louis (le Savoie, l)aror » (lc V« »i(l, rendit sur la seigrieuiie 6c

G o &'&r) &'&'. ( ) o r
' &' g i e r

I«0«dot&o«

Le (i avril l;)44 conrparurent par devant Louis de Savoie, baron

dc V'»ud, dans la ville de tHorges, Lo»ris, comte de Ne »ifchhtel, tant

e» &or » noie qu'en celui de .)aquet Rollin d'Estavayer et d'Othenin,

dit le Bel, éC»ryer, d'urre part. et l ierr e, cOrrseigneur d'EStaVayer,
cl'autr e par t, où ce dernier, d« consentenient dc Louis de Savoie et

par son cor »mander »ent, lit hommage de ho »iche ct de »nains, et pro-
r »it fidélité i» Loriis, corr »te dc Neufch'îtel, et pi'oruit de le servir d »i

~g. .»r «: dit hon »mage. sauf toutefois la fidélité de r»onseigneur de Bourgogne
I «« is «. " ~" ilr&&-
;",",",',",. '; ', "'„et de »non dit sei neur Louis de Savoie, ct excepté qu'il n'est point

~ c s' . tenu daider le dit sei neur de Neufcl »'îtel co»tre ses consorls ayant

lurisdiction en la dite ville d Estavayer. et s est i'eionnu tenir du dit

seigneur de Neufclrîtel, et sous le dit, hor »mage et tidélité, le chatea »i

dc Gorgier et toutes les choses q »»il tenait en la dite chîtellenie de
(.i or'giei' de »non dit seigi) e»rr de Savoie. selon q »i'a »ix let très sur ce

'»&"&"'&~~ «: &'& faites est contenir. et, a été tr'aité entre les dites parties que si question
r&)t& c I&..~ i«,"&.t..- &r&.=

,(,.„, ,„;~„,.„„... et, dihal . e u »ouvait, entre les geris et sujets d »r dit seigneur de 4euf-
"""'"'""' '" clrat« l et d »r dit messire l'ierre. et a »rssi de l;» cl»îtel)enie de Gorgier,

& 1 «'. &cl & ü l&.' I,
que ces questio »s se terruineront en la r »arche qu'ont accoutume àe

'lfaig si &,'rsL pu« &' s r r..r, i: tenir le dit seigneur' de Xi'e »rlchatel. et les seigne »irs d'Estavayer et lerrrs
ir&g« &..a&r&e de ~&« .«-
r'~'le »do'i. j«;.r prédécesseurs. Lt Si la questiOri aVenait, entre le dit Seignerrr Pierre au

et, par appel :&

r-o &~&re sa&o&&-'ses héritiers, d' »rne par't, et quelque a »itre, d'autre part, sur les dites
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un autre.

Iteni prononce le dit seigneur Louis de Savoie que le dit seigneur

àe Nerifchâtel doit assigner et, donner par le ténioignage des lettres à

I ierre d'Estavayer 100 censières de terres ceiisables au plus prochain

lie« de la ch itellenie de Gorgier, qui doivent être à l'augrrrentation du

fief' de Gorgier) au I11oyen de quoi le dit seigneur Louis a prononcé

que bonne paix et concorde entr e le dit seignéur Pierre d'Estavayer

et r »on dit seigneur àe Neufchâtel. Jaquet Rollin et Othenin-le-Bel,

avant dite soit faite et toutes injures, feiix boutés, rapines, guerres,
violences et dom»&âges faits d'une part et d'autre, dès le temps passe

jtrsq« es à présent, finis, éteints et conipensés.
Il ftit encOre prononcé que, pour terininer leS difficultéS qii'il y avait,

ent~e Pierre d'Estavayer', d'une part, et, Marie, relite de Rollin, con-

seigneiir d'Estavayer, , d'aiitre part, les parties devaient choisir deux

Ceot ecosse(.'res (!on-

iiees a Pierre cii

au mcotation (!(i
iief (re Uoroi(. r.

üro!'cooaot (roo(

toute pais. est faite

eiilre toiites parties

Les (iiflicultes en
tre IHarie, rrlite (!e

Roi!in, et Pierre
(i'i,"stai ayer, (ioi-
reat fioir par ar-

bitrage,

c11oses féodales ou auciine d'icelles, que ces questions se doivent ter- 1344
ri)iner par r»ânière diie par devant le seigneiir de Neiifchâte1, con »»e
seigneur àe fief: et pour les appels que ferait le seigneur Vierre des

dites choses féodales, seront àévoliis au seigneur-de Neufchâtel, et du

dit seigneur de Neiifcliâtel au dit seigneur Louis de Savoie, comr »e aii

seigneur supérieur. Et il 'a été arrêté que les dites choses féodales doi- r.escliosesf'odaics

vent demeurer de l'arrière-fief du dit sei&neur Louis de Savoie, et qiie
g i, f

fQ"

le dit seigneur de Neufchâtel a confessé les dites choses être et devoir 1-o~isde »~oie.

être et soi tenir et vouloir tenir en fief àu dit seigneur Louis àe Sa-

voie, en augr »entation du tref du châtel d'Echanvenz et àes autres cho-

ses qii il tient àir c1it seigneur Louis de Savoie. Ce dernier a quitté à rierrerstlibéréhe
l'h a~e

Pierre d Estavayer l'liomrnage et fidélité auqirel il lui était tenu pour "„'""'."""","'","'
le château et chatellenie de Gorgier, et se' retient cet hor »r »age pour ürais iaoit!eri're-

son châteaii de Chii1aulx près d'Estavayer et pour sa part de la ville ",'".","'. ","'„",", ,
"

diEstavayer, et pour les autres choses et. biens qu'il a airx jurenients

àe la dite ville d'Estavayei et toutes les autres choses qu'il'tient pour
le dit fief'.

Louis de Savoie, sur le diKérend entre Pierre et Rollin d'Estavayer, pierre ! :trcsl

a prOnOneé que Pierre- déçoit rendre a Jaquet ROllîn la part qui Itii ",'."'"","",""'
appartenait au cli",teau de Gorgier; laquelle restitution étant faite, le

dit Jaquet devra incoiiti ient, rendre homr »age a« X r»ains dii dit Pierre ""'""„"'""'"'.

d'Estavayer de la part du dit château à l« i restitiiée, et, des autres cho- r'-re.

SeS et pOSSeSSior)S qui SOnt rr)ueS du dit Pierre etde SeS prédéCeSSeiirS. -

Et il fiit traité que la dite reCOrinaiSSance, reStitiition et hor »inageS faitS

cor »i»e dessus, le dit seigneur de Neukliâtel doit procurer por » cet ie« .oeorac&eo-

effet que le àit Jaqrret veiide au dit Pierre sa dite part, pour le piix "'","".'„"""',"

accordé par l'arbitrage et ordonnance d'Antoine àe Vuilfens, baillif àe réa!o "" i o't'''

Vaud, Richard àe Vred, Vuillarà àe Dornpred, chevafiei's, par les dits

SeigneurS de Neufchâtel et ineSSire Pierre, éluS à ce faire, etc. , et Si

l'on d'iceux décédait, le seigneur Loiiis de Savoie en peut subroger
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ni)tiru)tes particu-
lières contre Jean
h)orat et Pierre

d'),"'ta vaser.

I.r, seigneur deiieu-

eh itel doit prouver

que la ilirne de
))ouibresson ui« ut

~)r lui.

Suite des dll)lon)! r~

po rticu)iirr s rn te f

Otheidn-lr. -Hrl & I

Pirr rr. ,

).es parties sont en-
)in renvoyées i

l'~iire eorupte quand
)es (rois se~ont li-

rluiilrs,

ar »is auxquels elles donneraient plein pouvoir de sentence, et qr)e si

elles ne pouvaient 'être accordées. Ie seigneur Louis de Savoie, et

1.ouïs, col»te de Neufchatel, càrn) »e ar)lis corn)))uns des cle))z parties,
les tevn)incraient à lel)r volonté.

ltern Ie dit Seigneur Lo()iS de Savoie a enCOre p)OnO»Cé Sur le fait

de Jean Morat d'Estavayer. q« 'il se)ail fait r)ne diligente inq()isition par
scs conkn)iss'lil cs et, s ils t)'ouvent, que le dit Pierre d'l' stavaycr ait été

entièrement satislait par les principa))K detteu)s de la di)»e de l)om-

bresson, en ce cas doit ètve restit()é cil) dit, Jean Morat tout ce qu'il a

payé au dit, l'ierre d'Estavayer à cause dc fideplsslo)t Qn laquelle il

était obligé de la part des dits detteurs. il raison de la dite dîr »e de

Oo)»bresson, laquelle restitl)tion doit ètre faite au dit. jean Morat, c'est
à savoir des fruits dc la recollecte de la dite dinle qu'a eue le dit sei-

„ne« I dc Neuf'(;l)htel. ot) )nessirc Hoclolphc son pè)'e.

lte)II Ie dit Sei ne))) 1.OuiS de SaVOiC 'I prOnO)lcé qt)e Si le dit Sei-

gneur de NeufCI)atel pel)t. pVOl)VCr pa) enSCignenlent, légit)rne et Si à Iui

a été ;Idjugé p;l) drOit et, (lt)C )llanière cO »t)C le (lit Seigneur Pierre la

(litc cli)ne ètre ten))c de lui el, ètve )))ue cn fief'. qt)'il soit adj()gé cor»r))e

clessl)s, les (lits fruits de I;I dite décintre il lui appartenir ct icei)z fruits

avoir el) et appvéjlen(ler ll j))Ste cauSe. Cn Ce caS SOlution aVOir été
laité !I .lean Moral, co)n) »e dessl)s est. contenu, le dit Pierre doit con-

vcni) des dits truits et, accordev avec les dits seigneur)rs dc Nc))fchhtel,

t est l» savoir a r lison de Ia solution f lite au dit .1ean. Movat.

Ile))l suv Ie fait, (Ir) dit, Othenin-le-Bel. Ie dit, seigneur E.ouïs de Sa-

voie ;I prononcé que clili ente inql)iSitio » Sera faitC par SCS COmn)iSSai-

res, q()i enquevrorlt, dili~e) »ruent, Ia vérité savoiv si Ie dit Pierre aura

r »iS Ie dit Otheni)l en fidej« SSion. o« S'il a&Ira confCSSé par lettreS SCel-

Iées de son sceau o« par ;« )trc enseigne) »ent, légiti« )C. et s'enq()er)'ont

auSSi deS dOrr)r »a~CS perteS. )»iSSiO»S et dépe»S ~ Ct. )IS deVrOnt rap-
pol'ter Ie tout 'I I) I onseigneu)' Lo()is dc Sa voie . qui prononcera s))r le
(Iit fait à sa volonté. Iaq« elle volante doit l'.t) e suv la recollecte par le
(Iit Otl)enin-le-Bel e» défaut de la dite cléci)»e. et si plus a eu le dit

Otllenin-Ie-f)el que ne r »onte)lt Ics (li(s )la) »)nages ct plus doit ètre res-

tit()é ;I() (lil n)essi)c I-'icr)e. ct s il a et) r))oins ql)c cc ql)'il faut, le dit
Vic)')'e en cst ten« &le )estitl)c) « t) dit Othcnin. El ont pror))is les dites

parties pav ;Ilto))cj)er)lent slll' l'l I »aln cil) r)otaire sol)ssigné de ne ja-
n)ai » contrevenir il cette prononciation. ctc. 1.e sceau cle 1.ol)is de Sa-
Vo)C et (IQ l'I CO«)' (IC 1 'I« S'I)lnC SOnt 'Ip[)C»cil)S il I ilCtC.

'iaissauee d'un lil, 1,( E,j ll)ai / gr $ if l)a('luit lrll f}j) cl, Lou)5 Comte (1C -'ICtrC~&"t

tel, 1ccfuej ful l)o)1ll))c Lou)S. l ou)s &1C Savoie Cr) fut le par-
rain, corral))e il l'avait dl'jl) ctc t]c sol) acte, et ce flrt, h cette
considÉ:vatron que Louis dc Savoie l'eniit ') l.ouïs, comte cie

iheuc1&ètej, son neveu et son filleul, le licf (le Gorgier, conirne
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on le voit dans l'acte ci-(lessus transcrit, et cornu)e il se voit
encore au pied de l'acte d'hommage que Pierre cl'Hstavaici
fit de la baronnie de 4-orgiey ~u comte Louis de Savoie, aussi
tvanscrit ici à sa date (7 j« in '1350). ï.'et acte d&! remise con-
tient ce qui suit :

Nous, Louis de Savoie, seiyieur de Vaud, faisoi)s savoir' à tous voyant

ces présentes, que nouS voulant ai »plifier noS libéralités, pour nous et
nos successetirs, àe notre pure propre et constante science, donnons,

cédons, tradons à notre tr ès cher neveu Louis. coi»te et seigneur de

Neufchâtel, en fief et augmentation de fief, lequel il.tient dc nous et con-

naît àe tenir, présent et recevant. le fied et horniiia 'e du chateatr et chî-
tellenie de Gorgier avec, les choses et appartenances d'icelui, fied lequel

tient àe nous le seigneur Pierre, co»seigneur d Estavayer, ainsi cor»nie tl

est plus à plein et phis « lairernent contenu en la lettre à laqiielle la pré-

Sente eSt annexée, excepté et être retenu à nouS le fied et hoi »niage li e

devant tous seigneur's, et icelui àit monseigneur Loiris, notre neveu, et
les choses féodales et rière-fëodales, lesquelles le 'dit seigneur Piei re tient

de nous à raison du château àe Chinaulx et d'autres choses. biens et ter-

ritoires, et de. toiite fa jurrsdiction de la ville d Estavayer, et dedans le ju-
renient et dehors de la dife ville, lesqtielles nous nous rete »ons expressé-
mentet à nos hoirset sriccesseurs. En témoin de quoi nous avons fait.

mettre nOtre SCel à CeS' préSenteS. DOnrié ati inOiS àe juin 1344.

1344

r.nui.', Seigneur dc
V in&i, «;:ric lc fief

dr «&ni qicr à l nuis

i.le icucli &tel, suii

neveu, en sc rete-
nant I Biïl&.'rl' fief.

Pav cet acte, Govgier, qui était d('. j''i uri «iicien fief', «cquit
encore un nouveau seigneur, cai Pieii. e d'Estavayei en venclait

hommage à Louis, comte dc Xeuchatel, celui-ci a Louis, baron
de Vaud, et ce deiniei au coiute cie Savoie.

La remise cle ce fief' pi'ocui'~l «i.l conltc LoUis l)lu~ieurs avan-
tages: 'l' Pierre tl'l';stavayei' devirit liar-là so » 'vass;&l, 'qui fut

obligé (le lui rendre hoinrnage, de l';rider c» temps de guerre,
d'assister à la coui des paiis, aux Trois-Etats, etc. '2" f.cs ap-
pellations de Gorgier fuient pç»t~, vs ~levarit lc, comte rie Xeu-
chatel. D' La seigneurie de Coi-iei devint l'r'verslble 'i ce coMte,
au cas que la postérité des seigneurs de Goi -ier vint 'r s'éteindre.
k' Cette seigneurie, qui séparait celle de Vaumarcus d'avec le
cointé de Neuch itel, étant retournée « u corrite, tout, fut réuni
pai ce moyen. Gorgiei «vait étc retranché du conite de 'Neu-

chatel, comme on l'a ùit précéde&nment (V. l'an '1260).
ROdOlphe 1V, COr»te de 31'id;ru, et 3aCOb, SOn fièie, hrent

aussi leuv paix avec la ville de Berne, à la sollicitation d'Hbev-

hard, comte de Kyhoiivg, clé.leari, conite rie Fiobourgi vassal
de Fidau, ct de l ierie, comte zl'Arberg, leurs parents, coin&e
aussi de Bodolphe d'Evlach, leuv tuteur et curateur, qui avait
été et est encore vassal de Nidau. Jls intercédèrent tous poui

&I vanta5ra du ) e-
tour de înrgier an
cor)tte &le üicucbà-

1cl,

Gorgier revient

ainsi a üiet&chatel,

l

Paix entre lm Ber-
nois et Ie comtes.
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il oiivcl iioululage

du seigneur de Va-

langio nu comte

I.ouïs.

Auni'c pcu aboii-
ilnute. Faiuine.

l 345
Mort de Louis I",
baron de Vaud.

Soit fils Louis II lui

succède.

lllort dc I.cuis de
Neuchatel, comte

de Strasberg.

Ra(ification de la

paix ci-dessus

faite.

Fchauge a l'égard

dc Bellcvaux érige
en fief.

En quoi ce fief

consistait

3lO CHAPITRE I, —DE LOUIS I ',
le COriite àe l'iclau auprès àes Bel'Bois, qui t."faienf, extr'('ll)enlelit

animés cOntre lui, par Ce que sOn pèle, tué à la bataille de
Laupen, avait été l'auteiir de la guer. re et qu'il avait fait dessein
àe les détruilp. CC traité Cke paiX Se tit en l'abSenCe de LOuiS,
caleté de Neuch'itel, de Jean d'Albelg, seigneur dc Ialangin,
et de Rodolplie, comte de iiidau.

J.e jeudi apr'eS l'AnnOnCiatiOn de NOtre-9ame de l'an ll3~fk,

Jean d'Albert, seigneur de Vàlangin, rendit hommage au comte
Louis, quoiqu'il-le lui eùt déjà rendu l'an 3340. Rollili, pc, le de
Louis, étant moit depuis, ce dernier voulut que cet hommage
fùt renouvelé, parce qu'il était depuis lors devenu comte, au
lieu quauparavant il dépendait de SOn père.

Cette année fut encore peu abondante, ce qui causa u »e
famine dont plusieurs personnes moururent.

Louis, baron de Vauà, mourut cette annie il34~. Jl «v'lit

épousé Adelaïde, fille de Simon, duc c}e Lorraine, de laquelle il

eut deux fils: Jean, qui fut tué à la bataille àe Laupen l'an )339,
et Louis l!, qui fut baron du pays de Vaud après lui (V. l'an '1285).

LOuiS, COmte àe StlaSberg, qui était de la maiSOn de Neu-

chàtel et pr'évot des chanoines de St-Urs de Soleure, mourut
aussi cette année (V. l'an '1339).

Louis, comte àe Neuchàtel, et Roàolphc, comte àe Fidau,
ratifièrent la paix que leurs parents avaient faite l'année pi'e-

cédente avec les Bernois, et c'est ce que lit aussi Jean d'Ai'bei'g,

seigneur de Va!angin.
Le comte Louis fit un échange avec Girard de Sellevaux et

Rléonore sa femme. Ce demie~ donna au comte des biens et
c/es rentes qu'il possédait et qui accommodaient le comte,
comme aussi le bois qui appartierit aujourd'hui à l'hàpital (Voy.
l'an '1MB), et Louis lui en donna d autres 'avec dcs censés cli-

rectes et autres rentes qu'il érigea en fief, auquel Girard donna
son nom de Sellevaux, que- ce fief porte encore aujourd'hui,
Ce nef consistait pour lors en cinquante-trois livres trois àc-
niers lausannois, deux muids et huit émines de froment, une
dizaine cl'hommes taillables et de main moite, une partie de
la grande dlme d'Areusc (V. l'an &lk20), la maison, la cour et le

jardin de Bellevaux, qui est une maison de refuge; trois jardins
derrière la Motte, une pièce de vigne, dite le clos de Bellevaux,

qui contient environ 2i ouvriers près de la )llaladerie, huit fau]x
de prés sur la Thielle, et trente-deux poses àe terre au Vaf-
de-Travers, et les moulins d'Al. euse. Ce fief a été augmenté,
dès-lors (V. les années ~l~i80 et 55%), mais les moulins d'creuse
ont etc depuis aliénés.
, Le 20 janvier 3346, le baron àe Grandson et le seigneur de
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l.i toi tes ea trc

Gran&lson ct Stc-
Cfola.

itlOrt dc l'érèque
ùc Lausaiine, (lo-
defroi de Lucinge,

Mariage dr. Jean dr
E;h."t'tons,

Le seigneur dc Co-

loinbier aece use

dcs terres.

Ùille de Berne ag-
grandic.

Cher te.

Trcniblcnietit dc
terre qui renverse

le palais épiscopal

ac ll'ie,

4347
1lort dc la veuve.

de llugucs de Chi-
ions.

Louis, c'e dc itcu-
chatel, attaque lc

cointc de Montbr'. -
liar cr,

l cttrc dn i oi dr,

France i Louis,

Kricgstetten donne

par le cointc l~uis
en fief cthominagc-

ligc i Altmano.

St-Croix ayant une difficulté au sujet des limites de leurs terres,
Louis II, baron de Vaut', qui en était le juge, prononça dans
la ville de Morges que, dès le chàtel de Ste-Croix. , il fallait

prendre pour limites le haut, de la montagne.
Godefroi de Lucinge, évèque de Lausanne, mourut la dite

année 1346. Un nOmmé FrançOiS fut élu en Sa plaCe.
Jean de Chhlons III épousa Marguerite de Mélo ou de Marie,

dame de St-Hermine, veuve de Mauvice IV, sire de Craon.
-Henri de Colombier. , chevalier, fit des accensements de terres

à'plusieurs particuliers, tant en son nom qu'en celui de Perrin,
co-seigneur de îolombier, son itère').

La ville de Berne. fut agrandie l'an 3346, depuis la Tour des
Prisons jusqu'a la Porte de l'hàpital (V. l'an 3266).

Il y eut cette année une grande cherté en Suisse; dans Berne
Je pot de vin se vendait jusqu'à 13 schillings.

I,e 24 novembre il y eut un tremblernent de terre en Suisse,
et particulièrement a Bàle, ou plusieuvs bâtiments furent ren-
versés, et entre autves le palais épiscopal, qui tomba dans le
Rhin, et une partie du grand temple.

Béatrix, veuve de Ilugues de Chàlons, baron d'Al. lay, et mève

de Jean de Chàlons III, mouvut l'an 3347. Elle vécut vingt-deux
ans dans la viduité.

Le comte Louis, voyarlt qu'1:tienne de Montfaucon, comte de
Montbéliavd, son beau-frère, continuait ~ lui refuser la part
des biens paternels et maternels qui était due à Jeanne de
Montfaucon, son épouse, recornrnença la guerre contre lui et
contr'e le seigneur de Blamont en Lolivaine. l.e comte de Mont-

béliavd se vit enfin obligé d'accor der à Louis sa juste demande.
Philippe de Valois, voi de France, écrivit à. Louis, comte île

Neuchàtel, une lettre qui ét,rit tl'ès obligeante. Il te justifiait
par-la d'une calomnie qu'o » «vait publiée contr'e lui, savoir'.
qu'il avait voulu-sevvir Edouard ill, voi d'Angleterre, son ennemi,

. contre lui, ce dernier pvétendant pav sa nreve a la couronne de
l'rance.

Le comte Louis donna, l'an il34(, à. la recommandation des
seigneurs de Berne, e» fief et hommage lige, à Altmann de
Krauchthal, bouvgeois de Berne. pour 1ui et G-irai. d son frère,
qui était mineur, le patvOnat de l'égliSe de KriegStetten, aveC.
ses droits et appartenances universelles ; ensuite de .quoi 4lt-
mann prèta ser ment de servir bién et hdèlement, comme un

I') Les reconnaissances de Colombier font mention d'un acte de îonrad
fait 'le 12 juillet de la dite année entre le comte Louis, d'une part, et, les
deux frères co-sei~neurs de Colombier, d autre part. Le dit acte contenait
une délimitation de cette terre,
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l347 bon vassal, je cJit comte et ses hoirs, de procurer leur pr.ofit
Pt Jlorllleur, et. cl'éviter clé tout son pouvoir leur déshonneur'
et dommage.

Charles, cnipercur'. de son autor ité r oyale, donna pleine
pulssarlce et o1niiimode facuIté .''~ Louis, comte de Xeuchàtel,

~ tre -i i. b.t- dc levé~ un Jîéage à Ja tour cle Bayar'd et cn d'autres lieux,
et de battre morinaie c1'or et (l'argerit, cr) Ja forme cJue fais"ie »t
scs pi'cjats et autl'es grands cJ'AJlcrnagne et jes villes inipér ia]es
(V. l'an ~I36l&). Cet empei'eue' vendit ces droits au comte Louis
pour Une solTllilc d ârgerlt; et corlllue il «vart Jîlusicrlr's guel'ïes
à soutenir, il vendit aussi à Philippe VI, roi dc I'rance, . je clroit
ïiu il avait sur le royaume cl Ac les, nommé A~ eliisolinm (Voy.
l'an ~I~18'I).

Le COmte LOuiS établit en Ce tempS pluSieurS juStiCeS danS Je
',
""„'"'""." '"

COrnté, COninie au Landeron, à BOudry, au Val-Cle-TraVerS et
~.&,- i'i-~.— à 'îhielle, q« 'il érigea en chàtelJcnies, afin cl'y exercer la justice

criminelle aussi bien que Ja justice civile, et ij accorda aussi
à la justice de Xeuchàtel Je droit àe juger sur le sang: aucun
vassal n'avait cn cc temps ce jîouveir .que le seigneur (Je Ya-
lan in (A. l'an ~I303). Il établit aussi un chàtelain à Neuch ctcl,

Pre&nier gonvern' Cour fut Othon de Varlrllal'Cus
&

Conlrlîe ll Ctart Je pl'Cmier OffiCrer

de l'r..'tat, il eh étaitaussi le ouverneur. Lc nom de cJiàtejainOrigine des cbnte
C

fut dOnné à CeS OffrCierS, parCe que Je COmte 'leur C1O»na le
pouvoir et l'autorité, de chàtier les coupalî1es et dc puriir Jcs
criminels. Cc clroit avait été disputé «u comte de Neuchàtej
depuis l'an 32(0, niais il fut, mis hor. s cie contéste par' Ja .ven-
dition que 'Charles IV fit au comte Louis.

1348 Louis Il, fils de Louis de Savoie, baro » de Vaud, mourut;""'""'"""l'an 3348. .IJ ne survécut ''& son pcie que de trois ans. Il avait
ltaron de Vaud,

cl'abord épousé Catherine, filJe de Gallcas, duc cle hlilari, ct
ensuite A~ce»ès, comtesse cle HohenzoJJcrn. Il n'eut de son pre-
riiier niaiiage qu'une fille unique, nonimec Cather'rlle, qllJ rut
mariée cl'abord à Asori IV, duc de Milan, ensuite à Rodolplre,
comte de Guyenne, ct enfin e GuiJJaurne, .comte de ilamur.

v.,'."a'„" ".'e"':c'n Cet, te.Catherine possccla la baronnie de Vaud après la niort de
tbrrinn, conttesse l

clc bamur. SO» 'pet'e.
L'empereur Charles IV vint à :I)àJe; iJ remit à cette ville Ja

4

haute souveraineté et Ja créa ville Jibrc cle J'enipire. Il (tonna
1&'g Ics aussi à Jean, év~~que de BàJe, l'investiture dc ses rcgales, c'est-

à-dire des fiefs d'empire qu'il posséclait (V. l'an 3306).
T«»ble~entde Au. 1»ois de janvier 5348 on sentit un tr'emblement de terr e

,'"„",-„'",:;",'„"„","l'.
""'; es p us épouvantables. l y eut trente-six villes et chàteaux

-&' & « v-t. qui furent 1'enver'sés dans Ja Ekongrie, la Styr'ic, Ja Carinthie,
'

la Bavière, Ja Soualîe, etc. Ly terre s'ouv&it en divers lieux et



CO~l)TE DE NEUCHATFI. . 3l3 L1VBE lj.

1348

d'ombre dcs n&arts.

F on tuf nos clni)ol-

SOnnéeS par leS

Juifs.

1 es lotfs sont ei
terminés ct cilsssés

dc toute ln Suisse.

Guil!nunsc dc
Grandson ucrour-

pûgnc Ic colntc &Ic

Savoie contre le

~ Bleus,

13nillifs étui&l iS en
I

13ourc, n„nc.

Le con)te 1 ouïs est

consulte

aloi t île tleun,
se&p& de Gotonib&er

Il laisse deui I~i&.

incendir. su Lan-
tleîon.

l349
l.es lettres de bour-
geoisie brûlées sont

contirn&écs.

cn I ou Lit «les villa cs e t d.es h oin111cs, etc. Oll c vol t que cc
treinblement de tei ve pioduisit des exhalaisons puantes qui cao-
sèientune peste des plus terri)&les, peste qui dura trois ans et
se répandit pai' toute la terre. On tic »t que le tieis du genve
humain en mourut. Elle enleva ~I4,000 personnes clans la ville
àe Bàle; à Berne on ensevelissait soixante personnes pav. jour.
ll mourut de cette peste '), '2~~4, 435 riioines, dont H y avait un
nombre infini «lans ce temps. -là. B.'&ns le couvent d'Engelbev&
en Evgau, il mourut dans l'espace de cinq mois, 1&l6 religieuses,
entre auti es Catbei inc de Neuch''ite), Héatriz, née comtesse
«l'Avbevg. .ll y en eut «lui cvuient que les juifs avaient em-
poisonné les foritaines et que cela avait cause cette contagion;
aussi forent-ils punis en divcls lieux. A Berne et à Zofii&gen

ils fuient mème convaincus de cette criminelle action, car on
trouva le poisoii dans les fontaines, et on les condamna ''i ètre
brùlés: on en donna avis aux villes vnisineS, afin qu'elles fussent
sur leuis gardes. On en brùla dix-huit cents a Strasbourg,
et à Bàle on bvtila tous Ceux qui. y étaient. Une journée ayant
f='té tenue à Benfclden, oii l'on iésolut de les exterminer, ils
furent pour lors chassés de toutes les villes «le la Suisse. Ils
OCCupaient à SOleuie une iue qu'O » nOmine enCOre aujOurà'hui
la rue des Juifs, et il y avait aussi à 1l'euchàtel un coin de vue

qui portait ce nom: mais ils en furent entièrement chassés en
ce temps. Ils s'y étaient établis depuis l'an &l 88.

Guillaume de Gvandson, seigneur de Ste-Croix et d'Aubonne,

accompagna Amédée VI, comte de Savoie, dans la guerre qu'il

eut contie le pays de Valais. Ce Guillaume avait épousé Kléo-
nore, fille d'Amédée IV, nièce d'Eléonove, comtesse de Neu-
chà. tel, et mère àu coriite Louis.

Jean, duc de Roi mandie, depuis i oi «le France, tuteur de
Philippe de Rouvre, qui possédait les deux Bourgognes, y établit
plusieurs bailjifs et y fit plusieurs lois et ordonnances. JI con-
sulta pour cet eAet plusieurs yands et vassaux du royaume,
et entre autres Louis; comte de Neuchàtel, et les seigneuvs de
Ste-Croix, de Gvandson, d'Oisclay, etc. qui assistaient aux Etats
de Bourgogne.

'

, Henii, seigneui de Colombier, n~ourut cette année. Jl laissa
deux fils: Regnault, qui eut la seigneurie dc Colombier, et
Jean Vauthiev, qoi vivait encore l'an )406'.

La ville àu Lanàevon brùla le 'll décembre 'l348, savoir: la
pai'tie devers vent pendant la nuit. I.cs lettres de franchises
de la ville avant «ussi été consumées, le comte Louis les re-
nouvela pav uii acte du l( janvier &l349, enti'e auties le vidimus
de l3$0 ci-«lessus spécifié, et qui contenait tout au long les
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actes de)260, cle l'309 et (le 3340. Ies bourgeois 6u Lancleron
étaient assistés de messire Ulrich clé Falkenstein, abbé de l'lie
de St-Jean, d'Othon de Vaumarcus, chevalier, baillif, de Chr'istin

Pommier, chanoine de l&'euchàtel, clerc du comte Louis, de
Jean de ClélOn, CCuyer, Ch''itelain de Thieller de Jean d'HSPagnier,
châtelain du Landeron, Othenin-le-Bel, écuyei, etc.

Le comte Louis ajouta !r cette confirmation :

iglous Louis, comte et seigneur de Neiifchîtel, sacliaiit et de notre vo-
lonté, aux supplications des dits bourgeois et recteur de la ville d«Iaride-
i'on, consonnantes à iaison, voulant imiter les traces de i]os prédécesseurs,
ensiiivre, et leiirs actes bien faits approuver, la liberté et imm« nité donnée

d"eux ferme et stahle aux dits bourgeois du Landeroii présents&et à venir,

VOulant deineurer en ieelle pOur nO« S et nOS héritierS, ConfirmOnS, au-

lorisoiis et approuvons, et icelles pour le hoil vo« loir qu :ivolls a iios

dits ho« rgeois miritoir ement pour nous et nos héritiers et successeurs

itinOVonS
&

VOulaiit, et OctFOgant pOur i10«S et 11OS lléi rtkel S S«CCesseurs&

i nos dits bourgeois d« Landeron qui maintenant sont, et qui pour le

temps avenir seront, q« e cette présente notre confirmation tant leur vaille

ct puisse valoir en jugeinent et, dehors, comme s'ils avaient le propre
original de feurs dites libertés, à nous ni i aucun de nos dits successeurs

au temps avenir ne soient tenus montrer, fors que la présente lettre ou

vidimus d'icelle, etc.

Lc con~te Louis ne se contenta p'rs d'accoicler au' bourgeois
du Landeron la confirmation de leurs fr'anchises, mais il fit en-
core par lc mènre ;rcte les donations suivantes :

1. Il leur remet 'i ces dits bourgeois du Landeron et à ceux qui l'ont

bieil inérité, perpétuellement et irrévocablemeiit, par donatiori faite entre

vifs, savoir sori parc dit de l'hôpital, en tant qu'il s'étend du long et du

large situé entre les cliemins publics qui tendent, dès le village de Crassier,

à la Ãeuveviffe, qui appartient à l'évêque de Bêle, d'uiie part, et les jardiiis

de la dite ville, d'autre part, poui mettre par eu~ et les leurs au profit
de leur cille et communauté, soit ù pîîquier ou ia censé. 2. Item, comme

nous, le dit Louis, comte, étions eii délibération de faire b;"itir et édifier,

au milieu de notre dite vif/e dii Landeron, plusieiirs édifices, et faire uiie

charriere dès la grande porte dessus de la dite ville du Landeron) du long

à la potence faite au mui du bîtiinent d'icelle du coté de la maison de

donzef Jean dc Iilache : Et reconiiaissant les dits du Landeron que cela

leur pourrait et a« x leuis après ve »ants être préjudiciable, nous ont h« m-

blement pi'ié et requis de ~'ouioir cessei' de ce faire, s'OArant et souinett'int,

de levei - avec grosses pieri es et, arciiies
y qu il sei u sec en tout temps,

aux propres frais 'et dépens de la dite communauté. Partant pour la bonne

aiiiitié que nous leui portons en leur accordaiit, leur i'equête) ilous pro-
mettoris pour nous et nos hoirs, en bonne foi, à nos dits bourgeois'du
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Laiidcroii et à Icuis hoirs et sliccesseurs, de ne faire ni faire faire auclin

bâtiment ni édifice, ni permettre être fait par qui que ce soit au teinps

avenir sur le dit lieli, dès la dite porte, à la charge et condition que, sui-
vant leur soumission, ils lèveront le dit lieu de grosses pierres et arcines,
telleinent que dès maintenant et à perpétuité le dit lieu soit maintenu et
entretenu sec. i&ous retenons notre four qui est assis au milieu de la ville

du Landeron pour le jouir paisiblement et à perpétuité, . à notre vouloir et

plaisir, promettant, nous le dit Louis, en boniie foi et par notre serment,

avOir COnfirmé etque nOuS cOufirmOns tOutcs leS franchiSeS ci-dcyant écrites

à nos dits bourgeois du Landeron et à leurs successeurs ; promettant par

notre dit serinent dc les bien observer, sans jamais y contrevenir, etc. Pour

toutes lesqueHes choses ensuivre etobserver, révérend père en Jésus-Christ

ct seigneur 5Igr. l"évêque de Lausanne et le vénérable chapitre de Feuf-
châtel avons constitués juges et seigneurs sur nous et nos sliccesseurs, au

cas que nous voulions aller, faire, dire, ou venir au contraire des choses

devalit dites,' et nous pourront compeller par la censure devant dite, comme

aussi les dits bourgeois, s'ils voulaient. contredire à aucune des choses

devant, diteS et écrites. Et nOuS, FrançOiS, par la grâCe de Dieu éVêque

de Lausarine, et nous, le chapitre de Neufchâtel, aux. prières des deux

parties, les dites franchises et libertés à iiotre protection el tutelle avons

prises et reçues, prenons et recevons, en promettant en bonne foi faire

droit à la partie iritéressée à 1"encontre de l'autre y voulant contrevenir,

donner peine et fâcherie en aucuns points et articles aux dites coutuines,

et libertés, et ce par la censure devant-dite. En témoin desquelles choses

et afin qu"icelles obtiennent; à l'avenir force et vigueur, nous, susnoinmé

-Louis, comte et seigneur de Neufchâtel, les sceaux de révérend messire

François, par la grâce de Dieu évêque de Lausanne, de religieuses per-
sonnes les abbés de Frienisberg et de Cerlier, du vénérable chapitre de

Fteufchâtel avec le nôtre, celui de dame Catheri »e notre bien-aimée com-

pagne, et de notre bien-aimé fils Jean de Feufchâtel, avons prié et fait

mettre et appendre en cette présente lettre et chartre, pour plus grande

approbation d"icelles. Donné. le 1.7 janvier 1349.

Le comte Louis, considérant que le chàteau de Vala »gin lui &a ~rAri g, -i-

prOVenait de Jeanne de MOntfauCOn, Sa première fenlrrle, en'""„"'l""'"","
vertu de l'c':change fait l'an 4338, voulut„pour cette raison, c~ue, ', i;&s l

„'

s,

Jean d'Ai'ber. g, Seigneur de Valangin, auquel LOuiS avait-remiS'„'l
le dit chàteau en fief, en rendît de nouveau hommage a Jean.
de Neuchàtel, son fils, qu'il avait eu de la dite Jearlne de Mont—

faucon. C'est cc que fit Jear& d'Arherg; il reprit le fief et se
recorrnut homme lige de Jeari de .i~euchàtel, le jeudi après
l'AnnOneiatiOrr de ibOtre-Danle 'f349.

Pier rc ll, baron de Grandsoll, soigneUl' de Beliuo »t, mourut;. ,"„'„".„',,",",„'"„;,".„
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il ( t, ;rit fils cle cc I ici.re qui avait bâti l'ahhaye de la Lance. Il

laissa »n fils riommé Olhon III, q »i lui succccla.
Le conite I,ouïs doiina, l'an 13li9, è Jean, fils cle Vuillemin. de

Savagiiier. , clanzel, le fief cfuton appelle aujour'c)'hui de Gr'uère,

qui consistait e » quaraiite sols blanche r »on»aie et c1euz mui(ls

de fi'ornent qui sc pei.çoivent sur plusieui's censiers ctui tienne »t
les teiies 'i Bouclevilfieis. Jean cle Sava~niei en rendit hoin-

mage au Co»ite LOuiS, en i éser'vant l hOrnrnage qu il devait 'i

.Iean cl'Aibcig poui. tl'autres fiefs qu'il tenait cle lui.
Altmann, fils de ('ivarcl clc Kiauchthal, et l'ierie de Krauch-

thaI, SOn fr'ère, COnfeSSCient (lue I.OiiiS, COn)te de }IeuCh''itC),
leur' «vait dolrn(' soliclall'er)ient, a titi e de juste fief, lcs biens
situé. s h kiie~stetten, au~quels le droit dc patronat et d'avoyer'ie

eSt annexé, en sOite clue la poSseSsion de 'l'un servit la poS-
session de l'autre.

Jf y eut cette a » »ce un cliAciencl eiitre Jean Senn, baron de
Munsingen, évc, que de BAIe, et le conite Louis, au sujet cle

Ligntei'es ql1 ils posscadaient par ensemble. Il se termina par'

un accoiil, qui poitait que ni )'un ni l'autre clés dits deui
seigneurs ne pourraient- distraire les horni »es et les habitants
de Lignic. res par devaiit une «utre justice, iii les actionner. que
pav devant, la justice de Ligriières. Tous bans dc tr'ois sols et
clé neuf sols appartiendraient à l'évc', que, et les «utves amendes
de sang ct de cloaque autre délit, au comte. l.'acte est de l'an

334&J (V. l'an 'l320).
Les bouigeois clu Lander'on a)tarit obtenu clu corirte Bodolphc,

et suvtout clu coi»te l,ouïs, pai' l'acte cIti 'lt janvier 3359, àe
grandes fiaiichises et IC dioit cie bourgeoisie, ce dernier leur

«yant accoi clé les in&i»es cli oits qu avaient les habitants àe
Neuveuz, ils á:Cablir ent un hanrieret pour les consei ver. I.e
pl'emiev. qu'ils clur e»t fut Jeaniiei et Vallier, ckont le pèi e, nommé
Péri oucl Vallier, ;avait quitté le faubour~ cle bleui euz, l'an 4340,
pour sïtablir ;iu Lanclevoii. Ce Peiroud l'.'tait fils d'Ulvich, et
cc dernier c':tait sorti cle l.oniad Vallier. C.ette famille est tri~s

ancienne et oiigiiiairc, selon toutes les apparences, clc l'ari-

cienne ville de Neureui. Les clescendants clu banneiet jeanneïcf
Vallier ont été'. depuis reçus bourgeois de Soleuie, et c'est àe
lui que sont issus Pierre et jacob Vallier qui orit été gouver-
»en&s (le &se»cl» let (V. I an 'la%).

Jacquiei, fils cl'Otheriin dc Savagiiiei, i, tarit i»oit l'aii ll3kD

sa »s enf; »its, le comte Louis se saisit cie tous les biens qu'il

avait 'i S«va/nier, qui/oui' lots É.'tait clans le comt( cle Neu-
chàtel. Ct Jcaii (I.'Aibeig lit la ill(aile chose U' l'é~;ricl de ce qu'il

tenait en fief de lui. Othenin-fe-Sel, fils cle Jean-le-Bel de Cor-
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mondrèche, obtint du comte Louis et clé,jean cl'Arber'g toute 1350
lù succession du dit fief. L'acte cst clu ')" novembre 3350. Jean
cl'Arberg donna au dit Othenin, en «ccvoissement de fief, 1a '""',",

,
",
,
".

,
„' '"

maison sise près cie la porte du bourg cie Valangin çt qui ap- .

par tient aujour d')rr&i h la bourgeoisie. Le comte l.ouïs, qui était
l'oncle et, le tuteur de Jean cl'Arbcv, ratifia le tout. Le dit,

Jacquier. était le petit-Gls clc ce Jeannot, 'dont j'ai pav]é en l'an

'13'l3. Othenin-le-Bel était fils clc la fille d'Othenin cie Savagniev
ct sceur de Jacquier.

Othenin-lc-Bel ayant acquis. pav ce moyen le.fief'de Sava~nier, n nr »r: t :
voulut cn çonsacrev une partie a l'église; h Ces fins, il en donna '"'=',""'""'"'

, br r i~n().'
au cuvé clé Domhresson et de Savagrriev vingt-deus muids, moitié
froment et moitié avoine, à retirer sur 1a dîrnc qu'il posséclait,
et en outre neuf émines - de frome »t et tr ois d'avoine cle censés
foncièr'es aAectées suv les terres. clcs particuliers, mais qui par-
vinrent dans 1a suite è 1a cuve 'de Bombresson, par clonation
du dit Othenirr et pav le consentement de Jacques et Uclri, ses
tleux fils (V. 1 an lëkk). Cet Othenin-le-Bel n'eut qu'une fille

uniclue, rrummée Othenette, qui fut mariée !r Vauthier, seigncuv
clc Colonrbier. Elle possécl'rit une for.c;t de chc';ncs 'iuprès c)e
Cor'r »onclvècl&e, conteriant cinquante-six poses. clé terres, qu'on

»ommait„, ''r cause d'elle, le bois de clame Othcnette, ct ari-
jourd'hui on l'aj&pelle encore le bois de ln Nothcr~ette. Pav ce n .= re )n ir.it:—

rnariage, cette fovit fut transportée dans la maison du seigneur
clc Colombier, lequel possédait déjà ]a moitié cl'une arbitre fovit
qui joignait celle-là et; qu'on nommait 1e bois des quaA'c gentil~- ~""'"'~""'"
boot&ncs (V. l'an l'263), ou anti'enient le bois des rlon=sls de Cor
'ill o)É(t)'c(1lC. Le seigneur' de Col o mb roi' Bcclur t Cri col'c paï cc
n&ariage presque tout lc Gef' cle Cormondrèche. 11 est par. lé cle

ce bois clés gentilshon&mcs clans clés actes de /3ë!), )ë92 et
autres.

Le 6 avril 1350, le c.omte Louis, fit donation ''r Jeaü cie Giez, F"~ ~ "' &en

son lllaitve cl'hàtel, cl'une maison sise dans 4 ville à la vue du z„,„~
",~„",",„"„,",„.

Château, et d'autres biens en fief; il lui donna encore la rnc;fIle

année, ct'à Alizone son épouse, par let, tre clu 'l3 aor'. rt r)'3!ë0,

les biens appartenant auparavant a Richard, son preruiev. mari,
mort sans postérité, ils de messire Cono de Vautravevs, che-
valicv. Ces biens et héritages étaient situés au village et terr. i-
toive de AIotievs, et c'est ce cjrre Ic comte Lon. is hri donna'aussi
en fief.

Jean, fris «lu comte Louis, désirant de voyager ct de s'adonner """"'~'e'r-- -'

au~- armes, fit l'an 38~0 son testament, pav lequel il créa son
'

p~".ve uniclue hér itier.
Rodolphe dc 1&'cuch rtcl, con~te de Niclau, se fit r ecevoh cettç'""'" à'„","„',.'.

""
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année bourgeois de Bie»ne. Il est (lit dans cette )ettie de bour-
geoisie comment la vif le cle Bienrîe et les gens de sa bannière
doivent se conduire en cas de troubles. Cette bannière s'étend
jusqu'è Pierre-Pertuis; tous les habitants de )a seigneurie d'Ei'-

gue) pii~tent sernîent toutes les fois qu'on élit un nouveau banne-
ret à Bie»ne; i)s sont ob)igés pour lois àe se tiouvei dans
cet, te ville; i)s promettent (l'cti.e ohéissants aux comma »déments
et aux dcfe »ses du maire ct de l« ville de Bic»ne par iappoit
à la bannière. La ville de Sienne fait lire àes mancleruerîts de
guérie dans toutes les églises de'la seigneurie d'Hrguel, et elle
'impose aux clésobéissaiîts des amendes pécuniaiies; elle les
emprisonne, bannit et mème conclamne l& la.mort, ce (lont o»
a ries exemples (V. l'an ~1388). '

Pierve III, comte cle Gruyères, ht la guerre à 4 ville de
I"ribourg, qui demancla du secouns à la vi)le c)e Be~ne: celle-ci
alla biùtei « u comte deux ch,"rteauz, Manneber. ~ ct, Laubeck.

L'empereui' Charles IV dorlnù au comte palati » le c)ioitde
hattl'e des pou)de» cl oï, cc (lui 'luparav« ill o était pcl'»lis cllr 'î.

l'empeveuvdans tout )'clîîpii e : et c'cst la l'or igine des gou)(len.
Le mi';mc cmpeveui confirma cette année air comte Louis Ie
droit de péage (lu'il )iii avaitaccoiclé. -

Les vieux difkien(ls e»tic Ics col»tes cle Ncuch itel -et les
liai ons de Gi andson, qu'on ci oyait tei nîiriés, se r e»ou vêlèrent
cette année entr'e Ic comte Louis ct I» b;îi o » (le Gr andson :
(l' pour les linlitcs et sépaiatio »s (les sci »curies cle Gl"î»dson
et du V;i)-()c-Ti-»ers, cor »rîie aussi pour' les sei iîculies clc

Bouc)ly et (le Vaiimarcus, qrrc Ie baiorl (le Via »dsori pl'éten-
dait ètie tle son fief-)ige; erifin poui Ia seigneurie clé Lu~iloves,
i)lolieis et Joiissens e» Vuiliiez, clu'il soutenait ~'. tic de soir
héiitage, et 'd' pour Ie droit que Ie comte de Neuchîte) pié-
teiiclait avoir au bois cle Scyticz.

Les aibitves choisis étaient Thiébaucl en Boui gog »e, Jacques
de Vienne, sire de Longvy: Hugues de Vienrlc, sire ùe St- Geor ge
ct cle Ste-Croix; Henri de Vienne, sire dr. AIirebel cn Moitagne;
Jean, sire cle Faucogney; et lienri cle Faucogney, siie cle Cli rtcl
Ai'em4el g.

Ces arhitres prononcèvent comme suit, : qiie la Roche blanche,
qui est sur la ville de Bu)et, en tirant, tout dïoit au pie de Ia
Dame, en tirant clroit à la fontaine Lechei'et, e» tiiant droit au
pré des Sagnettes-'Berthoud, et clé là tirant dioit au haut de
la Roche de la Fauconnièie, sur la Reuse pvcs du chète) de
Bochefoi t, seraient Ics boïries enti. c eux poui clé)iinitei leirr
coiîîté et bavonnie; ce qui est deveis )e couchant clevant ;îppar-
teniv au conîte cle Neuc)i« te), et ce qui est devers l'oiient au
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baron àe Grandson, et ceux qui ont des terres «)evers l'occident
de ces limites, les veconnaîtiont du comte, et. celles qui sont
dever's l'or. ient seront reconnues du baron. Chacun retirera les
bans et c1ames qui se feront suv ses terres. Les jo'. ou bois
sevont en commu »ion en(, ve les habitants du Vautravers et
ceux de Gvandson pour y couper, du marin; ces (lerniers pour-
ront aller jusqu'à la Reuse, mais i)s ne pouvvont faire de la

poix, ni Atev )'écorce aux joux du comte de 3euchrtel, ni les
habitants du, Vautvavers r eeipr oquement dans les joux. du bavon
de Gran« json, sous le ban de trois sols lausannois; ils ne pour-
ront se gager réciproquement. Le comte de Feüchhtel ni ses
sujets ne pourront bochover au bois de Seytiez qui est sur )a
seigneur ie,de Grandson, sous le ban de soixante sols lausannois

pouv chaque pied de plàne, et trois sols pour chaque pied de
bois mort. Sur je second point ils sentcncèvent que le comte
dc Xeuch« tel ni ses successeur. s ne pourront f'tir'c 1a guerre au

baron de Gvandson, dès les chàtels de Soudry et de Vaumarcus;

que le faisant, les dits biens seraient, acquis au «lit de Gvandson,
ou- ~ ses successeurs s'il' n'aimait mieux payer la somme de

32,000 )1ovins et tout le dommage fait depuis les dits clràtels.

E»6r~, que pour ravoir les terres «le Vuiljiez, le baron de Grand-

son paievait «u comte «ie Neuchrtel ja somme de 3000 flovilrs

de bon or. L'acte est. scel)é des sceaux des dits comte et baron
et daté du 'l0 décembre IBï0.

Othon (le V'wmarcus, chà. telain de Aeuch ttej, vivait l'an '130'l.

ll était Je premier officier (lu comte, il agissait cie sa part lors-
qu'il je 1ui ordonnait, et il représentait sa personne. H était

comme te lieutenant «1u cor»té, et c est le titre que ses suc-
cesseuvs portèvent dans la suite; on l's regardé comme je

preinier oouvcrneuv de Feüchàtel. Dans un acte du comte Louis,

. daté du ë novembre &l35:l, il est appelé nob1e horn »ie et seigneur
Othon de Vaurnavcus, baillif de Keuchrtej.

La ~ille clé Zurich, ayant, découvert la conspivation que ses
ennemis avaient faite contre elle l'année précédente, et ayant

appvis «lu'Albert, duc d'Autriche, formait de grands desseins

pouv l'attaquer, envoya une députation à l'empeveur Charles IV

pour avoir. du secours ; mais celui-ci n'ayant pu lui en accorder,
elle en prit occasion (1e s'allier avec les quatre cantons d'Uri,

Schwyz, Unterivalden et Lucernp. Xuvich devint. pav ce moyen
'

le cinquième canton: mais les quatre autres lui 'accordèvent la

préséanCe, que Cette ville a toujOurS COnservée dèS-lOrS.

Ce fut cette ajjia »ce qui anima le pIus fort le duc Albert et
«lui lui art prendre la r éso1ution de détvuive cette ville et cette
ligue avant «lu'elle devînt p1us forte. Ce prince deman(la pour

1351
Othon de Vanoiar-

cu~, ch.'il& iain iic
4rnrii itr i.

B iiiiik de i%euch i

tA,
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U île col i s i) ii'a t Io n .
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ll obtie »t, Ars si
cours contre Xu-

rich.
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1351 cet cfct c1u secours a p]usieuvs conites et, villes de 1a Suisse,
"'"""""","'"', qui lui en donnèrent. C'est ce (lire fiicnc entre auties lc comte

colll ti!s (le üeoeitii

t,~, ,i,~,i„'g, ,i. l.ouïs clé 5euch'ilcl ; Pierre, cor»te cl'Arberg; Rodolphe, co»ife
clc Fidau; Hrlicr (le Str'as))eig, qui fit aussi unc «lliancc avec
)ui. Il y eut plusieurs princes, conites, barons et «.'v«.'(lues clc

1'empire qui l'y aCCornpagnèrent et qui y vinrei)t eux-nl« '.-rnCS,

savoir': I.ouïs, mai qi1is dc Bi ancleboui ~ ; l'i «';(1«'.ric, (luc clé Tech;
le duc cl'Ur. slingen; Ic buigiave dc Ãuvcmhci«, »ommc l'ré-
glé'vic 1I, qui itait un dcs anc« !Cies dc S. M. lc i;oi de Prusse
(l'aujourd'hui. Plusieuis iv« '.ques et villes inipéi iales lui don-
nèrent aussi des troupes, et mi~me (les villes de la Suisse,
Comme Berne Ct SOIeure, clui étaient aIli&':CS aveC IC (lue « l'Au-

ti'iche, l a)'ei'ne, Moi at et auti'c's. Cettc armée « lu chic htait (/c
'd'2, 000 ho~urnes.

La ville cle ïuiicli, voyant venir cet oi,âge, soinn1a les cluati'e"""""'"""'
cantons cle lui donirei du secour's; ce qu'ils firent. Ils lui en-
voycient urre for'tc garnison; »1ais avant qur. d'cn venir au@

inarns, on. pr'oposa Ull rccorll »rociernent, qui fut agi éé dcs dc ».'c

, , „, , ,
l~aities; ensuitc de quoi Ic (luc Albeit leva te sih e, ct le coi»te

"« - i '' '
« 1e Yeuch''rtcl retourna chez lui avec scs troupes.

Pierre dc iYeuchètel, cointe d'Aib« .vg, vendit cette « nncc sa
ville et son comte au' Ber»ois pour u »e sorninc d'argent, ct

A »is.

cc sous Ie béiiéficc dc i'(,'achat et '& conclitiori qu'ils paici'aieiit

ce qu'il devait à (liver's con&tes, savoir. : i ceuz (lc i3idari, de

kyl)ouig, clé Thievstei » et autres, auiq« e1s il était hypothéqué.
Il réserva 1es fianchiscs qu'Uli ich, son bis, k'Çirl, avait iccoi cl«ses

» aux bourgeois d'!t&rberg et, auti es ).Ce corsète pie& re étant li p& cuv,

&iuclln Bcr llors nc vo tilut c&tvc 1)(iii l if cl'Ai ber ~, pal'ce cl u on

ci'aignait qu'en habiCanC SOn ChaCCau iiifeCt« .', On n'y pi it la lèpi'e.

D autves cr oient que c'était une mala« lie vén« 'r ienrie, qui n'á t ric

p&as alors connue, et qu'il avait, plaise dans les pays étranger's.

Quoi qu'il en soit, i1 se trouva pourtant h Berne des gens qui
i' 'y' ~ &e ~ voulurent y aller baillif; cet honneur fut clonne ''i l'avoyer' clrii

"„".",
, ,

",

,
'«, ",",",

,"„'„,,
"' notait pas en char ge. Ce Pierre avait i;pousá, l'on tl309, Lucie,

Elie c1e .lean I", comte de Gruyères, et (le Marguerite d'Oron,

qui était sceui de .1eannc cl'Oron, darne de Vala »gin, qui vivait

encore l'an ]30ô.
l'A i 'g Apl'« 's que Pierre eiit vendu son cointé, il se vêtir'a (1ans une

'"'"'"'"'"'"' grange auprès de la ville cl'Avheig, orr il fut comnie sécluestré.
i.' ~ :. ~"p.er On cvoit, qu'il laissa (leur fils, c1ont l'un, nomnré Pieiie, fut

tu« '. h la bataille de Serrrpach, l'an 4386, ct l'autre obtint pai lc

~) l'ersonne ne peut douter que les t&abitnnts du co&nté d'Arberg n'eus-

sent pour lors le droit d'acheter du vin de Neucli ~tel pour leur usage,
puisqu'ils appartenaient avant cette vendition à un coi»to de cette inaison.
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nloyen clu cluë Albert urle retraite clans l'autriche, or'~ il hrtit 1351
un ch'rteau qui porte encore arrjourd'hrri Ie norll cl'Arher~.

Jean, Seiyieur dr. Valan&~in, érigea cette ar)nec le Locle e» r-. 1-ocre''r's'-cn

par'OiSSe et COmrnrrnauté, 1C;Ser vant ''r Ceu~ clé Ih Sagne Cle

pouvoir aller fair.e Icuï clcvotion çlans la chapelle du Loclc ci»i

Venait (l èLre bâtie. Il n'y aVait alO1S Clue quar. ante-huit ans que
lc l)lus ancien habitant cIes rmontagnes y c;tait allé clenleur'er';

tellement que Ie Locle s'c. tait peup16 en. Lrc.s peu cle tenlps

(V. jes ans 't~&I8, 'lk0o et 'l506). l es. 1&ahitants de 1a Sa"ne
n'eurent part clu'au clrort de p'lr'olSSC clu ] oclr, lABls rlon c)c

COrnnlunauté.
L'accor. cl fait l''»»l3~ij & ntre Alher. t cl'Autriclle et la ville dc 135R

Zur ich n'ayarlt pas srlbsistr', Alher t r ecornnîença l;». rreïre l'an „,„'„",„"'r,„",'„",.".
,,
', ,

~l;3~ . Louis, Çonltc de l'euclrdtel, y
r.etorir-rra avec ses tïoul)cs 1,".",'."'"a,."i',"è,".',

MarS LOUIS, ' lllar'ClùlS Cle Bïal) ClehOU1') ) ~l) an t fgl L' IB palX cri tr'e gp(~)ttpnea.

eux è Lucerne, le &1".
'

Septembre :)3&2 le cormte Louis revirlt "»"'""""''"-
cerne,

sur ses pas avec ses troupes sans avoir f&it «rrcrrne e~pcclilion.
I es Ilabitants clc 3:ajangill, . vo)tarit cflll cerrx clU Larl(lcr'on r. . » &'t; ts 1e

«vaient clés frarlclliscs ct Hll cil'oit .clé boul'~eoislc, et pal' cr. ,

ruoyen le clïoit cl'élire un hanner'et; clrl'ris avaierlt ohLenu une '..r' 'i»''- r

justice ct que le comte Louis avait inc »le ctahli clés justices '"'"" "'"""""""'

erî'CliVeïS endr Oi[S CIC SOn' COmtC;, ClemarlclC;1 Cnt leS rmèmeS gr"'rCrS

r Jearl clhïhcr'~, jour ser~r)eur', cc qu'il leur ;rccor'cl;-.1. Il crr''roi u ;« 'ie, nc

l)our cois tous Ics lrahitarrts du hour cle V;rlarr in; il y ctahlit &""ee"'""," ""

uri hanncïct et clouze luges. t'.lais ces pr errlier s borrrg". ois ctaierrt
encote assujettis it p!usieürs tailles et coiv~'. es (top:ez l'acte do
r&lalraut' de 'Veucll, -'rtcl clé l'an 'i~~00, orr Ies f1anclrises clui leur
furent accoi'rlées sont specifiees). Dès rtu'ils allaient hahiter hors ceu. '

~n.
'l'. l:n"l»,

clé Valangin, ils n'c', trient plus hour ~cois et redcvcnaient taillahles. "",',""'"""","""
J-'acte qu'il leur passa pOur' l'éreCtion Cl'un banner'et et c/é clouze

jugeS cOntient Ce qrri Suit:

Jear& d'Arherg, Sire de Vallen in, lait sçavoir à tous cerrx que ver'ront Acte p s. po .

et orront ces présentes lettres. Que soit l ordonnance en quoi rr&es gens

torrtes rrra 'l'erre et Seigneurie de Vajjengin, sont entenus a nioi et à rues

hoirs. Sires dc vajjen~in. C est à sçaváir torrchant la Chevaucjlée. vre-

rrrièrenrent. je dois rrrettre un jjarlneret, leqrrel doit être du payse Bour-

~~eois de Vallengiri, ou de ir.anche-condîtiorr. et. qui soit puissant et de hoo

jîgnage fianciel par trois fiances, d'estre 'l 1)loî et a mes gens juste et

jéaujt, , et foire le' serrirent srrr le Saint-Evangile de. Dieu, et de pourter, et

gouverner ma bannière orr que seront mes, ar'r »es bien et léaulternent,

par »ron Conseîl et, par le Corrseil de dorrze Jurés, qrre seront »lis avec

ledit Banner'et' par r »oi, et par le Conseil de tout mon pays par ser'rnerlt

.eo »irne ledit Banneret, et arrssî tout, le demeurant du pays d'un chacun

AitXA1 ES DE BOIVE. TO)IE 1.
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1S5R hoslel le plus puissant, devant faire le serment a moi et à mon Banneret.

le(luel sernle »t au tcr»ps présent et avenir par l'ordonnance de r »oi oii de

irieS liOir » et de tO«t r»On payS, d'être ''i i »Oi hOnS léa« ltS et ObéiSSantS

cor »rire bonries ~en » doive »t ètve a ler« Léault, Sei~ne« r. l'. t je « roi )cari
(l'Ai. beig susdit, Sire de Vallengin. leur pvoriiets polir »ioi ct pour r »es

lioivs et pour leuv et leur's hoirs, de leur iiraintenii tniit leiir bon droit. en

cor»me bon Seioneuv doit taire Ses bonnes ~~eilS, ct ii toiite boiine, jristice

ct «riciennes coût«rues de riies prochains voisins de la Ville de Neiifchatej.

toircllant la J&istice et sou~vc lr Larice, un chacun li si conditiori. air

suiplri » (lc rires droits. l'. t toutefois ct quaiites lois que iiies Jurés drr

bourg de Vallengin seront e« rpachier (l'«rie catisc oli pellvcnt allcl cntle-

veler ii la 3&rstice (le Neufchatel. li cette lin qiic bon droit soit r »aintcnrr è

irn clracirii. Et je, r »oi Jean d'Avbcr~. Sire de l'aljeirgi » dessils dit. dites

les choses dessris escviptes, pior »cts (le r »aintcnir et ~ai(jcr, dcjendre con-

tre tous et envers torit jrt~~cillerlt ct deliois, cti i'erioii(;ant ;i tolitcS rerlorl-

« iations. taisant air contraire Iéirioi~rlage de laquelle chose, rrioi )cari d'Ar-

bevg ai i»is riiorl Scel apenda »t'v (;eS preSente » lettreS, que frirent faiteS

et. données le (:iiiquièriie jniir dii i»ois d'aorist. l'air dc riotre Seigneur

charivari t. D'.r2.

B oe t Bi ).eS VilleS ()C Bei'ne et (le Bienne r C»OuVelèr ent )eur' a) fianCC
& c oouvelleat leiir

cette anne@.

O » vit cette «nnée une grande comète.

1353 l.es Bcinois se cantonnèrent l'an ')'63. Leiii' )ettri'. est ()u
""""-"''"'"~- ti m'iis. Ber»o devint )e hiiitièil&e canton. Il;. ;i~;lir:nt juré; )'annce

pi'(. C(;()ente unc «)fiance per'pétuc)le.

i.. r". r
~ r- 1.e (luc Af))ert, ()'AuLi'ichi. ', conccvarlt c4' lolBbï« ~e de cette: )'" '""',''„""" alliance des S»isses qui s'augmeotaieat tous les jours, porta des

pfainteS COntr e eu~ à l'empCreui' Oscar)CS 1~', I:«Ssur ant Call l)S

laisaient; des « )liances vomi »agcablcs 'i l cinpiïo, qu ils ()étorlr'-

»aient Ies s«jets cie fa maiso » ()'Airtr'ic)&e ()e )'ol)éissance duo
'i fuir' )é"itii»e souvei'liii, (lu'ils faisaic »c des »in»of)ojes, ec ()uc
Si a » il'y rer »('..(liait ))ïor »f)tenlent, Cela C ri.rSerait rr » gr« El(.l dOx »-

i ~ 'QipcîPGt' ( tlùv- r»a c « ]'Aller »a "rie, ctc. L'uni))ci cri r, votilar&C s'in)or r»Or dcs
' .", '"".'.",

'" cfloscs, iint 'r Xriiicfi 'r la St-Micfrcl ):)'.'.i4; r »,ii il »e f)ut ))a»

». ~. r.''i: i'. a))« i cr lc» ()iAcre »cf » (f« 'if i: «vait r rrtrc .Rlhri't rt Ics Suisses,
."'.","",",

""""()e ~oi-Ce &)ri~.; cr: vopagr, n'@rit ;rucher» clI&t. 1,r'.. Cointc j.nriis était
f'oit iir »é c]e cet. enif)cie »r «t, &Iii «Iur: :hfbcït.

r-' :i' iiB", . l, i ville ifi: )fie»rie 'rx'a»C r enorivel ».' l';r »ni', (. Ilr r'. c('.c)ente sorl

'~„","""'"""'"
allia»CC uVeC l'r ii)le dC .)4eril», .)C:rrr Sen ». ('.'chèque de Bh)e,
vou) ul, l'o))liget' il I« l'olil f)l (.'; cc (lite fcs ))our' cois dc Biefliic'

"'""""""'""'ayant relirsr'. ; (lc I;liri:, l'('. vè(foc ii »t ;« ttaclriei cette ville et y
'

rait le feu. )f emprisoiina Ies j»i »cipaux i)iii avaicnL été lcs
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auteurs de cc renouvellement d'alliance ; mais les bour'génois 1358.
rOmpivent leS priSOnS et leS délier'èrent.

CCtte année fut tr'CS abOndante et leS'vivreS furent à . tr «-'s "n»&e »4«&d'n« .

l)as pl'rx.

Jean d'Ar'bers, seigneur de ) alan in, i]orrna ),Jéan
&

fils 'dc 1354
I ui]lemin de Savagnicr. , en au mentation du fiel' qu il teisait ~"& '"""""'

!ief i& V »il!ernin de
«l~-'jà de lui, ' six mrri« Is de fr'ornent ct six rnuids d'avoine «le

vente annuelle i prendre suv la dingue de Ce)nier'. l acte c t

du ~é scpte »ilîr. c i13~$. Cc fief subsiste encore a»jourd'hui, et
on le nomme Ic fief «le Pievr. e. Lc susdit .lean «lr. Savagnici', r; r1 p. ".
nomvné or'dinair'crrrent Jean Pictet, n&eut qu')me fille, »ommec
Ainlonette, qui fut mariée à Otherîin de Giez, lequel n'eut. aussi
qu'une fi11e, nommée Marguerite, qui épousa Jea » Richard de

Courtelavy, duquel nrar iambe est issue Alix, mar. ié~-: ) flenchcl~',
nour'ri de Rothelin, auquel Jean d'Avber~ vernit les douze rnuids

de nrain spécifies ei-dess&&s (V. l'on $l&ïù. ) 1or lo rno&t &le, leo&n

PietCt, la rr)aison de Savagnici fut entièr enient éteinte.
Le comte Louis fit une donation, sous le titre « l'arrruùne prr'- r. '. i-~-

lîétuelle, aux religieux et couvent clés Cl)artreu~ de Ia Lan'ce; ","„','"'"'",',"'

d'un pr« '.'. "isant ès Bulièr'cs, en la Conlbe dite Lachcvcl. L )etc
est du 7 avril ~1'4k. 11 confirme la donation faite auparavant

par Rodolphe, p«.'r'c du cou~te Lo)ris, ')ux m« ;mes rcli icux. .
L'empevèur' Cl)a) jcs IV rctpuvir&) g Xur'ich aux l' )«lrres, dc 'l,'3:.)-r & « e"' »"-'-

«vec Ic «luc Albert. Il cxlror ta le cantons l) se «]ép,)r tir d= leurs, ! $ g [„,'„„

alliances; mais ceux-ci n'en .voulur errt, r'ieri f;)ivc, ct l'en)percur' «"s: "n'v"""'
n)/&n »en ; »&ni » en

s'en retourna tr'ès rnccontent. Lc i'hrc .A. llîer t d« ;oîandUlt «IHc
'

Lucei'ne, Xug et ('1;ir'is, qui etaierit ses sujet», rcnor)(;6ssent ')

l'')lliancc des Suisses pouv lui r'endr'c l'obéissance, mais il nc.
put pas l'obtenir', cr' qui Ht que l'er)ilîer'eur' et 10 duc vinl'eflt &'e~v"«»'« ie

~ cn per'sonne assiéger' la vi1le de ïurich. fis joi nircnt pour cet ",.„,",",", ",,",", „',.",
,
',
"

cA'et léurs troupes ct forruèrent ce siégé «u mois cie scpter »h'r. e.
Lc coti~te Lollls l' ')lia )ussl Iul-NÈ'. rnc avec ses' tl'oLlpes. 3$18is « - ' r'o ».

eJ

cornrnc l'enipereur avait des Bohémiens, «1)ri, sous pr ~':te~te
"' '",'„",",

, ,
",.
" '

(lu'ils servaient l'emper'cur', pr'étendaient d'avoir' ilc. pas, ct que &&&&«e "& i« 'e
d »'siégé. ~

lins troupes d'Alber't, qui ctaient dc la Souabe, lc leur clispu-

t)ient, , soutenant que Chavlemagne lc leur avait accordé pvé-
fér'ablenrent è toutes Ies troupes d'Allemagne, il «vriva que ces
troupes des pvinces assiigeants sc divisèrent, se battivent, et
frrr'ent par ce moyen olîli„ées de lcvcr le siégc de devant sette-
r'illc, qui fut par'-là rrîivaculeusernent délivrée de ses e»nemis,

après un sié e de sept sera')inc ». Ainsi, Ies «llianccs des Suisses
s« lîsistèr er) t.

. ].'crêper eur Chai les lh voulant r écornpeoser. 1c cor »te Louis, "'~P'"""~'n"-
les reenn&pe »se !e

lui confirma ln donation qu'i1 lui avait faite l'an ~l34(, 1) étant
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1$54
Il lui aecnt &1&. I&.

&IruiL dc régal& ;
d'élablir des péa-
ges et dc lrsauy, -
altenter, l'qht« gel J&

«t IIL jl18tiee rritnt-
ae1fe.

quC ïoi des ROrnains. . Cette CO»fir. matiOn était néCeSSaire pOur

roll(ire la clo fl'ltl on v'l l'l 41(--' (a t '10 tire rit i(1uc. L erllpe r ellr' ven(lit
'«ussi ail coïïlte Louis lc (11 ort de l'igalc qll'il Avait suï lc collltf-'

de üleuchàtcl (V. l'an l30G). Il lui remit e&l outre lc &irait cl�ct-
abl�

l (/es péages et de I f s a « ornen tè r, l oll miel(l- et la justice
Cr'iminelle, ct Souver'aine, et si l»(-'ïue Ie Comte l'l pOssf'-dait (Ié.j'l
ax ant CCCi, il ne l'exer'çait plie SOuS l'autOI'itf'. (lc l'cnlpel'Cur. Ct

corllmc une j« r iclietiorl irlféo(1(-'c (v. les «»né;es 'l'2(ë, l'288 et
1303). L'empereur ct ses olficic&s qui &'. Iai&. ut de sa pa&'t cn
SUisse, polrvaiellt

fenil;(

» ~l"1ce a» cl'r Ill I«ci, ct c e t ill('-'lllc de cc
(lr oit (lue l'empereur' sc (.1(-'por'tait cn l'lveul (lu conlt(. . On voit
des pr Clives (Ie c(:la dans »os l'egistl'es (le collr', oïl lcs ter mes
dÇ!. (.'Olrr' llnpcrlale f't (lc cil'oits (l crfl[)il'c sont encore llsltcs

par mi nous. Cc rnonarclli(' vcn(Iit cll('ol'c «« conltc Louis ses
(ll'oits sllr lc v:ll-d( ~ -Trav(, 'l's 'ilvoII : l(. f)('D'"c, l'l cil'esse et les
hommes rosés (V. Ics « &nées l'PIS, l'23G et I:3iî), nc s étant

Ses droits sur le

Val-de-Tra a et s
liber& «I» Pan&pire.

I.'etniicreur ae r&. -
~er te l&hontn&agc

de Chalons.
(&'~l. 1&ur I & que Ic
& vu&té de Ieucha-'
Irl n

acq &tir lu sou-
ipra&nf'tp.

p'll cet «ctc qu(-' l'on llréten(1 (lue I e col»tr. . (lc Kf'-ïlcll ltcl 'l

acquis la souverai« tc. Quai qu'il en soit il est cert&in que lcs
cor » tes avaient,

dijon

a(

Ipso

l'av'& n t do » né (Ics l I anchiscs, l ibér(-'

les Sujets dC la nrain rnor(C, l'lit (les ill'.'OClatiO»S, fait la puer r(',
et, mème à l'cnmpereur (V. l'an 'l'283), sans que cola fùt rc ardé
eolllme Utl cl'ime cle félonie ; ils lv;licrlt lait (l( s tl'aiLf-'s (le paix,
(1onrlc': (les ter r es cn lief, f'lit (les lois (lui sont tout, al.ltant d'actes

rif Il l'éscl'v(' ..iuI' l(-' CÙ'll té ct(.' r icllcll'(tel (ill ll ll slnlplc hoolr« a-c
qu(- lui cn l en(laient. les collltes clc l l maison (le Cllàlons. L'est,

I. L' conlte louis
nse ptpinrnlent Je

& rttr aonewraiart&

(le Supr érnati(='. liai@ CC Ill t, Sul to« t «prèS C(-'i COnCCSSiOnS (le .
1 e fil 1)('-'l'Cil ï îfuf' Louis a' I t cri so I Iv(.'ra I Il : Il 11t bat tl'c lllollIlaic,
il (.'tabl it (1e ïlo U oraux pc'lgcs, C(' (1« i l n c pouvait }las faire
«ufllll avant, ' et ll Cil 0.UgMenta (.l 'iutl'es ; il fit paycl' l'ohlngcl(1,
ct(.'. CtC. Et polll' Ce c/ul est (les appels, on rl alla plus (ICS-10r'S

})al' (levallt ' les tl'14uHaux de 1 (-'llrpirc t rli (lci allt '
I »e »11 Comnlis-

Saiïe impél'ial, COrlrm(' aup &ïaVallt.

.'( son r ctouï (lc Z»l'ich Lollis tonl138 »&a 1'lclr„(-'e (lui l cllgagea
'l faire son tcstam(='nt, par' le(1 ïI('=t il or(lonna entre nitres (luc,
s i sa femme se renia l'i'l it o 1l venait ''l moll r'il, le 1)ar'on d('
î.r an(]son sc.r ait tr:lte111' (lc.', scs ( ~ nf'Ill t„- clu second lit. El (lonnait
il sf.'s frjs Jean, l.,ou is fa t Bo(lo l plie, l l'('-x cl lis 1o rl (l e ses fil 1 cs,
son comt('. d(; id(.'ucllatel. I l sul)stitlrait ses fils l'un a l'autrc-

i I Onfo »ri ai t cjue les

pu

ill�('.
s l'('n cil'ai Cri t hO11 l I n agc '1 l'aine pal

(levant tous 'llltres seigneur's, ct il Pxcluait ses filles, nroyerlnant
I »&c soïr&me (l';»r~(-'lit cl « e leurs fr. (-l'es (levaient leur payer.

1 ou&a u&ala&! c a so&t

retour dc Zurich.
Il lait ~)t& lesta-

meut. .

'kv lllt SÙH (I('p lrt pOLll' llll'iell ll 'li"lit (lowell(' (le CCI't'llllS 4icllb
licf a Othenin-le-

Bcl. (,n auglllentatiOn (le fief ''l nl essirc Othe-lc. '-Bel, seigneur (lc
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Cormonclièche, chevalier. »iri » qLli retaill »I;l'ont, au sei rielll

(lc Colombier (V. l'an 3ëM).

ll Claillla eHCOI'('- Sau) IP IIOIII (l «rl "atrer'(.' Ll Heiil'I. (lit le
1

flolAtCile Clll. RiCll('. . (]CLIX rr)LIIdS Cle YIrl ) l)illlC, ;I l'etii'el' QrlrlLlelle-

Ineiit;(]ans sa cave (lu 4&ill(ler'ori, - 'i céruse (les ser vice » clU rl llli

avait renduS Cla»S l', I Lieïl e (lLI Il avait C« e COtltr'e Jlelll'i, Corllte

de Montbéliarcl, l i conitcsse cle Roche, sa so'« i-. .leari cle hio »t-
fauCOn, leur nevelr, Heiii i, SCiglieLir t3e BC1jevilp, AiliiOn, .SCi~neilr

c1e Villais-Sessel. Ct jeois coinjlice » etc. : les&]uels de«~ rllLiiils

le con&te se rc.serve cle polivoir retiler du (lit l-(enii et dP, ses
clescenclánts ;& per'1. )&.tuitc. , »ion(. .»Iia »t, la sornrrre cie clLlal'ente

f)orins de FloI'ence Ile boII or et de juste poicl:. . .L'acte est
scellé clu scea« dir comte et clatl'-' (.1LI »lois dc (lécernbïe ~1'35G.

3&iariçaiS, évc'. cfue Cle La«Saririe, nialrrilt 'l'ari 18:i4. J.e Siégé
fLlt vaCant pelld'iilt i)« elc)UCn 1(.rrljïs.

I

,lean (l'Ll);r &nv, fil » de «zaïevai'l'ici' cie .learrilirl de VaLlrii'ri'cus,

écuyei, épousa l'arl 1."-3$ë, le .'3 juillet, C;rtherine, fille r]c Jean
de Cor'mondrèche ct su. Llr ll'Aiulé. vile eut pour sa dat quatre
muids de fvoiill: lit' 'r llrendïe :I Bo«Clevillieis, . quc so » fr'èr e
tenait en fief' clLI Conltc de XcirCh,"itou;l. 1,'aCte fut ratifir', pai' le
comte 3.OLiis.

De Ce I»aria c (]c,jl. Iii et Ll» Catl&eri »c est is'U J.ours ()c
V;rumaicLI », qL'li ~"lïoLisa Ali~, fille clc Vlançoi-. . sei rieur clé
Co/oillbiei', ll'oh est soi ti,lacll« cs cl(', Ya Uni;« cus, 1Pglrel t".pous'4
JsabeaLi dc « ouitcl;ir »', (l'oii «.'. t isslr Boja»d ou Roclolphe sec

Vaiirnar eus. Celui-ci épous;i iU Ii gLler iti. clé Roïcour t: ils n'eurent
clue clé«~ fille », savoir : Js;lbc;« I île v;Luniai'cris, &jLli l« t Lnariée
è 4eovge cie Rive, ouv'tnr'neui (le XerrclL'. ik'. j, I»or t l''iii iii'2,
d'O&r eSt, ISSLie I r'lrlçarSe tje Riv«, Illaiiv. e il lit)CI~ Cle .QICSbaCh
de l'vibaur cr, h;il« ri i&c l'ra »dc »III, d'oir c~t, sol ti Ùeoi'~e' de
DieshaCli, ausSi lïaian cl« (lit lieu. qLli a elr ausSi &ii& filS (/Li

nle~rrlP. nom, et clorit. j,& postl. i'it('. . lïossècl» e »col'c aLljorri d hui

les quat« c iiliiîcls cle l'I aillent ci-clessiis. Ivcc «ne iilaisoii r

'Aeochatel, cc qo'oti nomme lc /ief itoset .'ùanitAni. te-Naric cle
Biesbac]i, . veuve clé l'iançois t'tticojas' d» Prar onlan, tenait l'an
'1 O l0 l'r rllarSOrl, le~ l'I "rreS et «ufi'eS bleil» lïloilvarltS (le ce fief
qui sont '« i Lanctcïo . J. secï »clé fille le ('coi "e de Rive fLrt

Jeanne, marié» h ('.l;rucle cl'Allie; seigneur du Boset et Chaleix,
dont elle cut u » hjs »ornnie Jacques d'Alliât Llonzel. «e Claucle
;Iyant passéclé cc fief penclaiil, quelque t(,'nip~, lui donna lc;

Aorrl .clé RD)et, qu il pcil te e »cor e &Lijoui cl hLli. Son fils Jacques
~'.tant, rnart jeune et Sa»S erif'. rirtS, Ce fief' eSt ietauirlé, 'rprèS
sa mort, ; au' héritiers de François. Geoige de Rive eut encore
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t

it»gngit c accordée

a rlcnri, a rai&ou

de décri icra rendue

dans la guerre
contre Ic comte dc

~Io Il I 4ci ia r d.

rit!cet.w c dc rr'. ml rc,

i8ort &le Vrantoitt,
eveqne de I.au

sonne.

1355
.'tlariagc dc d'eau

d'Espagne avec
Catherine d » Gar-

mnntlrccbe.

4cnenlugic de ~ au-

n) Nr C ll8.

licorne dc Rire,
got tcerneur.

Sa desccn(once,

Fief Rotct, .

1355
Fille de Geargc dc

Rlic.
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Ai(Iioii ile CossI;-

rIav eve(illc de

l.ansanne.

Vicariat sur tes'

e~echás aecor&)e et
r(:voquI'.

1uhcnie&I t Coritre

Pierre d'Fsta-

vayrr, cn faveur

Ire Louis, coiute(le

,'ieuchatel, pour
cause de feronie,

Une ii~iie donnée

en Fief n Jean Piis-

tel, bourgeois de
IieuChitel, quOi-

qur, noo noble.

i»i(.'tioisièritC till(. , noninlée liai ueiitC, m,li'iiC h Claucle (lc
Xeuchniel (V. l'on 'I308).

AirIlon àe COSSOnal f(l t ('Ill év('C)ire de .l:.;tu S«nne l'an 13~6.
L'cmpereui. Charles JV «y;tnt donné à An&éc/ée V, comte clc
'S« voie, le vicariat cle l'crnpire suv les cv('.chés qui étaient c)ans

SÇS terres en SuissC, Ainion fit quelque temps aprèS vévOquev
cettc donation.

Il arviva cette ;innée, entre Ic comte l.o(iis et Pierre É)');sta-

vayei. , seigneui de Goigiev, son vassal, une cli%culté qui fut

débattue comrlîe suit:
, (( I c coll'ite I OUrs s et«lit pl'(aseilt(. ' cri 'jugelllcllt Aupi'('s de

Feufcll''ttel, d(.'. puta, conlme c'est la coutunle, est-il clit, en pr'é-
S('.ilce àe ténîOins, Jean Cl'Ai ber g, Seiglleu l' ÉIO t «la»pli, pou r

juoeï )es p1'occ(lnïI. s tell(Ies sUI' ce JCUI'-IJ ; (lU II IUI pl'opos'I
et aux pairs àe couv assistants: que Pierre d'Estava~ei ri'ct'iit

pas venu a ileufchàtel poui l'assistei ct desservir son fief àa »s
la guéri. e qu'il avait avec Hcnii clé tMonf'tucon, et que le dit,

Piei'i'c avàit donilé clés conseils au seigneur' de 4i'Bllclson contre
lui pciiclartt qu'ils 6taient en proc(', s, ;iu sujet de cluoi le fief qu'il

tenait ('.tait coin»lis. ll pr oposa clicol'e qu rl ('tait cntvî. ' clc Huit,
ar'm(". , pav dessus les nluvailles de la ville cle Neufch ttel 'ivec
ses conîpliccs ; qu il avait, . pai' ce rïlo)&erl, violt.' la Élite ville,
qtii était franche, et coupe, la ïnairi du chevaliev .fean Reyniei,
qti'il avait blessé à mort, ; clu'il avait, pillé plusieurs choses e1
enîmene pr isonnièi'es trois persorines. ] il vî:paration de quoi il

c)emancl« i qiie le dit Pierre d'Kstavayei lui fAt échu, pour ('ti'e

pirni capitalenlent, et tous ses biens féodaux et allodiaux existant
àans le conlté cle iheufcliàtel. Ensuite de quoi le dit cointe
.Louis s'étant soumis « la cléclavation clés pairs àe cour et clés
consuls Élc Fribourg, de Bierrrie, cle lHorat et, cl'%ver'don, le c)it
Pier'l'e n(L'tilt pas coillpal'u ce jour'-l'i rii suv le secoild, je »r

cle hiyntfaucon, qui présidait à la troisièriie assemblée, lui «cl-

jogea ses clernandcs. ~

Lc conite ].ouïs donrl'i à li(-r'pétuit(. ', s'ins jamais rappeler,
en fief' et hommage lige, à .fean Pastel, bour geois de ileuchàtel,
et à,leanriette sa fcmm(.', fille d')'. sth(.'venin Vaucher', écu)'ei',
pour lui et pour leUr s holi s })iocl é(s clé leur s cor ps, ou qui
sevaient loyaun&ent procrée;s de la clite .Iearlll(:tfe, cri ïecofri-
pense de leurs ser vices et pour lië0

fluor

iris cl'or clu'ils clonnèrent
au (lit comte: c'est à savoir urre vigne dite de lu Sazcge, située
au Val-de-ileeveu, et plusieurs autres choses (lue le dit Vauchev
et Sibillette, sa femme, ;tenaient du Élit comte de Vautvavei's,
en la seigneurie de iieuch« tel, et, iu val de neveu, et au terri-
toire de Lignièies, et eli la ch.itellenie et mandement clu Lan-
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(leion, ((iionobstaiit que le dit, .Ieaii inc' fr'it noble et que ies
« hoirs et ceux (lc la (lit.e,lernrictte sa fan&ine »e lc fussent av

((temps 4 venir'. et 'i co»(lit, ion (jri'ifs servie »t trous clé payei'
« par c/ia(.'un « n « u (lit cor@te, ij l)cip('trrit('. , Ie» (:(.»ses dr)es
« pOui feS ChOSes deSSus dite. :, et tOuteS les 'iutre~r ehai~eS Ct.

« natvl'8 du (lit liel:, ct,'-r l« i'c;sci've clvc les clloscs et hommes
« (rui appar ten'iieiit « ii 'liel' dc l';rirai'avei s i)ei »curer ;rient, au dit,

((fief en la »1aiiiève Cjrie le dit, f.', StliéVeniii . les tenait. Et }eS
« choses et- honirnes dii Viiitiaveis qui (.', taiciit dti fief de Xeuf-
&(chiitel (lcinerii'er'aie »t « ii (lit co»ite. » Il sr i de l'appareilc(. '-

(~ue Cette Vicaire «3» l;i Sa« r C j1OVvint cj;i»S l'i siiit(. 'i ja m;riS011

de Bariscourt, rt enti11 it ltet tltold Esht'uttes (V. l'an lot&).
Pai' acte (lu jcii(li av;« it, la joui ilic:itioii- (lc .Xoti'e-Danr(. l'iv-

ginc, le çoiiite loriis iccens« 'i j i coiiinii. iiiaut(' (l.'A »vcvniev les
l)Ois (le Got,end;rit, ctc.

Etienne dc Mo »tf'iucori, ooi'nte (le illvr1tkéli'iv(l. sci iicui clé

MOlltfaueo », .I~Cau 1110»t, eLC. , (!l)oUSt1 ltfai'guevite, Nle (lP. Pearl

de Ch,"tiens ill, haro« d'. ttlax: ). l.é traité de Inariane îut passé
le tir 'aOi'. it tjBO(i. ,lear1 de C}iàlOns (jo»ii;i ~ S;i fille l;i Seigiievrie
d'Ovbe poui s'i (lot. La inaiso » de Pli ijo »s l'avait toujours
pOSSédée Clepuis l'« r »l'43, et ellC ientVa d;inS la i »C'-r »e maisOli
l'an t)4&l~.

l.e (:onite 1.ouïs (lurriia .i l« i ville (l(: E:oir« ori(li(;(;)ir.' tout, lc
paf)in c/u il x 'i (l« ils les l)oi; (le l« C(etc. I..''icte est (laté (l«

~
jeu(li 'avaiit la pur ifie;itiOii l:3~fiü.

Il y eut cette « Illl(tac ililc /est(. ' ~('ll('l'hj(', ('t 011 sctltit [)ILisleui's

secousses d'un tiei »blei »c »t, (lc teiie cpouv;iiitabl(;. .qui fit de
"rands dc j''its eii, divers li(:ui. j..c tl'~ octOlii c, iiri». p'ii tic Cje

jd v ille (le B'ile Iii t. i'('. » It'( i s(.c : il ii'i crit (I 11'eii vil'Oll corit 111al-

son 'qui 'suhsistère »t. l.cs ji;ihitaiits dc l'i ville (. ii sot'tii'ent et
cainp41'cil t sous Q('. s tentes pe »(i«il t toute I ilBH('C. t, Çot pcl'-
sonnes fuient (..".(:r ascr'es ; il s'v' ;illuin'i vri fe« cliii (ii« ;i pltrsievi'~

jours, et un ~vand rioinbi(' (l';iuties villes l'urerit aussi cndam-
ma ées. Plusieurs Chàteaui Iuient renverséS aux eiivii'oiiS de
Bàle, entre autres Ceux de. Delci »orrt-, Vc VOibOuig, de LOiVen-

bei'~, de lier sboui g I de .Blùcl »n011 t, (le Thici stcin. Ge Lands-
4o», de Neveusteiii, de Pfeffingeii, (le Biienfels. ci(.. Scholbevg,
de 'lfonchsbev„, d'Aiigeosteiu, &$e Reichensteiii, (le Niise(k, de

I.r5 bOie ùe ÇOtrn-

dart aretrttéS a 4
1'omIIIu 11e t l'Aux e t-

III eI'.

1 tirttne Ije .ltulII-

jclot,utl a I.unIte (te

~rontbéiiltrd, épou.
~.'liaI jjoeritrI 6lle
dr JIan d » chta-

fIIn5 fff.

Buis de sapin

IIOIIné u GOrmnlI-

d reI.br. .

l'cale I.t l t embtr-
ment Ire ter''.
épon vanlabl«,

Baie gl ai eme11 t

r ll d
O III nI III,

(:hitrattx renier-
5ea.

) l,"est en vertu Ile cette alliance d'Etienne dehttonlîaucoti, cot »te de
Montbéliard, avec M;»gUerite. fille de Jean de E.;liàloiis. qire le duc Leo-
pold Eberhard-Montbélianl se présenta, en I"ln 1707 aU llolnbre des
prétendants à la souveraineté de Xeuchàtel. Mai& cette Rlargoerite 'est

portée dans la généalogie, qUe ce Piene'produisit alors., comme Allé de
Jean de Ghhlons ll;
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Seco»rs ;&crortles

a&tx B,'&]ois.

.'tlort dc iiicoti de

Corn&ondri rhc.
Scs enfants.

1357
Althand d'Vsta-

v ayer rend hom-

o&age au c'" Lou&s

de la i)ortiou de

(surgir& dont il

avail. rendu hom-

mage n son frère
Pierre,

Plusiut&rs familles

des Verrières et

dcs Bavards sout

aff& anehies de la

taille par le con&te

l.ouïs, ~&o&tr cent,

vingt Aorins tl'or.

3~8

Moncllciistei», (1&. terri en, (1e Ramsteirl, de Gi) genbei g, de
S(,hauenberg, de 9"»tenberg& de Lan(leschei', clc Hasenbour~r,
de Stei »br unn, de Siedel thal, de Heitiviler, de '9'ildenstein,
cl'1;ptingen. de Honiherg, cle 1"vobouig, c]e l"avnsbourg, de Fal-
kensteiil, (le ))ccllbour', (le IVavthoul'g, de Liestal, de Dovneck,
etc. Les villes de Stvasbouig, de Fr il1ouvg en Brisgau, de Colma~. ,
(Ic Mujllouse, ctc., envoyf:rent (les hommes pour aidev lcs bout-
geois (le 8,'rie ''r relever les ruines cle leur ville, et c'est ce
que lit aussi Louis, comte de Xi'euchètej. qui y envoya que1ques-
uns de ses Surjet».

Rico(1 cle Covrnondvèehe mourut l'a » '13ë0. ll laissa plusic »is
enfants et entre autres Colin ou Ai'icolas& qui fut, curé de Cvessiei,
(1cpurs cliano inc ct ak)4c (10 Volltaine-Andl'c l atl 'I 380. Colin
e ù t uil b ltar(l Il o rnlllé Hcili i de î ovmondr èche, qui vi vait lan
339~

A1thau(1 d'Estavayei. r cil(lit de son bon gi'é et sans y vtve
forcé, foi et hommage de bouche et (lc la main a Louis, cn
la mime fourme et sous )es nihmes conditions qu'il avait lend«
hommage i Pierre d'Estavayer, soir frère, proinettaiit, sous la

peine ovdinaive, dc bien et fi(jèlement desservir le (lit fief',

cl'avancer l'honneur de son seigneur et sorl profit et ce)ui de
ses hoivs de tout son pouvoii, d'éviter' son clornmage, COrnrne

aussi de sa terre et de ses sujets. Il s'en~âge &le faire décla-
ration au dit comte (le son fief toutes les fois qu'il en sera
iequis. Le sceau (le )a conv (le Lausanne et, celui cie Jean,
conseigneur de Blonay et baillif' clu pays (le Vau(), so »t appen-
dus h l'acte, qui est signé par Peiroud iMestval, notaire de la
(lite cour, etc. , au château (l'Yveidon, le 23 janvier 1357. Etaient

pvésents: Cui)laume, Cor»te de Xaniui, baron. ,de Vau(l : Jeari,
seigneur cle Cossonay: 1 vançois, seigrreur (le Lasavraz; .jeari
de Mont; Othe, seigneur de Vevdes: Ai»ion cle Chhtoney, et
Vuilliesnrc de Bornpiei r c, chevaIier.

Louis, comte ou sire de 1i'euchètel, a la reçu('. te d'ellvil'oll

soizarite familles ()'entre les habitants (les Verrières, Bayav(1s, etc.
fit avec elles, au sujet de la taille et (le la cerise qu'elles avaient
accoutumé de payt.'r, .un aceovd coriime suit: Il les quitte de
1a susdite taille, moye »nant la sornrrle cle '120 floi.ins de l', jorcnce
d'ov et de bon poids, que les dites familles payère »t conlptant,
tellement qu'il les en quitte pour lui et ses hoivs à. perpétuité.
ll se,retient la censé qu'ils lui payaient ailnuellement, aussi
bien que tous 1cs autres habitants (les Verrière », et qu'ils clevvont,
encore dans la suite. L'acte est daté (lu 30 juillet '1357 et scel)é
des sceaux du comte (V. l'an t350).

Le 2 mai l3N, le comte Louis rendit hoiumage à' Jean. (k.
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1357
Hotïitiiap' l'etl(lil 't

Jeat) dc Ch."t!utts1 il
par le cotttte Lotti,

tic .iencb itel.

Chèlons 111 clé soii comte de beucliàtçl.
'

It y coinpicnd et
spécifie ses châteaux cle Thielle, clé Boudvi', cle Vaiimar'cus, cle

Yautravers et de Rochefort, Ie Va« traveis, tout cc qu'il pos-
sédait au bal-de-Ruz, Ia ville clc' Bouclevilliers et, ses appen-
diCes, tOutC la baiOnl)ie de ibeuClùtel en toute soii étendue,

'

soit en justice, en péages, en ventes, en bois, , en aigues, cn
villes, en. pPÉs, oii champs, e» vi ues et en toutes autres choses
quelles qu'elles soient. 11 déclaie .c~uïl reiid cet liommage sui-
vant Ies us et coutuines cle Boui "ogiie. l.e comte Louis promit
a- Jean de Çh''. rions dc Ic scvvii contie tous, coniine un bon
vassa1 est obli é cle Ie 4iv&.. : et Jean dc Chàlons, c/e son càt~'.',
s'engage à aide;v Ie comte l.ouïs, sous la peine cle tous les
fiefs clu'il tient de Iui, et ce contre toute manière de gens,
pendant que 1.ouïs et scs lavoir » voucliont catre i clioit pai de-
vant lui et ses hoiis. 11 véseive que si Loùis ou ses hoiis mou-
iaient ans hoiis màlcs, que ses filles ou Ies filles cie ses hoirs,
une ou p1usieuis des chesaux. de Aeuch itel. pouvi ont et cloivent
piendie de Jean, 'clé Çhhlo »s les dits hels, cle l;.i mime manière
&[it'il les avait repris, Qoe .le;»i de Chàloos et ses hoirs le ga-
iantivont auprès de l'cmpeveui et du roi clés Romains o l'égarcL

de tout ce qu'il pouvr'iit Iui dcmanclcv. Le comte Loui& excepte
cle ce fief 1e» dinics clé blé et de iin qu'il tenait c};i»s sa terre
et qui étaient cfu fief cie l'église de Notre-Bai~ce cfe Lausannc,
cornue «ussi la pl'icc du .f.ancleron et la ~rille, laquellc place
i) «vait acquise, cfe l"abbave dc l'lie; Ia ville de Çiessiei, qii'iI
avait, acqiiise cle l'évècluc de Sàle, li Ia iésevve cle tiois hav-
i aux de vin- clu'il y posséclait déjà'. Bans la chàtellenie du
Landevon, Ia teiie qu'on appelle la Kuge clé Çvessiev, acquise
clé lgonsieùi de l.aigres, qui vaut cluin/e livi'ces clé terre; Ie
moulin Vyle, 'icquis de l'abhaye de Vrienisbeig, clui vaut cent
soudées; )e fief'. de Çoniad de 1t'idau, clrevalier', qui vaut o»ze
livrées clé terre ; lc- fief de Jean de 8ussÇs, qui vaut ci»quant, e
soudées de teire; le fief de Boucl clé Cellier, qiii vaut dia livrées
de terre: Ie fief cle Jean Bespignes, cfui vaut sept Iiviées et
deniic de teiie : Ie fiel' cie Jean cle M'iches', qui vaut dix
)ivrées (1e terre: le fief de Be»vi clé S;ilenove, qui vaut dix-sept
livrées de terre-: Ie fief clé Çonvad cle Salenove, (lui vaut cerit, -

soudées de terre: Ie fiel' cLc Jean de Vauthier', qui vaut quatre
livrée~ de terre ; le fief des. lioivs c&'Esthéveirin Vauthiev, qui
vaut vingt, ]iviées de teire: Ie fief de Jean d'Hspagniev, qui
vaut huit 1ivrees cle teirc', . Toutes ces choses so« t isantes dans
Ia chatelfenie clu Landei on, et Ies personnes ci-dessus inen-
tionnées les ont. ieprises, ainsi qu'ifs Ies tenaient clé leur' héri-
tage et'de franc-aleu. 'De plus, acquis a« Ual-cLe-Ruz si~ livrées
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«le terie, «loniiÇes cn fief è .)ean Pictet, clc S'ivagiiiei, &lui oiit
coAté cenL vin t Iivres: aiiz ch''rtellenies rie Boudi'v et dc Gor-
giei . ;icquis «l«'. s seigneurs r]'Estavai er i ingt-cin« I

livi'é, es de
tei'i'e: acquis (le Pierre .I)ai » rians ii Bc:y;ii~ des choses qui valent
i~uatre livrées (le te~ré : le fïef ilu clwtcl (le. C'oigier et cle toute
sa ch,'itellenie, clui était du fief' «le Monsieur Louis de Savoie,
et qui est « '.Ilcoi'e J(i fiel de ses lloll's : I(-. Il(;. I de l'alallrrin, gUI

Ç'tait «lu fief clu coint, e cl» hlonthéliai(l: Ie fiel i)ii sei neur clé

.Joua, qui it rlans Ic vautiavers. .l.es terres ci-«lessus ayant
étÇ', icrliiises p'» Ies coiutes Roi/in ct lavis', cc iler »ier déclare
(lue lui et, ses lloir's Ies polir'r'ollL icpr'crl(li'e coiriilic vii h« .i'ita"e
(IÇ ft'anc-aleu l

eL' ce «te qui Çt quari« I il Icui, plair ;.~.

Cet «CLe est, scellé «Iu scÇau clll colnLe .l.oui», «u cliiteall
(l'Ar la&, .Ic '2 riiai l'3ë/. ll ri'y est, I&oint lait inerition «les sei nçu-
i ies dc Vala »~c'iii, «le Coloirihiei, ilÇ Cor' »iori« li èche et, cle l.iy&ièi'es.

L'c »ipcieiii Charles .lh' conhir »;,i ''i, jea » «le l'1& iloris Ill tous
lcs droits «fue I eriipereill' Bo(lolphe « iait accor(l('s a )l ari clé

Chutons 1t suai, &ïeul (V. to nonnes l'2F' et, 'lo90).
Quelques sujets (Iu soig&ieu& de li'nia)iain etniit ptison&iievs de

ueirc a Colriiar', il I«'s i'ecorrirnancla l)al' vile Icttic .i cette ville,
ilui lvi ic;poil«)lt «Iii elle »e fei;rit ;iucvii tolL iii cloriilrlage a ses
»U)ets:

AILhil v(l cl Lsla vil V( l' verre)IL )H niLl lie iillnec 'I Bé3 ( Ie pea~Ç ct
Ie rivage qu'il «vait ''i SL-Arrl&in et soii clroit i la seipieur'ic Je
t&ol gier, consist'int. eri censés, r e»Les et, «uti es ieverius, d'Pieri e
son lrèiÇ et 'i ses lii.r'iLieis ct, celiii ou ceux aux«luc)s lui ov Ic;:
siens pour'i;. rient venclie, clou »er, concÇ«ler' et remettre, avec Ia
posscssioii coi'poielle et, vide, et Ia sei »cuiie 'i ca«sc «iv. Ia
(lite vellte qui lut faite poiil' Ia SOlllil'ie «.Ie 8'I llvi'es riloAnale cie

Larrsanrie, 'lë sols, l(i cleriiers, «Iue le «lit.l(ILhau« I confesse avoii
reçue. Il est «lit qu'il lvi vend tous eL clracrins Ir'iiit », issues, re-
venus, jouissances et érnuli »iients dii «lit iii'a~e ou pé'i~e: tarîtes
les censés ct; r'eiites (l';ir'gent, &.Ie blé, «les Lenneincntiers, sa-
voii. ; de inoulin ». Scies, battoirs et foriles «IÇ Coi' ier, avec Lout

clr.oit et; domaine, sauf' è »ioi, est-il Ait, «Ie i.eteoii in'i cerise
de chaiivr. e„en 'iloutaiit 'i ce qve dessiis et, accoiclant pai' uii

pacte c~piessérirent fait, que le ditPieiie ne doit percevoir. p'»

chaque armée clé censé et rente des dits tenneiuenticis, sinoii

ce qui esL au-« Iessoirs clé, 8 livres Iausannoises, povi faire; va-
loir' I(', dit l'ivagÇ oïl l)ca~re. ,l acte est (1até &Iu ] «oût I 30(- .l.U

sceau ile ja coui (30 Lauslririe'est, «ppBB«10 'i I acte, qui est
signe Joharinocl «le Pont, «l'I;stavayer, notaire. ,

Par' vn «cte &le I aii I398, Ie cointe Louis (le Xeuchàtel veliclit

pour '200 ~oulden 4 Albert, duc d'Autriche, la chàtelleuie du.
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.l.arrderon, celui lui appât ter1ait, e» propr e, co»1nre l"iodant achetée
de divers particuliers: ensuite de q&ioi i] la reprit en hef cle ce
duc; ce que l.ouïs fit sa »s doute poi« acquérir la protectio »
d'un. prince 13«issa »t, &lui po »i.;1it lui. ~tr e très-avantageuse contr e

ses ennemis. (U. les années 3309 et 'I~i lë.)
l.e comte Louis i'endit aussi pour 'IK-Horins. à Jean Gr'ans

et à ses hoirs, une partie ~le ln Aime de ltlertzlin en (qui était

en~âgée auparavant à Guill'inme de Hottinjen), pour en jouir,
la tenir' et posséder paisiblernent pour lui et ses l1oir s, à leur
volonté, en vrai fief héréclitaire. (U. l'an l'372.)

Par un aCte du &I!) fá,vr'ier &l858, Clui eSt, en lati13, .Jean d'Ar-

berg, seigr1euï dc V'1lan~in, dc', clar e que ses prédécesseurs ayant
accensé aux pr'édécesseurs des personnages ci-apr'ès nommés

urre terre appelée ko11taine-Mclo ». sauf Ics droits du seigneur,
et clrri git ès Ale»«1, et séte »d depuis le poirier d'en lraut, ten-

dant 1 une pie~~e appelr';e Creusa. qui «st dar1s le -champ ès
Alenar, et un sapin nommé l'y-Fo13taine, qui est deveïs Fon-
taille-Aloi()l1, et jllsclues au Pïo Cr'osrel' en soH1 l;1 cot,e et . )us-

ques au Pré ès O»héron, et depuis le Pré cies dits Alenar' cr1-

bas, et depuis le Pré à l'estïaine d'cn-bas. au '.l.'or'n« cul, . et de-
. puis Toïnacul jus(lues à la borne des pàtur'âges de Ceïnier', et

depuis la charricïe de Ceïnier d'en-, )1aut jusqu'au champ des
conhns du Perlier, , dans laquelle ter r c sont di~ pr ises que tieniient
pl'csentement Ar)fret AIaneta. 5icod Escoffier', Per ret de i)lontiron,
Mathieu Tissot, , Jaquet Wicolier,

'
J«ni » Pollens, 4ir'« rd de 4Ior-

taigue, , iEicod :Horquir3, Jai1et .Bosçhat, lesquelles &iii prises. Jean
d'Aïberg accensc perpétuellement au~ susnommés, pour' eux ct
leurs 130its, collln)0 Llr)e pr'cl13lce savoir': pout six quartiers de
fromage, qui sero »t payés «nnuellement a la St-4al). Jeai& d'Ar-

berg leur ;1ccense encore le four du dit lieu de )fontaine-EIelo11

pour Sept émines de trOrnent, mesure de Valarrgin, payahleS l3'rr'

chaque muée au dit terme. Jt les libre de toute taille et exac-
tion et de tous usages et. services, à la réserve de cem'qui
sont dus pu les personnes libres à leurs sei neuïs, ,rinsi dilue

cela s'est pratiqué jusclues 'à présent, et excepté qu'e« x ct
leurs Loir's'ser'Gnt 041iges dc f'lire «nlluellen1errt une .journée
de. faucheur au Pr é.Bové au temps des fenaisons, et ils de~. r ont

faire un charroi en tenlps de vendanges pour «me »er le vin du

seigneur depuis le vignoble de Feuchètel jusclues' a Valangin. l e
sceau du seigne »ï est apposé è l'açte. '

Jean d'Arberg, seigneur. de Valangirr, ;.&ccorda aux Gui'ot cle

:Boudevillieïs ur1e lettre de bourgeoisie, datée. du 3 novembre

13~8, et qui est en l;1tin. d;»rs laquelle il est élit q11'if les quitte,
. elltrc 'lutres choses, ab'on~ni se& c~(ute, .A'vagie e$ pelicherid, c'est-

'
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Il ' d('. .'I l'. Il(:Ilitiel,

'i-(I)le cle tioute ser"vit))clc, ch;»)ois et ries jouinl."es cie travail

clu'i1s Il&i (levaient, ; il excepte le î]cvoir' (l'an)enci les meules (le

ses moulins et (le son vir) etc. 'V. Ies ;)nnáe » t1302 et 142/ ~

kvar1t, ce te)1)ps, Ics 1)ou) gcois (le v rla »gi)) (.'taient obli~és cl'ha-

hite)' dans le ho)« „: n)ais, jean (l'A)ber~ 1)err11et l) cer)~-ci cie

cleAleilt'el' (lchol's II r'csel've cc[)cl)clarlt clu ils 3' t)ll)'ollt u)lc' il)il)-

son, ou u »('. chambr'c or) cave, 1)arce &lrr'ils (, taie))t obligés cle

~~aï(ler I(l ch )teau en te)1)ps (le gu(:i re, ct c'est. pour quoi ils (le-

vaie)1t avoir un lie« pol » y loti) l h cléfaut (le (luoi ils r) étaient

pus ltotlt cois (t'. l'un l030). îe; pl'clnieïs houï"cois &'taient e11-

(:ore ol~li és (1c I&;ricl' Ie« ) pai't, (les impots oii (1(,' la taille que

Ic seig »eur (le l''alar)gii) faisait tous Ic.. 'Ins ) se » sujetS, niaiS

les bourgl;ois e« faisaient, entre er)~ I) r(:11;)ltitio ». Leurs 11icns,

(lui étaient (les tel'l'es clo fief', ne pass'lient, ;«)Ssi a leur's (les-

centlunls cloo put I;I tlcïmission tilt seignr« 1. l'V. les nnnées l3Ç121,

~I427 &. t 'Ili32. )
ll y a un acte cle I ar) '13c38, [)'ll' Ier]uel I cil)percur Cl)ailes 1V

co»firn1e ;1« comte Louis 1.) clor)atior) qo'il Iui avait faite, auv

années 'l'3kî et, ~135~i I (lrr (li'oit (l ii)&1)oser c1es 1&va~es, (le hatti'c

)ooi1)1aie, etc. Il lui «CCor'cle ausSi 18 Cllevalichr!c, Ia CI)risse, la

Ilr''che et 1 » et)oit, clu'il avait sur. Ies ho »)mes Ioy;)u~ clans to))t

le cor »t~':, «tc. I.e comte (le 1t'(,« chètel (lcvillt, l)81' cette co»-

cessior), 1)ropïic,'tai) e (les (I)'oits l'r:~alierls ct cor)1))le incl(,'lie »-

clant clés cmpcreuri. , ) l;) ll.'serve cle l'homn)agc qr1i (",tait (IA

l la ïnaisor1 c]e Cl) lion », et cle cett, e r))'iison ''I l'cmperc;u). .
Cati)ei ii)e (Ie !l'c)lch''&tel eli Boui'gognc ; secor)cle ter»lui. ' cl&)

comte Louis, r»ou) « t. le .3 .novembre 13ë8. ll en 'e« t, plusieur's

«rlfallts.
La peste enlei ) I ») ")a»ci »oml »c (le IJcl'so))Iles cr) Sllisse,

(leliliis Je i1-)ois d'aollt, jus(IU ''l &%or.'1.

l e 3 l')))vret' ~IBÖO, .I Oublis, coti)te (lc .'ttîuch'rtr1. et, Jcar) d'A)'-

bel g, seigrielll île l';&langin, (lui avaier)t clepuis. (lue)(lue temps

clé » clifficultés « u sujet (les rlclirnitations entre les (leur teries,
teïrninei ent, «mi'&hl('. »)ent le&ri' clifFér'cn(l, et, ils fii î.nt «nsuit»

planter (les l&ori1es.

,J(,an (l'Ai'hel'ï l&, scigi)eul' (Ie l'ale))~&in, r'e})ïit er)suite l)or)i'

lui et ses hoils, (ln l.on)te Louis, en fief' et homm)ge ligc, par

I interposition (les ))1air&s et baiser clé houcl)», et pal toutes les

so/erll1ités ) eq)lises, le plai(1 cl« n)ois ric n);li, ses honll)les ïo)faux

«t les aut, l'e&, la jurr(lictior) (les l'ourches. Ie hourg cle Vala »-

gii) et ses l)abit, al)ts, (le quel(lu('. con(lition clu'ils f'« sserrt, et Ies

l'a/es (Ies Jo(ix : IIGIA I exempt)o)1 (lu p(l&)~l~c (llf Locle el) favt)rrl'

(les ger)S clu V;)l-cle-l'un, Cle la Sagne et (lu Locle, po).ll. Ic.s

choses .qu'ils achèteraient pour leors usages. 11 promit aussi
I
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cl'ètve: fidèle a-I.ouïs et à ses hoirs, de ilétOuinev leur déshon-
neur, d'avancer. leur pro/i(', (le ilessevviv le dit fief bien et fid(.-
leineiit, cornvrie l;& natuve (les fiefs liges. li vequier t. Il s'obligea

toutes les choses . Iuxquejles un bon et loyàl vassal est et
doit ~tve tenu ''i, son seigneur ligc de droit, ile coutume et clé lois.
Ft le conite I.ouïs, à son tour, donna à Jean d'Aibeig, en aug-
Inentatio » de fief, des Ce»ses &lireCtes rièie 'BoudevillievS: CC

qu ll Iii l - 1"ltlfla l an 'l Ù )3 pal' son testarrlerit. jP in, fils clu

Comte f.O »is, itant pOur 1Ois eri ~ireire en A)saee, Ou il fut
ii«'. me penclant quelque temps yiisonniev cle puer ve, le élit

cor»te Louis voulut bien, pav pr(, caution, sc fiir e ienclve l'honi-

mage que Jean d'Arberg avait- venclu a Jea » cle Xeuchàtel, son
bis, le jeucli apv(-;s l'Annonciation-ile Xotve-'Dame clé l';uni'e
13&-, p'irce que le comte I.(iuis (/out;rit s'il ievevi;rit jamais ce
sien fil ».

l.e col»te f.oiris, «gant averti clès l'anric..c 13~8 Althaud cl'l. sta-
vayei', son homme lige et, , féodal, qu'il avait clés iniriiitiés capitales
«~ cc le seigneur ile. Gvandson, Althauil, nonobsta »t cette défense,
'illa avec sa far)lille ileineuvev au clit Cr.an(]son, et vicia sa part
i/u ch,"iteau cli.- ('ov&iev-iles niunitions nécessaires : et cluoique
clepuis le (;orritc l'ei'. It fait sorniiiev cle venir iÉ.sidev per. soilnel-
lernent i'. ri s,i part du dit château et cle la munir, ou s'il ne vou-

orl n(! pùuvait, le f iii e, (]Ç là vevnettïe alix lilains cle son
seigneur l afi » qu'il pi'('. vint les dOrnniagcs qui pourraient en ai-
l'iver', t;int li lui, lc dit Althau(l. qu"l tous les su)ets, sous oAl'e

(lue le clit courte lui fit d'v pouvvoiv ''I ses frais pvopves ct cle
tui restituer. le (lit château clé Cïoi'~ici, lorsque 10 p('.'vil serait
p'issi'. et cle li' clc, clomma ei, )e (lit Althaiicl, »onobstarrt ces
oAres, au 1ie« (l'obéir', se saisit de la pirt que le comte avait
au dit (.'li''iteau; il- mit ilehovs cerise celui y ét;iient en son nom,
et ne voulirt j&as x laisser entrer. Jean clé Cicz, qu'il y avait
enyoyc; porii s'infoi mev. çlu fait. N(':anrnoiris av'in& quelque teinps
après abairdoiin(: ce chàte;Iu, foilt -~~'lt(' ct slllls clQfense, pour
~e ret, irer au 'clit l'iandsori, et le comte cle ltt'euch''ltel ayaiit
pour'v« ''i s;i g iiclc, Althaud alla, ;iu eo1llilleilcernent dc l ill)
').3~9, pOr tei .CS pjairlteS à ClliHBuine, Comte de Fi&irilur', Seigneur
r)e V'iu(l, contre Ie comte c/e Xeuch, 'itel, sans lui en «Voir' cle-
iriand6 justice, conime jes v'issau~ sont obji~is-de le faive en-
vel s lcul' sclgneul' avallt clc l'Çcouî(I' i& leuî sUpcl'(eul' (V. l,'ill
~1344). Au sujet dc quoi Ie coïnte de lVeilchàtet, avant fait l20(t
livres i]c clr'. pens pour' réel«ire. le c)it chàtcau c)e 4or~iei i son
oh~':iss' »iee, et, en .pl;.iiilant ses aKiires par devant le Coilitc cl(,

Xcrmur, celui-ci conclar »na Ajtliaucl 'i les joli restituer et le ri li--
voya pav (levant son sei~neur, le coiiite clé .velichàtel, -Celui-ri
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1359 le fit citer, avec pr.omesse de due shreté, trois fois de suite"""'""""'par devant ses vassaux assemblés au château de XeuchAtel,
devant, hi cour iles

„,„.. .-;;,.,„,t,, par lui députés et commis pour juger cle cette cause; mais

Althaud n'ayant pas comparu, ni au premier, ni a« second jor&r',
Il ne «uuipurnil.

le comte de Neuchrtel fit toutes les plaintes ci-(lessus au pre-
nlier jour par (levant la cour des pairs, où présidait Imer de
Courte]aly, «t denlanda drOit et jugement COntre jrli, au' fins

.iithnud. ;t :,„que le (lit Althaucl frit, condanlnc'. au paiement (les (lites ~l 00 livres
lausannoises, par ses bierrs iueuhjes et illlrrlclll&les, et à la pel te

r I perd siul fini nt

tou, .„-h;„„. (le son fiel'. îe qu'ayant été r'émis en juger)lent et !&' la connais-
sarlco de Jean (le Montsaugeon, qui pr'esidait au troisième jour',

et des pairs de co»r et des consuls (les villes cle Bienrle, Fri-
bourg, Morat et Yverdon, le dit seigneuv cle Neuch''rtel s'('. itant

r'étire, ils lui adju"èr'ent sa demande contre kjthauck, savoir". sa

part cju château (le Gol icr et toutes les autres'c)roses qui dc-
pencl;rient du fief, et entre autres tout le droit et seigrlculie
(ill'Xlthaud poui;)it avoir' « u villa e (le Provence, « vec tous ses
«rrtres bienS meulileS (, t, ilnnleul&ICS, préSents et r Venir, le

f. « l
~ I, ; i e, l

~ ill«i ll 309. C est err ver tri Cle Cette sentence que le Conlte

f OUis et Isabelle, sa fille, ont, poSSéclé Ce fief clrs]Ol s juSqu l

l'arr l'378.

.jean .de Giez avait, acquis cette «rln('. &. (1» 'picole. fille de
",
,.',","„'„'„,'",",„',',",

'
Rcnaud de Cormondrèche, du consentetTEent (le (iii ar d Bellajour,

'-""'""' ' t h "'- sorl mar'1, boul'/cois (le Xcuch 'r tel, plusieurs terl'es à Afhr in ct
r Col'naux, ct (luatre-vingts Jronlmes de vignes ~ Chanlpreveyres,

d" t: - ou il hètit rln preSSOil', ([o on a llolllrn(! Cleprlrs jC pr'OSSOrr' de
Colombier (V. l'an '1430).

" l '=. '" l ' ' Viel l e rie l aumîl COS, ayallt Vell(10 SB SCr "Herrrre «u tllois de
f é vr'rer l 308 80 colllte E(o 1 Ii n, et l u i étant resté pl us i cul's tel'l'es

feudales ''s Concise, à Cortailjod, ll Aaumarcus, à ibeuch rtej, à
Tjlielle et au bander'on, lesquelles il tenait en fief lige du conltc
de Feuchatcj, Bol!in de Vaumarcus en fit reprise cette année
du comte Louis, et lui en fit honrma~n et fidélité lwr baiser
de bouche et inter. position de mains, suivant la coutume. 11

«st dit dans l'acte, qu'il promit, pour tui et les siens et ses
compersonniers, de suiv~e etde servir le (lit comte, colnrl&c il

avait dt'.'j & fait auparavant. Ses comper'sonniers etaielll .Iocqtres,
(,'j&anOine, et Ieannin, frereS de ROljln de 4aum »Cus.

J.e comte Louis accorda aux bol »geois du Lander on et hahi-
Qu Lnnderou Jp.-, ' - tants de la chateljenie, q« ';.&u lieu qu'ils lui payaient tous ses
hlnnclie nu lieu
"'"'is tr"u »"- (lïoits, bans, amendes . etc. en monnaie de Lausanrre, ils ne les

nMs.

lui paieraient i lavenii ilu'en monrwie blaneiie ), savoir: livre
r

') CetLe iiionnaie blanche eoosislail eii ile ileliles piioes, iiiii elaoi, de
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pour livre, sol pour sol, etc. Il leur donna c.ncore le bois du 1359
Chànet assis devant la ville d« Landevon, entr e '

la terre clé "' "'"""""""'
la &lite ville 1o (orî L

lï.v~ché de Bàle devenus l~ise, la voie publique (lite 3e Las, ~„c»;;„., „.
tendant, clès le bander'on a Li nier'es clevers vcnl;, et entre les """"'-"' "'""

~ . l'i A & îi l'.

champs de I.ignièves clessus. et les vignes clites des Roches de
la part dessous, ainsi comme I('. s dits bois s'c.tendent en long
et en large. 11 réserve ([rr'i)s ne pourront pas le vendr e ni le
tr'anspovter r cl'autres. )l est clit qrre c'est poui tous es sujets
clu çomtv qui habiteront, au L;En&levorl, clu'ils pourront y établir

« n fovestin et l'oter quand bon leur semblera. I.c comte s y
~ éserve tous 6r'oits seigneurial, et c'est po« r la sorrlme de

190 fjorins de hon or" et clé hon poicls, q« 'il 'confesse «voii

r'eçus d'eux bien nombrés. f,'acte est, du &13 mai ~13ö9 et &]onrlc'

'l FeuCh''r t,e l.

Ç ir'ar'doz 'Bellajour vivait, en ce Lenips. 11 ét;rit 1)our'~cois de ~: .' i 'r 'i':, :

Xeuch'ltel et « v;r it. épousé Picole, fille de Rerlau(1 de Cor'l)loll

cl~ çche, clorlzel. (;e Givavdoz eut une fille, l'&c1« elle fut la mère '&

~le î~ir arcl, b star cl de Jean, fils de Louis, comte cie Xelrchhtel,
et (lui Art la souche de la maison clé, Neucllàtel-(, 'or gier

(guillaume, comte dc iAamuv, barorl de Vnucl, et Catherine &'' ~-" ~' &:-

de Savoie, son épouse, fi) le «le k ouïs clé Savoie, 11' du nom,
""""'"'' '"'

bavon de Y'lucl, vendirent cettc année leur havorEnie cle Vaud
r Arllédce vl, comte de Savoie, sur rlorllrné le Vçvt, c1e sorte
(luarr lieu clore lc comte (le ileuch itel r enclait llonlmage au

baron Ac h Eud cle sa sc igrleurie ck (orjier, et cc cIerniei a »

Comte (le SavOie, (lui e» était cleven » le, sei neul imrllécliat,

le corVite «]» Ne»eh'itel »'en ren cl it. p l us hommage qu'au comte
de Savoie depuis cette année. Cette venditio » se fit pouv Ia

SOm olé de fi0,000 AO ri n S d'OV. Par Ce nlOyen Cette ha r Orl nie,
qui avait dur'i', sotxarlte-quatorze arls, pr'it fin.

Tous les fris cl« comte Louis ('.tant morts, ~ la r éser vc cle ~.„.~. r~'« :.
Jean, cc conltc fr t un tcstanlcnt, en fa verr r clé c(; iierr fils . pav „""".'„"'"'",

lc(luet il l'instituer, lit ion lié) itiet univer'sel :, lrr, Ei » caque
s'il riorrr, ;rit r' '. ~ ~; ~

sans bois s, sa so-.'uv Isabelle lui suce&':clerait, Lorris, fils clrr comte "'""' """"""'

l,ollis, f.'lait lllol't Cluelqlre tempS aupal'IVallÉ. .I,P, Sus(lit t(,Sta-

rlEent eSl, &lu I 0 )r rru 13~9.

Le ColEEte l.ours clorl »a il la Corlln&unautt' cle (.'pr mOrlclr èClre mon. ~',i ie r„&, :&

leS bOiS de CIES ne . IeS r'upC s et, }MCluier'S c/Ui Ctarerlt ClarlS le Clé- (,'„,".„'",",„",', „'~,
'„'

tro it cle cette conlrn« ne.

.f;e pape lnrlOCerlt Vl aCCOr Cl'r '& l'abbé Cle l Orltairle-AnClr & la i,
'.,-",F.",,„'; „;,", ,","„"„"-

l]oll iljo), (le »lcllk"llelll fol)j(llll's I)l'ltll. 'he '. t.cs L'ltltons en Éizb ei&f, Ia v'&le »&'

I ull ScAtlll/1(/. Oll 'Ie.". Qp[)el,~if en ;&llctrron() )l'e~sspfenr~iv~cg,
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1359 confirmation de tous ses biens qui lui avaient été donnés en
"'"'"n&e '"- «urnOneS Ct 'legS jus« lu'alOI'S. L'a@te CSt, «laté «1'AVi »On, la Sep-

tieme' année «le son poritikicat.
Par des lettres patentes qui so »t en latin, en date «lu 0 aoLlt

""'""'","'- &13ë9, le comte 1.ouïs fut établi apocrisiaire, ou conseillei secret
i.lull)h(. , dite &l'A tt-

(ie Ro«lolphe «luc «l'Autriche.
Par un acte de l'on l'359, le coirite Louis et Ies seigneuis

«l Alberg, que ce Comte appelle ses oncles et consanguins,
firent un traitr'; sui plusieurs «liAéren« ls «lu'ils avaient ensemble
(V. l'acte du 29 mars ~18û9).

Jean, fils du comte Louis, étant prisonniei de' guerre en Al-

s8Ce, l e co m te so n p ère en i p ru n ta «le l a v i I Ic «1c 8ou «h y Ia
l"'"' i" '"'"; " '1 - somiiic de 800 florins poui pa t ei sa rançon. il ciigagea poui.

, ,
"„'„,'„'„',

,
","„",

,
'„",'„cet effet à cette ville l'ohmgelcl, &lu'il avait, acquis pai la con-

~~ '~yeuse ~ cession de 1empeteur Charles IV (V. lon '13ôh). Ce coinle ne
l'avait jamais retii'é auparavant; il promit nibiie clc vcn« li'e ce
di oit, à la dite ville, ce clu'il fit aussi (N, l'an l',3ô9); ns;iis il se

i « retint le droit «le veii« ire vin pc »dant tc ni« iis do ruai, ce que"'"'"""'"""'
le pi i»Ce poSsède enCOre aujo »i «l'hui. (". eSt Cc di oit qu'on

appelle en 1"rance «lroit «le bon vin.
1360 Othenin dc Giez ayant r.'pousé Aimonette, , fille unique de

"'i""n'" "'"',le;in de Sava nier, chevaliei (V. l'an 13@i), fit régi i, e du fief;.

qui a été «1epuis nomiiif' le. fief de C~ruîrr. , « t ce au nom de
sa dite épouse. Il en ien« lit honini'. rgc iu comte Louis, qui lc

« ' Iui confirma, et lui inféoda encore d'autres biens ii« ',re la Cote,
savoir : une maison a Cormondrèche, «lia-Inuit, ho »imes c]e vi~nes,
fluclqueS piéS et Champs pOur les tenir eii fiel', «loiit il promet
niaintenance, 4 la rései ve «les censés «lui sei"iiellt (lues 'r «l'lutl'cs
«lu'a jiii. Il est dit que c'est sauf ja fidélité «lu'Othenin «levait 'i

Jean «l'Arbcig, duquel il était homme availt «Iuil le fht «l«
~' - :,, : loti -comte Louis. L'acte est «laté «lu mois «le mai tl860. Othcnin dc

(~ier. eut un .fils nommé, Jean, ct iine fille nominéc i&4rguerite,

qui fut mariée I" à Jean Richard «le Couitelary, «lont elle e« t

une fille unique nommée Alix, qui tut niaiiée a Henchrly de
Rothelin; d' h Itel Frosberg, «lenieurant i Valangin, «lui eut
une fille nommée Aimonette, qui fut inariée ''i Pierre balayer,
le jeune, demeurant a Valangin (V. l'an hkl~l),

Christin, piévot de l'église de Fewchètel, et tout le chapitre
iti&lices (in j&f &'. sut

,,„1,„,„-,„„&e&„, firent, le 23 juin 1300, «les statuts et or«loniiBIlccs concernant
' ""'":"""""""'les chanoines; où ils appellent jes chapelains nos sujets. Le
&ira «hniielnins nl .

;„;,.1„:,,:, ,,'„,. chapitre leur poùv;rit faire fair.e rr'. paiation, les piivcr de leurs
l&énifices, les suspendre, etc. I.'acte qui cn fut dressé «n latin

contient ce qui suit :
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Nous. Christin, préiot. et chapitre de l'église clé Neufchatel, diocèse

de Latrsanne, faiso »s savoir à tous que, l'an 13(i0. la veille de St-Jean-

Baptiste, étant assemblés au chapitre général. désirant d'avancer le

service divin. comnie nous somnres tenus: considérant que les chape-

lains en dite église so »t tenus au dit, office divin en le« i. autel au ck~mrrr,

et par leur serr »ent d'exercer les ordonnances survantes : P'lï la purs-

Sa»Ce à nO»S cOncédée par noS prédéceSSeurS, faiSOnS et StatuonS de
cette' nsanière :

~ ) ~ erre cl&aque cktapelain en la dite rrotre église bénéficie suivant notre

crr. ur défaillant à l heure de matines. de la rand' »iesse, et aux vêpres,
perde un denier bàlois par chaque heure des dites trois heures. 2. Pour

défaut de prinre, tierce, sexte, none, et cor»plies, pour chaqt&e heure

perdue, une obole de la dite rrionnaie, lesquels deniers et oboles ils.

devront payer à l'architecte de la dite église pour l'édi/ication de la dite

église. .'3. Il est statué et ordonne que les chanoines doivent écrire les

défauts des prédits chapelains l'uri l'autre. tels q »'ils sont et se nion-

trent en leur canonicat; its doivent écrire ces rkéfauts par seniaine, et

rapporter chacun d'eux en sa- se»&aine a« chapitre en seconde lotit. .
et quand on corrrptera 1a règle. 4. Nous or'donnons et statrrons que
s'il arrive que qrrekqu'un des dits chapelains soit rebelle ou désobéis-

Sant contre nouS, prévot et Chapitre, Ou aucun de nOuS, qu'il Soit tenrr

de nous faire telle ar »ende et réparation que norrs ordonnerons, tant

en commandant au chu!or qti'en .pri~ant du bénélice otr le suspendant

cou~me norrs verrons être expédient. Mais s'il arrive que quelqrr'rrn des

dits chanoi »es fasse quelque chose de jour ou île nuit dans la ville de

Neufchâtek, telle »rent que nous recevions de lui q« elque plainte lro »nête

ou déshonnête, selon qu'il se rencontrera avoir r]éfaikki, qu'il en fasse

la réparatiOn à »Otre VOlOnte et arbitrage. V. 1t'OuS OrdOnnOnS que

personne dans notre église ne porte l'arnist canonical. sinon le vrai

chanoine prébendier, et pour ce rious ne faisons atrcune gràce. 6. I.e

jour auquel te chapelain aura été à »rati »es et aura célébré, ses offrandes

pourront être reçues en faveur de l'église par nous ou. par d'arrtres.

7. Si quelqu'un des dits. chapelains sort de la ville sans avoir der »andé

congé du prévôt ou chanoine ser »ainier, par chaque jottr de son absence. ,

qtr'il paie pour la fabrique, aux r »ains de l'architecte, six deniers bàlois,
'l I

''& nroins qu'il n'aille avec le prévùt ou quelque ckranoine pour leurs

affaires, qu'alors il.
'

ne sera tenu de rien payer. H. Nous ordonnons

que si quelqu'un des dits chapelains, ou quelqrre arrtre église que la

notre serve et desserve, qu'il ne le présunie faire, sinon du consente-

r »ent du prévot et chapitre, et que des dits chapelains contre nos édits

fera, soit privé de son bénéfice pour ce fait. Mais sur les choses pré-

rnises se peut chaque chanoine kégitirneruent excuser, et nous, quand

nous voudrons faire gr ~ce, fe pourrons sans exception. 9. Xi'ous dé-

fendons aussi aux dits chapelains. les tavernes, les jeux. et lieux sus-

ANNAr KS DK BOXYE. TOME r. A2

1360
eneur Je ces sta-

t uts.
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pects, spécialement a« bas de la ville de Neiifchêtel. l0. Nous voulons

que le menie curé. soit son vicaire. donne et paie tous les « ens a«

chapitre, pour son personnage. dia florins d'or, &l« i doiveiit ètre ei»ployés
à l'utilité de l'église. 1$. Au reste. « hacun an perpét« ellen~e »I. à 4
veille de la fête de'St-Jean-Baptiste. col»i »e est accoutiii »é, sera asseinble
le « liapitre général, et tenu en la prédite église de Yeufch''ttel. auquel

doivent et sont tenus. coiiir »e de coutun&e. d'assister tous les « l&a-

noiiies, et le reste de l'église de Ncufchatel, habitués, résidents et

autres offi« ieri de la dite é~lise. et Ia recevoir. ordonner et -ouïr les

réfor mations du diviii office, et toutes choses quel« onq« es réforniables:
i,tre corrigés et punis seloii les oAenses, et d obéir eflectivef »ent à tout

Ce qiii Sera OrdO»né et déteri »iné par le dit Chapitie et COnClti 'linSi

qiie bon lui semblera, si quelques-tins d'entie elfe snnl corrigibles et

punissables {V. l'an l47i).

1 (luii (i(in(i(. il .in
fille il(ill(relie (I(i('.

'i' I /IIC,

Conrn(i t'nul(lr. t

1):it.it ((nr. cf(npr ll(;

ii 'St Biai.-c.

llie(is Ji( tipf (ro-
iirllc vr(i(1(is ;i Jrnll

(le Gir. r. ,

CECI'tv l'. Mt l'(!(Il('

l3ôl
1.r, i.'(((lite 'l. (i((i&

ROll(lr. (I l ll ïP.AI(Pi

w fille, Ir eiintrn(I

(ie A(((l x.

,lr:in Rr Ch iln(IS ill
(ipn(i&C lfarir. (lr

tic(ii.'Pc.

4)ier (lc Struillrrg
iriid 'i Soie(lïr. l:I

fnr I.(.rri(r, (le

llllrr(l.

'1'rn(lil(~ ail l:iii(~
(:nngrJi('rs (i(ii ra-
rapenl fa Fr(lncr. « l

l'AI! ( ((i(i,"ne.

l. r-.' con)te Louis clonna ;i hlargucrite. Sa fille ill'"ilime, une

v ig n c au cl Bse l't. f acte est, (le l'On 'i 360.
('.Onrad Ga« lclet de Hauterive fit b it,ir cette anne. e l.ine chapelle

'i St-Biaise, qu'il dédia è ~llarie-'Alacleleine. ll la foncla ct lui

clonna un inaii cie tevie à I.-Iauterive. cf, plusieurs «utres rentes.
,lean C1e Giez, clOnzel, ~Chetal l'an &lBEi0, cleS biens C)u fief

cl'Oclette, veuve clé: Bo)lin c1'.&reuse.
l.;i cllci te Qii lllellta telleii)cnt cette «nnce clu on ne trouvait,

ni vin, ni grain, »i foin ii vendre. l'. n clivevs ellclroits clé 1a

Suisse les paysans se vivent obli~es cie p&'cnclre la paille qui
couvrait les toits de leurs inaiso »s poui' en repaître lcui bétail.

).e comte ].ouïs fit, l'on l'361, un codicile pav lccluel il donnait
i s;i fille Varenne, le chàtcau c)e 3o»z, qui lui provenait clc

Catherine c1e hr. ur. l~'.ôte) en Boui&~o~~ne, rlui ~'.toit la mers cle

Vorenne.
Jean de Ch''ilons T11 épousa celte arince e« seconclcs noces

i&larie, fille de Guillaume Ill, comte de Gent'vc.
).'.mci, comte cle Strasberg, qui était cle la maison de Neu-

ch''(tel, venc/it l'an 130), a la ville (]e Soleure, la forterçsse de
Buren avec toutes ses clépenclances.

I.a paii avant rté faite cette «nni'e cntie les rois dc Fronce
et cl'Angleterre, les troupes a»glaises, accoutuniees a la guerre,
et les solclats ne sachant rlue c1evenir, firent enlie eui une
espace dc socierté pour iava"ei les j;lys : elles firent cies courses
eii France et C)eS vavageS Cn Allemagne, en AlsaCe et en SuiSSe,
oh elles furent presque entièreinent clrfaites. ll y eut un cie~-

tac)renient c1e ces troupes qui vint jusqiie dans le conité de
Ieuc1i itel, coinme on le i&'ri & ci-ul)rf'. s: elles subsistcrent jiis-
gu'''i l'aii (1~37'. Co »« &}e ces troupes me »açaient, l'an (l'30fl, cle
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ravager leS duChéS Ct COmtéS Cle BOurgOgne, Philippe, SurnOmmé
'

1361 .

l'enfant, qui posséclait les deux Bour o nes, traita avec elles r.e"'"'"'""'&"
gae traite avec ces

pour ètve exempté clu pillage. ll leur promit 200,000 moutons to p po
'.it.,

cl'or. C'ctait une monnaie de ce temps clui valait 30 sols cle

Vrance la pièce; et en attendant que cette somme fùt délivrée,
on donna a ces Anglais plusieurs personnes en otage, entre
lesquelles étaient Othon, baron cle Grandson, et Jacclues c)c

Vienne, . seigneur de Ste-Cr oix ct de, St-George, qui étaient
vassaux du cluc.

Le 26 clécembre &)302, Jean c)'Ar.berg, sire clc Va)angin, accorcla 1362
h plusieur's de ses sujets les franchises clont jouissaient les rc"'s"'""4eva-

langia-accorde &lr&

bourgeois habitant 1e bourg cle Va]angin, sans les eontrainclre f r,
',.„;pj„

à v r csider et r.appelánt les corrditions auxquelles étaient aie""' '"""""'"
Val-de-Bue.

astreints les bourgeois demeurant au dit bourg. L'acte est. de
la teneur littérale suivante:

Nous Jehan dArberg, sire de Valengin, chevallier, - frlz cza en arriez

Girar dArberg, sire de Valengin, facons scavoir a tous. q« c »ous pour

Bous et pour nous lroîrs et pour nos successours volons de nostre

certainne science a nous bougoys cy dedans nommeis faire grâce ex-

spiciaul, , cest assavoir a Vaultier Farrre. de Co5.enoz, Jaquet de la

Grangy, Clemency de la Gra »gy, Jaquet de la Grangi. Jaquet frlz cza

en arriet Girardriez de la Grangy et Jannin, son -frère. de Gr'an y
auvec Brrche »el Williomenet de la Grangy. Arnyet Billion, Perronet dit

Chalvin, Henri Chalvin, Wîlliomenet filz Bolet Crosiez, de l'ontaines,

Jannin Bamel, de Donibresson, Jainenet dit Maulnrary, Volmar de Cur-

tines, de Savagniez, Janninet de Saules, Jaquet dit Gerba, ' Perrod filz

Janninet Alixon, Perroud Lorumel et Mamerson, son frère, de Villard,

Perroud frlz Alixon, de Villard, Cramez Pcrroud, AVillierwier et Jannin,

frères, filz czai en arriez dit Chavornay, de l'edint, Perroud dit Tissot,
de Fenint, Jannete fi)lie Perroud, de Villard, et ses hoirs, et nous

Jehan dArberg dessus dit de grâce exspecia volonsul que Pernod Ver-

rninet de Coffranio, rnary de la dicte danre Jannete, soit' de telle con-

dition conunent les devant dit bourgoys h la vie de la dicte .Jannete

sa férue. nous considèrent mant et agréables servises a nous largier'

et, de grâce exspeciale a nous balliez, ballions et confermons et par la

tenour de cest presentens avons outroiez a noz devant dit- bourgeois

pour leur et pour leurs hoirs a toujourrnais connue bien desserviz, .
teiles libertés et, franchisses les quélx nous ou nous bers ou nous pre-

decesse& »s conjoinctemennt et divisement avons bailliez az noz devant

dit bourgoys habitant ou lesquels appertiront habiter en nostre dit. bourg
de Valengin et ouqirelx'les dit bourgeois habitant en nostre dit bourg

usent et useront par, 'quelque. manière que ce puisse estre, et que les

devant dit nostre bourgeois ou leurs hoirs ne sont tenuz habitant par



LlVRE I1. 340 CHAPITRE I. —9E LOUIS l

l35R nientenent, ne decy en avant. en nostre dit bourg de Valentin, faire

iiiille residencc »e dernorance. ce iiest dc leiiv vofuntez; et se pel' avell-

lure il coiiverioit oil temps ;i venir. les devarrt (lit nostve bourgoys oii

leiirs hers oii hii~ de leiii en nostre dit boiirg pev aiicons tei »ps estre

« ontiaint a residen« e. par ceste r »anieve »on obst;»it residerice, li de-

vant bourgeois ou lun de leurs ou leiir's hers oir lun~~ de leiiv en iiostve

(lit bourg toute fois et qiiantes fois qire leur pl, iiroil (feffour de nostre

dit bourg en nostve terre qiielqiie part que le(rr plairoit faire rnansio »

et résidence, eii (luelqiie pait, qiie feioieiif et ferorrt leur rnansiori en

iiosfre dicte terre. il doivent joir ct « sei des libertés et francliises

'iirisy cornr »e ly aiiltre borirgoys i'esident en »ostre dit. boirvg sans

aii« ones contradicion, non obstant sai)lt, et e~cestes es clioses preniises
et aiicones, de icelles condicion cy dedans esci'ipte. l'ieriiierèriient cesl
assavoir que li devant, dit »ostre hoiir~&oys rie le(ii lier» nc liin~« de

leuv ii« poverit ric doiveirt ven(lve leiii' iiraisons qiie il on en nostre

(lit bourg de Valentin, cc. »est de no»tic licence et. de nostve lon ez-

prest dc nous oii de nou » s« cessiii. s. l';t aii cas que aiicons (le leur

de rioz dit boi&r~ oys oii leiirs hers li iirig ou plirssois veiidvoient s;i

iiieisori estant eii nostrc dit bourg. cil qriil le achètera@ a teille libevtez

et franchise corne estoit cil qui lavvoit ven(hi@. devant ce quil le eiist

vendirz; et cil qui lavroit venduz, dei »oiive et soit de teill(: condicion

estat coriiirient sont riies bourgoys qui nc ont point de nicison en nostre

dit bourg. lteiii se avenoit que aiicons de rions. devant dit bourgoys ou

leurs. hoivs, lon oir plirsscuvs de leiiv., ne heust hoivs de soir corps r»aile

qiii le s&rvvesquist. un ou pleuseuvs. et il eiist fille 1egitiiise, irne o«

plirsseurs qui le sovvesquit. celles (lictes filles. li une oii plusseurs,
se povent ruariev a qiiil (luc lo(ri plaira se tes iiiavy de celles filles

lirng ou plussouis venoient suv les lievilagcs (lc r)oz devant dit, boiii'-

goys père des dictes filles. liin~ oii pliissours, ct enqui il fiscnt per-

soniiaille résidence, ly inary, lune oii plirse »rs. tarit corne il seroit,
'

et
der »oieroit sus le dit, héritage. il (loit ii»ci ct joiv cis devant dictes
lit)ertes et, franchises ainsy corniiie noz devant bouigoys cis quels ceste
prédite gr'ace est, donnée et outroie, excepte « il qiii seront de noz

lioi »r »es talliabl(s. le q« eli de »iorent talliables ire des devant dictes
libertés et fvaiiclii es ne poveiit, iie Rêvent, oser ne joir. lter » qiie li

devant dit riostres boiiigoys oii leiirs hoir's sont ter&uz az noirs faire

une loys lan a four jour inais. cil qiri aiira beste 'i l'i chavire, la

corvée a anie »ev et cirai. vcyei nostie vin dc la coste de !Xeufchastel

dedeirs riostre dit cira'tel de Vauleiigi », fleur quantetois il »ous apper-

tiendra a nous et a noirs )ioivs ou a nou » successeurs, singulerernent

ouz conjuenter »ent, è faire par torite nostve ter ve oriz vault de 1)uil

aucoiii s« bside oii siibvention. ly dev int dit notve boiir oys o&rz hoirs

sont tenus a nous faire le (lit siibside. (1oivcr&t ~it(ier et «ssiy&ei entre

leur, saint. autre, a chascun selorii sa facultez, et aussy aii giez de
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aultres bon)n)es et de noz aiiltle bo« rgoys. saint fraude et sai))t baraka.

lten) que toutes fois qile noiis. noz lioirs ou nos successeilrs continuel;i

avoir guerre «veite. les (levaient nostre dit bo »boys. necesserel))ent le

chief de losteil oliz un~ aultle en. lilef dc lily solfisai)L. Sorlt et devent

venir deinoreil ct l;~ire résidence en llostle dit I)our~ de v;)[engin durent,

noStre dicte guerre. Saiii trau(l 'et, Saint bal'at. exceptez que nouS leurS

devons faire assavoii et, reqiierir del)liel)ient, liiiit jours ùeva »t et après

la denunciation, il doivent e[ solit tenuz venir en nostre dit bourg

et enqui faire resi(lence personnelle par la »ianieie quest cy devant.

ften) toutefois et quantelois q()il apparteneia a faiie bastir terraiilt ou

aultre édifice en nostle diL ho(ii~ pour lei »ender, ,'ly devant nostre. dit,

bourgeois oil leiirs lioirs soiit tei)iiz aidiez et, ')insy conin)e nostre dit

bOurgOyS leSident en l)OSLre (lit bOu)„, EL Ces Cl)OSeS deVarit; diCteS.

, libertés et franchisses l » noz (levant dits boui oys pour leurs et pour

leurs lioll'S SuS les cor) dltlol)s (Ieválnt (lite alvons col)ce 'Sey et oïl troieï

eL agréez par ses piese »tes letLrcs de grâce espicial. ains) colHi)lc de-

Vant dit eSL. ceSt aSSaVOir pOill ùi~ l)« it-livreS de blai)cl)e l »OnOye cOrSaible

paiant en pain et vin en l.i ville de Xuefr;1)aster )avenir censaul chescul » .

an en la feSte Saint 4a« lt. ScellO » le bons liS et cliStllrneS du dit iaull.
et, pour cinquante lloiin de boni or et de bon poiz. le quels pour la

dicte cause concession. libertés et lianchisses devant dictes de noz ditz

bout~oyS, confeSSonS ;ivoir eilst entie) en)ent. Vroi))ettant pour ce nous

le devant diL 3ehal) ùAl bei g paiil ilous et polir nous Iloil s et pour l)oz

sucesseurs, pal »ostre bo »lie lois (loniiee lea(iii »cnt) dz l)ox devdnt dit

hourgoys et leuls l)els. le cliosse devant. ùites teliii et- ~arder fernie-

r))ent., et, qiie yoelleS lie i)O«S ne leionS Venir taiSible »iel)t ne en ap-

pert, ile consentero »s qlle aulti'e il veigniet pal quelque lilaniere que

se soit. En tesnioi~iiia~e dc l,)quelle chose nous )ci)al) dArberg dessus

dit. sire de l'alan in. pol)i lestres le chosse plus fen))es et, vraies.
avons »iis nostic seel pendent en (;est présentes lettres qiie lui'enL laictes

et données le i~vi joui (loll lliois de decelill)ie l;»l 6e nostie 'Sei~noiir.

corant n)i} (:cc i.x. de(ilz.

ll est à. observer ici (lue la lib(. ité. que Jean à'Arbcrg accoi'- ob;ervatioasurre

(4it a seS bour eOis, 3)ai l',&lt. h Ci-cieSSUS, !3 Cefiii qui épouSait '".'q".".q""".'
c

celoi qui epaasait

une d(: leurs filles cl')ns ill)c', 'i«Lro colA)AH)laùt('. ' (fue celle (io une bourgeai. 'e.

)acJUelle Il etQit, ou ()e J 3. sici)lte Pl ûPI e, ct Qui allait ACMeul or
dans la n)aisou clé ceth.' sienne épous(. , )ui procurait non-seu)e- .

'ment le droit, de boui-cois (ic Yata))gir). quoiqu'il ne le possé-
dàt auparavant, i))aïs pAt'. ce mai'ia"e i) clevenait encore c0111-

I

nluniev clu li(,'u il'oli (".t')it son c!pouse. et, c'est cc ([l('on &3ommait (eq~'- pp~il~

itlLei' ic yè]iii'&, . Cet;l se l)i")[icjliait «ussi ii. Xleuch'')tel et y a '"'"'
nl('Ale etc' en ).lsa~e po)l(3allt Uli certain tOBlps ' '.iussi on trouve
qu'un certain Guil4uine Besson de Boudevi1liers, qui, pour
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136R

Chaleur. Foins

brô lés.

Bétail maurnnl. tlC

faim,
I

1363
Augmentation dc

lief n Jean de Gîez,
maître-d'hôtel du

comte Louis.

Cc Jean de Gicz

était châtelain du

Vautra vers.

Franchises accor-
dées aux habitants

de la 'Bagne. .

Guerre de Jean
d'Arbcrg contre
l'abbé de Monl. -

bcnoit,

Ligue contre lcs
troupes anglaises

Hiver long et ri-
goureux.

Gel des lacs et ri-

vièress.

avOir épouSé une nOmmée Pernette, fille de ÃiCOlet JunOd, qui
avait &té fait bOurgeOiS par I.OuiS (l'Orléa»S, l'an 1404, devint
lui-mème bourgeois de Aeuch''itel pav son mariage. Mais ces
gendi. es devaient prendie le nom de leurs femmes, lorsqu'il
n'y avait point (le fief d« ns la niaison.

1.'été de l'année I136'2 fut sl chaud et sec que les foins f'uvent,

tout bi Blés, ce (lui fit qu'ils devinrent extrè;mcment chers. L'hiver
SuiVant ayant ~". té fOrt lOng et fiOi(l, pluSieurS bhteS mOururent
de faim, et on en tua un très-grand noiilbre, parce quo» navait
pas de quoi Ies entreteniv. En divers lieux on découvrit lcs
toits (le paille pour les nourrii.

Le comte Louis fit donation à Jean de Giez, so » maître (l'1&àtcl,

de pl »sieuvs cens et possessions en accroissement, de fief, par
un acte du k février i)363. 1l lui donna, e»tvc autres choses,
un grand pvé et la messellerie dans toute la clwtellenie (le
Thielle, sous le bénéfice de réruéré, tant pouv lui, le comte,
que pour ses hoivs, pour la somme de 'l ]0 Aovins de Florence,
que le dit comte Louis confesse avoiv reçus du dit Jean (le
Criez et d'Alixon sa femine. Il lui permit dc posséder en natuve
de fief les terres qu'il avaik acquises en &1%9, et qui étaient
situées dans la chhtellenie de 'Ihielle (V. l'an 3559). Ce Jean
de Giez était chàtelain (lu Vautiaveis, mais originaire du village
de Ciez près cle Grandson, et «ppaicmment de la famille des
Depierre, qui était aussi de ce lieu-là. Jea » de Giez, qui avait
cpousé Alixon de Cormondrèche, veuve de Richard, fils (le
Conocl de Vautravcvs, était fils d'Othenin dc Giez, lequel avait
épOuSé AimOnette, fille unique (le Jean de SaVagnier. Tl Vint

demeuver dans le comté de Neuchàtel à cause de son mariage
(V. les ans 'l850, ~I480 et ~lâ59).

Jean d'Arberg, seigneur de Yalangi », accovcla, l'an F1363,

plusieurs franchises «ux habitants de la Sagne, comme il en
paraît par un vidimus.

Jean d'Arberg. eut une guerve, contre Henri de Vienne, seigneui
de Mirebel, at)bé de hlontbenoît; mais ils firent la paix l'an 3363.

Les troupes anglaises dont il a été pavlé l'an l136~1 et qu'on
nOmmait la SOCiété d'Angleterre étant VenuCS Sur le Rhin pOiir
voler et piller, tous les états voisins s'allièvent pour les chassci.
C'est ce que firent Rodolphe, duc d'Autliche, et plusieurs autres
seigneurs et villes d'AIsace et des pays voisins.

L'hiver de &1363 à 3364 fut extv(armement rude et vigoureux;
toutes les rivières et tous les lacs de la Suisse gelèrent. Les
canards et autres oiseaux volaient par troupes dans les villes
pour y chercher leur nourriture. L'hiver (lura jusqu'au mois
de mai 1364.
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I.e fief d'Kspagnv
rrliiiit a 'l.ouïs,

ll en«ilislio..e en

faveur d » i&largue-

rite) Sa fille natn

relie.
Ku quoi ce lirl'

coiisistnil.

&f ariagcs Je &I a r

gilpïi t e.

l36S
ilai agrs des Aii-
fnis en Alsace et

crllauties conliliiscs-

Terrrvr a Bile

Benne envoie des

secours a Bl)le.

Charles IV chas~
les Anglais,

Colléiie Je f'cuir e

bàti.

Ii'cnipereur tient

une journée a 'So-

leure, où il con-
lirine les droits des
iilles et Jes comte.

Je Suisse.

iiD inaisoil dc Fro-
bourg éteinte.

l'roboor g retourne
au comte de Fiidau.

ltiort de Setio, éi è-
true de Sale,

Jean d ESpagn't', 4)S Ae Jcahnin de VoulnarcilS, étallt nîoi'f, .
son fief, î~ui mouvait auparavant de jea » îlu Mur cle Cressier,
CCllut au ÇOrîîte LOuiS. laaute d hoirs irr.'ileS. LO»iS relllit C:e fief

h Marguerite, s« liatal île. (.ctte ii~ft'. oîlafion fut faite poui elle
et SeS hOirS piO&,'it';éS de SOn COrpS, en qualité de fief tige. Ce
fief, clù on nonllil'ilf île Va«i»ai cu&, consist lit efl iine i%raison

au Landeron ct. line ;l Ciessiel. sii poSes île Cliamps. douze
faulx île pii et-environ cinquante ouviiers de vigne. Une partie
de ces vignes étaien[ au Larideron. situcies cl;iiis Il » lieu clu'on

nommait cl'Lspagn&, et c'est cle 1!I que Jean île Vaumarc« s avait
pris ce nom (Voy. l'an 1403, ,iii. 19). Cette i)largueri[e épousa
d'abord Perrenet 1)unîont, ch itelain de Soudry. ef, ensuite Pctre-
inaricl de V« umarî:iii, fils île Bolliii. Pai ce nîaiiagf; la nîa« on

&le Vaumarcus 'icquit de graiirls })ieiis (U. l'an 1300).
Au printemps de l'aii il36!i, il y eut 40,000 An~i«i ». conduits

par un chef qu'ori' notnmait, ar'chipvitie uu Sptinrgliir t=, qui cle-

puis le pavs cle Tièves èntièic »t clans l'Al »'rc;c poui 1a première
loiS. l]s la rd.va èrelll pend«HL' il » i'ilOIS et ~ exel'cel'el)t plu-
sieiirs cruautés, violaiit les feinlîles, tuant les o»t;infs et déti'ui-

sant tous les fruits cle Ia terre: ce îlui c;iusa dalle l'Alsace une

grande cherté fluai duia six «ris. lis inspirèrent, beaucoup de
tei'reul '1 tOus le VOISIIlS ef, pal'tiCu)tel eillerlt a IB l'ille de BÀle,

&pi était eircore bien laihle dep« is le tierçât)lc »le »t île terre.
C'est pourcluoi les I) &lois îler »anîlir cul, ùu secoiir's ''I Berne,
qui leur envoya lë00 lioinules lvec îles hahits ))l'&ncs, sui les-
quels il y avait un iariîl ouïs noir. . Ceux de Soleure en-
voyèrent «ussi îles tioupes : »irais l'elnpereur Charles lV ayant
envoyt', " une arrllée e« Alsaçe, il& se ietiière »f.

L'empereui p;tss't eiisutte p« r B lie, Soleure et Berne pendant
le inois de in«i 'l'36ö. 11 lit, bàtil ii Genève, en y p;issant, le
collége académique�: il aHa jusîlu"'. i Avignon pour conférer avec
le pape Uri« in l. ).:Il retour »;int et, passa »t l Soleure, il y tint
une journét. ', oïl il coiivoqua lt. s ).'tats cle l'i Suisse. 11 confirma
aux villes, cointes, b;il orls, etc. les fie ti qu'ils possédaient, , et
ratina toutes leurs fianchises; il donna illc, inc « u~ villes et aux
comtes lc clioit cle souveraineté: ce qui regardait aussi Louis,
comte de Ii'euchatel, t:loi se fiouva à Soleuie ef, qui .1ssista à.

cette joui née.
Jean, colnte clt' Frobourf'i îlei'liier de 18 i)iaisori. c', tarit i»oit

l'an &l865, la ville d.'Olteri retourna à l'évêque de Bhle; comme
«. son seigneur féodal. il y avait précisément un siècle que,
la iiiaison de Frohournr tenait celte ville èn fief (V. l'an iM5).
)'iobourg retourila ;i Boclolphe, cointe île 'nid« u.

.lean Senn, baron de Munsingen, evèque de Bàle, moui'utle
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1365 30 juin 136'. Le pape Urbain V, voulant iitci au chapitre de
'i'"i"""uuuc"u Bàle le droit de noinination élut un éveque de sa pr'opre au-

torité, savoir: Jean cle Virari, un italien, comme quelclues auteurs
l'estiment, qui était un homme fort remuant. Quelques-uns l'ap-

pellent jean (l'Evian et assurent qu'il était Savoyaic); cl'autres
.t ; ic v ~ ».. le nomment Jean de Vienne et soutiennent qu'il était Bourguignon

et chanoine (le llletz. Ce devniev sentiment est le plus vvai-
semblable.

La ville de Bieniie, appréhendant. ce nouveau prince, venou-
*"""'""'l'",',"le" vêla son alliance avec Berne. Ces deum. villes firent mème en-

&a-c "-rie.u. , semble une combour'geoisie perpétuelle; ruais l'év(;que piit (le
r 'cvccittc sotnme lcr occasion d'atta(1uer Bienne, qu'il soinma d'abor d cle se dc-

"uu"'& """'"-
par tir de cette alliance, en lui disant qu elle clevait se contentercer. ,

Bicunc refuse. d'èti e sous sa protection ct lui obéir'. Lt cliioi (lue cette ville
lui allcguàt plusieurs raisons pour justifier sa conduite et clu'elle
fr't voir qu'e1le n'avait rien fait que ce qu'elle (;tait en dvoit de
faire, il ne laissa pas que cle lui faire la guerre, comme on

r.': :.
l ~ l' tira le verra Ci-après. C,et évè(füe .Jean fit la guerre a la ville de

/lierre n la Y, lllc
aeaâi'e. Bàle, qui s'étaiit liée avec les Bernois et la ville de Solcure,

,',"»'".'„,",,', '~„',„'„"~"ceuz-ci, engagés dans la guerre, allève »t ruiner le val de St-
'"'"'""""",Irniev et cloutiez-Grandval.

Lgou, comte clc HgOn qur avait épouSé I ai enne, fille clu cOrnte LOuis, et
'"'"'",","".'„", qui était père àe Convad de Fribouv, (Iui r été comte de Al'eii-

lrribo g . Br s- chàtel, cet Egon ayant des clifficu)tés aveC la ville de Fr iborii g'""' '," '"""
en Brisgau, au sujet cies prétentions qcc'il avait sur elle (V. los
ans 'l'i79 et &i2I8), lui fit la guerre, et remporta la victoire
auprès d'Kn(iingen. Berne avait refusé du secours 4 la ville de
FribOurg, n'ayant paS VOulu Se mi, lei de Ce difFéiend, i CauSe

s.ubc, .i" du comte Louis de Aeuchàtel, qui avait donné du secours à
"","'"'""' H-on, son ~endre, contre la ville de l'ribourg. La paix sc fit,

et la ville fut obligée cle donriei 'i Ego » une somme cl'argent,

pour les frais de la guer're et de lui achetev la seigneurie de
Badenwylei, afin qu'il se clépor tàt (les droits clu'il avait sur elle.
1'ribourg (lonna pour cet achat la somme de 20,000 mar'cs d'ar-
gent, et Egon se réserva cependant le titve cle comte de 1&r.i-
hOuvg. I.es deSCendantS dEgOn Ont pOSSédé la. Seigneur'ie de

r;."„.;t.-~ l. l. Badenwylev jusqu'''i )'an l'.F08. l-es aricètres d'Egon, qui étaient
stcmberg, a I~a~- de la niaison de Fuvstembevg, avaient tou jour's possédé la ville

ttppartenaildepuis (le I ribour g depuis la mort de Berthold V, chic de Zxringen,ï.;.,;.. arrivée l ari '12l18, auquel cette ville appartenait.
Jean dc Chàlons III, baron d'Arlay, mourut cette année &)3%.

„,, "„".;.*"„, Il eut de Marguerite de 18e o, ou de Marie, morte l'an 4340,
dame de Ste-Hermine, veuve de maurice IV sire de Craon,
Hugues, mort sans enfants ; Louis ; Henri, mort sans enfants ;
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A l llloll) i repue &Ie

r.~ustnne, l iiL rc

votruer lc vicariaL

nccnrili'. à A nié;

(icc Vl.

r.e conttc dc tüeu-

chatcl drnioltt lrs

chittenllx l'cl)itlri!s

île vol cl ile hri-

plnda pc.

Çhàteau de l)cie-
ino ni .

Celui ile Strasbe~ 1;,

Iluenncourt en
'L' ui1 liez.

Baccontunr proche

Sa vii ni'1l1cf'.

Entreprise contrè

ie iluc de Bourru

~~ne, dont ie colle
- l.ouïs sc (rouvn

tnni.

Lc ~iul-ùc-'f rat er=

beîtlé,

Louis esL lilit 'l)lu-

SOnnier ct relàché

11ilf eiil'ace.

)ilar-uer. ite', rnaril-'. e ''l Etienne de Montfaucon, cor »te de 3~Iont-

bt'. liard, et père de Henri: Hé«tris, 'mariée r Antoine, sire de

Beaujerr, et Jeanne, mariée à Antoine de Vergi, seigneur de
ChamplitLe, sénéch;sj. maréchal et gouverneur de, Bourgogne.
3ean de Ch''rions avait épons~'. en secondes noce » Marie, Allé

de Guillaume III, comte de Genève (V. l'an &1861). Il n'eut point
d.'enfants de cette dernier;rc. Jeton de Chàlons possédait les
seigneuries de l'Isle, viteau, l'Orme, Vrau~, etc.

I.'empeveuv Charles lV ayant accovdl':, l'an &l3~6, à Arué&]ée Vl,

comte de Savoie, le vicariat cle l'empire sur jes évèchés qui
étaient d« »s les eL«Ls cl'Amédéc, .Aimon, iv''. que de Lausanne,
Obtint, l'an I366, la r évoc;rtion de cette donation, comme étant
COntrair'e arrx dvOitS de SOn év~':Chr'. .

Concerne l'r plup;rvt (.Ie & eux qui den&curaient darrs les ch''&teaux

qui étaient suv les granîls chemins, soit seigneurs, officiers,
conCier ges ou gal des. étaient preSque tOus devenuS VOleuvS,

Louis, , comte de iheucl&''rtel, démolit plusieurs de ces ch rteaux, .

entr. e autves celui de Bel&:vnont; cc qrie le comte fit aussi pr'in-

cipalement p« 1 ce que l'~vr'. que de I&,'rie, r qui ce ch« teau appar-
tenait, avait soutenu le pavti Lle la ville de I vibour'g contre
Egon son gendr'e. Il tïétr'uisit aussi, le 24 juillet, le chhteau de

Strasberg, « pp« 1 tenant arr nlèlrle îv('que, qui «vait cu ce chà-
teau du comte dc Vcrrette, et ce clernier de Berthold de Stras-
ber ~. Il alla ensuite abattr. e le ch rteau de Bucancourt en Vuilliez,

qui ctait dans ses tenesi )] ç]&molit aussi le &I&I- aoùt celui de
Baccontoul'. , Clui était auprès de Sava nier, dails le Val-dc-Ruz

(V. les ans &1290, '1809, '1888). Il y a enviroii cent ans que des

pays« »s, labourant la ter ve auprès de Vi]liers, au V;rl-~le-Ruz,

trouvèrent .des nléclailles, par lesquelles on put reconn:litre que
ces ch''rteaux étaient for t anciens. L'eAi ie de l'empereur M« xi-
llllen y etalt, gravée, ColT)nie aUSSr SOn llonl, PL On leS f1 OBVa

danS )'endr Oit Oil était « utr efOiS le Ch''rteau de HOquinCOurt. Jl

a été parlé île ces chàteaux en l'an IIV'.
Le, conrte Louis joignit ses tvoupes, '& celles îl'J:tien »e de

Montfaucon, comte de AIontbéliard, pour aller attaquev Philippe,
duc de Bourgogne, cluquel ils avaient reçu quelque méconten-
tement. BAIS entvèr'ent danS SeS terreS pendant qu'il ét« it OCCupé

autre part et firent beaucoup de dég''rts près de Besançon. Mais
le duC, étant de retOuv, vint brrrler le Val-de-Ir'averS, fit pri-
sonnier le conite Louis avec &l'autves. lesquels il ne velàcha
qu'après qrrïls lui eurent rendu les places qu'ils lui avaient
pl'rses ; encore ce ne fut qu'a l'instance des gratrds de Bourgogne,
iiui intercédèrent pour Louis. ()uant, iu comte de !Ilontbéliard,
il n'osa plus attenclre le duc: if s'enfuit en passant le Rhin:
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1366 aussi le duc désola le comtr''. (le !17onthéliavd. Les différends
""""""""-'""'-que ces (leu& comtes avaient avec le duc verbal'(laient les fiefs
ln'liard s'et&f&tit et,

t

„„„,,„„.,-„!,...i,, que CeS COn1teS poSsédaielit da»S la BOurgogne.
Hemn1«nn de, l&echboul g possr'.'dait en ce terni)s l'alkerlsteirr,

qu'il tenait; en fief de Ro(?ojphe lV, col)1te de Fr(1«u, l)oui'geois
de Soleure. Ce comte «vait aussi un chatejai » (i«ns le.l3«jsthal,
et rl (,t« rt 4Arll r f (le l'Er&au et du T?lui'gau ?)Our' Ia m«rsorl
d'Autr i che.

vru'. aunta .i at, Jean 1", Conrte de Cluyères, eut, uri pvOCèS aveC Je«nne d'Ol'On,

„"","',"'"""",
;;,

'""-" sa tante vu«ter»elle, au sujet des 1)iens qu'il ~ avait, h partager.
entve la dite .Ieannc et sa sceur, Mal. guérite cl'Oron, qui etail,

".'""""'',"',;;"' la femrrre de l"lançOiS 1", COrnte Cle CruièleS, et, rn4ve (lu SuS-

dit, Jearr l'". Cette Jca»ne d'Oron (;tait la femrrre de Jean d'Ar-

bel~, Seigneur C&e bal«nain, (lu(luel elle « Vait ïlerrX filS, S«VOir :

Jean Ill, qui frit, seigneur c?e Iajangin, Çt Guitjaurne, qui l':l)ous«

Claude, fille cle Thiébaud cle ibeuchàtr j en .Ikolll'gog »e auz Or-
sihr'es. I.e pl'ocès dont il s;laissait vegar'(lait, le 1)art« ~e quil y
rvait à fai~e entre jes dites deux smurs. Jea », cor»te de Gruyères,

soutenait que sa tante Jeanne «vait e« au-del'& dc Çe qui pou-
vait lui reverrir.

Aimonet, , fils de ibicol;rs cle Rornont, , dor~t il a été pavlé l'« rr

"'"","" "'""
~I3kh, ayant une difficulté avec .tean t'tana (V. l'an ~lÃë8), ct cr.
'Eu s&rjet cle la (jrr»e de !Il.evtxlingen, et «%~«lit pOvt(; son différend
devant le juge (le ltidau, orr la clîn!e est situce, et Jean (rran«
»'ayant pas vouju l'econn'lr'tt'e ce ju~e ?Pour Computent, les pav-

lies se soumirerrt, !u conseil (le Sojeure, qui pvononç« (luc,
puisque cette climc était du fiel' cl » cor»te de Neuch''ltel, les
dites parties dev« ient, (..tr.e r envoyées (levant ses Etats l)OElr

terminev ce c]ifklcn(l. Mais le comte (le Romont. n'étant pas
com?)aru à ileuC11ètej par' élevant Jean (l'Arber~~, Se!glieur de

,Valarrgir&, et les autl'es v'Essaux (lu colllte .Loir ts qur corBpo-
saient &r cour' des l)airs, juges nés toutes les fois qu'il s'agissait
cle fiefs, le clit cle lioruont lut condamne, et I« sentence porta
c?U ellcoïe qu rl « ur ait coll)[)ar'u, ni 1)lus rli n)oirrs la (lite (lime

~ r devait ~tvc échue et commise arr (lit courte, pour «voiv tiv("',

,.„„,, „„„cettecau. e par (levant un juge incompéte »t, vu que es vas-
saux clevaie »t »ecessairement r cconnaîtve j« juridiction (le leur

""":!"c"""« - seigneur. .le&En cjc Vienne, r'tabli évoqué (le Sale le ~ février

~'„„;„,~„, ,„3866 et qui ;rvail, cléj« f« it 1« guerre à Kgon, corsète de l'ribouvg,
continua encore à exercer ses « vrnes l'an &1307, pouv détr'uive

ses propres sujet:. Sous prétexte que Bienne avait fait une

Çoml)oulgeoisie perpétuel?e avec Berne, il vint attaque~ cette
~i, & '! ~'.'&&cet ville pav surprise. la brûla le À3 octobre &1367, et ayarrt saisi
fait prisott ttiers léa

r
»-'r' ' leS prinCipaux, il leS mit en priSOn danS le Chàteau qui était à
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càté (le la ville et qui )ui appartenait„, «ussi bien que le fau- 1367

bourg, qui furent préservés des flammes.
Les Bernois étant accourus au secours de leurs alliés et com- i."o".-a"—

bourgeois, l'évèclue prit la fuite. I)s délivraient les prisonniers, "',"''"„".'"'".""'.

briilèrent le Château et le faubOur. g et pOurSuiVirent Cet éVèque ~.".-'&.- 'l'gn
su cltatcatt (!e

jusqu'a )a Feuveville, o4 il s'était réfugié dans le chàteau de '","",
,
"",'"""

Schlossberg. Les Beriiois v arrivèrent le 2~ novembre; mais

comme le froid était, très violent et qu'ils n'avaient pas cl'instru-

ments de guerre, ils se retircrcnt, ii'ayant éte «bsents que dix

)ours.
Les villes -de Berne r. t de Soleure, voulant se venger .de ocr .«.l ',

)'évèque, entrcrent vers Noë;l dans le val de'Tavannes, qu'ils ',,",","'""""',",'

ravagèrent. Ils passèrent de là dans celui clé AIoutier-Gi'andval, lev. ld. ~ava "-

où ils brùlèrent le monastère. Ceux c)e Soleure y fur ent attaqués "".""""""""'

par l'évique, mais ils le vainquirent et ravagèrent encore ce val.

I es Ber'nois, qui ne les avaient pas encore rejoints, s'étaient

retardés à I'ierie-Pertuis, o4 ils avaient pris un petit fort que
. l'évkque y avait faitbàfir", niàis enfin, s'étant réunis, ils entrèrent

dans le val cle St-Inrier, oi.r les troupes de Berne et de Soleure
firent, encore un rrehe butin: et cie là elles s'en retournèrent, .

Louis de Chàlons l.", baron d'Ar)av, fi)s de Jean cle Chàlons, ~o't i l.o - l'

mourut cette année. (Il est appelé I", parce qu'il fut le premier
baron d'Arlay seul). ll avait épousé itfar~uerite de'Vienne, fille

de Philippe, comte cle Vienrie, seigneur de Montmourot, etc. ,

dont il eut deux fils, savoir ; Jean de Chklons, prince d'Orange, s"~e '&tls= &"

ainSi nOmmé à CauSe de Marie de BauX, Sa fenime, héritiCre ' """,'",',"'

d'Orange, et Hugues, seigneur d'Ergue), qui mourut l'an 1397 r&: s-l
en' son voyage d'outre-mer. Il était allé en 'Gl'èce il la guerre
contre les Turcs, oser il avait accompagné Amédée Vf, conite dc
Savoie, dit le Vert.

Jean de G-iez, ancien châtelain c)u Yautravers, qui avait épousé ~"s "e ' "-
A)ixon de Cormondrèche, remit a Nicolas de Galera et-a Jean- ",

,.',",'"'„",,.",„,',-'„",',

nette, Sa femme, unC CenSière qu'il tenait enAlberg et dOnt il va t-v--, - &-

lui passa un acte, daté du 'l" juin 3367, donné au Vautravers,
et qui contient ce qui suit :

Nous, picolas de Galera, et Johannette sa férir« re, hHe jadis de

Jacques-le-Grand de Vauxtravers, donzel, faisons savoir à tous, que
comme Alixon de Cormondreche, . femnie jadis de Richard de Vauxtra-

vers, écuyer, eut vingt émines de f)orne »t et delta; qua]tiers de fro-
mage de censé pour cause de l'Alber du dit Richard, son mari, sur
l'Albert'du devant dit Jacques. le-Grand: et si celrx n'ont été payés à la

dite Alixon. ni à Jean de Giez, son mari. or en droit de dix ans long-

temps passes; ainsi est' que le dit Jean en a plaidé à Mostiers au Vaux-

Teneur dc l'acte.
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1367 travi'is par devant, ilJ. C~uillaiiine de Vaiixtravers, chàtelain du dit lie«

en ce ten&ps, et par devant les ~entifshonimes 'et prud'honimes, et a

le dit .Jean possédé et joui le dit Aliierg pour cause de son cens dir

par l'espace de sept ans et plris. Or est ainsi qu'à la prière et requête
de religieiise personne messire Cuillaiii »e de (.iird, prieur dii Va« xtra-

vers en cel teinps. et de .Jean de l~iez, cliàtelain de Kaiixtravers, ct
de Jean Veter. receveiir de iiion cher sei~neur M. de Keufchàtel, que
le dit Jean de Giez nous a laissé ''i cens perpétuelleriient, porir lui et,

ses hoirs, à noiis et poiii nous et, poui les nôtres, c est à savoir, .de

gràce spéciale. l Alber. o et le tenneinent du devant dit Le grand et dit

Richard. le fils de M. Cueno de Vaiixti'avei's. c'est à savoir à moi, le

dit Nicolet, la i»oitié du dit 'Alber ii ma vie tant seulei&ient, à moi.
la dite Johannette, l'aiitre nroitié du dit Albei~. et. à défaut de ma

nière, l'autre »iOitié ii l'héritage pOur i»Oi et. ineS hairS. c'eSt à SaVOir

pour le prix de vingt éinines de fi oi »ent et deux quartiers de froinage
d'anniielle rente. !i payei cliaciin an à la lète de St-Martin d'liiver. et,

denieure le foui de Mosticrs ;« i dit Jean à peipétriilé, poui lrii et ses
hoirs, sans iiiie liri piiissioiis rie » deniander ni auti e personne poiir

nous ail teillps À venir : Icsqilelles vingt énri »es de fi ornent et deiix

qiiaitieis de froiiiaoe. ceiis d'an »rreile ieiite dessiis dits. sont assis siir

les choses ct, siii' les possessiolis ci-apr ès écrites : I. Srir l'assi(~nol

séant jouxte le l'àquier. sui Ic chainp de la Conibei joiixte Jean de

Vauxtraver. '. ite »i siii le ctiainp d« Sa»t sr.';rnt jouxte Dame Bonnette.

Itern aii pieiiiier contoui derrièie Bouiieti. Srii quatie poses de terre

séant jouxte le Ciochard. lteiii au Matenaril contoiir. sur deiix poses
cle terre séant jouxte Vhilipf)c. Item en la I:orchaulla. sui qiiatre poses
de terre jouxte Verrin l'avïe. Itei » sui la venei des places de iVIostiers.

Item sur le pié des petites iles louxte Hugiienin Matchaiilt. Itei » sui

leS préS du i»Ont de 51OStierS. Itein Sur la niaiSOn de MOStier » et Sur

le tennement derrièie. Itei » sui notie pie et chan~(~e de Bayard, et,

généraleinent sur tout l'Albert et le te »neiiie »t, de Jaqiiet et de Richard

devant noi »)né. Lt proinettons nous, picolas et Joliannette dessus noni-

més) poiir nous et nos hoirs. par notre sernient aux saints Evangiles.

corporelleme »t toucliés. et siii l'expresse obligation de toiis et singu-

liers nos biens ineubles etnon ineubles. piésents et. à venir. quels

qu'ils soient, . les vin~(» t é« iines de fro »&erit ensei »ble et Ies deux quai-

tiers de troniaoe d';in »uelle reiite dessus dite au devant dit Jean de

Giez et Alixon Sa fenii »e, et leuiS hoirS perpétueller »e»t. et. iin chacuii

an payant. rendre bien entièrement en chaCiine lite de St-()martin en

hiver en iVlostiers. l'ai tel qri'aii cas aiiquel noirs défaudrait de paic-

inent par, le teiiiie dessiis dit parta »t. et en ce cas le deva »t, dit, Jean ou

ses hoirs peut. Sans'ofiense de Sein »eui ou de jurés, piendre, tenir et

posséder toutes les choses et le~ possessions dessus déclarées et liniitées,

comme les sien »es propres clloses. Et promettons, noiis. Nicolas et
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.Johanrrette. devant par »otre serment et, l oblipatioii qire dessus, toiites
choses dessus écrites pour rlous et les notres que dessus. perpétuelle-
Ilient fermerlient tenir. payer. garder et aCCOmplir et, . nOn COntrefaire;

ni venir par' noris ni pal' autres arr temps i venir. Si 1'enorrçons. etc.
Vn. tér »Oignage de laquelle ChOSe le COrnte LOuis. ii nOtre prière, a

appoSé au~ préSenteS le prOpre SCel de Sa CO«rroie. etc.

LJVRE lJ.
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Par cet acte le comte l.ouïs inféode hAicolas «le Calera et,

1 Jeannette, sa fenime, les possessioris qui y sorrt mentionnées,
et qui ét;rient auparavant àe l'Ajherg ct tennernent de Ric1iai« i
de Vautr'aveis, premier mari cle .Jeannette, et avant lui ''r 3ac-
«lues-le-41and, père de Jeannette. I.CS susdits biens et hui'itageS
SOnt giSantS au Village et territOire de MàtierS.

Le lb selïtembre &l30i ij se fit une pr.onoriciation entre le
comte 1.01ris, coi»me, possesseur àl.' }a haro»nie «lc Vauiri'. 11-

Cus, et Otlinli, Seiyieur àe Gra»ClSon, par ]'rrguejle on aCJjrrge'i

arr Comte l.ouiS uric partiCule 8 P10vence. lïoui jacluejle ilS

I.-'trient cn co»teste. La comtesse isabelle la donna depuis ''j Ccr-
liard, son -neveu. l..e harorl Ile ) «rmarcus d'aujourd'hui la

possc;clé.
' .Jeatl cle l'ienrlo, cvACJLlc cle Bàlc, se prolïoSHllt Clc nollvCBu

àe faire la uerre aux Ber»OiS, en agea, l'an '1368. pluSieurS
tcr'res jusqu'''r. la-sornmc de 20,F00 goiilclen. jl t n~agca St-Ui'-
sanne 'ilr Cor »tc Ae FC11Chhtel en BOnigngne puur la Somme Cle

'7ë00 fi'. ; .Bii Seck à RrrSclrmanii de I(amSteiri. .J.C Conlte j-OuiS
iicheta lll1SSI Cle lui je Ql ort, Çlu rl AvalL SU1' Ilrlc partie «lCS fa-
milles de l.igniè&es (V. l'an ~l320); mais l'évéq« e réserva tou-
jours sa liai't, de la souveraineté (5. l'an '1380). 1.'évéque engagea
enCOre le Val de St-lmrei, Kaljeribci g, Spie I', llïeig, bau&on,
:I31'isach, Hom/ïour g, )Vallcnhourg et autr es villes ct ch''rteaux

(V. l'an 3382). Il étal&lit l'an ~l3j0 l'obmgeld a B''&le. Il attira en-
core à soii parti Rodolphc lV, comte «le ihicla« ; ce qui fut cause
«le la ruine de ce con&te, parce gu'il devint pal' jà l ennemi, ir.rc-
conciliahlc des Ber nois. L'«:vèque c»~~»~ âges ''i cc comte ja ville
d'Olten, qu'il lui remit e» fief. Jl 0'bti »t encore clés secorlrs dc
ia J Or'l'airre- et d.u COrnte de ThierStcin.

l.c comte àe Iidaii, voyant clii&il s'exposait bc'lucOUp p81
cette guerre, comme r.tant Je plus proche voisiri des ici »ois,
voulut 'en délïortei, après avoil c,'tr'. que/« tue tcn&lïs sous les
ai'rlles. ll «val t I11elIle, Avant clrle clc se déc)ar'ei . cngagl' r la
ville clc Soleuie, pour un temps. la ville de Sure» avec je pont
Sur l"'(ai, CiangeS, f:.O »~eaiyieS, 'taà, Büti; Dotzigen, Aich,
Dieslïacli, Obéi'ivvl, etc. pour. une. somme ~l'ai. gent. J.'cvt'« lire,
voyant que le Comte cher Ch,1it ''l se I etir'er, s'inita :, ee qrii CauSa

Cc'. tte rr« sièce gît &&

410t«'&'s.

1368
L&ttrrini. r il&. l'&i-

v«ri or. 3ra n ù(
fa irr. &I« ion v ru & i I:i
"ne& i &; nui 1«'rin »s

I.&'s &&l'i' I&« rat & la.

Lr non&le 1,&inis

a&:I« le ùe )'&.'v«' Iur.

Ie &li oit sur I& s l'n-

&nillrs &I&. I.i ~ nièr& .

l.'eve&ltie alti&'c

&lans son part i I :
Con&te (le &&iù'il&.

La villr. &l'Oltr. n &
r-

&nisr. au comte &Ir.

üi&la&i,

Craii&tes &ln ro&nlr.

ùe &'& iù;&» « « pi e

»ant le parti &1&.

l'cv&'!&Ige,
i

Il avait, on ag&'. I&l«-

sirurs ùr ;est& t «'s

li i &tat&o&i ùe I e& i

&i &Ie.
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1 368 un Cli%ren Cl entre eux. Il vOul ut auSS i, de SOn Côté, reprend r e
"'ii' "'"' """'""la ville d'Olten : mais Rodol phe rie voulut pas la lui remettre,

r, tttrr. cu~ :t rr.

;„j„. alléguant que les pi ép a i a tifs de guerre l'avaient déjà con stitué
l' "" l ~ - (lans de gi.ands clépens. Cela lit q u'ils soumirent' leui di%rond

i cluatre chevaliei s, qui étaient Jean (l'Ai berg, seigneur de Va-

langin, Sigisniond de Thierstein, et, noble Conrad de 9%renfels,
i«o,i„i»i, u ~a i. cheval ier et t) ourgmes tre de B'île. Ils aclj u à re nt la vi I le cl'O lten

« u comte Rodolphe, qui la tiendr. ait en fief pendant la vie de
l'ë;vc', que pour le cléclomniager cle la soinnie de k000 goulclen
clu'il avait déjà employée pour cette guerre, mais que le comte

ii c' ie i.: i tc ~ Boclolphe cédei ait «ussi à l'év~s, que le droit cIe seigneur féoclal
qu'il avait s ii r Falkenstei n.

Ce comte, avant ainsi i énoncé à la société qu'il avait formée
:1': : ~

d

",
"",""'",'",";,"„".: avec l'évequ e, ce dernier se vi t ol)l i gé de s'«ce o rder avec l es

l f' 'l: i - »' .Bernois. Le traité clé paix fut f;iit, à Balsthal, On condamna les
BernoiS à donnei a l'évêque, pOui avoir ravagé seS teri eS, la
somme de 80,000 goulcIen ; mais ils ne lui voul iii ent donner que
3000 livres. La ville clé Sol eure n'avait fai t autre chose que
(l' issister les Bernois, qui l'en «vaient priée. Le susdit accord
porta eiico re clue le eh« teau de Sch I ossbe rg serait démoli, ce
qui ne fut pourtant pas exécuté C est saris doute la i.aison pour
laquelle les Dei nois ne voulurent p'&s pa~ei les 30,000 goulden ;
cependant oll n y tint plus cle « i nison con&me aupai avant, et
!11È,nie il n'a pluS été ClèS-1OrS h« bi te.

Jean (l'Arherg, seigneur de Valangin, s'( ta »t cléc]aré pour
(lui s i tait »rotton-

i, ':~-. l'évi.'que de D'ile, les Bernois vinrent aussi i «va "ei le $ a] cle
i st t.uvugé »uc (os~

Bu z et le' brùlèren t.
Vautiei de Gi iinenber g remit aussi cette année h Jean cl'Ar-

b erg l a. m o i t i é d e l a su cCess i on d c M 'i rpu e r i te d e 'Q' o h 1h a u s en,
.-".- ~ v cuve cI'Eider de Strashe r~, par u n acco r d enti e eux. E mer

cle Strasberg était parent de Jean cl'Ai 1)èrg, et la susclite 3llar-

yserite était cousine de Vautier.
l :" to && « iv', e Rodolphe de Neueh 'i

t cl, comte cle Ai'idau, ép ousa, a prés ce
traite de paix, en secondes noces, Isabe11e, sa cousine, i e
clu comte Louis, de laquelle il »'eut poi »t cl'ent;ints, riiais il

en avait trois de sa prerniire femme (V. l'an ~l 3ûû).
Le. il 8 novembre ll 368, Jean, fils du comte Louis, étant pri-

ieuch tti;l, lils (lu
sonniei dc guerre en Alsace, inourut dans sa pl'ison. I.e comte

'"u »"""'"'"" son père ne put pas trouver d'al) or cl la son& me qu'on l ui (le-
niandait pour sa i «nçon, I ai gent étant foi t rai e en ce temps-
l'i. Ce Jean n'avait point, été niai-ié, maiS il laiSsa un bàtard
qui, comme il a été ohsei've sous l'i date dc 3 3a9, a été la

tige de la maison de 4orgictr.
ù d,'i,.",' L'évfque Jeans, ot aignant que les bourgeois de la Feuveville
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ne se joignissent à la ville àe Bienne contre lui, et considérant 1368
qu'ils avaie »t beaucoup soufci t l'année précédente par ses trou- ""''"""""'

4 %&.uvcville.

pes, qui s'étaient retirées au chàteau de Sclilossherg, par celles
àes Bernois qui les «vaient poursuivies, voulut bien, non seu-
lement coiilirmei au' bourgeois àe ]a clite ville leurs fianchises,
entre autres celles qui leur avaient été accorclees par l'év&que

4irai. d )'«ii &l3)8, mais il leur en accorda encore àe nouvelles

pour Se leS rendre tant pluS affidéS. L'é. Vi'-, que r.éSerVa Cependant ~l' . l ' .'.
qu'cil&. « e i)ouv&a

qu'ils ne poui. raient se soumettre à la protection àe qui que ce i . .'" '-
pcot&(Li« n &)i c&&r«

soi t, llr prclldre auCUne coniboui'geoisie avec Une aUtre ville, l
'

le@es,

sous peine de la pi. ivation de toutes leurs fi anchises.
Pieri'e, comte d'Arherg, s'étant réservé Une partie de son l"cc" l'~ r '

conité en le vendant aux Bernois l'an 13~), leur vendit le reste ",'„"„',,"„".",""„,'„',
""

cette année.
Il y eut (lans la Suisse avant la récolte Une grande faniine;

niaiS al)rCS lr. S IilOiSSOnS et leS VendangeS, touS leS ViVreS furent

a tl'('. s-l)as pl'ix.
I.e cOnite LouiS, voyant que son fils jean était morf„Obligea 1369

.lean d'Aibei, sei"neur àe Valan~in, de lui iendre de nouveau '":"'""-""':-
C. ~ )

s&'.i&c&(&eue &le V;&l «)-

J llomlilcl)e qu'il lui devait: ce que celui-ci fif, le 29 inars l 369. ;;„', ;.lh. „,..;.",.

J.e comte Louis lui confirma tout ce que le'comte Eiollin et lui

avaient donné au~ seiyieuis de Y@la»gin en Ieco»naissance àe
fief. Cl.t acte est semblable ~ celui du '~9 janvier l3k0. El y est
fait mention des investitures des «nilées ')303 ct l3k9. Jean
çl'.~Lrher„" y r.econnut en fief l'exempfion, que le comte Louis
«ccorda à tous les sujets de la seigneurie de Va/a»gin. àu péage
que Jc comte de Neuchàtel percevait au Locle, et les deum

fOiieS qui Se tieiinent h Valangin, etC. . I.e coo& i(. r.o ~« s r &-

Le comte Lou~s reprit aussi cette a»nec le Lanàeion en Hl. f „;.'„'„&l,. i..„„i,.„,'„

&lo l,éopold, duo d'Aut&iche. (V. 1os ans 13ïS et &ih~lb. )
" '"

à".
""

Le vendredi après nii-caiè;riie, qui était le ~l~ inars, le comte '-"'"'"'"" '-"'-
nouvell&. l « &,te &l&:

f.ouïs fit reprise de son alliance et combourgeoisic avec la ville e„„,l.,„„„„,„;.;,,
cle Soleure, Voici ce qui est conteiiu dans l "acte écrit en alle- "'""-"'""-

mand que cette ville en e~pédi~ au comte:

Partant, nOuS, les deVant nOmrnés, aVOyers, COnSeillers et buurgeOis
de Soleure, confessons publiquement dans cette lettre, qu'en colisidé-
ration de l'ancienne aniitié et confidence que nous avons eue avec la
Seigneurie de Yeufchâtel et que la dite Seigneurie a aussi eue avec
nOus un lOng eSpaee de ter »pS et que nOlis vOulOnS enCOre aVoir ;~

l'avenir avec l'aide de })ieu, nous sonirnes convenus arriiablelnent et
bénignenlei) t avec le dit courte Louis. Seigneur de Yeufchàtel, notre
très honoré seigneur, savoir que nous l'avons derechef reçu pour borrr-

geois de notre ville, selo » le droit et la coutur »e de notre dite ville,
sous les conditions ci-après écrites: Nous lui avons prorriis de bonn»
foi de défendre son corps et son bien et de détourner son dolnma~e
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1369 selon notre pouvoir. sans fraude, et de lui donner conseil et aide. ainsi
clue nous devor~s de droit a nos bourgeois, et que le droit et l'ancien »e
corrturne le portent, sans aucune fraude, etc.

Roclolphe, comte de tttidau, s'&', tait f'rit hour'geois de Soleure
'"""a"""'&"""peude temps auparavant, , et c'est ce qiri obli ea sans c/oute

tk Soleure.
c t. c )

' " Cl

:a no . Ie colnte Louis '.
& faire cette r'éprise. 1.e comte Rodolphe mourut

l

r"l'oa« ne »te~. brentot apl'6s. Il srntrtul« rt con&te cle Wtrclau, ser~neur' clé f ro-
"""","."' ""

bourg, baillif (lu Thurgau et (1e l'Arceau pour la maison cl'Au-
sesalott!,

triche. 1I J)osséciait B;rlsth« J, où il avait rrrr cJ&''.&tclain. Hemrnsnn

(lc.Hechbour g, seigneur' de F rlkenstein, tenait cIe Jlri sa seigneu-
rie en fief. Il possiclait Cerlier, Ja moitié cle la 'Alontagne cle

:l)iesse; il c', tait, conjoi »tcrnent avec le comte cle i&euch''rtel,

par'(lien cle l'abbaye cIe ]'lie de St-Jean. Il tenait, Olten de l'ä:—

vr';(Iue (le.Bhle et il avait, engagé, l'année précéclente, une partie
(ill eorntc-'. d» Strasberg à J.r ville cIe Soleure pour urr te(nps.
l'. e comte avait eu (leur fcrnrnes: X. , (Ie laquelle il eut un

lils (Jui Jrri suecécla et qui lut Roclolphe V, et (leur filles. sa-
voir : Anne, mar'ir.-'e lr Hartrnann, corrrte clé Kybour'g, clrri laisait,

s« demeure à Ber thou(1, «t 5., nrark:e r Otho », comte dc Thicr-
stein, qui d-ms Ia suite, après la rnortcle Roclolphe V, se donna
J» titre cle comte cle Ai(lau ct de l. robourg. I.a seconde femme

r;..r: iio« 'i.n.i;- clu conite de IViclau, Boclolphc IV, l'art isabelle, fille clu comte
"",. '„',"'"'","'"Louis, cle Ja(Juelle il n'eut point d'ènfarits. Cette clernièr'e fit un

f tinec1ekoti trie tl'arts avec ]es enfa »ts clu prerritel' lit pour' soir hlsulrult Qu elle

l)o»va t pr étendr e sur iles biens clu comte Rodolphc, son r'. pou~,
et pour Ia (lot qu'elle avait portée dans sa m« ison et CJn'elle

(lcv « rt l'étirer. JJS Jui donnèrent, par' ce tr'ait'.' l« sei nourie clc:

'.t(:'li'. t'r'. -Balm et le con&tc: (le Cer'lier en toute proprios". tc', et '.Isabelle
","'"",'„",, "'"

Ir'rr ce rrroyen, se (J(:porta cle toutes ses prétentions. Cerlier
était pour lors nn fief rie ]a maison de Savoie (V. l'an '1200).

Apr ès cet record, cette comtesse retourna r iVeuchhtel dans

la maison (Iir comte Louis, son pc'r.e, (lui lui r'Prliit le soirr et
la cond »ite cle tourtes les «Agir'es et l'autor'ité (l'agir souvcrai »e-
urent.

l.e ami l.oota Pal' un Acte clu 'I septembr'e, le corntc Louis (4.'clat'e (Itr a) ant
"""""'"""," obtenu (le l'empereur le clroit de l'nhm"el(l, il vendait ce clroitp

aux Jiabitants de tout le Vautr'avers, quoi(luc clepuis qu'il J'a~'ait

ac(luis, il n'en east encor e poirrt lait l'exaction. Cétte ve »clition
l'ut faite pour Ia son&me (le 640 flor'ins de borr or et, (le Joy« )

poids, au coin dc f:Jor'enee, (Jue le comte corrfesse avoir' l'ej,,ue

pour délivr. er Jean, son fils, de sa pr'ison, ainsi ctu'il avait été
Drr'Ê, tc, »lais Ce qui n;tvait pas eu lieu, vrr que Jearl était fnol't

'&va »t ta réception (le J;r dit&. somrrre.
' Le comte Louis or(loi)rla 'r tou ses, 'ucce. seurs (le laisser
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jouir tous ces, habitants. du àvoit d'ohmgeld et, de' toutes les 1369
autr'es franchises et libertés à eux données par ses prédéces-'" &'"' '" "-

de-ï'raser s.
seürs, ensemble toutes leurs bonnes et anciennes coutumes;
que les comtes sevont obligés de- leur prèter les premiers lc r,... ~„,&.g;,é

serment de les maintenir, avent que les drts lrabitants du Vau-, '1'""'-"'1'"'-,
~ r

'
r ~

miet' le' serment à
travers leur prètent le serment de fidélité'. . Il déclare que si
quelqu'un de ses successeuvs refusait de les maintenir' ou de """'&"»"."'-.

1usc de rtainteair
jrrïeï le pl'erlïleï, ils R8 skaï oAf pas 06ligés 4e ii&i obéA e&r rie&i„, ses sllJQf ts Ier l I

comme ''r sei ncur, rri de le ser vir, lequel sir e ccs choses '""' "'".'",."""r.
«e lui obéir.

ne fcvàit ou n accomplirait, jusques è ce' qu'il les eùt accom-
plieS entièrement. Il prOICt que rri lui ni Se» SuCCeSSeurS n'im- L«e'%~et" P«—

pétrevont, ni pourchasseront pav euz, ni par antre privilège, ni, ,
'",",„"„","„.

,
".„"„"-„,

lctti:e d'empereur, Àe voi, ni d'autre prince oser seigneur, qui
puisse por'ter pr ~judicc aux dits habitants du l'autvavcrs, en
amoinclrissant toutes les choses susdites. Il veut, dilue si «ucuns +o11 '~:v
pri ' éges faisaient «u contraire, ils soierrt cassés et, de nulle, , « J",„
valeur au temps à venir. Le ~r'and sceau du comte Louis est esl '": " "«r-

apposé à cet acte, et h sa requête le clrapitre dc Ai'euchàtcl y
apposa aussi le sien ').

Le Comte LOuis, pav un acte du l"' septernbve ll309, qüilte
ct remet entière »rent au' bour'~cois ct habitants du I-anderon, „"„'„'"'„'„",."',,",

,~'„
''r tous les gens çle la clirtellenie du dit Landeron, à leurs hoivs « &-«c-'
et «utves gens, quels qu'ils soient, savoir l'ohnrgelcl, en telle
sorte qu'ils ne devvorit jamais le payer a qüi qrre ce soit; et
c'est pour l« somme de 7~F0 Aorins de bon ov et àe loyal poids,
bien pesants et comptés, qu'il conksse avoir re(,us des dits bour'-
geois pour la délivr. ance Ae Jean de heufch;rtel, son fil », qü»
Dieu pardoint, laquelle délivrance était passée et, tr« itée. Il leur
COnfirrne enCOre tOuteS leurS fr« nehi»e» à eu~ «CCOràéeS par rie »ar t«-s
ses prédécesseurs. Il déclare que si lui Ou ses suCCesseurs vou- "„'"„'„'„',",'„'„'

"

laient enfvein(ire leurs franchises, que les clits bourgeois et h« - .

l&itants àu Landevon ne seront plus obligés de lui obéir comme
'r leur ieigrreur ni de le servir. Il promet pav serment d'obser- &1 p- u&« '
vev ces choses et que jarn« is ni lui ni ses successeurs n itmpé- „,,„-„„„„;,„
[VeVOrjt ]ri pour'Ch«S»eVOnt ni pa V errZ nr par Q autreS, priVilé'"CS e»'&cru"""""r'

ni lettres d'empcveuvs, de rois, ni d'autres princes et seigneur's,
qui puissent portev préjudice auz dits bour geois et habitants
du Landeron, et anroindriv les choses su~clites, ou en faisant
contre ces choses. Il veut que si quelque privilégie se trouvait
4isrnt au contraire, il soit et denieuve ca sc et de nulle valeur'
au temps à- venir. Les sceaux' du comte Louis, de l'abbé de

') Cet ohmgeld, qu'on a dep&ris noinrnè le tayernage, fut retnis dans
4 suite, par les six cornnruna« tés du Val-de-Travers. h ta maison du Ter-
raulz (V. l'an 1481).

ANNALES DE BOYVE. TOUE I.
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1369 Fontaine-Andr'é et du chapitve (le Neuch, 'rtel sont appendus r

l acte.
Le k septembre ~) 369, le comte Louis déclare, qu'ayant aclrctc

;,.'„",,"-",',","„'"„„',". dc l'empereuv l'ohrnge)d à percevoir à Neuchàtel, pour bâtir.

et édifier autour de cette ville, et que désir'ant l'accroissement
de sa terre (le Boudr y, parce que ce lieu se peup)ait toujours,
et ConSidérant le grand amOur qu'ilS avaient pOur )ui, il remet,

et quitte « perpétuité au' bOurgeOiS (le BOu()ry, de qùelque
condition qu'ils soient, le susdit ohmgeld entièrement avec ses
issues et émoluments, quoiqu'il n'en east jamais joui rli r'ien r'é-

tiré depuis l'acquisition qu'il en avait faite, et c'est pour )c prii
ùe EGO Aorins ') cle bon or et cle juste poicls, au coin de l'lo-
r'ence, qu'il confesse avoi~ entièrement reçus d(;s dits bour'geois
de l&oudry, bien. pesés et comptés, pour )a (lélivrance (le jr-'.an,
SOn filS, pOur laquelle il avait traité. C.e COrnte leur prOmet )a
maintenance de cet ohm eld, aussi bien que (le toutes leur's

l'ee »nt »t'c' t ses autres fr anchises. Il co»amande « tous ses successeurs, c)rrels

q u '
i l s so i en t, de ju rer a u ~ b ou rge o i s d e N ou (l r y (l e 1 e u r ru a i r r

negntd-re« . i- tenir, garder ct accomplir tout ce que dessers, et toutes leur's
"",",

, ;.'„,"„"„",„"""')ibertés et franclrises à eux accordées par ses prédécesseurs,
aussi bien que toutes leurs bonnes et anciennes couturées, le-
quel serment les comtes seront obligés de leur faire, avant que
les bourgeois (le Houer y leuv prêtent serment de Cidé)ité, ni ne

""'""~r ' se~ont tenus d'obéiv comme a leur seigneur, lorsqu'un comte
obligés d'obéir si....l„,;„„,„,ne VOudrait paS leur mainteniv leS ChOSeS ainSi juréeS et, ne leur
"'"'"""'""."- les voudrait pas tenir, et ils ne seront tenus de )eur o))éir jus-

ques à ce qu'i)s aient entièrement et parfaitement accormp)i cc
'"""&"'e'"''"'que dessus. Enfin le comte Louis leur jure suv les Saints-Evan-
d, i„„,,„„„"„;„'giles de Dierr de leur garder pevpétuellerncnt les choses ci-

dessus, et de ne jamais pourchasser, »i pav lui, ni par d'au-
' tres, pvivilége ni lettre d'empereur, de rOi, ni d'autres pr'inCeS

et seigneurs, qui puisse porter préju(lice aux bourgeois de
Sou()ry, ni è aucun (les leurs pour amoindrir les choses ci-
dessus en faisant contve elles; et il veut que s'il y a aucuns
privilégeS faisant au contraire, ils soient cassés et (le nulle va-
leur. Le sceau du comte est apposé avec celui du chapitre de
1i'euchh tel.

T.e comte Louis passa encore aux bourgeois de Soudry urr
'„"„',. "„',"„'„.,"„,,

".,"„acte; qui est daté du 12 novembre 1369. I) déclare que, con-
r'o" ge" dee« si(lérant le bon état et l'améliorance de son bour. et de sa

vi)le de Boudry et plusieurs agréab)es services que les bour-

) ttcctait itnc inonnaio de Vtoronco qui avait une fleur de lis d'un coté,
et àc l'arbitre l'i »rage àe St-Jean-Baptiste. Le florin àe l'loi ence valait alors
5 batz. Le Oorin du Rhin valait2ù batz.
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$369

Obs rvalion gt&r la

destination &Ies
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!I leur reuiet le

Péage dc Cor la i I !od '

!!a0'ranchit Iu

nour rice de ses

Aeur bâtards.

Prem'er bourgeois
externe de tieu-

ch tte!,

I370
r ebarOndeGrand-
soll entre en Bour-

geois de ce lieu lui avaient rendus, il leur accorde l'ohmgeld a
recouvrer par leur messager, un ou plusieurs, et ce dans les
limites suivantes, savoiv: a ceux qui habitent dans le dit bourg
et des le pont àe Houdry, tendant. par' la Reuse a la vieille
aigue et retournant arrière vers le Buz de Baunens ou de
Baves, et de la tirant dr.oit .par derrière Rugenet a la moritagne,
(;t de la au îour de Braye, tiiant au dit pont de Boudvy, sui
toutes gins et cle toutes marchandises, en la manière qu'on le
perçoit ct peicevia au temps a venir en notre ville de Feuf-
chàtel, sans plus rr1ontev en monriaie, ou en plus grande valeur ;
cc dont il leur promet la maintenance. Le sceau du comte est
appendu i& l'acte, qui est daté de Boudiy. Les témoins sont
Jordaii de Bail(ès, son chàtelain de Champvent„, I ernet, Dumont,
son châtelain de Boudry, et, ~Maimet de Cioste1, son clerc.

On observe que, par le premier dc ces deu~ dernievs actes,
le comte Louis (,'xeriipte les bourgeois de Borid!.y de payev
l ohnlgeld, ef (Iue pal le dernier acte, il leur ;!ccoide de pou-
voir le lever eux-niimes. Bans le pvemiei', il est dit que c'(itait

pouv la délivrance de Jean, quoiqu'il fùt déjà mort; niais il est
évident que le comte oyait traité 'avec les bourgeois de Sou(liy
et, du Landeron pèndant que Jean vivait encore, de soi'te que
cette mort nernpècha pas lexécution de cet accord, outie que
sans doute Louis, ayant promis une somme poür. l« délivvance (', e
SOn filS, il fallut la dOnnei aprèS Sa inOrt pOur pa~rer la dépenSe
qu'il avait faite pendant sa détention de ~l368. I.e comte Louis
avait cri!ployé les 300 livres dont il est parlé dans l'acte de
l'an l3ö9 a la rançon de son fils Jean, -poui lois pvisonniei. ,

et coinme il proniit dans ce temps-la de leur vendre entière-
ment Ce drOit, C'CSt pOurquOi il le leur ~en(l entièrement et
«bsolument en l369.

Le comte leur remit encore le péage qu'on p« ie ''1 Cortaillod
suv le bord du lac, mais il réserva qu'il ne pouvvait pas èti'e
augmenté (V. l'an lo62) ; et par un autre acte du 32 novembre
de la dite année ')369, il «franchit cle main-morte. Bolleta, fi)le
de Peirin ou Guy, et femme de Jaquet d'Assonville de Peseux
et lcuv postérité, elle et tous ses biens, pour avoiv nourri au '

dit comte deux bàtavds, Jean et Vauthier, et ce moyennant la
cerise annuelle de deux livres de cire. Il les mit en la çon-
dition dc bourgeois. L'acte est .scellé du sceau du comte cn
cire verte. et c'est là le pvemiev bourgeois externe qui' oit ha-
bite hors de la ville de ileuchàtel. Ces bàtai. ds sont nomraés
woiw ris, ailleurs en/anis natirrels, mais lo plus souvent bitlords

Othon III, baron de Giandson, entra l'an &l370 en Bouigogne
avec une avmée et se saisit de deux villes sur la Saône, qui,
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CHAPITRE I. —DE LOUIS I

selon toutes les «ppavences, étaient Scaui égard et Lens. Les
:l&@mois c)onnhi ent des troupes è Othon ; ils s'en saisirent en
f aveu v cl'Amcad ée, prin ce cie Svesse l fils (l'Améd é e V f, duquel
Othon était vassal ; ils les pviventà Edouard, seigneur de l&eau-

jen (V. l'an i'290).
Pav un acte du ll" mai- 3 3 J 0, 3e« n, fils de Perrin (l'Outi e-

Ai euse, qui tenait une partie ùu fief C i,an(i Jacques, veniit un

ches« l de maison, mouvant du dit fief Gi «nd Jacques, à Lambert,
fils servant dc Motiei s. D« ns cet acte Isabelle est, nommée
comtesse et (lame de ibeufchàtel, ct son sce« u y est « ppenclu,

pav ou elle approuve cette' remise ; et cela fait voi i qu'elle

«gissait déjà en souvevaine «v« nt la movt &le soii père.
Le comte Louis étant veuf, ti ouva ;i pi opos d épousei en

tr oisièmes noces Alavguevite cle 9'iiAIcns, clame cle Champvent,
clé l i Motte, cle Va]grc, riant, etc. , fille unique de lluguenin de
9' uAlens. Le comte Louis reçut cle cette sienne c:pouse 600
Aorins de l'loi. once, clont il lui don»;i une cor&fession, et pour
«ssuvance il lui assigna 30 Aoi ins (1e perpétuelle i ente siii Ic
Val-cle-I i avevs.

Othon Colletet, chevaliei de Covniondvèchc, bàtit et fonda la
chapelle de St-Jacques dans le temple cle ~Xeuchatel. Il y fut

enseveli l'an l 396. Elle était dessevvie pav cieux chanoines.
liodolphe V, comte de br'i(lau, donna à Jean d'Arbei, ~, seigneur

cle Valangin, le ch« teau d'Altenur ;ivec toutes ses dépendances,
sous l'aveu (lu conite de Kyb ou vg, son beau- f rèi.e, comme co-
hévitiev clé AI«rguerite cle )Vohlhauscn, femme d'Lmev de Stras-
bevg, motte en l'armée ) 3 (,I . Et cc fut pouv s« part cle l'héri-

tage. Rodolphe V et le comte de Kybouvg étaient les co-héritier s.
Jean, comte de ïhierstein, Hemmann cle Bechbourg, seigneur

(le Va)kenste i n, et Bu i kard Senn de Buchegg, baron de 1&Iun-

singen, arrêter ent et volèrent, l'an 13J h, sui les tei ves du comte
(le Nidau, des marchands de Hhle venant de Lyon. Ils les con-
duisirent clans leuvs chàteauz et se saisivent de leurs ma vchan-
dises, pai nii lesquelles il y avait entve autres liui t (lu int« u i de
safi « n. Sui quoi le comte de A~'id&u convia le comte Ha i tniaii«
ùe l~yhouvg, son beau-f rèi c, et les Sàl ois (le se joindre 'i l ui,
ee qu'ils firent. Ils allèr, ent « tt« cluei le château cle Falkenstein,
le prii ent, clécapitèi ent les cloinestiques cle ces sel prieurs qui
ayaient été '.eniployés à faive ce vol ; mais les mavchancls ne
purent pas r ecouvrev leui s inarchanclises ; cou~ (lui av« ient fait
ce siège les partagèrent enti e euz polir' les fiais de la guei vc,
et fii ent ensuite une alliance entre eui pour sc pr-ésevver des
vole uvs. F t la ville de Soie»I'e « lia br'(~lier le ch;tte« u de I", ~ll-

kenstcin, « ppréhendant qu'on n'en fit une caver, ne cle fripa »ds.
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Le 25 décembre, Louis repolit en fief d'Ain~on de Çossona~, 1371
évèque de Lausanne, les patrona es, climes et autres droits des '"-"'"'"' '"

tttap. t Aitttuttde
églises pavoissiales cle Covnaux, clé %âpre, oü il y avait une &.„.„,,)
chapelle dédiée l st-. '.l.'héoduje qui était très fv'é(juentce et bien """'"-' '"' ""'"-

dc &~tt(. lettre tii;lise.-
rentée, cle Mavtel .a« cliocèse «le Lausanne, comme aussi des
Verrières au milieu (le 1a jou~, ensemble lc;s clames cle tou »

les novales cle toute ia terre du con~té cie 1i'euchàtel, c'est-à-
dire (le toutes les terves ctuton y cléfvicllait, desquel1es cháses
Louis rendit homin;âge i&,l'cvi~que,

Hgon 1V de Fribourg, cle la maison de Fuvsternbevg, un des 137R
descendants (le cet Egon, hç, ratier clu duc de Z;elingen, dont il &s »'d'&-

a été parlé en l'on &l'18, et qui avait épousé A;prenne, fille du „„„'„,"„,„.'"-'„'„"

comte Louis, colllnlc Il a ét(', (lit en l'an 330ë ci-dessus, eut""l. &"""l"
jusqu'lt cette date do ce mari'to~c uu 6ls et une lille (V. l'au 3393).

Pav un acte dii '20 avril &l'3&2, louis clonne l Çirvavcl, bâtard &- ..-, l

cle Jean SOn filS, leS Verrières, (lui SOnt COntenueS danS leS'„,.",',
,
",","„'," ",'"'„.'„'

limites suivantes, savoirs'. dès la Roche de la suivra de Combe-
Getmain dessus la l.'ouv de 8~v;lvcl, tendant i]e 1,'~ ~ la Roche
J.ongeauve denière Buttes, te »dant de l~ ''l la Roche blanche
suv le Ruz cle la combe de ~teii vaultc ct, «les El&qui, tendant
è la fontaine dc Euitel. et cl~'.s I.nclui tirant au haut (4 Rei
de la combette cle &lijoux, et «lès Enqui tirant au haut du
inont Du Comlllun tirant ''l la Vui~'va: clesquelles terres il lui

donne les pvofiüts, éiiiolunienl, s et appenclices, avec leurs fonds,
pvopl imités et seigilcui ies (l'iceljes. excepté la punition clu corps
clé celui qui commettrait o4 ferait le délit, «1ans les dites limites,
dont il dùt- perdre le corps, ducluel le comte se réserve la
punition; mais le «lit Ciravcl Aurait les biens, etc. Le grand
sceau du comte ost appendu a l'acte (V. l'acte du l0 mai 3373).

Le comte Louis «ccol Ja ''& jean Gland et 'l sa femme, en', , d, »„&i,„
vvai hef, la «lime dc Alcrtzlingen et cinq »luids c1e vin de rente, &'"""'d",'

' Jc;ttt Craad ct à sa
mesure du Lanclevon, qui ne contenait que. Cent pots le muicl,
et Ce pOur le pOSSéder et jouir COnlnle' un fief COlIlmun, en
SOrte que Si le Clit Granrl mOurait sans enfantS légitimeS, et
que Sa femme lui SuVVéCùt, elle en jOuivait juSqu'a Sa' mOrt, et
quïl retournerait ensuite a Jacclues de Valmavcus, .et.après lui
a Léonarà et à Hentzmann, ses fils.

Par un aCte du '12 mai 3%2, jean &l'Arberg, Seigneur de O.o.~o. d a.i-

Valangin, donne at ses .bons hommes -francs habel géants du ~"'""',"„"",",
Locle et de la Sag »e habitant dans ces lieux, autant qu'ils
s'étendent c1evers vent et devers coran et Aussans de la basse
Cote de l'envers cle ]a Sagne -durant l'arète de la dite cote,
par devevs Uberre contre bise, jusqu'à la roche dc la Corba-
tière, et de là tendant par devevs bise à la combe appelée
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J, 37R SOn1baille; que touS Ceux qui (len1euiel'Ont ClanS CeS limiteS au

temps pli".sent et a versoir, de quelque part clu'ils viennent,
Pottr b :riter jtts- pour'l'Oi) t llét'itet jusqu il 'ja SixiLnlO Jointe, ct toLlJOUI s 1e plUS
&"''"" "".' "'- or@urne de li~ne. clen1eiirant au clit, lieu, sans remonter au p1us
Ils p. u attendre ancien. Qll ils pool I ont vendl c L cil ln&~f r cn&ager accenser
'""'"'"","',"', '" et, donnei leurs l&héritages, et clil'il sera obligé cl'y appliquei

son scel, et, qu'ils çlevio »t lui payer le locls au douzicme clcnicv

de toutes leuis vcnditions ct e»gag@les. ]l leur pein1et dc se
iisç-.-e t . .- mai ier oïl boii leur' semblera; cl'aller demeurer', vcncIïe leurs
"""',".'""""" héritages et l'aire seigneur àe qui bon leur sen1blera, .et en

laissant en leur hôtel un bavt. f.ui, ni ses hoirs, seigneurs àe
itérer" ~es »"ts. Aalangin, ne peuvent iieii Clen1anàer", maiS Si tO »S IOS haitS

(c'est-a-dire les mùies) s'en vont, ce qu'ils laisseront leur sera
COnfiSqué. J.CS ditS habitantS pOurront jOuit. CleS aigueS et deS

iv p ont, f i joux, excepté faire rouage sui les aigues, et ils ne polil'l'oïl t
"'"""""'""'«mortir les joux sa »s la licence du seigireiir, poui faire des

champs ou des prés. J.e c]it seigneuv s'oblige clc n1ainteniv
&e~ t~lcsr »s« bonne justice en chaque ville. 11 se l'etient Ics amen(les, les

bans et, les clames qui liii seront adjugés par j«stiçe liaute et
basse. l,ovsque le dit seigncui aura quelque différend avec

~"e Pe"& n'c&t e ia euX, i1 deVra leS appelei par Cll Oit; et juStiCe, Ct ne pOint n1ettre

„,„",'"„„',"",„'„',",'„ la inain suv leur covps que pav connaissance àe justice, ou
qu'ils ne soient tvouvt'. s traînant ou portant chose inal prise sui

»-i- -« se cas àe crime. Sils demandent justice, elle leur doit vtre admi-
',,",',",',,'„",,"„;","„'nistr~'. e, et, au cas qu'elle leur soit r efuséc, ils pourront s'ac i esscv

au con1te dc Neufchitel. lis pouiiont chassev toutes sortes clé
l'ruvenL chasser"",'"„"„,"„,"',""

bc;tes en lui apportant ses droits, savoii". d'un ouvs, la thte, les
& o't« t»e'sne" quatre tappes et le boucl1et, et clu cerf ou biche, l'épaule garnie

. de tout le cùté ou quartier (excepté la bùte rousse au mois
d'aoùt). Ils doivent tenir tous leurs héritages dans les susdites

r~'etsc »"r ~~ limites de nous et, de nos hoil's par faux, 'r. la taxe de soiteui
n&open, et pour chaque faux ils paieiont cluatre deniers lau-
SannOiS de CenSe annuelle et perpétuelle au Ch''ltel de Valangi »
''l la St-5lartin d'hiver. Jls devront payer Ia dîme de onze andins
un, et de'onze gerbes une, clesquelles clames les deux tiers nous
appartiendront, et l'autre tiei.s aux églises du'l. ocle et de la

Sagne, et ce cle toutes les dinles présentes et a venir, et ce
par gr'1ce et pav pure donation. ils lious doivent cl'un n1uid

»ne émine de mouture, et nouS leur' devlo »S mOudre et main-
tenir les moulins 4 nos dépens ct de nos hoirs. lis nous doivent
deux aides, savoir: lorsque nous marierons Ia première de nos

Cas rie mariage el

tic seigneu tttg . filles ; et quand nous deviendrons nouveau seigneur, chaque feu
nous devra dans ces cieux cas payev trois livres bonnes, a

'"'""'s""«. puissance àe chacun feu. Ils nous doivent suivre la lance pour
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Guerre étrangère ;

le comte doit les

soudo ver,

Depuis tluand la

Chaux-de-Fonds et
les Brenets ont eté

ImbiléS.

Les habitants delà
Chaux-de-Fonds

dépendaient de )a
justice de Valangin

et de la paroisse de

Cernier.

Jean 11 de Valan

gin remet la sei-

gneurie a Jean Ill
son Gis. .

Louis se croyait
libéré de l'empire.

Mort d'Etienne de
8ontfaucon.

notre loyale guerre, et chaque feu un homme suivant leur puis-
sance; et quand nous ferons guerre pour d'autres, ils nous ser-
viront à nos missions et dépens. Et de toutes ces choses ci-
deSSuS éCriteS, »Os bO»S hOmmeS Ci-deSsuS nOmmés sOnt en
tenus h nous et è nos hoirs, selon le chant et le contenu clés

présentes lettres cle grâce et de franchises, et non dc plus, et
pour plaisir et courtoisie cl'avantages que nos clits bons hommes
dessus nommés nous pourraient faire ou dire, nous ne leur
devons allouel' ni accoutumer autre le chant et le contenu, de.
CeS préSenteS lettreS. L'acte eSt SCellé du SCeau du dit Jean
d Alberg et signé J. clé E en e et !'. de BoshcTcs.

Lorsque cet acte fut passé, il n'y avait encore dans les mairies
des Brenets et de la Chaux-de-Fonds aucun habitant. Cette
dernière n'était point COnnue clans les liitnites qui ~ SOnt men-'
tionnées� ; mais c'es(; seulement, dès-lovs que la Chaux-de-Fonds
s'est peuplée; la plupart des habitants y sont allés depuis le
LOele et la Sagne. Dès qu'ilS Se Sont augmentés et qu'ils Ont

été trop à l'étroit, ils se sont étendus. non-seulement devers
la Chaux-cle-Fonds et les Srenetss mais aussi du cAté de la
Chaux-du-Milieu et des Ponts, qui sont dans le comté de bleu-
chatel. Ces nouveaux habitants de la Chaux-de-Fonds, ne dé-
pendant ni du Locle. ni de la Sagne, dépendirent de la justice
de l'alangin. et ils venaient faire leur clévotion li Ceinier. c'est
clé lh que procède ce quartier de dîme que le ministre de
Fontaine possède encore à la Chaux-de-Ponds.

Jean II, COmte Cl'AVberg, Seigneur de Ualangin, étant fOit in-

firme, remit la seigneuvie à Jean llI, son fils; ce dernier rendit
ensuite hommage au comte Louis, se reconnaissant'son vàssal
et son homme. Jean réserva la fidélité au roi clés Romains

(V. l'an ~1303). Que si toutefois le comte dc Neuchutel avait la
guerre avec le ioi clés Romains, il pourrait se servir des hom-
rnes libres çle la seigneurie de Valangin. Jean confessa de tenir
en fief de lui, Louis, le plaid de inai, qui so »t les Trois-Etats
des hommes royaux, qui seuls pouvaient y jugei, les taillablés

'en étant exclus. Il reconnut aussi tenir du comte Louis la jus-
tice criminelle (V. lan'l303). Ce dernier confirma encore aux
sujets de Ualangin l'exemption ctu péage du Locle et les deux

, foires clue pouvaient tenir les habitants du bourg de Valangin

(V. les aus )MO et 13ô0).
Il paraît, pav cet acte, que le camte l.ouïs se croyait libéré

de la releva»ce de l'empire, puisqu'il suppose qu'il pouvait faire
la guerre au roi des Romains, pendant clue le seigneur de
Valangin, au contiaire, tiouve qu'il y était encore assujetti.

Etienne de Montfaucon mourut environ ce temps. Il était
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l 372 comte de &)lonthé) iavd, seigneuv clé Morrtf;&ucon, Beaumont,
Orbe, etc. I) avait épousé, l'an i)'3äCi, Margrrcrite, fille de Jean Ill
àe Chiions, qui avait eu pour sa Çlot, la sei üeurie cl'Ovbe.

Cette Marguerite eut un filS, nOmmé Henri, qrri SrrCCéC)a à SOn

pi:re et clrri fut aussi seigne« r cl'Orbe. J:)le eut aussi Ulle fr)le,
nomme', e Jeanne, qui'fut nrariéc r. Thiébaucl, sei neur clé 1)elvoir'.

Jean cle Vie »ne, évèque cle Bà)e, venclit a cettc ville )e Çlroit
"'"""'."'"'" àc battre monnaie et autres Çlroits, pour une soinrne cl'ar-ent.

monnaie.
C

Louis r»t h )ir )c 1 C COMte I.OuiS, vOyant qu'il était Sur la fin de Ses jours et
"""'"',","',""'

que la maison clés comtes de iXeuch''~tel a))ait c',tre c;teint, c. fiL
tes dans l'église de +

b&tir un ma« so)ée dans )e ternp)e cle ibeuchàte), où f»rent re-
présentés en )eur tail)e et propovtion, en p)eiir relief clé pierre,
savoir : six cor@tes et quatre femmes, tous r arr~és 'ur cledans
d'un petil; enclos, et cieux filles portant la base et le plinthe
Cle la pvemièr'e statue Sur leurs tBes. Kes «nciennes et nou-

velles avmes de la maison de Ar'euchàte) et des alliances qu'elle

avait faiteS par cleS mariages, y ~':trient gravéeS. Jl y avait eri-

core )es statues clés comtes Conracl et Jean de I"ribouvg, r.t

celle clu marquis philippe de Hoc)&ber'g qrri ont eté depuis «jou-
tées aux pl'écédentes. Arr devant de ce rrrauso)cc il y avait cet
éct'iteau en )ettves gotlriques : Lwloeicu~ cornes egregiccs &Vos~

Cccscri banc cumbam cocamqcce waehicucc&c fabricace feeil, ob "ui ef

si&o&'ce~a, nreuroriam. ObA't ryrciuta Aie nier&sis Jurrii cnno MCCCLXLlll
('V. l'an ( 078).

Girard de Granclson c'. tait en ce tern)&s chapelain clé )'ég)ise
son, chanoine, et
&-i ~, s cr'~a'" de Xeuchàtel, et FiCO}et Cle (ll'anc)sOn, SOn frère, était notaire
do ln conctcsse Isa-

juvé de la comtesse lsahe))e.
P)usieurs personnes considérables fire »t cette année des do-

l",,",„',l',",",„",
t,
'."„'r nations ''l )'église en faveur clu chapitre de lyeuchàtel Vi))od

de Cottens ct Villerma de Cléron, so » épouse, étonnèrent trois
setiers cle vin en ver~te perpétue)le; Jean de Cleron, frère de
Vi))crma, huit setiers; Othon Reymbault e» clonna aussi pour'

soi et pour son père. Othon était chanoine de Feuchàtcl et
fi)s de Jacques Reymbau) t.

A t ' d — A la veille cle )a Pentecote i1'3(2, il. tomba une gr'ande cluarr-
""'"'"."&"" titi clé neige qui brisa les avbves; le vin rerrchérit cl'abord des

dc l'roid.

deux tiers. Cepenclant, les venclanges ayant éfe très abondantes,
le vin baissa tel)ement„, -que six pots ne se vendaient quun
clenier. ill;ris cornrne il fit un très grand froid ava »t les ven-

clanges, le vi » ne put fer menter", il Çlemeuva doux jusqu 8

Pàclues, et ensuite il devint si vert qu'on ne le pouvait pas
boive. Outre cette neige, il fit une blanche ge)ée au mi)ieudu
mois àe juillet, qui cependant ne nuisit point aux fruits de la

terre.
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3.'éi &que de Hile

cooa~c uu» par(ie
tiu domaiuede l'é-

xêelté.

nernier t~ stament

du cnutte I.ouïs.

Scs deux tilles hé-

t iti&. r es,

tI nua t i nu a ses

deux b itards de lu

baront&ir de ito

chr for t et dcs vcr-
r'. ores.

Le cotute axait. ré-

vogue la clullatlou

dcs Vcrriircs faite

a Gi&ard.

.lean'clé Vienne, ~'.vèque, engagea i Bodolphe dc Ramsteiii,
pour 3600 flor'ins, le viHage dc Ho »&valQ, comme aussi Ar'Ies-

heim, Rheinach, Obéi ivyler, Almsch&veiler et t. ulis(lorf. Ils furent

rédinics du temps du concile c1e Bàle.
Le &IH mai l'3(3, le comte Louis lit son clernier testament

aprèS Ceux qu'il avait faitS en I13ák et &13é9. SeS trOiS GIS, Jea »,
Louis ct Hodolp)ic, étant tous morts depuis, il fallut faire unc
autre disposition de ses biens. Comme il ne 1ui restait que
deux filles en vie, il .les créa ses liéiitières, eii telle soitc ce-
pendant clu'Isabelle, l'aînée, auiait-le comté (le bi'cuchhtel ct
serait obligée clé porter la cl&arge clc tous les fiefs, tant cle sa
pai't que dc 5'i s6', ul.', qui ne devait porter aucune Çharge cti-
vers les autres seigneurs, m;iis seulerncnt enveis Isabelle : ce
qui conste pai' une attestation du chapitre dc Xcueh''~tel clu

8 janvier I18'74. Le CO3»te I.O »iS i»Stitua SeS deux f'illeS, ISabelle
ct Varenne, ses héritières, confoimément aux us et coutumes
cle 1l'euchhtel, selon lesquelles il cst clit clue Varenne, « pour
les choses clé son partage, clevia entrer en -la foi et, hommage
d'Isabelle, sa saur, ou cle ses hoirs If-':auz, procieés cle son
corps, , seigneur's île bfeufch &tel. » Il donna aussi, par ce' der-
»ier testament, à 3e,in et,:3 V;.iuthiei, ses bètarcls. la haronnie
ou le château cle Rochefort et les Verrières près des Bayards
(V. l'an ~IB72). Il l',tut sans cloute, puisrIue le comte donne les
Veri'ières i ses cleuz b''itai(ls, qu'il eùt révoque la donation
qu'il Cn avait faite l'année précédente !i C.iiard, bàtard dC SOn

fils .Jean, auquel il pi omit sans doute, en coinpensation, la
. seigneurie de Yaun~arcus, cle laquelle la comtesse Isabelle lui

fit uiie infra', odation d'abord après la ruort de son père. L'acte
que Louis passa en faveur de ~es cIeux b''itaids contient ce
qui suit: i

Nous, Louis, comte et sire de Neufchàtel, faisons savoir à toùs pré-
SentS et è Venir, que pOur nOuS et nOS hOirS aVOnS dOnné et dOnnOnS
à Jean et à Uauthier; frères, nos bâtards nés de Pérusson. fille jadis
de Bourquin de Bafnus, près de St-Ursanne, pour eux deux ensemble
et polir leurs hoirs procréés de leurs corps et de loyal mariage', telle-
ment que l'un d'eux pourra succéder à l'autre. en fief d'hommage lige,
savoir: notre ville dite 'des Verrières et tous les homr »es qui deineiirent
au dit lieu, de quelle condition qu'ils soient, toutes les terres, soit en
champs, prés. ouches, bois, ai ues. détours d aigues, ensemble toutes
les rentes de frolnent. d'avoine, de cire, de froniage, de chapons et
tous autres éfnolumens, quels qu'ils soient. et pai. quelle nianière qu ils
pourraient être trouvés, et aussi leur avons donné la domination de la
cure de l'église de St-picolas du dit lieii, et aussi toutes autres accrois.
sances qu'ils poiirront faire, par quelle inanière que ce soit, , dedans
les limites ci-après écrites, et toutes juridictions, mère niixte et impère
en toutes choses, quelles qu'elles soient, gisant, étant dedans les li-

'Ç
eu eu

t' rl e l'acte de

douutiott faite aux
deux bâtards (le

liou is.

Limites des Ver-
rières.
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CHAPITRE 1. —DR LOUIS l

rlEites cl aprèS COntenueS C est à SaVOir : dès leS CluseS de la VuiVra
dessus Bayard jusqu'à la coi»bette de AIijoirx, et dès Enqui tendant a
la fontaine de Vuitel au haut de ber~ninain, et dès là au haut d'or mont
du Say, et dès Enqui tirant tout le maix Boljier, ainsi comme il con.
fine aux raiz de l'abbé de ilIontbenoit, et de là tirant air chavon du
chemin devers vent, et dès là en retournant tout droit à la suivra des-
sus dite, et tirant en haut le nlont Duconlmun. et dès là tirant au haut
du raiz de la con)bette de Mijoux; en telle sorte que les habitants au
dit lieu puissent user d'aller. pâturer leurs bêtes aux vaines p'îtures des
dites limites devers la Côte-ès-Faies. Excepté de retenir à nous et à nos
hoirs, seigneurs clc Neufchôtej. que si un hor »nre du dit lieu ou d'au-

tre part était pris et arrité dans les dites jirriites pour cas de crime
dont il dùt perdre le corps, que pour lors il nous sera rendu oser aux
nôtres pour le jiiger et en faite l'exécution, ct s'il était r »is à r»ort,
ses biens devront appartenir aux dits jean et Vautlrier ou aux leurs.
Le grand sceau du cor»te est apposé à l'acte. qiri est daté du même
jour que le testament, savoir du 1() mai l3r3.

I.'inter', odatioll que fit ainsi Louis l ses «leur. bâtards 3ean et

f '„.",",„",
,
',""

A autl&i e r, causa uri procès tr ès-f rcheu~ entre C o n r ad de Vr

bourg et ce Vauthiel, qui fut par-jh. porté 'r faire un fau~ acte
contre Conra(l, comme on le verr'a ci-après.

Le second acte par lequel le comte Loulsrollllt 8 ses lrlr':nies

hitarcls la baronnie de Rochefar t contient ce qui suit :
Qu'i} donne à Jean et a Vauthier. po« r eux deux et leurs hoirs pro-""""""""' créés de leurs corps en loyal mariage. tellement, qu'ils pourront se

ct&efort aux deux
succéder l'uil à l'autre, en fief 'et' hommage lige, savoir : son châtel de
Rochefort et tous les hommes qui demeurent, en la châtellenie du dit

châtel, de quelle condition qu ils soient, et toutes les terres, soit champs,
prés, ouches. , bois., aigues, détours d'aigues, ensemble les rentes de
froment, d'avoine, de deniers, de chapons, et tous autres émoluments,
soit en fours, dîmes, terrages) nloulins, en tailles et toutes autres ap-
partenanCes, et aussi tOuteS acCrOiSSanCeS qu ils pOurrOnt faire, SOit hé-

berger honrmes, ou faire tous 'autres. nouvalies, de quelle ruanière que
ce soit, danS les limites ci-après écriteS. Ils pourront faire cure ou cha-

pelle en AIartel ou en la grande Sagne, qui appartiendront à eux et a
leurs hoirs. 11 leur donne toutes jurisdictions. mère mixte et ir »père en

rt's"ie irs "i t- toutes choses. Louis réserve les crimine)s, qu il jugera dans Neuchâtel:
mais le bien. l'échute appartiendra aux susdits deux bâtards.

(Voyez les limites de cette haronnie dans la description topo-
graphique que je fais du dit Rochefort. ) Cet acte est aussi dalc
du &10 mai 3373.

.~loti, de Lottis, c" Le COmte l.OuiS rnOurut le b juin l3/3, et flirt inhumé 88118 1«'
""' '""'"'"'"" mausolée qu'il avait fait construire l'a »née précédente, et ce

avec le casque, )'«':cu et les «rnles de sa maison, comme éta »t
le dernier. SOn épitaphe est rapportée en l'année précédente.

llneln »crotte. Ce COmte ne, 1aiSSa que «leu~ filleS jC~itirneS, SaVOir': lsabe)le
deux fifres fegiti

j ' j Q i
p

~

es « .~unir« - et Var« .'line ; 'lnBIS il laiSSa quatr'« . erllantS illégitimeS qu'il, eut
fnttts illégitimes
d' "'o "&« d'une COnCubine, nOmmée PernOn Ou PéruSSOn, dOnt On a parlé
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ei-dessus, savoir:, Jean, Aauthiel, Marguerite et, Jeanne. Jean
fut abbé de ]'fie de St-Jean. Vauthier fut baron de Bochefort
et seigneur des Verrières; il épousa Françoise, fille de Fran-
çois, seigneur de Colombier. Marguerite fut mariée d'abord à
perrin ou à Perronet du &Jont, chàtelain de Boudry (V. l'an

i364), et ensuite à Pétremancl de Vaumarcus. Jeanne fut mariée
à N. . . . seigneur de Sou~, et elle eut un fief dans le Val-de-
Travers. (V. l'acte du 20 novembre ~l396.)

Le conrte Louis avait eu trois femmes : l' Searine de Mont-

faucon, de laquelle il eut, Jean et Isabelle; d' Catherine de Neu-
chhtel en Bàurgogne, dont il eut Louis, Rodolphe et garenne.
Il avait eu de cette Catherine les. seigneuries d'Ave(lin, de Bel-
fort, de Seurres et autres, qui parvinrent ''~ Varenne sa fille.
3' Marguerite de AVufflens en Bourgogne, de laquelle; il n'eut

point d'enfants, et qui se remaria après la mort de Louis à
Sacques de Vergy. Elle était clame de Champveirt, de la Motte,
de Valgrenant, etc.

Louis allranchit lé, bourg de ibeuchàtel des rléditcs rt tenué. ' (V.
l'acte du l2 septembre 5343); et par ce moyen il permit de bàtir
hors du bourg (V. l'an )036). Ce lut, de son temps que la rue

du ibeubourg fut construite, et ensuite on a bàti peu a peu lc
bas de la ville, qui, pendant que les dédites et tenues ont
subsiste, ne s'étendait que depuis le chàteau jusqu'à la Male-

porte.
Ce fut aussi du temps du comte Louis c~u'un certain Sulpice

Rémond, de St-Sulpicc, tua-un serpent pr.odigieuz, qui se te-
nait dans ce passage étroit qui est au-dessus du village de St-
Sulpice, et qui attaquait )es passants et les tuait, tellement qu'à

cause de ce serpent grand et air'eux. , ce passage était devenu
impratiCable. Le dit RémOnd S'étant miS danS un COAi e qui était
entr'ouvert, tua ce monstre avec une arquebuse; mais on croit
qu'il mourut'de la puanteur que cela produisit. Ce lieu, qui est
au-dessus de la tour de Bayard, s'appelle encore aujourd'hui

la Ciuse de le Vuirre (V. l'ac. te du 3l mai l624.) On assure que
le comte Louis, pour récompenser cette belle action, @Ai anchit
les enfants de çe Bémond et tous ses descendants de la. main-

morte, comme aussi toutes ses terres de censés ot dc drnies,
et même sa maison, tellement que dès-lors on n'y put saisir
aucun pr'isonnier, étant par cet afFranchissement devenue une

maison &le refuge, où un criminel pouvait ètrc vinr t-quatre
heures sans qu'on put le saisir. Le prince lui accorda encore
le droit de pouvoir pendre lerisei ne et être exempt ctu taver-

. nage pendant qu'il tiendrait hotellerie, et il l'affranchit et toute
sa postérité de l'émine dc; la porte, savoir: de l'émine que les
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bal&itants d« l'a]-de-Travers payaient pour 0ti.e evempts de gar-
der la porte du cl&àteau de )potiers : ceuv qui en sont aAran-
chis s'appellent. f'rrncs s-crr~rnrs .

Les )ioninics les plus considérables (lrri vivaie »t du temps du
comte l'. ouïs étaierit : Airn6 de Cor monclrv~che, chevalier, fils (le
Jean de Cor inonde(:che; Collin dc Cor mondrèclic; 3ean d'Es-

pagny, cliltelain d« l.anclerorr, fils (le 3ehannin de Aaumarcus,
et Catlierine, fille (le Jean (le Cormondr(. che, son (',pouse; Col-
lin dc Cor ruon(/r+che ; iAicocl de Cor nrondr'èchc, chevalier :
Othenin, écuyer, fils dc Jean-le-. l)el; .picole, fille (le Regnault
(le Cormondr cche, ct (~iraidoz Sellajoui, boui'~cois (le i&euchÀ-

tel, sorr ('.poux: Jean (le Giez, (lonzel, et A)ilion de Cormon-
()i.èCh(:, SOn épOuSe : JaCques, U(lr y et Othenette, erifantS
(l'Othe »in-le-Bel : Vauchier (le Va »travers: Jac(luette, veuve dc
Jean Alussai. d (le D'euch ite] et, fille dc jcari de Vautr. avers :
Hugues (le Alontmulens: Villo(l «lc Cottens et V« illeima dc Clé-
ron, son (;pouse: Pierre d'l'. stavayer. co-seigneur de Gol'giei',
ilvo)'el' (lc Bcvaiz ; Altlraud, son fr(;r'c, co-seigne« r de Gorgiei".
Othon de Vaumal'eus, chevrllici', bai)lif et cil''ôte)ain dc i4eu-
chate) ; Jeanni » dc l a« mar cus : Jac(lues dc Vaur »arcus, cha-
noine; lfcnri, seigneur de Colombier ; Begnault et Jean Vau-
thier, ses Cils; Perrirr, frère de I[enri et fils (&e Jacques (le Co-
lolnbicl'; Gil'al il d(- Bellcva« v et Eléonor e, son' épouse ; 3ea » de
Pierr'e, clianoine dc Weuch, "lte]: Richar(l, fils de Cono(l de Vau-
traver s ; Jean (le Cl~'. r oii, ch,"itelain (le 'J.'hic) le ; Pei r'criier' et,

Vuilleinette dc l'icr re-''r-Boc : Alessir'e 4rlillalliIlc de Vautl'Bver's,

chevalier;. Bol)iii (l'Aieuse ct 0(lette, sa ferirnrc ; ffeni. i de Cour-
telary; i)lcssiic ihichoud de Soudry; Philippin dii Foui de Bou-
devillicrs; Jean Compa~niet, donzcl d« Vautr aver s: il (',pousa 3ean-
riette, fille de Jean (lc Va«travers, clievafiei', Conrad de Ficlol,
avoyei (le Ccr lier; Per r enet, (lu ilIont, chatelairi dc Boudr y; Jean du

iront; Jac(lues ou Jacqueiia« (l Beymi)arilt et Othon Reyrnhault,
chanoine de Neuchatel, son fils: Jean, fils de Perrin d'Outre-

Areuse, qui tenait rrne partie (l« fief (lui f« t dep« is au Grand-

Jacques; Gruillaume de Gran(lson, chevalier, seigneur de Ste-
Croiv. et d'A«bonne: 3eanne de Iienn(:, son épo(rse; ibicolas dc
Galeia; Jacqu(;s-]e-Grand; Jaquemiii (le Alonet, recteui de la

ville (lu L'ail(leion, confirmé au, régime pal' le corilte k, ouïs l'an

'l340 ; Jean »eret Vallier, preniier banner et (t« lar~deron ; Mar-

inet de Cr'ostel (le ï™udrehn, clerc d« comte Louis.
Le comte Louis avait régné (1ès la niort de son p(;rc Rollin,

qui mourut l'an ~)353. Ainsi il tir)t le comté pendant l'espace de
tr ente ans.
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Isabelle fut comtesse de Yeuch itel après la mort cje Louis
son père. ïHe partagea d'abord avec sa saur Varenne, qui eut
pour' sa part du domaine la chàtellenic du Lancleron, qulsa-
belle érigea en baronnie, mais à la condition que Val.eiine lui

en r enàr. ait hoinn&âge. Le Lander'on clevint par-là un arrière-fief
ric l''rrchiduc d'Autriche (V. Ies ans 3358, 3,'M9 e[ 'Ik'lh). .

La conitesse Isabelle fit demander, après la r»or t cle son père,
l'irivestituie clu comté de ileuchàtel è l'officiai de l'ar chevc':que
de Besançon, comme métropolitain de l'évc', que de Lausanne,
clui avait été reconnu juge clés cliKérends qui naîtraient entre
le colntc. clé. Ãeuchàtel ct ses sujets par les comtes Ulrich et
Herthol&1 l'an 'l'2&l ~i. .Comme on pouvait appeler ~énéi;rlernent de
toutes les sentences que rendaient les évèques p;ii clevant. leur
« r.chevt'. clue, et de ce dernier au pape, l'aichevèque de Besançon
fut par ce moyen reconnu juge; aussi ne fit-il aucune c3ifhculté
cl'accord]er à lsabe))e sa clemande en la mett« nt en possession
clu comté.

On frit iCi deu~ queStiOnS: la première, S'il était néCeSSaire
Isabe)lc cle c3emander l'investitul. e dlr comté ; la seconde,

pourquoi elle la clemandait a l'archevèque de Besançon .plutr&t

clue devant le seigneur suzerain clont )e comte relevait.
Sur la pl'emière on répond que l'investiture était nécessaire

pour exclure Valenne en vertu clu testament de Louis, sans le-
quel, suivant la coutume de Bourgogne, elle aur« it pris la moitié
clu comté. Sur ja seconcle, il paraît, que, puisque les. comtes
avalent r'endu hommage aux pl'inces dc la inaison de Chàlons,
et Louis lrli-mr, ine au chàteau cl'Arl« y, l'an )Bë7, «yec cette
clause que, « si Louis ou ses hoirs r»ourait-sans hoils màles,
» ses filles ou les filles de ses hoirs une ou plusieurs du Che-
» sauz. cle i1'euchàtel, pourroüt et devront reprendre de Jean de
» Chàlons les dits fiefs et cie. la mèine nianière comme il les
» avait repolis, » il paraît, dis-je, qu'Isabelle aurait clù prendre
l'investiture du fils de Jean de Chàlons etnon de l'archevèque
de Besançon. Cela fait voir qu'il u'i avait encore en ce tcmps-
jà auCun SyStèrne régulier Sur la SuCCeSSiOn au COmté, que leS
AuClienCCS généraleS n'étaient paS enCOre établieS, et 'que la
Cour des pairs, ni )es Trois-htats n'avaient lrautorité de pro-
nonce& sur cette a Aai r e.

Un acte du 8 juin &l873 porte que dame Isal)e11e, comtesse
de ibeufchàtel, donne, par donation pure et irrévocable et per-

Partage a«ce Va-
renne.

Celle-ci a le I.an-,
rleron « aigri cn ha-
ronnrc et nrrrer e-
licl rie FAutrichc.

lsal)elle rien)anrlc

I investitrrre rlrr

comti n Voflicial dc
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1$7$ pétuellement, aux vénérables personnes prévôt et chapitre de
Weufchàtel, tel droit clu'elle avait !& la clime, appelée la dîme de
St-Piei're, et les vignes appelr. 'es les vieilles vignes, )aquelle
dîme s'étend au 1ong et au large clcpuis le lieu dit en Cieusa
jusqu'au bois de Colombier, et dès le dit bois jusqu'è la Combe
derrière Scvroue, devevs vent où ctu'il soit, tant en blé comme
en vin, et toutes leui s appavtenances et dépendances ; et c'est
pour le remède et décharge des- unies cle son très-cher' père
et de ses autres préclécesseurs, t.'orme aussi poui'le remède
de l'ème de la dite comtesse et à condition que les dits pi.évent

et chapitre ser'ont obliges de faii'e désor mais per. pétuellement
l'anniversaire clé la dite comtesse, en la clite église cliacun an
suv le joui de l'obit. Le sceau de la comtesse isabelle est ap-
pendu, 'i l'act, e.

La comtesse Isabelle eut, d'abord après la mort. de son père
",

,
',",'.

,
",', „"~~„""„,',":,;. plusieurs difficultés avec Marguei ite de 9'uf'Aens, sa belle-mère.

Celle-ci prétendait jouir clu comté de Weuchàtel ])ar usufruit
I

pendant sa vie, ce qu'Isabelle lui contestait, soutenant que soi&

père lui ayant donné le coiiité li'» son dernier testament, elle
en devait, ètre en possession d'aborcl après Ia mort du testateur.

.;~ Elles choisirent pour avbiti'e de leurs diAérends J.ouïs d'Anjou,
frère de Charles V, voi cle ï&varice, qui aclju ea le comté à
Isabelle en ver tu du susdit testament, et a 3&lar guérite de Wufflens
la jouissance de quelques seigneuries pour 4 dédommager de
son usufvuit.

9e nOuvelles diAiCrrltéS s'étant suSCitées entre Ces COmtesseS,
elles convinrent de faire un nouveau compi. omis et choisiierrt

'"r''& r)oui arbitre Guil)annie àe Pisy, prévot de )tJont"ien, qui ven-
~I p t

",'„'.
,
',"„";„',.",

,
'.„"' dit sa sentence signée et scellée pav Genul Cl]imitz, notaire

.~i' ~". i., i.i~.- public. Il «àjugea à Marguerite de Wufflens le cheptel, houig et

,
'"„""",". ",~',",";,„"'" ville de Boudry avec leurs entrées et issues, et 3M florins de

bon or et 6 sols monnaie de Lausanne, de vente annuelle, qu'il

lui assigna sur la chatollenie dc Houdvy et lieux pvoch;iins,
aVeC mère mixte impère, et tOute juriSàiCtiOn CleS ditS Chàtel,
bourg et vil1e, mandement et chàtellenie. Ri~suite de cette sen-
tence Marguerite de Wuff]ens s'en mit en possession.

Varenne, dame du Landeron, voulant donner a ses nouveaux
„',"„","„'„"„'„",

,,"„„,„'"„", sujets des mavques de son aAection, leul coïî ivl)la noll-seulc-
nient les franchises clue Roclolphe, comte cle Feuchàtel, leur
avait données l'an 'l260, et qui leur avaient déjà été confiimées
«uz années 3309 et 33~&0, rr~ais elle voulut bien encore leur en

clonner de nouvelles. L'acte qir'elle leur en passa est daté du

~l l juin )K3 et contient cc qui suit :
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Acte dc cnufirtttn-

ttott,

Reeonuai=. „~nuer. i?i

Varrnue tir. l'nr-

riét c-lirl' dr sn

s(c»; isaiu lie.

&irssa ~,rr.

Ohutgrtd.

Statut,

RecOttSSeS réaer-

Je Vrena, fille de baron de noble mémoire Louis, comte et seigneur
de Neufchêtel en la diocèse de Lausanne; femme de noble . Danioisel
Egon, comte de Vribourg en Briscove, danie du Landeron, fait savoir
B tous ceuz qui .verront et orront ces présentes lettres, que coi»me
après le décès de »ion dit seigneiir et père, nionseigneiir Louis) que
Dieu pardoint, soit devenu par succession aucun partage fait avec danie
Isabe)le conitesse et, danie de Neufchàtel i»a sceur et iiioi, la ville du
Landeron avec toutes SeS appartenanceS et dépendanceS. Et en prenant
et recevant pour moi la possession de la dite viHe et de la terre a
icelle appartenante j'ai juré et promis au~ bourgeois et habitants de la
dite ville du Landeron pour leurs hoirs, cohoirs et successeurs, tenir,
garder et maintenir touteS leS franchiseS, libertés et cOutumeS par nieS
prédécesseurs aux leurs données qiielles qu'elles soient, sans jaugeais
faire ni venir aii contraire en aucune r »ânière: et icelles leurs fran=
chises plutôt veuillant je 'la dite Vrena aiigmenter que d'oter pour le
ter »ps s venir, regardant l'honneur et profit de moi et de mes hoirs
et celiii de la dite ville du Lancleron. des boiirgeois et habitants d'icelle
et. de la terre de leurs hoirs que je la dite Vrena, dai »e du Landéron,
sage et bien avisée. no » contrainte ni barratée. niais de ma pure bonne
et fraiiche volonté et de i»a grâce spéciale pour i»ieuz toujours réédi-
fier. bàtir et renforcer la dite ville du Landeron. ai donne poiir moi
nies hoirs et successeurs et ayaiit cause de nioi auz dits bourgeois et
liabitants pour eux et leurs successeurs, a toujours r»aïs. et saris jai»ais
rappeler, du lod et consentenient et empresse volonté du dit Ego», i»oii
mari, et de la dite daiiie Isabelle conitesse i»a bien aii »ée so:ur. Comi »e
dame du fief de Landeron, la. terre et les choses et droits ci-après
éCriteS et.diViSées en aCCroiSSer »ent et ai»endement de leurS anCienneS
franchises. libertés et coutui »es.

Elle leur accorde, l' Qu'ils pourront établir un messager ou
plusieurs pour nlesurei tout lc vin qui se vendra ou achètera
en la ville et, chàtellenie du Landei on par qui que ce soit, aussi
bien que tous les. émoluments qui pourront revcüir de la dite
mesure et qui appaitenaient ci-devant au comte Louis, son '

père, et(juils pourront établir ces messagers ou mesureurs et
les destitucl à leur volonté. 2' Elle leur remet l'ohmgeld qui
provient du vin qui se vendra en i]étail dans la ville du Lan-
deron et, dans toute la chàtellenie, que les bourgeois auront, la

~ liberté de décréter la mesuie, savoii : le picot et le quarteron
comme il leur plaira. 3' Qu'ils pourront faire des statuts dans
leur' ville, grands ou petits, les mettre ou les oter, lesquels les
bourgeois du Landeron et tous les habitants de la chàtellenie
seront obligés d'observer, et qu'ils pourront, imposer des amendes
à ceuz qui sel.ont rebelles a leurs statuts, qui reviendront au
profit de leur ville; mais le tout applicable, aussi bien quc les
articles précédents, au pioflt de la ville, pour la réédifier et
renforcer. Quo si cependant il arriérait des bans au sujet des
recousses ou refus de paj ement qui se fei ont a cette occasion,
elle se les réserve, tels qu'ils lui serorit adjugés par les bourgeois.
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qui est ~isant auprcs clés p''rcfuiers c/u Lancferon entre la grande

v:.r. ', ' ct la petite Thie)fe. ï. Elfe leur remet encore tous fcs phcfuievs
. ct marais comme ils s'étende »t du long et du large, cfès le

Buz de Vaux jusqu'h la grande Thielle près de l'Ile de St-jean,
et dès fa montant jusqu'au bey St-pierre, en tenclant dès la
Thieffe vers fa fontaine clés Malespicr ves, et de fh tendant vers
la Pie~ré c1essus chez les Rocs dessus Cornaux, et de fii tirant
au Creu~ cl'Errées, et cle Ir « u fiant clc Sevvoue et cie lr en
Vaux Vuilleret ct dc )h en descendant par la Con~bc de Nev-

vaux. juscfu'au Ruz clc l,rua et cle ]h au fac. Kffe se réserve
to »tes fes ceïlses foncières des terres qui sont clans cc détroit

&«»« &, &&& ''& et Cfur Ont eté ACCC11sees par' SCS prCldeceSSCnïS. 0 Llle leur
quitte ct exempte tous les bourgeois ou f&abita »ts clc la cf~htef-

lennic clu Lancleron dc toutes reutes, cor vces et aides; elfe ré-
sei've en faveur des bourgeois lubitants dans la ville qu'ils pour-
vaicnt faire faire aux autres bour 'cois résidents hor's cle fn ville,
tous les veutes et cor vces qu'ils jugeront r propos pour le b''r-

tinient et fermeté de 1a ville. Elle réserve encore tous lcs droits
et; pr'ivifé es clu'ont ]es clercs, 1es vassaux et les nobles dans
cette chàtelfenie. Les sceaux cie fa comtesse Isabelle, c)'Egon

et de Vavennc sont appendus à l'acte.
c . ~ ~, Isabelfe confirme cet acte comme danie cie fief et, Egon ratifie

cc que Varcnne, son éfiouse, «ccor dait. .l.cs sccarlx de messir c
l,ouïs de Auillaufans, abbé de l'Ife c1e St-Jean, cle Guillaume dc

'

Vaotravers, abhe cle l'ontaine-Anc]ré, et celui c1u chapitre clc

iXeuchate1 sont aussi appe »dus à l'acte,
celui î« t f~assé au l,andc-

von en la présence clé plusieurs témoins.

p « t 1 al' lin acte claté clu mar di après 4 hIadt ]ci»e f 3&3, 1a corn-
'"""'„""„'""'"tesse Isahef)c s'engage envers les habitants des Vevr ièr es, po« r

elle et ses hoirs, à ne faire a l'avenir les ententes dc reconnais-
sance de leurs propriétés qn'en fa forme accouturn~'. 'e chez ellx,
ct ce pour 1a somme dc cent petits florins d'or.

Le jeuc1i après la St-Bavthéfenii fÃ3, fa comtesse Isabelle
'"'""""""'"""renouvela l'alliance et Combour geoisie que les COmtes, ses pré-

décesseurs, avaient faite avec la ville de Soleure, orr cffc fut

rccon »ue bourgeoise; Rodofphe lv, comte de 1~'idau, son épouv,
avait dej''r fait la mime alliançe et combourgeoisic avec cette
ville pendant qu'Isabelle était avec lui.

L '- 'c,"l pl~" (~e va- I e 0 septembr C, Jean I II, seign eu v (le r'afan~&~in, r'cri c1it, ho ra-

mage à la 'comtesse Isabelle, de la morne, manièr e qu'il l'avait

vendu l'année préccdentc au comte T..ouïs.
"""'"''-""""- Il par, trt, pal'' Un acte passe par la con tQssc Isabclfe à la

.viffe de Norteau, que les ]imites entre fcs deux états vont de-
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puis la Chaux-d'Etalières, par' dessus l'Armon jusqu'à Vermenay, l373
tendant devers Morteau de vent en bise. L'acte est daté du
9 octobre.

Il y eut cette année dans toute la Suisse des meurtres, vols, ~meurtres, ois,

incendies, famine et cherté, etc. En aut, omne les raisins gelèrent"""'„', ". '""
aux ceps; le vin fut fort doux pendant l'hiver, tout de même
que l'année précédente; mais environ la Pentecôte 3374, il de-
vint si aigre qu'on ne pouvait pas en boire, ce qui fit que le ~ ~ .'g e e~ e&e..
vin de trOiS feuilleS étant le Seul qu'On pùt bOire et étant fOI't

r'ai'e. il était aussi extrêmement cher: la pinte 'valait un schilling,
dont treize valent un florin. Mais aux vendanges suivantes il &-& s ~ ''--
fut à un très bas prix: le muid de cent pots ne valait qu'un "'„'"„„,„'„,"&„.,

'

plappart, dont vingt-cinq valent, un floriri. prIX

picolas de Romont et sa femme, voyant qu'ils avaient été 1374
privés de. la dîme de hlerzlingen (V. l'an 3366), vendirent, l'an "'"" '" ""'-

liugen,
)374, leurs droits et actions qu'ils pouvaient avoir sur cette drme
à Jean de Nam pour soixante florins, d'or; mais cette vendition
n'eut aucun eAet (V. l'an 3429).

Les bourgeois du Landcrou, pour rendre Ja concession que va' ~ -e'&'
varenne leur bai oIlne leur avait accordée l'année précédente '"",',"„","„"„'."„"' '"
tant plus authentique, s'adressèrent au prévôt et chapitre de
bleuchàtel pour s'en procurer. un vidimùs; ce qui leur fut ac-
cordé par. acte du '23 uovernbre )Nk. 'Le sceau du chapitio ir

est pendant.
Marguerite de WuAJens, veuve du comte Louis, s'étant re- ~"s "~'-«

marrée cette année à Jacq~~s de ~ergy; rl se suscita une diffi

cuité entre elle rt 'ses bileux belles-filles isabelle et Yarenne. '": '-' &ael '-

Madame de Verge prétendait revenir de Ja prononciation qui „,
„""',"'"„-',;„.„,

l'avait déboutée de l'usufruit sur Je comté de Xeuchâtel, et cela d l"- t - i
'

par la raiSo~ que JaCqueS de Aergy, SOn épOux, révoquait e","",, "„","",',",",
,
'"„

compromis qu'elle avait lié sans. une due autorisation. Là dessus l - ~' « &a-

les parties s'étant de' nouveau soumises à la décision de Philippe,
surnommé le Hardi, duc de Bourgogne, celui-ci confirma la i «"«&"-
sentence rendue. Sur de nouvelles difficultés à 'occasion. des '",'„",„",'„,'„',"„'"„',",,',:

"

prétentions de la dame de Vergy, les mêmes parties se sou-
mirent à l'arbitrage de Guillaume de Vergy, archevêque de &u -~u &i« s

Besançon, et de Hugues, seigneur de Regny; mais comme ces ',,', ",'„,".'„",","„"„'

arbitres prononcèrent en l'absence l'un de l'autre et què leurs ".--' l ~ ".'
sentiments ne se trouvèrent pas conformes, les parties ne vou-, ,

","„', „".,"'„"„",",,'",

lurent, pas agréer leurs prononciations. Ces deux arbitres avaient - &- "- - -~

adjugé à Marguerite de Vergy les villes, c'est-à-dire les villages
de Lugnorre, de Joiissens et de Provence avec leurs appar-
tenances.

Jean de Chàlons IV fil donation à l'abbé de Fontaine-André J„"&&';l„„",»";,
"

AXNALES DE BOYVEo TOME l. 24
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1374 de ee »t saligno »s de sel an »uelleme »t. 3ea » 1V était seigneuv
' ;iï-'."'nnn de Salins. L'acte est, du ''I septe »rbr'e '13ik.

v ditio. ~. v„.r. .l.a CO »lteSSe ISabejle Vendit Cette arlrlie la SCiyleur:ie de Salrll
qn'elle avait eue de Rodolphc, comte dc Xi'idau (V. l'an ~1309),

et CC a l'ierve SC1&r'eiber, dOnt 1CS hOir S la r'CVendlr'e »t, l'an 140(,
''r Av »old Bumann, bour geois de Soleure, lequel la r eve »dit
ensrrite, l'an 141'l, à cettc ville, qui la possècle aujour'd'1&ui.

Bodolphe V, comte de iticlau, aida lcs .B;&lois, ses alliés, ''1

br'rrler les chàteauz de l.lase »hour ~ et de Falkenstein pour dé-
tr'uir'e Ies bviga »ds qui y lrabitaie »t, et qui volaicrlt i »lpu »cnlent
lcs passants et leurs effets. L'évr'-que de B ilc, auquel lc pr cmier
de ces chàteauz appartenait (V. l'an ~10(2), lit la uerre a la ville

dC B rie ; mais les QalOis lui hrùlevent e»COre BéfOvt, POrventruy
et Pfeffingcn.

Léopold llI, duc d'Autl'icjie, ayárrt «ssisté l'&i'(".que dans cotte
'„"„',, ",„",„',","„"grrcr're, ce der'nier lui donna 1« petite ville de Bhlc de gage

pour les frais de la ~uerr'e, (lui se r1101ltaierlt 'I 30,000 goulde »,
ct en attendant qu'il pùt l'en »lettre en pOSsession, il »lit de

'

gage entre les mains dc Léopo1d Licstal, 1Valdcnbourg et
) l o rllberg.

Ego» de l"r ibourg et Vavenne, darlle clu Lanclevorr, cuvent
"""""'"""""'cette année u »e fille qui fut nornnlr'e Anne.

l325 La comtesse Tsabelle donna cette ann6c une farinât co»sidé-
""";"„',.'l',",.

'e" râble à Ja vijlc dc Ccr'lier, qui la possic1e e»core «ujoul'd'hui.
- Airrxo » de Cossonaj', évi(jue dc J,ausa »ric, mour'ut cette

(te l.nnsnllueet sufl

a»née 1374, Ct il eut pOur SrrCCesSeur (suy de Pr'an~ins.
r »ri'lie tl"ore 1 a COmtCSSe ISabelle inféOda la nlirlle « » »(':e la Seigneur're

,'„"„'„'""„',",
'

„'" '„" de Aaunlar'cu~' à' Gir'ard, fils naturel de feu son fr'èr'e Jean, hls

àe LOuis, pour le réComperlser dc Scs serviCcs; elle lui dOrl »C

en fief., èt'selon' lc droit ales fiefs, le dit Givar'(1 receva »t pour
~

/

lui ct'pour' tous', ses hoir's natürels et légitimes qui perpétuc11e-
iüeüt déscendroiit dc lui ct d'icone (par ainsi toutefois qu'il un

soit trhnspor t6 a d autres personrlcs étrarigères, sirlo » r ceuz de
s« pasteur'ité natur elle' et légitime et's'il Br'l'rvart par' ci-a[&r'r.'s que

1ç dit Girard et"ses 'r. nfants décéd« ssent de ce monde sanS'laissei
crifants »atur'ejs et li-.'gitir »es, qu'alor s les clioses ;&pr'cs i.t:r ites
doive »t retouv »cr et itve colifirmées « icelle dame et ~ scs

t

hoirs), son clthtëïu dc Vauinarcus au diocés'e de I.ausauno avec
lr'" borrr'~ '(lu' 'clit cil'lteau, et ' mère »ri~te lürper'e, orn »irnode

jur isàictiàü"avec 'sc.'s appar te»a »ces et' ài'. periàances univer selles,
avec ' les hor4rhes taillables ct cc»sier s, hcf~', vîssaux, four s',

rnOllliiiS, battOir S, r aiSSe, Ca»Z. Ct, COrrr S Cl'chai, '

mOrltajrleS,
pr'cs, cjlanlps, bois, ser vices. usages, cor vies, cons ct censicr es
et toutes pulr'es qùelcol)clues celui ap))îl'tiellnent BU clit cil'Lteau
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'I.r poupe ilc Vau-
tra&ars i I in sri-

soeur ir, li t)rr-
t iérr, lloulin an-
nczt s ', t cr I te in

1 colt t t utl1 ~

1.es An~inis entu rr'to'
en Als « r sous !s
conduite d'un illou-

sieur de Cuucy.

l) s y ce tomettco i

de ct nods désor-

dres

Prétentions de ces

hululais sur rïr-
. J

Ptl

et bourg avec aussi la oraison et services des; hommes. main—

mOrtableS et Serfs. dC, la vallée de. VaumareuS et, fçS apparte-
nances d'ice)le; pour. la tenir .ct posséder et en. faire tout ce
qu'il, lui plaira, à,la iésevve des choses, ci-clessus écrites, et le

droit d'hommage et de ficfcfité dont il est tenu à la. dite, dame
ISabelle Ou au~ Sie»S apièS venantS Ct, .pOuV hOmmage. lige. I.C
dit,Giiai. d et les siens seront tenus de faive fidélité à la dite "
dame Isabelle. etc à ses Iioivs et successeuis de la ;i~ain et dc
ja bouche, a~ci; toutes et. singulières les choses, lqui y sont
conteDues et qui sont ci-dessus 'ot. cl-opl'es, avec toute. vétenfion
de-dr oit, action, i éclaiuation, ,usances qui lui, appartiennent aux.

choses sirscfites, la directe seigneurie, hommage lige et fidélité, ,

ressort, ficjèleinent vc;geivé, ;, comine aussi la chevauchée et. ap-
pellatio »s dans et pour, les, choses prédites„données en fief, etc.

- îirarCl piOmet. Cle SOn COti; d'être à perpétuité hOmme, , fiilèfe et
vassal, li.ii et ses hoiis. , cle la dite dame. Isabelle, tetc. , et, .clé' .

faire, lui et ses lioiis, toutes autres choses qui sont contenues
I

en la forme de ficlélité non~elle et. ancienne. .I.es, sceaux dc «a

cour de, Lausa » »c et de la'comtesse Isabelle so »t apliendus à
cet acte, qui est signé. pai Jean Giiinbevtis de Lausanne„pr;i'. tve

et notaire juré, ct, clui c=t cl'itc. .de, Vuilfaufans. ,6 juin. !I3i~.
I.c péage du, Vouai «vei &, qui dépendait t,du, château t de tV«u-

marcus, fut aussi oompri" dans cette, donnation (A o@.. l'acte du

5 aoùt 'l397); clc mème que la, petite seigneurie. de Derrierc-
„i)Iou)in, située entre Govgiev et, Bevaix .le. long d« lac, clue. les

seigneurs de Vaumarcus ont posséclve„jusqu'à. l'an l ï68, .qu'elfe

en fut, détachée. par. ion par ta c. et an »ezéc à.celle. de. Coi.'gici',
d'où elle est encore sortie 'par, Ea. sentence, 'clés Trois-Etats du

8 décembre 'l (2l, et, i,&'.
,unie. , à )a souveraineté, , 'et, c,-nsuite. incor-

porce à la m'civic cle Hevaiz. t

Lé,opofd, lII, duc, ,çl'Autviclrc, , q.ui, li'haïssait" les .Suisses, . ctuoi-
qu'il ne fùt pas. pour. lors, en guerre. .'avec -eux, .', fit entvei' dans
leur pays, , par scs irittigues, un, certain AIo »sieuv de Cussiniou

Coucy, qui conduisait, (i0,000, i 80,000 homnies. cie tvoupes. .ra-
rnassc, es, ilui consistaient, en :(»~lais, , Fr ançais, , Flamands, et'
Bretons (V, lcs années„)36I, —..)363„et I366).. Ces . troupes. :étant
entrées clans ]'Alsace -à la St-iQichef 4Ã4, . le, susdit. .de Couci
les,y avait envoyées avant lui, et el]es. y furent cinq. .semaines,
durant lesquelles elles y. causèrent mille clésoi. cires, . et lui-mèrne
vint les y, joindre. . ayez quinze, cents. chevaux. Ce &hi; de. Couci
était, niaiéchal çl'Ldouavd„roi. d'Angleterre. Son chàteau; dclnt

il portait le noni et dont, il .i.'tait seigneur, . était. en Picavclie,

p,rOChC, ,Cfe,COmpiègne. . COmnre Al. de COuCy .était filS de Cathe-
iine, fille de Léopold II, cluc c]''kuf, riche, qui possédait l'l'vg~u,
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1375 il avait par-là des prétentions sur quelques villes de la Suisse,

parce qu'on n'avait rien donné h sa mère pour dot', quoiqu'on

lui eùt promis une somme considérable, et c'est là le pré-
texte qu'il avait pour envahi~ le pays qui appartenait à sa mère,

et pour s'en' rendre maître. Léopolà III, (luc d'Autriche, qui

était son oncle, était d.'intelligencc avec lui. les Suisses, voyant

venir cet orage, envoyèrent une députation à M. de Coucy,

pour sas'oir' de 1ui combien il demanderait pour cxempter la

c ~~ ~ ".- Suisse àu pi]Iage. Sur quoi il demanda 60,000 goulden en ar-

gent comptant, soixante (lraps dov et autant dc chevaux. I.es

Suisses n'ayant pas voulu acceptev ces con(litions, les Anglais

i'..i':nd-~ &i. s pénétrèvent Suv leur territoire au mois de novembre. AprèS
s'('. tve rendus (/evant la ville de .B,"rie, ils virrrcnt démolir le

r. ~. chàteau de )a Cluse près de Balsthal ; ils vavagèr ent Wal(lcnbourg,
~-i-" c~'- ruinèrent plusieurs campagnes, br'ùlerent un r'and non)bre de

'"""'"",
.
"'"'"

villages, démolivent les châteaux de Hechbouvg, Gosgen, Bipp,
n I O I I C.

Erlisbach, %icdlisbach, Schauenbouvg, Strasberg, et la petite
ville d'Altreu qui était sur l'Aar au-(Iessus (le Soleure, et dont
la maison d'Autriche avait àéjh démoli le ch''rteau l'an &l309.

Après avoir attaqué et ravagé Olten, s'('. tee saisis de son por't,

ils prirent et pillèrent WVangen, Ar wangen, ct autres lieux. Ils

hrùlèrent et démolirent les ch''rteaux (le )'ridau, d'Avbourg, de

Vicken, de Buchegg, Balmeck, AIessen, La»dshut, H« lten, AVohl-

» ~&-' &'~:. hausen, etc. Ils mirent le feu 't la ville (le Qillisau, qui « pppr-
tenait à Jean III, seigneur de Valan in, ct qui est dans le canton

de Lucerne; tellement qu'il y eut une grande terreur parmi les

peuples: chacun se retirait dans les grandes villes, les paysans
se réfugiaient sui les montagnes et dans les bois. Alois dès qu'on

se fut un peu rassuré et qu'on eut remarqué que ces Anglais

étaient p/ut6t des vo)euvs que de bons soldats, on commença
"'",","„",„",";,"„„",

"" à les attaquer vigoureusement dans le temps qu'ils étaient-obli-

gés de se sépaver en plusieurs corps pour pouvoiv subsister
et avoir des vivres, dont il y avait une extrc':me rareté cn

Suisse ; ce qui fut cause qu'on put plus facitenient les dé-
~' & '~n''&"& truire. En effet ils firent quatre camps, savoir : l' au pie(l d'or
'"'""""'""

mont Jura entre Soleure et Bienne, auprès (le Cottsta()t; D' h

Anet dans le bailliage de Cevlier ; D' à Vraubrunnen, et P h

Buttisho)z. Ils se campaient presque ovdin« irement dans quelque
abbaye, dans laquelle les pvineip« ui officiers logeaient.

~~ ~ iv~ dn~'~' RO(lolphe V, COmte de Nidau, qui était baillif pOuv la ruaiSon
""""",

,;",.„'",.'." '" d'Autriche dans l'Hrgau et (l« ns le Thur'gau, pr it (l'abor(l le parti
de M. (ie Coucy. il se joignit pou~ cet eAet « u premier canap

et il 'illa avec lui assiéger 'Surcn, que ta ville (le Soleurc tenait

""~,"„'„'„;"„*'":&'pourlors (V. Van ~I368). !liais Rodolphe y lui, [ué d'un coup de
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Extinction île la

maison de iiidau.

Les hei'It)rrs dll

comte île bidon,

I.'évique de Hile

prend iidau,

I) fait un traite
nver. Ies Hernois,

4uerre entre les

comtes héritiers de

i~üdau et l'cvcque

de Bile.
Chois de quelqucs-
uns pour vider le

diffr'rentl à niain

armée,

Les conites ont la

victoire.

Les coni tes veiident

iWidau à Ia maison

d'Autriche, mais

Ie duc d'Autriche

Leopold remet i&i-

dau et Bureu à M.

de Coucy.

Cattip des Anglais

a Anet.

ris brurent Fon
taitte-Andr é.

Aèche, et pai - ce moyen la maison des comtes de Nidau fut
entièrement éteinte: il ne resta plus que )a branche de Neu-
châtel, Arberg et Valangin.

Bodolphe n'ayant point été marié, les comtes Hartmann de
Kybourg et Othon ou Sigismond de Thierstein. ses beaux-frères,
héritèrent de tous ses biens et, les partagèrent. Le comte de
Kybourg se mit en possession de la ville d'Olten jusqu'à la
mort de Jean de Vienne, évêque de Bâle. Ce dernier se saisit
de Nidau, prétendant que c'était un fief qui relevait de l'évêché;
mais comme il appréhendait que les Bernois n'épousassent le
parti des comtes, il fit un traité avec eux. par lequel il leur
céda 1es 27,000 goulden que les Bernois lui devaient pour, solde
de 1a pronOnCiation de l'an 1368, à condition qu'ils n'épouseraient
pa~' le parti des comtes. C'est pourquoi ceS COmtes et l'évêque
continuèrent. la guerre seuls; mais avant que d'en venir à une
bataille décisive, îls convinrent de choisir chacun soixante-cinq
hommes de leurs plus vaillants soldats, qui décideraient de leur
ùiAérend par la ViCtOire qu'un CieS partiS rempOrterait Sur l'autre.
Les champions des deux cotés en vinrent aux mains dans la
Schmadernau; le combat dura environ deux heures, mais les
soixante-cinq hommes des comtes remportèrent la victoire,
tuèrent quelques-uns de ceux de l'évèque et en firent des pri-
sonniers, entre lesquels était M. de Nam, qui était 1e fils de la
sceur de l'éyêque. Jean de Vienne, voulant retirer son neveu
et les autres prisonniers, fut obligé de rendre Nidau aux comtes,

, qui, pour payer leurs propres dettes et celles de Radolphe V,
leur. beau-frère, engagèrent Nidau et Buren à la' maison d'Au-
triche et è la ville de Fribourg pour la somme de 48,0ù0 goulden ;
mais la ville de l'vibouig s'en étant déportée au bout de quel-
que temps, le duc d'Autriche lui rendit 1a somme qu'elle avait
délivrée, et par ce moyen le comté de Nidau et la ville de
Huren lui demeurèrent. Toutefois, il les remit bientôt après à
M. de Coucy, son'neveu, pour la dot de sa mère, qui était
morte l'an ~1366 et inhninée h Koni slelden (V. l'an 3368).

, Le second camp d'Anglais. qui était à Anet, forma un dé-
tachement qui passa le pont de Tl&iellc et entra da »s le comté
de Neuchâtel. Api~'. s «voir caI»pé quelques jours assez près de
ce pont, il fit de )à une course dans. ]e comté et y hi A)a 1&on-
taine-André, -oii il y 'avait une chapelle et un moine qui y c;tait
envoyé depuis le Ial-Qe-Buz. L'abbaye )'ut brùlée à la veille
de. Noël 1%4. i)martin Bovet était pour lors abbé de I"ontaine-

.André, et Henri Chalagrin, son successeur, rebâtit la maison du
inoine et la chapelle (V. l'an 1396). Les paysans des environs
de Neuchàtel, ceux d'Arberg, de Nidau et des environs d'Anet,
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1375 viiir'eïit fOndr'e Su~ le Cainp d'AnglaiS, 'en tuèreüt'trOiS CentS et,
""",',"„"'",."",'," Chassèr ënt 'les air(r'es. Cette victoire fut i emportée 'sur eux le'

Pë décembre ~I8'7ë.
t

Les Seinois p;ri'tirent le '2G'décembre'pour aller 'attaquer le
"'"'„'";"".""'"" troisième" camp clés Kngliis, ilrri se ti oui ait auprès de' Fr'au-

br.unnen et qui &tait le f&lus nombreui et te plus fort; ce camp
vvo) ~. ec~. (;tait 'commatrcl(. j'&r Yvo', prince clé Galles, ' et il v avait encore

'~ el"'""" '"" '" plusieurs '&utr cs soi~nelH's de' considération. Les Qernois les
'I ~

b'rttirent' le '2i de décerrrbre, r-. i~ tuer'ent'huit 'cerits et 'disper-
sèrent les autres, que les paysans tuaient'partout où ils les ren-
contvaicirt;) '

t,ellemerrt, 'qu'il ler.ri. fr:rt iisrp'nssil)le di-:s-lors de se
iallier. ' Les'Ber'nois dressèr'eüt a l'r auhvurr&ren u~i' mo »unxent de
leur victoire qui subsiste encore aujour(l'hari.

re q" ' ' Le (lu:rtrième Carup d (nef;&iS) qui était a .ButliShofz, fut (lé-
)

'
~

' t

', ",",,'„","",",""fait par' ceux (l'Unter'&v'rf(f, qui en tuèrent deux cents et mir'errt,
I t I

I rne)t à."&rn)t le r eSte en (lévOute. ~II. de COucv, qui étart ClanS l abbaye (le
~1

",. '",'~'",.'." St-Urliain, voyarrt, l er&ti(:re clÉfaitc cle sorr Ql'ruée, par tit, au
ruols de janvier ')3(G, porrr' s'en l'etour'lier pal l Afsaco on Fl'alrce ;
ruais il y eut fort peu (le ses gens qui purent se retirer de l&r

Suisse. On appelait ce~ An lais, par rnepr'is, 6ugglet's. Ainsi
cette nombreuse armée ùe voleurs, (lui ne vivait (tue (le pillage

'
depuis l'an IBG&I, qui «vait rai'âgé pfusieur's pt'ovinces et quau-
cllne rlatlorl n aval t pu détruire, fUL (léfarte par les Suisses.
'Cornnre a l.'arrivée (le ces Anglais en Suisse on était, au niifieu

r.esven~n ~cs - des ver(l'an~ es, il fallut les interrompre pour' couriv aux armes,
""",

,".
,
'""'," tel lelllent clu orl l)(; put fes 'Lcllevel' QU'au nlors (le' jar)vior 'I JiO.

Ce retard fut cause (lu'on, fit un vin eztr'i~nre~nenl (toux, mais
On en ht beauCOup mOinS, leS ~aiSinS Së:tant SéChéS pOuv la

pl u p 81't . .

r-b«" "- r,a COmteSSe ISabelfe àO »rri enCOre Z (lirar(f, SOI) neVeu, par.
corc Provence i

ç;„,rg Un acte dat(l de l'année I3(b, la part qu'elle pouvait «voir au
will'rge àe Pros:ence, (lui avait été adjugée au comte Louis l'an

'l3i8, savoir: le tiers àe ce villa "e, ce (luelle annexa ~ la
seigneur ie de V'rumal'cr. ls.

Il naquit un fils a V-on (fe l~ribourrr et, à Varenne, qui fut." ' """""
rronxmé Conrad et qui succéda «u comté. après la mort d'1sabelfe
sa tante.

i4rort cVOlhon ill,
ba) nn )rc 4rnnd-

bolv.

&e& e))4))t..

Othon IJl, bar. O » de Crandson, qui était domestique de l'em-

pereur Charles IV l'an ~l:370, mourut cette année. Il eut (leux
girls: Othon IV, qui lui succéda, et Guillaume, auquel le mime
emper'eur' r'eniit plusieurs péages en fiel'. Othon épousa Jeanne,
fille de Louis de Vienne, sei neuv (le Ste-Croix, et d'Alix, fille
de Renaud, comte de 51ontbeliard, et de Guillemette ùe Yeu-
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isabelle rend hom-
mage pour Cerlier,
sous la réserve de

l homuiage de
. ' t.h~iions.

Juge impérial en

F uisse.

i.éopol d d'Au tri-
che tient un tour

noi au Pr ti t-Bàl e

VéSOrdr ei.

Kgon de Fribourg.

Itodvlphe de

lkoehber g prison-
nier et relàehe.

Les babitants des

Verrières libérés
-du péage des

Bai ards.

Mort de Varenne,

chîtel. . 'Cé Guillaume fut seigneur .de Ste-Croix, et baron d'Au-

h orme. . ~ I), IL ' . . II ~ 1 '(

'isabelle rendit cette année'liomihage li 'Amédée VI comte de
Savoie, 'pour son comté de Cerlier, réseriant toutefois'l'hom-

inage ju'élle devait a la' maison de'Ch'îlons.
I I

~ I' '

I.'an &)Ãô, IValraf, comte de Thieistein, était ju e impéi. ial

en Suisse, ce qui fait voii clue l cmperoui y avait e»coi e en

ce tenips quelques droits il@ judicatüre et auties.
~ I f

Léopolcl„duc, d'Autriche, ,vint tenir les tournois au~ 4randons
l3(0 dans, .)a, petite, ville de .B''île, que. l'éyèque 3e;in. d,e. Vienne

lui avait engagée deux, ans auparavant; plusieiirs . comtes et
seigneurs qu ll, y av îit» conviés, s y, troUI'c~rent. , PtÇI)dali t, .au ils

i;estèi ent d;ans „la petite. ville, les.tournois. se, passèr. ent paisible-,

ment, mais étant entrés dans la grande et y continuant louis
tournois sur, . la place de l'église cathédi ale leur cavalei. ie ayant;

foulé quelques, boiii. geois„le pIeuplç, s'émut, et sonna l'alarnie. I.e
cluç.,Lt'.opold eut, de la peine ii se sauver dans la .petite ville.
S'étant retiré dans la maison d'li » chanoine, où p/usieurs, sei-
gneurs le suivii;çnt, le peuple de Bàje alla enlonçer )es. .po&.tes,
de cette maison; trois. nobles y furent tués et que)ques palets.
Egon de- Fribourg, , gendre de Louis, comte de, 5euchàtel, eut
(le. la peine& se, .sauver par une. por'te„de dcirièi. e; Rodolphe
de Hoçhberg, uiarquis ùe'Rothelin, dont. .le. .petit-fils du mème
nom a, été. comte de Neuch. ''itel, fut du nombre des piisonniers,
niais il fut bientot relâché. Çependant, pai. les bons. ordres. di&

magistrat, l,out ce ;trouble fut bientàt apaisé. .

Lal comtesse isabelle déclare, dans un ac du -~Ii:novembre
l3]6, lque' feu son. frère'l"ouïs'avant accordé aux habitants des
Verrières, ainsi'que plusieurs personnes dignes' dc foi' le lui
avaient tomoigiit'', -'toute exomption des péages qui se 'paient aux

Bayards, tant: e» allant qu'en venant, pour tout. ce qu'ils y. passent
pour l'usage de leurs maisons tant, ' seulement, -e]lc.', leur confirme
cette franchise pour elle et ses hoirs, autant que sa seigneurie
s'étend, et 'ce-joui eux et pour ceux cpii, au teinps à venil', )
seront, et ce pour plusieurs. agréables serviCCs que les ùitS'habi-
tants lui. avaicnt re »dus au temps passé el, lui. rc:ndîient tous les

, jOurS-: de SOrte&clu'ijS SerOnt quitteS du' péage pOur leS ChOSeS

qu'ils achèteront ou i »a»ici onl, pour leur corps et usa »ce en leurs
-hàtels mais ils-devront'le pca e des déniées qu'ils achèteront
pour revendre a d'autres et qui passeront par les Bayards, et a
défaut de payement. du dit péa e, ils payeront le ban dû dans
cette occasion. L'acte est scellé du sceau de la comtesse.

Varenne, baronne du Laideron, épouse d'Egon, comte de
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',",';,",",",";,',"„&.„"„"„". laissa un fils nommé Conrad et une fille nommée Anne.

1377 La comtesse Isabelle vendit, l'an l3i7, son comté de Cerlier

I,
'.",b,'I~"„',.',„"'"..."„'",', à Amédée VI, COmte de SavOie, aveC tOuteS SeS dépendanCeS.

Elle Se retint err tOute SOuVeraineté et prOpriété )'abbaye de
l'Jle-de St-Jean, Chules, Voing ct autres lieux. qui dépendaient
de Cerlier, durit elle ne rendait plus aucun hommage. 1sahellc
se réserva aussi le titre (lc comtesse de Cerlier, qu'elle porta
jusqu'à sa mort. Cette comtesse ayant confirmé (pclque temps
auparavant au~ bourgeois de ittcuchàtel çt aux habitants (lc

r.'« ":na cb, la chàtellenie de Thielle le dr'oit, de pouvoir pâturer leur bé-
tail au Chablaix, qui est dans le comté de Cerlier, et qui est
un grand marais ~ l'orient du Iac de Neuchàtel, elle r'ésel'va

encore ce droit en faveuv de ses sirjets lorsqu'elle vendit le
comté de Cerlier.

Is b It )) e d La comtesse Isabelle se. saisit, par. la for ce des al'Illes, (lu
'„"'.'""'„'„'" château de Boudry et de cette chhtelkenie, que tenait Marguerite

de %ufflens, sa belle-nrève, d'autant que cel)e-ci tyrannisait
le peuple.

Après la. mor't de Guillaume, cornte .(le Ucnevois, qui avait

,""",,'„'„".
,
",";,;„',, épOusé Agnès, fille d't&médée, Comte (le SavOie, il se suscita

I" de clalon3 une diKculté entre Guillaume de Châlons, seigneur de Ste-Croix,
qui avait épousé Eléonore, s(r.ur de la susdite Agnès, d'une

part, et errtre Améclée VI (1'autre part, et, ce au sujet du comté
de Genevois, auquel Guillaume (le Chàlons prétendait d'avoir sa
part, Guillaume, comte de Genevois, so » beau-frère, étant mor t,

sans enfants, et le comte de Savoie pr(tendant qu'il devait être
r'o l. i la réuni a sa (lir ect~ Il se fit la dessus un accord, par lequel Ie

',"";".",
"' "'„"„'."",comte 'Amédée donna en toute propriété à Guillaume de Chàlons,

c. lie et le t ère ppur Se dépOrter de SeS pr'étentiOnS, nOn-Seulement le COmté

de Cerlier et le tier.s du mandement d'Echallens, mais aussi
12,000 florins d'argent comptant. C'est par ce moyen que Cevlier
tomba dans la suite entre les mains des harons de Grandson,
qui l'ont. possédé jusqu'a l'an )574. Le susnommé Guillaume
de Châlons était fils d'Othon III, baron de Grandson, et frère
d'Othon IV (V. les ans 'I@6, 345'7).

Jean de Vienne, évêque de Hâle, engagea pour ROOA goulden
la ville d'Olten à Hartmann, comte dc Kybourg, et à Othorr,
comte de Ihierstein.

1378 La comtesse Isabelle donna à Guillaunre, co-seigneur d'Esta-
"""'-"'"'."'; vayer, pour lui, ses hoivs et successeurs à toujours, acceptant,
fief trn Gorgier a

t:.;Il.. ., - en fief et hommage lige, toutes les choses qu'elle tenait de
"'r'"'"" " Pierre d'Estavayer son père, d'Althaud son oncle, et de Jacques

et Jean Rollin, ses .cousins, excepté les choses qu'ils tenaient
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comtesse isabelle,

les enfants (le sa

steur % arenne rt,

l~largucnte de
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en la ville et fenagc de Provence, lorsque le comte Louis, son

père, mit leS dits héritages entre SeS mainS; laquelle donation
e]le fit par telle manière, forme et, condition, que le dit Guillaume

tiendrait les dites choses en fief et hommage lige,
'

comme ses
dits père, oncle et cousins les tenaient en fief et hommage'
lorsque le comte Louis les mit en sa main aux années 33i6 et
4358. Les choses que la comtesse excepte dans cet acte et qui
étaient dans la ville et fenage de Provence, sont celles qu'elle

avait données l'année précédente à Girard son neveu. I.a com-
tesse Isabelle remit 'i Guillaume d'l'. stavayer la seigneurie de
Gorgier pour en priver 3~1arguerite de AVuAlens, sa belle-mère,

qui prétendait que cette seigneui ie lui appartenait, c1'autant qu'elle

avait été. annexée a celle de Champve »t pai le comte Rouis et
par le consentement d'Isabelle mi;me, de laquelle. seigneurie de
Champvent iAiarguerite de %ufflens était en possession actuelle
comme étant son patrimoine ; cest pourq »oi elle soutenait que
les rentes de la seigneuiie de Gorgier, qui se montaient alois
à la somme de '%00 Aorins annuellement, devaient lui parvenii'.

Othenin de Giez, chîtelain de Valangin, fit gager tous ceux
'du socle et «le la Sagne. qui s'étaient nouvellement mariés,
chacun pour un setier de vin, et tous ceux qui avaient planté
des bornes sans la permission du dit chàtelain, poui quatre pots
de vin et soixante sols par chaque borne. Mais ces gens s'étant

adreSSés a Jean, seigneur de Valangin; il leur quitta perpé-
tuellement le setier de vin qu'Othenin leur demandait, ii con-
dition quç cè dei nier «urait quatre pots de vin de chacune
borne qui, serait plantée entre les chemins publics et les com-
muns et les héritages des bonnes gens et les ti.is anis. s des
dits lieux; deux pots sui chaque borne qui sera niise entre
les héritages de ses bons hommes. Jean dArberg octroya
en outre. « un chemin public jouxtant le pont du Locle jusquau
« Gondebat, et dès le dit pont tendant a la Chaux. -de-Fonds,
« et des le dit pont tendant au Montdart ; et se doit faire
« le dit chemin pai. le plus aisé que faire se pouira de trente-
« deux pieds de large, et pour les boi.nés qu'ils ont plantées
« sans notre licence, ils ont accordé avec lui pour dix Aorins
« d'or, lesquels nous confessons avoir reçus des dits habitants
« dessus nommés. » Cet acte; auquel Jean d'Arberg fit apposer
son sceau, est daté du '7 juin &lÃ8.

Les difficultés qu'il v avait entre la cointesse Isabelle et les
enfants de sa saur Varenne, dune part, et Marguerite de
WVufHens, d'autre part, n'ayant pu être absolument terminées
.par les arbitrages précédents, elles se décidèrent, pour les finir

entièrement, de se soumettre à la prononciation qu'en ferait
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Philippe, cluc clé Roulgogne, q« i voulut bien l'agréel' et rendre,
Comnlc il le fit, « r1e SentenCe, sul . lrul Cli%'. ICncl en Ci@te Clu

13 juillet I13(8, c4rrs la ville cle Chàlons-s« r-Sahne.
lsal)elle clonnx 1)1'ocuration 1)our z)ir' en son nonl, savoir". 'l

jean, sei nenr clé va)an in, 1 vauthiel. clé Cus;rrlce, r Piel'l'l:
C1C B;Indo), 1 H« guCS Cle 51121;&fanS Ct Vautlriel' Cle ColOmbier.
chevaliel», qtli avaient un plein-1)olrvoil Cl':I~il tant, pour la ditO

dame lSabelll. ' quC. pOul lCS enfantS Cie ferle Valenne Sa Sieul.
Outre cettc prcIcuration. l »abolie signa encore u » compromis
clati clc Ver ec, l Ic ~lë juin 'lliH, l')At' lc'clllel C:lie tir'.-c41",lit (fu'I. )le
sc sorrrlïettait At)solume »t, 'I ce ci@i: pIonorlceIait le cluc de
.HouI ~orne. .f;1cques cie verpy, ail non1 çlc Al;rt'cruel'itc son I.'pousc,
fit oll sefïlblil])lc corllpl'ornls, cllI rl sr "nQ c4 'aBtlec)l le l'I juin '13/8.
jl p'.rr ut lui-lnèIne devant le cl«C, ain»i qtlc HI.Igue » cie A uillafan»,
pour la c.orrate »se lsal&elle. et le » clIfarIt » &le-; V;ïl enne, le 13 juillet
13)8, ''r îhèjons.

l

jBccfucs clc l'cI'~)', au nol&k cie sa felAIIIC, crvalt des pl'c', tentlolls
inlwe »ses, tir&-es cie clivel s clt"'.c)oI11lna~cmerIts clll'il clemunclait. :

l" l)e ce quc quoiq« e les villa eS dc LII~nol. re, .foliSSens cl Provènce
elI."Sent été adjlI~~eS à SOI1 épO«SC, la Comte~Se' lSabelle en aVait Cependant
toujours retiré leS reVen&ls deplIis «;inq ans, qIIi v;liaient }t)0 florins àe
l'lorcn« c an »uellcIïierlt. D' Quc la conltesse Isabelle ayant toIIjolIrs rctirc
leS 1CIltCS dC fa Chàte}ienie de l)O« dry et, dCS 349 flOrinS Ct 4 SOlS qlIC
Mar~uerlte de KV«fflenS son épouSc tlevait Iecevoil, il en denlanàait auSSi
la restitution. 3 Que la cor »tesse ;liant fait czéctlter pliI:leurs personnes
de Lllg»Olre, JOriSSe»S et PIOVelICC. CCla aVait CaIISé de oIandS àaI »nlagCS
't sa dite épouse, cc dollt il dclll;Ind Iit d'ètre réctlpéré. 4' Quc lhlargue-
rite de %'uff1ens a laissé à NeiIkhatel. lorsqu'elle en était partie, plusieurs
jOyatIX qui Valaient 12,000 f1OriIIS d'Or; il denIande qIIC CeS jOyaux ltli

soient rendus. 5' Que la colntcsse isabelle avait fait prendre par for« e et
par les arI »es sur lui ct sa fer»»le, et détenu àepllis plais du » «n dc fait
et contre raison, lc « h~teau, bour~, ville et chêtellenic de Boudry et ap-
partenances. qu'elle s'était, saisie dcs rentes et des biens r »cubles appar-
tenant a MalpIelitc de IVliffle »s son épouse, lesquels »1eiIbles. f~ais et
don1rïlageS I»ontaient !I diX »1ille flolinS de VIOretice de bon or et de fOrt

poids, et les profits des dils châteaux et châtellenie dc Boudry qu'lsabellc
avait retirés depuis plus d'un '»i.valaient 4Gù florins, qtl il prétendait lui

ètre remborlrsés. ()' Qlle la colntesse isabelle avait fait tuer deu~ de ses
falï1iliers et qu il cstiI »ait cette injure h f1000 florins. 7' Qu'lsabellc
S'était SaiSie d'Iln Ch;1r et deS ChevauX qlli ltli «ppartenalent Ct q»I Va-

laient Sp flari»S. 8' Que 'Alargrlerite de AVufflenS, On epo«Se, ayant
prèté la soI11nïe de six cents florins è. feu le «o »Ite l.ouïs. qu'isabelle lui

en dCVait fée arréI'a~eS Cle Cinq a»S, qui SC I »OIILaiellt !1 l'")ù flOrinS, qu'il
rcpétait, et qu'olltrt. cela cette censé de .i0 llorins lui fùt payée t l'ave-
nir. c)" Que conllne il était, »Iolesté au chîtel ct chàtcllenie dc Chanlp-
vcnt ) qll I «pp, il'tenait ;t de»le AIa r~l Ierite de %'II Alcns so » épouse, le
conltc de Savoie les «yant saisis par' nl'lill' »Iisc ct »e les llIi voulant
pas. rendre qu'. on ne lui payât la solnr »e.de 2000 florins poilr la corn-
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r »ise et~()000 florins por)r lcs&'dépe »s s()rven&rs en fais«)it la dite main
mise, 'et que 'si, la cori)tesse. ne pouvait .p« s Iui procurer la restitution
de la seigneririe. dè Chai »pvent, . il de)nandait pour dédor)i) »agement la
soriinie de 20,000.florins, puisque c'était de son fief et qui était de
franc aleu. ]0' Q(re le corrite Louis ayant acquis par donation de 51.
Louis .de Savoie l« terre de Gorgicr et que l'ayant conjointe au châtea))
et, chàtellenie. de ('hampvent: a. port l'a(;te'd(r '2(i avril 1344, ce qu I-

sabelle et Varenne . sa saur ayant r)r(me. . ratif)é, ces terres appar-
tenaient. par (;e' n)oyer). l) Margi)élite de Wulflens soli épouse, puisque
Champvent était'son propre 1)érita~e: q)ie cependant Isabelle lui déte-
nait depuis'la, ir)ort dii co)»te Loliis les bri. érages de ce(te seigrieurie
de Gorgier, ce'q(ii valait anr)uellement, . '22,000 Aorins de I lorence. 11'
.Ia(:quel de'Vergy se pl« ig)i« it éncore que la comtesse isabelle retenait,
a Marguerite de AVufflens son épo« se tous' les papiers concernant les
seigneuries de - Chanipvent. de Corgie)'. comme aussi ceux de Bouàry ; il

demandait qu'ils lui fussent remis colnme lui appartenant. 12'. Il re-
petait encore le paielnent de lilusieurs r »eubles que i&larguerite de
Wufflcns avait dans la seigneur'ie de la Motte de Valgrenant et que le
comte Louis '.rvait dépensés: il dern« nàait pour cela 000 florins. 1,&
Que le comte Louis étant redev« ble de.300 florins a-l'abh;)ye dc iMont-

gien et que la. dite dame de WuAlens les lui. ayant payés. il dernan-
dait d.'en être i'èrnbo()isé par la comtesse Isabelle. I4' Et que feu le
dit conite étantredevable h François Ci«y de 6á Aorins, il demandait que
la conitesse Isabelle, qui les devait. les acquittàt. afin qu'il n'en fùt plus
iiiolestc. ' l')' 'Q()e le prie&ri et prieuré de Revaix étant dc sa ~arde et
de Marguerite de AV()Alens son épouse. néanmoins la conitesse Isabelle
ou ses gens, po()r et, de par elle, y avaient, fait. plusie(irs pilteries. et,

dommages po(ir lesq« elles il demandait F00 florins de dédolnmagemer)t.
1(i' Enfin que le chàtel et chàtellenie de Boudry ayant été reri)i)s entre
les mains de l'alchev(":q()e de l)es«néon et du seigneur de Begny, et 4e
par eux reinis, par le()r pi'ononciation, entre les mains de lui, Jacques
de Vergy, et de sa fcmrr)e. il dein« ndait- que cela lui f)rt rendu po()r
en jouir pendant la vie dc dame. &II«rguerite,

'
conformé) »ent è la pro-

nonciation du prévot de Mont ien: ensuite de quoi Jacq(les de Vergy
s'offrit de pro))ver to(is les faits que dessus. .
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ilI. Hugues (lc Vuill, rfd. lis, ')~issant ail rionl cil la corntcssc
Isabelle, fit aussi ses pvodu(. tioni, tout 6e rnv~rne qu'il les avait
f8ites pat' (lCi".)nt l';)r'Ch(.'v(.'que &le BesançO)i 'et ll.' 'SeiplOui' (~e

Réyiy'.
Tl' Qu'après la « )ait du comte Louis. di))ne ihlalj()élite de Wrrffleiis,

~a velrve, av« it en)porté plusieurs joyaux. vaisselle pierres précieuses.
ustensiles d'hàtel et, autres meubles q()i appartenaient !)' 1« conitesse
Isabelle et qui valaient, l,070 florilis. ce quon pouvait ri)ontrer pár
'1cs confession- qu(: la darne Maiguerite 'e)i avait faites par devant"(', er-
taines personnes publiques. et qii'elle lui détenàit pl(isieu)s lettres ini-
portantes.

' 2'. Que dal)s la remise q()e la co)litesse Isabelle avait faite
a dame Marguerite de IV()fflens du chàtel, bourg et chatellenie de
HOudry, pOur en jeuir pendant Sa Vie, On lui aVait réSerVe qu'elle COnSer-
verait les bourgeois dans leurs fran(;hises, qui étant des personnes libres,
devaient, être jugées suivant les lois et, les coutumes du lieu, qui savent

Préteotioo, , de la

ymtr~se l~abe))e,

,)ovaox
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avait été remis a la

he))e-mère
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ce qu'ils doivent arr seigneur et dame, qu'on ne peut ni doit contraindre
ni saisir porrr qrrelque cas que se soit sans accusateur; qu elle devait con-
server les bois et forr. ts de la dite chatellenie, ce qu elle avait promis so-
lennellen&ent: que cependant, sous prétexte que les habitants de Boudry
n avaient pas voulrl la reconnaître pour leur véritable darne, n'étant
qrr'usufructrraire, elle avait fait venir a » château de Boudry par devant
elle plusieurs des lrabitants du dit borrrg et appartenances, savoir: Ali-

chelet, coutelier. Berthoud Grenot et 3eannot Vuillemer et autres jusqu'au
nombre de trente. et qu'elle avait fait dire par de »x de ses hommes à cinq
d'entre ces trente q« 'ils étaient fort mauvais et parjures contre elle, dar »e
'üfargrrerite; et q »oique le dit Michelet, donnât « n gage pour lui et po« r
tous les autres. disant qo'il se défendrait, bien par la voie d » droit et sui-
vant la coutunre d'or lieu, néanmoins la dar »e i%ar~rreritc avait fait venir
des horumes armés dans le château, avec lesquels elle avait fait saisir
huit des hommes ci-dessus. qrr'elle avait fait mettre en prison au fond de
la tour, qrroiqrre la comtesse Isabelle fut princesse souveraine; et ils y
lrrrent toujours jrrsqu'à ce que le comte de Savoie l'ayant appris, y envoya
Baoul le rouge qui, ayant pris information du fait, il ordonna qu'aucun
mal ne se ferait plus entre elles à-l'avenir, ce que la dite dame Margue-
rite scella de son sceau. D' Qiie plrrsieurs personnes de Houdry a~ant
appelé des niauvais traitements et extorsions que leur faisait la danre
Marguerite par devant la canrtesse Isabelle. leur so »verairre, et quoiqu'ils
fussent reçus en appel, cependant la dite dame Marguerite ne voulait pas
tenir ces appellations, commettant par là le crime de félonie, et elle traitait
toujour's plus « rai les habitants de cette « hâtellenie. 4' Que quoiqu'elle
se fut engagée au députe du comte de Savoie, de ne plus continuer à
exercer' cette tyrannie. elle ne laissait pas que de rançonner les bourgeois
de Boudry par des sor »rues considérables d'or et d'argent qri'elle lerrr
faisait payer; elle en envoyait qrrelques-uns à Champvent en prison. La
comtesse souffrant par là ~me perte considérable, elle den&andait l000
florins pour so » dédomrrragerrrent. l' D'autre part la dite dame Margue-
rite ayant menacé les habitants de Boudry d'exécutions, plusieurs appré-
hendant sa tyrannie avaient quitté le lieu; elle fit piller lerrrs maisons et
emporter torrs lerrrs effets au château, grains. vins, et. nreubles; elle firt

dépendre et déferrer les portes de la ville et abbattre un échafaud qui
était sur la dite porte: elle fit encore démolir sept nraisons du bourg et
fit mettre le feu en divers endroits. dont 43 maisons furent brûlées; et
elle faisait assom~ »er de pierres ceu~ qui venaient pour éteindre le feu,
les forçant par là de s'en aller; elle se saisit des épringales, arbalètes et,

artillerie qui étaient dans le bourg, Ies faisant porter au château, telle-
ment qu'elle avait réduit les habitants de Boudry a la misère et pauvreté.
En quoi la comtesse avait plus de 20,000 Aorins de perte, qu'elle de-
mandait lui être adjugéS: outre qrr'ayant tenu deS hommeS arméS au
château de Boudry, elle leur avait fait faire tarrtes sortes d'actes d'hosti-
lité dans les lierre voisins, sans en avoir donne aucrrn sujet. ti Que dans
la foret de Boudry où elle avait son aKocage. mais sans qu'elle y pût
faire arrcun dé~« at. elle y avait fait corrper derr~ mille chênes et plus et
autres arbr es portant fruit, ayant par ~e nroyen ruine 1a forêt: pour la-

quelle perte la comtesse demandait Gù0 florins. 7' Que la dite darne
Marguerite avait fait piller la ville de Corcelles par ses gens, laquelle
appartenait ir la corr~tesse Isabelle. et, qu'elle y avait fait mettre le feu,
dont treize maisons étaient brûlées; qu'elle y avait fait t« er trois hommes
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et fait emiiiener un ir »potent; qu'elle fit pendre ii Boiidry au' iiiépiis de
la comtesse:, pour lesquelles choses Isabelle souffrait de perte, sans la

mort de ces quatre hommes, jusqu'à la soninie de 2000 florins. 8' Que
M. Hugues de Châlons, qui tient le châtel et bourg de Boudry en fief,
ayant appris ces désordres, iavait ordonné que jusqu'a la St-Michel der-

nière, il ne se ferait plus aucun acte d'hostilité, ce que Jacques de Vergy
lui avait promis et juré; cependant, contre sa promesse et pe~dant le
dit terme, sans faire aucun défi-à la comtesse Isabelle, il avait tâché.
par ses aidants et complices, de se saisir du bourg de Vercel appar-
tenant à Isabelle, et ayant manqué son coup, il niit le feu au faubourg
àu dit lieu, qui fut entièrement consumé; il y tua hoinmes et bêtes et
fit emmener. un grand butin ; pour laquelle perte la comtesse den&andait

20,000 florins. 9' Que Jacques de Vergy était encore allé avec des hom-

mes armes dans deux autres villes, savoir : Gelez et Dandans appartenant
à la comtesse Isábelle, qu'il avait de iiiême brûlées et pillées, que pour
cela la comtesse avait souffert L0,000 florins de'perte. 10' Qu'il avait
fait la mèine chose à 'la ville de l'langeboiiehe, qui appartenait aussi à

lsabel)e; qu'il l'avait brûlée, trie plusieurs personnes, volé, pille pliisieurs
et emmené. biens et bêtes: pour laquelle perte elle dei »andait la somino
de 10,000 florins, sans y comprendre ceirx qui avaient été tues. 11 Qii'il

avait exercé les mèines excès dans la ville de Vernier-Fontaines et causé
par la à la comtesse 10,000 florins de perte. 12' Que Jacques de Vergy
avait, couru avec ses coniplices dans la terre de Baclains, qui était aiissi
à Isabelle. ou ils avaient aussi tué, brûlé, saccagé en divers lieux. et que
pour cela la comtesse demandait aussi 10,000 Aoiins de dédomniagement.
13' Que pour toutes ces violences coin« iises à Boudry. la comtesse Isa-

belle avait, eu raison de reprendre cette baronnie à la dite dame Margue-
rite, qui, ayant forfait, e» était, déchire de droit et suivant la coutume dii

pays. 14' Que Huguenin de WuNens, père de la dite darne Marguerite
et dont elle est unique héritière, tenant en fief du cointe Louis 50 livrées
de terre gisantes à Baillaigue et n'ayant encore fait reprise de ce fief,
ni rendu l'honni »age- à la cointesse Isabelle, elle demandait qu'elle fùl

condaninée à le rendre. 15' Enfin elle répétait de certaine avoine qiie
la dite Marguerite avait retirée des bourgeois de Boudry et des villages
voisins. à cause de leiir aEocage qu'ils ont aux bois de Xeufchâtel, la-

quelle avoine appartenait à Isabelle et poiir laquelle elle demandait 200
florins, etc.

13&S

I), )« &Ira fi& i'&h

C;I« l&i« i.

gh & &i&1&&~.

Le duc de Bourgogne sentença cainme suit : Sr« I&!)&:( &!&«i&i&:&!&

l'tu &&! ~« z'« &!t.'

Qrie le bour et châtellenie de Boiidry, que l'archevêque de Besan-

çon et le sieur de Régny avaie »t mis sous leurs i&&ains et remis à

Jacques de Vcrgy, sous de certaines conditions, seraient soirs la niain

du dit dire, ou de ses dépirtes, pour y demeurer tant qu'il leur plaira
et pour en ordonner à son plaisir; que Ia paix, accord-et bon ai »our
deineure entre les parties et que toutè guerre et toute voie de fait

cesse.
Que les villes de Lugnorre, Jorissens et, Provence seraient rer »ises

li Jacqiies de Vergy et a sa femme, suivant la prononciation de l'abbé

de Montgien, avec les arrérages de tout le temps que la coriitesse Isa-

belle les avait tenues: que si la cointesse dit qu elles ne peiivent pas
ètre séparées de iNeufchàtel, elle lui fera une récoinpense en sa teire
plus prochaine de Champvent, au regard de deux' personnes qiie le duc
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y conïn1ettrait; qu'à l'égard des joyaux qu'elles se ) épitent réciproque-
inent, elles se les rendront et sero »t è) ues à leur parole ; suivant la

prononciation du prévôt de Montgicn. Que lc bol)rg et cliâtellenie de

I3ol)dry demeureront à la con)tesse Isabelle francs et quittes de tout usu-

fruit, sans qu'elle soit obligée d'en faire a)icunc réco) »pense à la dar »e
ihlarguerite. A l'égard de Cl)a) »pvent, où le «oi))te de Savoie a »)is ei »-

péche»)ent et auquel daf »c Ma)'gué) ite a délivré line "rosse so)»i»e
poi)r retir. er cette seigneurie, la coi»tesse Isabelle lui clélivrera 2000
flàrins d'or, et quc la « hâtellenie de Bol)d) y de) »curerait entre les mains
du duC juSqu'à ce que Cette Somme f))t aCqi)ittée.

Que la cor »tesse Isabelle apaiserait V) anchois Cuy, afin que Jacques
de Vergy et sa fer »n)e n'en soient »)olestés. Que pour les autres choses
dont il n'est pas ici fait, n)entio)), o)) s'en tient à la prononciatio » du

prévôtde ihlontgien.
. Ruant à la terre dC GOrgier, St-Aubin. VréSe))S. que la dite darne

5Ia) gl)erite dei »ande co)»))&e des acljonctions à la tei re de Chan&pvent

et l'1.000 Ao) ins pour ar réra~es. et aussi qliant alix a))très papiers.
regiStreS) ql)i ne SOnl CO»)priS en la pronO»ciatioi) (ll) p) éVot de hlont-

gien, et quant à 200 florins pour dc l'avoine prise à Ho»dry et aux
i'illes voisines, et ql)ant à l'ho) »)»age .de 50 livrées de terre ou rentes
asSiSeS à Ballaigl)e. ceS cl)oSes ne po))va)1t c:t) e adj)igéeS sanS que leS

faits soient exa) »inés, nous réservons par clevers no()s à en ordonner
line autre fOis.

Et quant aux 20,000 floiins que 51. Jacques cle Vergy et sa fen)n)e
derz)andent à la co») tesse Isabelle pour n'avoir pas accon)pli la, pro-
»onciation du prévôt de hlo)ît ien, ct quant, aux ar(i«les 3, G, f), 7,

15 qlle Ii'I. Jaccl))es repeta)t. et q)i')nf, à I ) „"o»))»e de 10.000
florins que n)on clit sielir Jacqiies )'épatait a n)adain» la co)»tesse pour
cl'autres injures et clo)»)),âges faits à eiix et à le()rs sujets par la coi))tesse
et ses gens: et qliant alissi, d'auti'e côté ~ '))lx (loi))i»âges el intér(:, ts

que la cor »tesse Isabelle rép~te à 51. Jacques et, à $') fen))lie et, qu'elle
a sol)fkrts au siijet de Boudry et de Coicelles et, pou) lesquels elle
demande 10.000 florins; et qli;)nt «ux ai.ti« les, 3. 4, ) ; fi, 7., etc.
noiis en faisons con)pensatioo pour certaines ca))ses que à cc no~)s ont i »i)=".

Et vo))lant qu à tous égai ds les par tics den)ei)rent paisibles et cl))ittes

à toujours l'une envers l'autie: et, e)) cas qii'il se troi)ve qiielque obs-

curité aux choses ci-dessus, nous nolis en rése)'voi)s l'explication;
Et conda) »nons chaque partie à accor »plir i)otre pro»on(;iation en tout

cc q))i la touche et regai'clé. En foi (le q()oi le (ll)c de Bol)rgogne fait

al)pend)C SOn SCeau a))X présenteS.

.léa » ill, sein))ellr (10 Val )n "in, ('pOusa, l' ))»I3')8, 1(fahaut de
I

1

"."'""""'"„',""",
, Aeuclihtel cn Sour~o~ne, so'ui (te C')therine, seconde femme

de I.ouïs, comte de lb(, uch,")tel.

So;») d'Arbe) g, seigneur (1e ) ala »gi)), ) enclit cette ;)n)ïve hom-
"' '"")""j'"'"'"

- mage ') l'l CorritesSe fs,ïf)elle pou) la seigneurie ç1e Va1a))gi)i.

o & ~ ~' On battit ï Bàle
'
ùnc iïïon))aie &iont il fa1. ')it 'clui)ïze pionces

13OU)' uil ~oulclelï. , (';c i!))i fut 10)')"inc (1('.s l)(atz. , ( cponc18)lt cc
no)11 c10 Pa't= n a (-'t{:.' en usa. e que longte »)ps ap) c s, savoir :

'10)'s&fue. 1cs!Bernois en firent 1)'xttrU. 6c "l'i" )ï)(ln)e v'ïleu)', . sor
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lesquels il y avait l'effigie cl'un ours, que lc coillinun peuple 1378
appelait Bütren (V. l'aii lo00).

Bollin Bovet de Fleuriel, homme taillable, a~ant remis 'i-ja l&enisei.

comtesse Isabelle un pi-é contenant trente faulz, appelé le Pre"",",""',"„~'""'

charn'~illcrey, qui lui clevait ailnuellement cle censé foncicre, ï;trat i Braiilar let

p r& able au chàteau cle Ch,"itelai'cl à 'chaque St-irai tin, savoir". " ""-""'"'"""'"'".

6iw sols horis lausannois, elle le vernit pour la mème censé i%

Girard :lkraillard et a Henri Gonoillin, tous heu~ de l)ulet et sujets
de Guillaurue, seigneur de Ste-Croix. La comtesse se retient
sur le dit prc nlère uiixtc inipèie, avec toute juridiction haute
et basse. Ce pré est, dans les litliites suivante&: « c1e contre la
« Rocheta r3u clit pré Chamoillei. ey i.'ntre Jes r.ois cle not~e dit,

« seigneur Guillaume et cie.. nous la clite Isabelle enver's le Vau-
« tvavers, rt dès la clite Rocheta, tira »t, le p]us droit, par ainsi
« eOnlme leS raiS SOnt ;)bal jusïtu au pre qui fut à ROjliei' BuSSy
« vault dcvels le vent et c1evers le Vailtiavei~, en tant coillille
u. le dit Ho)lin Bovet et ses devanciers, et en celle manie. ie ont
« tenu dc nous et clés notves piétai. cesseuvs' au temps passé. »

L'acte est claté du &l" septeinbve llB(8. Le sceau de la comtesse
v est appendu.

La comtesse Isabelle, a la pr'il.'r'e r]es boui'« cois Qe pou(ji')r boni« inntiondr;

leur confivrlla toutes les fi.anchises que le conlte Loui-, sori p(..re,
leur' avait clonnr-'. es 1)ar 'un acte cIu k septembre &1309, lequel
acte est inséré tout au long ïlans celui qui est clati clu 2 sel)-
t, Ceci e ll'3(8.

I.es i ivici'es s'enfle;r ent, e)'tv loi diiiaii'crlleiit pai' des pluies con- »'»'d ~ t l.-

tinuelles, qui causer ent clu dommage en clivers lienz; c]eux „„.,'„"',"'„"„'

piliers du pOnt ïle Bhle fuient emportAs. l.'hiver 'suivant, filt
cati ernement froicl et r i~roui eux.

'

Renauc1, seigneui cie Colonlbier, moui iit l'ar& &13i!). Ce Bcriaucl,
qur était'fils clé Heni r, laissa cieux Hts : I'i.ançois, qui fr'lt seigneuv ",'",".

,
'"",

,
'""'

de Colombier, et jean vauthic:i de colonlbici ; clievaliev. '

:I.'è:vèque r]e B.'rie, inquiétant 'toujoui. s la ville 'île Soleure '.l'
liel~~iulil cotit. rp I o-

celle-cl s allia collti'Q Jul avec 1 eopojcl, chue "(l Auti ich(.'.
Lc ~r xvi'ier l'380, 3ian d'Estavaycv, cl&cv'plier, vendit à Guil- 1380

laume cl'Estavager, son frire, tous deux f~ls de Pierre, « et, trails-. . se&auettt s &l'F&tn-

(( Por'ta Pf'l'Pét0011CMcnt, saris csPei'aiiCe de jaillars I"IPPelcl' "u a e de e lu'il-

« dit Guillauine, pour'. lui, ses hoii's et Çeux qui cause -'&i.ii'ont, ",
""".""'""'."

b "i ni lin' nil clin

« de lui, la -nroitie de toutes les Successions et cléiileuihïlCCS tenu levattnn n

)) 1 cl ISSeeS a lu r, Jeall C1 l~s f ava V('i't «Venues deS brerlS et Suc-
« cessions de'nobles 'hommes Pierre d'Rstavayer' (taeqiies' et
'« Jean Bollin &l'Estavayei, 'fi4'es de Pierre et oücjc'. s &1cs siis-
&& Çlits Jc'tu ct Guillauille), taltt cn Ilûnlines, ell fcrïes', eii l'l'~ii('è,

d, i» 4oi~, 'cil ;li~ues, en -iientes. err censés, en'col's'(. 'es; c;ir
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-1380 « gelines, e» main morte et autrement„, en quelclue manière que
« ce soit, itant dès la ville cIc St-Ymier, tendant, par le Val-de-
« Ruz jusqu'au chàteau de Vaumarcus, et dès le milieu du lac
« jusqu'au milieu de la joux, )aquelje moitié appaitenait au dit
« messire Jean d'Estavayei, tant à cause de succcssioii, comme
e clit est, comme par traité et accord faits avant cette vendition
« entre lui et le dit Guillaume, son fière, laquelle vendition
« le dit Jean a faite à son frère Cuillaume pOur le pria Cle f00
« bovins d'ov de Florence, de bon or et cie juste poids, que
« Jean confesse avoir reçus de son fière Guillaume. » L'acte
est signé par Etienne Claval et Jean Alal de Salins, notaires
jurés de la cour de Besançon. ,

Vauthier', filS de Fi ançOis, Seigneur de CO1Omt&iev, épOuSa,
'"„'„"'"'",", ",.", ,

""l'an 4880, Otheriette, fille d'Othc-le-Bel, , clui possedaitune par tie
&'~i~i -i -v i du fief de Cormondrhche et le fief de Savagnier (V. l'an 'IBDO).

Comme e11e était fille ullique, par ce mal'rage fous ces fiefs
entrèrent clans la maison cle Colombier.

Aimé cle Coi.mondrècho, fils de Jean, niourut l'an &1380. Il ne

{ l l l
1 a i SSa q u e d eu ~ fi 1 1 eS : N . , r 1l a r i é e a Pe r i i i i d e Re gn e I1S, é Cù )'er
ch''itelain de Boudiy en l'année ''Ik&0, ct x. . . , mariée a Hugonin
cle Rambevaulz, - écuyer, qui avait une maison et cl'autres biens

l. r r« « ~ -- à Cormondrèche. Ces.cleu~ scr:urs eurent chacune une povtion
"'"." "", '"""'

du fief de Cormondrèche, qu'elles transportèierrt cn d'autres
l ul .. maisOns. Hugonin eut eiitre auti es chose » le fo« r C1C Cot IHOn-

clrèche, 'et cororne il eut un fils nommé jacques de Rambevaul~,
clonze1, et cieux lifle »: .1eannc et, Ifugonette, cette cleinière eut

l: '11 in d Pl n le susclit four, et fut mariée è 4uilleinin cle 1 jancone, hâtai d

du Grand-Jacques de Vautravcrs (V. l'an lh7;l).
COmrne On a ieniavqué, cii l'a »née '132b, qu'il y avait r

I.igniCi. CS Cle Certaines 1;rmilleS qui étaient Srijettes de l'évc', que
de .Bhle, et d'autres qui dépendaient du comté de tt1eucl&''itel,

l. -.l. l.„;.- le comte Louis avait acheté, l'an l)368, le droit que l'évc, clue
"".

,
", "'",","". "'."." avait suv ces familles; inais comme elles rre voulurent- pas se

ci&'-.siroter de l'évc", que, cstini« nt qu'elles étaient p1us en. $Livctc',

sous sa protectiori clue sous celle clu coi@te cle ll'cuch, ".rte1, elles
i. v'l . « s'r. piièrent l'evcque de les iecevoir cle nouveau sous sa clomination ;

f l
g'","cecu'il fit ècoirditioncl n'elles lui bâtiraient un in oui in au iii t,

Lignièïe » Ct qu'elleS lui paieraient aniiuellement Clin livveS de
B rie ; moyennant, cela, q ue ces fam î lies acceptèrent, il les aA r an-
chit de toutes tailles et impôts. L'acte est du '2 novernbve 1380.

& ' Jets '&' ~ CeS familleS dOnnèrent «uSSi une SOmme C)'aï~ent à Ia COmteSSe-
""'„'",„', ,

'."'"
Isabelle, pour-sc véclimcr de l'acliat que le comte Louis, son

père, err avait, fait.
Le I" juin 1380, il arriva rin grarid tveniblenient clé terre en
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Suisse. I-e dimanche suivant on vit un cercle extraordinaire lace
autour du soleil. Il y eut cette année une gvaride'mortalité en ll1ortalitc.

divers lieux. Il fit une si grande sécheresse que plusieurs grappes sécb rcsse.

de raisins séchèrent sur les ceps.

Les bouvgeois de la iWeuveville insistèrent. aupiès du haut cha- 1881
Les bourgeois de

pihe de Bâle pour obteniv une lettle de confirmation de leurs la iAe e illeoh
tiennent la coufir-

franchises; ce qui leur fut acçordé pav Coniad Moine, prévôt, mation de leurs

et le chapitre, le 4 octobre &138).

Jean de Vienne, évîque de Sale, mourut au n&ois de septembre 1382
f382 et fut enseveli « Polventvuy. Il laissa a son suceesseuv, """.".

'"'
Vienne, éveque de

Jean de Sueheck, la somme de 26,600 goulden de dettes à payer. R:;1,. ll l,„s„.d
Ce nouvel évèque ne retint Ic siégé que pendant, un an. Après, """',"""""é
sa mort; il s'éleva un schisme à l'élection de son successeuv.
J.e Chapitvè élut, HirnmeviuS, bavOn de Ramstein, seigneur de Lc b « R"-
Cilgenber g. Il l'ci »porta sui son compétit, eur, Vernier Schulei', """""'"'"
par les présents qu'il fit. Con&me il q avait, «lors cieux papes, s..l'. ~ . t" "t
Vernier fut contivml'. par Urbain VI, qui résidait à Home, et """"""""""'
Himmevius fut co»xiv »ié pal le pape Clément Vll, qui tenait soll

siégé à Avignon. 3Iaii le pieniiei ayant cédé au deinier, l'ern-

pereur %enCeSlas le mit en poSSesSiOn de SOn drOit de régale,
et l'en investit n~oirennant soixante marcs, qui valaient chacun
cin.q goulden.

I.a chapelle de Ste-Marie-Madelaine, qui est dans le temple l'-« at ~ d l

de Neuchàtel, fut fonçlée par Jean de Giez, maître-d'hàtel du'„'","„',,",,",
,'„,",,'.,"„',

"

comte I.ouïs, et pav Alixon, sa femme, Comme il en pavait pavda" lcl-pi "'
la lettre de fondation du 9 mai )382, de sorte qu'-il en était le
patron et Je collateur. , Elle fut ensuite remise à. la maison de
Colombier. Richaid le Pic, clerc notaire, bourgeois de Kieuchà-

tel, est enseveli à côté de son père jacques le Pic, aupvès de
l'autel de Marie-Madelaine.

La comtesse Isabelle remit, h divers pavticulievs des Verrières,
par aCCenSement, les prés de la ROnde Fontaine, ainSi qu'ilS

s'étendent du long et du large, et tout ainsi comme les vais se
divisent pav dessus le inont du Sairt et le Harmont pav devevs
les Verrières, avec le droit d'y tenir des cernils et de posséder
leS ditS pvéS et vaiS et' d'en pevCevOiv leS fruitS, tant en herbe
qu'en' bois, pour en user selon leur bon vouloir, et sans que
personne d'auti e y puisse faire paître. I.'accensement fut accordé
le 20 avril 1382 pour quatre Aorins de censé annuelle, outre
vingt-quatre florins de Florencc de bon or et juste poids d'en-

tl'age payés COmptant. Le sCeau de la cOmtesse eSt appendu
ii l'acte.

Jean cl'Arberg, seigneur de Valangin, donna, le l0 mai de la

ANNALES DE BOTE. TOME 1. 25

Accensement dcs

prés cle la Ronde

l'onta&ne aux l er-
rii.res, fait par la

rom tessc 1sabelle.

Concession a ceux
du l.ocle de 4
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138R (lite ann(;e. à ses habergeants clu Loc)e, par pure concession,
~'""'""'",". sans jamais rappeler', et ce perp(;tue))cment, la joux dite Pe)ichet,

« hct, pour en kire„„,',;,„„,„„„„,pour en faire pèquis pour leurs bètes. Cette terre a. àevers
vent la prise Besancenet clc la Jaluza, et le pve de Montpugin
devers )a bise, le commun lusqu'& la prise su clerc de Mont-
pel'i'o ùx.

Fntrepriseechouee Dans la nuit (lu ) 0 Ou ~) ~) novembre, les domestiques àu duc
'"",,„' "'"'"" f.éopo)d entreprirent de se saisir du château d'Arberg; mais

ctant découverts par la garde, ils ny pur'ent pas réussir.
~i"~ ~ i-". s Vr'ançois, seigneur de Colombier, ruouvut, cette année. ) l
"'"'"""""-laissa deux fils: Vauthier de Colombiei, cheva)ier, qui lui suc-

céda, et,)ean àc Colombier, et deux fi))es : A)ix, mariée a J.ouïs
dr. Vaumavcus, ct Françoise, mariéc 'r Vauthiei, baron dc Rochc-
-lort et seigrieuv clés Verrières.

1383 I.a ville de Soleure acheta cettc année de Rodo)phe-Siegfried
&-n "i' i ~ ~«« cl'Er lach, son hour gmestr e, le bai)liane de Lober n pour la somme
'

';,;,;,&,

„'„'„'"de hk40 goulden d« poi(ls d » Vlorcnce. 1) l'avait acquis àe
Ilartmaiin, comte de Kybourg, et (le son fils Ro(lolphe, l'an

i)î'7'7, pour ')40G de ces ~coulden. Ce inot (le f,abern vient de

Lahcrbevg, c)ui est le noin qu'on ()orme au rno »t Jura dans cet'

&.'. ndroit-)4, ce bai)liane étarit en plus grande partie sur lc (lit

mont. I) contient presque toul, l''ancien cointc: de Stvasbeig; et
i) est situé en partie a )'orient d« mont .Juia, (lepuis Ic haut

jusqu. 'au bas, et en partie dans 4 plaine (lui est «u pied (lu

(lit inont. Il contient, '.r l'en()voit de Selzach, lc Hasenmatt,

qui est tout au haut du mont Jura, oir il y ;i iine source vive

qui soi't d'un rocher, «u-dessous (le laquclte il y avait un château
fOrt a»Cien, nOmmé SChauenbûurg, et dûnt Raûu) de SChauen-

bouig était sein&e« r l'an Ok2. Ceux de cette raaison ont été
(lepuis les vassaux des comtes (le Stiaslierg, aussi bien que
les seigneurs cl'Ain eu, cle Granges (en alleman(l Griinchen)
ct de Durrach, etc. , et, & l'endvoit dc Granges, le mont Jura
s'appelle 1ten, et 'r l'endroit cl'Obéi clorf on Ie non~me 9'eisscn-

~~ '~n~s'~. « e stcin, ).e chàteau dc Sti'asber~ était au-dessus de Bett)ach. Ail
I'"""„,'„;

"'"
village àc Se)zach ou aupiès il y avait, une saline, dont ce

'".=."- '"'"'-"' village est nommé Seliscqua, et tout lc pays (les environs Sal-
g;iu, dans lequel est la ville (le Soleure, qui !r cause dc cette
saline est appe}('.e Solocliwum, o« Salensinm. .l';&i fait, cette cles-

&' ''- » ~' cripl, ion de )'ancien comte (k Stvasberg, parce qu'il appar'tenait
",

,
","„',

,'~,,",",„'
'

autr efois ~ux seigneurs de Xeuch'itel, et que Ces cûrntes étaient une

branche ()e Xe« chute), qui teilait llll van~ considérable (lans la

Suisse.
Par un acte du 28 septembre 4883, la comtesse remet au~

eL de piturnges ~ ~

' ' &'»« n&s « - habitants des villa, '&es des :hr'cencts ct a la conimunauté dc la
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Fresse, -qui sont rible la paroisse (les Veirièr'es, savoir; (les

p'lquiers, pàturages et vaine pâture pour leur usage, et cela,
cst-il dit, tant seulernent pour les dits d'Allemans et non autres ').
Cette terre, qui fut accensée, consiste en pAquier. s, pâturages,
terres, biens et Jléritages appelés orclillair'ement les communs
(les Allemans et Ae la Fiesse, et qui a devers vent ja terre des
jeunes gens, le haut clu mont clu- Say devers Joran, et le haut
cju mont clé l'Haimont clevers Uberre. Les susdits Allemans et
cje la Fresse (levaient pour les deux tiers clés susdits phquiers
et pàtul ageS deuX quartierS Cle fr Omage au pOidS de Vauti aVerS,

payables. annuellement depuis la fète de St-.jean-Baptiste jusqu'à
la St-ltIartin d'hivet, sous l'amencle de trois sols esthévenantsa).
Ils cjoivent, encore en (jécharge clés jeunes gens, à cause (les
dits communs, savoirs : dem grands bfancss), payables comme
CleSSuS. IlS ClOiVent CnCOle pOur leur pré Jeanneret Bedalt,
savoir: un sol faible anlrueilemerrt. j'.;t lorsqu'ils sèmeront, , j«
cjîme appartient ;iu so »verain qui se retient aussi sur les dites
terres tolltes Ies ilutcl'Ités souvâl'ailles .~).

La comtesse. jsabcjle remit, ''& l'instance (le Conrad de Fribour'g,
son neveu, qui n'« vait pour lors que sept ans, cies terres en
fief dans le 4 al-(le-Travers à deux jeunes gentilshommes gascons,

, celui, quoiqu'ils lussent ç]c bonrres maisons, n'avaient rien eu
en j&artage, étant clés c«clets. L'un s'appelait, Antoine d'Ar doili,
et l'autre Pier'l'c Dunillacq. Ils s'ét;rielit retil'és dans le Bris"-au,
où ils avaient rendu, pendant quelques années, dc bons ser'-

vices à Egon, corilte (le Fribourg, p(..re de Conrad. Pour les

gratifier, on fit épouser «u pi.eruiei la fille unique cie ùuillaurne

du Terrauz, clonzel et chàtelàin de hlotiers, qui étant, le. dernier
de la maison'), Antoine cl'Ancloiug, en épousant sa fille unique,

1383
A r cène ta et de la

Vresse, dite des
Allemans.

Ce que devaieut

pour cela les sus-

dits habitants.

lnfeodation a An-

toine d'Andoing et
à Pier re Punillacq

Le pt catir r iipouse
la rl!e nni&lue d'
Guillaume du Ter-
reux, et turnrn '. a
seconde famille île

du 'ferrani,

') On ne trouve point cette clause dans l'acte qui est in eztenso
dans les reconnarssances de ]594. Elle contredlrart d'ailleurs lû par'-

ticipation donnée &'ceux' àe la Vresse pour un tiers.

'-) Eslliéaeiiants : c'était une sorte de n&onnaie fabriquée en àour-

gogne et qui était fort en usaoe à Neuchatel dans les -l3' et 14'
siècles. Une livre esthévenant était de 20 gros. et on la nomme pré-
sentement un teston (V. les années 1270, l'2tti, 1302 et 1303). Trois
SolS faibleS l'o »t de« x SolS eSth'évenantS.

s) Blanc était une pièce d'ardent qui valait cinq deniers:, mais le
grand blanc pouvait ètre d'une double valeur.

4) Ces réserves de t autorité souveraine sont absolument inutiles
dans les habergements et co»cessions : c'était cependant dans ce temps-
là le style des notaires.

') Ce fait est contredit par la'généalogie de la famille du Terrauz.
qrli donne à Guijlaulne detlx frères. dont l'un, nomlné Jean, s'établit
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1S83

Le second, Dunil-

lacq, est la tige des

Du Sais.

l384
I a lille du comte

de tlitinu arnd avec
so n b ett tt-fr ère,
Hertho'ti de ky-

bourg, ln ville de

Berthe ud.

1385
Confirmation de

celte a ente.

)fort cri.go » de

1 rlbourg~ pcl'e cle

Cottrttd, riui fut
etc aie ieuchittel.

eut son fief et prit en mème temps, par le consentement d'isa-
belle, le nom et les armes des clu Terreux (É'. l'an '13Gt). Cette
maison, qui allait s'éteindre, fut, par ce inoyen, renouvelée,
(V. ce qui a été dit en l'an 13ô3 sut ces mots: aller !t gendre. )
La comtesse Isabelle donna a l'autre de ces deux gascons,
nommé Pierve Dunillacq, des ter ves a défriclrer, qui étant cou-vertess

de bois, on prit occasion de lui donner le nom de Du Bois,
aussi bien qu'h ceux qui y allèrent habitei, ct on nomma ce
lieu Vers-chez-les-Soods, et pav ce moyen les cieux cadets
ehangèi. ent de noms. La postérité clu premiev est enti6ienient
éteinte, les du Terrauz d'aujouid'hui étant, dc Ja familfe Mayor
de Homainmotier. La postérité clu demie~ subsiste encor e,
mais elle est confondue parmi les descendants des susdits habi-
tants. Les Du Bois qui sont issus «le Pierre Duni11acq doivent
au souverain la lance et la chevauchée en temps requis. Les
ter~es que la comtesse lui donna étaient sur le village de Travers,
du coté du septentrion, au lieu dit au Bois (V. 1& s années ~139ô
et ~lô33).

Anne de Neuchàtel, fille cle B.odolpl&e, comte cle iAidau, et.
veuve cle Hartmann, comte de kybouvg, venclit, conjointement.
avec Bevthold, conite dp. Kyboul'g, son beau-fière, la ville de
'Berthoucl aux Hernois. Ces derniei s l'avaient assiégée avec 20,000-
hommes, parce que ces conites de I(ybouvg'avaient, voulu, deux
anS auparaVant, Surprendre la Ville de SOleuie et la détrui~e.
La ville de Berthoud, avec Ies prétentions qiie les comtes de
Kybourg avaient encore sur la ville de Thounc, fut vendue aux
;Bernois pour la somme de K,800 goulden. Cette ville, hàtie
par Ie duc Beithold dc; Zxvingen, possédait, cle grandes fran-
chises et su~tout la liberté cl'acheter du vin ori bon lui semblait.
LL. EE.. de Ber ne pvomirent aux boui geois cie leur conserver '

tous leurs droits, La mème Anne cie Neuchàtel, veuve de Havt-
inann, comtesse de i1idau, qui se donnait aussi le titre de com-
tesse d'Arberg, comme le faisaient les seigneurs de Valangin,
confirma, en 138~, et ce conjointement avec ses deux fils l'.'gon
et Hartmann, le traité Ci-deSSuS fait avec leS HernOiS.

Egon IV de Vurstembei g, comte de Fribouvg en Bi isgau,
seigneur de Badenwylev, de Seur ves, 'd'Avelin, «le Belfort, baron
du l.anderon, qui avait épouse Vavenne, soeur de 1a comtesse
Isabelle, mourut. Il laissa uri fils nommé Coniad, qui fut comte

en Bourgogne. et l'autre, nommé Jacques, fiit père de deux. fils, dont
le cadet, nomr »é Robert, eiit, entre autres enfants, une fille noi »r »ée
Catherine, mariée a un prince d'Andoing, qui, s'il descend d'Antoine
d'Andoing, prouve que le dit Antoine n'avait pas changé de nom en
épousant la ftlte de Ciuitlaume du Terraux. (ll'ote de J.-V. Boyre.)
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de ileuchàtel après la mort de sa tante isabelle, et- une fille 1385
nommée Anne. '

Catherine, fille r.'1'Ulrieh, comte de Thierstein, mère de Ro- ~i-i~. i. '-
, do/phe, marquis de Hochberg, areul de Bodolphe, marquis de'," ',""q"„""„'"

Hochberg, qui a été dans la suite comte de Xeuchj~te), mouruta IdcBodolphe.

i Bàle le 2) mars 338è. . Elle fut ensevelie au 3!lunster, dans la ""'""'"""
chapelle de- St-Gal). K11e était veuVe et faisait son séjour h

Bàle.
Jean Ill, seigneuv de Valangin, de M illisau, etc. , mourut)'an ~ro. t, d J r)1,

&)385. Mahaut de Neuchàtef, sa veuve, vécut longtemps après '"'"'"".""'"'"
lui; jl s'était fait bourgeois de Berne peu de temps avant' sa n '.t.-~r. ir. .-
mort, et il s'était obligé de payer t)200 goulden à LL. EE; pouv -'"""''""'
sa bourgeoisie. .ll laissa deux fils: Guillaume, qui lui succéda, G ill « o Gl

ot Jean, qui mourut sans enfants (V. l'an hkb8). Il eut aussi
une fille nommée Jeanne, qui fut mariée à Othon de Staufkn.

HlmiQerlUS Ou amer de RaNSteln
&

évkque 'de Bàle, engagea &'&&''qtte tre Baie,

Porrentruy à lIenri de Montfaucon; comte de Montbeliard, pour ' '"'„"' "„""
11,000 francs, après l'avoir racheté cette mime année et retiré .~~;. ~a.sa.~~.s.

d'entre 1es mains de Pierre de Cly. 11 engagea encore à ce
dernier 4uldenfcls pour la sorn »ie de 32,000 francs; il permit.
à ses sujets dc leur prêter serment. Il chargea encore 1e val
de Delémont de 6000 goulden. I1 accorda aussi à la ville de
.1)Ale de rédimer Olten.

Le 30 des calendes de septembre i1385 mourut 4uillaurne àe ~"~~'c.n-,
vautravevs, abbé de l'"ontaine-André. Il avait succédé à Pierre ahb'd F taine

de Launay, et ce dernier au frère Etienne.
Mahaut„dame de Vajangin, voyant que les Suisses avaient 1386

fait une étroite alliance avec les villes de la Souabe et autres ~',""'".
.
'""

sur le Rhin, pour tàcher àe détruire Léopold d'Autriche et.. &,.a. r, ~„;„,
autres comtes leurs voisins, et, qu'ensuite cette forte ligue avait """"""-"
été dissipée pav l'adresse de I.éopald, qui au Contraire eri avait
fait une puissante contre les cantons, dans laquelle quatre princes,
sept comtes, trente barons et un grand nombre de nobles étaient
entrés, la susdite iWahaut, qui n'aimait, pas les Bernois', , se
joignit à ces comtes et nobles, qui ayant écrit une lettre aux
cantons, par 1aquelle ils déclaraient qu'ils renonçaient à leur
alliance, Mahaut fit aussi la même chose: e]le écrivit ''~'la ville

de Birne qu'e)le. Se déSiStait àe Sa bOurgeOiSie, et lui renVOya
en. mème temps la lettre que Jean d'Arherg, son époux; en
avait obtenue peu de temps avant sa mort.

Tous ces ducs, princes, comtes el barons envoyèrent leurs v'etoirea~mirab~e

troupes, au nombre de &4,000 hommes, à Sempach, pour atta-'""",""",,
"

quer les Suisses, qui ne. s'y trouvèrent qu'au nombre de $300, ra~. ii. a. s.
mais qui, quoique en nombre beaucoup inférieur, rie laissèrent
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1386

Commettt les Ber-
nois punirent bfa-
haut dc Valangin.

l.e eotntesse lna-

belle dément e

neutt c en cettc

guerre cn donnant

pourtant quelques
troupe~ aux Fri

bouri cois.

) Willisau est sur la Wiggert, entre Sursée et Hutwyl, et n en-
viron deux lieues de Sempacli; le comté de IVillisau n'est pas d'une
grande étendue. Il y avait déjà des comtes de Willisau au temps de
l'empereur Frédéric l". Les seigneurs de Valangin ont possédé ce petit
comté. iussi bien que le chîteau de Hasenbourg, qui n'en est pas
fort éloigné. ll y a de l'apparence que ce comté de Willisau avait été
donné à Jean. seigneur de Valangin. par l empereur Louis 1V, lors.
qu'il l'établit, l'ail 3323, baillif d Uri, Schivyz et Unterivald. Mais après
cette guerre de Sempach, les seigneurs de valangin cn ont été privés.
ll fut remis par la paix au canton de Lucerne, qui le possède encore
aujourd'h&li.

D'J()

pas que de ve »lpovtev une victoire admirable, Les suisses »'y
perdirent que 200 hommes; le parti de Lcopold y perdit plus
cle 5000 nobles et 2000 soldats, et lui-mèmc y fut tué, comme
aussi Othon de Hochberg, Pierre, fils du cleiniev comte d'Avbe&g,

et plusieurs autres- pe~ sonnages considé~ ables, qui furent in-

humés dans l'abbaye c/e K(ini~sfeltlcn. Cette bataille c(e Senlpach
se donna le 9 juillet l38Ci.

Après cette glorieuse victoire, les Bev»ois éciivivent à dame
Mahaut pour lui dema »(le& la somme (le l'200 gaulden que feu

son époux leur devait pour sa bourgeoisie cle Berne; mais
5fahaut l'ayant refusée, ils vinrent vavagel le Val-clé-Bux, oü

ils brulèvent entre autres le temple cle Bombresson et l'abl)aye
cle Fontài »c-Andic„dont les moi »es se vetivère »t è ï&ontaincs,

. oh ils furent jusqu'en l'an &l)50, et oh ils bâtirent le temple qui
s'y trouve poui y faire leur clévotion. l'av ces cieux incendies
cle 337i et cle 3386, cette ahbave fut presque entièrement ruinée.
Avant ce temps les hahitants de Fantai »es allaient faire leul
ClévOtiOn danS l'abbaye.

Les Bevnois allèrent encore prendre la vitle de AVillisau, qui
est dans le canton di Liicevne, et i)s baillèrent le château de
Haseribourg, qui appartenait h lllahaut ). I.es Beruois ruinèrent
encore le val de Durval ou de Tavanncs, parce que le seigncui
de cette contre. e s'était déclara contre eux, et les autves cantons
brûlèrent et c/été uisiient aussi plusieurs villes et châteaux appar-
tenant à leurs ennemis.

Quoi(lue la C0111tesse Isal3elle ll eilt point etlvol'(' ses troupes
à Sempach. comme avait fait la dame de Valangin Mahaut, et
qu'elle fht clemeurée neutre. a cause de l'alliance qu'elle avait
avec Soleuve, elle ne laissa pas d'accorder cluelques troupes
aux Fvibourgeois, qui les retinrent en garnison dans leur ville,
d'où ils faisaient souvent des courses co»tve )es,Ber»ois, aux-
quels ils faisaient la guerre. Les Fvibouvgeois avaient encore
obtenu des troupes cle 51. de Vergy et d'autves, avec lesquelles
ils entrepr irent d'attaquer la ville de Berne au mois cle septembr e ;
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mais ils furent repoussés, et les Bernois prirent ensuite aux 1386
Fribourgeois les forteresses de Castels, de Tachsfeld. de Mag-
genboui'g et de Schonenfels.

Rmer de Ramstein, évêque de Bàle, emprunta Cette année ~""l ~eB'ie

&1386 une SOmme COnSiderable de Thiébauà dc NeuChâtel en p p'„,",,"„"„""'

Bourgogne, et il lui engagea St-Ursanne pour assurance de la

somme.
Jean, dernier comte de Strasberg, fils d'Emer, mourut cette l'&- '- t

année. Depuis l'an 1%0, les comtes de Strasberg n'avaient, ,',.„,"', „"'„,-„"„'

pOSsédé que les deuX tierS de Ce COmté, et mAme Ce Jean n'en & & «&'«&,

tenait plus qu'une petite portion (V. l'an lâ8â), de laquelle les
deux gendres de Rodolphe JV, 'comte de Nidau, héritèrent après
sa mort.

ll se fit une trève entre lcs ducs ct'Autriche et 'les cantons, ~."e t*is
dans laquelle 1i'euchàtel et Valangin furent aussi compris. , Elle ',",'„",

,
",„"",""

devait' durer depuis 1a St-Gall jusqu'à la Chandeleur 3386 sui- in~-l~e ~e.chat. i

vante; mais elle fut mal observée par les Autrichiens, qui, ayant, "",.'""„',". "'

des garnisons en diverses villes et chàteaux, faisaient souvent
de là des sorties, même lorsqu'elle fut prolongée pour un an.

Jean de Chàlons IV épousa Marie de Baux, fille unique de leu« u:cdcJc't

Raymond V, prince d'Orange, et de Jeanne, fille d'Amé, comte „',"'„"'B'""

de Geneyois, sa seconde femme. Ce mariage fut conclu en lap' ~'0-".c

préSenCe de Clément VII, OnCle &le la dite Jeanne. Par. Ce traité
on convint que la principauté d'0~ ange passerait à l'aîné des
mâles qui naîtrait de ce inariage.

Au mois de février 3387, Anne, fille d'argon, comte de Vrihourg, $387
et de Varenne, baronne du Landeron, fut mariée à Rodolphe, "'",",&"""-,'
marquis de Hochberg. On lui donna 32,000 goulden pour sarcla, q de Hob

dot. File n'était âgée que de treize ans.
L~n Ce tempS régnait une maladie extraOrdinaire qui enleva&ala&t« «"o«'-

une infinité de perSonneS; el1e prOCédait d'une AuXiOn'qui tOm-

bait depuis le ceiveau et elle était ;accompagnée d'une forte
toux. .Cet été fut fort sec et abondant,

Les villes de Berne et de Soleure, voyant, que les garnisons 1388
de Nidau et de Quren causaient plusieurs incommodités a leurs ~'"'""""

prennent Baren ct
sujets et qu'elles volaient mème les passants, se saisirent de ~;a..
Buren le vendredi avant Pàques &1388, et le 24 juin suivant elles
prirent Nidau et démolirent lc chàteau de Straaherg (V. l'an 3â66); u' '. "~"""'

Elles possédèrent ces deux villes conquises pai ensemble jus-
qu'en l'an1392. Ces deux places appartenaient pour lors à l'an-

glais normand M. de Coucy (V. l'an lâ76). Par la prise de ces "~-'-~r'"~«

deux villes, les comtés de Rideau et de Strasbourg prirent fin, et™~™&„'„&'„,"'
ilS SOrtirent entièrement d'entre leS mainS deS COmteS de Xeu-
châtel, qui les avaient. possédés pendant plusieurs siècles. .

'
I
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1388 l.a Wieuvevîllc ht une combourgeoisie avec la ville de Seriie,
c" '"'s'""«"' qui fut jurée le 'I l octobr e 1388. Il est dit clue LL, EH. de Berne

reçoivent et acceptent pour leurs per pétuels bourgeois, sous la
tuition et protection de leur ville, les bourgeois de la bieuve-

ville, et à iceu~ per'mis et accordé régale et droit de bour-
geoisie sui leurs halles et maison marchancle dans la ville de
Berne (V. l'an 'lô33). Cette oombourgeoisie devait étre renou-
velée de cinq e» cinq ans et ètre cependant perpétuelle.

Emer de Rarnstein, évèque de sàle, accorda Ia même année
'„-)), p, p;,„„, 3388 plusieurs franchises à la ville dc Sienne, et entre autres

qu'il était ordonné aux habitants d'Hrguel de marcher sous la

bannière de Bienne (V. les années 'I3ë0 et 'l6l0).
Dame Sonne de Bourbon, comtesse de Savoie, entreprit de

r ]) terminei uii diAérend qu'i wr avait entre la -comtesse Isabelle et,

« »««erra"~- le baron cle Grandsoii. Elle leur or'donna àe remettre leurs in-

formations entre les mai »s de san commissaire. Le ma»dément
qu'elle leur adressa est clu K~ avril '1388 (V. lan 3450).

l389 Le 38 juillet, les Bernais remportèrent une grande victoire
"'"'"'" "'- sur les Autrichiens auprès de Berthoud. Après cette bataille, le
nois sur les Autri-

duc d'Autriche et les Suisses, se sentant fatigués d'une longue
guerre, firent la paix pour sept ans. Elle porta que les Suisses
demeureraient paisibles possesseurs des vi11es quils avaie »t
prises pendant la guerre.

l.'cs'eqtte o6rc nu Hmer de Ramstein, évèque de Bàle, accorda è cette ville la
.l,.'&",, l. p".&',&-o';i, liberté de retirer la petite ville de Hàle d'entre les niains du
á d',% triche. cluc d'Autriche et de &a tenir comme de lui en gage. Il engagea

l390 encore Porrentruy, l'an &)390, pour la somme de 13,600 florins
",&',7.„",~,',,",","„"'et De)émont pour 32,300 florins. !I en dépensa &10,000 pour ré-

parer ses c)râteaux.
Emer dccourtela- Rmer, fils de IIenri de Courtelarin, vivait lan &1390. Il pos-

;édait le fief de Courtelarin'. Jea» Campa niet était fils d'Emei.
1391 T.e chapitre de Sàle, voyant que l'é »èque Hmer ne payait

"""'~"'"' """pas les dettes de l'évê, ché, et qu'au contiaiie il les laissait aug-

it p'g„ tr Q ) . menter par les intérèts, le déposa, tellenient qu il devint simple
r-~'. .~. rr-- chanoine. On élut en sa place frédéric de Slankenheim, qui
"'""",„"," '""était auparavant évêque de StraSbaurg; maiS bien lOin que Ce

&r e Pgc rc~« il- àernlel' acquittàt les dettes, il les augmenta clé même que son
"'"",

,
'„"'"' prédécesseur. Ce qui fit qu'il vendit, sous bénéfiCe de réaChat,

Ia petite ville de Bàle à la grande pour la somme de 22,000
goulden. Elle la tenait déjà de gage depuis le mois d'août &13S9.

b 4it ts - Il parait, par un aCte autlientique àe l'aii l)39~il, ' que CèuX qui
don clc Picrr»-

pertttis dépendent habitent en deçà. de la, r oclle (10 Plel'l'e-Pertuis, c est-a "drre de
vers l'occident et le rnicli, appartiennent l& la ville de Sienne.

Frédéric àe Blankenheim. , évêque de Sàle, vendit absolument



COA1TESSE 9F. iVEUCBATE1, . 393 LlvRE Il.

et, sans bénéfice de iéachat, la petite ville de Bhle à'1y grande
pour 29,800 goulcien. L'acte est, daté du samedi avant les Ra-
meaux de 1 an l139P. l.es deux villes de 13ale-n'eurent dès-1ors
qu'un mème sénat, au lieu qu'auparavant il y, en avait un dans

Cllacune. L'évèque Obtint la COnfirmatiOn de Cettè venditiOn du

pape Bonifacc IX. I

Guy de Piangins, éy~que de Lausanne, mourut cette année
')392. Après sa moi t, ce pape Boniface IX vou1ut établiv de son
autorité un évèque nommé Jean, ce qu'il fit l'année suivante
'l393; mais le chapitre ne le voulut pas reconnaître (V. l'an )Mk).

Philippe-le-Hardi, duc et comte de Bourgogne.
'

voyant que
ses vassaux de la l&'ranche-Comté avaient, négligé depuis long-
temps de rendre l'hommage, et, qu'ils t'ichaient dc.se distraire
des palatins de Bourgogne pour se souniettre à l'empire, trouva
convenable de les obliger- à ieprendre de lui leurs fiefs. C'est

ce que fit aussi la comtesse Isabelle pour les seigneuries de
'Vui]lafans, de Vevcel, etc. qu'elle y possédait. C'est ce que fit

également Conrad de Fribouvg - pour les seigneuries qu'il te-:
- nait dans la l'vanche-Comté. Mais'Jean de Chhlons IV refusa de

le faire à l'égard de Jougne qu'il possédait, soutenant que cette
petite ville dépendait de sa seigneurie d'Ovbe et, non pas de la
Franche-Comté. Philippe-le-Hardi le fit emprisonner à l'Ile l'an

3392 et condamner, par sentence vendue au mois de janvier, à
laire hommage pour Jougne, et on lui confisqua plusieurs seigneu-
ries, entre autres Chàtel Guyon, et, les-revenus qu'il rctii.ait de
la Saunerie (V. l'an ~lkôô).

Les villes de Berne et de Soleure partagèrent les conqu6tes
qu'elles avaient faites pendant la guerre précédente, et par-
ticulièrement 5idau et Buren avec leurs dépend'lnces. Berne
eut la ville de Buren et to~tes ses appartenances qui sont
devers le midi de l'Aar, comme aussi T.ongeaigues, Reiben
et ]e patronat et collature de Granges; et le reste-'qui était des

'dépendances de Buren devenus le septentrion de l'Aav. fut re-
mis à la ville de Soleur« . Berne eut encore le comté de Fidau
tout, entier. Soleure ne se réserva rien d'autre que cl'ë, tve franc
de péage; mais cette ville eut encore le Buc)ienbevg; Berne y
réserva cependant quelques droits (V. l'axai 'Iôôë).

Vaucher, fils de Conod de Vautravers, eut un fils nommé
Etienne Vaucliei, qui épousa Sibyllette &lc Bevaix, l'an &1382. Il

pOSSédait une pOrtiOn du fief qui fut depuis nOmmé le fief Grand-
3aCqueS. Cet Etienne VauCher eut une fille unique, nOmmée
.Iohannette.

Pétremand de VaumarCuS épOuSa Cette année Marguerite, ba-

l$9R

Les deux villes,

grande et petite,
n en font des-lors

qu'une.
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ha cunltcssc 4a
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liefs de Bourgo-

glle. ,

Jean de Chalons

refuse.

Il eat nli » en prisOn

et prl'vc ùc ses

fiefs.

Berne et Solrure
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conquétes de ivii-

ùau et, de Duren.

Yaucher de Vau-
travers.

Pétremand deVau-
marcus épouse
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A)lriiversaii e ùe

l'cùe Varenne dii

I Andeî vil,

('tri llatirne de Non-
thonay élu êvhqiie

rie Lnusanne.

tarde (lu comte Louis. Elle était veuve de Perronet du i)lont,
ch''&telain de Boudry (V. l'an t373).

1)âme Mahaut de Neuchàtel et Guiltauliie d'Arberg, seigneui
(le Valangi », son fils, (lon»(, rent aux habitants du Locle telles
coutumeS, libertés et franChises dont or1 a usé àu passé, iiotam-
mcnt ceui (lui fonclèient le lieu, et les lui';mes qu'ont ceux de
la Sauner pOui en jOuii. eux et leul'S hOilS. L'acte eSt daté du

samedi avant la St-hlichel 33%, et scelle àc leurs sceau~.
FrédériC (le Bjanl enheim «y'int á.té 811 év~'. que d'UtreCht, le

cliapitie (le BAle c,tablit 1 sa pl;1ce, «u mois de septembre 43N,
Conva(1 Moncli (le Landskion, quoiqu'il n'eilt pas encoi. e reçu
l'oi dïe, (le prl'. trise.

Rayinon(1 v, prince d'Oiaiige, inouïut cette 'innée ll3%. jean
àe Chhlons1V, qui avait á,pousé sa fille unique, enti'a par cette
inort en possession de la principauté (l'Orange. qui est fort
ancienne.

Guillaume l"", sur« cramé le Cornet (d'o&i& les princes d'Orange

ses successeuls orlt tous porté un coï de chasse pour leur:
armes), était prince d'O& ange l'on 80G. Ses descendants ont pos-
sédé cette l&rincipauté jusqu"r Ran~baul lV, qui mourut sans en-
jallts l'an 'I I 7 ]. Tibui'ge, so » h(rriti(, 'i e, porta cette principauté
'l Bertrand (le BaLv, , qui l'épousa. 1ls eurent un fils nommé Guil-

laulnc, dont l'I postI ïité j a possc(lée jusqu en l'an 'I 393, oli

~Varie de Ballx la transporta clans la »1aisoi1 clé Ch'rions, qui a
tenu cette pr'iiicipaLitt' jusqu"l l'ai »Iö30. .l.a maison de ittassau

en obtint poul lois la possession, ruais qui lui a toujours été
contestée pal. la maison dc Longueville. Gui)lau»1e-Henri de
Nassau, l'oi d'Angletei i e et prince d'Orange, étant moi t l'an I70&,

plusieurs vois et, prilices 1&echerc:hèr-ont cette piincipauté, entre
autres: &l' le loi de Prusse: 'd' le prince (le Conti : 3' les lirinces
àe hassan-Friesen et de Yassau-Siegen ; i' illadaioe la marquise
dc Mailly, et autres, qui aylnt vendu leurs d~oits à Louis XIv,
ioi de Fiance, aux annL'. es ll(08 et 1709, le roi de Vrance en est.
entré en possessio ». 1-C ïoi àe Pr'usse en co»serve toujouis le

Litre, et in&nie par le traité (te paix (l'Utrecht, l'un 17il3r il en
ohti »t uli équivale »t.

Guiljaur1&e Cl'Ai'bel ~i Svig»L;ui' àe V« lari~i ». é;tant (leveliLl rlla-.

jeur, ren(lit ho»il »ag» 'l la comtesse 1sahelje de la seigneur'ic

de V;i.lan in.
La coliltesse ls'lj)(, ljc étrhlil sul' le il i juin l al)niversair'e (le

Val'en »e, da tlle {lU Lalll3ero », Sa S(QL1ï, (lui fut depLlls Celtl3ïe

cn (livelS jieia, II&;lis partieuli(', l'ement « LI .l.a »ClcrO».

Ll cllapltl'0 àe .l «Llsanile, llafallt pas voulu recevoir' ce.learl

c[ue le pape «v'lit oi(lonné pour Atre son évêque un an aupa-
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ravarrt', en élut un autr'e, savoir : Guillaume de Monthonay, qui l394
l'ut établi le '23 septembre.

Convad AIoncb', évèque de Bàle, canfir'ma cette année la ven- &""-& cir' :»

édition que son prédécesseur av:rit faite de l« petite ville de ',,
'"„'","'"'„'",

,
", ",",

,
Sale à la grande deUx ans aupar'« valrt. Cet évèque, vopar&tctresiguelivecbr,

l'impossibilité de payer 1es Jettes que ses prédécesseurs avaient
faiteg, résigna so » évèch~. Il vendit -une partie des quartes

épiscopales.
La comtesse Isabelle fit son tcstaroenc au mois dc novcrnbr. c 'r s~ ' ~ ~ i'

&139w. Comme elle n'avait point d'enfa »ts, 'elle institua son héri- "' """"""
tier Conrad de Fribourg, fils de sa saur' Vavenne, baronne du I

Landerorr, à l'exclusion d'Arène, scieur de Con. «d.
Coarad de Fvibourg épousa, l'an ~1394, i)Tarie de Vergy, de ioder'~~c &'r~-

laqrre1le je parlevai ci-apr'ès, aussi bien que de cett,e maison "',",", ,,", ",.",",„'.'
de Ver gy. Le mariage de' Conrad eut lieu bientôt après le testa-
ment de la comtesse Isabelle, qui, selon toutes les apparences,
l'ut fait en contemplation de. ce mariage.

'

Le chapitre de Bàle élut cornnie évkque, en la place de Monch, r&-b'~ & i«-
Humbert, fi)s de 'fhiébaud de Neuchàtel en Bour gogne. Ce qui-'"",

,
'„','", „',"„"'

porta le Chapitre à faire Cette. éleCtinn, fut que l'évèChé étant
redevable d'une somme considérable à Thiébarrd, on espérait
que le fils, devenu évique, 1;r quittevait & l'évêché; mais au

contraire, comme il était un mondain qui'aimait l'éclat et Ia
magnificence, il «ugn1enta encore les dettes 'Par les déPenses ~~'.g "~ ic

excessives qu'il fit. ll entretènait u » grand nombre de chevaux ;
'""",'."",,'".'

il ne se montrait jamais ctu'avec des habits magnifiques brodes c&.a muoificcnc. ,

et gálOnnéS Supevbeme »t, Con&me s'il eüt été un général d'armée,
et il afFectait de ne porter jamais des haliits pontificaux. îet
évèque, tenant un tr'Op grand train, «yarrt tOUjoul'S cjllavantc
chevaux. à sa suite, se vit obligé d'engager encore plusieurs
terres à Thiébaud de Neuch''rtel, son frère. seigneur de Blaniorrt,
entre autres St-Ursanne, Pleujouse et la .l'ranche-illontagne; au
comte l'uiljaume (je Ail1ari et de Rupes, Kalenberg: à la ville
cle Sà)e et è Rodolphe, marquis de IIoclrberg, cl'autr'cs terr. es.,
tellement qu'il ne restait pour- )or's a l'év~ché que Bienr~e, la

iVeuveville, le chà. teau d'Evguel, St-Irrrier et De)érnont.
1-e 8 février i139~, Conrad de Fribourg étant au château de 1395

Chàtelard, au Val-de-Travers, confirma tout ce cpe contenaient """""""-
bourg confirn&c

les, actes du jeudi après la Toussaint &1337, du 3û juillet ~1857 toutceque~csc'"

du ils novembre l'3(ô, et du mardi après 1« Madelaine 3%3, '""""'",","."
par lesquels )es comtes de A&'euchàtel, ses prédécesseurs, avaient
accordé plusieur's franchises aux habitants des Verr ières. Il le »

approuve pour lui, ses hoivs et successeurs, promettant e»
bonne foi de n'j jamais contrevenir. Cet acte est proprement
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1395 un vi(limus qu'il-accorde auz dits habitants; puisqu'il déclare
qii'il a vu les actes ci-dessus, et il contient aussi une ratification
de leur'S fi'anChiSeS, J.CS ténlOinS rrlentiO»néS da »S l'aCte SOnt,

messire Mathey de St-Loup, Antoine de Vuillafans, cheva/ier. .
et, Jean langiet, piévot de l'église de heuchàtel, tous conseillers
du (1it, comte.

Par un acte du &16 février ~I39~, il est déclaré que la comtesse
h II d snob

„,„„'„„"",",,'„,'.,",",
,
',, Isabelle avait, (loniié, par' testament, '.& Girard de Feuchâtc),

000 Aorins pour. une fois, pour laquejle somme lui et, les siens
pouvaient jouir du chàtel (le Boudry ct de ses «ppendices,
jusqu'à ce que le conlte (le Neuchate] pay;'it cette somme; mais
mourant sans hoirs nlàles procrées (le son corps, le tout devait

&~~« rd~ t~-& - retourner' au comte dc Neuclljtel. Il est dit qu elle co»stituait
pai son testament Conr a(l de Friboui g son héritier' du comté
de Neuch''itel, comme aussi de toutes ses ter'res de Bourgogne.
savoir". (les fortei esses, villes et bourg:- de Vuillafans, (le Vercel
et de Vannes, avec tout le droit, raison, actton ct proclamation
qu'elle avait au val dc lloiteau à cause de la aide du dit val.

Elle donne è messire ('iiard, le b''rtard, -son neveu, ses forte-
resses de Boudry et (le Vautravers, ensemble leurs appartenances
(;t le péage' (lo dit V'lutravoïs, poili' orl Jouir jiisqu'au paiement
(les 2000 florins. Guichard dc Poligny, baillif (l'Aval. passa cet
«ctc, qui est un e~tiait du testament de la comtesse isabelle,
qui fut public au chàtel dc Pontarliei. le ] février '1395, et, ce

r la requète de Girard de Neuchàtel.
La comtesse isabelle reprit en fief, le è septembre &13%, les

,„'„",",",,",,,',.'„"„', dîmes de vin et de ~rains que le comte de Neuchàtel tenait de
r- r' »-" l'évêque de Lausanrle.

Comme cotte comtesse était indisposée depuis longtemps, elle
""" '" ' '

inourut le 25 décembre &1305 et fut inhumée dans le mausolée

que le comte Louis son p(;rc av lit fait construire dans le temple
(le Ãeuchàtel.

Cette princesse portait 1(.s titres (le comtesse de Neuchàtel,
(le Nidau et de Cer)i(:i. Elle. possédait encore les seigneuries de
Vercel, de Ge»z et dc Dandans, F)angebouche, Vernier-Fon-
t,aines, Bacjains, Ballaigue, Vuillat'ans-le-Neuf, ja garde du val

de igor teau, Vannes, ct elle tenait encore les seigneuries de Halm,

Lugiior r e, Jorissens et Provence.
Par la mort de la comtesse, la pi(;rnikre r »'rison des comtes

f ']} J (lo 5euchàtel prit fi r), s r on en excepte les sei neu rs de V i 1ang i

"~~~~~"~»- qui étaient encoi. e (Ic la fclnlille, (:I, les cor»tes d Arber)~, dont

,
', '„';„;„",„"., '&,", il restait encore un, outre celui qui avait été t« é a la bâta l c

v r"sr' de Sernpach. Cettc maison de Neuchàtel. avait. régné sur le
comté pendant l'espace de 36ù «ns, Elle avait acquis les baronnies
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du glander on, du Val-de-Tiavers, &]c Gorgier, ct plusieurs petits
fiefs qui relevaient du comté (t'. l'an f357) .Le comte Louis
surtout avait fait plusieurs acquisitions très. considérables (t'oy.
les années 'IM7 et 3354), tellement que le comté augmenta
beaucoup pendant que cette maison l'a possédé, tant en nombre
d'habitants qu'en franchises et en revenus.

I

Pendant la viè de cette comtesse, il ça plusieu~rs per'sonnes
notables qui ontvécu dans le comté, savoir : Jean de Vautravers,
donrel ; Guillaume de Vau travers, abbé de Fontaine- André ;
Martin Hovet, son successeur", Henri Challagrin; qui fut, ibhé
après lui et qui vivait l an t)39o ; Lienhard de Vaumarcus; Jaque-
aoud de Vaurnarcus, dit d'Hspagny; Colin ou Picolas de. Cor-
mondr èche, curé de Cressier, , depuis chanoine et abbé de
Fontaine-André : Henri, bàtard de Coliri ; bricolas de Diesse ;
River dc Courtelar v; Vautlricr, Vrarrçois et Renaud de Colom-
bier; lbicolet de Grandson, clerc, notaire jur'i de la corntcsse ;

Cxirard de Gr'andson, chanoine de Xieuchatel, son frcre ; Girard
«t Jean Vallier, frères; Simon' Gruyères, notaire: Pétremand
(le Vaumarcus; Aacheman de ffalwyl (ses armes sont au cloître
de Neachàtel): Othenin, fils de Jean dc Giez; messire Jean de
Nans; messire Picolas, de la maison Chevalier; Guillaume de
Bopra ; Rollin de. Cormondrèche ; Pen on de Mons. ; écuyer ;

Arniod 'Chaillet, bourgeois 6e beuchàtel.

Acqui&itions faite',

pnr ln famille d »

~ rucha tel.

Prrsonnrs consi-

dérable » qni ont.

vi'cn pendant 4
vic «

l' lsa belle,

CHAP1TRE Il.

Ses ceintes de Xeuçhàtel de la secor)de fa»~ille, dite de
. Furste~uberg, ce»&tes de Fa'ibeuvg en Bvisgau, et des

seigsieurs de Val'ri»gin qui a»t veeu petadarat qxae cette
seeo »de »taisors a subsiste.

I

'
COiARAD DE l'PilHOURG,

f

TrrElztEME COMTE OU SKIGit'FUR DE ÃKUCHATEL.

COJNRAD de Fursternber'g, comte de Fribourg err Hrisgau, fils 1396
d'Egon de T'urstemberg; comte 'de Fribouvg, et' de Varenne 'n """"" « .
dame baronne du Lander on, fille de Louis, comte de '-Veuch, "rtel, r,.„,."&„,.;„,„, ,„
ct s(mur d'isabelle, comtesse de Feuchàtet, succéda à cette
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. 1396
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dernière, qui était Sa tante, enS»ite de SO» teStament, qui l'ap-
pelait a sa succession') tant du comté de Neuch. "&tel que des
autres seigneuries que la (lite comtesse possédait dans la Bour-
gogne i »férieure, conime Vuillafans, Vannes, etc, de mime
qu'à la gar(lc (lu val de i&loi teau ct. à la seigneurie sui ce val;
niais quant à la seigneurie de Vercel, coiIime elfe venait de
,leanIie de 3~Iontfaucon, mère d'Isabelle, cette comtesse la laissa
retourner ''i ses paients rnateriiels.

D'abor(l api'(:s la mort, d'Isabelle, Conrad se rendit en .Oour-

gogne, où il parut dev« nt 1e haillif de la 3ouigogne inférieure.
Il y fit ouvrii et publier lc testament de feue sa tante, en (lc-
mandant la niise en possession des comtés ct sei neur. ies dont
il était )iéiitiei, laquelle lui fut accoidéc c» présence (lu -pro-
cureur de Jean dc Ch'~ions lV. Celui-ci fit, , à )a vér ité, quel(lues
protestations au sujet du comté, soutenant &lue lcs irivestituies
précédentes »e permettaient la Icprise (lu fief qu'aiix »i''iles de
la maison de Xerrchrtel, et, i leur défaiit, aux filles (le cette
maison; iri« is il s'en (l(,porta pai un acte contraii'e qu'il passa
'r Conrarl, par lequel il le i.econnaît coml, e de Neuchàtel au nom
(le son maît, re.

Conra(1 de. Fribourg ctait, d'uüe iniisan ti-c;s illustre et tort
ancienne. Egori I" de Fr »stemberg, qui vivait l'an t)'200, avait
épousé Agnès, lille ûe Sei'thol(l IV, (luc de Zxr inger&. .lls eurent,
un filS nOnimé .l'gO » .f j, qui épousa (del iï(.C, COriitesse de
biffin. I)e ce rn« riage soitit Conrad ;I", qui, 'r~.«nt épousé
Sophie, .Comtesse dc Zollcrn, e » eiit uii fils nommé I:~on H).
Celui-ci épousa C;.itheririe c)c k, iec)rtenl)er~; de ce mari'igc (,'t:rit
issii Conia(l- ll, qui épousa (l'abor(l iine diichesse de l..oirainc
et, ensuite Anne (lc Signau. Conrad ll eut (leur fils, savoir".
Vré(ler'ic, qui, ayant cpousé Anne (le S»semi&er g, n'en eut qu'une

fille, nommée Claire, mariée lr îiml, z (lc '.I.'ubinguc, et l'.go »,
qui épousa garenne du J 'indero », s(i.'ur (le la comtesse Isabelle.
C'e t (le Cet K"On Il (pie SOitait îO»iad, COrnte (ie l'rihOurg
et de 3t'euchètej.

Conia(l avait épous~'.' Itiaiic, fille (Ic .je«ri de Veigy, seigneur'
(le Champlitte. L;i famille de Ver y i:tait une (les plus eonsidé-

l

râbles (le la l'ianche-Conil, i. Veigy est urie seigneuiie près dc
BijO», dOnt, leS SeigneurS (;taient deSCen(juS (le illanaSSé, COnite

de 8001'goglle, qlil Avait l ail 9 ~k. Collïatl e»t, (10 son épollse
la seigneurie (te Cliamplitte et a»très.

Le 3&l mai &1396, il naquit « u comte Coiir« (l un fils qui fut

nomnit. 'Jean, nom (le son aïeul maternel.

Il était. aussi l'héritier léoitimo sans s&icco:-sion.
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Henri de )llontfaucoii, . conite de illontbéliavd, seigneur cl'Oi be,
de Fayl, etc. , fut .tué a I;r bataille de. iVicopolis l'an 1390. Il

eut de Marie de Châtillon, son épouse, quatve filles: &)' Heru ietle,
comtesse de 51ontbéliarcl, qui fut mariée à Eberhaid V, dit le
Jeune, fils d'Kberhard, comte de )Vurtembeig, et qui, par son
traité de mariage' du 3ë novembre &189(, transporta le comté
de Montbéliavd dans .la maison de AVurtemberg, laquelle l'a

toujours possédé dès-lors. 2' ilIarguevite, qui eut la seigneurie
d'Orbe, et qui fut mariée,

'
l'an )GAGS, à Humbeit de Villarcessel,

seigneur de St-Iiippolyte, fils de .Henri, comte de la Roche.
Elle mourut sans enfants. 3"' Jeanne, qui fut, mariée a I.ouïs de
Chalons, dit le Son, et qui après la mort de sa scieur. 4favgue-
rite, hérita. de la sei neuvie d'Orbe, laquelle, par 'ce moyen,
retourna dans la maison dc chàlons. k Agnès, mariée à Thié-
haud de iVeuchàtel 'eii .I)ourgogne.

Le comte Convacl confirma, l'an '1396, aux geiitilshon&ines An-

toine Andoing et Pierre Dunillacq, les inféodations que la com-.

, tesse 1sabclle leur avait faites l'on &)383. Il corifiürma' de nième

aussi, aux bourgeois (le.Soudiy toutes )eurs. franchises, pai « n

acte daté du &11 aoAt :l:390.
Jeanne, danse de Joux, fille naturelle du comte J.ouïs, rend

la f$auté et l'hommage de son fief à son neveu Coni'ad de Fri-
'l

bOurg, et elle'- lui en fai[' un dénOmbi'ement, Cn COnfeSSant

qu'elle tient. de lui, dans tout le Val-de-Travers, tant en fiefs.
rière-nefs, ventes, censés et «uti cs choses quelconques, .'savoiv :
')' Trente florins d'or' d'annuelle rente, qu'elle prenait chacun
an sur les tailles que je comte (le ibeuchàtel levait annuelle-
ment sur les homnies taillables du Vautravers. 'd'. Plus le tiers
de 1a justice (lu dit Va«travers, ensemble toutes )cs amen&les,

droits, profits ct seigneuries qui lui appartiennent. 8' Plus eri-
' core le plaid et siégé général du dit Vautravevs, ensemble tous

droits, noblesse et sei~neuvies y appartenant. L' Plus les dîmes
qu'elle a et prend h St-Sulpit, !i Buttes, ci 1l'oivaig« e, et autiC

-part dans tout Ic dit Vautravers aux lieux accoutumés de lever
dirne chacun an pai ses prédécesseurs, tant en blé comme en

chanvre, ensemble la geiberie du dit val. D' Plus aux fena~~es

de Boveresse et de Màtievs, savoir en Grangettes, quatre poses
de teire jouxte )a Sihiljette et je petit RoJIin de Couvet. . en
trois hcousseui's quatre poses de tei i e jouxte le chemin de Flore
et, la Crose; en la Voye une et demi pose de teive jouxte Jean
Compagniet et Hétar sori ; en Fosse chemin une demi pose jouxte
Jean Borviot et le chemin de St-Sulpit; vers la Maladerie upe,
demi pose jouxte Estl&évenin de P)ancone et Pevrot Coillevt-;

en la Vouvchault une '&terni pose jou~te la Ceibet et Fsthévenin

1396
l.e cointii de ibtont-

'hi:. liard échoit an

eoinle dc g ni lrni-

.hcrq

Orhe revient i l:i

nia ison de Chalons.

( i&nlii in i'ion (h
intéodilinns se&nr
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i Pierre i)unill:&rq.
A
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l396 du Préel; enfin Bief une pose jouxte )e chemin public. I lus

une et den&i pose jouxte Jeannin Ficod et le chemin de Couvet ;

plus le chésaulx d'une maison à Boveresse jouxte Jean Daguin
et le chemin public dorant jusqu'aux champs de l'Hschues; plus
aux Espinett, es une et (lemi pose de terre jouxte Jean Compa net
et le contour d'Esthévenin dn Préel; plus en sous le Clos deux

'fau)x de pré jOuzte Goait BOrnel et EsthévenOt du Préef; plus
en Pl'mcmont, trois faufil jouxte I.ambert Susnon et je chemin;
plus en Rernosse. le pré a la Foucharde à deux faulz jouxte Jean
Boiteuz et'Huguenin de Cormondrèchc; plus la phche que ses
prédécesseurs et elle avaient toujours tenue et qu'elle tenait,

e» la rivière de la Reuse au Vautravers. J".t généralement toutes
les choses que ses prédécesseurs, les seigneur s de, jour, avaient
aCCOutumé et, devaient tenir en fiCf deS prédéCeSSeurS du COmte

Conrad son neveu. Elle proteste que si elfe oublie quelque
chose, elle le puisse ajouter dans la suite à la pr&'. sente décfa-

-ratiOn sans pr'éjudiCe. Donné au Chàtej de JOux le 20 nOVembre

3396. Le sceau de dame Jeanne de Joux est apposr.'à cet acte.
Le comte Gonrad ajoute qu'il a le présent dénombrement pour
agréable, et ordonne a tous ses justiciers et sujets de laisser
jouir sa dite tante de toutes )es choses susdéclarées, etc. l.,e
sceau du comte Conrad y est apposé.

11 ..'. ;- « 's.- I.e 20 décembre 'l396, veille de St-Thomas, le comte Conrad
'""'" "'""""'renouvela sa bourgeoisie et alliance avec lv ville de Soleure.

Ce comte parle dans l'acte qui en fut dressé comme suit :

Partant, nous, Conrad, co»rte de Vribo »rg, seigneur de Sierra;hatel.
confessons publiquernent dans cette lettre, qrr'!1 carrse de la dite an-

cienne arnitie et confidence que nos prédecesserrrs ont. sernblablement
eue avec la dite ville et les dits bour'geois de Soleure dis un lor&g

espace de tenrps, et nous voulons ericore a l'avenir avoir avec em,
nioyennant l'aide de Dieu, nous sornnies convenus ar »iablerrrent et .
benignernent avec les avoyer, 'conseillers et cor »r »unaute de la dite
ville de Soleure, savoir : qu'ils nous orrt reçu pour lerrr borrrgeois,
selon le droit et la coutur)re de leur ville, et pareillenrent nous leur
avons fait corporejlen&ent le serment àe bourgeois, en levant les nrains

et avec des paroles religieuses, devant Dierr et ses saints, selon le
droit de leur ville. et aussi l'équité. cornr »e il est écrit ci-après :
Nous leur pronrettons, par le dit, serr »ent, de défendre leurs corps et
biens. de détourner leur dor »r »age de torrt rrotre pouvoir, sans frarrde,
et àe jerrr donner conseil et aide, ainsi qrr'un bo&rrgeois est tenu de
droit de faire, etc. (V. l'an 13ti0.)

Le Comte COnrad, désirant de payer à Girar d, hàtard de
"'""""""'"'Feuchàtef, la somme que la comtesse Isabelle lrri avait léguée

par son testament„, assigna au dit Girard, par son conscntensent,
')ii0 flor ins de rente annuelle au Vaf-de-Traver's ct à 1i'euchètej,
pour' r'."tre levée annuellement par le dit, Gir.ard et les siens
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chacun an, jusqu'à ce que par le dit comte Conrad et ses hoirs
il fut entièr'ement satisfait de la somme de 2000 florins qui lui

était due, c'est à savoir: sur les tailles, rentes et censés dues
au dit Conrad clans ses villes de Travers, çle Rosières et de
woiraigue, F31 florins d'or et dix sols lausannois, '.et -sur ses
rentes a lui dues dans sa vil1e de iheuchatel, chacun an sur le
jour du jeudi-saint, clix-huit florins dor et dix sols cie la clite ~

monnaie, etc. L'acte est daté du '14 de décembre 439Ei. Il est
scelle du sceau du .comte et signé Simon de la Bruyère. '

L'empereur %enceslas accorda aux Bernois, l'an 3397, qu'ils

. ne pourraient c':cre cités ni par devant le -roi clés Romains, ni
devint auCune, juStiCe impériale', maiS qu'On Serait Obligé de
les actionnei par devant leur avoyer et, leur -sénat. Il leur ac-
corda-encore la justice supra me, non-seulement dans leur ville,
mais aussi dans tout leui. territoire, et il. leui confiima toutes
leurs franchiSes préCédentes.

Le 5 août 339), le comte Conrad parut pai. devant Jean Bovet,
prêtre'et notaire. jlrré de la cour de l'archevèque clé Besançoïi,
commis poui cela pal l'offici~) de cette coui, auquel i1 confessa
de tenir en fief lige de Jean de Chalons, présent et acceptant,
le comte de. Neufchatel et, ses appartenances, clesquels i1 est ce
jour-là entré en la foi et hommage du dit sei~&riseur et devant tous
autres seigneurs, ct ce en la foime et manièie que ses clevanciel s
la tenaient des dits seigneuis d'Arlay. Cet hommage estgénc;rai
et nc spécifie aucune partie du comté de Feuchàtel en particuliei.
:L'acte'est claté du chàteau d'Aria~~, le b aoùt &139], et signé Jo.
Bovetiita est: Le»' témoins sont: Girard, bâtard de Feuch''itel,
Vaucher de Colombier", Hugues de Vuillafans et autres. Conrad
promet par serment de tenir le contenu de la'pré, sente 'lettle,
sans jamais venir à l encontre par lui ni par ses hoirs en au-
cune manière. '

Girard de Feuchitel ayant demandé à 3ean de Chalons- la
confirma ti on cl e la clon atio n qu i l ui avait é té faite par la com-
tesse Isabelle de la seigneurie de Vaumarcus et cle toutes ses
appartenances et du péage de Vautiavers, il lui accorda cette
ratification par un acte donné 'à Arlay le même joùr, b aoîit

-&13Ã, et scelle du sceau du dit jean de Chàlons. - Il est à re-
marquer clue jusque-là les-comtes cle Neuchhtel avaient. toujours
donné Ies fiefs sans qu'aucun vassal en eîit demandé la con-
firmation à la maison de Chalons.

Jean et Vauthier, 'bàtards du comte Louis, demandèrent aussi
a Jean de Châions qu'il lui plùt de leur confirmer (de même
qu'il l'avait fait a Girard de Nèuchâtei) la donation qui leur
avait été faite par le con~te Louis, leur père, clé la baronnie,

A. iiick1KS DK BOYVK TOME l ~ 26
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de Rochefort et cies verrières lc )0 mai 33i3; ce que Jean de
Chhlons voulut bien leur accorder, en qualité de seigneur féo-
dal qo'il était du comté de Neuch'itel. Lracte qu'il leur'en passa
est du 29 oct,obre 439'7.

Cette année on moissonna a la Pentecàte, et les vendanges
furent ti'ès abondantes. Le vin ne se vendit, que quatre deniers
le pot.

Les habitants des, cinq villages qui coillposent la Pai'oisse,
savoir : St-Aubin, Gorgier, Fi.ésens, Montalchiez et Sauges, re-
çurent pour la première fois, cette année l398, quelques fran-
chises de leur seigneui. L'acte qui en fut passh le dimanche
avant la St-Martin porte :

1. Que les habitants pourront faire dépaître leurs propres pourceaux
dans les bois, savoir : le Pathe pour quatre deniers laosannois par
pourceau, et l'Einissier pour deux deniers la«sannois ; et les leytorris
qu'on aurait vu allaiter une fois ou davantage, pour néant. Et ceux qui
suivront le plaid d'Auston, peuvent faire paître les leurs pour la moitié
moins que les autres. Davantage, dès le jour St-André jusques à la
St-Michel, pour un denier lausannois, qui est dû au forestier. 2. Plus
qu'aueiin pOurCeau étranger ne dOit Venir en la dite paiSSiOn deVant la
St-Michel, ni y denieurer sinon jusques à la St-Martin d'hiver. Et si
quelque berger ou autres y menaient des pourceaux étrangers,
soit devant laSt-Michel, soit après la St-Martin, devra un ban de neuf
sols au seigneur, et si quelqu'un des dits habitants des cinq villages

y
'en trouve quelque étrariger, soit qu'on l'y ait inené, soit qu'il y soit

allé'de lui-mbme, il pourra .le prendre, le mener à la taverne, ou en
quel lieu q« 'il voudra, et, dépenser sur le dit poureeaii j«squ'à sa va-

leur, sans rien méfaire. 3. Que le seigneur ne pourra y établir aucun
forestier sans les dits habitants, et si ces habitants prient le seigneur
de changer le forestier. il-est oblige d'en nommer un autre. 4. Qi&e

les dits habitants peuvent couper, sans rien méfaire, aux dits bois tous
marins de chars, charrues, herses, trainea« x, et toits autres bois qui
portent leur sève, sans permission de personne. lteni d'y prendre et
lever tous bois morts, et s il arrivait quelque orvale qui abattit un
arbre, ou plusieurs, les habitants les peuvent prendre. en laissant au
foreStier troiS piedS devers la fonde, et S'il n'était enraciné, ilS ie peu-
vent tout prendre, sans nuHe ollense (V. l'an 1490).

1399
l'rononciation a

l'égard de ïinrgier

hlliance du comte
r'.onrad avec Berne

Le comte Conrad, comme aibitre et, seigneur dc fief, adjugea
è Jean de Longeville la troisième partie dc tous les biens,
tant. meubles qu'héritages, appartenant h la terre dc Gorgier,

'dékaiSséS par Althaud d'EStavaier, qui en était en pOSSeSSion.
Ce Jean dc Longeville était, fils tl'Antoinettc, fille d'Althaud

d'Estavayer, ct Anselme était Cils dc Jean, qui á, tait fils du

mème Althaud. Cependant Cette prOnOnCiatiOn ne fut paS exé-
cutée (V. l'an ~lkM).

Le comte Conrad fit, l'an 1399, une alliance pour cinq ans
avec la ville de Berne, laquelle a depuis continué et passA au~
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maisons de Hochberg et, clé-Longuevi11e, et elle est ensuite de-
venue perpétuelle.

Le 38 mars l400 il apparut une comète avec une queue Aani- 1400

boyante. Cette mème année la peste fit beaucoup de ravages '" '".'""
en Suisse; i1 'croissait au corps de l'homme des vessies dont
On. ne pOuvait paS guérir, Ce qui dura deux anS, I.eS juifS furent
SoupçOnnéS d'aVOir empOiSOnné leS fOntaineS; Ce qui' fit qu'On

en brûla plusieurs en divers lieux. On vit aussi des pr'odiges: &'«&s~.

il y, eut des Aeuves 'qui séchèient. Le 20 juin l'eau du lac de
Zunch devint si froide, qu on n en pouvait pas bàire ni y souArir
la main.

Girard d'Estavayer, seigneur de Cugy, ayant conçu une'haine o I e t e cir rd

mortelle contre Othon V, baron de Grandson, de ce que ce „,",„'„",',",'"', ,'„",
,'„„

dernier aVait ViOlé Sa femme, Girard 1'aCCuSa d'aVOii empOi-
sonné Amédée VII, comte de Savoie, mort l'an 3391. Pour
soutenir son accusation, il se présenta à combattre conti'e lui;
et pour cet efFet il lui forma un duel a'Bourg èn Bresse, en
la présence d'Amédée VIII, qui avait succédé à son père. Othon
se rendait en Angleterre, lorsque, étant à Calais, le duel lui

fut notitié par un officier d'armes, de ta part de Girard. Quoique
Othon eùt.plus dc soixante ans et qu'il ne fùt pas obligé d'ac-
Cepter 1e défi de Giiarcl-, qui était un jeune hOmme, Cependant
il retourna sur ses pas et se rendit à Bourg pour soutenir le
combat. Girard fut le premier blessé; mais par lè défaut d'une

lame à la cuirasse d'Othon, celui-ci reçut uii coup mortel. Ce-
pendant il ne voulut jamais se renclre. ni se rétracter, quoiqu'il

y fht sollicité; il iépondait toujours qu'il se rendait à Dieu et
à St-Anne. On assure que. cet Othon était innocent, et qu'il

était vertueux et de bonne rerioinmée. Un maréchal de France,
qui assista au combat, redemanda le corps à Amédée; ce qui
lui ayant été accordé, il le fit transporter à Lausanne, où il fut

enseveli. Othon V avait épousé Jeanne, fille de Humbert d'Alla-'

man; seigneur d'Aribonne, de Coppet et d'Allaman. Comme il

ne )aissa point' cl'enfants, - son frère Guillaume eut la baronnie
de Grandson.

, Girai'd de Neuchàtel, baron .cle Soudiy, seignèur de Vau- »« td« ira«

marcus, mourut en~'iron ce temps. Il laissa un fils nommé Jean, '"""' '"'"'
qui lui succéda. Ce dernier fut attaqué par Guillaume, baron sonfils&ean. stat-

taqtté pur le baron
de Grandson, qui-vint assiéger la ville de Boudr'y, à dessein d ~" &-,~

'

uttsiége Boudry.

.de S.'en SaiSir; maiS le COmte'COnrad lui fit leVer le Siégé etgpngudluifa~tfe

l'en chassa. l.e sujet cie cette querelle procédait de ce que la
comtesse Isabelle ávait donné le tiers de Provence à Girard
üe JAeuchàtel son «eveu, sur. lequel le baron avait des préten-

. tions, H renouvela la vieille querelle qu'il avait eue sur ce sujet
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l400 l'an ~)334, outre qu'i1 soutenait que les b;~vonnies de Bouclry et
dc Vaumarcus étaient des fiefs dépendant de sa baronnie ((e
Grandson (V. l'an ~l378 art. 8. '2).

&" cn r a«~le Jean Compagnet, donzel de Courte)ary, épousa, l'an 3400,
~",'„", ;",",'„."„'Johannette, fille dc Jean àe Va'utvavers. El)e eut un fief qiii

porta depuis le nom de Courte)ary. Jean Compagnet était fi)s
d'l'. mer (le Courte)ary, qui vivait l'an 3390.

L'évique de H''r)e vendit à cette vil)e Liestal, Wallenbour~ et
vi)te tre Bile par

l'éviqtte. +Omgerg
I-'empereur%enceslas remit, à )a ville (le Zuiich le gouver-

nement de )eui ville, que )es empereurs avaient toujours con-
Servé depuiS leS duCS de Zmrin en. Cet OffiCe àe qOuveriieui
ou baillif de la part de l'empire fut;, par ce n&oyen, aboli cn

"""' ""'". Suisse. On fit battre a Zurich cette annce la première monnaie
ronde.

Ce fut environ ce temps qu'uri certain Estliévenin Bevthou(1

bîtit et fonda une petite chape)lc rlans )c village de Ciessier
(V. l'an 3608), Cet Esthévenin est enterré dans cette chapelle.
On y voit, sa tombe. Il ne laissa qu'une fil1e, nommée Jeanne,
qui fut mariée h Jean Va)lier, qui vivait l'an hkë0, et 'qui était.
)'aïeul du gouverneur Pierre Va))iev.

&"«« as"- le &~ Mahaut de Neuchàtel et Guillaunie (l'Aiberg, son fils, seigneur
de Aa)angin, donnèrent encore aux habitants dc la Sa ne, pai
un nouvel accensement, une partie de )cors p,"rturages comnuins,
moyennant, la censc rie douze sols jausannois et dix florins
d'entvage, payés comptant. L'acte est du lë octobre. Elle et
son fils leur avaient déjà' donné, en (lécembre 1399, je grand
pàturage qu'on appelle le Commun.

Vauthier de 3t'euchate), seigneur des Verrières, déc)ave, pav
frattrihises tks Ver-

p & rt un acte authentique . daté (lu 1 3 août 'l h 00, aux habita nts (les
. ""- -'""' "' '- Verrières, qu'ayant vu et entendu 1irc leurs actes du jeudi après

la Toussaint 3387, du 30 juillet 13ë"7, du mar()i api.ès la Made-
laine 1%3 et àu I) nOvembre1370, il leS appiOuve et, COnfIrme

en tout ce qu'ils contiennct. ït m(';nie ij ajoute qu'à 3'égard (les
Intentes, il a6ranchit )es habitaiits de sa ville (les Verrières (les
dites intentés. 'll )euv accorde la permission de ne jamais faire

' faire, pour 1ui, ses hoirs et successcuis, . intentes d'autre part.
L'an ~1400 il v avait dans &r'euchhtel unc co»frérie ()ii'on nom-

al'

n~ait du St-Esprit;, a )aquelle Estiennctte, fille (lc Hugues dc
Crandson, avait donne. une Censé de trois éiriinos ct (lemie de
fvoment à retirer srir' une ouche glsallt k Cel'Ilrel.

Il paraît„, par les reconnaissances de Rolet Bachic ct autres
fattcirres au l'al- ,

intentes, qu'on payait dans ce temps au Val-àe-Ruz des censés
foncières en divers lieux, savoir: au seigneur ()c Valan in et
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Autrefois on pou
Yatt fatre tics rete-
nues sur les fonils.

Origine tics cen-

siercs.

Confrcrie~.

Fabrique tiu tcut-

ple de Forttaine4.

Principales famil-
les 6u Val-tic-Rux

eo 4it00.

A Valangin,

'L Foutaines.

tt Bllsstea.

A Boudes'illiers.

A Co5rane.

4 Nalviilier:.

A KOgolOD.

aux églises du dit Valangin, aux abbés de perlier. de l'lie de
St-Jean, de Fontaine-André, de Bevaîx, du prieuré de côtiers,
de Corcelles, aux chanoines cle Xeuchatel, qui y avaient des
dîmes et des cerises. Il y avait, outre cela, plusieurs. fiefs et
diverses censières, comme- les Piehat de Teueliàtel, les Grads.
Aimonette, veuve d'Othon dc Giez, donzel, et plusieurs autres

y possédaient des censières. Chacun avait, dáns ce -temps, la
liberté d'éngager ses possessions à qui bon lui semblait, soit
a des couvents, soit à 'des particuliers, pour une censé' directe
et perpétuelle. On pouvait acCenser ses terreS' à qui l'on vou-
lait„ou faire des arnodiations perpétuelles, et e'est'de là que
sont procédés les terrasses, les censières, les moiteresses, les
tierces, gerles et autres droits semblables. .

11 y aVait auSSi en Ce tempS pluSieurS COnfrérie=, et entre
autres cel1e de Fontaines, qui possédaient plusieurs censés. fon-
cières, ainsi que l assure Ie dit, Bolet Bachie. 'qui fait aussi men-'

tion de plusieurs censés dues' il Ja fabrique du temple de Fon-
taines, c'est-à-dire qu'e)les devaient ètre employées à y faire
les réparations nécessaires. Le mème commissaire parle encore
de plusieurs familles qui habitaient. le Val-de-Hui lan 1400,
dont il y en a beaucoup. qui subsistent encore aujourd'hui.

Ainsi à Valangin : Jannin Fauche; Jean Vauthier; Matthieu fis-
sot; IVui11oménet Besson: Humbert Cordier; Perret d'Engolon;-
Jéan Credo, etc.

. A Fontaines: 'Othon Aubert; Perroud Cholvin; Jaquet de la
Grange; Raymond Buchinel; Aicolet de Montmolens; Perroud

- .Lorent ; Varnier Cosa »dier ; Othenin Maillardet ; Perroud Billon ;
' Othon Bruechaux ; Jean Reynaud : Jean Jaquier ; Jaquet Pugin

alias Varnod; Amiet de la Chînaul; Rolet Girard; Jannin Tribo-
let; Jannin Quarrel ; Perret, Chastrou; Etienne. Leschery; Richard
Mausans; Henri Cleic ; Htienric Martînet; Jacob Fabry ; Nicolet
Challendes ; Othoü Avoyer; Jaquet Rossel; Nicod Robert„, etc.

A. Bussie- : "Jannin Bertin; Viono(l de Bussiez: Perroud Per-
chollet, etc.

A Bo~cderillie~s: Hugon 4allot ; Jehannoud Pitet; Jannin Pa-
radix; Hugonin Vallet; Perroud Gallant; Jean Rossel; Perroud
Hu~uçt; tannin Chanel, etc.

. A Co/fi âne: Johannin Aubertier; Varuthiei t'abry; tannin Hen-
rioud; Perroud Quarteret; Hugo Borgeys, dit, Francey: Nicolet
de Montoiolens', Biscentius Wastel; Stephanod- Poicelet, etc.

A Pfakilliers: Jannin GriAon, etc.
A Engolou: braquet Besson ; Pétremand Cardillet. Cuanier

Raguel; Johannet Du For- Amiet braillai : Jacquet Gerba; Cua-
net d'Rngolon, etc,
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1400
h ux Gcucvcys-sur-

Cofraue.
A Venin.

A Villar&I.

A Saules

A Savagniet

Au Pâr}nier,

- A milliers.

A Don&bresson.

A St-3lartin.

A ux Geneveys-sur

St-bfartin.

A Chésard ct i
Rssert.

A Cernü. r.

Pi err e L'rostel

A Fontaine-Melon

Aux Geneveys s-ur -Co/franc: Etienne Esplatenier; NicoletDroz, etc.
A Fenin: Jannin 5Taridor; Cuanier Chavornay; Udriet Vilpic;

Girard Tissot; Perroud Rossel, etc.
A Villard: Perroud Lorimier; Cuaniei Alisson, etc.
A Sales o~c Saisies: Udrio » de Sales; Giiard de Sales, etc.
A Savagnie~ : Henri Rossel; Girard Bosset; Aubert Sasin; Ja»-

»in Mortier; Ftienne Beithoud; Jean Rosselet; Amiet Gros; Jac-
quet charnier; Jan»in Colet; Vormard de Courtines, etc.

Au Pâqu~'er : Ainiod Dardel, fils d'Amiod Enchi, albei géant, etc.
A Villiers: IIugoninBosselet; Jean Jaquet; Perroud Bachilin;

Perroud Espaye; Peiroud Moiel; Amiet Paillard; Perrin Hu-

guet, etc.
A Dombresson : Hugoni » Audengie& ; Perrin Magnin ; Péri'oud

Morel ; Girard Vomai et ; Perroud Paccot ; Théobald Pér rin; Jean
Quartier ; Perroud Fallet ; Perroud, Gascon ; Perroud Amiol:
Paquet Berthoud, etc.

A St-Martin: Borquin des Epines; Perronet des Hpines, fils
bâtard de Renaud des Kpines, curé de St-Martin ; Jean Toi-
nare; Rollet Chollet; Johannet Clerc; Jean Mauley; Jean Rey-
naud; Richard Quinchi; Amiod Cordier: Perrin Jaquet; Jannin
Blandenier; Perroud hlorel; Wicolet Pury; Amiet Huguet; Ja-
quet Berthoud, etc.

Aux 6enev eys-sur-St-Martin : Ainiet Tripet ; Hugon Chaci rata ;
Etienne Berthier; Jaquet Ogier, etc.

A. Chisard et à Essert : Perroud Chollet Udriet 5Iavor; Per-
ronet I.abran ; %uillomenet Gallon ; Berthoud 51iquin ; Amiet Val-
lin, etc.

A Cernier: Richard Tornaire ; Au)iet Golon; Jannin Quarrel;
Perroud Chanterel; Jacquet Lo Vevo; Perroud dc la Chinaul;
Perroud Cramel; .Hugon Malagrin ; Berthoud Magnin ; Perri »
Pury ; Rolet Bayard ; Jean Rossel ; Perroucl Chancelier ; Perroud
Gratamaul ; Aubert, Basin ; Vauthiei Thiébaud ; Pier re Crostel,
chanoine de Ãeuchâtel. Ce Pierre Clostcl cle Cernier, chanoine
de Neuchàtel, alla en l)ABOI demeurer '~ Valangin, où il fallait
nécessairement habitei poui jouir de la franchise des bourgeois,
tant à l'égard de la- personne que des biens-fonds qu'on pos-
sédait, lesquels n'étaient point francs lorsqu'on faisait sa de-
meure hors du heure. (V. l'acte du 32 mai 3372.)

A Fontaine-Melon, : Jean Benguerel; Perionet Audangier; Gi-
rard Martinet; Jean et Perroud Tribolet, frères, fils d'autrefois
iXicolet, fils d'autrefois Jehainin Ecofiez, fr ancs habergeants ;
Ralet Girard ; Xicoud Robert; Jannin Henriod ;,jannin Maillard ;
Jannin Benguerel, fils d'autiefois Jaquet AIelioret; Giiard Tis-
sot; Perroud Valet, etc. Il y a encoie aujourd'-hui plusieurs fa-
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milleS à XeuChktel qui, Suivant toutes leS apparenCeS, ont tiré
leur origine du Val-de-Ruz.

Guillaume d'Arberg, seigneur, de Valangin, Bt; l'an )401, un 140)
renouvellement d'alliance et de bourgeoisie avec la ville de ii'""s"""&

Berne, et il s'en fit de nouveau bourgeois (V, ; l'an 4385). Mais ~,.~."„'„,„.,~,

cette bourgeoisie ne devait durer que pour un temps (V. l'an

Odon de Vil)ars, seigneur de Biux, comte de Geneyais, ven- c"t.d.é-. ' .

dit, 'le ~ août 1401, son comté a Amédée AIII, - comte de'. Sa-
voie, pour la somme de k5,00D florins d'or. Les comtes de Savoie
Ont pOSSédé Ce COmté juSqu'à l'an 3497, Où Philippe 11, due de
SavOie, étant mOrt, Philippe, duC de NemaurS, SOn fils, qui
avait épousé Charlotte d'Orléans, fille de dame Jeanne de Hoch-
herg, comtesse de Neuchhtel. eut le comté de Genevois.

Les villes de Berne et de Fribourg firent une combourgeoi- . 140$
sie perpétuelle, qu'elles jurèrent dans le temple de Laupen le "'"'""~""&
3tl novembre 3402, ou plutàt e)les renouvelèrent ce qu'elles, . i,.„,...;,;,.
avaient juré dans le même lieu le 'II novembre 13ïï.

vauthier de Colombier possédait, en lk0, la, maison que la M io 6 B-.-
bourgeoisie de Yalangin possède aujouid'hui dans le bourg de' ""' '" ~"

Va/angin, et que Jean d'Arberg avait remise à Othenin-le-Bel
l'an -3350.

Des diffiCultés étant -survenues entre l'év6que de Bàle et )e 1403
comte de Neuchàtel au sujet des habitants de Lignières, dont ~'~'""' '"'-

gard dtt Lnnderon

les uns dépendaient de l'évèque et les autres du comte, et à,&a. i.;,.;...,,
l'égard de plusieurs choses que les susdits habitants avaient à'"'"'

Neuchhtel et l'cve-
démAler avec tes bourgeois du Landeron et pour lesquelles ils . q.'a, s'~, .
étaient en conteste, les dits évêque-et comte ayant consenti
que, pour terminer ces di%rends,

'

la justice du Larideron, après
avoir entendu la lecture des droits et franchises des uns et des
autres, les. .rédi~eàt ~iar, écrit, c;ela fut exécuté le 22 septembre,
sur le jour Ae St-Maùrice, à l'assemblée qui se tint pour lors,
et qui lui a fait donner le nom de plaid. de St-Maurice. Uacte '~ « '&-~--

fut rédigé par écrit et.contient ce qui soit:
l P

Henri Blayer. châtelain du Landeron pour le comte Conrad de Fri- &e""«~'&'« '&

bourg, séant comme juge dans celte partie au nom du dit comte, , le '""' 'q"' .'".
jour 'St,-Maurice 2 septeinbre, eri tenant le plaid Ru dit. St-Maurice a ~, „,„,„q,
l heui'e accoutumée de plaidoyer, au grand poële du Landeron, en la méga&cquelec" tic

présence du notaire .Sousnommé, de plusieurs témoins et des prud horn- '"«"'"''tre'&-
mes jurés du dit plaid, savoir: trois de Lignières, hommes de Mgr "', '„"~'""'"„'
l'év4que de Bhle, et trois de Lignières, hommes de Mgr le comte de
Neufchâtel, et trois du Landeron, à la requète desquels prud'hommes
et jurés du dit plaid furent lues de mot à mot. les franchises, droits
et libertés que le dit comte de Neufchâtel a et 'doit avoir de toute an-
cienneté au lieu de Lignières, appartenances et dépendances du dit lieu,
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1403 qui contiennent comnie suit: 1. Mgr de Neufchâtel a a Lignières tous
ies »»« &o sois gros bans de ()0 sols et'de 10 livres, et toute seigneurie haute et"""""'"'moyenne et basse, et punitions de corps, suivant le démérite, dès le
"esssa« s'ies'eux petit chêne de Nods tendant vers la combe St-Imier. 2. Item les mes-

sagers de Neufctiôtel, au nom de moii dit seigneiir et, de celui de Baie,
doivent être assis en la justice de Lignières, l'irn auprès de l'autre, et, .

personne n'y doit juger et connaître que les gins des dits seigneurs
de Neufchâtel'et de Baie, s'ils n'étaient appelés par les dites parties

gueistsus «ie et spécialement du village de Lignières. 3. ltem toutes oflenses, cla-

,","„';, ."r,;",'„',„",,'nies et barres, et toiites les 'autres choses qui se font dès l'Armont se
mesures s rr~sio- doivent déterminer au lie« de Lignières. 4. Item Mgr. de Neufchàtel"" ' '"" '"' a telles franchises'ari village de -Lignières, qu'on ne peut y avoir autre

mesure que celle de Neufchâtel. tant pour le blé. avoine, que pour
le :vin, ni pour quelque autre. chose que ce sait, ni même au moulin,

"«sure »'1« que le coppet de' Neufchàtel. 5. Itéra tous les étrangers venant demerl-
""""'",'„.". ' ""'rer au dit Lignières sorit à Mgr de Neufchâtel, excepté ceux de l'évêche.
r~« r~"essou&'6. Item Mgr de Hâle" doit avoir les corvées ari dit Lignières sur toutes
i„„",„"„'„,„„gens et des défauts dont l'on ga e par les messagers de Mgr de Neu-

- châtel~ qui doit avoir pour. Sa peine laquelle ami~de qu'il ve
aVOir Chaque Charrue pOur SeS dépenS, en carême une émine de frO-

ment, en sémoraux une rase, . et en aiitoriine une émine de froment.
~~« '« 'u »s« » 7. Item Mgr de Baie ne peut ni ne doit, faire faire les dites corvées

aux gens de Mgr de Neukhàtel hors la dimerie du dit Lignières, ruais
reste"sg"sont au'dit lieu seulement. 8. Item les terrages de Lignièrès, sil y en a,

n, g( g se doivent partager entre les deux seigneurs. 0. Item )Igr de Neuf-

châtel peut faire faire les viaisons au dit Lignières toiites les fois qu'il
lui plaira, et y doit assister le messager de Mgr de Baie, et l'on doit,

payer la dépense des jurés et a ceux qrii y sont de droit, des gens de
« 'e»&""'s"»-)'évêché, sur les-amendes de 3 sols, et s'il y en a de reste, elles se

partagerOnt entre leS deuX SeigneurS' également, et tOuteS le~ autreS
'"''~u« '"&»l'r'amendes depuis 3 sols, en ha~it sont à M~r de Neufchàtel. 10. Item""""'"'"'"'

Mgr de Neufchâtel peut faire au dit Lignières et en la dite seigneurie. ,
tant qu'elle s'étend, fours -et moulins toutes fois et quantes qu'il lui

~"'"""'"""e"'plaira. 11. Item M~r de Neufchâtel a sur tous les favres tenant bou-
S ferrures.

"'o"~«i'es, '„„tique au dit Lignières, chacun an, trois ferrures de chevaux. 12. Item
tous ceux qui vendent' vin au dit Lignières doivent au dit Mgr de Neuf-

châtel, pour le droit de forrage. un quarteron de viii de chaque bosse,
~u« "««e,''u grosse ou petite. 13. Item tous ceux qui se marient et qui font noces

dans la dite paroisse, ,doivent chacun un setier de vin à Algr de Neuf-

chàtel, 14. Itern tous les puits dessus Li nières portant aigues devers
~'&&i "u"»« - le dit Lignières, sont aux deux seioneurs et à leurs gens. , 15. ltem

la virie et bétail du Landeron doivent aller à la fin du dit Lignières,
après que les blés sont moissonnés et recueillis, trois jours avant ceux

&"'ss.« pour- du. dit Lignières. 16. Item si Mgr de Hâle lève la chasse sur lui, il

la peut suivre jusques a la Beuse; et si Mgr de Neuchâtel la lève sur
lui, il la peut suivre jiisques a la Seize de l'reyvilliers, et ou la nuit
prend la chasse, il peut prendre des vivres, ni tout prendre ni tout
payer. J7-. Item si un des homnies' de AIgr de Hâle a commence que-
relle, Mgr de. Neufchàtel lui dáit aider à faire. sa paix:, et sil. ne la

peut faire, il. le doit, conduire, si) en est réquis, un jour et une. nuit,
et. s'il avait cliaussé un de ses éperons, il ne doit pas attendre de
chausser l'autre pour lui aider à faire sa paix de ceux qui sont con-
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tre le plaid. JH. Item Mgr de Neuchâtel a sur (,'hacun cordonnier qui 1408
tient. serviteurs, tant, à Ligriières conime à la paroisse de St-Maurice,
chacun an, trois paires de souliers. J9. ltem au printemps, si besoin i"f~s~ei',"tt'« s.

est, les bêtes de Lignières peuvent aller pîturer au, pàquier du Lan-
deron .et descendre par le sentier de la vigne d'Espa~ny, en bas la

cAte de Guillember~&', et, y pâtiirer. 20. Mgr de Neufcliâtel prend sui i'otcâ« t:a..tt itn-

un porc que l'on vend e» menu dans la chàtellenie du Landeron, deux
deniers bâlois;. sur le boire et clièvre, cliacu » une maille baloise; sur &«t'« ~h'~&'--

le mouton et brebis, un denier bâlois; et sur toutes choses gisantes llloutott ef, breb .
devers vent du Ruz-de-Vaux, l'on en doit prendre droit au Landeron.
' J. .ltem le rnessa~er de M~r de Bàle et celui de M~r. de Neufchâtel 'i' »:&set« e »j&

O et &jr. j&t&:uchatrf

doivent être assis en justice au Landeron, le jour St-Maurice, l'un au aboi . tèt.c:tssis

près de l'autre, et le niessager de Mgr de Neufchâtel doit'le repas au '" "'",",„',.„"„"
'"""

inessager de Mgr de Bâle. lui -troisième: tous bans et clames qui. se ri&p854U~ messi-

commettent le dit jour se doivent partager entre les-dits deux seigneurs, '
et se doit faire aussi de nième le repas aux jurés du dit plaid :.et des
dites clames, la preniièie est. au clerç de Mgr de Neufchâtel. .et la se-
conde aux jiirés dii plaid. 22. Le niême jo(ir, les brevards du Lan- i'« t~'o h'tjje jc

deron doivent à Mgr de Neufchâtel trois corbeilles de raisin, et les
doivent- cueillir. une sur les vignes de M. l'abbé de St-Jean, l'autre sur
celles de lj. 'I. l'abbé de l'rienisberg, et la troisième. sur les vignes rière
le Comté; desquelles corbeilles mon (lit seigneur de Neufchâtel en aura
deux. et la troisième sera mise sur table devant les.

'

prud'hommes.
' 3. . 1teni tous ceux qui doivent la rente du plaid de St-Maurice, 'tant i~, i; jt çj»~ j..
en ble qu'argent, la'. doivent payei' sur. le dit joiir', 'autrement le, défai1- p'"""--"-"'""'".
lant est pour trois sols d'amende. 24. 1teni les brevaràs du Landeron (ifj' . j

doivent à Mgr de Neufcbâtef par an trois fass d'avans (c'est-a-dire trois ~tue
rt~

» ~e'~&«-

faisceaux d'o~siéra) pour relier ses bosses, et en, doivent faire l'un sur '""""""""'"
i&I. l'abbé de St-Jean. l'autre sur M. l'abbé de Frienisberg, et le troi-
sième sur le conite, et eii les lui portant. 'il leur doit donner à rnan-

ger. 2a. Jteni toutes les' r »esures' se doivent mesurer le dit jour', aux
dépens de Mgr de Neufchàtel. 2(i. ltem ceux qui tiennent fiefs de Mgr cou~ q~t ôte»'t t

de Neufchâtel et que l'un de ses hoinniés le requière de l'assister en """'"".'",'"""
consei, en' que que part que ce fAt, il hii doit donner avis et conseil; „„"-,„„'„„„„„„;
et, si l'autre ne le veut, faire .et, , qu'il perde sa cause pai son défaut,
il lui doit, ameiider ses missions et pertes, spécialenie »t qiiand c esl
de ceux qui suivent le plaid de St-Maurice. 27. Iteni 'tous cèux à qui «» t b ~u «»'
l'on doit dîme, , la doivent recouvrer en teinps de'iaendanges. : et s'ils
ne le- font. celui qui la doit, , le doit mettre: dans un tonneau, et, si le
dit vin se perd, , il est perdu pour celui à qui il est dA. et ainender
la fuste à qui il appartient. , 28. ltem tous ceux de l'évêché demeurant- '"' j",' """"'
dans le comté, depuis le Ruz-àe-Vaux jusques au Ruz-de-Ville, doivent

'"' ', '", '"' '
cliacun, an-a Mgr de Neufchâtel la taille, a savoir: chacun une éinine
de froriient, deux émines d'avoine, et deux émines de pois. 29;-ltem '""'i"' """'-
tous les susdits doivent la taille à MiNgrs de Neufchâtel et de Bâle, '"""""""'"'
laquelle ils peuvent faire partager parmi :et- parmi, chacun an, - et doit ~

jeter au ternie que l'on doit jeter les autres tailles. 30. ltem si les
dits séigneurs avaient guerre avec qiielques étrangers, le premier des
dits seigneurs qui' requerra les siens les doit avoir et le doivent suivre
un jour, et une nuit à leurs missions, et de là en avant doiverit être
payés, par tel que le seigneur qui les commande les doit avoir. 31. Item "'" "' j'"'""'""
si Mgr de Neufchâtel et Mgr de Bâle avaient guerre par ensemble,
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l'403 les dessus nommés demeurant entre les deiix Ruz, ne doivent suivre
ni servir les 'dits seigneurs, mais ils doivent demeurer en paix; toute-
fois, n&on dit seigneur de Weufchatel les doit faire avertir trois jours

c. i i,i,:„,„i,i. auparavant, afin de retirer leiirs biens en sûreté. 32. Item de toutes
les choses gisantes dès Ie Ruz. de-Va&ix en haut et dès là plus en bas
se doit faire droit, et raison au Landeron. '33. Item si on se clame
de toutes gens errant dedans le ban.'

ils doivent faiie droit dedans le
i.'.-'i''e;i i'i. i dit ban. .'&4. Iteni de toutes ~ens desquels on se clame le jour du
. ""-""«.'" plaid de St-Maurice. ils doivent faire àroit le dit jour. ou le dimanche

. "' r;'i'.&'., jour des cendres. 35. Item le plaid de St,-Maurice a telles franchises.
que si un hoinnie a fait ou cornu&is acte reprehensible. dont il dût

, perdre la vie, et s'il se retire au sentier appelé Estrayes, il doit y être
c. sûr. 3(ï. Item Mgr de Neiifchâtel peut et doit mettre son ban pour

vendanger au regard des prud'homn&es de la cliâtellenie clu Landeron.
et, qui vendangera devant le dit ban est pour )i0 sols d'ai »ende. 37.

ô p"t "i' ' Item si un prud'homme a une vigne qui soit assez a meureté et prête
i'""'"'""" ''"'" à i'endanger, qui se voudrait gâter. il doit aller par devers le châte.""'","""' '

lain pour prendre congé. de la vendanger avant le han, et s'il ne veut
ville lei. ; ;, lui perniettre. il doit mener des prud'hommes sur le lie«, et s'ils re.

connaissent que le fruit vienne à diminution; il la peut vendanger sans
n'. "i .'." i'.s préjudice. 38. Item les meuniers doivent tenir les inoiilins et battoirs

en bon et suffisant état. et inoudre quatre sacs pour une émine dès la
Chandeleur jusques à la St-Jean-àaptistc. et, dès 1a St-Jean à la Chan-

~&~~»" i'~&- deleur trois terciers poui une émine. 30. Itein l'abbé de Frienisberg
&&a~ &l de Frieni~i.. q i'„„,&„„.' doit mettre un brevard, auqiiel il doit donner trois sols bâlois, et à tous
"'""",

.„"„"~""""'les brévard- un repas. 40. Iteni l'abbé de l'lie de St-Jean doit mettre
un brévard, aiiquel il cloit donner 14 sols balois: aussi doit donner
un repas aux autres brévards. lesquels lui doivent porter une corbeille

""'~"- «~"»&- de. raisin quand ils veulent prendre le.
' dit repas, 41. Item tous les

favres'tenant serviteiirs dans la chàtellenie àu Landeron doivent à iMgr
"'""""'"' i"'~ de Neulchâtel chacun tiois ferrures. 42. Iteni tous les escoAiers demeu-

rant en la chàtellenie du Landeron tenant servite« rs doivent chacun an
&'-.«'~ s'tss" à Mgr de Neufçhatel trois paires de souliers. 43. Itein tous les mazeliers

qui tuent grosses bêtes pour vendre en la châtellenie du Landeron, doi-
i :~s'~&~i'&~ «s vent donner les langues à Mgr àe Neufkhatel. 44. Item si un gentil-
"'.'.";"""'"'homme iin ; ;.. . . . , et un bo« rgeois du d t lieu vient en la place oi&
pI'ivii~ge sur le~' l'on vend le poisson pour en acheter, et s'il y trouve des cossons,

ces derniers se doivent ôter jusques à ce qu'ils aient acheté ce qu'ils
n« ~«i~'s' » i« en désirent. 45. Item si un homme étranger. quel qu'il soit, a du

f Q

"'" marin ou a»tre bois soir la rive du lac, ou en la paroisse de St-Mau-
rice, et un homme des gèns de Mgr de Neufchâtel en a à faire, i1

le peut prendre sans préjudice pour tel prix qu'il lui avait coûté et
'"'"'s'" le lui payer. 46. Iten) Mgr de Neufchâtel doit avoir sur tous ceux

qui vendent vin en la châtellenie d« Landeron, de chacune bosse u »
quarteron de vin. 47. Item un prud'homnie peut et, doit vendre du

""''i"'"':"""'"vin de son cru. par un jour et une nuit. sans préjudice. 48, Itein

,
","""","'.""," "quand le vin est crié à la coutume et, l'hôte n'en veut tirer à celui

i„;q„,„, ,,„,. qui en désire, il peut mettre son gage 'sur la bosse et en tirer 'lui-

&'~ iicg, drap. s-mellle& en tant que le dit, gage vaille le tiers plus. 49. Item si un'"""""'"'"'"&chevalier, ou gentilhomme, ou femme enceinte, errant, par chemin de.
,

"""',
",„",'.„'".

,„.
„'""' dans le ban, 's'ils désirent des raisins. ils en doivent demander au

brévard, et s'il ne lui en veut pas donner, ils doivent entrer 'dans la
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vigne et en prendre . chacun plein son chapeau pour lui et son servi-
teur, et la femme enceinte tant qu elle en-peut soutenir. sur sa main
devant son pic.

Lesquelles liberté~. droits et'franchises. «insi qu elles sont ci-devant
contenues, ont été lues, de mot a mot, comnie sus est dit, je, le dit
Henri Blayer, châtelain et juge que dessus, demandai aux prud'honnîmes

jurés du dit plaid de St-Maurice devant nommés. , si ces franchises, li-

bertés et droits étaient notoires et manifestes, lesquels, . dun commun
accord, sans discord, déclarèrent et rapportèrent qu ainsi était, et que
de tout temps on en avait. ainsi joui et usé, sans aucun empêchement
»i difficulté quelconque, et qu'elles se rapportaient ainsi au dit plaid de
St-Maurice. Lesquelles choses ont ainsi été faites. 'Et je, le dit Henri

Blayer qui dessus, en ai demandé instrument au notaire public sous-
signé, lequel j'ai signé de mon propre scel, et fait signer pár 'le dit
notaire soussigné. Fait et passé l'an 1403, le jour de St-Maurice. Pré-
sents : Nicolas de Diesse, Jean-Hènr i Pétremand Compagnet, Jean
Perrin, Perroud de Domdidier. Estevenin de l'lie, KVuillesme de Çot-

tens, écuyer, etc. Et signé Simo~i 8e la Br'eyere, notaire'impérial.

Le comte Co»rad, poussé par un motif de zèle et de religion,
partit le k mars Ik0k pour aller dans la Terre-sainte, à dessein
de visiter le St-Sépulcre. Il y eut un grand nombre de nobles
et autres qui l'accompagnèrent. Ce voyage. dura près de deux
ins; -'Il laissa l'administration des afaires publiques pendait son
absence à quatre personnes qu'il choisit et assermenta, savoir:
Jean Vauthier de Colombier, seignéur du dit lieu, qui eut. le
titre dadminiStr. ateur du COnité, et qui eSt COnSidéré COmrne

le SeCOnd gOuVerneur àe 'BeuChàtel, Cet OffiCe ayant été inter-
rompu depuis Othon de Vaumarcus (V. l'an &I35&l). Les autres
trois qui furent établis étaient Jacques T.eschet, chanoine, Jean
Choudin' et Guillaume Cottenet.

On croit, que'c'est ici l'origine du conseil d'état. Les comtes
précédents-ayant toujours fait leur séjour dans 10 comté àe
heuchàtel, n'avaient que des co11seilleis honoraires, qu'ils con-
sultaient quand ils le trouvaiènt à propos, de sort& qu'il n'y

avait point, de conseil qui fAt réglé et ordinaire, et .Ié comte
jugeait seul (V; l'an 'I034). ittais, depuis ce temps-la il devint

nécessaire, parce que les comtes de la maison de l'"ribourg et de
celle de. Hochberg ont presque toujours demeuré dans le Brisgau,
où Ils avaient de belles seigneuries et d'où ils étaient originaires,
et où ils étaient obligés-de remplir les offices que la qualité
de princes de l'empire exigeait d'eux. Et la maison de Longue-
ville qui leur' a SuCCédé, , ayant fait SO11 SéjOur en FranCe, il a
été néCeSSaire d'établir un cOnseil d'état pOur gOuverner le
comté en.leur absence. Ht comme ce nouvel établissement. ne
fut pas agréable au COnseil de ville, qui exerçait la -.justiCe à
Neuchàtel. de la part du seigneur, et qu'il appréhendait que

r.e comte Gonrad

va en'la Terre-
~arute.

Il iaisse l'admini-

stratton entre les

mains tie quatre
personnes.
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d'Etat, .

Lc cvnseiI de ville

est mccontent d »

cet établissement.
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ce nouveau coüseij nempiétit sur celui de la ville, ce dernier
ne voulut pas permettre que 1e conseil rl'état jugeât des difk-
rends qu'avaient les bourgeois, mais que la justice en prit
tou}oui's (lollnalssance colnlïlo aupaïav'ill t, Et pour' se fortifier
contre ce nouveau conseil du cointe, qui était compose 6e
quatre personnes, le conseil de ville vouliit aussi avoir' quatre
maîtr'es-boui. geois pour les opposer i ceux-là, au lierr qu'au-
parant il n'y en avait que deux. . Le comte, poiir apaiser les
bourgeois, se vit oblig(; de le« r accorder lerrr demande ct de
jeui perinettre qu'ijs eussent quatre martres-bourgeois dans la
suite. Ht c'est ici je commencenient des difficultés qui sui vinrent
entre le comte Cowia(l et )a yijje de Neuchàtej, comme on le
ver'l'a cr-a près.

Le comte Conr« (l, dès (lu'ij tut avrivé a« l.evant, fut d'abor(l
i.'tabji chevalier du St-SCpulci'e. Ces chevaliers por tèïellt (l a-
bord le titre (le chevaliers de St-jean d(:,1érus;rlem, puis celui
de chevaliers de 1(hodes, puis enfin celui de chevaliers de Majte.

La bourgeoisie (le Xeuch itej pa~a pour lors ;iu comte Çonrad
»»e aide pour avoir pass(: j~ iner-et obtenu l'or(lrc de chevalier. .
C'est li quoi la bourgeoisie (;tait tenue, p~rce (ju'a]ois les comte »

~'. laierlt objigéS de i«ire une dépense extraordi »aire, allant a«—

(lelà, de leurs revenus, (lui n'étaient, pas considérables; c'est,

ponrc[uoi ils &lem'&n&tnient une ni&le l& leurs' sujets (V. tes n« s
j&I88 et ~)k~~i, ait. ~5).

1l mOurut Çette ;itlnée « ri Cotllte molli'« (l iii' kijS nO»lrn(; Louis.
Philippe-le-Hai(ji, (luc et cor»te (le Bourgogne, mourut. le

27 avril 'lk0~i. . jean, son fils, surnommé sans Peur, lui succéda.
Le comte Co»rad était son vassal à l'égard des seigneuries
qu'il possédait en Bourgogne. Conlrne Phijippe avait fait beau-
coup (le dettes, la duchesse i&larguerite, sa veuve, pour té-
nioigner qu'elle renonçait aux biens de son époux, posa pour
cet e6et sur son toiubeau sa ceinture, sa bourse et sa clef; et
cest ce qui se pratique encore en divers endroits de la Suisse,
quand un homme meurt insolvable et que l'héritier veut renoncer
à l'héritage.

Après le départ du comte Co»iad, il se suscita une diAiculté

entre les villes de Neuch''itel 'et de Cudiefin, au sujet d'un

gagement fait !i ceux-ci sur le lac par je sautier du comte.
l.es bourgeois des deux villes s'aigrirc »t tejjerlient„, qu'ils se
faisaient prisonniers et s'atta(juaient les uns les autres. Ceux
de Cudrefin ayaiit attrapé par surpi'ise les quatre 'conseillers

(lue le cor»te avait, établis avant soii départ, les niaItiaitèrerit
et empriSO»nère »t aveC d'autreS nOtableS bOur'geOiS de Xeu-
chàtel, ce qui fit que la ville et communauté de Neuchâtel, ,
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poul' 01aintenir l'honneur. de felir seigneur et bol&i geoisie, pi il.ent
aussi quelqùes prisonniers à ceux de Cudrefin par droit, de
représailles; mais ils les' rendirent ensuite et ifs allèrent retirer
par la force leurs bourgeois hors de la -prison. Guillaume de
MOntenaCh, évèque de LauSanne, paCifia Ce diAérend qu'il y
avait entre fe comte Conrad et le bàtard de Savoie, qui était
seigneur. de Cudrefin.

Il y eut çette année une grande sécheresse, - teffément (fue
Ia plupart (fes fontaines tarirent.

Guillaume de Vienne épousa, l'an 340i, Alizé, 'fille aînée de
Jean de Chàlons IV. Leur, fille unique, noinmée i)1arguerite, a

. été l'aïeule de dame Jeanne de lfochberg', de laquelle e'st sortie
la maison de Longueville. l', t c'est pour )a succession et les
prétentions' de cette Alizé que ]es maisons. de ibassau et (le
LOnguevijle ont plaidé (fcpuis l''i » '1~30 jusqii'à présent, sans
que cela « it, jan;iis pu ètre terminé par aucun juge, si. ce nest
par rapport à Xeuchâtef, l'an lfi07t que lcs Etats adjugèrent fc
comté de Neuchatef et Vafangin i l'rédéric I"; roi de Prusse,
comme hh itier de fa maison de iAassau, ,et celfe-ci de Chàlons.

Rodofphe, marquis de Hochberg, beau-fière du comte Con-
ra(1, fut cette année le médiateur d'une paix, qu'if fit entre les
baiffifs que les (lues d'Autriche avaient étàbfis en Alsace, au
Sundgau, Srisgau et l'. rgau, et entre la ville de Bàle, qui s'ctaient
fait une cruelle guerre et 'brAlé les uns «u~ autres plusieurs
villages ct ch''&teaux.

Jean de Chàlons IV, voient que la seigneurie d'Orbe, qu'il

posse(lait, pal viendrait', apr('s suai mort, à son fifs Louis=le-Bon,
aussi bien que fe comté de Cerlier et la baronnie de Gran(fson,
que Guillaume, frère diOthon' JV, dont il a été parlé -cn l'an

3400, tenait pour lors, et duquel -le (fit Louis devait aussi re-
Vueitlii la succession, le susdit Guil/aume n'ajant point d'enfants,
Jean de Chàlons; souhaitant d'agrandir encore clavantage'les
états de son fils, vint à iXeuçhètef en l'absence de Conrad, qui
était en la Terie-sainte. Il persuada au conseil (fe vif le (fue
les franchises. qui ava. lent été accordées aux bourgeois pár fcs
comtes précédents ne pouvaient pa » ètre valables. 's'il ne les
ratifiait en qualité de seigneur, suzerain, vu que fes comtes de
Neuchàtel étaient ses vassauz. C, 'est pounluoi le conseil l'ayant
prié dc confirmer leurs franchises, il Ie fit, et leui en donna
un acte- authentique. Par ce inoyen, Jean de Ch''ilons acquit,
l'aAection des bourgeois (Ie 3&euchàtel, . et, ce (l'autant plus que
le comte Conrad n'en était pas fort aimé.

Les communie~s du Locfe bâtirent, l'an lf405, une chapelle,
ou plutàt, ils firent une adjonction à celle qu'ils avaient bâtie
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l'an ~la@, paVCe que S'augmentant e» nOrnl)ve, la pi'emiève était
lleVenue trOp petite pOul leS COntenil. Cette Chapelle fut dé(liée
h Ste-Madelaine.

Le 6 janvier 3406 Jean de GhAlons 1V fiit remis en possession
deS SeigneurieS Celui

lui aVaient été COnfiS(piéeS danS la Fra »Che-

Comté l'an 3392. Jean-sans-Peur en fit la main levée et les
lui rendit comme comte et duc de Bourgogne, à condition qu'il

payerait 30,000 Aorins, et que la restitution des seigneuries qu'il

lui remettait, durerait aussi longtemps qu'il lui plairait et au'
comtes c1e Bourgogne ses successeurs.

Le comte Conrad revint de son voyage du levant au coin-
mencement de cette année. Dès qu'il fut de retour, il y eut
un sien clerc et secrétaire domestique, nommé Simon de la

Sruyève, qui lui perSuada que ses piédéCeSSeurs et lui, . ayant
accensé plusieurs pièces de terres tant à des ecclésiastiques
qu'h des séculiers, non-seulement da »s la mali'ie de Neuchhtel,

mais aussi dans lc veste (lu coi»te;, et ce pour des soinmes et
des censés très chétives, ct, que ces tevi es, valant heaùcoup

plus, il lui en vevieiidvait de très gran(ls avantages s'il les re-
tii.ait d'entre les mains des possesseurs, a~ant le droit d'en faire
la rétraction, et m(;me qu'iI pourrait jcs rcpi'cndre sa »s rien

ieStituer pOur leS aVOir defriChéeS, puiSque leS fruitS que leS

possesseuis en avaie »t retirés jusque-] l, suffisaieiit, et au-delà

pour les dédommager et récompenser (lu capital, ce conseil

fut appvouvt'. par le comte, parce qu'il y trouvait un profit con-
sidévahle. Il se mit en train de l'exécuter, sans examiner les

suites de cette aAaire et mime l'injustice qu'il y avait dans un

pareil procéd(':.
Le comte Conrad alla d"abord à Soleui'e, oïl il renouvela

l'alliance avec ce canton, poui e » ktve soutenu dans le dessein
qu'il avait formé. Dès qu'il fyt de retoui, il attaqua les chanoines,

qui possédaient plusieul s tei res considt':râbles qui leuravaient été
accensées pav les pvécédents comtes; mais les chanoines eurent,

(lans cette occasion, leur recouis à la ville de Berne, qui les

reçut au nonihi. e de ses boui geois, dont ils retivèi ent .un acte
authentique', et par lequel la ville de Berne leur promit de les
inainteniv dans leurs droits et franchises, ce qui les mit h cou-
vert des recherches du comte.

Plusieuvs bourgeois, de ileuchàtel. aya »t aussi été attaqués

pour le même sujet, en furent tout consternés, paice qu'ils

auraient été vuinés si on leur avait raté les terres qu'ils possé-
daient. C est pourquoi le conseil (le ville épousa leuv parti, et.
il fut résolu de vecouiiv au m6me remède auquel les chanoines

avaient ~ecouru. La ))ouigeoisie de Berne flit demandée par le
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TRAITÉ ENTRE LA VILLE DE BER%i. E ET LA VILLE DE ViEUCHATÉL. '

üIous les bourgeois et toute la communauté de Neufchhtel au dio-
cèse de Lausanne, tant ceux du dehors que les manants et habitants
en la dite ville, voulons et désirons être notifie à tous et ~in chacun
qui contempleront et orront les présentes :

Que, procédant d'uri sain et délibéré conseil, et considérant diligem-
ment l'utilité et' honneur de nous et de notre dite ville, nous axons,
au su et par le consentement de généreux et. puissant seigneur Con-
rad, comte de Fribourg, corsète et- seigneur de 1~'eufchatel, notre très-
généreux seigneur, pour nous et nos successeurs universels, tous et
chacuns autres qui appartiennent a notrè ville, tant ceux d« dehors que
les incoles y nianant et habitant comn~e hommes libres, spontanément
ct volontairement pris et accepté, et jar ces présentes ~eceaons et nc-

i.es bourgeois et.
toute la c~orumu-

nantii de tteucl& t-
tcl.

i.es bourgeois dn
dehors cnn)pris,

llontmcs libres.

I

CohfTE DE NEUCHATEI. . l'1 5

conseil cle ville et, fut obtenue, tout de suite et très facilement, ,

parce que Berne n'était pas peuplée en ce temps-]à, et que le
magistrat était bien aise d'auginentev le nombre des bourgeois
et de se fortiBèr par-là contre ses ennemis, et de répare~ les
pertes qu'il avait SOuAertes pav les guerres préCédentes, Outre

que l'aCquiSitiOn de Cette bOurgeOiSie était-en Ce tempS-là trèS
onéreuse à ceux qui -l'acquéraient, à cause des contributions
de guerre' et de l'obligation -où Ies bourgeois se constituaient,
par-là de servir de leurs personnes dans les difkrentes et con-
tinuelles guerres que la république naissante avait à soutenir.

Le comte Conra(1, voyant que cette alliancè allait se conclure
et qu'il ne pouvait pas s'y opposer, ni de kit ni de droit: dc
fait, parce qu'il n'était pas 'assez puissant pour forcer LL. EH. à
renoncer au dessein qu'elles avaient foi nié d'augmentei leur. bour-
geoisie, it de droit, parce que les Niuc:h''itelois é;tant libres, 'su »s
être Aommes liges ducon, ae (its avaient reconnu Jean de Chàtons'
pour leur suzer'ain), ils pouvaient prendre telle bourgeoisie qu'ils
trouvaient. à propos, le comte prit le mime parti que le conseil
de ville: il se rendit à' Berne pour traiter d'une alliance avec
cette ville et pour en i'tve reçu bourgeois, ce qui lui fut aussi
aCCOrdé, l'allianCe clu'il avait faite en l'année )399 et qui n'était
que pouv cinq ans étant expirée; de sorte que, pour recevoir
-les bourgeois et le conite à la hourgeoisie de' Berne, on passa
trois actes authentiques,

La ville de pbeuchàtel passa le premier acte en faveur de
LL; EE. de Berne, et il contie »t toutes les choses auxquèlles
elle s'engage envers 'eHe; La ville dc Berne passa le. second
en faveur de la vi]le de iheuchatel, et, lui fait pav-la plusieuvs
promesses; Le troisième contient tout ce que le comte Convad
et la ville de Berne se promettent, récip~ojuement. , Ces actes
sont si importants, qu'il importe cle les rapporter dans- tout
leur conten0. . „
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cepto »s fermement, , et avec toute caution en icef les duc et nécessaire,
soit de droit ou de lait, à savoir: net. perpéhielle bourgeoisie avec la louable
ville de Berne au diocèse d« dit la« sanne. laquelle hoiIrgèoisie aussi,
nous, les ditsde Neufchâtel en gél&éral et en particulier, avons pré-
sentefnent jurée par nos serments solenne1$y col'porellement prêtés sur
les Saints-Evangiles, par paroles ezpresses. à nIains levées, poilr nous
et nos successeurs universels, et avons lermeme »t promis. et par les
préSenteS prOmettOnS par nOS dits SermentS. diCelle aVOir ferme, in-

violable, et du tout entière à perpétuité, aussi la tenir et observer, et
en icelle bourgeoisie demeilrer et persévérer. sans la résigner pour-au-
cun accident et événenIent, ni aIlssi no&IS départir ou retirer d'icelle
niIllement h jamais. Kt poflr ce que les dits »os seio.nef lrs de Berne
nous ont fait et démontré une faveur et grâce spéciale par la dite ré-
ception et acceptation, sing&Ilièrement en ce qu'ils nous ont pron)is de
nous fidèlement défendre et maintenir avec les nôtres, tolIt ainsi que
les autres leurs bourgeois contre tous »os perturbate«IS et invaheurs
quelconques, qui nous voudraient perturber contre droit el justice. s'étant
en ce toutes fois expressément excepté et réservé le St-Empire ron~ain,
les villes et bourgeois de leurs confédérés de Fribollrg et Soleure. en-
semble tous aIItres atlxqlIels. avant, la présente bourgeoisie, ils sont de
niême alliés et astreints par bour~~eoisie, conlëdération. serr »ents ou
par lettres, comlue touteS ceS ctfoSeS Se Verront être contenueS. pluS
;Implement et avec plus grande efficace aux lettres (lui sur ce ont été
ïe Ill ISes.

A cette caiIse, noils. les dits de Neufchatel, pron&ettons récipI'oqIIe-
ment pour nous et nos s&Iccesseurs sin~ifliers. fern~efnent et par nos
dits serments& vouloir aider et laire ffdile et e(fectuel secoilrs et assis-
tance aux dits nos seigncllrs de BeI'ne et letlri successeIII's universels
contre toutes et. chacunes personnes. ecclésiastiques et sáctflières. avec
noS corps et bienS et toute notre puiSSance, o« pour le Inoi»S avec
telles forces que nous en. serons req&lis et par oflx exhortés. le tout
fidèlement et eAectIIetlenIent, et I»ênIentent de détoiIrner et escheviI
le~lr dam et incoI »moditté, aiIssi de procurer leur honneur et comnio-
dité àe, tout notre pouvoir: leur perfl&ettaf&t ct à tous colla qui leur àp-
partiennent de passer et repasser par notre dite ville àe }}}!etIfchâtel et

y avoir et tenir accès ouvert, soit en allant ou en retournant, toutes
et quantes fois que sur to« tes et singiflières choses prémises nous ew

serons par eux reqIlis, sans aucune contradiction ni exception des per-
sonneS, à condition qile ce Soit Sans a&Icun notre dofnlrIage. oAense
et dégât ni des nôtres. Toutes fois nofls, les dits bourgeois de NetIf-
châtel, ezceptons eipressément en i« elles toiIs les droits auxquels nous
somnIes obligés et enten« s de droit envérs le dit notre énereux sei~neilr
Conrad de Vribàurg. comte et seigneur de Neufchâtel, et envers ses
héritiers et successeurs, selon les antiq« es lirivilèges et nos louables
coutumes.
. ltem a été convenu entre les dits scigl~euIS de Berne et noIIs que.
pour raiSonS de to&IteS et quclcoliqf les prétentionS o« discordeS qui
pourraient ci-après survenir entre nous, les dites parties, nous devrons,
pour l'accord d'icellesy nous asselIlhlel quand l l.lne pal'tle sera sIII, ce
requise par l'autre, c'est à savoir au village et lieII de %alperssi'yl,
lequel nous avo »s Inutuelleluent choisi poIIr lie« de marche pour I)olls
accorder. Et, ne pouvant alors par voie al »iable ~'.tlç terminée la caIIse,
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pétitioii ou discrépance dont sera question, partie actr. ice devra choisir
, et élire un superarbitré, savoir; un des. conseillers de la ville où le
rée sera résident et fera sa demeure, et devra telle villè compellir ini-

médiatement et par son serment le superarbitre de s'entremettre de tel
fait, si avant la Soinmation il n avait abjuré telle charge. i&laiS ayenant
que pétition ou discorde fut' miie par la généralité d'i~ne ville ou par
qiielques bourgeois particuliers contre la généralité de l'autre ville, loi's
l'autre ville actrice ou les bourgeois d'icelle devront 'prendre et élii'e
tin superarbitre entre les conseillers des vi)les de Fribouro, Saleure ou
Hienne. , selon leur plaisir, et adonc devrons, , nous, les dites deux villes, .

sérieusement et dili éminent requérir celle des dites trois villes en la-

quelle le superarbitre aura été choisi, dicelui vouloir induire et com-
pellir et assumir et entreprendre tel fait,

'
moyennant qu'il n'ait abjuré

telle charge, comme dit est, et étant tef superarbitre et moyenneiir
ainsi, conipelli, il devra alors préfiger, établir et namruer jour à la dite
marche aux ambes parties. sinon que par consentement d'icelles, il le
puisse transmuer en un autre lieu, lors devront les deux parties com-
inettre et adjoindre au dit superarbitre chacune deux. honnêtes hommes
ou arbitres,

'

lesquels. «vec le surarbitre, 'seront tenus de jurer de vou-

loir décider la cause en laquelle ils auront été choisis et élus, , selon
l'équité du droit et selon lciir conscience, sans auciine interinise ni

dilation, sinon qii'ils périssent. par le consentement des' ambes parties, -

terminer et assoupir telle cause pai voie ainiable. 'Mais avenant, que
les dits arbitres fu--e »t discordants. ils seront entenus de présenter
leur connaissance au superarbitre quinze jours après qiie les demandes
et réponses d'ambes parties auront entièrement été produites: leqiiel ~

après avoir entendu l'opinion des, arbitres, "et que leur jugement lui

. aura été présenté et mis en mains.
'

devra, donner aux ambes parties
Sa Sentence définitive par écrit duement danS iin máiS. k;t toiit ce qui
sera décrété et connu par le superarbitre et arbitres ou par la plupart
d'iceiix devra être accepté et tenu par les parties pour fait et agréablt. '.

- Qiie s'il -avenait qiie le superarbitre ou quelques-uns des, arbitres' niou-

FUSSent, Ou deVinSSe »t inutileS par autre infortune avant l'expédition de
la cause, lors ils pourront et devront constituer un autre, . ou autres.
dans le terme D'un mois, au lieu d'iceux, qui de mènie se devront
obliger et àstreindre, conime les précédents auraient fait; et devront,

ambes parties aussi satisfaire au' dit superarbitre, et chacune d'iceltes
;i; leurs .arbitres, eflectuellei »ent les frais' et dépens quils allront siip-

portés en la cause. De inême devra chacune ville' compellir les. leurs
d'obtempérer et- satisfaire au' prédits jugei »ents et connaissance. aussi

payer les fiais et, - dépens de leurs juges.
'

Mais au fait des dettes, le créditeur devra .convenir et rechercher
son débiteur en la ville et rière le juge ou il fera sa résidence, auquel
lieu bonne. prompte et brîive justice devra à l'acteur être'administrée.
Mais pour dettes rion reconnues. ne sera .loisible ni permis à nulle
riere les dites deux villes de gager ni arrêter l'autre, sinon pour dettes
confessées et reconnues, . et pour dettes dont apparaîtront lettres scellées.

ltem nous, les prénommés de Berne et de Neufchâtel, ni les nôtres
ne nous devrons aucunement quereller pour aucune chose que ce soit
par devant aucun juge étranger, 'ecclésiaStique i)i Seciilier. sinon. jour
iisure manifeste et, causes . matrimoniales.

ltem nous, les dits de Neufchâtel et »os successeurs, serons ente-
I

l'
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i406 nus donner et payer a »os dits seigneurs de Berne ou à leur trésorier,
i) ~~ n cs rt - qui pour lors sera sui chacune fête de St-André apôtre, deux inarcs"'"''"&'"""'de bon argent en reconnaissance de dite bourgeoisie, laquelle devra

perpétuellement durer. Et en contemplation de la dite censé, nous de.
vro »s être libres et acquittés de tous autres tribiits. tailles, enqiiètes
et autres impositions qu ils ont accoutume de percevoir siir autres leurs
bourgeois.

ltem a été arrêté et expresséinent conditionné que si nous, les dits""'"""""'"""-de Neufchâtel ou nos successeurs, résignions et nous déportions de la
"","„",",, ; „'"„'"" présente bourgeoisie (ce q »e toutes fois nous ne pouvons ni ne devons

taire), et qu'en ce ne fussions recors et souvenants de notre serment
et promisse et salut (ce que toutes fois n'advienne), en ce cas nous
serons tenus et, obliges imniédiatement de donner et payer aux dits de
Berne, pour une amende d'avoir faussé notre foi et serment, 1000
marcs de bon et pui argent, sans aucune exceptiori (le droit et de fait.

&' r"""s«-t'tt ltein, , aVOnS auSSi COnVenu qiie ChaCuüe partie deVra payer leS péa-
cs d'ancienneté accoutumé. -. selon que jusques ici a été accoutunié '

de faire.
Et si quelqu'un des nôtres rière nous. les dites deux villes, coniinet

rnicide il devra être proclamé et banni du lieu rière lequ
l'hoi »icide aura été perpétré, et pourtant ne perdra l'autre ville et sei-
gneurie rière laq« elle tel acte aura été fait.

11 a auSSi été dit manifeStement que Si le prédit nàtre Seigneur Con.
""","'","', "",

,
',""„"'rad, de Vribourg, ses hoirs et. successeurs ci-aprè;s, avaient pétition et

&:,„,.i', ;,„~

'

'discorde contre »ous, les prédits dc ibeufchàtel en général, ou nous
de Neufchâtel contre lc prédit seigneur, ses héritiers et successeurs,
nous devrons'telles pétitions et difficultés proposer à l'avoyer et con-
seil de Berne et nous. tenir au jugement et 'connaissance que de ce
qu'ils rendront, en satisfaisant et obtempérant pleineinent à icelle, et
si l'une des parties méprisait d'y obtempérei. et satisfaire, lors nos dits' "."""'""'"'-seigneurs de Berne devront soutenir et maintenir la partie obéissante

t.
'e 1

'
au tre, p ou r fa ire v a lo i r ce qu

'
i l s a u ron t en t re e l l es ord on n é et.i„:;„;i.„ t,.„.jugé. Nous voiilons- aussi et avons expressément convenu que nulle de

it'r te« i. t'i''« .i nOiiS leS partieS ne dOiVent être gagéeS, ni barréeS Oii retenueS pOur l'au-
""""'""""""'tie pour quelque cause que ce soit. Finalement a été dit qiie nous,

i
les dits de Neufcliàtel et nos successeurs perpétuels, devrons et serons

;t,„...:„i,,;, ,„ tenus (le renoiier la présente bourgeoisie dors en avant perpétuellement
=-'' » ' toujours de six' en six ans, continuellement suivants, savoir, 'sur la fête

de la Stc-Trinité, et lors faire le serment en la dite notre ville (le
Ncufchâtel, avec toute notre conimunauté, entre leS n)ainS des seigneurS
députés de Berne, quand sur ce par eux en serons requis, et encore
que telle requête et rénovation ne se îit au temps des dits six. ans,"'"' &"'aie - Ce néanmOinS la dite bOurgeOiSie dCVra reSter en Sa pleine fOrCe et Vi-

';,", '"", ',
"''""-"gueur avec "toutes les autres choses ici ténorisées, a tout jamais, et,

tandis que les prédites villes de Berne et de Neufchâtel. dureront et de-
meureront en i~tre. Ft pour le tout co'que dessus fermement, et invio.
lablemcnt avoir pour agréable et satisfaire à toutes les clioses par eNet,

"- -"'"' t"-"s nous. les dits de, Ãeufchâtcl, obligeons nous et tous nos successeurs.
"",'"'"""'"'"

par nos seiments prédits' et sous l'ai »ende des dits )000 marcs d'ar.
hitcuts clé )000

„,„„„z,„„„u;~,gent, alix. mains des dits seigneurs de Berne et de 1eurs successeurs
qiielCOnqueS, VOulOir être vi.aiS et légitinieS débiteurS et pleigeS par

~'t"'»"«'"~t-' ces présente:. lettres. I".,t pour mémoirç perpétuelie de ces choses comme
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aussi porrr évident témoignage et corroboration de torrtes et chacunes
choses promises', nous, les dits hourgeois de Neufchàtel, avons fait

mettre le scel de -notre ville aux présentes, et avons aussi prié-les vé-

nérables, sei~meurs en Christ du chapitre de l'Enlise de Neufchatel d'ap-

poser de, même le scel du dit chapitre po&lr nous aux présentes; ce
que nous, le dit, chapitre, à la requête des dits hour~eois de Neuf-

Chhtel, reCOnnaiSSOnS aVOir fait„ tOuteS fOiS SOuS le grief et préjudiCe
dc notre Enlise.

'

Donné et passé à 8erne, la sixième tërie avant. la fête
' St-George, l'an dc'N. S. 140(i.

Colilme il n'est poiîît fait mention dans cet acte des Quatre-
Alinistraux ou marâtres-bourgeois et que'ce n'est point en 'leur

nOm qu'il a, étC paSSi, On pOurrait COnClure de 1h que leS
maîtres-bourgeois d'alors n'avaient pas l'autorité que les Ouatre-.
Ministraux ont aujourd'hui. Cependant il y a bien de l apparence
qùe c'est vers ce temps qu'ils ont commencé (V. l'an f40/l. et
l'acte de &lk~l7).

Une autre observation clé la dei'nière importance pour Ja ville
de Aeuchâte), c'est clu'on' se deniande si la vilIc de Neueliitel
était fondée ''~ li~étenclre que ses bourgeois fussent bourgeois
ûe Ia ville de Berne en vertu cle ce traité. Sur q »oi on'di tingue
les temps, pendant, qué Ia ville de Berne n'était pas assurée
c[ue les huit premiers- cantons et leur état fussent pleinenient

. établiS; et qu'elle r'-. tait Cl'ailleurS eXpOSée aux COurSeS de SeS
. ennemis. On n'a. point douté a Berne, pan'les faits çluil non'

en restè, que. les bourgeois de Berne ntestimassent que Iei
Yeuchatelois fussent bourgeois cIe leur ville, quoiqu'ils n'y cle-
meurassent pas; car ils en ont soutenu toutes les charges,
jusqu'a ce que la ville de Berne, une fois cantonnée, a co»~-

mencé peu à peu al regarder la ville de Neuchàtel éomme si
elle était simplement sous sa protection, et surtout depuis que
les charges y sont devenues lucratives.

Cependant, il para2t évidemment par cet acte que les bour-
geois c)e Neuchàtel sont cle véritables bourgeois de Berne.
l' 11 contient une lettre de bourgeoisie dans toutes les.formes;
ellè est générale. et sans restriction, et. pa~ conséquent l'acte
comprend tous les droits' des bourgeois sans-réserve. , Quelle
apparence, en eAet; y auiait-il que la ]ettre de combourgeoisie
cle la NeuVcville avec Berne, celui

n'est qu'une lettre de pro-
tection, ainsi que cela y est exprimé, qui est limitée au droit
cIes halles-et ma~son marchunde de la ville de Berne, qui ne l'oblige
h paver. qu'un. marc 'd'argent annuellement, pendant que Neu-
chàtel en doit le .double, et que la'Fcuveville fournit au canton
moins de troupes que llleuchàtel, ait et doive avoir plus d'avan-

tages h Berne cie cette derpicie? d' L'acte ci-dessus déclare. '

que, moyennant deux marcs d'a~gent que les bourgeois (le
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f406 ileuchàtel paievont annuellement„ ils sei ont libres et, quittes des
l'vibuts. tailles, enquêtes et anémies impôts dont T.:l.. FE. de Berne
chargent leurs entres bouryeo~s. Cc: qui suppose que. sans cette
convention à forfait, la ville de Berne aurait e« le cli.oit, e»
vertu de cette réception l1 bourgeoisie, d'in1posev (les tailles et
ries impôts à ses bourgeois de Poterne demeurant li beuchhtel,
comme on en usait envers les bourgeois ilemeurant clans la

ville de Berne. . 'l'. n vertu (le quoi serait-ce (lonc (lue ceux (le
xeuchAtel auraient été obliges de satisfaiie h ces impôts ?. Seiait-
ce c» vertu du droit, que Ies patrons ont soi. leurs clients&
1&on, sans doute; les clients ne furent jamais inis « ii niveau de
leuis maîtres, comme Ies bourgeois de Neuclsàtcl sont mis au

' niveau de ceux cle Berne, étant tous obligés les uns coi11»1e les
;iutres a travaillev pour la défense (le leur commune boui geoisie.
l)''1illeurs, ces mots de pnfrous et (le chen(s ne se trouvent point
dans cet acte, non pjus que celui (Ie profcc(in)i, , mais bien celui
île bourgeoisie.

De plus, lc nlagtstvat (lc Berne, promet tant (le main teili(' les
bouigeois de. ileuchàtel. ainsi que les «utie; bourgeois, o» »e
voit p~s quil mette aucune cliKive »ce . entre les uns ct, les
autres. ïnfin, puisque LL. l:E. so»t devenues juges (Ies diHc-
ren(ls (tue le comte, devenu lui-mime bourgeois de Berne, peut
avoir aveç les bourgeois de Xeuch&tel, il est éviclent qu'elles
ne sont (levenues juges que par la raison qn'elles avaient la

jus'icliction sur les uiis et suv les autres, tout coinn1e elles l'avaient
sui les bourgeois (lemeuvant '1 Berne, tout co»1me toute autre
bot« geoisie a le droit (le. juger des (liAï.-ren(ls celui surviennent,
entre ses houvgeois. Lc conitc Convacl rie s'v serait pas soumis,
s'il n'y avait été obligi'. cn (lualitc (le vévitabl(; l~our~eois, d'au-

tant plus qu'un seigneur tel clue Conra(1, qui t,ranchait (léj''& (lu

. souverain, ne se serait jamais soun1is saiis nécessité h la juii-
(liction d'un autre.

On observe encoie que cet acte déclare qu on ne se pourra
pas actioll Ilev, p ou

i' quel que sujet (lu e ce so i t, (leva » t ai icu »

juge étranger, si ce n'est pour usure manifeste et pour cause~
matiimOniales, Ce qui n'eSt abSOlument réServ(, (lue paiCe que
le jugement (lc ces causes «ppartenait a l'évique (Ie I,ausanne
dans tout soii diocèse, et que pevsonne (lue lui n'en pouvait

ju ei. Les eiupereurs ivaient (loi1»c ce dvoit aux év(.ques,
parce que c'étaient des causes mi@tes (V. l'axai ~l ll() On les.
«nvisageait alors comn1e causes en partie civiles, en paitie

ecclésiastique~.
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SECOND TRAITÉ
PAR LEQUEL J.A VlLLE DE BKRilK ADMET A 1 A BOURGEOISIK

LA VI7.LK DZ NEUCHATKL.

Ail nom de Dieu amen'f ll a(lvient aucunes fois que les homme »

mettent en oubli les choses de grande conséquence. , si elles ne sont.

fldèlemÇnt réduites pal' écrit. 4 cet effet :
Nous, l'advojer et conseil (le toute la comt »unauté de ln ville de

Berne., au diocesc de la ville de Lausannc, , savoir faisons à táus ceuz
cjui ces présentes lettres verront. ct orront, quc par mîlre délibéra-
tion éue pou1' la singulière amitié ét faveur que. nous Avons envers
les sages, }es bourg(. ois de iVeufch;~tel, (lu inême (liocèse de Qau-
sanne, avons iccnx bou1geois tant forains qlle ceu~ (1u dedans et à
e11z appartenant, reçu ct par ces dites lettres recevons nos perpé-
tuels bourgeois fer »iement et SOus tocante'clause (lue et nécessaire en
tel droit,

'

soit dc (lroit ou (1c fait; lellr p1omcttant' par notre bonne
foi, en vertu des (lites présentes, (lc les s(,'courir, défendrç et. main--
tenir fidèlement à l'encontre de tous pi;rturhateurs-et invadeurs, qui
tâcheraient de l(;s perturber cont1e droit ct justice, soient, iceux
séculiers ou ecclésiàstiques, '

y employant fldèljrnent et de 'fait nos
corps ct biens, voire toutes nos forces ou seulement tclk puissance
dont serons par iceux requis leu1 prêtant, fidèlement aide et faveur.
évitant leur do »&mage et avançant' leurs honneurs et, profit selon notre
pouváir, accordant- aux (lits (k Neutchâtel et; 1 -tous ceuv qui'leur
appartiennent, passage par notre dite ville et par nos terres, sei-
gneuries et pays, leur ayant et tenant iceux comme passages ouverts. ,
toutefois ~ans aucunement faire (fommage, offense ni (légat à nous
lli aux nôtres de Berne, toutes et quantcs fois que serons requis
d'eux sur. toutes les choses susdites, sans contredit'ni exceptions
quelconques, con»rie nos autre » bourgeois,

'
sans fraude ni barrât.

Ce nonobstant, nous réservons avant, toutes choses le St-Empire ro-
main et nos bien-aimés l&ourgeois et, (;onfédérés. de Fribourg et (le

Soleure, et, tous aut1'es (luelconques auxquels sommes auc11nement
astreints. et obligés par al1iance, nbligation et serment, par. telle con-
venance aussi que 1cs dits (le Xeufchâtel- sont tenus de nous .bailler
hdèlement aide et sccou1s, ct à tous nos successeurs contre toutes
et chacunes perso »nes tempo1 elles et spirituelles selon leur pouvoir.
voire avec toute 1eur puissance olé avec celle qu'ils seront requis
de nous, empêch'&nt et évitant notre dorn1nage comme nos autres
bourgeois, tout (loi et fraude y e»tièrement exclus, réservant toute-
fois'par eux, sio'namment en cet endroit, tous les droits en quoi ils
sont ten(1S et redevables lu très illustre et puis"ant sci~neur )I. Con-
iad dc Aibour~~ cnlnte et scig »cu1 (le Ncufchâte]. ou l ses, hoirs et
successeurs, au (;ontc »u i)e' leurs anciens pl ivilég(:s, a&1tique usance.
comme tout(. s et singulières ces chosés plus a1nplement sont con-
tenues ès leHres sul c&.' laitcs. et à lious baillées pa1' lcs (lits boul'-.
geois de Keufchâte1. .

'ltern a eté poiupa~. lé et «rrîté entre no« s, 1(:s (lits s(baigneurs de
Berne, ct nos bourgeois &ill dit Xeufchâtel, quc pour toutes demandes
ou différends quelconques qui pourront dorénavant s'élever entre
nous, les dites parties, nous nous devons assembler et convenir,
quand l'une des dites parties en sera requise de l'autre, c'est à sa-
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voir au village de IValpersxvyll, lequel nous avons )nutuellenicnt,
choisi jour' lieu de marche ct d'ossembléc. Ft en cos qu'alors lcs
causes, pétitions et controverses n'y puissent être ter)ninées par voie
(l'amitié, . adonc l'acteur devra élire un i)ioyenneur, c'est à savoir un
du conseil dc la ville oh lc réc est, )ésident: aloi.s icelle ville devra
-in1)nédiate)nenl contraindre cc n)édiate)ir, qui n'aura juré avant la
plate' des dites présentes (l'entrcpren(li c telle charge dc supe)'arbitre,
qu'il se charge de le faire. Mais si l'aAaire ou la (le)»ande et, difYi-
iend étaient n)us (l'une ville en «énéral ou de quelques bourgeois
cn particulier, ''& l'encontre (le l'autre ville aussi en général, alois
la ville qui sera actrice entre nous ct les bnu)~cois (l'icell(; ville,
peut et doit prcn(ire et éli)e un superorbitrc du conseil dcs villes d(:
l'"ribourg, de Soleurc et de Bienne, dc laquelle il plaira, et adonc,
devons, nous, lcs dites deui villes,

' 'prier affectueuse)nent. et dili-
gem)nent cette ville, en laquelle icelui. superarbitic qui naura fait
~er)ncnt de ne se charge) du fait, coinine dessus est dit, entrcprei)ne
la charge. Le dit supe)arbitre étant ainsi constitué alors il devra
«ssigner aux dites deux parties une journée, au lieu dit, dc la inai'chc,
si tant n'était qu'il plî)t change)' et transférer k dit lieu de niarchc
en un autre lieu, par le consente)nent des parties. Ce fait, les dites
ambes parties devront alo)'s ordonner et adjoindre avec le (lit super-
arbitre deux honorables personnes ou arbitres, lesquels supcrarbitrc
et arbitres' Seront tenuS de jurer qu'ils (léCideiont, ct définirant la
cause en laquelle iii sont élus, selon droit et au plus près de. leur
conscience; sans délai quelconque, sinon qu'ils puissent )nener à fin
et assoupir icelle cause par voie d amitié, par le si) et consentement
(lcs dites 'deux parties : et le cas advenant que les dits arbitres fussent,
tables, alors ils seront tc»us dc présenter leui. s prononciations el
sentences au dit, superarbitrc quinze jours après que Ics parties leur
auront entièrenient baillé d'un côté et d'autre leurs deinandes et ré-
ponses, et un inois après que la p) o»onciation et sentence des dits
arbitres aura été au superarbit)e donnée, icclui sera tenu dc bailler
définitivement sa sentence par écrit et duenient scellée aux dites
a)nbes parties, et comme qu'il soit alors connu et juge par les dits
superarbitre ct arbitics, ou par la plus gronde partie (liceux, les
(lites deux pai'tics le (levroiit observer ct lc tenir pour ferme et
agréable. Si le cas advenait que le dit. supera) bitre ou quclqu'u »
(lcs aibitres passât de ce monde A l'autre, ou devînt inutile par quel-
que inconvénient, avant l'expédition dc l;) couse, alors lcs dites
parties cn peuvent et doivent choisir ct subsistuer uii autre ou «utres
en leur place, un mois ap)ès, lesquels s'obligent et astreignent ne
plus ne moins que lcs preiniers. Si devront aussi les dites deux par-

-ties satisfaire réelle)ne »t au dit superarbit)e, ct )tne chacune pi))'tic
à ses arbitres, les coîits ct dépens par eux soutenus ct à soutenir
pendant la dite cause, ct devra aussi unc cl)ac&)ne partie induire et
engager les siens qu'ils satisfassent, et obéissent à la prorionciation
et sentence rendue par iceux comine dessus, et qu'ils paient les frais
et missions-à leurs juges touchant les dites dette~. Le créditeur pren-
dra en cause' son débiteur en la ville oi) il cst résident et par devant
son juge oïdiil;1lrc Odollc y sel'a )I)conti)lent Adlllilllstïce brl(ave jils-
tice ordinaire ) l'acteur et au créditeur; mais quant aux dettes non
reco)inues. nulle des dites parties ne jouira ni ne (lev)'a gager i)i



ii(; barrer l'autre, en iceBe ville ni (lehors. en. quelque lie« que cc 1406
soit, fors que pour dettes reconnues et dettes dont-il y-a lettres
signées. J

Item nous, les dites « mbes parties ùe Berne et de Bcufclêtel, ni Justic. . et~augère.

les iiôtres ne iious devrons inquiéter par justice étrangi;re ou cn
cour d'église les uns les autres pour quelque cause intervenant, sinon
poui usiire nianifest» et mariages.

Item -seront tenus nos dits bourgeois de Neufchâtel (le payer et
réellement expédier. par un. chacun an, sur k jour de la St-Andr(.'
apôtre, deux marcs de bon argent à noirs ou à notre l)oursier pour Deu a s d:-
(.'t en nott e nom~ poul 1eul bourgeoisie, sans aucun contredit, jou~t» a~"'-

)a teneur des dites lettres à -nous par eux baillées.
Item a été arrêté que chacune (les dites parties paiera et, (:zpé— ~" p":..

(liera l'ancien et accoutumé. péage, comme il en a été de coutuine
jusque~ à présent.

Et si quelqu un (los notl es de iloils lt.'s (lites pal'tics. connnettait,
fioniicide d'hui en avant en l'une des dites villes, icelui ycrsonnag(:
peut et doit î,tre prOclamé cOmme hOmicide en Cette ville Ou Seigneurie
Où il aura fait l'hOiniCide', et néanniOinS ne sera pOrtant' fugitif de
] autre ville et seigneurie l'n laquelle il n aura point fait (1e vloleflce.

ll a auSSi été Clairement dit et arrêté qu'en CaS que le dit seigneur i~" ('~ i s-'-
Conrad de Fribourg, ses hoirs ou successeurs par ci-'ipres fissent '"'' """'
quelque demande ou diAérend contre les dits de Kçufchâtel. ç.n général,
ou. eux, les dits de Feufchâtel, contre lui, ses hoirs et successeurs,
alors icelks parties nous devront mettre devant icelles deniandes et,
controverses, desquelles serons tenus en connaître, et ce que adonques
sera ordonné et connu par nous, les dites parties le devront tenir,
garder' et avoir pour agréable: mais si aucune d'icelles parties diffé-
rait d obéir et sátisfaii(; à la sentence baillée par nous, les dits de
Berne, adonc sommes tenus et obligés Re. maintenir à notre pouvoir

-sur ic(;lk notre connaissance la partie obéNiente contre la désobéis-
sante. (

ltein voulons et avons expressément arrêté, que nulle de nous les
dites ambes' parties ne doit î:tr(:, pour quelque cause que ce soit,
gagée, adjournée, iii barrée ou ietenue pour cause de l'autre partie.

Et finalement i1 i été dit et conclu que nous, les dits (1e Berne, ii'"""' '"'
devons et sommes tenus de renouveler par notre serment mutuelle-
rnent et par ensemble, (lorénàvant, perpétuellement, notre dite bour-
geoisie, toujours de six ans en six ans continueHement suivants, a
~avoir le jour de fête dç Ste-Trinité, au lieu de notre ville (le Berne,
avec tOute nOtre COmmunauté, en pr(!ScnCe des députés ambassadeur~
(les dits (le XcufchâtÃ, (luand nous en serons requis, d'(:ux. Kn cas
(lu'icelle renouveHation ou re(lu('te ne sc At pendront les'dits six ans,
ce nonobstant icelle bouroeoisi» (loit; deincurcr en sa force et vigueur.

Kt afin que toutes et singiAiires les choses dessus dites, ainsi
qu'elles y sont clairement articulées, puissent être tenues pùur. ~yéa-
bles, fermement, inviolableinent, accomplies' réellernent, et de fait,
a perpétuité et si longteinps qu» les, dites deux villes de Set'ne et,

de Keufchâtel seront et pourront être, nous, les dits de Berne, nous
obligeons, nous et nos perpétuels successeurs, par notre susdit ser-
ment, ,etc. etc. Iglous les dits advoyer, conseil et communauté de la
ville de Berne, avons mis iiotie sceau a ces dites présentes'lettres,
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Au 11om dc $)i(:u amen! Bous, col»tc Co »r&ld (lc Fl'iboulg, co»lte

CL seigneur (l(; iVcuf(;hâtcl, (lsunc part, ct, nolls, l'a(lvoycr, conseil et
boulgcois et co»1»lunauté gén('..ralcl »enL (le la ville (le ljcrne, d'autre

part, faisons savoir à tous qui lcs présentes lcttlcs vcrlo »L ct orront
lire, à présent ou à l'Avcl)il, quc nous des deux côtes une pel'pé-
tucllc ct loyale a»Eitié avons Arrêtée c» tcrlncs et conditions ci-Apr(;s
écrites.

Prelni(':relnenL avO»s, »Ous lc (lit c(» »tc Conra(l (lc Fliboulg, pOul

»ous nos hoil's ct tous nos successculs (lesquels Aussi 1 cc fel »lc-
Ncnt obligeons), c» ta préditc vill(' d(' Berne u »c perpétuelle bour-
&rcoisic à nous acccptce ct, rc('uc polll Ilotre ut, l lité ct, (lc tous lcs
llôtrcs, holl »cuï ct, conservation colnl)Eunc (lc llotre pays et (le 11os

gens, 1aquelte bourgeoisie incontinent pour nous, tous nos hoirs ct
bucccsseurs col pot'cllelnclEL l)ar lt' nom de l)icll avons pl'o »lis CL

ll»é d'ol)scrver. (l'ici perl)étucllel »ent à jamais. 1(.1111clnellt ct inva-
riablement, CL (lc cn icellc pel'pétucllellEcnL (lcmcurcr. SaIEs tillc
bourgcoisi(-: jallais pour chose quclconquc pouvoil quitt(, 'I ni al)a »-
donner; par nos dits scrl »ents ct dc bonne foi prêtés sans aucun dol.
prolnct tons cil outre polir »ous ct ks nôLI'cs quc (lcssus 't»x (lits

de Berne ct'mn leurs. contre toutes 1)crsonllcs-spilituellcs ou sé-
culic~rcs, dc quelque dignité ou état qu'elles soient, préten(lant iccux
(lc Berne, ell corps, biens ct libertés, (lroilurcs o« leurs bonnes
coutumes, contre dr()it Assaillir, (lolnnlagcr ou pcrtul. bcr, fi(tèlc »lent,
'lvcc corps ct biens ct toute 1)ltissanîe oll telle qu'ils nou. s solnlllc-
rollt~ assistcl ) afin dÇ lelll clom »lage cschevel ) pro/it CL hon »eur ava »-
ccr. . A cct cf(et, (lcvront aussi tous nos cllâteauz, villes-CL fortc-
vesses leur, être ouvertes ct patentes pour (.IE iccHcs s'entretenir c»
toutes leurs nécessités (toutes'fois à nous cL aux nôtres sa »s dol»-
mage ct dégât), prolnptcment salis délai, toutes et, qua»tes fois que
métier leur sera, cL nous e» SOlllcitcrO »L (IC bo »l1c lui sa »s aucun dol.

Réservons née»I»oins. nous le cuit col»te Col)rad (le Flij)ourg. par »Ei

ca) totcs nos seigneurs desquels ic présent povoons tenir fi%, aussi
»os chers et; féauY combourgcois (le Solcu) c CL Morat, , cn tels ter)11(.'.s
où iceux nos chers seigneurs ci-aplks à l'avenir 'aurai(. nt guerre
Avec les dits de Berne ou las leurs, que nous devons (:t voulo »s
cn icelles gucrl'cs nous tenir coi, sans à Aucune partie ai(lel, ni
pal nos châteaux, villes ct fortclcss(. p contrç lcs (lits (lc Hcrnc, »os
prédits seigneurs, »i les lellrs aucunemc »t laisser passer »i en icellcs
entrete »il :

Nous lie devolls «Hssl «(I Y (lILs bOurgcOls de Bel'»(, f)Oul' Ce le
train, COurs Ct aChat-de Sel, vin ni Autl'es chOses'dé »éguer, »i eln-
pèch(. r, car lc (liL trafic o« achat à c(n cL'aux leurs dols. e» aya »L

(so It d(.' sel, v) IE c t, ton Les Au LI'es leurs né(,'cssi t és) cn Lou te no tïc
seignellric perpétuellement, leur sera ouvert, Sans pOul' auCun(' chOSC
à janlais, par nous ni les nôtres, le« r cn êtle fait i »terdit ni cln-
pêchelnent.
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parce qn'on choisissait ordinairen)ent ponr Ie lieu de In )narrhr, IP, lien qni éta)f. &snr Ia frontière des deux états)
pour y, ternliner les diKe) ends qu'il y avait, ent)'e eux.
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KL cas adve&ia »t q« e-nous, le (lit Conrad dès "i p&'t.-'sçnt. d'aucun
Clgneili ' 1HCun flief ' i nOUS ) p ii' dOnatlOil

~
S«CCCSSion s 1CqulSitiOn Ou

moyeii (le service dévolvé ieconnaîtrions-et .recevrions envers iceux,
devons et voulons noils tàujo« rs çetti: bo« rgeoisie rist. rver.

D'autre pait, conlessons, nous les dits d(: Berne avoir notre diL

bénin seigneur, comte' Convad de Friliouvg, et tous. ses lioirs et suc-
cesseurs poui nOtie perpétuel bourgeois cL en la protectiOn d» notre
ville accepté et ieçu. lui pvoniettant par &1()tve bonne ll)i (tout dol
l'OrClOs), cO»tre tOute persOnnc i;CclésiaStiq« e et Séculière. , qui en
corps, biens, lion »eui. oli- liberté contre droit, assaillir, dominager cL

perturber lç vo« draient, loyalerne »L assistei avec corps; biens et, tout»
puissance pour son dnininage eschevcv, utilité et ho »neur avancer,
to« tes 'fois et, (i«a»tes besoin 'lui sera ct qu'il no« s sonimcra. sans
vetavdation »i contredit. de(la »s les suivaiites bornes et. limites. , h sa-
voir jusques a 1A foiêt dessus-V;iu »iavcus et jusqu'h l'église (le~ Ver-
rières ou envlrorl.

Réservons Aussi, liuus les prédits dc Birne. pariiii ce, le St-Em-
pire romaiii, nos clieis coinbnurgeois de 1ribouvg, nos chers et féaux:
alliés de Soleuve, et tous ccu~ auxquels ci-devant-par ;allia »ce; boui'-
geoisie, sernient et lettres soinines obligés sans. fvau(le. '

,Nous, le (lit confite C(1nrad. devons ét voulons aussi ««n dits de
. Bi'me,. nos honoiables ambassmteurs. foutes les fois qii'ils en aurànt
de besoin, h leurs (lépens prêter et accorder; ce que voulons et de-
vons, les dits de Berne, iécipioqueine »t aussi faire. ht ne doit au-
cu»e de nous. . les parties, iii aussi, les nôtres, pour l'mitre en auci&ne
chose iester engagée ni saisie. Aussi ne doit entre nou~, les dites
flarties, iii aussi les »Ôtres, aucun citer l'autre par devant, aucune
spirituelle ni séculièie. coui étrangère (lue pour 'cause Inatviinonia1e
ou usure ina »ifeste. .
- Pour toutes clioses, diAörends o« q« erelles que nous, le,dit col»te
Convid, o« les nôtvç~, contie les dits-de Beine et lt.s leurs; ou nous,
les dits de Berne, ou les riôtres, co»tre lc dit notvc bénin seigneiii'
cointe Conrad et les siens dors cn avallt réciprOquemc »t «ul'ons nou'i
deVO»S leS (leux. parties (étant l'une (le l'autvi. sui' cç sOmmt':c) cOi1-
venir en droit commun i - 9'Alpers~vyl '"3 au village, et ne pouvanL
là le difFï'ren(l aniiabler »ent êti'c appointé, si donc l'action est A au-.
cuii; 'i iioiis. le dit comte Convad ripp'irtt. "ii lnt. il choisira un moyen,
ou ~uperabitve au conseil de Berne. lequel lui plaiia; si d'autre parL
est 'i aucun. des »Ôtres de Berne, il choisiia le nioycn ou superar-
hitre entre' les gens du (lit, comte Convatl, .juré (lt. so» conseil; tel
qu'il- voudra: et devo »s «iissi nous, lors(laie les deux parties iceux
siiperarbitres (n'ayant avant la conférence des pi'isentes abjuré telles
charges). , pvoniptement. induire i s'entieinettre cie tel cas. liais ayant
iious, lt (lit coi»te Conrad, ou 'alicun .clés itotre . . pal'ticiilicrc, ' action
contre h généralité de la ville (k Berne; oii. noiis, 1A généralité de
la ville de, Berfle. Ùu allclin des nôtres pavticiillèi clllelit 'lctio/1 con-
tre notre dit seigneui' le comte Conrad. poui ce (loit 1:i partie de-
lnandevesse, '

i laquelle l'aitioi1 appartient; prendre le superarbitvc
t:ntre les jurés du conseil de Fribourg, Soie« re et, Bic»ne, . et devons
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aussi lors »vus, les ambes parties, la ville oü le superarbitvc réside.
instamment pricl icelui supcrarbitre Çqui précédemlnent ne l'aurait
«bjuré), promethe vouloir indllil. e è s e»tvelnettve du (lit, cas. Etant
llo »c lc sllperarbitre ainsi induit ou pléparé, il baillera aui alnbcs
parties pvolnptement jour d'assignation au dil lieu (ie marche (sinon
(lue par consentement des alnbes paltics 'il la puisse établir ailleurs).
Lors chaque partie fera deux prud holnmes avec le (lit supi;rar-
l&itre ou moyen asseoir, ct feront les (lits cinq serinent de pronlp-
tement, du dil; cas juridiquement (en tant que lc»r savoir portera)
sentencer, sinon. (iu'ils puisse »tobtenir dt.'s parties consentelnent
ll'une visio » amiable; et oü les arbitres so»t (je (liAére »te opinion, ,
ils doivent &I« ns quinze jours (après avoir de » parties leurs delnande »

clives et, réponses y;~r éclit a pOint de co»ci»ré l embu) leurs sen-
te»ces, rédigées par écrit et scellées' prése »tel «u superarllitre ou
cinquièlne, çt icellli dans u » mois Çdès (lue la sc»te»ce ùes 'arbitres
reçu» aura) aux parties sa sente »ce (';crite et scellée délivrev. lors
doivent les deus pavties fermement tenir' et, exécuter ce que pav
tous les arbitres ou la plupart d'entre eux seva prononce', ; et oü le
dit moyell cinquièl »e ou aucun. des «lbitves il'ait, (je vie ii trépas
ou dçvi« ndr« it autrelnent inhabile «vant la décision du cas, l'on peut
un. autre, dedans un lnois après, all lieu ùu défaillant poser, qui
somblableme »t s'oblig« . comlne les autres étaient oliiigés. .Les ;»nbes
parties fol » nlront Qu supeval bltl'e, ef, chacun A 'part h ses «vl)itrl s,
«u dit, cas leuls (lépens et frais dc bouche. Et devons. nous le~
parties, les nôtves a ce conlpellir. qu'a la se»te »ce ils satisfassent
et paient les dépens. Et ne dOit aucune pal tie vièr. e sài l'autre par-
tie gager, arrêter ni saisir pour non confessées dettes pécuniaires;
l'une (:t lsautre pal't, ie recevra drOit au jugement pal devant le juge
où le querell('. réside en ressort, et doit-on alors a l'auteur iilec
prOlnptement et g('.néralement fáil'e «dminiStrel j«StiCe.

%Ou&, le préùiL comte Col»ad, cOnfessOns aussi, puisque lt; pré-
vôt, chapitle et; les bourgeois en général de notl(: ville ùe Neuf-
châtei ci-deva »t des ùits de Hem« sont ave »us de notre consente-
»lent perpétuels bourgeois, et icelle perpétuejlt. boul'geoisie promise
et jurée a l'observer pelpétueilem« nt, pol » ce est-ii que si nous,
nos hoirs et successeurs par ci-aprè~, «u« u»e action ou diférend
.«vec les dits, prévôt et, chapitre ou les bourgeois ùe Ia ville de Xeuf-
chktei aurons, ou eu » recipro(luement contre nous, icelles actions
et querelles devons nous respectivemeilt sans délai rapporter par
devant l'avoyev et co»seil ùe 1« viHe de Berne, et ce que lors entre
nOus sur ce sera prOnoncé et sentencé, »Oeils devl'Ons d'uli côté et
d'autre fermelnent -tenir, et ne voul' »it l'unc des parties lors ac-
quiescer ni s« tisfaive a ce que par le conseil de Nèvne aurait été
prononcé lors doivent les dits (e Berne l'obéisslnte partie jouxtt ~

leur sentence &n« i»te»iv contre la partie ùésnbéissa »t», sans colère.
Nous. le dit colrlt« Cànrad, it nous. tt. s' dits de Bel'ne, avon »

aussi convenu que chacun des nôtres l'it'. &'e l'autre part, sera t« nu
les « rlciens et accoutulnés piages foui'nil et paye& . «insi que jusques
ici l été usité sans iguet.

Et afill que cette bourgeoisie ol&tien »« éter »elie vigueu&', »o« s
vouions, lidit conlte Conraù. que tous nos hoivs et successeurs.
qui la dite seigneurie ùe üfeufchôtel dès h présent perpétuellerne »t
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posséderont, dedans un mois (après que par les dits de Se& ne sominé
en serons) jurent et promettent cette dite bourgeoisie perpétuelle-.
ment vouloir observe& au' inêmes termes. , comme ''i eux aussi avons
jus'. é,~ t:t ces présentes lettres èoiyticnnent: et au cas que le dit ser-
nient et somn&ation ainsi ne st; feraient, c:e nonobstant doit la dite
bourgeoisie en perpétiielle vit ueur démet&rer.

trous, le dit comte Conrad, nos hoirs et successeurs devons et pro-
lnettons aussi d'annuellement. au~ dits de Berne oii a leilr trésorier
en reconnaissaiice de notre, dite bourgeoisie, au jour' de St-André;
payer et rendre un marc de bon argent. , et. pour les choses prémise~ .

ft.-'rmement tenir et garder'~ans à icelles jamais contrevenir. Obligeon »

nous, le dit comte Conrad. nous, nos hoirs ct succt:sseurs, et aussi
nous, les dits de Berne, nous et, nos successeui~, par notre honni
loi, sans aucun dol, chacune de nous les parties, A, l'autre en vrais
principaux et pleines valideinent par ces présentes.

Et pour des dites clioses perpétuelle reconnaissance et ferme témoi-
gnage,

'
avons, nous. le diKConrad, comte de Pribourg, notre propre .

scel, et nous, ks dits de Berne, le scel de notre ville pour nous coin-
mandé pendre a 'ces lettres, passées double semblable, è chaque partie
une. Donné et fait ''i Berne. le vendredi veille de St-George ~2
«vril 1406.

(

Ces sol'tes cle traites, de conveilil clun juge entre le piince
et SeS SujetS, Ont été SOuvent pratiquéS en A11emagne, entre au-
tres entre les rois ùe Danemark et'leurs sujets, entre le roi de
Suède et ses sujets. Il y en a plusieurs. exemples outre ceux. -la,

'en Allemagne, entie des princes et leurs sujets, et même de-
puis le, commencement ùu 3 l'"' siècle, entre les con~tes et
princes' d'Ostfrise. et -(l'Embde » et les Etats d'Ostl'iise et les

bourgeois d'Ei~ibclen, qui sont leui. s sujets, lesquels, en faisant
alliance avec la république a)es Proviiices-U »ies clés Pays-Bas,
I ollt consfitUOe juge cies déEle1éS (lu its pourl Vient avoir en-

semble, et cela è pei pétuité. C'est jour cette raison. que les i.'ois

mêmes et tous les autres princes cl~iétiens qui ont quelques dif-
'

férends avec leurs sujets, ne les jugent pas eus.-mèmes. (Voyez
le Mémoiie de M"". de longueville 'contie il( ' de Xv.mouis,
pag. 56 et, 57.)

Comme il y'avait beaucoul~ de dï~union entre le comte Conrad
et les bourgeois dc Neuchàtel sui cliverè articles et rju'ils. ve-

naient de reconnaître LL. KE. de Berne pour juges de tous les
ùift'érends qui naîtraient entre embu', c'est poui quoi les bourgeois,
les prièrent cle vouloir juger pour la piemière fois ùcs difh- '

cultés qu'ils avaient pour-lors. C'est ce que firent LL. HE:, et
voici, la prononciation qu'ils. rendirer&t el, qui 'est Ratée du ~lh

mai il406:

Puisque les parties sont »os bourgeois et, que de leurs prétentions
et demandes eues s'en sont volontairement remises sur nous, tant
d'une'part que d'autre, et nous ont donné pleine puissance de sui

Jugement. de LL.
EK. de Berne,
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«;lies les en «ppointeI, soit par voie amiable nu «)e (lroit, «t pIo »lis
«t juIé «vec serIncnt étroit poEEI «;Eix et, leurs successeEIrs de tenir
l)OEir «gréable. ferme et, stàble. OL de satisfaiI« '. et accon&pli)' toul c« .

Qu« ! 'f)ar noEls sel'll pïononc« -'O su I' «'ll«:», «te.

«létl !sttltllllgt. 'ttll!!Il
t lrnl:Ill(lr. [lur it'. r
;»n «)&!a« re ~as cvn-

~cillr. rs r. «, uttx

ltnltl'~culas n l ttu-
1

ru~ion tln ln tii« 'li-

r, ttllé ttvt!u b viii »

tir. Ctttlrt lin,

~ait« c'. ttu~.'

« renie (le ) tot «r~

tir. lu ville.

&entettt;r

« .BIEE'S DIJ CotilTJ:.

.I.. Le COInte COnE'a(i Se plaint (lu Sieur JeaiI VEIEitlii« ul cle COlOinbi« :r.,
chevalier. «Ie Iriessire Jacques Leschet, chanoine cle 5licolet ChOEI(lin

et cle. Guillaulne CotteI&s, - boul'geois de XeElfchîtel, '
qui leur ayant

clonnc l'adr »inistratinn et conduite (les ;&f4iIes de sOII conIte (le Ãeuf-
châtel, il se serait pencla »t ce teInps SEEscit« '. EEn clifkrcIEd entre sc»

»IEjcts et ceux cle Cuclïcfill à cause (l'un gag. «-.'n)ent et pour ce venus
Si avant, que leS Elns les aIEtICs S«. pren'li« .nt. prisonniers et se fai-
SaientpluSieur'S dOmmages, le tnUt CO »Lre S'I vOlon(« .' «t, perlnissiOn,

I quoi les quatre siisnonEn&és ct «;eus 'cle I» &ill«. eEIssent bien pu
pourvoir coInlrie (le raison, A faute de quoi il lEIi «':tait «rrive une
çraIEde p« '.& tc qu'il estin&e' jus(lu", I l000 %vl'« as 4usaIInoises. Outre
« le (lEI iL, n vertu cl une })10nonciàtion rendEEe p'Er 1 « 'Y« 'que « le LausalEn(',
«.ntre 1Eii et. le b~atar(l «le Savoie, seigneUI' &le Cudrelin, il r« "'.phte
lui îtï« ' payec pal' les susnonilnf's la »ÙHllile cle,tli0 livres l'Eus'Ellnolses.

A QEIoi les quatl'e susliomInés r«.'pon(laient clEI'i1 «.'tait vI'ai que le
sautier (lu seigneEEI conlle C« inra« l avait « 'ig«,' ce) tai »s de CEI(lrçfEn

sur le lac poilai lc » «.ll'nit~ « lu (lit seioiieEII' conEte ct pris leurs filets
«t bateaux. «:t qu'ensuite ceux de Cu« hefin Iya »t reclernancle plus. que
t» sautibI- I)e conf« :ssait leur ;Ei'Oir pris (le gage: (pie pendant ces
« :IEtrefàites ceEi.i « le CElclrcfin Evaient saisi OEELIaoeuseI »ent les (lits
quatre prisonni« .I s et cl"Eutrcs hnl)OI ablcs bciur~eois qu'ils avaient
'lilessés ; mais quc la cnlIlnulliauti de 5Teufcliàtcl, pouI »i Eintenir l'lion-
IEelll' cl«-' leEIrs boEIrg'cois ct (lc leur seignelIï 10 coInte Conrad ven-
&il,'rent « 't «lÉlllvrel'ent eL l'lchc, 'l'PIIL les prisonnt« 'rs (lu Ils avai« .'lit prIS
à ceEEx de, CEIdle~ fi » par (lr.oit de IcpEésailles; partant ils ne cIoyaient,
pas qIE«. les (lits quatIO « )EE I«: gc;Ileral clc', la (lite ville soient tenus
Cle riCO dOnner pOur Ce fait i leEIr (lit Seign« uEir.

Sur quoi il'fut prononce pai Ll. . LE rple, put. s&gwc les quatre sus
i~onimés rc'avaient rieu sovcmis. cc l'éI;êgue cEe l.ccccsanne, ni Ees áoicr-
geois de Xcufchâtel, et qu nca, stt 'que les dits hoes greois euss'ent r eiu
entrepris sur ceitx de Oudc efin, ils nuaient etc e»tpnsonnés par ceux .
de Cudrcftn, outtc qttc les quatre susno&rcmes nuaient ntandé aux
dits de Cud!%&qu ilsoou, ln'ient restituer ce que lesau!ier ter nuait
pais de gage, qIce pour toutes «es raisons ni les gacatre susIco&urnes.

ni les boue'geois ne devaient rien a le@& comte et qsc'ils devaient cte-
nIeurer çuitteS enverS lui.

2. Le co)nte Conïa« l se f)l&ll~&t'nait « 1EI» « lelllEis qEIe les bollrgeois cle

WelEfchâtel «vaierEL obtenEE la bourgeoisie &le B«.'rn« '. ils avaie »L

fait garder si étroiternent l«.'uE's portes (lue Ies niessagers clu corlit« .
A avaiellt pu sortir pour n«.'~ocier ses Aff Iii'« .'». « . « '. qEII llli Ivait bielI
«,'ausÉ p« )Elr 400(l livres Idusannnis« ;s cle peILe.

A. QUol cet' cle XJ. «'Ilf« 'IEÀLel apaIIL rél)011(lEE QEE'ils avaient. le clroit

«le garder les portes d«. leur ville, qu'ils ne cïoyaieiEL pas clu'ils

clussellt rIen poul' cela èl Jelll s«~lglleEII'; l)UIs([u Ils lHIssaEellt t«)Eljoul's

librenEeIEt OIEtrer'et sortir les gens clu conlte;-

Sur gicoi LL. EE. sentencerent que (e comte ne leur pouvai4 rien
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demander â ce( igrïrd; que crue de ïVeufïhâtct uïïciciïl /e ïlïoi( rie 1405
/garder les portes &le Leur riVc, q/c'ils devaient dea~eurer auprès cie
leurs franchises, nsais quits seraient ob(igès de laisse& sortir et entreï
indifféremment et de /our et de nuit de la ville, le cnntte et /c-s si'ens

toutes les fois qu'ils en sernïeïit rcqïïis, nïai '.s.ans donïmogc de /o

rE/te mille.

;&. 1r; con&t» fit des plaintes, contre. les bourgeois de ce que depuis-v: l~ ', ~''l' ~

qu'ils avaient pris la comboui geoisic c)c Berne, ils avaient laissé entrer "' '".""""'"'""

Vauthier, bâtarcl de LYeufcliâtel. en leur ville. cp~oiqu'il fî~t son ei&i&emi

déclaré.
Ceux dc iheufchâtel ayant répondu qu'ils étaient- assurées quc cela

n était pas, ar rivé, et quc si .cela était, ils cn auraient bien clu dé-
plaisir.

Sur qu' oi ifut prononcé par L'/. . E/'. que le c.oïïïte se devait con -s~~i.~r .

tenter de leurs' excuses san." le/rr .rien demánder, moyennant qu'cz
l'aneni& ils ne laissent enti'c~' te. dit Ve//chier cL«ns- leur. i/lie. sans le
consentement du comte.

4. Le co~nte actionriait ceux de iVeufchâtel de ce 'q« 'ils avaient &'eau. ~: ' ''
1.v/:t&nrn. « ppnr-

ceux de Legneurres à la protection et bourgeoisie dc leur ville, ce. ~'„„'~.. ';.« t

qu ils ne cie&aient ni ne pouvaient, -'cc.ux dc Legneurres étant ses b,"„„,'„,';,.""„,,:„„'
sujets. ~ah:î te1.

. Ceux de Xeufchâtel ayant. répo »du que ceux dç Leg »eu~ res ont cle, '~'=:", ""'"',!'
tout temps vécu et clemeuré clans les franchise:s cf~-: leur viHe et qu'ils ï.'l. i'.

étaient sous leur bannière,
Sur'q~co/, , iL fut prononce dilue Les dits'de Leyne&rrres doivent dé-

. rneurer'tant envers le 'dif, seigne~n;- co)nte Çonrad. @ce'eut;ers La riLLe

de tVeufchdtct indifférenwnent auprès de tous les droits et franchises,
comme iLs ont acco/ctumc et joui cle tout le temps passe.

~. T,e COmtC ayant enCOre de~nandé à ceux de Ãeufchâtel une amende &»-' »-« « .&&

de dix livres h cause'de Bertholomé le Pclétier, laquelle lui fut""". """'"',"'""
con »ue, et qu'il avait fait çonstituer prisonnier. , mais qui fut, relâché

""',",
,

'i la requête des dits bourgeGis.
Ceux de Xeufchâtel répondire »t que' le clit'Bartholomé fut saisi

prisonnier le grand jeudi cn sa maison, et, qii'ils ne croient pas que
}a dite, amende ait'été COnnuç, suivant. la cOutume du'lien et (le la

'
ville de 'Keufchâtel.

Il a.été prononc. 'e que siL se, prouvait que cette einende eut 'ete

connue au comte selon la dite coutume, /e coriyte pourra se la faire
payer rhin rhf, Pelet/er-selon Les Lois et les co~tun&es de ire, 'rAt/. 'aille.

(.'BIEFS DE [..« VILLE.

f a ville de NeufChètef fit a« sSi de SO» cuité IeS. ckmandeS Si~ii'an(&s
au comte Conrad.

L. Qu'il contraint fes habitants de la ville de Ãeufchât(:l dc lui &tt"-p»» ~o". r-

payer des censés pour les arcacles qu'ils avaient sur 16 rue. ce dont """"-""-'""""-
ils prétendront d'avoir été afFranchis par la feue cointcsse lsabe]le;
que celui qui hausse sa ~naiso » devant'ou derrière dc ~nuraiiles pc.
doit aucune censé clés arcs.

A quoi le con&te ayant réponclu que lui et tous ses prédéçesseurs
comtes avaient reçu les censés dcs arcs jusqu'au temps présent. et
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1406 que les bourgeois avaient (lcpuis pcu 1cconnu devoir paye) la (lit»
censé comme il paraît par ses rôles.

:enlen& . Szzr, qzzoi il fut jzzyé, aprcs avoiz entendu le contenu de la dzte
franchise touchent les dits arcs, que cet' d'e))t).e les bourgeois de
la dite ville de Ncufchatel rjzzi a constz'zzzt de nzurazlles sa nzaison
)uaintenant ef a Laver)i)' (e)) La sorte que porte La Cite Lett)'e de
franchise) qu'il ne doit point payer dc censé pozzr les dits az cs'.Quant
rczzx maisons qzti nc sozzt de présent ozz ne seront a l'avezzzr faites
zle murziilles, elles payeront azz contenu de la fraizchisc Ia cczzsc dcs
dits a) cs, co)nme dvc passe il a ete prat)'q)c(, '.

&""sn ~ ï '"- . 2. Ils se plaignirent que l» comte ("onra(l faisait prendre prisonniers
par ses officiers leurs bourgeois en leur ville et dans leurs maisons,
nommément Jean Morel et cert1ins aut1es, ct que son maire gagcai1
aussi 1eurs bourgeois en leur ville ct; maisons, ce (111'il nc (f(iit faire
suivant la lettre de leurs franchises.

A quoi le dit seigneur co1ntc ayant répliqué que le défit i)lorel avait.
insolemment arraché le sceau (l'une lettre devant la justice, et qu'il
aurait pou1 cc sujet été'connu par les bourgeois quc le comte le
pouvait faire saisir prisonnier: et que pour les gage »1ents (lue son
maire doit avoir faits en leurs n1aisons il répond qu'il ('.tait fo »(lé de
pouvoir, par, ses. OSî1ers faire gager pou1 ce (lui lui est (lÛ.

Lcs senteu, ce porta qu'ic l'é jfa.rd d)a dit Morrl; le comte a l'aee))ir
)) e devra prendre prisonnier auc)n) bourgeois )u dans ni hors La
viLLe « u conteuw des -fi.n))chises cle . Leur ville, mais quant au dit
sorel il Le peut châtie)' de so)), insolence, ainsi qu'iL'a eté con~us
par Les dits bourgeois, et, si cela n'avait ete co))))u, il le peut action-
ner'par La, ji&stice; mais pour les g(figements il est décide que Le

comte Conrad ni ses of/iziers nc doivcrzt grape' aucunbozzz
y.

cois 'en

sa maison, pou& quelle cause que ce soit, sans juge)nent, ainsi cp)e Le

porte leur fianchise, el si les yagcznezzts que lc zzzaire de izzeufchzttet
a faits sont sans cozzzzazssazzcc de tustice, le ttit cozzztc tes doit faire
)'ente aux dits bourgeois.

A. Que lc comte avait fait faire (lcs cris daris la iilli'. par son sa«—'""""''"-""'"ticr, ct que cela .était contraire à leurs franchises.
A. quoi le co1nte ayant répli(lué qu'il n'avait fait crier autre chose

si ce n'est que s'il y~avait qurlq11'1tn, qui &&'cet, pas f« it. sa recon-
naissance (les hiens et censés qu'ils tiennent (le lui il CAt i les venir
reconnaîtl'c, et ($u il croyait n.avoir rien fait c11 cela (lui fÛt. contraire
à la ville de Ãeufchktel.

Ct fut la desszzs . pz-ononcé que le zlit cri sez ait sazzs lc 'préjzzdice
de La aitle ef, cgA, e le co)nte n, 'avaif ic leur ) endre eo)))pte cA), (lit cri
en azzczuze faqozz.

1

4. Kt (luant 'l la copie ([uc le (lit comte Conrad (leman(lc au'
'"' ',"""""'"'" hOurgeOis de leur's franchises Ct qu'ilS prétendent n'y être tenus,

suivant même la f1anchise A eu@ concédée par le feu CO1nte BO-
dolpl1e de XeufchAtel, après avoir entendu la dite fra11chise.

LL. EE. ont p)'o))oncé rythme Les dits bour j(eo]s ))e sont, entenus de ce
/aire a leur, dot sein&&eu)', einsi qu'e. 't a voir par La dite jrauch), qe,
n'était qu'il» ,fissent cela d~e leur franche volozzté, a/in qzze le comte
puiqse tant vuieux savoi) comment il doit se cond)cire envers eux.

5. Et pour ce qu' rencarde les juifs qui se sont habitués h Neuf-'
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ehâtel, les bourgeois sc plaignaient de ce qüe les juifs rie leur prâ, — '
l406

taietlt pas sliï lc nlÔMe pied '(JH Alix su)ets du comte. .
I.I. .EE. o.nt prononcé que le d.it Conrad doit faire qu'ils portent

des marcgues, en sorte qu'on les puisse reconnaître, et que les ditsj uifs
prêtent au~ bourgeois de tVeufchàtel à mésneintéret contme aux autrè »

sujets il+ comte.

6 ~ Pl us se plaignent les dr ts l)ourge ois q lie le comte a g'Bg( Bottrgeoiy fnrain.

leurs bourg'cois forains poùi la réflction des chemiris, nonobstant s~s' ~&" ~

la franclrise r eu~ donnée par le comte Louis de Xeiifchâtel, qui ""'"'"".""""
porte expressément qu il il» doit contrain&lre les bourgeois forains
ti aricun service.

A quoi le comte Conrad répondit, quc, puisqu'ils se servaient
des chemins, il était juste qu'ils. s'aidassent à les maintenir.

s

Il fut prononcé qu'après avo. ir entendts au vrai la dite francltise,
le comte doitr, endre les yuqcs aux bourgeois forains qu'il a
fait gager è l oc'casion des dits chemins, et que les bourgeois de
iVeufi:hàlel doivent demeurer avec leurs bourgeois fora& ts auprcs dc
leurs dites franchises sans étre snoi'estés par lc .comte Çonrad

t. 'L~t en outre lcs dits bourgeois 'disent, que le comte Con- » "rv"'-' '-"'"
rad avait envoyé un cle ses o%ciers., nommé Richard de Bu&me, '""""""'""'
A Boudevilliers. qui cominanda à certains de leurs bourgeois forains
de faire les corvées, à quoi ils ne sont, obligés au contenu de leur '

prédite franChiSe.
A quoi le comte aya »t répondu qu'il y en a quelques-lins-à Bou-

devilliers qui lui doivent la dite corvée, et particii]ièrement à cause
des biens qu'ils. possèdent au dit lieu.

Il fut sentence que la rille de tVeufchdlet, à. l'occasion de leurs se~t nr.
bourgeois forrcins, doivent demeurer auprès de leurs fi anchises, .cornsne

'

rl est corlten~c ci-dessus : nuais que, si le conlte Conrad peut prouver
quil y ait des bourgeois forains à Boudevilliers qui po'ssèdent des
terres qzci soient chargées de corvées, il pourr a s'en prévaloir ainsi 'iu r 'r-s";
que de ra'bisou.

8. De plus se plaignent les dits bourgeois que le'comte a fait'i'''r' »~-~-i'".—
juge& p ir ses taillables contre-la teneur de leurs-franchises, qui nc '"'"'""'"""""'
contiennent, point que les mains-mortables. puissent juger sur les
bourgeois.

Sur quoi Ic cornte a. répliqué qu'il y a à la vérité, . Appilé leurs
bourgeois, mais qu ils n avaierlt pas voulu comparaître.

Il (ut tà dessus -scntencé que les bourgeois . doivent dctncurer atspris
rie leurs franchises, et que la sentence rendue par ces mains mor -~.-.e-mai(ru-ndu

tables dort être nuLle, et si l'acte&ir, ou le rée désire par ci-'après l"'"'"'"'"'-
ia justice pour ce fait, ils ln doioentc1emon, der nu, cnntenu des
dites franchises de la,

'

ville,

9. Quant au cimetière que les 'dits bourgeois prétendent d'êtrè
fianc èt qu"ils y peuvent faire garde;

. ll. a été déclaré qice (e dit cinr, etiere doit être comruwn. , tant pour
l'allée eP venue clé dit sieur' comte, pr evdt et ehapiti e, qrc, 'aux autres """'"'""'"'""'
bou« geois de tVeu fchd tel.

l0. Et en OutrC que le' Comte - Avait- pris à, leurS bOui'iZOOis de o.»: ~i-z i.".
leurs bovailles.
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A quoi lc comte ayant, répondu qu il Avait c» tl1't)it, (111'il pouvait
l)rcn(ire à. son choir la pre1nikrc (Ie leurs hov« illcs ct quc les ven-
(ieurs (lèvaicnt, 1A lui (lonner A nn groi mcillcu1'' 1narc116 ([11'Au.i
autres.

Il /i&t dit &I&ré, si le comte a cc p&ioilé&Ie, il,doit demc&ircr a »prés ;
toutefois q&cil paie i( ce&ix don(il , cor)fesse ricoir cu .&Ir; Ierirs bo& ailles
ee fac'$4 el2 )7e2ct (Ee270'l'l'.

1:l,. Les bourgeois Alléguircnt encore qu» lc co&ntsc; devait. Avoir
pris les bêtes (l'Ancheman 'fissot, (lc Travers, cn lui l)rowettant (lP
lc garder (le (lommages envc1s .1can. de Blois h cai1sc ilc son eh1-
p1 1sû nnc1ne n t..

Il frit ld dess-us pro(ronce rIuc si Ic dit Tissot peut d&remen(lrr, or&ici
q2ce 4e comte 42ci rcic pv'is de ses biens, i4 les licc r4oit s esl2t2cer ; phcs, s'i4

. lcci sern. ble que 4e comte « it pris qccelgice chose lov, chrcl1.t le rlit eii2pri-
sonneilcent, le dit l'issot pr7&il re rcctinnnr. i le comte prw' jcc-"tice.

I';t quant à Jean Chovet et, Jean Gy, (lont le comte se (loit Avoi1.

saisi (lc leur foin sur leurs biens, co1nmc « ussi (lc leu1.s c11«1np» : h

quoi lc con1tc Ayant. répliqu('„qu'il lui itait venu h noticc q11c feu
le co1nte Louis Avait (lonnt.' à messire 1Jlly lc &lit pr(': ct cha1nps sa
vic (lu1antc et 110n 1)AS À pe vp et ni tL' ceux (lc IXI 1 1 fchÂ tel a yA ut AB

cont1'aire yl'o(lnit une lettre scell(.'c par laquelle il paraissait quc
:I);1tSn1an (l'A17&Vyi et, Catl1erine, .s;1 S(eu1. tlu vûulûi1 Ct consonterncnt
(le la co1ntesse Isabelle (lc Iheiifclûtel ont ven(11.1 Ic bien (le 1nessire
Ully, tant champs que pr(;.

Il: frit déclaré que, puisrluc tr& áife ricnrtitiorr aoa&t é éfai. tc par
4r: r;ni&sei2teinent de ira srirjlce2crie, 4e eoi72te doit aussi luissei' les'cuit.'
6y et.Chn »et posse(4er le." dits cl1rcliips et pré.' srcils, lecci clolcne& ei12 ~

l&éche&ircnl el qu il drcaiL u&douuer &t scs of/îcic&s rlc s'eu &téirorte&'

l~. Les bo« rgeois sc plaignirent encore (luc le cûn1tc «vait 1nis
entre SeS, n~'1inS la vigne (lt.~ CnlantS (lr. 3r.;1n Sevelier giSante ;«1

Lan(leron.
f.c cointe Conta(l ayant 1H('.'~~ui q11e ceuz qui p1'(.'tcn(l rient (l'avoir (lroit

fla (lite vigne l';xvaicnt pri~: (1e pren(lrc 11(.lit(; vigne ct l)iens entre
scs )nak11s fuseau a cc (lue la Justice e11 Çîlt conn11. A (luoi ceux (le Illcul-
ch 1tcl ayant r('.pliqI1(,' qu'il avait été corinu u1 Lan(lero11 ''1 l'instance (lcs
tlitS Cnf« nts qu'ùn (1CV« it 1ncttre leurS bit:ns Cn 1nain tierCe.

Il f« t juge rIuc si les dils dc irreufch&ttel on, lcs err/« nts j&c&rcc&rt lirjiti
mement pi'or&oer rluc le dit dépôt leur &i, étc 'co(iii&i, que les dits en/anis
dr7i2, erct rcussc ncettrr, 4rs clils birns entre les iuaius dcc eo7lcte, q2ci Qssi-

gi1esrc prom. ptc&nent jo-uri, ee cc to2cte prs&tie rr, 2c I.nn. d.ero&z, , et qir'i4

po(&rùoira par bonne rt br iiccj&rplice &Iirc lrr &tif/iculte soit incessam
ment tenn2llie.

l8. ])e plus les (lits 1)oui geois rcpr(.'sent(', rent (111c lc c11Ate18in (le
'îhiclle avait gant.' plusieurs personnes et qu'il retcn;1it ccs gogos
quoique le CO1nte lui eüt Or(lonn(, (lc les 1en(ire.

Sur quoi ilfut p& onon, cé q. ue ro«: lcs rIugcs rl« e le. bourgeois
po2crront y~.oic»cl. que Ee ajointe rc pl omis île 4eur zelldi. e, rgcc'cl .".es.rc

oblige d'ol. dovucer rccc dît cIidtelain de les l'estcticel.

14. J.es bouïgl'Ois sc plaignirent encore (lu mîme cl&âtel'&in (lui
itant rc(levable (lr.' la so1nrne (lc (lix ~oulden A llc »1'i l.';ivre, leur bour-
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@Cois, ensuite rt'un passement obtenu par lc dit Favre contre lui; ce- 'l406
. pendant, au lieu de lc payer. il menaçait de le maltraiter tant en sa

personne qu en ses.biens.
Et fut là d-essus sentence toue ce que le dit Henri pourra duement seoieocc.

prouver par gens ou titres lui avoir ete adjuge contre le dit c',hPi- ""',""",'".'"'
lelai~l, il l'en pourra actionner par justice, mais grêlant aux menaces,

""' "'"'',
le comte devra omettre le. dit Henri eù sa sauvegnrde à ce qu'il, soit E~lesujetsauve-

assuré d&c dit chgtelajn sans e~ceptgon.
' garde dtt comte.

'15, . Enfin pour ce qui regarde le difFérend au sujet du pont-levis, po t. ~evisdeNe-

lcs dits bourgeois prétendant qu'il n'y en devait, point avoir, puisq »e
leurs franchises portent qu'ijs doivent garder toutes les portcs-de. leur
vilje.

A quoi lc comte ayant répondu quc lui et, ses prédécesseurs avaient
gardé paisiblement jusqu'à présent le dit pont-levis et la porte der-
rii;re et la forteressc sans empêchement'de ceux de la ville.

L'L, EE. retirn&t ce potin, t touchant le pont-levis et la porte. pour cet. a.t, c1 .et.
le consulter dans la suite et avoir sur ce avis pour es& ordonner comme
ils le trouveraient à gpropos.

-LL. EE. ordonnèrent à chaque partie d'observer de point en point
la présente prononciation ensuite du serment qu elles avaient prête de
s'y soumettre, ce dont on donna a chaque parAe un double scelle tA(

sceau de LL. EE. Le comte Conrad et la ville de Xcu/cliâlel y appo
serent aussi leurs sceaux pour approbation de tout ce qui y est contenu.
Donné a Berne lç jour et an roue dessus.

Il paraît, par cette prononciation, que du temps du comte Con- f l. erv t. nss

rad ja ville de Cudrefin était une seigneurie qui appartenait à
"" ~". "

un hàtard de la maison de Savoie; que le comte Conrad pos- '""","„''."„,",
,
'„',.""'

sédait 1a seioneurie de Lu~nores, aui est entre les deux lacs de "~»a"ta"t-"'
l.ssgnot rs étairnt

XeuChatel et MOrat, et que leS habitantS de Cette seioneulie »-'o-"'"', ""'"'
de .ieurh ile!.

étaient déjà en ce temps bourgeois forains de la ville de iheu-

chàte1. . On voit en outre quil y avait pour lors des juifs qui
habitaient dans la ville de Xeuchâte1: ils y occupaient, un coin
de rue et, ils avaient leur cirnetihre prés de l'Hermitage; ils s'y,
étaient habitués de nouveau depuis l'an 11348, le comte '1es y
ayant reçus, parce qu'ils lui payaient un tribut. Enhn il paraît
que les arcades des maisons de la vil1e qui avançaient sur la
rue et qui n'étaient que de bois devaient une censé au comte
(V. l'an 'Ikbk, art. 89) ; mais que la comtesse isabelle, pour en-
courager les bourgeois a construire des arcades de pierre (sans'
doute pour etie tant plus en assurance contre le feu), affranchit

' de censés toutes les arcades des maisons qu'on hausserait de- &-~ l": "&"-

vient 'ou derrière les murailles. On & oit encore par cet acte v »

que le comte ne' peut 'ni emprisonner ni gager un bourgeois '„'"'."'."""".
,
"'„

que l)ar connaissance de justice; que les bourgeois ne sont pas
obligés de' lui donner leur franchise par écrit (V. l'an 'IGIS) ;

que les taillables ne pouvaient'pas ètre admis à. rendre aucun 1 ~~' »l "
jugemcnt, nï exercer aucune charge de ju8icature; enfin cju'il """""'""'"';"

AÃi&ALES DE BOPfE TOME Ir 28
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1406 y avait une porte derrière le donjon, au haut de la ville, et
"'"',-'"„""'„"&"."un pont-levis que le comte tenait et dont lui &cul pouvait dis-

poser; mais comme cela était très dangereux, puisqu Ull comte
aurait pu par ce moyen introduire en secret des troupes dans
la ville pour égorger et assujettir les bourgeois, c'est pourquoi
n'ayant pas pu souffrir ces choses, ils sont enfin venus 4 bout
de les abolir.

&- t'v '"&e&'u- Vauthier, bàtard de Neuchàtel, baron de Rochefort et seigneur
„'.„'„",",'.„,

";,"„',des Verrières, fit cette année contre le comte Conrad une four-- ~'~ ~ "berie des plus insignes. Après s'6tve associé avec sa sceur Mar-

guerite, bàtarde du comte Louis, et a&ce Jacques Leschet, cha-
& ~'-t'"~ ~ noinc de )'église de Neuch ~tel, tous ensemble ils composèrent

"„",
„". &„"„"„„„",„'~',

"
un faux acte en parchemin, dans lequel ils supposaient, que le
(/éfunt comte Louis avait. tellement a%'anchi ses sujets, qu'ils
n'étaient, plus obligés de rendre aucun devoi~ ni hommage au

comte qu'Butant qu'il leur plairait, et rtue si lui ou ses succes-
seurs venaient à les traiter avec trop de rigueur, qu'en ce cas

cet cte v"~''t .le comté de Neuchètel ret, ourncrait à la maison de Cl& &Ions, (lont

...",„";,"„',"„"„."'„„'„„il mouvait déjà en Gef. Le sceau du comte Louis fut.contrefait,
avec une pàte qu'ils avaient faite et (jù'ils appliquèt ent au sceau
(l.'un vieux acte qu'ils possédaient, et l'ayant laissé (levenir (lure,
ils s'en servirent ensuite comme (l'un cachet, pour faire le scel
(le CC nOuvel aCte; maiS COmme il était néCeSSaire que l'aCte

parut Vieux, ilS l'Oignirent d'une Certaine matière et le pen-
dirent à la cheminée pour vtre parfumé et paraître vieux.

Ce qui porta Vauthier a faire ce faux acte, fut que d'abord
„'„',"„,',"„'„'„",",",„'"„'„'après la mort de a comtesse Isabelle, le comte Conra( avait

attaqué Vauthier pou~ le faire déchoir de la bavonnie de Roche-
fort„et que Vauthier appiéhendait encore que le comte ne lui

ôtât les Verrières et autres terres qu'il avait défrichées avec beau-
coup de dépens. Marguerite, sa sceur, à laquelle le comte Louis
avait aussi remis plusieurs terres, était dans les mèmes appré-
hensions ; et Jacques l, eschet craignait aussi que te comte Con-
rad n'en usàt de mème envers les chanoines, auxquels plusieurs
accensements avaient été faits par les comtes précédents. Vau-
thier et ses complices datcrent leur fameuse piècc du mois (le

juin 3402. Ht comme ils supposaient un faux acte (lont ils in-
& ~-c t-at séraient )a copie dans celui-ci et par lequel le comte Louis,

qui parlait dans cet acte, accordait des franchises aux chanoines
ct aux bourgeois de 1!'euchàtel, aussi fallut-il g mettre encore
une fausse (late qui se rapportàt au temps (hi comte Louis:
cette dat, e fut celle du 3~ mai 136'&.

&" t~'e v-'" t Vauthiev, baron de Rochefort; présenta cet, acte au conseil
ee faux acte au'" '~&e «~&' de ville le l3 aoùt, l. l y avai& environ cinq au six mois qu'il
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avait été dressé. Ce conseil n'était pour lais coinposé que cle 1406
seize conseillers. Vauthier les sollicita fortement à se distraire, "'-'t'" i""-

geois a se distraire
en Vertu de 'Cet aCte, de l'ObéiSSanCe due au COmte COnra~l et&„„„&.,„,d
de reconnaître Jean- de Chàlons pour leur souverain ; il avait
dessein, au cas que le conseil cle ville ne voulAt pas se sou-
mettre à Jean de Chàlons, de porter 1es bourgeois à se can-
tonner, à se déclarer libres, et conséquemment h sc détacher
d » comte Conrad, 'qui faisait le tyran. .

Le COnSeil, qui CrOyait Cet aCte Véritable, qui n'aimait paS le i.-.s. i d. -'ii.

courte, Conracl, et qui souhaitait d'usei de reconnaissance envei s '-""'",'",'"""'
3ean de Chalons, lequel avait l'année précédente conhrmé toutes
leurs fianchises et était, un puissant prince, capable de les pi'o-

téger, se rangea facilement de son coté. Il le reconnut, ~üais sa.s ' i.'. .'
ce fut pourtant avec cette mocli6cation que ce n'était qu'au' cas „'.."""'"'.

',
" "

que la maison clu con)te Conrad vînt à défaillir e) à s'éteinc1re, .t ~..- d. vi,"-

c'est-à-dire à manquei cle mAles. C'est -ce qui paiaît par l'acte ""' '""'"""'"'"'

qui en fut dressé eii latin. voici la tiaduction de cet acte telle
qu'elle fut procluite' en &I i0i par le roi de Prusse poui fonder-
ses droits à la souveraineté :

)Nous le Conseil et, la (.'ominunauté de la Ville de c'eut'-Châtel'au
Diocèse de Lausannc, et: par especial Pierre Maillefert, Henry Fev&'e,
Jean Chaudecier, Jehan Hreillier, Ançhem -de Tissot Gouverneui s
esleus dudit lieu, Vuillemeno de Cotens, Xicolet Kslordy, Régi&aut
de Cotent, Xicolet de Florete, Guillemin Chevi)larl, Giraut Bonne.,
Pierre Pegalt, Jcha » Morel, Anthoine Jocier, Pierre Jaquemet,
Crestin Petet, Conseillers et Jurés de la Ville, Bourgeoisie, et Coin--
munauté dudit lieu de boeuf-Châtel, tant en notre nom comme au
nom de toute la dite Çoinmunauté et Bourgeoisie, et di, la volo »té
et consentement exprès d'iceux ct d'un chacun d'eux et de touè
autres à qui y páurroit touchier, - tant pour le teins présent qu'avenir,
faisons s'avoir à tous que comine nôtre Très-Chier et i;édouté, Seign.
Monsr. Jehan de Chalon, Seigneur d'-Arlay et Prince d'Oranges, en
&énumération des bons et agreablcs services, et, de lá bonne amoiir, «t'is« i"«""-

féaulté, et obéissance, que nous et nos Prédécesseurs, Bourgeois et ', '"""""„'.
,
"',

.Habitans, dedans ct deffieur dudit lieu de Neuf-Château, avons fait à"'
yceluy Seigiieur et nos Seigneurs ses Devanciers, cui Dieu perdoint,
nOus ait OttrOyé par ses Lettres patentes, que les LibértéS et Fran--
chises à nous données par feus de bonne mémoire Nos Seigneurs
jadis Comtes' de boeuf-Chàtel, c'est assavoir Henri, Bartho, Roui,
Lauïs, Isabel, que Dieu absoille, et par Monsr. Conraud à présent
Comte de Xeiif-Châtel, soyent valables et estables perpétuellement,
et comme Seigneur Souverain du fief duditÃeuf-Château, et, de 4
Comté d'icclui à nôtre prière et supplication les ait confermées et
ratifiées, et par sesdittes J.ettres ait fait commandement a Monsr. le
Comte dudit Neuf-Chhtel, tant présent que avenir, que lesdittes li-.
bertés et franchises et bonnes coustumes vuiHent tenir en tous-leurs
points, sur les peines comprises ès Lettres desdittcs Franchises et
libertés, et sur toutes-autres peines que de droit ils pourroient en-
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l406 courre ; Nous tant en nos présents noms, comme ès noms que dessus,
l'. $ nous f lisans f01 ts po« i' to« s les aiitves Bourgeois et, Habitants,
tant présens (lu.'à venir, dedans et deffucr dudit, lieu rie iXeuf-Chhtcl.
pour consirléiation et vc ard des choses dessusdittcs) et que à ce

il reconnu ssenL 1aivc nous soyoüs tenus. Avons reconnus et recongnoissons pour nous
&'" « & »'&"- et nos Hoirs 'et S«ccesse« vs, Bourgeois et Habitons rless« sdits, yceluy
"" ""'""'"'" Seigneur Wionsv. Jehan de Chalons, Seign. d.'Arlay ct Pvi »ce d'Orange-,

6trc notie Souverain et Seigne« i durlit fié de Fcuf-Cheptel et de 1:i
Comté d'icelui, el, ledit, fij i'econnOissOns & luy appartenir. Et, prO-
mettons et jurons par nos sermens donnés aux Saints Kvangiles (le

i'~nd~i~ns .-~)..- 9ieu ès main d« notaire cy-sïibcript, ; que au cas (1«e le (lit Monsi'.
""&"""""Conv~ud à présent, Comte de We« f-ChAt(:1 decedevoit, de ccst siècle
"","'"„'"'"'„,

,
"',""

sans Noirs de so» corps naturel et légitime, ou ses Enfans naturels
et légitimes, ou 1es noirs de sesdits'Hnivs descc »dans cn draitte
l.ignc trepasseroient, sans Huirs procrées rie leur corps en leal Ala-
vi;~ge qui par lcs rlvoits des fiés dAleniaigne lr. jo« rvnie »t ou de-
vvoient succe(ler', Nous recevrons (.'t serons teni~s (le recevoir pour
uo« s et nos rlits Hoirs et Successeui's ledit n&ttvr. vedn« bté Seigne« r
Afonsie« v Jean de Ghalon, Seig»eui d'Arlay et, Prince d'Orange, et
ses Hnirs', Sein.ne« rs d'Arlay. à Seigneur d« (lit lie« de Neuf-Ch)tel,
ct rlu Cointé d'icel« y ct 1«y ferons et & scs(lits Hoirs ouvert« re el

»:) ~~-i'~~« - obéissance dudit lieu dc Xc«f-Châtel, «t, non à «« très, et, icclïiy et,'""""'"""""sesdits noirs recevrons et.(levvons recevoii' com~ne Seigneui' S«c-
cesse« r au dit Comte selon la nature des fiefs (l'Allemagne. Kt lüi
baillons et à sesdits Hoivs aide ct, five« v contre to« s comme bo »s et
loyale subgetx sont, tenus de taivè à leur droituviev Seigneur, pour

i.'. c'- &. e"i . Ce que Se auCïin'demandoit Ou querelOit iCel« i CO~Oté Ou p;ïrti(. (l)iceluy.
""'"'-'""~'""""icel« y Seigneur nous a promis pour 1« i et ses Hoivs (lc y faire selon

la nature des fiés d'Alcmagne devant l'empevc« r notre Souverain
-Seigneur de q« i il tient lc dit, Comté' cn fié; jour ce aïlssi (lue se

& '« ~~~:r'»'~& kdit31onsr. Convault ii présent Comte de 1%»f-Gihtc1, ou ses(lits
"' i'""'" "'i"- Enfans ou noirs. Comtes d'i(;@lui lieu vouloyent don »ei, vendre, ou

tl anspOïteï par TcstameIlt) Institutions d Hci itié 0« a« trement ledit
Comté ou partie dicel« i i a« très, (l»e à leurs H »I« ns qui leur deus-
seiit s«cceder, cnmme dit est, , nous proinettons e» nos bonnes fois et.
scrmens pour nous, nos Hoiis et Successeurs, habita »s et à habiter,
(}e(lans et deffucl dudit boeuf-(cheptel) (1«e noUs ne, tiendrons pour
Scigiieuv ne rendrons oheissance aue« ne à cel« y ne,"i ceux à q« i

o« r.sq« els ledit, Transport, Bonation ou institution rie .Héritié en sei oit
tait. conlme dit est, nous rendrons toute obéissance. a« dit 3lonsieur
.léa&& (le Chalons, Seigneur d'Arlay et Prince d)Orange el, à sesdits
Hoirs, et luy et ses Hoirs reccvváns pour Seig»euv d« dit lieu de iXcuf-

& ' »ou~;"s ~~- Cheptel, ét du Comté d'icelui. ltem) nous garderons et serons telllls de""' "'"'"'""":garder bien et loyalement pour naïis, nos Hoivs et S«cccsseuvs Habi-
'"""„.

,
",

,.',„,",
"" "tans et à habiter, dedans et deffuer dudit Neuf-Oihtel, tant presens

,que à venii, 1çs Droits, Koblessc ct Souverainetés rludit Nonsv. .lca »
de Chalon, Seigneur d'Arlay et Pri »cc d'Ora »ges, et dc sesdits noirs,
et le« vs serons aidans et favorables cn iceui et éviterons ct em-
pesclierons tous Dommages et cuti éprises, qui se pourront faiie à
l'encontie d'icelui Seigneur. Ses(lits Hoivs ct leurs Droits. Toutes les-
quelles choses dessusdittes ct chascune d'icelles pav no« s ainsi connuïs
ct promises, nous avons promis et j»ré ) j»rons r. t, pvoinettons ès nonis
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que dessus ès rnaiiis t$u notaire cy-~près nommé, soleniielle etiegitimc
stipulation sur ce intervenant, , et sous l'espresse et'hypothèque obli-
gation de tous »os liiens et de ceuz .de nos Hoirs. et Successeurs,
Bourgeois et Habitaiis-dudit L'oeuf-Chhtel, presens et à' venir, tenii'
et garder niême1nent sans corrompre et sans aller, h l'encontre, A

ir;eluy Scia.neur Monsr. Jehan, de Cbalon, Seigneur d'Arlay, et h ses-
dits Hoirs, submettans pour ce nous et, nosdits Hoirs et Successèurs
aux turisdictions. , contraintes et'conipulsions des Cours de l'Auditour
Re nî)tre Très-Sai »t Père le Pape, de l'empereur. du petit, Sec( de
MoI1tpelier. du Comte de Bourgogne, des ONciaulx des Cours de
Losanne et de Besançon, .et dc. toutes . . : . . ensemble et de par foi,

'h tenir et' gm'der audit nôtre Redouté Seigneür Monsieur 3ean de
Chalon, seigneur d'Arlay ét Prince d'Orange, et, a sesdits Hoirs toute
la teneur dc;s prcsentcs, toutes exceptions, raisn »s et.aHegations tant
de droit, de fait. qu» de coutumes de Païs contraires à ces présentes
cessaos ct autres 1Ilkscs,. aux(lllelles nous avons renoncé et renollceolls
par Ces présente », «t, '»1 drOit rliSant que generale renOnCiatiOn ne
vault si l'especi'tji. n'est levant, mise. En témoignage desquelles
choses nous «voI1s fait 1»et[ré h ces, présentes le Seel du venerable
Chapitre de L'Eglise Collcgiaje' dudit iXeuf-ChAtel; ensemble le Secj
de la Communauté dudit lien. Ce fut fait audit boeuf-Chhtel le 18"
jour d'Aoust. l'an mil quatre cent et, six. Donné comme dessus. P.
Cabane de BugaQa. . -Xitaire impá ial cj 3ure de la Cour de Lausanne.

l l pai aît, par cet, acte q u-il ri y avait c ncore en ce temps-là
aucun tribunal reconnu, où l'on dùt décider de la succession
teudale du comtr.', , çlue celui cle l'Empereur, en qualité de sei-
gneur souverain clù fiüel' et, cle )'arrière-fief; que les bourgeois
déterminent la &iature ilu fief de Neuehàtel, ils )e font fiçf ina-
liénable hors de la. famille. se fondant sans doute sur les in-

vestitures cle '1288. Mais ce qu'il y a de particulier, et qui pa-
rait réVOquer ee Clue leS bOurgeOiS avaient âi'rèté aveC leS

ministres cle .Jean &le Chîlons, c'est clue ce prinçe, en recevant,
une a»nc!e après. ' l'honimage de Conrad de Vribourg, consent
qu'il lui soit, .1endu selon. les us et coutunies cle,Bourgogne.
Vt comme'. suivant ces us, les fiefs sont aliénables, il parait
néanmoins que le'.prince et le comte, dun commun accord,
en fixent, la nature sui. un autie pied : ils établissent que si Coii-
iacl nieuvt san& laisser auçun màle, ses filles ou les filles de
ses lloiI s, une ou plusieurs s clu chesaul de Neuchhte1 ; po1iri'ont

1eprendre de Jea » de -Chalons ou de ses hoiis le comté de-]a
môme manière. qu'il )'avait repris,

'

et jean de-Chàloiis garantit,

Conrad au cas que l6 roi des Romains vie~ne l1 lui clemancler

quelque chose.
ll est certain .club. quoique le co1.n.te et les bourgeois vîns-

sent'de faire un t1aité par lecliiel ils avaient: reconnu un juge,
il y avait encore entre eux bèaucoup de mécoIitentement; Le
comte était chagrin de ce ju'il se trouvait empêché de repren-
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dre les terres des sujets, tant aux chanoines qu'aux boiitgeois.
et ces derniers étaient fhchés de ce que le comte avait conçu
une entreprise aussi injuste. ct tyrannique comme était celle-là,
et de ce qu'il leur avait causé tant de frais et dc peines, et ils

appréhendaient mème encore quelque mauvais traitement pour
l'avenir. C'est, ce qui les porta aussi ''i passer la. susdite recon-
naissance en faveur cie .lean de Chàlons. ll est fait mention
dans cet acte de cinq gouverneurs élus pai lc conseil de ville.
C'étaient sans doute ceux qui avaient soin des aAaires clé la
bourgeoisie ct auxquels les quatre maîtres-bourgeois ont suc-
cédé.

Mahaut, dame de 3a)an~in, et 4uillaume (l'Atberg, son fils.
accordèrent de grandes franchises aux bourgeois de Valangin.
Celles qui avaient Cté COnCédéeS aux habitantS du bOurg de
Valangin, l'an l%2, et qui sont spécifiées dans le p&ésent acte
de dame hlahaut„sOnt non-Seulenient ConfirméeS, malS auSSi

augmentées en faveur des bourgeois de Valangin, qui, ayant
aSSuré que leur aCte aVait été COnSumé par un inCCndie, Cette
dame voulut bien leur cn passet un autre; n&ais, afin de le
rendre d'autant plus authentique et de le conserver d'autant

mieux, ils l'allèrent montrer, par. le con&entement de dame Ala-

haut, au chapitre àe Neuchètel et h l'abhé de Fontaine-André,
auxquels ils en demandèrent un vidimus, et c'est ce qui leur
fut accorde. Cet acte est Be la teneui suivante ;

Nous Prèvot et Chapitre de Neufchàtel' au Diocèse de Lausanne.
savoir faisons, à tous, Que nous avons veu les Lettres saines et, en.
tières en seels et escritures, desquelles mention . est faite cy-dessous,
dont la teneur 's'ensuit :

Nous MAHAUT de 1Veufclsastel en Bourgogne, Dame de Vallengin,

et Guillaume d'Arberg, . fils d'icelle Dame Mahault, savoir faisons à

tous ceux qui verront et orront cettes présentes Lettres, Que nous

desirants et; aKectans, pour le tems avenir, ie très yand et évident

profit àe nostre Bourg de Vallengin, aussi l'augmentation et accroisse-

nient, d'iceluy Bourg, et de tous les habitans qui y sont à présent, de-

meurants au dit Bourg de Valangin, ou qui pour le tenis avenir y
seront, Et aussi que ledit Bourg, pour le temps avenir se puisse meilleurer

et édifier en fortification : Pour ce, filous MAHAULT et Guillaume àes-

SuS nommés, pour nous et noS hoirs et les ayant cause de nous, per-

pétuellement avons baillé, donné, attroyé, baillé, . et, délivré par la

teneur de cettes, donnons. ottroyons, baillons et, délivrons a nos aimés

et, feaux Bourgeois du dit Bourg de Vallengin. tant demeurans audit

Bourg comme dehors d'iceluy Bo«rg, qui a présent y sont, ou qui

pour le tems avenir y seront, pour eux et leurs hoirs, Successeurs et

les ayant cause d'Eux., les franchises. Libertés et. Coùtumes:, desquelles
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iceux habitans dudit Bourg de Valengin et dehors d'iceluy, ja pietà
avoyent usé paisiblement sans cántredit d'aucuns; Disans qu'ils étoient

et devoyent estre francs et quittes de toutes Tailles, èharcuses, rentes,

ventes, Longelt de vin et, d'autres obventions; Giettes et'novalitez quel-

conques, Ensembles 'de plusieurs autres Coùtumes desquelles ils ont

usé, et d'icèlles franchises et Libertés, - ensemble d'icelles. Coutumès

en avoyent usés et jouy paisiblement, et encore usent et jouissent, et
de ce disoyent et affirmoyent avoir eu Lettres de Nos Predecesseurs.
Seigneurs de'. Vallengin, lesquelles Lettres, par Orvale de feu ou au-

trement, ont este arsées et perduës, inais, ce nonobstant, a la sup-

plication et requeste desdits nos Bourgeois. qui à présent sont audit

Bourg de Valengin et dehors, icelles Franchises, Libertez et Coutumes,

desquelles ils 'ont usé. pour eux et leurs hoirs, perpetue11ement, sans
revocquer, , confirmons et approuvons, louons et ratifions par la'teneur

d'iceste; EN OUTRE statuons, ordonnons et ottroyons à iceux nos ai.
»iés Bourgeois d« dit Bourg de Valengin, tant demeurants audit Bourgs
comme dehors, qui à présent y sont, ou qui pour le tems avenir y
seront; Que., outre toutes ces franchises, Libertés et Coutumes, des-

quelles ils ont usé et usent audit Bourg et dehors, Que iceux nos
J

Bourgeois, tant dudit Bourg que dehors demeurants, qui à .présents y
sont, ou qui pour. le tems avenir y seront, usent paisiblement et, jouis-
sent, pour eux et leurs hàirs. perpétuellement des Libertez, Franchises
et Coutumes de Neufchâtel, desquelles à présent l'on use a« dit~Neuf-

chastel, soit par. Lettres ou autrement, ou desquelles l'on pourroit et
devroit user audit lieu de Neufchastel, 'pour le tems avenir, Auxquelles
Franchises et Libertez de Neufchastel. Ensemble des Coûtumes' d'ice-

luy, lieu, Nous., pour nous et nos hoirs et ayant cause de nous, avons

mis et établis, mettons. et establiSsons par la teneur de cette, Ensemble
tous leurs biens, keubles et. héritages. maxs et Successions quelcon'-

ques, Sauf et à nous réservé, pour nous et les nôtres perpètuellement,
dix huit Livres de blanche Monnoye, prenable et coursable à Neuf-

(

châtel, au 'pain et au vin, et à,nous et aux nostres', devoir payer
chacun an à la Feste Saint Gal Confesseur, par 'les Tenementiers et
ceux, qui a' présent tiennent, . et qui pour les tems avenir tiendront les
possessions, hérita es et tenements de Vauthier le Favre, de Coffrane,
de Jaquet de la Grange, et 'Jaynin son frère .de la Grange, Amiest,
Bouchenel. AVi1lemier de la Grange. Arniest Billon, Pernier d Houvin,

Henry Chouvin, 'Willemin fils de Rolier Croisier de Fontaines, . Jaynin
dit Bávenel de Dombresson, Jeanneret Maulmary, Vomer de Courtine de
Savaigner, Jeanneret de Saules, Jaquier Gerbe, Perrod fils Jeannet.
Alisson Perrod Lorimier, Cugnier son Frère, de Villard, , Perrod fils
Allisons de Villard, Coanier l errod, Willier' -et Jaynin frères, fils de
Chavarnay de Fenin, Verrot dit Fissot de Fenin, Jeannette fiHe de
Perrot''de Villard. et de leurs hoirs lesquels dessus nommez ja'long
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1406 temps avoye11t f&ormes Lettres dc feu nostre Très cher Vere et Sci-

hneur Messire .lean d'Arherg jadis Qigneur dc Valanc~in, que Dieu

pardoin, lesquelles ils ont par devers eux, Et, par la vertu desquelles

f.ettrés, ils étoyent et encore sont tenus, pour eux et leurs hoirs per-

petueHement it »ous et aux »ostres hoirs a payer chacun an comme
dit est, Ies dites' dix-huit Livres de blanche monnoye. Réservé aussi

et h nous retenus pour nous et nos hoirs l1 tousjours. mais. sur nos-

àits Bourgeois et, leurs hoirs, tous bans de Dix Livres, Soixante Sols.,
neuf Soûls et quatre Sols. Ensemble. Clames et deAauts. et avec - ce
toutes Seigneuries et jurisdictions et Domination basses ct moyennes.

@&te nOuS aVOnS et deVOnS aVOir pOur nOuS et nOS hOirS Sur ieeuX,

nos Bourgeois et leurs hoirs perpétuellement quand le cas y aviendra

ou qu'ils le meHeront, et, aussi réservons eL retenons ;1 nous et aux

, notres) comme dessus, le droit que iceux nos Bourgeois et leurs hoirs

nous doivent. pourront et devront devoir è cause de »os Fours, de nos
i&louHns et Batteurs. aussi nos Rentes et Ce»ses, soit de froment, , d'ar;

gent. d'Avoine, d'Orge, de Cire. de froinagc, de ùelines. ou autre-

ment par quelque manière que ce soit, Ensemble la Chevauchée pou1

nostre propre guerre et non autrement. toutes fois que mettier fera.
comme accoutumé est. ancienneme »t. E.esqeelles franchises, Libertez et
Coutumes dessus dites, et une chacune d'icelle, Nous MAHAULT ct
Guillaume dessus nommés, pour nous et nos hoirs, et les ayant

Les franchises sont cause de nous comme dessus, avons promts et promettons par ser-

ment pour ce donné corporellement Sur Sai »tS EvangileS de Dieu et,

so11s l'obligation de tous nos biens,. »1eubles et non nteubles, présents
et' avenir, acquis et !1 acquérir, h. nosdits Bourgeois et à leurs hoirs

perpétuellement maintenir, guerantir. deflendre et non venir au con-

l'ein q c s'it flic traire, taisiblemenl ne en appert ; Et ee eus que nous ou nos hoirs .
""'~,"'"'." ou les ayant cause de nous, feroyent le contraire au tems avenir .

contrevient à son

serment. (laquelle chose Dieu ne veuille) en iceluy cas, nous voulons et les

nostres que dessus, à la requeste àe nos dits Bourgeois ou de leur;
hoirs', ' être contrai »s et compelis par la Jurisdiction et, 'Cohertion de

la Cour de Lausanne et de toutes autres Cours Ecc)esiastiques et Se-

culieres Sentence d excornmuniement, nonobstant l1 la Jurisdiction et.

Cohertion desquelles Cours, Nous et nos hoirs. submettons ensemble

tous nos biens quelconques, , pour iceux vendre. distraire et, alliene1

h .la observation des choses par avant dites et u »c chacune d'icelles.

Et auSSy qu'ilS ne Soyent tenuS ne leurS hoirS, i1 nOuS ne aux noStreS,

d'obéir ou de faire obéissance aucune, ne payer 'les Rentes, Censés

ou autres droits jusques it tant que nous ou les nostres dessus dits

ayent laissé jouir et user lesdits nos Bourgeois, ou )ours hoirs, des-

dites Franchises, Libertés, et Coutumes comn1e deSsuS par nouS Sont

données, ottroyéeS, et, concédées,:Et Si tant eStoit que noS hoirS et.

les ayans cause de nous ne voulussent teni1 lesdites franchises, .Li ~
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bertez et Coutrunes, En icelui cas, nous voulons et ottroyons q« e nos-

dits Bourgeois et leurs hoirs, ne soyent tenus de obéir a. eux ne à

leurs hoirs, Seigneurs de Vallengin, ne payer leur Rentes ou Censés,
juSqueS a tant que icelleS ayent ratifié et' apprOuVé par lei&r, Serment.
ensemble leurs Lettres, dessous leurs Séels, comme en tel cas appar- .

tient; Et pour. ce que cette chose demeure ferme et stable pour le

tems avenir. NOUS 5IAHAULT et.Guillaume deSSuS nomméS, avonS

prie et requis être mis en ces présentes les Séels de Ienerable Cha'

pitre de Neufchastel et dc Beligieuse personne l'Abbé de Fontaine An-

dré avec les nostres. Et noëls Chapitre de Neufchâtel et Abbé de Fon--

taine André, nos Séel » avons mis en cestes a la Bequeste, des dessus
I

nommés Seigneur et Dame de Valangin avec les Séels d'iceux mis

en cestes présentes. Qui furent faites et données lc mardy . après le
I

Dimanche de Heminiscere, l'an de nostre Seigneur courant 140(i :
Donné quand à noStre- Vision. le Septième jour de Mars, l an. dé noStre
Seigneur courant mille quatre cent et six, dessous nostre Séel dudit

Chappitre. duquel nous usons en tel cas en signe de 'Vérité.

Avant cet acte, les bourgeois ùe Valangin i~e différaient, des
taillables qu'en ce. qu'ils pouvaient tester, étendre, donner leurs
biens, : et én ce qu'ils 'pouvaient posséder ùes chaiges de judi-
cature, ce que ne pouvaient pas les taillables; les bourgeois
devaient a la place de la taille la cornmunance une fàis l'an è
la volonté ùu seigneur et à l'équipolent de leurs biens; plus
un chapo » pour Ia chaponnerie, les corvées et charrois de leurs
corps et de leurs bêtes a la volonté du seigneur : la chevauchée-
leS Obligeait è'SuiVre Sa bannière 1OrSC~u'ilS en étaiènt requi~,
mais ce ne fut apr. ès cet acte de Mahaut que pour ja propre
guerre du seigneur. Ils devaient encore, avant cet acte, une
émine rase de froment pour la tournerie, une amine pour la
gerberie et tous autr es trahus, qu'on avait accoutumé de prendre
sur les taillables (V. l'an 't3o~2). , irais depuis lors les bourgeois
de Valangin Ont été auSSi franCS que leS bOurgeoiS cie Xeu-
ch'i. tel.

Guillaume de hlenthonay, éVèque ùe J.auSa »»e, tut. aSSaSSiné
t I

Ie 9 juillet 1406 dans soi~ château de Lucens par son homme
de chanibre, .nonrmé Merlet, qui, pour punition de cet horrible
parricide, fut condamné h ètre écartelé. Guillaume de Challant
de la vallée d'Aoste, de la maison des conites de 'ce nom, fut
élu évèque en sa plaCe: il .était fOrt aimé i3'!&médée VIII, qui
l'établit son chancelier.

La chapelle de Corcelles, «aussi bien que le prieuré qui avait
été rebâti ]'an i)840, fut entièrement consumé l'an )406.

1.es chanoines de Neucbhtel, non contents &l'avoir' fait, ur~e
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combout geoisie avec Berne, tvouvèrent nécessaii e, pour se
niettve tant p1us en sùreté contre le comte Coniad, de demander
à Jean de Chàlans 1V une confirmation de toutes les franchises
qui leui' avaient ~':té accordées par les. comtes Rodolphe et
Louis et pav la comtesse lsabe)le; ce qu'il leur accorda et leur'
en passa un acte.

Jean de î™hàlons,voyant qo,'il avait acquis l'aAection de tous les
habitants du comté de Neuc)ùtel et me~me celle de Guillaume de
Challaiit, év4(pe de l.ausanne, avec qui il avait fait cette mi~me
année une alliance offensive et; défensive pour se fortifier d'au-
tant pluS, Crut que le tempS lui était faVOrab1e pOur Se mettre
en possession du comté de iWeuchête]. ll attaqua pouv cet eAet
le comte Conrad et commença pai une action en main mise,
(lu'il fonda suv ce que le comte n'avait pas spécifié toutes les
parties du comté qu'il tenait de lui en fief Jorsqu'il lui rendit;
honiniage le 5 août l3N, soutenant que ce défaut de dénonibre-
n~ent et de déclaration non donnée suffisait poui' faire tomber
son fief en commise. ,lean de Chàlons fit notifier cette main
mise a Conrad par unç députation ; mais ce dernier n'a~ ant
pas vOulu rendre ObéisSanCe, parCe qu'il n'avait jamaiS été requiS
et qu'il n'avait pas refusé de faire ce dénombrement et que,
sans ce refus, Jean de Chhlons n'était pas en droit de se saisii.
de son comté, ce (lernier trouva que cette réponse était rai-
sonnable; c'est, pourquoi il fit notifier au conite Conrad qu'il

eût a venir faire ce dinombrement. Conrad obéit, et s'étant,
iendu pour cet effet a Ãozeroy, il comparut devant le comte
Jean de Chàlons, auquel il demanda d'abord la levée de la malil
niise pav la traclition du sceptre qu'il tenait en sa main et qu'il

remit entre les mains de Jean àe Chàlons. Conracl lui avant.
ainsi rendu obéissalice, Jean de Châlons leva la main mise, Ils
passèrent eiitve eux trois aÇtes dans ilozeroy.

Pav le premier 1e comte Conrad reprend en fief' et honimagi
lige de Jean de Chàlons, baron d'Ailay et pviiice d'Orange,
savoir : tout ce qui était au Val-de-Buz dès le ruisseau en haut
devers Néuchètel, comnie aussi Soudevilliers et tout ce qui eii
dépend, les chhteaux (le Ihielle, cle Boudvy et lc Val de Vaul-
rond, qui est le Val-de-Iraverss le chàtcau de Vaumarcus, de
Bochefort, la bavonnie de Neuchàtel ei; la vi11e avec tout ce
qui en dépeô(l ; COnrad excepte leS (limes àe blé et de viii qu'il

tenait (lc l'éveque de l.ausanne et (lui sont dans le comt(. . ll

déclare qu'il rend cet hommage suivant les us et coutumes cle

Bourgogne. I.l iéseive que, s'il nieurt sans laissel aucuii màle,
ses filles ou les filles de ses hoirs, une ou p]usieurs du «he-
saul de 1t'euchàtel, pourront reprendre de Jean de Châ)ons ou



I.'ùtllTL' DE NEUCHATKf. , 44.,3 uvBa ~~.

de ses hoirs le comté de la mènie manière qu'il l'avait repris:, 1407

que Jean de' Chèlons le doit maintenir au cas que. le roi des """'"""""'
P doit garantie a

Romains vienne r lui demander quelque chose', que le mkrne i:o d o tre

doit, sous la peine de tous les fiefs, lui aider, et r ses boire
de tout. son pouvoir contre toutes ;manières de gens; pendant
que lui Coniad et, ses hoirs voudront ester è droit pai. devant
)ul et ses hoirs. (:oniad promet de servir jean de Ch''rions comme co».'d d. tory

U » fidèle vassal v est obligé; il excepte les mêmes. -acquisitions,
que. les comtes Rollin et ).ouïs avaient faites dans la chàtel)enie «a&ni n« capeyent

du landeron, dans. le Val-de-Buz, à Sevaix, a Boudry, à Gor-
gier et au Val-de-Travers, comme cela est déjà contenu dans la
lettre d'hOmmage Ru ' mai 13~7. L'aCte eSt daté Cle ÃOzerO&

du P4 août.
Le second' acte contient des réserves et, protestations réci- « ~'-'-« ' t-

proques faites entre Jean, de Ghàlons et Conrad 'de Fribourg, ",
,
"„,-„„.„'„,'„„

et est. aussi daté du Pk août )507.
Le troisième acte contient la levée que jéan de Chalons fait i t-=' -"t'

de la- main mise, après avoir reçu le bàton que Conrad lui „",-„",',„",.', ,'„,"„„

présenta; et comme il y avait quelques difficultés entre eux au l'« & ra&.

sujet de ce fief, ils choisirent pour les terminer chacun deux
arbitres auxquels ils soumirent leurs difFérends. Jean de Chàlons
choisit messire Pierre Dupré, chevalier, et maître l;ion de No-

zeroy, doyen de Valence ; ceux du comte Conrad furent Antoine
de Vuillafans, chevalier, et maître Jean I,angiet. Ils s'engagent, -

tous deux à ne pouvoir acquérir aucun nouveau droit et seigneurie
l'un sur l'autre qui pîît préjudicier à leurs droits, etc. Cet acte
est aussi daté de 5ozeroy du 24 aoi&t 3407. .11 est signé P. Yi-

semo; les sceaux des deux comtes y sont appendus.
Environ la St-.Martin 140(; le'froid commença d'une niani6re «nid ' t »«-

si violente qu'on ne se souvenait'pas d'en avoir senti un sein-
blable; on le nomma le froid d'hirer, et il fut aussi fort long,
car - ll dui a,douze semaines. Tous, les lacs de la Suisse, le Rhin, &ons l- lacs« la.

l'Aai. et les auties rivières gelèrent, tellement qu'on les traver-
sait avec des. Charriots chargés.

I,a difficulté. entre le comte Conrad et la ville de ibeuchàtel 1408
reCOinmença au sujet du pOnt-leviS et de la pOrte qui était ' ' ""'"'""'

le comte Conrad ct

derrière )e donjon, par laquelle on pouvait rntrei et sortir fa- lay'licde~e ch'-

cilement et à toute heure depuis .le château. I.e conseil de ",'r.'"",r "'-

ville; qui a la police entre les mains et -la garde des'portes,
rie voulut poirit souAiir cette entrée, par. laquelle le' comte. avec
qui il avait eu beaucoup de difFérends, aurait pu introduire dans
la ville des troupes, pour égorger les bourgeois ou 'pour -les
i éduire dans la servitude. Le coiffe fut ob)igé d.'abattre ce pont "'« ""'"""'-
et:de murei cette po~te;
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Alahaut de Xeuchîtel, r]aine c)c Valangin, et Guillaulne cl'Arbel. g,
son fils, donnèrent le 4 mai tlh08 aux habitants cle la ville dix

Lo(;le la puissa »ce clé vendre tous les hérita~es qrr'ils tenaient
Cl'eux l'un h l'arrtre, Ou à CetlX Çtui Sela1Cllt 0« voudl'aiellt ètïe
résidents au clit f.ocle et non a~rtremerlt. a conditiorl cle payer'
00uze cleniel's par livre. Ils leur accordèl'ent Çlc pouvoir' bâtir

Ç)cs -Olaisons pal'tout oll rl leur' plairait, sans clue la dite conx-

tessè et son fils leur pussent rien demanclel x ce sllJet, Blaib

clu'ils payeraierxt ce qu'ils étaient tenus cle payer. Avant cettc
concession, les habitants clés i&lontayies »e pouvaient velldr t.:

leurs tel'l'es que par la pel'mission clu seigneur. Çle Valangin, au-

quel ils étaient obligés de donner une pionce Çl'argent„, ctue le

sei~neul leur clen~anàait r sa volonté et r proportion cle L;r

valenr de la pièce (V. l'acte dn 'l'& mai ~1372).

, Humbert de Xeuchàtel, r';vaque de Bric, pritenclarlt que Ic
chàteau cie Valallgin et le Val-cie-Ruz relev;rielrt e» fief cle so »

r.'vîché, alléguant, entre autres raisOns, que touS leS fiefs rnou-

i'aient cli»oi des Roîrxains. voulut o]yligcr Guillaume 'l. lui renàr. e
hoAllllagc : mais Gl)i)lallllle, par le cornrnanclement cle Conl acl

de l'rihourr, son seigne »r féodal, oorit à l'év~clue le droit par

devant le roi des Romains. L'év&cl-ue aima miem tout quitter

(lue d'accepter cette clore (V. l'an 'Ib20).

Le comte Conracl possédant la garde clu v'rl ou clu prieure
de Mortelu et en étant le seigneur. , il arriva cluc ses pèche« rs
sur le Boubs avaient souvent des difficultés avec les pècheurs
cle dame Afahaut «le Valangin, chacun voulant s'attlihuel toute

la rivière: ce qui fclt la cause que le comte et, cette clame'6rent,

ulx. accord entr'e eux dont la teneur suit:

Nous Conrad Conlte de Friboürg et de Ne« fchatef,. faiso »s savoir à

tous ceux qui verront et orront ces présentes lettres, que aussi estoit,

que nos gens de nastre office. C'est assavoir, nos ventiers, et nos pê-
« heurs et autres gens chasseurs, tourniers avoient aucun débat' de
Royès et limitations avec les gens et officiers de nostre ehiere sceur, -

Mahaut de Neufchatel. Comtesse Dame de Valengin, et Guillaulne de
Arberg Escuyer Fils de'Noble et Puissant Seig »eur Messire Jean d'Ar-

herg jadis sire de Vallengin que Dieu pardoincl. , est. aussi que nostre
Chiere Su:ur et Guillaume nostre neveu dessus nommés, amiablenrent

sont venus par devers nous pour faire cludit déhat toutes raisons et
toutes amitiés. Et nous Conrad comte dessus nommé pour estre con-

sonnant à toutes raisons, ces chouses que sont estées faites et limitées

an tenrps passé par nos prédécesseurs, anciens Seigneurs et, Col »tes
de Neufchatel, ensemble, celles-cy dessous escripte par nous nouvel-

lement limitées par la teneur des présentes lettres, à nostrc Chiere
Soeur et Grlillaunle nOStre neVeu deSSuS nemméS pOur nOuS et nOS

Hoirs queconques, et pour leur et leurs hoirs leur avons reconfert el

reconfermons. et haillons et ottroyons perpétuellernent par la teneur



14G8
liait. s.

Li »iiies (1c la sci-
ncuric (rc Vala((

Ve(.beurs,

I.e Oouhs,

P(âges el renie .

r.u rr(assc oui
bourgeois dc (ie((

clnter su( valu u

'"i o.

CO'NTE M MUCHATEL. 4kli
i

de CeS préSenteS lettreS. D'eSt aSSaVOir en tant comme il 'tOuche eS
Pioyes autrefois anciennement sont estés limitées, par aucun lieu par
devers les joux. Et de nouvelle les déclairons'par tout la teneur de
ces, présentes. C'est assavoir par Monmollin tendant Contremont la vi
des -Molles, et des en qù'il tendant è une pierre crosiere, qu'est des- s
sus le cieux des molles. Et, dès en qu'il tendant a« creux àe la lou-
vatière, et dèS en qu'il tendant è une pierre CroSiere eStant bOaine

plantée au prais corvoyers, que est es Floirs Henry de Monmollin, et,

dès cn qu'il tendant a rrne sauoe, croisière qi&'est en la Sagniole, ct
dès en qu'. il tendant au 'Bouchât Croisiers qu'est entre deux Sagnioles.
àès en qu il tendant au hault de iHartel, et dès en gu'il tendant à la

Boche fendue appellée la pourte du Locle. Et dès en qu'il tendant
contrevault la Combe de Go« débat durant le rus que porte Aigue tant,

que air fil du Doub passant par Mortaux. Et dès en qu'il tendant le
Contrevault le fil du Doub en tant quees Liinites de nostre Dame de
Basle. Item, entant, que il toirche au débat de nos'pescheurs de ladite
rivière nos dits pescheurs ne doivent passer, par srrr l'un sur l'autre,
outre le fil de }p dite rivièr, et pourtant pour éviter le débat de nos
dits pêchéurs présents et, avenir avec nostre soeur Mahault et Guillaume
nostre. neveu dessus nommés. Avons partir ladite rivière du Doub, qiie
dès la rorrche du Escheleur en tant que es limite dc nostre dame, de
Basle es toute entièrement à nostre chiere soeirr Mahault et Guillaume
nosl, re neveu dessus nommes et de ladite rouche dudit escheleur est
nostre entant que au sault de Alontron tout entièrement. , et dès ledit
sault en tant q« e 'a la rouche dessous Malpas, se doit tenir toujours
par le fil de ladite rivière pour maintenir les limites des Royes de

'
nostre fiez tenant de Bourgogne. nostre partie devers vent et devers
joran. ltem entant comme il. touche et compette 'au piage et ventes
anciennement par nos prédécesseurs sont esté libérées à notre bien
anrez le sire de Vallengin. Et par-. ces 'présentes leurs reconformons
comme dessus à nostre chère soeur et Guillaume nostre neveu dessus
norumés que leur gens du Uaiilt de Ruz. de la Sagne, du Locle et
des Brenets. et tous autres habitans dedans leurs limites, sont francs
et quitte dudit piage et ventes, par la forme et manière que sont les
gens que s'appelant, les royes. C'est assavoir de tout ce qui achèteront,
pour leurs substances de'leurs houstel et manière de pain, de vin.
de drap, de sault, de fer, d'acier et de toutes autres denrées qui
achèterons, par tout nostre Comté de Neutchatel, en foire, en' mar-
chier ou autre part. et, tout ce qui achèterons pour revendre en mar-'

chandises, s'en payerons et serons entenus de payer ledit piage el
ventes. Var conditions que nostre chère soeur et Guillarin)e nostre neveu. ,

deSSuS nOrnméS. NOuS Ont donnez' et l'On' VOulut que nOuS deVOnS

avoir et lever le piage des biens passant par le Locle des gens et:
marChandS eStrangerS et non pas des .genS a nOStre Chère Soeur- .
et ùuillaunie noStre Neveu deSSriS nomméS, et nouS ont donnez li-

ce»ce de eslire un hoi »rue de leurs gens, au lieu du Locle po« r rc-
collir »ostredit piage, parri&y luy payant sa peine auàit piágeur. Oeuf

en tant comnie il touche es. .jouissances des joulx, les ;gens de notre
chiere soeur iVfahault- et Guillaume notre neveu dessus nornrnés'pouvant
et devant çhasser, chaiupoyer. bochoyer et tournay par-dessus nos vaines
jOuX de Sapin, pariny en nOuS payant noS drOiCtS àriS el aCCOutuiiiez
de payer des bestes prises en nosdits joux, d'ont ort et bectés roue;
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ses, et aussi nos gens pareillement par-dessus leurs joux, feurs bois
banneaux. Et promettons nous Conrad Comte de Fribourg et de Neuf-
chatel dessus nommé par notre bonne foy donnez en lieu de sernient
pour ce donnez corporellement aux Saints Evangiles de Dieu, les
chouses dessus escrites et limitées, i»ai»tenir, garder et deAcndre',
contre tous et envers tous jugement et déhors à notre bon Amez le
Sire de Vallengin dessus nomniés pour nous et nos hoirs et pour leurs
hoirs. En renonçant nous ledit Conrad Comte dessus nommez à tous
droicts et à foutes coutumes, et a toutes renonciations faisant au con-
traire de ces présentes, de faict de droict, de coustume par nous ou
par airtres, au' temps à venir, non-faire dire, n'y venir contre la te-
»eur de ces présentes, en témoignage de laquelle chouse, nous Conrad
Comte de Neufchatel dessus. nommés, nostre propre Scel de nostre
çourroye, avons commandé estre. mis appandant à ces présentes lettres
sauf notre droit et l'autrui. Que furent faites et données le septienie
jour du mois de septembre, l'an mil quatre. cent ct, liuit; &)

l-e ('or@te Conrad entreprit de nouveau le voyage (le la Terre-
Sainte; mais ce voyage ne (liirh (lu'environ un an. Comme il

, s'était réconcilié avec Vauthier, baron (le Rocl&efort, qu'il «vait
regardé auparavant comme son ennemi rléclaré (V. la pronon-
cia~tion du 14 mai 4406, art. 3), il l'établit pour gouverner l'état
cn son absence, ceux qu'il avait nommés, lorsqu'il fit son pre-
mier voyage, étant tombés dans sa disgràce (V. la proiionciation
du 1k mai 3406, art. 1). Conrad donna li Vanthier lc titre de
lieutenant du comté').

Maliaut (le iheuch'Itel en Bourgogne;. (lame (le Valangin, et
GuillaùnIe (l'Arberg, sOn filS, COnfiimhent h-cC« x (lu Loele et,

(lc la Sagne leurs franchises, savoirs aux Aarics habergeants qui
leur avaient envoyé pour leurs déput(;s Pci.iou(l San(loz, Jacob
ilfontandon, Besancenet le Clerc, et le Stèphe (lu f.ocle; Perre-
npd (1e 'la Sagiie, Othenin, Pierre l'abbé, Ie '.fochenet et Vuille

(I(. Ia Sagne. l'. 'acte (déclare qu'ils jouiront (les mimes fi an~bises

i) II parait, par cet acte que le Douh=- appartient a la seigneurie de
Vala »gin depuis la Roche des Echelleurs jusqu'à la borne dite des
Trois-Evêques. I.a justice de la Chaux-de-Fonds lève les corps morts

qui s'y sont noyés jusqu'au bord devers la Bour~o~ne, et l'aniodiateur
de la Maison Monsieur a la pêche dans toute la rivière, dans l'étendue
ci-dessus limitée, et outre'cela le droit de passage (on ~appelle ce droit

le droit de bac), et le seigneur retire encore les rentes ou péages.

s) On peut regarder ce Vawlhier comine le Iioisièine gouverneur
qu'il y a eu a Neu~chatel (V. les ans 1351 et 1404). 11 est a reciar-

quer, qu'à cette époque de réconciliation, le comte Conrad n'avait pas
encore la connaissance de l'acte supposé que Vauthier ávait fabrique
'ivec jacques Leschet, ni de celui que le conseil de ville avait passé
le 13 aoùt 140(i en faveur de jean de Chalons et qu'on lui avait en-

voyé en secret. Quant à celui du conseil de ville. il avait été rendu

publiC et, revu par un nOtaire impérial.



l.lVBE ll.COMTE DE NEUCBATEI. . . 44 k

dont avaient, joui ceux qui premièrement fondèrent le lieu par l409

lettres et par bonnes coutumes. Il leur est permis cle tenir leurs

terres closes depuis la St-George jusqu'à la St-Martin, puisqu'ils

paient les. censés à quatre deniers par faux; réservant les hauts

chemins de trente-deux'pieds de large, .dès le, pont du I.oele
au Goudebat, et dès le dit pont a la Çhaux-de-Fonds, et dès le
dit pont au mont Bard; les autres chemins se feront par-dessus
les héritages des particuliers, de la largeur dont ils conviendront,

entre eua. lis feront leur cueilli. tte de foin et de vaigne (c'est-
à-dire de grain) l'on par dessus l'autre sans point de danger.
.lis laisseront toujours une ouverture pour a)ler à la Poux depuis
le -fond clés villes. de la Sagne et du- Locle. 'L'acte est du 8 mars
'l409; il est scellé des sceaux de Mahaut et de Guillaume. -

BOdOlphe, marquiS de HOChberg, beau-frère du COmté COn- ~ol.i&i. a. ~o.l-

rad et aïeul de Rodolphe de Hochberg, comte cle ileuchàtel, '"'""',""""'"

fut cette année moyenneur de paix entre le duc d'Autriche et
les villes de Strasbourg, Berne, D''rie et Soleure, qui s'étaient,

fait une cruelle guerre. Les ~illes de Berne, Bàle et Soleure &" ' s-~

marchèrent le 6 novembre &i)09 avec 4000 hommes et sept ca-""""'"" '"""
rions devant Rhinfelcl, oi» elles causèrent à leur ennemi beaucoup
de dommage. et lui bnijèrent plusieurs villages; c'est ici la

première fois qu'on s'est servi de canons dans la Suisse (Voyez
l'an 3309).

Jean Vauthier, seigneur cle Colombier, qui avait épousé clame & e-'&e&-"l-

Othenette et acquis pai. ce mariage 'le fief de Cormondrèche, '

rebàtit, l'an &lk09, , le prieuré de i1otre-Dame de Corcelles, qui,
il y avait trois ans, avait été entièîement consumé, et il augmenta
même. ses revenus. Humbert de-Bussi, qui était prieur en ee « t»&-«. ~ts',

temps, était en mème temps çollateur des'églises de Corcelles,
de Cornaux, et il envoyait un cle ses moines pour faire le ser-
vice divin dans la .chapelle cle Co6~ane. Jean Vauthier bàtit
aussi un temple à Corcelles ; il n'y avàit auparavant qu'une cha- &' rl'.« - f-'o-

. pelle, qui avait aussi été brùlée l'an 3406t
-f;e comte Conrad revint de son voyage du Levant environ le l~ ts»ir~".~»tn

mois d'octobre 1409. On lui découvr it cl'abord après son arrivée „„.,'."„"„'„",„.
les deux actes qui-avaient été dressés en. &406, l'un par vauthier ~.- ' t" fa t~

de Rochefort et ses complices, et l'aut~re par le conseil de la
ville de Xeuchàtel en faveur cle Jeán clé Chàlons. IV. Comme
]es auteurs, cle ce.clernier étaient connus d'une manière incon-.
testable, le comte Conrad se rendit d'abord à Berne pour en n'..'mer. er-
porter ses. plaintes à LL. EE., aussi bien que de diverses autres
choses. Il soutint entre autres que cet acte était une ligue et
une confédération des bourgeois clé iheuchâtel contraire à leur.

qualité cle sujets et; r la juridiction immédiate. qu'il aiait sur
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l409 eux; que le conseil de ville s'était émancipé (le faire une chose
qui n'ctait pas de sa conlpétencc; qu'il était allé au delh de son
pouvoir ; que lui Conra(l ne lui avait pas soumis ses drorts ni

. son comth pour en pouvoir disposer, etc. Il pria LL. EE. qu'il

leur plùt de faire connaître au conseil de la ville de A&'eucli'ltel la

conséquence de cet acte, !r cause des troubles qui en pourraient
aaitre entre les comtes de Cll'rions et ceux de ~leuchhtel; que
pour toutes ces raisons et autres il leur. demandait justice en

vcvtu de la combourgeoisie contre les bour~~eois de i&'euchatel.

Sur quoi LL. EE. se réser vèr. ent d'en juger par la sriite et ren-

voyèrent cette aAaive.

Mais pour ce qui était de l'acte qui avait, cte fait par Vauthiev

de Bochefort et ses complices daté (lu 2 mai lî62, ce qui était

une fausse date dont les complices s'étaient sevvis pour cacher
leur fourberie pav cette antidate, l'auteur n'en étant pas erlcor'(:

connu, Conra(l ne put pas l'attaquer; mais il »e bissa pas'que
de se récrier. fovtenlent contre cet acte, par lequel on «ttentait
'& ses droits et qu'on avait sujet (le regar(ler comme for t suspect.

1410 Il y eut suv ce sujet a la fin de ~l409 et «u coirinlencenlent
"'"""'"-' """-""-'de 14llO de gvands troubles à Neuch'rtel ce qur obligea les villes

ntt surjet, rie rrt
voisines, Berne, I"ribourg, Soleure et I3ienne, à s'entremettre

.""'""""'","r~ clans cette aAaire par leur s ambassadeurs, qrri reconnurent
3tilnttrc nt Sienne

d'ahord au parchemin et à l'écriture (dont la forme n'était pas
r. .»-. l'.. -en usage au temps dc la (i«te (je l'« etc,' qu'il y avait (le la

fouïber ie : niais l'auteuv ne put pas encore t'.'tve découvert. La
conférence suv cotte «flaire se tint à Sienne, orr les sas(lits arn-

bassadeurs s'assemblèvent: on v tl'availla erlcove (lès-lors è l«

d('. couverte clL1 coupable, (lUi ne fut veconAù (fue deux. «Ils apl ès.
hIahaut de Aeuch'rtel, danle de A« I«ngin, mour'ut en ce temps

après un veuvAge de vingt-cinq ans. Comme elle (;tait s(L.'ur

utérine de 5farie de Vevgy, épouse (lu conite Co »rad, et qu'ils

avaient encore quelques biens a demiler, cc comte frt pour ce
sujet avec Guillaume (l'Arherg, son neveu, rrne convention et,

un )elief.
'l.e comte Conra(l s'employa (1e tout son pouvoir h pacifier'

,
'""'","„""","'"'."un diBévend (lui s'éleva entre Am(, d(', e Vlll, comte (lc Savoie,

etc.. EE. de Berne, ct dont voici le sujet. Les habitants de la

seigneurie d'Oltingen, laquelle apparterl« it à klugues (le Mont-

béliard, s'étant, rnuiirlés contre lui, se saisirent de son chhtea »,
qu'ils démolir'ent, et ils rnassacvèvcnt lc dit Hugues leur seigneur'.

Suv quoi Amédée VIII, qui était son seigneur féodal, voulut

faire la guerre aux Bernois, Croyant qu'ils avaient lllcité Ces

srljets 'l la rébellion. Tout était préparé (le par L et d'autre pour

en venir à une bataille: Soleuve, .j3erthoilil et Thou »e avaient
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déjà envoyé leurs troupes a Berne. Mais tout cela fut apaisé
par les grands soins du comte-'Conrad, qui vint à bout de pei-
suader à Angélique de Bagnes, veuve du dit Hugues, de vendre
sa seigneurie aux Bernois, ' qui l'ayant açhetée pour la somirie
de '7000 goulden, condamnèrent les sujets à la payer; et ainsi
la ville de Berne eut 'cette seigneurie pour les 'dépens qüe cette
affaire. lui àvait c:ausés.

Le 23 janvier ilk)0 il fit un ouragan"dès plus violents qui
causa. beaucoup de dommage aux arbres, aux fenêtres et aux
toits des maisons;

Guillaume d'Arberg, seigneur de Valangin, accorda à Perrin
Quinche des Geneveys-sur-St-itfartiri, pour lui et ses boire, qu'ils

seraient quittes de tout ce que devaient les bourgeois de com-'

munance,
'

pour la somme, de vingt sols bons lausannois censaùx
(c'est-à-dire de censé annuelle), monnaie coursable au pays de
Vaud. Il l'allibère des rentes, corvées et au], res usages de vignes
que devaient les-bourgeois de communance, ''i la réserve des
charrois. ' Cet affranchissement fut fait pour la somme de huit
bons Qorins de bon or et léal poids. Guillaume excepte ses
droits, censés et rentes: quc s'il fait rstaire, c'est-à-dire s'il

demande quelques subsides à l'avenir, le dit Quiuche et 'ses

lioirs seront obligés de les payer. tout de même que les, per-
sonnes franches. 'L'acte est daté du 20 janvier ilklil et scellé
du. sceau du comte Guillaume.

Le rnème Guillaume 'rendit hommage à ' Conrad de k ribourg
son oncle; On dressa deux actes'. Le premier contient la reprise
du nef que fit pour lors Guillaume, qui reconnut' d'avoir recu
son fief de Conrad de Fribourg. Par le second, Çonrad'donna
à Guillaume, son neveu; en accroissement de' fief, la moitié du
Val-dé-Ruz et les hommes y habitants qui étaient taillables et
que l'on nomme roturiers. . Cette moitié qu'il lui donne s'étend
depuis le Seyon jusqu'au haut de Chaumont, où sont contenus
-les' villages de Fenin, Velars, Saules et Savagnier, qui jusqu'alors
avaient'été du comté de Neuchàtel. Conrad confirma aussi à
Guillaume le plaid de mai (V. l'an 4372). Ces actes sont tous
deux datéS du hk juillet hlill.

'Guillaume épousa cette année Jeanne de Boffremont, famille
qui était une des plus considérables de ]a Franche-Comté. 'I'a
charge de sénéchal'a été héréditaire pendant quelque temps .

dans cette maison. La seigneurie de Boffremont, qui était très
considérable, parvint par ce mariage aux seigneurs de Valangin,
qùi l'ont -toujours possédée pendant qu'ils ont subsisté. .Cette
seigneurie 'étáit en Lorraine

- Itel Trosberg, tenant le fief qu'on a depuis appelé de Gruère,
I

AiiNAMS DE BOXVK. TOME le 29
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rendit hommage au comte Çonrad et tui ht le' dénombrement
de son fief, ensuite duquel il est dit dans l'acte de reprise:
« I.esquelles choses je confesse par la teneur des présentes
« avoir en fief et hommage lige, è cause de mon dit seigneur
« lo comte et des siens, pour moi et ]es miens, affirmant et en
« vérité reconnaissant que j'ai fait-cette présente déclaration au
« mieux et plus véritablement que j'ai pu, en protestant ex-
« pressément que si, par ignorance ou autrement, j'avais oublié
« Ou. laiSSé de mettre en Cette préSente déclaratiOn auCune ChOSe

« que je tienne ou doive tenir du dit Mgr. le comte enfief et
« arrière-fief, de les déclarer et de donner par manière d'addi-
« tion, tOutes et quanteS fOiS que duement en serai infOrrné, et
« que la COmmiSSiOn d'iCelle ne me puiSSe tOurner à préjudiCe
« ni à mes hoirs au temps è venir, protestant aussi d User tou-
« jOurS de Vérité et, de faire tOut Ce que devrai et SuiS tenu
« de faire, tant de droit que de coutume, selon qu'en tel cas
« appartienl, » (V. les'ans &349, t357). Ce fief est exprimé dans
l'acte par six terciers de froment, à Boudevilliers, qui font six
sacs ou 'deux muids.

Le susdit Trosberg demeurait h Valangin; mais son fief étant
à Boudevilliers, il était, vassal du comte. de Neuchâtel. ll tenait
ce. fief de sa femme )Iarguerite, qui était Fille d'Othenin de Giez.
Elle avait été mariée d'abord 'à jean Richard de Courtelary,
duquel elle avait eu une fille, et ensuite a [tel Irosberg, duquel
elle eut auSSi une fille nOmmée AimOnette, qui fut mariée à
Sesn Blayer le jeune, demeurant a Valangin, lequel eut]c sus-
dit fief de Gruyère.

Cette inème Marguerite, du consentement de son mari, accensa
cette année à Perrin Hugues de Dombresson un muid de fro-
n&ent qui tui était dù par les Quinche a St-Martin. 11 a appar-
tenu. dès-lors à Pierre, fils de Claude .Blayer, et a été du fief
Blayer.

Il y eut, cette année une maladie contagieuse nommé le (ac,
qui' fut presque universelle ; elle faisait, perdre le boire, le man-

ger et le dormir; lorsqu'on mangeait on avait une forte fièvre,
et ce quon avalait paraissait amer et puant. Lc malade trem-
blait toujours; il était las et tout rompu de ses membres, et
on n'osait le toucher en aucun endroit de son corps. Ce mal
était accompagné d'une forte toux qui tourmentait jour et nuit.
1l durait trois semaines et peu de personnes en moururent.
I.orsqu'on voulait guérir, on jetait beaucoup de sang par le
nez, par la, bouche et par le fondement.

Guillaume, seigneur de Valangin, confirma aux habitants du
Locle et de. la Sa~ne toutes les lettres scellées pai lui et ses
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prédécesseurs en faveur des dits habitants. Il les a6ranchit, 141R

aussi bien cpe ceux du Val-de-Ruz, de la main'morte, et il leur '" ""'"'.""
aCCorde la permisSion de se pOuvoir héritei' jusqu'à la Cinquième franchises

' eu.

ligne: et jointe. Il les exempte de garder les aires des oiseaux '."""",&„",
'

gentils en ses bois et joux et autre part, et ce moyènaant la
somnie de 303 bons écus d'or, qu'il confesse d'avoir. reçus. Lc '

dit seigneur se' retient tous bans, , censés, coutumes, clames
grosses, et petites, et raisons quelconques et en quelque lieu
et manière que ce soit, comme aussi la justice haute. et basse.
L'acte est. du 24 avril &)4~12 et scellé. du sceau du dit seigneur
et du prévàt et chapitre de Neuchhtel, qui leur en accordère~t
un vidimus le lk juin. lk29.

Par un aCte daté du 9 mai kk)2, le COmte. COnrad et. Marie Accense e t' û.--

de Vergy, 'son épouse, accensent à Girard. -Robelfes des Bulles'"",', "","' ""
une pièce de terre gisante su liéu dit ès Plaignes, touchant. ~~~o & v'. ;&.

d'une part aux raisses et confins de la Ste-Croix, et d'autre pait
touchant au moüt des Salges, et lc sentier de Buttes devers la
bise, et 'deveis le vent to~chant les Saignes Bovet, et ce sous
la censé annuelle d'une livre de cire et un écu délivré comptant
et que la dite çomtesse confesse'd'avoir reçu pour une fois d'en-

trage, la dite censé rendable au chàteau du Chatelard. Cet acte,
auquel le, sCeau de la COmteSSe eSt appOSé, ' fait vOir que le
Uaf-de-Travers. s'étendait plus avant sur fe baiffage de Giandson i.u ~'ai-i. r- '-
qu'il ne fait aujourd'hui.

Guillaume de Uafallgin aAranchit de la -main morte les Gêne- ~a~:"b'~ "t
veysants et habergeants par un acte du 9.mai ~lk~l2, et ce pour'" '„'."'"'"

",", ",
',

"

la somme de 2)2 bons louis d'or au coin du roi de. France. ll ia

est dit qu'ils pourront. à l'avenir posséder leurs. terres comme """",,'„,',"„"'"
un bien prOpre en payant )eS CenSeS fOnCières. dues; qu'ilS

pourront acheter et véndre des fonds, et même-acheter de~

bourgeois de Valangin en payant, pour le lod, un. , gros par.
florin et. demi-gros pour les engagères'; qu ils ne joui.ront sortii'
du pays pour s'habituer à autre part; ce qui arriérant, le dit

seigneui pourra se saisir des, biens qu'ifs posséderont pour lors. -

Ce fut auSSi dèS-lOrs qu'On leS nOmma franCS habergeantS.
Guillaume, baron de Grandson, mourut cette année. Comme ~tic« ~ectt'iia. -

me, barán de
il mourut sans enfants et qu'il était descendu de cet Othon- I'", û&attdso. ,

frère de jean de .Chàlons, dont j'ai parlé l'an 323'7, et que pai
la mort de ce Guillaume la postérité d'Othon I" fut éteinte,
la baronnie de Grandson retourna ainsi à,Jean de Châlons IV, "' "'""""-
aussi bien que le comté de Cerlier, que Guillaume possédait "„'."„,

,
',„",",",,

'

(V. 1'an 33%), quoique Jean de Chîlons ne fùt son parent qu'au

-Cinquième degré.
I,e comte Conrad travaillait toujours è déçouvrir l'auteur--du, '„,",~",'".",„'.,",„"

I
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vrir les auteurs ùu

faux acte.

Il envoie cel, acte it

Paris,

Itucél&halr,

l.e parleiuent de

Paris déclare l'acte

fa ùx.

Les coupables 'Vau-

thier et Leschet

sont, saisis.

Le baron ùe Ro-
'hefnrt est déc;i-

pile,

I.es enfants dc

Va ut ltiet .

I.e chanotne Le-
schet lul noyé,
mais seulement

quatre ans plus
tard.

.ti ar Ii;ueri te, stettt
tle 1laulhicr, cst

faux. acte qui. avait été produit par Vauthier, -baron de Roche-
fort, et par Jacques Leschet, chanoine, ce qu'ils ne niaient pas;
mais tout eo soutenant que 1'acte était véritable, ils piotestaient
que, s'il était faux, ce'n'étaient pas eux qui l'avaient fabriqué.
Conrad envoya cet acte a Paris pour consulter' le'Parlement, oii
il y aVait d'ailleurS deS habileS eXpertS, COnnaiSSeurS d'éCritureS.
Celui qui porta cet acte à Paris s'appelait Guyot du Pont. , qui était
inonté sur un grand Bucéphale, appartenant au Grand Jacques
de Vautravers, et qui ne se laissait approcher, brider ni monter
que par ceux qu'il connaissait part, icu1ièrement. I.'acte ci-dessus
ayant été examiné et COntrôle par le Parlement, tut déClaré faux;
la fausSeté en ayant paru, ainsi qu'il a déjà été obServé, par cela
m~', me que le.caractère et 1a forme de l'écriture n'étaient pas en-
COre en uSage l'an 18%, qui était la date que pOitait Cet aCte.
Vauthier et Leschet furent alors saisis comme, en étant les auteurs,
ce qu'ils finirent par confesser, et ils furent condamnés à mort.
vauthier fut décapité le 18 août sur un écliafaud qui fut dressé
sur le bord du lac, dans la ville, sous un grand mùrier, lequel
fut renversé par un violènt orage l'an 3663, et qui était en la

place ou le chancelier Moritmo11in a depuis b'iti une belle maison.
Ce Vauthier laissa deux fils et une fille. 11 sera question de

ces deux fils en 1'.an 3434. Sa fille se niarii avec Claude de
Menthon, qui fut depuis établi baillif du Pays de Yaud, l'an 1443,
et qui s'intitulait baron de Rochefort et co-seigneur d'Aubonne,

et dont le fils, aussi nommé Claude de )fenthon, fut également,
baillif du Pays de Uaud en 1485. Le sujet de la mésintelligence
qu'il y avait entre le comte Conrad et Vauthiei, procédait de
la donation que le comte Louis avait faite au dit Vauthier de
la baronnie de Rochefort et d'une partie des, villages des Ver-
rières; sur quoi Conrad lui avait intenté un procès qui ne fut

tern&iné que par la mort de Vauthier, Conrad s'étant pour lors
saisi des dites terres et seigneuries.

Quant à Jacques Leschet, chanoine, il fut condamné à ètre
noyé, mais il ne fut exécuté' que )e 14 aoùt )416. Après, avoir
été mis dans un sac de cuir, il fut conduit bien avaiit sur le

lac, jeté.dans les eaux et noyé. Ce qui fut cause qu'on ne le
fit mourir que quatre ans après Vauthier, c'est qu'il fallut bien
du temps pour obtenir de l'év6que de Lausanne qu'il fùt dé-
gradé et privé de son caractère; ce à quoi enfin l'év6que se
déCida. par un aCte authentique. Avant Cela I.esChet avait été
seulement mis aux arrêts; mais après sa dégradation, án l'em-

prisonna et on lui fit son procès dans toutes les formes. fl

était ChanOine depuiS l'an 1396.
Marguerite de Neuchhtel, b''itaide ctu coiote Louis et sceui
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de Vauthier, fut, auSSi COndamnée et .adjugée . en COrpS et en 1418
biens au bon vouloir du comte Conrad, . qui voulut bien. Iui par- ïi"' i i' '
donner. La baronnie. clé Bochefort et la seigneurie. des Verrières g ) f
furent confisquées et retournèrent au comte Çonrad; aussi bien '"""","„. ""'-

que la plupart deS terreS qui avaient été inféodéeS à 51argue-
rite de. Neuchâtel, veuve de Petremand de Vaumarcus.

Françoise, , fille de François de-Colombier et veuve du sus-Le o.psd va.

dit Vauthier, redemanda le corps de son époux; après qu'il'"'"""'"."'
eut été décapité: ce qui lui fut accordé. Hile conserva sa che-
mise tout ensanglantée pendant plusieurs années, jusqu'à co '""""'"".' "
que SeS deux fils, qui étaient fOrt jeuneS à l'épOque de la mOrt
de leur père, fussent en état de se venger (V. l'an 3434). Vau- v utbi tah

thier portait clepuis l'an 3408 le titre de lieutenant du comté, "",
,
".

,
',",';"'"

étant, pour lors châtelain de Feuchâtel, qui était l'office le plus i. chatel,

considérable de l'Rtat; celui qui possédait, cet emploi gouvei-
nait le. comté en l'absence du seigneur (V. l'an l35~I). I.a perfidie
de Vauthier enveis le comte Conrad fut cause -que cet office
fut supprimé : non-seulement celui de lieutenant du comté fut
aboli jusqu'à l'an 145'. , mais aussi celui de châtelain de Neu-
chatel fut entièrement supprimé, et en sa place on subrogea i, .-« i..
-l'office de maire, qui commença l'an 1435, auquel Matthieu de '"""." '.""""

chu telain
Cottens, écuyer, fut établi premier maire de Neuchâtel. Cet
offiee a toujours subsisté depuis ce temps-là.

Conracl étant devenu possesseur du château. de Rocliefort, ~'~'. ~"d i.-
dont Vauthier avait fait un repaire de brigancls qui tuaient les

~
"'"''""","

passants et se saisissaient de leurs dépáuilles, permit à ceuxae ol est«-

qui, habitaient autour de le détruire; et comme on avait en hor-,
reur ceux qui tenaient ces châteaux, desquels le public était
fort incommodé, cela fut bientôt exécuté. Mais comme depuis
le château de Rochefort on pouvait découvrir çeux de Rous- i. - b'te «
sillon au-dessus de Buttes et du Châtelard, qui était sur le bord ~"'""',"",';,"
du lac auprès de l'abbaye- de Sevaix, et que ces manoirs se .ta c~'~i-~,
donnaient un signal de l'un à l'autre au moyen de linges qu'ils ~'"' .' .

""""
exposaient lorsque venait à passer quelqu'un qui leur parais-ceiui~eRochefort,

sait une bonne proie, le comte Conrad '6t aussi démolir 'ces """"",
deux châteaux, Celui de Roussillon avait été bâti, l'an l'73 ; cb'~" ~. R"-
par Girard de Roussillon, comte de Bourgogne, pour y rece-
voir un péage des voyageurs et des marchandises qui y. pas-'
saient. f.e. dit château était sur une hauteur et, tout près du
grand chemin d'alors par lequel on transportait les rnarchan-
dises depuis, la Franche-Comté' -en suisse. on pouvait depuis
le château de Roussillon découvrir non-seulement le château de
ROchefort, mais aussi le Château-. franc, qui était au-desSus de
Ste-Croix, d'où l'on apercevait celui -de la Molière; qui était-
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près d'Estavayer.
'

Tous ceux 'qui habitaient ces diAérents châ-
teaux étaient en correspondance entre eux. Celui du Chàtelard
était aussi sur un grand passage : on s'y embarquait pour pas-
ser le lac, lorsqu'on se transportait depuis la Bourgogne dans
le Pays de Uaud. On paie encore aujourd'hui des çenses fon-
cières qui procèdent du cliîteau de Roussillon, et on paie aussi
un péage'au lieu où était le chàteau du Chàtelard. Ce péage
appartient aujourd'hui h la ville. de Boudry (V. les ans k369
et k56%).

'Gui11aume de Vienne ayant épousé Alix, faille aînée de Jea»

de Chàlons lV, il fut déclaré dans le contrat de mariage, . passé
le 24 octobre 4412, qu'elle et ses descendants succéderaient
aux mâles de la maison, .s'ils venaient à défaillir. Jean àe Chà-
1ons lV fit son testament, dans lequel il conhrma le traité de
mariage ci-dessus et y ajouta même une substitution en faveur.
d'Alix ct de ses enfànts, au défaut des mkles de la maison de
Chàlons (V. les ans kk05, k kk 6 et kkk7).

Les habitants de la seigneurie des Verrières, voyant que cette
Seigneurie avait été réunie à la direCte et qu'elle était retOur-
née au comte Conrad, qui en était le seigneur suzerain, s'adres-
sèrent a lui pour )e prier de leur amodérer et abomer leur dîme
pour une çertaine quantité de grain fixe payable annuellement et,

perpétuellement en eSpèCeS, SaVOir Celle de~' Cinq-BOurgeaux SanS

y comprendre les dîmes de la Càte-aux-fées, des Jeunes gens
et Allemands au lieu appelé la Ronde-fontaine, qui se paiera
comme du passe. Le comte leur accorda cette dèmande et
amodéra toutes ces dîmes h 120 muids, dont le paiement de
30 muids sera fait à leur curé et 90 muiûs au souverain, qui
ne sera pas Obligé de suppOrter auCune Orvale.

I.e comte Conrad, voulant gratifier Jean, Gis de Girard de 5eu-
Chàtel, érigea en Sa faveur et lui remit 1a Seigneurie de 'îra-
vers, dont il lui paSSa un aCte d inféOdatiOn qui COntient Ce qui
suit :

I

Teneurdel'act' Nous îonrad Comte de Frybourg et de Neufchatel, faisons sçavoir à

tous les présent et advenir, que comme la noble et puissante Dame, Ma-

dame Isabelle îonitesse et Dame, Madame de Neufchatel, nostre très-ai.
'mée dame et tante de trèS glorieuse mémoire, ait donné par SOn dernier
Testament a feu noble personnage, le Seigneur Girard Bastard de Neuf-

chatel, Chevalier, Seigneur de vaumarcus nostre bien aimé oncle,
la somme de Deux Mille florins d'or, et qu'elle les ait assignés et affectés
sur notre Château. de Boudry, et sur toutes ses appartenances et dépen-

- dances, pour estre tenus et possédés par le dit Seigneur nostre oncle, et
par ses héritiers, tant qu il ait esté satisfait de ladite somme de Aorins, et
sous de certaines conditions qui sont exprimées dans le Testament, et
d'autant, que nous' souhaitons d'accomp)ir de tout nostre possible ledit

I
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Testament selon la volonté dudit Seigneur Girard nostre oncle, nous avons-
assi~~é et a6ëcté pour ladite somme audit Seigneur Girard, tant pour luy
que pour les sienS suS-nommés, cent et cinquante florinS' du reVenu an-
nuel qui se tire en nostre Vallée du Vautravers, et que nostre dit oncle et
leS SienS SuS-mentionnéS dOivent annuellemènt recevoir et lever juSqueS à
ce que nous ou les nostres l'ayons entièrement satisfait de la dite somme,
c'est assavoir six-vingt et onze florins d'or et cinq sols Lausannois, des
tailles', rentes et Censés qui nous sont d'heues en nos Villages de Travers,
Rosières et Noiraigue, et les revenus que l on nous doit en nostre ville
de Neufchatel dix-huict florins d'or, et dix sols de la mesme monnoye
toutes les années sur le Jeudy Sainct, comme cela paroist plus amplement
COuChé danS une Lettre qui en a eSté reçïie et Signée de la main de feu Si-
mon Gruyère Notaire, 'sous nostre sceau et datée du quatorziéme jour du
mois de Décembre de l an du Seigneur Mille trois-cents et nonante-six.

'

Kt comme apréS l'aSSignation cy-deSSuS marquée, que nOuS avons faiteS à
iceluy nostre oncle, nous avons trouvé que fëu nostredite oncle sus-nomme
estoit réellement obligé à feue nostredite Dame' et tante de la 'somme de
trois Cents florins d'or, selon que l'aKaire est contenue dans une Lettre ou
Cedule qui a eSté pOur C'eSt e6et reCeue par feu NiCOlaS de GrandSOn NO-

taire de Neufchatel en la place desquels nous avons ordonné que l'on de-
voit oster et défalquer vin~t-cinq florins d or susdit de 1a dite assignation.
Au SurpluS comme nous ledit Conrad avons repaSsé ainsi que la raison
le veut sur les choses considérables. et sur- les services que l'on ne doit
point supprimer par des subterfuges sur les obéissances et sur les devoirs et
Curialités de Cour qiii nous ont este-faits et rendus en plusieurs façons,
par nostre bien aimé et fidèl cousin Jean de Neufchatel, .Chevalier Sei-
gneur de Vaumarcus fils et héritier'universel de feu ledit Seigneur Girard,
nostre bien aimé oncle que comme ledit Seigneur 'Jean, s'est demonstré
fidèle sujet envers nous, 'employans ses biens et mesme son corps jusques
h la mort, ce-qui le rend digne que nous et les nostres sus-allégués le
considérions, veu aussi l'estat de sa personne qui pour, ses services'éga-
lement Nobles et notables, s'est rendu recommandable auprès de nous,
et aussi de peur que l'on ne nous puisse charger du vice d'ingratitude, nous
avons remis et quitté) remettons et quittons, tant pour nous, que pour
'nos héritiers, - ët nos successeurs quels qu'ils soient audit seigneur Jean,
après l'avoir' bien meiité en récompense et reconnoisSance des susdits
services curialité et devoirs de Cour qu'il a rendus; et confessons par ces
présentes de l'ádveu, lods consentement et bonne volonté de Jean 'de Fri-
bourg nostre bien àimé fils, présent d'avoir remis et quitté irrévocable-
ment et pour jamais les susdits trois Cents florins d'or, . dont nous avons
treuvé que le feu Seigneur Girard, nostre oncle estait obligé à feüe Ma.
dame isabelle nostre Orme et tante; comme il est dit cy-dessns, remettant
le sus-nommé'Seigneur Jean nostrè bien aimé Cousin, voulant qu'il soit
remis dans ladite assignation de cent cinquante floriris d or de rente an--
nuelle, et pour lesdits six-vingt florins et cinq sols de rentes assignes,
'comme. il'en est parlé cy-devant sur nás villàges de Travers, de Ro-
sières et de Noiraigue, tant pour le payement d'iceux, que pour les sus-
dits services, ét pour l'augment du fief qu'il tient de. nous, nous de
l;adveu lods, consentement et volonté du sus-mentionné Jean de 'Fri-

bourg nostre bien aime 6ls, avons donné et. donnons et confessons
d'avoir donné irrévocablement :et à jamais le mieux, le plus seuremeng

. . et le plus advantageusement qu'il se' puisse dire, escrire, entendre-ou
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dicter audit Seigneur Jean notre bien aimé cousin, présent stipulant et
acceptant pour Iuy et les héritiers légitimement engendrés ou à engen-
drer de son, corps, nosdits villages de Travers, Rosières et Noiraigue,

y compris tous nos hommes en général et en particulier, qui font
maintenant leur résidence, ou qui la feront ci-après dans nosdits Villes
et villages quils soient tailliables, censier's; francs, assenentés et tous
aiitres de quelque condition qu'ils soyent, et en outre toutes les
choses et les possessions quelles qu'elles soyent, pour lesquelles l'on

nous doit des failles, censés, services, et tributs estans scitués et gi-
santes dans le territoire, fenage et confins desdits Villages de Travers.
Rosières et Noiraigues, lesquelles limites et confins sestendent depiiis
le ruisseau nonimé de Croset, scitués entre les Bornes de Couvet et
de Travers, jusques à l'arbre appellé le fau placé entre la Clusette et
le village de Brot, arbre qui sépare les Seigneuries de Vaumarcus et
de Bochefort et passant en droite ligne dudit arbre par la Combe qui
s'appelle du vent, jusques aux termines qui séparent les Seigneuries de
Gorgier, de Bochefort et de Vaumarcus, et dudit arbre. nommé le fau

tendant par la fontaine dite du pras de Brot jusques aux confins qui
terminent les Seigneuries de Mortau, du Vautravers et de Rochefort,
et. de ledit Ruisseau du Croset, tirant vers le couchant par la combe
du pré dit a Munsy, ladite Combe demeurant d » costé de la bise au
susdit Seigneur Jean, jusques au lieu dit au Rionterdor, et de ce lieu

,tirant droit au joran jusques, aux termines qui bornent les Seigneuries
de Mortau et du Vautravers, comme aussi depuis le Riiisseau de Cro-
set, jusques. à la Combette, tirant' le haut de la iV1ontagne, de Mosset
droit par la Montagne au dessus de Mosset, jusques à la sagnette. au
petit Hollin de Couvet, ladite sagnette restant du coste de vent, et de
ladite sagnette tendant droit dans un pré assis au mont Rion du coste
de-la bise dit des Charbonnières vers un arbre appellé le plane . où
l'on a fait deux çroix, et dudit arbre tirant droit vers uberre, jusques
aux limites qui partagent les Seigneuries du Vautravers et de Grand.

çon, tout autant qu'elles s'estendent en longueur et en largeür, avec
leurs fonds et leurs friiicts, leurs droits, Jouïssances, Inhances, et en

général avec toutes leur appartenances et leurs appendances. ltem nous
avons donné et donnons ainsi que dessus audit Seigneur Jean tant pour
luy que pour les siens, dont il est parlé cy-dessus, généralement tout
ce que nous avons, et que nous pouvons devons avoir de droit, tiltres
et actions, raisons, réclamations chahiige ) ou possessions dans les.
dites limites, . aussi bien que toute la Séigneurie, tout le gouvernement
Mère, mixte, einpire et toute la Juridiction nioyenne et basse, réser-
vant seulement par nous, et pour les nostres cy dessus mentionnés la
seule souveraineté, la chevauchée, et le feurcry &) sous les condi.
tions çy après niarquées. 1. Ledit Seigneur Jean et les siens susdits
auront le droit et le pouvoir de mettre, et d'establir leurs officiers avec
le serment de la solemnité, dont. l'on a accoustumé d'i&ser en pareil
cas, lesquels officiers auront toute la jurisdiction temporelle de régir
et de gouverner et d'administrer à la requesté de qui que ce soit la

4) Chabliy&e. toest le droit qu'avait le seigneur de couper du bois dans toutes les forets du détroit de ta sei-
giteurie, ou piutot un droit qui lui adjugeait tous les bois quc lrs vents et les orages font tootber, Ce droit

s'appelle Chab(ie.

9) Feurcry se composè de deux mols ; feux, qui signifie dehors ; foras et cr)., qui sigui6e Ia pub4cation ;

en sorte que ie comte se réserve de faire publier ses rnandements, etc.
L
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Justice au nom dudit Seigneur Jean -.et des siens de cy-dessus selon
le pouvoir qu'ils en auront receu. et selon la loüable, Coutume des sus-
dits lieux donnés. 2. Pareillement si quelque malfaiteur se trouve
maintenant-ou cy après dàns. la Seigneurie que nous avons donné au-

dit Seigneur Jean, ledit Seigneur Jean ou les' héritiers susdits, pour'-

ront ou d'eux mesmes, ou par lesdits offiriers le saisir, 'le serrer'dans
leurs prisons, et procéder contre lùi suivant la coutunie. dudit lieu.
que sil trouve en lui quelque sujet qui le rende digne dii dernier su-

plice, ledit Seigneur Jean et les siens ci dessus nommés auront le pou-
voir et l'authorité de présenter. ou en, pèrsonne, ou par leurs officiers
establis dans leur Seigneurie, ledit criminel au jugement à la justice
des jurés de ladite Seigneurie et selo~ l'exigence du cas le juger à
la mort, et estant ainsi juge le nous faire mener, :ou à nostre Châte-

, lain du' Vautravers- garotté par 'la corde et en chemise devant nostre
Château du Chatelard pour recevoir la dernière exécution de la justice:
et quant à la confiscation dudit condamné, elle appartiendra aùdit Sei-
gneur Jean. et aux SieoS, dont il eSl, parlé Ci-devant. :3. -VOulanS en
outre que toutes les appellations évoquées des officiers dudit Seigneur
Ou deS SienS SuS-a)léguez, SOyent renVOyéeS .audit Sèigneur Jean, et
aux siens ci-devant nommés. ou bien à son Lieutenant pour en déter.
miner. , mais les appellations evocquées des àfficiers dudit Seigneur
Jean et deS SienS COmme deSSuS SerOnt -immédiatement renVOyéeS a
nous ou aux nostres sus-nommés, ou à nostre Lieutenant pour estre
décidés. 4. Item il a esté convenu- entre nous lèdit Comte et ledit,

Seigneur Jean que toutes les possessions que nos homnies de Couvet
ont et tiennent riere les, bornes de nostre village de Couvet, et qu'ils
tiennerit. de nous à censé, ou taille ou autrement en la'manière qui
est specifiée dans nos extentes, ou dans nos connoissances, demeurent
à nosdits sujets, ledit Seigneur Jean et les siens que dessus n auront
que le. seul gouvernement mixte empire et toute la moyenne et basse
Jurisdiction -'sur ces gens-là, déplus pour ce qui est des hommes dudit
Seigneut'Jean. et de tout ce qu-'ils possèdent rière les limites de nostre
village de Couvet, à censé ou à taille. ces possessions ou ces choses-
là, appartiendront à pur et à plein audits sujets dessus nommé Sei;
gneur Jean; mais cependant toute sorte de Jurisdiction sur ces choses
nous demeurera et aux nostres sus-mentionnes; 5. Item ni ledit Sei-
gneur ni 'leS SienS, ne pOurrOnt reCeVOir, alliener ni hériter hOrS àeS

, limites de ladite donnation, aucun de' nos hommes de quelque con.
dition qu'il soit à. moins que cela ne se' fit de nostre plein gré ou
des nostres ci-dessus marqués. fi. De plus nous avons voulu et-vou-'

)ons que les pasturages et messeleries des villages de Couvet et de,

Travers soyent reiglés entre .nos sujets de Couvet et de Travers, et
qu'ilS en uSent COmme l'On aVOit autreS foiS acCoutumé de faire. 7, .En
outre sil arrivoit que ledit Seigneur Jean vint a sortir de ce monde
SanS laisser ni un ni pluSieurS héritiers légitimement engendrés, ou à
engendrer de son corps, cette donnation doit alors retourner a nous.
ou aux nostres ci-devant allégués. 8. D'ailleurs .'ni ledit Seigneur'Jean,
ni les siens ne pourront 'donner, léguer ni disposer des choses ci-de-
Vant COuChéeS que nOuS lui aVOnS bailléeS que .juSqueS. à la SOmme
de Mille Six Cents et cinquante Aorins d or sus-mentionnés tant seule-
ment.

' 9. Item ledit Seigneur Jean et les siens nommés ci-dessus, con.
fesseront qu'ils tiennent de nous et des nostres comme dessus, toute~

4
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1413 les choses ci-devant marquées par augment du Aef qu'il tient de nous,
et le mesme Seigneur Jean le reconnoistra pour fief toutes lés fois
qu'il en sera recherché de nous ou des nostres ci-devant nommés.
l0. De-plus ledit Seigneur Jean et les siens sus allègues seront char-

gés de la garde de nostre fort de la Clusette, et le feront. garder en
tems de guerre, eL pour la garde dudit fort, , ils conserveront, tireront
et exigeront les émoluments sus nommés qui nous estoient d'heus dans
tout ce pays-là que nous lui avonS donné, voulons auSsi que touS leS
hommes qui font leur résidence dans ces lieux que nous avons baillé
audit Seigneur Jean comme il est dit ci-devant soyent tenus de veiller
dans. le Château de Vaumarcus comme. ils estoient obligés de faire en
nostre Château de Chatelard au Vautravers, et qu'ils porteront assis-
tance audit Seigneur Jean et aux siens susdits, selon toutes les aides
et les dons que les hommes. sont obligés de prester à leurs Seigneurs,
et nullement à nous ni aux nôtres, constituant au reste nous le comte
susdit de tenir et de posséder au nom dudit Seigneur Jean les choses
sus alléguées que nous lui avons baillées jusqu'à ce que ledit Seigneur
Jean en personne ou quelque autre en son nom les ait pleinement
appréhendées en personne, comme. nous l'avons fait, et que, nous les

~ possédons et tenons sans lezion clè la justice des droits, et sans of-

fense de la Seigneurie, ou du gouvernement, nous lui avons octroyé
par ceS préSenteS plein po« voir de le faire,

Nous'ledit Comte nous devestissant,
'

et les nostres 'susnommés des
choSes que nous avons baillées ci-desSuS conjointement avec leurS
droits sus allégués, nous en investissons par ces présentes ledit Sei-
gneur. Jean tant pour lui que pour les siens de ci-dessus perpétuelle-
ment et personnellement, corporellement sans nous réserver de ces
choses que la terre seule, la souveraineté, le feurcry èt les appella-
tions sus-mentionnées, . ordonnant, commandons et, enjoignons par la
teneur de ces présenteS univerSellement à tauS noS hommes deSditS
Travers, Noiraigue et Rosières et alix autres qui résident dans l'enclos
desdites limites, ou a qui que ce soit que cette attire concerne, quelle
peut ou pourra concerner ci-après qu en tant qu en eiix, et ils respon-
dent, relèvent dès maintenant ci-après et à jamais dudit Seigneur Jean
et des siens suS-marquéS, eu esgard aux choses que nous lui avonS

'
données ci-dessus, qu'ils les payent leur satisfassent semblablement
leur obeïssent, fassent hommages ou relèvent d'eux et non point à
nous ni aux nostres, sans qu'ils s'attendent ou doivent s'attendre de
recevoir à l'advenir ni de nous ni des nostres, aucun autre ordre sur
ce sujet, et pour ce qui regarde les choses sus-alléguées nous déchar-,
geons par ces présentes, et par l'adveu lods ci-devant couché, les
hommes de Travers, Rosières et de Noiraigue avec eux qui habitent
riere les limites de la Seigneurie que nous avons donnée audit Sei-
gneur Jean ainSi que deSsus, et de toutes choSes en général et en
particulier qu'ils payeront. satisferont audit Seigneur Jean et aux siens

- sus-nommés qu'ils respondront ou feront pour lui, eu esgard aux choses
qui concernent ladite donnation; nous ledit, Conrad promettant pour
nOuS et pOur leS nOStreS de 'Ci-deSSuS par nOS SermentS preStéS en
personne sur les saints Evangi/es de Dieu y adjoustant une solemnelle-
stipulatian envers les choses précédentes, sous l'expresse hypothesque
et obligatiàn de tous nos biens universellement meubles et irümeubles,
présentes- et advenirs; quels qu ils soient, de maintenir perpétuellement
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Ratification de

eaa de Fribourff,
fils de Conrad,

Renonciation à

toute exception,

Tentoi ns.

audit Seigneur Jean et aux siens dont il est parlé ci-dessus les choses
précédentes, - que nous lui avoris baillées en la manière sus-mentionnée,
à nos dépens et des nostres, et de le récompenser de tous dommages,
quittons audit Seigneur Jean tant pour lui que' pour 'les siens ci-dessus
mentionnés. '

Et moi Jean de l'ribourg fils du susdit Seigneur, de l'authorité; du-
dit Seigneur Comte mon très redouté père et Seigneur, estant-présent
et authorisant (ce que nous ledit Comte confessons estre vray) j'ad-
voue, loüe, j'approuve et confirme . par ces présentes généralement
toutes les choses sus-alléguées qui ont esté, faites, remises, cédées et
données par ledit Seigneur Comte Monseigneur' et père, et je confësse
que toutes ces choses se sont faites de l'adveu du lods et consente-.
ment' de ma volonté; et nous ledit-Comte donnateur. et Jean le- lau-
-dateur consentant, promettons par nos serments personnellement; cor-
porellement presté sur les saints Evangiles de. Dieu et sous l'obliga-
tion de tous nos biens quels qu'ils soyent. , 'de tenir, accomplir et 'in-

violableinent observer. toutes les choses susdites ainsi qu'il convient à'

chacun de nous, et de n'y jamais contredire ni agir à l'encontre ni y.
contrevenir, soit de nous niesmes ni par autres, ou par d'autres, en
façon que ce 'soit, et de ne point donner nostre consentement a qui

y voudroit contrevenir, renonceans ainsi nous;ledit père- et fils en vertu
de nos serments prestés selon quil convient à un chacun de nous à
toute exception de fraude, 'de force de craindre au fait et au droit; ou
à tous procès intenté aux voyes de fait, à tous procès. a toute Gir-

convention, Cavillation, et au benefice du' restablissément des mineurs
dans leur entier droit d'une Confession erronnée, et d'une promesse

. indeue', et au droit par lequel On SubVient à 'ceux qui ont'eSté trOm-

pés dans leurs eontracts, et à la loy, droit- qui porte qii'une donnation
excedant la somme de~ Cinq Cents florins d'or Ducas, ou escu d'or
n'eSt paS Vallable, n'ayant paS eSté, Signifiée au Juge, Ou au PreStre,
comme. aussi au droit, qui veut qu une donnation faite peut estre li-

brement révoquée en. cas d'ingratitude, et pour subvenir à, la disette,
et à tout autre droit, tant Canoniq, que Civil, et à toutes autres usances. ,
Coustumes -et, statuts, donnés o« à donner, pour lequel ou par les-
quels nous ou l'un de nous pourroit contrevenir aux choses, ou à l'une
des choses sus alléguées, ou par lequel nous pourrions. nous deAendre,
ou nous maintenir et partiéulierement à la Loy qui dit que la Renon- ',
ciation générale ne vaut, et voulons aussi nous lesdites père et fils
que si l'on trouve - dans ceste Lettre quelque doute qui soit obs-
cur

&
ou qui y ait esté imprudemment inséré, ladite Lettre qu'elle

soit scelée, ou non produite en justice, ou non produite, soit devant
le procès intenté ou après. et si souvent qu il sera besoin., puisse et
'doive; estre refaite, récrite, redictée, , y adjoustant une ou plusieurs
clausules, périodes. une fois ou souvent, en prenant encore un. ou
plusieurs hommes sages, 'tant que la présente Lettre et ce qui. y est
couché ait la pleine force et vigueur, sáns toutes fois changer -de fait,
quoi que ce soit dans la substance, ces choses ont .ainsi esté pas-
sées à Mostier au vautravers, assavoir au poisle du Prioré de ce lieu,
en la présence des discrets et Nobles personnages Monsieur Hugues
de Mortau Prieur dudit Prioré, Hugues Mongnier Prestre et nostre re-
ceveur audit Vautravers, Jean de Collombier Chevallier, et Guillaume

.dut Terraux Donzel et-nostre Châtelain du; Chatetard audit- Vautravers,
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pré rière Travers.
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par Çonrad.
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donnée à Fontaine-
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ayant eSté demandéS et nOmmement requiS de S'y renCOntrer COmme

tesmoins pour donner plus de force et, de fernieté à toutes les choses
susdites, en foy dequoi nous ledit Comte Conrad Donnateur, Jean
son fils laudateur. Hugues de Mortau Prieur, Hugues Mongnier Prestre
Receveur, Jean de Colombier Chevalier et Guillaiime du Terraux Chas-
telain comme les tesmoins sus nommés qui avons assisté à toutes les
choses prénommées, avec les susdits Seigneurs tant le Comte que son
fils, et qui avons veu et ouy qu'elles ont esté ainsi passées, confes-
SOnS en tant qu', en nauS eSt, que touteS leS ChOSeS SuS mentiOnnéeS
generales et particulières, sont .véritables, et ayant recherché le seau
de la Cour'de Monsieur le vénérable 05cial de Lausanne, nous l'a-

vons fait attacher, et c'est écrit, avec les nostres présens en nostre
présénce, et pour donner plus de poids et de force à la chose nous
lesdits Comtes comme Donnateur. et Jean son fils laudateur, avons
trOuVé bOn de faire appOSer nOS propreS Seaux aux préSenteS LettreS
pour nous, et en la présence desdits tesmoins, et nous l'officia de la
Cour de Lausanne à la prière et requeste des Seigneurs sus mèntion-

nés tant du Comte comme Oonnateur, que de Jean son fils comme
laudateur, d'Hugues Prieur, d'Hugues receveur, de Jean de Collombier
Chevallier, et de Guillaume du Terraux Châtelain, comine tesmoins en-

trevenus, ces choses nous ayant esté présentées, et ayant esté fidèl-
emen relatées par Giiillaume Menta dc Grandson, Clerc Notaire Juré
de ladite Cour, que nous avons établi en nostre place pour ceste af-

faire, et en quoi nous adjoustons une foi entière, nous avons fait ap-

poser à ces présentes lettres le seau de ladite Cour, avec ceux des-
sus nommés Seigneors, tant du Comte que de son fils, donné le vingt.
huictiéme jour de Mars Mille quatre Cents et treize.

Il n'est point fait mention dans cet acte des dîmes de grains;
aussi elles n'appartiennent pas au seigneur. Celle de Travers
dépend du prieuré de Màtiers; et le souverain retire celles de
Ãoraigue, de Rosières, du Caçhot et des montagnes de Travers.
Il y aVait enCOre rière TraVerS un grand pré qui appartenait
au dit prieuré et qui ne fut point compris dans cette donation.

Le même jour, 28 mars 'IQ3, le comte Conrad remit encore
à Jean de Neuchàtel, par un acte, la somme de 14 livres lau-
sannoises à retirer à Neuchàtel, payables sur le Jeudi-Saint,
annuellement„et c'est pour lui achever, le paiement des $50
florins que Conrad avait assignés à Giraid, père du dit Jean.
Le comte avait déjà remis à Jean la seigneurie de Travers pour
)90 Aorins de rentes; il lui avait en outre cédé 18 florins 38
sols à retirer sur la ville de Neuchatel, et maintenant il lui

donne encore les dites 34 livres lausarinoises, moyennant les-
quelles Jean remit à Conrad la lettre d'assignation créée en

faVeur de Girard SOn père.
'

Conrad de Fribourg donna cette année la dîme de Vuens à
l'abbé de Fontaine-André.

Il parut cette année en Suisse des volées prodigieuses de

petits oiseaux, semblables à des pinsons rouges, volant par
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Recottnnissattce de

Dombresson.

Conrad ratifie les

asstgnaux que
Guillaume d'Ar-

berg avait dottttés

a sa femme.

c) Le Trenianeccm'était une rédevance personnelle, qui consistait en

une émine de froment, que tous les non-mariés qui avaient trente ans
étaient obligés de payer annuellement au seignèur de Valangin ; et ceux
qui étaient mariés', quoiqu'ils n'eussent pas trente ans', lui en devaient
deux. Biaise Borquin légua à toutes les églises du Val-de-Ruz un Tren-

ta~~eum pour dire tous les dimanches, pendant une année, une messe
dans chaque église (V. l'acte de 1464).
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troupes, qui tenaient sur la tene l'espace d'une lieue de long
et large d'un quart de lieue. On ne pouvait pas vair le soleil à
travers ces volées, tant elles étaient proches l'une de l'autre;
on en prenait plusieurs à la chandelle pendant la nuit' . ces oi-,

seaux salissaient des forêts entières lorsqu'ils venaient à s'y

poser.
. Le dimanChe aVant. la fête St-VinCent-)4)k, la COmmunauté

de Dombresson reconnut, entre les mains du commissaire
Rollet Qacchie d'Espendes, qu'elle tenait son four du seigneui
de 'Valangin, avec les fonds de terre du fournage, en, toute

propriété, les fruits, jouissances, etc., pour lequel cette .com-
munauté doit payer chaque année, à la St-Martin, au châ-
teau. de Valangin, pour chaque mariage qui fera sa résidence

'

sur le dit.jour au dit village de Bombresson, savoir : deux
émineS de frOment hOn et'reçeVabfe, à la meSure de Valan-

gin, et chaque personne qui résidera au dit lieu à la dite

St-Martin, et qui sera dans un âge légitiri&e à se marier et à
payer le ïrentarceccnc'), devra donner une émine de froment de

censé annuelle. Ce fut sous cette condition que cette coromune
ne- sera pas obligée de payer pour ceux qui seront allés faire
leur réSidenCe autre part avant, la dite fête St.-Martin, Oü, qui
seront'morts avant ce temps-là ; mais Ja commune devra. payer
la dite censé pour tous ceux qui feront leur résidence au dit

Dombresson le jour' avant la St-Martin, tout de.même que s'ils

y avaient demeuré pendant toute l'année, pourvu que ces per-
sonnes soient en âge compétent, comme il est dit ci-dessus,
et' chaque perSOnne de la dite COmmunauté pourra faire un four

pour son usage sur sa terre. et celui qui n'aura pas de terre,
le pOurra bâtir Sur la terre Ou pâturage de la COmmunauté, au
lieu )e moins dommageable, le, tout sans fraude, etc.

Guillaume d'Arberg, seigneur de Valangin, ayant eu de sa
femme jeanne, fille de Philibert, de SoKremont et d'Agnelle de
JOnVelle, SOn épOuSe, SavOir: la SOmme de %00 éCuS d'Or pOur
sa dot, laquelle il lui aváit assignée par plusieurs fois sur cer-
tains villages et possessions du Val-de-Ruz, Jeanne pria le
comte Conrad de lui vouloir conhimer, comme seigneur de
fief, les dites assignations, ce qui navait pu ètre fait valable--

I
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ment sans Ie consentement clu seigneur fhoda); Ce comte lui

accorda sa demande. L'acte est scellé clu sceau de Conrad et
daté du 20 décembre )Wk.

Jacquet Robert, de Cornaux, ayant vendu des terres au Va)-
de-Travers, Jean de Co/ombier. , chevalier, son neveu, en fit la

réemption c'omme suit:

ketraction ligna-

gi'. re de Jean de
Colombier sur

Pierre Borey, de

terres au Val-de-
Tfa'vers.

icntencc dit cbn-
telain do Val-dt

Travers.

llort de Vauthier,
seigneur de Co-

lombier,

Ses femmes et ses

fils.

Je, Richard de Bame, châtelain du Vauxtravers, faisant comme
juge pour noble et puissant, seigneur Monseigneur Conrad, comte
de Fribourg etiYeufchâtel, à côtiers au Vauvtravcrs, au lieu et en
la. place accoutumée de plaidoyer, l'an et jour que dessous, pré-
sents les gentilshommes et prud'hommes ci-dessous nommés. Noble
homme messire Jean de Colombier, chevalier, se clama à moi de
Pierre Borey de Vau~travers, disant que chose ~ éritable était qu'ice-
lui Pierre Borey s'y avait acheté de Jacquet Robert de Cornaus
.plusieurs héritages séants en la viHe de t".ouvet, lesquels se pou-
vaient rappeler ct rappelait à cause, du lignage. Le dit Pierre Borey,
avoir ouï la demande du dit messire Jean, demanda conseil, lequel
lui Fut octroyé par moi, et lui être conseillé, répondit de sa bouche
que le dit messire Jean de Colombier ne rappelait pas à temps dü
les dits héritages, et le dit messire Jean de Çolombier disait que
si faisait, Et sur ce j'envoyai les gentilshommes ct prud'hommes
d'un sent pour inoi rapporter que sur cc était à faire; lesquels gen-.
tilshommes et yrud'hommes avoir étc d'un sent et î,tre retournés
en jugement, par devant moi firent à parler un de leurs du con-
sentement de leurs tous, disant que les avoir ouïs les débats des parties,
d'un sent et d'autre et vu. .ce aussi que l'an et jour n'était pas passé
que la dite vendition avait. été faite, que jo devais donner passe-
ment au dit messire Jean de Colombier, clievalier, de sa deinande.
Pourquoi je,

'

Richard dessus nommé, de la connaissance et adjudi-
cation des dits gentilshommes ct prud'homines ci-dessus non »nés,
ai donné et donne au dit messire Jean de Colombier, chevalier, c(:
présent passement. . En témoin clesquellcs choses, je le dit Ri8iard
de Bame, châtelain dessus nommé, ct, nous, Claus de Diessc, Guyet
de Buttes, et Guillaume Duterrau~, écuyers, Perrin Vaulongin, Jean
Hcuge, Jean Dupasquier, Jean Ho~et, Jaquier Alixon, Esthevenon
Luquin, Bicolet. de St-Sulpit, etc., que les clioses susdites avons
connues et adjugées, le sccl aux contraux de Neufchàtel avons prié
être mis. en ce présent passement. Et nous, Conrad, comte, dessus
nommé, aux supplications et requêtes des dessus nommé~, notre

-scel aux contraux du dit Neufchâtel avons commandé mettre en èe
présent, passement. Qui fut fait et dOnné le 9 inars l4l4.

Vauthier, seigneur de Colombier, mourut cette anriee. ll avait

épousé Othenette, fille c1'Othe-le-Bel, de laquelle il eut une

partie du fief:de Cormondrèche, celui cle Savagnier 'et autres
biens, et il en eut deux fils: Jean, qui fut sei neui'de Colom-
bier, et Begnault. Kn secondes noces Vauthier épousa Simo-
nette, de. laquelle il eut un troisième îils nommé Vauthier, qui
s'intitulait donzel, bourgeois cle IVeufchAtel, demeurant à Cor-
mondrèChe.
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L'empereur Sigismond étant arrivé à Berne le 3 juillet avec 1314
800 chevaux, et Amédée VIII, comte de Savoie, l'y ayant ac- '"'"",".'."',p;

compagné avec 600 chevaux et lui ayant rendu hommage dans
cette ville, le comte Conrad s'y rendit aussi pour rendre ses i..- t.-c."a~

devoirs à l'empereur, qui alla de là à Aix-la-Chapelle, où il. '~""""
fut couronné au mois de septembre )Wk. Kn partant de Beroe, L'e pe--. '.--
il passa à Soleure, out il donna à l'avoyer de la dite ville le ",".',","",",

"
droit de juger sur le sang, c'est-à-dire la justice, criminelle .. -.u. .

Le pape Jean XXIII, ayant indiqué un concile à Constance' co il àecon

qui devait commencer le &l' novembre 1klk, il y arriva lui-

même avec six cents personnes, entre Iesquel1es i1 y avait neuf
cardinaux. Othon, marquis de Hochberg, était évèque de Con-
stance. Il était fils de Bodolphe de Hochberg, beau-frère du

comte Conrad (V. l'an tk28). II se trouva dans ce concile trois r.o'sp. pes n

papes: Benoît XIII, Grégoire XII et Jean XXIII, et ce fut prin-
cipalèment à leur occasion que ce concile fut assemblé, parce
qu'ils troublaient l'église en se combattant l'un 1 autre. C'est

pOurquOi ilS furent tOuS trOiS dépOSéS, et un quatrième fut "s s« '""''""'
déposes et Martin

établi en leur place, savoir:. Othon Colonna, qui prit le nom
de Martin V.

Il y eut un grand nombré de personnes considérables qui ~."""""'~
princes, comtes,

se rendirent pour lors. à Constance, savoir: 2 reines, '5 patri-". '"'"'s"';s ""-
dinanx, éviques et

arChes, 33 Cardinaux, kt arChevèques, 228 évèques, 332 abbéS, . """. .p';," '",
155 prévôtS, 400 prinCeS eCClésiastiques, b prinCeSseS séculières, """"".'"' '"
39 ducs, 32 princes, 484 comtes, parmi lesquels était Conrad; ie comte conrad.

comte de Xeuchàtel, (9 barons, Philibert de, Naillae, grand-
maître des chevaliers de St-Jean de Jérusaleni, 1500 chevalieis
de toutes nations, 20,000 gentilshommes, 83 ambassades royales,
62 villes impériales et 352 villes particulières, F000 autres per-
sonnes, - sans compter les prètres, les moines, les marchands,
les artisans, ceux qui étaient au' service des grands, et qui
étaient en très grand nombre. Ce concile dura, près de quatre
ans. L'empereur Sigismond y arriva aussi avec l'impératrice le
2k décembre. On tient qu'il y avait dans la vi1le de Constance
60,400 personnes, sans compter les naturels habitants. .

Le '7 juin &14&l5 il y eut une éclipse de soleil si extraordinaire, 1415
qu'elle épouvanta les habitants de la terre, Sous l'horizon la "'ps'e~"-'""

nuit fut si obscure, que les oiseaux tombaient à terre.

Jean HuSS et Jérôme de Prague furent brîîléS par SentenCe ~ean~losset4'-

du concile, le premier le 6 juillet, et l'autre au mois, de sep- '
tembre SuiVànt, et Cela pOur aVOir OSé COmbattre leS erreuiS
de l'église romaine. On reproche encore à l'empereur Sigismond
sa faiblesse d'avoii marique à sa'parole, ayant condamne Jean"
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CHAPlTRR fl. —DE CONHAD DE FRIBOURG

Huss à la mort, malgré le sauf-conduit qu'il lui avait donné
pour se rendre au, concile.

Benoît XIII et Grégoire XH, papes, se retirèrent dès le com-
mencement du concile, n'ayant, pas voulu y assister, parce qu'ils

remarquèrent que tout était disposé à les condarnnei ; sur quoi
l'empereur fit fermer les portes de la ville, afin que Jean XXIII
ne s'évadht pas coinme )es autres, consume on remarqua qu'i)

en avait le dessein, afin de faire levei le concile par son éva-
sion, ou de iendre nu) tout ce qui s'y passerait, si aucun pape
ne l'autOrisait par Sa préSenCe.

FrédériC, duC d'AutriChe, qui avait auSSi le mi, me deSSein,
favorisa ce pape, le fit évadcr, lui donna une retraite dans ses
terres, et se retira aussi )ui-mème. L'empereur ayant fait citer
lé dit duc à paraître devant lui ct celui-ci n'ayant pas voulu

,Obéir, le fit mettre au ban de l'empire, et SolliCita Si fOitement
les huit cantons à se saisir des terres que le duc d'Autriche
avait en SuiSse, qu'ilS se virent ObligéS de le faire. L'empereur
les ayant menacés, sur la difficu)té qu'ils en faisaient, de les
mettre eux-mèmes au ban de l'empire, et leur ayant de plus
donné de grandes assurances, aussi bien que tout )e concile,
~lue )eurs conquètes subsisteraient, ils se mirent en train d'exé-
cuter ces ordres.

Frédéric tenant la ville de SchaN&ouse en gage de l'empire,
l'empereur la déclara )ihre et qu'elle nc pouriait plus à l'avenir

ètre engagée et détachée de l'empire. Ce deinier se saisit lui-

mème de Diessenhofen, de Frauenfeld et de Winterthur. Zurich

pi it Me))ingcn ; Lucei ne Sur st~e, et ces (leux cantons s'étant

joints avec ceux de Zoug et de Sc)&wyz, prirent Bremgarten.
I.cs cantons de Berne et de Soieure (assistés du con&te ïonrad
de I&ribourg avec ses troupes de Neuchàfel, et de la ville avec
SeS ti.OupeS bOurgeOiSes, qui marChèrent pOur la première fOiS

depuis que l'alliance avait été contractée avec I&erne, et de
celles de Sienne et de la iXeuveville qui se joignirent aussi aux
Bernois) se saisirent de ZoBngen, Arbourg, Arau, i.enzbourg;
Kcenigsfelde », Brugg, etc. , comme aussi des chàteaux de Wart-

herg, Wicken, et des forteresses de Trostberg, Liebeck, Bruneck,
etc. Tous les huit cantons s'étant joints, prirent Baden, Zur-

zach, etc. Lcs Ber»ois avaient un gros canon qu ils avaient

rait venir deux ans auparavant de la ville de Nuremberg; on
s'en servit pour prendre la forteresse de Baden ; les autres
cantons n'avaient que des arquebuses. Dans dix-sept jours les
Sernois prirent dix-sept places, tant villes que châteaux, qui
leur demeurèrent par un traité qu'ils firent avec Soleure, qui
céda sa part des conquètes poui 2000 goulden, et ils en don-
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xièrent 3000 à la ville cle Bienne et rien au conite Conrad, ni 14l5
à la-ville de Neuchâtel, parce qu'on les regardait; comme bour- "'"'Ilego td'. n.

n

geois de Berne. C'est par cette guerre que les'(lues d'Autxiche "'"'""",,'„',"'" '"
Ont été priVéS de tOut Ce qu'ilS aVaient en SuiSSe, SaVOir: du &" z 'll '''

Thurgau, de l'Ergau, des'comtés, de Baden, '

de Habsbourg et des .

provinces' libres, etc.
Le comte Conrad obtint de l'empereur d'ètre libéré de l'boni- L' o 1 «»'l

~ est libéré rie rhOtn-
niage qu'il devait'au comte (l.'Autriche pour le Landeron, qux. ,„,„„,, , ;„„
fut, par Ce nioyexx puxi6é de fief; il avait, 'Cessé d'ètre une ha- ~1" l'-~ut he

ronnie lorsque Coniad de Fribouxg, qui en'était le baron, de-"'"" ' '" '"'"'

vint'comte de Weuchàtel l'on ~)395, et en cette année &W5; ilL' &-" '
fut entièretnent réuni à la directe (V. l'an. 4358). Et c'est, oe dont
il lui passa'un acte authentique.

SigiSmOnd COXifiima enCOre au COmte COniad la COnCeSSiOn « t& n'tonln

du ehàteau de, Xeuch;"xtel et ses appartenances en fief accordées "'„"„"'",
,
". ",

,
'"

par l'empereur. Rodofplie rn l'an 3288, sauf ses droits, ceux (10

l'empire et de tOuS autreS, et SOuS Cette réServe pOux l'empire & "n-el

de pOuVOir déCir]ex leS droitS, appartenanCeS et aCtiOnS "i qili

que ce soit au château et conité de IVeuchàtel.
L'empereur envoya encore au comte Conrad un «cte par le- l-: l' - "h:-

quel il lui déclai ait qui'il étaxt le juge de tous les, difFérends qu',",", '„',
,
",",", "„"-,",

,

"

sux'~iendraient exitre les comtes de Châlons et ceux de Xeu-
chatei.

J.e même empexeux donna encore au~ gilles de Bexne et; dc "n"&"t'"n""'-

Soleure- la protection de l'abbaye de Bellclaî.
L'empereur partit ge Constance l'an &1k) ô pour aller cn France. l&&6

Il passa par Soleuie, .Il. était accompagné cie Louis, cluc de Ba- """",.""'"'" "".
Vière, de YrédéxiC, maïquiS de BraxidebOux g, de Fx'idériC, COmte

de Toggenbourg; et, autres, Be Soleure il passa par Axberg,
où-Amédée )III lui vint au devant, et de là il alla avec lui

jusqu'au' 'frontières de France. L'impératrice et la plupart des
prinçes qui l'avaient accompagné jusqu'à Morat, retournèrent
.depuis l ~ en Allemagne. Le comte de Savoie alla au devant L~co « l sa-

de l'empereur à son retoux de Fi.ance, 'ce qui porta çe moüarque
'""""' ""

à le créer duc; ce qu'il fiüt clans le chàteau de Montluet, où
Amédée l'avait rencontré. . Ce dernier, pour témoignex sa re-
connaissance à l'empereur, lui donna Ia 'somme de &l~,000 françs.

Guillaume d'Ax'berg, .seigneur dé Valangin, xemet a Ceuzrdu « ll"~« '-&t-

'Locle les obventions des lods et autres émoluments jusqu'au, ',,"„'„"."„'„',,",.',
&19 niai 54&)5 pour vingt écus d'ox, à coxidition qu'ils nc vendront ~-~--s -' nl"-

plus. ni aliéneront, ni transporteront leurs héritages sans )ads &„l,-,',„„„;.,
ot scels; si ce n'est à cause de partage et de mariage. L'acte
est'scellé du sceau du comte et daté du 22'niars 34&16;

I.e '92 mai 14)6, Marie lie Baux, épouse do Jeaxi dc Chàlons IV.,
"'-'&" -'« "'-

AAiNALKS DE BOVVKe TO)1E I 30
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1416 fit son testament, par lequel elle constitua son Gls Louis son
""""'""' "o"")héritier universel, lui substituant Alix, sa fille aînée, au cas

que Louis ou ses descendants mâles vinssent à manquer ou à
s'éteindre;

i'"l'~e -'.
g J.e 33 juillet tlk/6, il se fit un contrat de mariage entre Jean,

'„',"„';,',", ;,";,
,
",„', fils du comte Conrad, et Marie, fille puînée de Jean de Chàlons 1V,

qui était présent et consentant. Par ce traité, le comte Conrad
donnait à son fils le comté de Neuchàtel pour en jouir comme
de son propre héritage, pour lui, ses hoirs et ayant cause de
jui perpétuellement ; ce que toutes les parties promettent par

'

serinent d'exécuter, renonçant à toutes choses contraires à leurs
convcvtions. Marie eut 1e comté de Cerlier et le tiers dc la
saunerie de Salins.' La bourgeoisie de Neuchàtcl obtint d'eux,

''i ce"«: :-l: j~ar un acte authentique, le droit d'avoir du sel a très bas prix""'""""'et à perpétuité, sans qu'on fe leur pùt jamais ôter, ct c'est ce
qu'ils accordèrent aussi aux habitants des Verrières et à quelques

& »tic&i:i-s autres sujets du comté. Jean de Châlons remit aussi à Jean de
„„.„';,„„,„', „' Fribourg et à sa fille 5farie le droit de Seigneur fëodal qu'il avait

""""-'"-""~ sur le comté de Keuchâtel, mais avec cette réserve, qu au cas
' '" '"""''

qu'ils n'eussent point d'enfants, tout cela dev;iit retourner à la

maison de Chàlons. La consommation de ce mariage se fit le
23 octobre hk)6').

l4$7 L'empereur Sigismond mit, l'an 'lk)7, Frédé&ic V, burgra~e de
remberg, en possession du marquisat de Brandebourg, (pi'il

l.",„„„;„&',&,. lui avait vendu l'an 143$ pour la somme de 400,000 florins. ll
avait vendu en m4me temps à la ville de Nureniberg, pour la
somme de 240,000 florins, son burgraviat„, duquel il s'était pour-
tant réservé fe titre et quelques droits. Ce qu il vendit consistait
au château 'qu'il avait dans Nurernberg, en quelques villages et
fori'. ts, et au droit d'avoyerie et de Schultheiss et de burgrave.
Cc Vrédéric V était issu des comtes de Hohenzol)ern, et' c'est
de lui qu'est descendue la maison de Brandebourg d'aujourd'hui.

Le vendredi avant la St-saurent ll4il'7, l'alliance- et cpmbour-'
",",.",", „",',,"'"„, '"'

geoisie fut renouvelée entre LL. ïE. et la ville de beuchàtel.
Ceux-ci, ayant représente que le sceau de leur lettre était gâté

t et qu'ils priaient d'en avoir une nouve)le; cela leur fut accordé,
et LL. Eï. leur en donnèrent une qu'on leur assura 0tre entière-

') II y
'a deux observations sur ce traite de niariage : l' C'est des

clauses de ce' traité que les prétendants français a cette souveraineté
ont prétendu, en l707, que l'arrière-fief de la n&aison de Chhlons était
éteint, puisque jean de Fribourg avait' eu des enfants de Mane de
Chhlons. "' Quant au sel, la ville ni les particuliers n'ont pu venir
a baiit d'en obtenir ta continuation, dès qiie Maxii »îlien d'Autriche eut
épouse Marie, fille unique de Charles, duc de Bourgogne,
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Remarques sur la

copie de l'acte de

combonriteoisie.

Jean de Cli dons lV

fait son teslaroent.

Subsl itulio » nota

ble dans ce tcsta-

ment.

(t) &amuis l'original n'en 'a été produit, et Irs copies en sont dissemb]ables et dcfectueuses. Celle donnée ici,

est celle tiue le comte de Slontbéliard a fait imprimer en V&07; (.iotc de S,-F. Rosse. )

COMTK DK 5KUCHATKi. . 46'7

inent cànforme à 1 original du mois d'avril ~lk06. -(Voyez les trois
actes: celui de Berne à Neuehâte), celui de Neuchâtel à Berne,

'

et le troisième entre le comte Conrad et )a ville de Bei'ne, qui
sont déjà, rapportés tout au loriot ci-devant en lannée &406.)

On pï'étend néanmoins s'ètre aperçu 'que la copie que IL.
EE. donnèrent en l'an 34~)'7 n'avait pas été traduite du latin en
français suivant l'esprit de )'oiiginal latin, et qu'il y avait mime
que)que diAérence, entre cette copie et )a traduction qui fut

prise l'an hk00, rappoitée ci-devant. C'est ce qui se justifie par
une autre traduction accordée à la ville de Neuchàte) après
l'inondation du 8 octobre 35'79, qui enleva les archives. C'est

pourquoi quand la ville députa à. Berne, )'an &D)9, à l'occasion
du commerce des vins dont LL. EE. avaient privé )es bourgeois
de Xeuchâtel, )a ville' ayant obtenu copie ale l'original )atin,
elle le fit imprimer avec la traduction française à côté, et, c'est
à quoi on s'en tient aujourd'hui, à l'égard de l'acte de )a ville

de Berne en faveui de la-ville de Neuchâte).
,

ke 22 obtobie 1W7, Jean de Chàlons IV fit son testalIleiit,

qui était confoi'me ''& celui de 5farie Bau~', son épouse, fait,

l'année préCédente. Il y a une SubStitutiOn danS Ce teStament

dOnt On deit rappOrter' leS termeS, parCe qu'il a été une deS

pièces du procès entre le roi 'de Prusse et les prétendants du

chef de )a maison 'de Longuevi))e en 3707. Cette substitution
.est couchée en ces termesp) :

P

ltem et au cas.que j'irais de vie à trépassement sans laisser en-
fants mâles, ou mes enfants mâles sans laisser aucuns enfants mâ-
les, ou leui;s dits enfants sans laisser enfants mâks procréés de leuis
corps en loyal mariage, je fais, nomme et ordonne mon héritier et
aux dits enfants substitue et institùe. mon hoir en tous mes biens
quelconques, étant et séant au royaume de France, la dite Alix,
ma fiHe, par telle manière et condition, que si mes dits enfants, , oii.
leurs enfants imâles, ou les enlants mâles d'iceux enfants mâles,
laissaient aucuiies filles procréées de leurs corps en loyal mariage
comme dessus, que la dite Alix, par rapportant son mariage 'en

partage, parte avec. les dites filles par égale portion ès dites choses
étant au dit royaume. Et au cas que mes dits enfants mâles, ni leurs'
dits enfants mâles, ne laisseraient aucunes filles procréées de leurs
corps en loyal mai. iage comme dessus, que la dite Alix et ses hoirs
procréés comme dessus, succèdent en tous mes dits biens, et à dé-
faut de la dite Alix et de ses dits hoirs, je substitue .i la ditè Alix
et à ses dits hoirs la dite Marie ma fille et ses enfants procréés en
loya1 mariage comme dessus. Item et aux biens étant et'séant au

comté de Bourgogne, tant ai&x archevêchés de Besançon, de Lyon,
comme de Lausanne, étant en l'empire, je fais et OrdOnne mOn hé-
ritier et au' dits enfants substitue messire Ilugues de Châlons, fils
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àe feu inessire Louis de Châlons, comte de Tonnerre, et i défaut
dc lui, ses enfants mâles, ct ~ défaut de ses dits c~&fants mNes.
inessivc Louis de Châlons, frère du dit inessire Hugues, ct après
lui scs enfants mâles, c'est h savoir : lés aînés premièrement, et
«près les enfants mâles du dit niessive Hugues les ;iutres enfant. '.

mâles puînés, portant les armes de Chklons; et, c'est à savoir que
le fils aîné succédera «ux choses dessus dites et, seront tenus de
porter mes armes, suv pvivatioii dc la dite hoirie. Lt après le fils
second puîné (maonc), et cnsuitc successivement de l'aîné de scs
dits enfants, tant du second comme du tiers, ct, parcillcmciit des
autres, en gardant l'aigneté et l'anéasse, et cettc représentation aux
enfants des dits messire Hugues ct,

'
messirç Louis. Itein au cas quc

je ou mes enfants mâles iraient de vic a tvépassement sans enfants
mâles, et les dits messire Hugues et. messire Louis dc Châlons frères
aussi ivaicnt de vie A tri;passement sans enfants mâles, en cctui cas
jc substitue et, institue les dites Alix ct, Marie de Châlons, ines filles,
et, leurs enfants miles vucuillant, povtci lcs armes de Cliîlons, sui
peine de perdition de la dite hoiric. Kt si les enfants àe la dite
.Alix et dc la dite Marie, mes filles, »e voulaient ou refusaient dc
porter mes armes, ct si elles n'avaient pas d'enfants, je s«bstituc
Jeanne de Montbéliarà, femme du àit messire Louis, . mon fils, et
ses hoivs procréés de son corps en loyal mariage, parmi ce qu'clic
et ses hoirs seront tenus de porter mes armes ct nom de Châlons.
Et si elle ou ses enfants étaient refusants dc porter nies armes ct-

nom de Châlons, je substitue mon hoiv en tous »ics biens celui o«
celle qui pour lors sera cointe ou comtesse de illontbéliard, des-
cendant de feu inessire Henri de 5Iontbéliard, parmi cc q« e celui
ou celle qui tiendra cette présente hoirie, portera ct sera tenu dc
porter le nom et les armes de Châlons, suv peine d'îtvc privé d'i-
celle hoirie. Et cas qu ils en soient refusa »ts ou délayants, aii
dit cas je substitue ines hoirs les plus prochains dc moii lignage,
c'esth savoir celui ou ceux h qui il devra adveniv par ligne, ct
seront toutes les dites substitutions de l'un a l'autre, si les cas ils
'ivenaient sans détractions ou àétraction &l'aucune qii« vte, etc'.

'f rrmh1ement de

trrre,

1418

effort

de Jron de
Chiloos 1V et de

ga femme.

Ses «herpès.

Ses eofeots,

J

Le 23 juillet oii sentit, un tremblement de tcrve qui fit du

vavage en divers )ieux, mais suvtout à Bà/e, où il renversa
plusieurs bâtiments; trois cents maisons avaient déjà été con-
sumées dans la dite ville onze jouis auparavant.

Marie de Baux, épouse de Jeaii de Chàlons, mouiut l'an $W (,
et le dit Jean de Chà]ons l'an' hkl8, ' et cela de la peste dans
la ville de Paris. Il avait été fait chambvier de, 1&rance, l'an Ik'lb,
et.gouverneuv dm Languedoc en 1437. Il fut lieutenant-général
des terres du duc Jean de Bourgogne, qui l'envoya, en lk08,
en qualité de général, au SeCOuVS de Jean de BaViive, éVèque
áe Liége. Jean de Chèlons laissa trois fils et deux filles : Louis,
surnominé le Bon; Huguenin, n~ovt sans enfants; et Jean, sei-
gneur de Viteaux de l'lie, tige des comtes de Joigny. Ses filles
furent Alix, mariée à Guillaume de 3ienne. rt Mavie. q« i fut
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comtesse de Neuchâtel. Ce Jean de Viteaux épousa, le 1"mai 1418
)AN, Jeanne de la Tremouille.

. 'Lo concile de Constance, qui avait teriu quarante-cinq ses-r. p p 3f 4

sions, étant fini. le pápe, Martin V en partit, au mois de mai pas""~'"'

4448, et vint ~ Berne, où il fut douze jours. Il y entra avec
un ti'ain rOyal: il. aVait douze chevaux de main COuverts d'é-
carlate qui précédaient son cortége. Il-donna plusieurs absolu-
tions aux. Bernois. De là il alla à Fribourg, où il fut trois jours,
puis à Genève, où il séjourna trois mois. et 'de là il traversa rl i&ah, .

les Alpes et alla en Italie.
Hunihert de NeuChâtel en SOurgOgne, . éVèque de Sàle; mOU- Mo td l''vequc

rut à Delémont. Hartmann de Mïinchenstein, chantre de l'église '„'-'„" "„". ",
-"

de Sâle, fut, élu en sa pláce; mais à cause de son age avancé,
le pape Martin V- donna l'évèché ''~ Conrad Klias de Laufon.
TOutefOiS Ce dèiniei' s'en dépOrta, Ce qui 6t que &tartin-V COn--
firma Hartmann.

Par un acte du mercredi après la St-Martiri d'hiver )k)8, u » wc..rue. t„ le

accord fut fait entre Hugues Barhiei, curé du Lucie, et les pa- '"":l.,".,,:.„"..".

roissiens de cette église pour la pension du dit curé. Ceux-ci ~" '..',";.
"" "

l

s'engagent : l' De. lui donner annuellement une émine du meil- B'n'6 d. ..„.
leur blé qui croisse dans leurs champs. P,

' Que chaque parois-
sien qui a une charrue devra arrer une pose de champ à son-
curé, a défaut de quoi, si le cure n'en a pas de besoin, ils de-
vront lui donner chacun annuellement deux sols et'demi bons
lausannois. 3' Que, lorsqu'un paroissien mourra, le curé le de-
vr a enterrer sans appeler aucun autre que son clerc, et que
pour cela .on devra lui payer trois préverels; que cependant
les héritiers du défunt pourront appeler à leurs dépens quelque
autre prêtre pour aider le curé, s'ils 'le trouvent à propos.
k.' Les héritiers devront encore payer pour le trépassé, savoir.
pour'l'aumône, cinq sols bâlois; pour la messe, quinze deniers bons
lausannois; pour les préverées quand il part de la table. P.Plus

pour les ressats, chacun douze sols. hàlois. ô' Que le curé ne pourra
rien demander a ses. paroissiens pour la confession, que ce
qu'ils feront volontairement. 7' Que chaque épouse qui sort de
sa paroisse devra donner, en quittant, douze sols petite monnaie.
—Cet acte fut passé par le consentement de l'évêque de I,au-
sanne, qui $'fit appendre san scel par Pierre Saudin, clerc de
Lausanne, qui avait été commis de l'ofhcia] peur faire le susdit,
accord.

Il y avait eu ur&c gr ande cirer'té en Suisse pendant les arr- cher!
'

pend » t l'

»ées précédentes, à cause du concile de Constance; niais cette a

année 34')8 ayant' été. . très abondante, les denrées retourne- ~"- s"'~
rent a très bas-prix.
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14l9 . Jean, fils du comte Conrad de .Fribourg, se rencontra à
"""""".'"' Montereau-Fault-Yonne, où le dauphin Charles VII, feignant de
Jean de Bonrgo-

, ...~,.n~d. faire une entrevue de pacification entre lui ct Jean de Bour-

gogne, Charles fit massacrer le dit Jean, le dimanche 30 sep-
tembre Rk lg, sur le pont du dit 51ontereau, où Jean de Fribourg

Jea d &' & g s'étant rencontré et ayant tiié l'épée pour défendre Jean, duc
"'"'",""„;"'"'' et comte, de Bourgogne, son seigneur féodal, on lui arracha

son épée par àrdre du dauphin et. on le constitua prisonnier;,
mais il fut bientot relàché, parce qu'étant le vassal de Jean de
Bourgogne, à cause des seigneuries qu'il possédait dans la

Franche-Comté, il avait été obligé dc défendie son seigneur.
~rierg'n~ di'. La ville d'Arberg fut Presque entièreroent consumée Par un

fàcheuz accident.
1420 Hartmann AIünch, évèque de Bàle, ayant sommé Guillaume

""'"'"'"' '- d'Arber~ seigneur de Valangin, de lui rendi'e hoinmage, et ce
langin somme pár
v;„,„,d. ~,;i. dernier l'ayant refusé, Hartmann le fit, citer pai devant un cer-
""'"""""'tain tribunal, qu'on nommait le Mannengericht à Bâle. Il se

mage. .

plaignait de ce que Guillaume avait rendu homniage à Conrad
de 1ribourg et reconnu de tenir de lui plusieurs pièces, entre

~ autres la place où la Neuveville était située, lesquelles pièces
ieJngede ~a~e l'éVêque SOutenait être de SOn fief. Le. dit juge de Bàle COn-

„".,„,;:„'„".damna Guillaume, lui confisqua tout ce dont il est fait mention
g' dans l'acte de l'année &/296 et l'adjugea à l'civique. Guillaume

n'ayant pOint appelé de Cette SentenCe devaiit l'empereur, l'évAque

crut que la sentence était par là devenue souveraine et absolue

(V. l'an &IMO).

Rodolphe Hofmeister, avoyer de Berne, reconnut, l'an 3420,
'„,„'..."'",",",' que le comte Conrad de Fribourg lui avait prêté la dîme de
«nr'« ««- grains de Brctiége avec toutes ses appartenances, en vrai fief

,
'„", '„',"„,'„.,'„' mâle d'Allemagne et cn la manière ces fiefs, pour en jouir

durant sa vie, à condition qu'il ire l'aliénerait ni ne la mettrait

hors de ses mains à l'avenir sans le consentement du dit Con-

rad; en vertii de quoi Conrad reconnut qu'il était devenu son

homme. Rodolphe fit foi et hommage à ce comte et lui jura
la 6délité qu'un hOmme eSt tenu de faire à SOn Seigneur au

sujet de son fief, suivant le droit et la coutume des 6efs, sans
fraude. ,

~eia~de ~a dîme Renaud de Colombier, chevalier, fils de messire Henri, seigneur
'.";;""„'„"„",,', de Colombier, acheta la &lime d'Areuse de noble jean de Selle-

vaux, écuyer, et de Catherine sa femnie, I.'acte est du 39 sep-
tembre )VO. Le même Jean de Bellevaux fit son testament la

même
' année.

Au mois de janvier 3420, le lac de Neuchàtel gela entière-
""&„",&,'„'d'"ment; mais quoique l'hiver fùt extrêmement froid, cependant;
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comme il ne dura pas, on trouva des roses ouvertes le 7 avril.
Au milieu du sème mois, on eut. des cerises et des fraises,
et les riisins étaient en Aeurs, et àu commencement de mai,
des verjus. Le 8 juin il tomba de la neige sur les montègnes
et il fit une gelée qui retarda la maturité des fruits. Le 22 juillet,
les'raisins furent murs, et on vendangea au mois d'août; on
moissonna à la Pentecôte. L'année fut' extrêmement chaude et
sèche, et très abondante en vins et.en grains. L'Aar avait telle-
rnent gelé au mois de janvier, que la glace était épaisse de
deux toises et demie. -

Conrad de Fribourg donna, par un acte du 1" avril 14'2), a
SOn. bien-. airrié et féal éCuyer, le Grand SaequeS de PlanCOne,
pour lui et ses,hoirs, et ce en accroissement de fief, tout le
fief et héritage délaissë par Rollin, fils de feu Jean'Vaucher,
qui était échu au dit comte, lequel fief était gisant en tout le
comté de Neuchàtel, tant au Val-de-Travers, à Cormondrèche,
comme autre part au dit comté, en quelque" lieu que le dit
fief pourra se 'trouver, soit'le dit fief en,terres, prés, planches,
vignes, rappes, , courtils, , vergers, cours d'aigues, pêches, bois,
maisons, censés, rentes d'or. et d'argent, de froment, de blé,
de foin, d'avoine, poulaiHes, domoinges, corvées, raclages,
tavernages ou autrement, en quelle manière que le dit. fief se
pOurra trOuVer, -enSemble le fOnd, drOitS, prOpriétéS, appar-

' tenances et dépendances du dit fief, etc. Les sceaux du comte
Conrad et de Jean son Gls, qui. y consentit, sont appendus è
l'acte.

Le 4 juin 3423, Guil)aume d'Arberg, seigneur de Valangin,
donna- aux bourgeois du bourg de 'Valangin une quantité de
terres'assises près du dit bourg, comme on tend vers Bussiez
dès le Sattieux tendant vers le Perreret vers le sentier de Bus-
siez, jusqu'à. Tertré Bérar, peiidant envers le bourg de Valangin,
et dès la grande charrière par laquelle on va dès Bussiez à
Soudevilliers, tout le pendant de Biollart jusqu'à la prise de
,laquet Fenon, jusqu'à la terre au Grossat, ainsi comme dès
les limites. susdites -s'étend )a dite terre vers le bourg de Va-
langin, excepté les terres et prés que' le dit seigneur tenait,
et la terre des donzels, etc. Guillaume réserve les prés, mou-
lins, battoirs, folles raisses, et autres aisements, et le cours
de l'eau qu'il tenait dans les susdites limites, et la teri.e des
gentilshommes. 11 est dit qu'ils pourront phrtager entre eux la
dite terre et la vendre, si bon 1eur semble, en payant 1e lods.
Pour lequel accensement ils lui donnèrent, neuf florins d'or d'en-
trave, valant chacun quinze sols lausannois, et ils lui doivent
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payev une censé annuelle de dix-.sept eniüncs do froment et de
quatre sous trois deniers, lausannois.

14pl Rodolphe d'Erlach reconnut, l'an 1423, pour Iui et. ses co-
««~P"ed~r~s" partageurs, d'avoir reçu réellement pour eux et leurs hoirs lé-
'„'„",',„"„",","„„,, gitimes procréés de leurs covps, soit fis et Allés, en vrai fief

p~« p," "" /@~le, de Conrad de Frihouvg, la collature de l'église de I(rieg-
"„:„',"„'-'„";,'„,„,„,. stetten, avec une vigne au I.anderon, ensemble une autre vigne

auprès du Schlossberg, et quatre l'ossuviers de vigne auprès
des fossés de la ileuveville. H promit pouv lui et ses hoirs
feudaux, soit fils ou filles et ses copartageuvs, de faire et être

,obligé de faire à ce sujet ce qu'un vassal est obligé de faire
justement par droit à son seigneur de fief, sans fraude. La
co11ature et avoyerie de l'église de Kriegstetten n'ayant pas été
donnée en fief aux années 43'10, 4347 et &1349 pour les hoirs,
ce fut h cc sujet qu'elle ne passa pas aux descendants de ceu~

qui en furent pour. lors invêtus.
14R2 On commença à bâtir le grand temple de Berne. hlatthieu,

"""'" &" fils de l'architecte dc Stiasbouv~ eut la divectiori de ce superbe
Berne bâti.

, hètiment. On commença sa fondation en faisant plusieurs pro-
cessions, et on le dédia à St-)incent.

& ~ c«e &c»' Jaquet de Biesse, donzel, fiüls de Claus, demeurait; l'an hkP2,

auprès du Schlossberg, où il avait une rnaisOn.

Henri de Pierrabot, qui vivait en ce temps, tenait en nef du
comte Cor » ad les Planches de Pierrabot, qui sont au-dessus de

~'« r»« s&~'-'la ville de ibeuchhtel. Files ont passé dans la 'suite par une
discussion. dont la ville retins'; les collocations, et elle en (üt de~

pàturageS, qu'elle pOSSède enCave aujeurd'hui.

La communauté de la Sagne accensa a six particuliers une" ",„;"„',
"' ' '

prise de bois du commun, pour 1a censé annuelle et perpétuelle
de B sols lausannois. T.'acte est daté du '15 février ~1422.

14RS Hartmann Münch, évique de Hàle, résigna l'an &IV3 son
&-«c&~««~- évêché à Jean de Fleckensteiii, abbé de Selt~, de l'ordre àe'

Cluny, qui fut élu en Sa plaCe. Le premiev était fOrt avanCé
en âge, de SOrte que Se vOyant hOrS d'état de payer leS detteS
faites par ses pvédécesse »rs, il prit son congé. Le pape Martin V

confirma Jean et lui laissa son abbaye, afin qu'il pAt subsister, .
l'évèclié étant appauvri.

L'évèque Jean voulut retiver les villes el; les terres en âgéesretirer lcs terres
& »"b"td h Thiébauà cle Neuchatel en Bourgogne, qui refusant de les

nef s. l'enàre, l'évêque, assisté de ses amis, les reprit pav la force,
et entre autres St-Ursanne et Héricourt. La paix fut laitç par
Jean de Fribourg, comte de Neuchâtel.

Aecensementde vi- '

Jean de Çolombiev, frère clé Vauthiev, seigneur de Colombiei,
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et Henaud-, frère du clit Vau&hier, accensèrent des- vignes-at Jean 1423
clé Corgenay, . chevalier, lc '3 février &f423,

ROdOlPhe HOfmeiSter, aVOyer de Berne, qui aVait déjà reCOnnu, aodolphe llol;„;;-

en l'an &lk20, tenir la finie. de Bretiégc cle Conrad de Neuchàtel, """'""'""'
pour en jouir durant sa vie (V. 1 an kk2Q), , reprit cette dtmeen vrai ~i. .~i- -.i:

fief màle, poui lui et ses hoirs qui pourraient succéder aui' '""""'"'"-
6efS, SavOir: ]es fiIS prOCréés dé son COrps pOur en jouir à la
manière des fiefs, et sans le pouvoir alicner que par le con- .
sentement de Jean de Fribourg ou cle ses hoirs et successeurs. ,

seigneurs de Cerlier ou cl.'Erlach, et qu'en cas que lui et ses
hoirs vinssent a manquer de màles, le fief retournerait au comte.
Lc consentement clés seigneurs clé Cerliei est réservé, parce
que Jean cle Frihoui'g, fils de Conracl, était ctevenu seigneui-
de Cerlier par son mariage avec Marie de ChAtons, 6lle clé
.lean 1V (V. 'Ikk6).

- Guillaume, seigneur cte Valangin, ayant; fait ériger un gibet 1484
,'t quatre piliers (au lieu qu'auparavant il n'y en ava~it que trois), "',"'"".

,
".
"'"

le comte de Xeuchâtel les fit abattre, vu qu'il D'était paï. per- abattuparo l

mis au vassal de,Valangin de se mettre au niveau clé son seigneur '""
„",', """

suzerain, et cela d'autant plus que c'était le comte de iXeu-
'çhâtel qui lui avait remis la juridiction criminelle (V. l an k303).

Cette diffiCulté à l'égard de Ce gibet prévenait de quelqueS k:'&sd ~ l '
autres griefs que le comte avait contrç Guillaume. Guillaume „'',,",.'„,',-„-„,„,.
avait ordonné dc saisir .Jean cle Sales, gentilhomme du comte ' a'".!
Jean, qui fut tué en l'arrètant prisonnier, et cl'un autre coté-
Guillaume avait afFranchi les habitants clu bourg clé Valangin
de l'éehute de leurs successions, qui lui appartenait. et ce sans

.le consentement de Jean de Fribourg, qui prétendait que tous
ces hommes, ou du moins les choses dont ils avaient été af5an---
chis„lui étaient acquises comme seigneur. du fief cle -Jean de
Fribourg, et que Guillaume avait i.éprises de l'évêque de Bàle.

Toutes ces difficultés furent remises par compromis a la dé- & ~ d-t ~ l "'
cision de Jean de Roche-taillée. cardinal de Rohan, archevêque

" ""'"'"'
cle Besançon, qui, par sa prononciation. rendue' i Vercel le
8 février kk~k, déclara: Que Guillaume d'Arherg, vassal du &'"'"&'r""-"

d sei n"
comte Jean, n'aVait pu édifier un nOuveau gibet ''.~ quatre pilierS ;
e»suitc de quoi le comte Jean, qui avait pi'is le gouvernement '

du comté depui: ta maladie de son'père. '
permit de son bon

ré a Guillaume de rétablir le ibet à .trois piliers comme il, , „,
était auparavant. Dc plus; Jean remit l'offense de la mort de

Jean de Sales esl
Jean de Sales; et réciproquement le seigneur. de Valangin lui P 'd

1 f ~ . l.e seiit;n' de Valau-çeda ses prétentions sui le village de Boudevilliers et se re- inrenonceàses
~ pretenttons snr

COnnut nOn-Seulement VaSSal, maiS auSSi Sujet du COmte Jean. u"d---lliers. &lac

Quant aüx aiïranchissements des hommes et aux choses reprises
""

~.&.~.
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de l'Avîque de Bàle, le jugement en fut remis au comte de
Keuchâtel, comme seigneur de fief (V. l'an 3858), et qui, ensuite
du droit qu'il avait d'en juger, devait déclarei que ces hommes
lui appartenaient, et leS remettre enSuite de gràCe SpéCiale au
seigneur de Valangin, à condition quil les tiendrait de lui en
fief comme auparavant. Plusieurs vassaux du comté furent pré-
sents à cet accord, fait l'an et jour susdits.

Conrad de Fribourg. , dont la santé était fort caduque depuis
longtemps, avait remis, comme on l'a' fait observer, les rênes
de l'état au comte Jean son fils. Conrad mourut le jour des
Rameaux, 36 avril, à midi. Il ne laissa qu'un fils unique, nommé
Jean, qui lui succéda. Conrad se donnait les titres de comte
de Fribourg, comte de Neuchàtel, chevalier du St-Sépulcre,
seigneur de 5Ielun, de Sadenwyler, de Champlitte, de Villau-
fans, de Vannes, d'Avellin, de Sauce, de Seurres, de Selfort;
landgrave de Brisgau, gardien du val de Morteau. ll fut ense-
veli dans le mausolée de ses prédécesseurs qui était dans )e
temple de Xeuchàtel. ll avait eu deux femmes: l' hfarie de
Vergy, de laquelle il eut deux fils: Louis, qui mour'ut jeune, et
Jean, son successeur; l' Elpide, dame de ))auce, qui lui ap-
porta cette seigneurie. ll en eut un fils nommé Diébold, qui fut
seigneur de Chàtel-sur- Moselle. Il en avait encore eu la
seigneurie d'Avelli » et de Bel fort. Cette Elpide se remaria,
après la mort'de Conrad, à Othon, seigneur de Villars.

Conrad était. un homme rude et violent, qui pour cette raison
n'était point aimé de ses sujets. Les chanoines se firent bour-
geais de Berne et )'un deux conspira contre lui. Ses vassaux
'et ses OffiCierS ne lui étaient pas fOrt affidéS. Walther, barOn de
RoChefort, s'étant soulevé Cantre lui, et les bOurgeois de Neu-
châtel en ayant aussi été maltraités, ils prirent de )à occasion
de se faire bourgeois de Seine et de passer un acte par lequel
ils s'engageaient de reconnaître Jean de Chàlons pour leur sou-
verain, au cas que les descendants de Conrad, savoir les màles,
vinssent à défaillir. C'est ainsi que ceux dont, on vient de parler
en usèrent envers Conrad pour se mettre à couvert de ses
outrages et de ses violences.

Les hommes les plus considérables qui vivaient de son temps
dans le comté de iWeuchàtek, sont Claus ou picolas de Diesse;
Girard de Diesse; Jean'de Bellevaux; Henriet de Pierrabot:
Guillaume du Terl'aux, donzel et chàtelain du Chàtelard; Léo-
»ard de Vaurnarcus; Jean Vauthier de Colombier; Alatthieu de
Cottens. écuyer, major de ileuchàtel; Mathey de St-Loup ;
messire Antoine de Villaufans; Jean Langiet, pi'évôt de Ãeu-
chàtel (ces trois derniers étaient conseillers du comte Conrad) ;
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Simon de la Bruyère, -notaire pub)ic de l'autorité de l'empereùr,

jure de la cour de I.ausanne et clerc du comte îonrad; Jean
du VautraVers ; LOyS de VaumarCuS et dame AliXOn, Son épOuSe,

fille de François de Co)ombier ; Anselnie d'Estavayei, seigneur
de GOrgier, et Guyette Son épOuSe; Benaud de CO1Ombier;

Jean de Corgenay ; Jacques du Vautravers; dit Grand Jacques;
Rollin, fils de Guyot de Buttes', donzel Jean Vaucher, donzel

du Vautravers; Jean Sappin, donzel du Vautravers; GuiHaume

de Borgilles, donzel du Vautraveis; Jean de Frontenay, donzel
du Vautravers; Bodolphe de la Croix, chevalier du Vautravers;
George Compagnet, donzel. du Vautravers; Nico)as de Galera,
donzel du Vautravers; Jean, fils de Girard. de Neuchâtel;. Etienne
de Cléion, donzel ; Willermus, curé d'Engo)án; Guillaume Ber-
thelier, prêtre, vicaire perpétuel'de l'église 'de, l ontaines; Isa-
belle de Sellesemberg et Jaquet son fils, donzel; Richard de
Balmes, chàtelain du Vautravers ; Itel Trosberg ; Pétremand
d'Hrlaçh et Adelaide de Courtelary, son épouse.

I.e comte Conrad avait succédé à Isabelle sa tante. au com-
mencement de l'année 3396, et étant mort le h6 avril )kg, il

aVait régné vingt-huit ans, trOis mOiS et quinze jours.
'

I.IVRE II.

JEAN DE FRIBOURG,

QUATORZIi':ME COMTE DE NEUCHATEL, ET DES SEIGNEURS DK VALANGIKi

SOUS SON RÈGNE.
I

JEAN, comte de l iibourg, succéda a son père au mois d'avril
'lk2k. Il avait épousé AIarie, Ollé de Jean de Chàlons IV et de
Marie de Baux, qui lui avait apporté le comté de îerlier, la
baronnie de Grandson et la seigneurie de Vercel (V. l'an ~IWG).

Jean de Fribáurg était maréchal de Bourgogne, seigneur de
Badenwyler et de Champlitte. Cette dernicre seigneui. ie lui était
venue de Marie de Vergy, sa mère, et elle, retourna à cette
.maison après la mort de Jean de Fribourg. Guillaume de Vergy
était baron de Champlitte et gouverneur de la 1&"ranche-Comté
]'an 3495, et Claude de Vergy était barori de Champlitte l'an 3550.

Jean de Fribourg établit, Jacques de Vaumarcus baillif de Cer-
lier; Simon d'Oussans était, baillif pour ce comte à Champlitte,

et Jean de Neuchàtel, baron de Vaumarcus, prit en sa liarde,
de la part, du comte, Jean, la forteresse' et le chàtèau de Baden-
ivyler, la seigneurie ct toutes ses dépendances, comme il paraît
par un acte daté, du 81 août 3424, qui est scellé du sceau du

dit Jean de' i3euchâtej, dont les armes sont barrées. Jean de
Fribourg lui avait engagé;la seigneurie de Badenwyler, et, Jean
de Neuchâtel lui promet, par l'acte ci-dessus, qui est un revers,

l
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de lui reniettre la dite seigneurie lorsqu'il le requerra, sa »s que
le comte soit obligé de lui don »er ni or »i argent pour ce
sujet.

Jean de I"ribOurg~ prita Serment ~ lOuS leS peupleS du COmté

de NeuChàtel. Suivant la piatique de SeS pIédéCeSSeurs, il fit
le serment accoutumé, ct les peuples le lui p~êtèrentrécipro-
quement le ~l'2 juin 34N.

Ce comte confirma aux habitants du village des Arso »ets, dit,

clés Almands, et h ja communauté de la Fraize, qui sont rière
la paroisse des Verrières, l'acte d'accensement de )eurs pâtu-
rageS que 4 COnlteSSe Isabelle leur avait paSSé je 28 Septem-
bre l383.

ll renouvela aussi « ux bourgeois de Bondi~ leurs franchises,
en mAmc temps que ceux-ci lui prê, tèrent serment de fidélité.
L'acte est daté du 9 aoùt.

Il renouvela aussi l'alliance ct comboulgeoisie « vec Berne,
que son phre avait faite en &1406.

Jean de Montjoie, qui avait; épousé .jeanne ùe Villernoz et
qui était le fils de Louis de Montjoie, fit l'an &1424 une alliance
avec l'évAque de Bile, et il se ligua avec le comte Jean de
'Vribourg, son parent, contre le duc cl'Autriche, qui était son
seigueul' féodal, lequel aussi lui confisqua tous ses biens, et
ne leS, lt:ndit qu'en l'an 3439 I Jean .I.OuiS de lifOntjeie SOn fi)S

(V. l'an )M2).
Le &Ii juillet, i) alliV'l u » y;gand iiieendic ''t bfeuohâtel par la

négligence d'une servante, qui avait mal éteint, une chandelle.

Louis de Chàlons, dit le Ban, fils àe Jean de Châlons 1V,
déclara la guerre è Catherine de Bourgogne, fille de Jean-sans-
Peur. Elle denieurait pour lors « Selfort. Cette princesse de-
manda du secours à la ville de Bâle, et par ce moyen elle re-
pOuSSa San ennemi, qui était, entré danS Ie Sundgau.

Guillaume (l'Arberg, seigneur de Valangin, ayant été condaniné,
par, sentence du 8 féviier, à reconnaître le comte de Neuchàtel
pour son seigneuI féodal, rendit la dite année l'hommage au
comte Jean de l'i'ibourg. Et le 33 décembre le dit Guillaume
renouvela son a)fiance de cambouIgeoisie avec Berne.

Les hour geois du Landero » iyant ilen~andé au comte Jean
une copie de l'acte que le comte Louis leur avait accordé en
date du ~) r' janviel l349, il voulut bien le leur donner. I.'acte
qu'il leur en passa est, daté du 13 mars hh2~.

PaI un acte llu. l6 OCtObre 142~, il paraît tlue .jean ùe Vri-

bourg rendit, honiniage à Aniédée Vlll, duc de Savoie, à Roniont,
de la seigneurie de St-Aubin et des autres fiefs qu'ij tenait de
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loi, à cause desquels il se déclare homme lige du dit duc et de 14RS

ses successeurs. st-Aubin était pour lors séparé de Gorgier.

On ne commença'cette année à vendangei qu'à la St-5fartin; v n'en:„ ta,

on fit peu de vin et mal conditionné.

Le 13 septembre 3496 il naquit N~ coriite, lean de Fribour l426
un filS qui fut nammé Jean.

~l paraît, par un acte de l'an~lk 0, que- Je patronage de lâ p. t

cure de la Madelaiáe du Locle appartenait pour lors au seigneur ""'"""""
de Valangin et qu'il pourvut cette é.glise.

~jean de Sale, assisté des Bàlois, prit les villes d'Ikéricouit et r. .:v;.„-,i.a.'~e

de St-Ursanne à Thiébaud de Aeuch~itel en Boui grogne. Ce "',".'"".""""
dernier' avait attaqué l'évr''que l'année piécédente de 'ce qùil g' 'Tli'b dd,.

lui avait repris par la foice les terres qu'il tenait de gage de
l'évèché, sans lui vouloir payer les somrües pour lesquelles
elles avaient été engagées. Ce diAérend fut apaisé par le comte
Jean de l'ribourg, qui en fut )e seul arbitre choisi par les deux
parties.

A, la St-Martin il fit une si grande chaleui, que les arbres cb,~„„,,&...,~;

Aeurirent de nouveau. Les vivres étaient. à un si bas prix', que „
Vivres a hns pris.

les hôteliers ne pouvaient pas faire l'écot la première fois; il fal-
lait attendre la seconde fois. Mais au printemps de l'an &)42'7,

les vivres renchérirent extr aordinaii ornent, et il y eut en .Siiisse
uIle grande famine -et une peste. }'nn&inc ct pesln,

Au commencement de l'année 'I ~i~ ), 4llillaume, seigneur dc 1487
Valangin, . confirma aux Guyot de Boudevilliers leur bourgeoisie, """""""'"""-

yl bonrgeoisie tie Vn-
aussi bien qu'a tous ceux qui avaient été reçus bourgeois avant i,„„.;„„„.&„,.„,
ce temps-ia (V. l'an 3358). Guillaume ajouta'plusieurs franchises
à celles qui leur avaient été accordées, savoir qu'ils pourraient
hériter des biens de'leurs parents jusqu'à la cinquième lignée
et jointe, C'est-à-dire jusqu'au cinquième degré. Les enfants, v a hi. cdnp.

jusqu'à la cinquième énération inclusivement, pourront héiiter '"'"'""""""'
)arc nts.

des teries accenséés à leurs. parents, sans qu'ils soient ohli„és
de les redemander au seigneur, lorsque celui 'i qui elles
avaient été inféodées venait à décédei, comme cela se pratiquait
pour lors; mais il ne leur accorda ce privilége, coinme il est
dit dans l'acte, qu'à la condition qu', ils demeureraient ct réside-
raient riere nous et dessolais nous et nos hcritie~. s, ng Val-, de-Ru=, .

en notre seigneurie de Vcfangiu et non autrement, etc.
Par un autre acte du 15.avril ')4~(, le mème seigneur de

Valangin remit 'à Pierre -Odet de Fontaines, pour lui et ses
hoirs, le Gef Maix et tennement appelé le Gef Ampelichet, situé r:i"t'~ r i h'i .

dans la paroisse du dit lieu, pour lequel, autre les censés dont-

il était Chargé, 1e dit Pierre Oùet lui prOmet deux. émineS de
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1427 froment de rente annuelle, rendables à Valangin à chaque
St-Martin, et il donna au seigneur vingt florins d'entrage, etc.

.'N I tle 4: tllatttrte - GuIllaume d'Arberg, Seigneur de Valangin, mOurut au rnOiS' ",","",",",;;,,'.,
„"'"' de février $427 ). Il laissa de Jeanne de BoAremont, son. épouse,

-'--''I ". un Gls nommé Jean, qui lui succéda, et une fille nommée Isa-
belle, qui fut religieuse h Seckingen. , Ce Jean IV était fort
jeune quand son père mourut. C'est pourquoi Jean son oncle

'--&I "sl - et frère de Guillaume, son père, eut l'administration de tout
jusqu'à cc que ce sien neveu se mariàt.

a.t'I'-i- a I.es bourgeois de Valangin ayant demandé la ratifIcation de
"'"'"„'„'„",,

'""
leurs franchises, Jean d'Arberg la leur accorda par un acte du
l" mars 3427; ce' qui fut ratiiié par, le baron de Grandson&)
au nom de Jean de Neuchàtel, son oncle, seigneur de Mon-

taguz et d'Amance, et de Thiébaud, seigneur de iXeuchàt, el en
Bourgogne et de Chàtel-sur-AEoselle, son fière, et au nom de
I.l. RE. de Berne, qui avaient eté nommées par Guillaume exé-

l'« -i~ & &-CuteurS de SOn teStament. Il eO»Arma a»SSi leS franChiSeS deS""' "'""'habitants du I.ocle et de la' Sagne.
Jean d'Arberg, seigneur de Valangin, donna, par ün acte

date du 8 juin '14 7 et signé par Jean DumOnt, quatre émineS
& s "tut'" &e cie froment et quatre sols lausannois, en accroissement de fief,
"',",.~"„'„"" et qui lui étaient dus sur plusieurs pièces de terres, à'donzel

Claude et, Guillaume Blayer, frères, auxquels il était déjà dù

dix.-sept émines de froment, dix.-sept d'avoine et quatre chapons,
dont Jacques Haller de Courtelary, donzel, qui était chàtelain
de Schlossberg, percevait pour lors la portion de Guillaume

Blayer, sous bénéfice de réachat Cet accenscme »t avait déj I

été fait par Guillaume d'AI. berg au~ prédc, cesscurs de Xicolet
Bourquin de Savagnier.

~- d v'I-S Jean IV, Seigneut de Valangin, Se fit auSSi bOur~eOiS de Berne,
}3 comme son père Guillaume avait fait l'an l k0&l ; mais ce fut

sous il.'autres conditions, car il la rendit perpétuelle, au lieu
qu'auparavant elle n'á. tait que pour un temps. Cette bour-

&) Pour concilier ces dates de la mort de Guillaume d'Arberg avec
celles de ces actes ci-dessus, voyez l'année 1842 'ci-devant, où il est
dit que l'année commençait en ces temps-là à Pâques, et que depuis
elle a commencé a l'Annonciation, ce qui a duré jusqu'en l'an 15(i3
(V. l'an 1503).

a) Ce baron de Grandson était Louis-te-Bon, . tils de Jean de Chaloos
IV, et ce Jean et Thiébaud de Neuchâtel en Bourgogne étaient des pa-
rents niaternels, et sans doute frères ou neveux de Mahaut de Neu-

chàtel en Bourgogne, nière de Guillaume d'Arberg, seigneur de Va-

lentin, qui niourut l'an 1440 (V. les ans 1409 et 1410), et par con-

séqiient oncles du jeune Jean.
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geoisie est datée du vendredi avant Ste-Lucie lkZ, et elle
contient ce qui suit :

Nous avons considéré' les fidèles services et l'amitié que le feu comte
Guillaume, notre cher seigneur et combourgeois, nous a souventes fois
témoignés. Et nous avons rey& et recevons par. cette lettre, pour nous
et nos successeurs, le dit comte Jean en notre protection et pour,
notre bourgeois, sous'lés paroles et conditions ci-après écrites: 1. ll
a promis et jure religieusement, par le serment de son corps, devant
Dieu et par les Saints, sans' aucune fraude, d'être véritablenient fidèle
au St. Empire roinain et à la ville de Berne, de détourner leur dom-

mage et avancer leur profit, comme il est convenable à un seigneur
de telle. qualité. 2. Puis après, de' donner aide et assistance a notre
ville avec ses pays et sujets selon son po »voir et, la sommation que
nous lui en ferons, de bonne foi et sans. fraude, et particulièrement
de nous ouvrir son château de Valangin, sans contredit, toutes les
fois que nous en aurons besoin. 3. Néanmoins les droits des seigneurs
dOnt il tient leS fiefS SOnt ici réSerVéS, et Ceci ne leiir dOit. pOrter au-
cun préjudice.

Cette lettre contient encore :

Nous. les susnor »més de Berne, pour nous et, nos successeurs,
promettons par notre bonne .foi, sans fraude, de maintenir et protéger
danS SeS affaireS le SOuVent nOnimé COmte Jean. d'Arberg, '.notre cher
et fidèle conibourgeois, puisqu'il s'est obligé à nous de la même chose
par ses lettres, ainsi qu'il appert de celles que no« s avons en niains.

'I t

Begnault de Colombier, fils de henri, seigneur de. Colom-
bier, mourut le l2 septembre. , Il ne laissa point d'enfants; c'est

pourquoi son frère Jean hérita de tous ses biens.
Le frère Henri Chalagrin, abbé de FOntaine-André, mOurut

le 2 des calendes d'avril 3428. H avait succédé à Pierre des
Granges.

La seigneurie de Gorgier étant en conteste entr'e Othenin
Ansel et Pierre d'Estavayer, Humbert, b;itarà de Savoie, seigneur
de Cudrefin et conseigneur d'Estavayer, prononça sur leur dif-
férend. 'La sentence porta qu'ils devaient Ja partager entre eux;
ensuite de quoi, par un acte du &) 2 mai lk'28, Anselmé ou Ansel

d'Estavayer et Guyette Pa)ouzet de Salins, sa femme, fille àe
feu Othenin PalOuzet, éCuyer, donnèrent et remirent à JaCques
d'Estavayer, 1eur BS aîné, qui peu auparavant avait été éman-

Cipé, SaVOir : par dOnatiOn Valable, et irr éVOCablement faite entre
les vifs, en propre droit, propriété, possession et seigneurie,
au dit Jacques leur fils, présent et acceptant, pour lui et ses
hoirs et ayant cause de lui au temps à venir, tous et singu-
liers leurs hommes et femmes, bourgeois et bourgeoises, ten-
neroentiers et censiers quelconques, de quelque état ou condi-
tion qu'ils soient, et toutes et singulières leurs censés, rentes,
émoluments, trahus, dîmes, vignes, prés, fours, moulins, raisses,

1427
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bourgeoisie perpe-
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batteries, foules, dominations, juriclictions et clroitures, enseni-
ble et avec toute seigneurie, etc. ; lesquels, les dits Ansel et
Cuyette, et chacun d'euz conjointement ou divisément, ont et
peuvent avoir et qui peuvent leur appartenir, par quelle ma-
rrihre, titre, action, raison ou cause qrre ce soit„aux villes eL.

pillages, finages, confins et territoires de St-Aubin, Gorgier,
hfontalchiez, I'resens, Sauges, Bevaiz et, Cortaillocl, et en toute
la chètejlenie et juridiction clés dits Gorgier et St-Aubin, et
aussi en toute la seigneurie et tert'itoire et finage de 3evaix el;

de Col taillod. Item tous droits qu'ils ont au' tennements, hér'i-

tages, terres et possessions, poiri' lesquelles los censés et renteh
leur sont dues, ensemble les foncls, fruits, droits, appar tcnances
clés choses susdites, autant qu'à euz appartiennent, et généra-
)enient toutes actions, querelles, raisons, réclamations réelles
et personnelles qu'ils ont ou peuvent ;ivoir, ou autres e» leur

nom, par lequel titre, action, raison et cause que ce soit, : c'est
''& savoir ders l'étang et iuisse« u d'eau clui sort clevers Ie chà-
tearr de Vaumarcus, tirant contre la bise, jusques au val de
St-lmier et au dit val de St-Imie& ; et des le milieu du lac,
t'irant contre la Valaise jus(Iii air pen(lant cle la joux, jusqr. rai. l

Vauti'aveis, et ce tant cn 1&oinmes, censé~, rentes, prés, champs, .

jardinS, VigneS, bOiS, riViereS, mOntagneS, jOuv, pOntS, péageS,
porssonner'ies, îlîmes, aigues, cor vées, tanL de bras comme ( e

charrues, p ituiá es cle glands, lians, clanres, ar »endes, re-
prises, échûtes, comme tous autres. droits, choses, servitudes

et, usages que)conques, ensemble leurs fonds, appar'tenanccs et

appendices. ]tem toute leur seigneurie, rnèr. e mixte impèr'e CL

toute juricliclion haute, iwoyenne et basse qu'ils ont et peuvent

ivoir «ux lieu~ clessus clits, sans y rien retollii'. IterTl tous leurs

(lroits, actions, causes réelles mixtes utiles, civiles et clirectes,

et toutes autres qu'ils peuvenL avoir d&ns tout le comté (le Nci. if-

ch''itel et ses appen(lices; instituant le dit Jacques, leur fils, vrai

possesseur de tout, ce que dessus. Il pourra exercer toute juri-
cliction temporelle sur les hommes sujets et censiers. Il pou~~a

y établir des chàtelains, justiciers. sergents et officiers en son

nom, etc. Ils prient le comte Jean de Fribourg de- vouloir' r'e-

cevoir le dit Jacques, leur fils, à hommage, en la forme et,

inanière aCCOutumée. LeS ChOSeS Ci-CleSSirS dOnnéeS étant du

fief clu dit seigneur comte, la susdite (luye[tc'. , autor'isée cle

son dit mari, renonce au bcnéfice du Ve)lejean, clou«ire, de do-

nation pour noces, et à tout le fait du' &lit bénéfice, è la loi

Julie défenclant l'aliénation du foncl dotal, etc. —Cet acte fut

passé ir Salins judiciellement en la coui dir baijlage d.'Aval, où



COMTE DE NEUCHATRL. 483 LIVRE fi.

présidait Aimé de Chenecey, licencié aux lois, conseiller du duc 14R8

et comte de Bourgogne, et autres.
Jean, comte de Fribourg, et Jean d'Arberg, seigneur de Ia- auelaB'le, entr.

langin, assistèrent, l'an 3428, à un duel à SAle qui se fit entre """"'.
,",
"'"

un gentilhomme esPagnol, , nommé Jean de illerlo, qui défiait „s„„„.,~, .
toute la noblesse allemande et qui fut vaincu par un gentilhomme

suisse, nommé Iienri de Ramstein. Guillaume de Hoehberg,
père du comte Rodolphe, 'était un des arbitres du combat.

Rodolphe de Hochberg, qui avait épousé Anne, scieur de Con- iio td. Porlolphe

rad de FI-ibourg et fille de ~rarenne du Larideron, Saur de lad'll'hb"'
]q

comtesse 'Isabelle, mourut le dimanche après la Chandeleur ~ "d.c""a.
3428. Il eut de cette sienne épouse sept fils et six filles, dont
la .plupart moururent jeuiies ; ceux qui parvinrent en âge
furent Othon, l'aîné, 'qui naquit en mars &)388. Il fut établi évè-
que de Constance l'an 4k&l3, et il mourut le 42 novembre &lk~&l.

Il avait résigné son évèché l'an &}433, à caùse d'une paralysie
dans laquelle il était tombé. Rodolphe de Hochber eut encore
un fils nommé Rodolphe, né l'an 4393, et qui mourut sans en-
fants en avril Rk. $9, et il eut Guillaume, baillif du Sundgau, de
l'Alsace et de la Forèt-Noire pour la maison d'Autriche. Ce
dernier eut de la postérité, dont it sera 'parlé ci-après (V. les
ans ~1&0 et Pko7). Les trois filles de Rodolphe qui parvinrent
en àge furent religieuses de Ste-Claire à Sale.

Thiébaud de Aeuchàtel en Bourgogne, ayant clés difficultés ~ion' « ~h'"-

avec Albert, duc d'Aut, riche, au sujet de quelques seigneuries '""„""'"„""„'„"„",
,",,

'

qu'il avait, dans le Sundgau et qu'il tenait en nef d'Albert, se ~'~ ~

joignit avec Jean, bai.on de hfontjoie, poui faire la guet i e „",,
",",""„",„"„',",,'„",'

au duc. Ils entrèrent dans le Sundgau avec '2i00 hommes. I.e t' '", "'~ '~i

dit baron s'était allii avec l'épique de Sàle l'an &lk24, et de- "™,,',
'„""'""

puis avec le comte Jean de Fribourg, qui avait'aussi quel-
que différend avec le duc. Jean, qui était le fils de Louis,
baron de AIontjoie, dont on a parlé l'an 1342, ayant demandé
du secours à ses siens alliés, ceux-ci le lui accordèrent: ils
commirent pendant huit jours des actes d'hostilité dans le Sund-

gau; maiS Cette guerre fut terrüinée par la médiatiOn de Guil-
laume de Hochberg et, des villes de Berne, de Bhle et de
Soleure.

Il tomba l'an 14~8 une prodigieuse quantité de neige qui fut &t'« s«»'it&'ra~~~e

suivie d'une grande abondance.
Guillaume de Grunenberg reconnut, cette année d'avoir reçu

pour lui et ses hoirs féodaux de son corps, du comte Jean de 1429
Fribourg, comme comte de Neuchàtej ; le f&ef de la dîme de »~ d & s-

Kriegstetten, avec tous ses droits et appartenances, et.promit,
pOur lui et seS hoirs féOdauX, de faire au dit seigneur, à Ce

AiiKiALES DE HOP%. TOhlE I. 31
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sujet, ce que par dr'oit un bon vassal est tenu envers son
seigneur. Voici cc que contient'l'acte que Jean de ï™ribourgfit

expédier aux autres portionnaiies de ce fief'de Kriegstetten :

Nous, Jean de Fribour~, comte de Neufchatel, confessons publique-
rnent par cette lettre que l'honorable Hemmann de Spiegelberg, chevalier,
aàvoyer àe Soleure, ayant prêté a vertueux et honorable S' Conraà-Thie-
haud Valdner, chevalier, notre conseiller et serviteur, quarante florins
de Rhin bons en or et trébucliant en poids, et le dit Conrad-Thiébaud
les lui ayant constitués sur un neuvième de la dir »e du patrona~e de
l'église de Kriegstetten que feu Ulrich Leber(i de Soleure avait, colnnle
aussi sur l'expectance des deux autres neuvièmes de la dite dîme que
ceux de Durrac y ont eus, et que dans le tel »ps présent dame Mar-

guerite de Spins, ferüme légitinie du dit Hemmann de Spie~elber~. a
et doit avoir sa vie durant, le dit Conrad les ayant de nous en fief,
chacun doit savoir que cela a été fait par notre volonté et dispense,
ct que nOuS le COnfirmOnS pOur nOuS et nOS héritierS au SuSdit Hem-

»lann de Spiegelberg et, a ses héritiers en vertu de cette lettre, la-

quelle a été scellée de notre sceau pendant, etc. Donné le mardi après
le jour de St-Urbain pape l'an 1429.

Ce Hemmann de SpiegelÉerg avait épousé Alaiguerite (1e

Spins. De ce mariage sont sortis Kunegolt de Spiegelberg et une
autre fille mariée à Rodolphe (le H)omeneck, qui eurent une fille
nonimée Agathe de'Blumeneck, qui fut mariée a Jean de Ro)l,
et c'est par ce mariage que la maison de Roll de Soleure a

acquis uiie' portion de la dîme de Kriegstetten (V. l'an )ko9).

Rodolphe de Ringoltingen, de Berne, confesse d'avoir reçu de
Jean de Fribourg, son seigneur, en. vrai fief, pour lui et les
héritiers de son corps, savoir maies, les (limes de Kriegstetten,
de l~alten, de Gerlofingen, dessus et dessous, savoir: la part
que le Sieur Jean Grun de Giunenberg a pOSSédee juSqu'iCi, là
autOur par. manière dv, fief, et il prOmet auSSi pOur lui et pOur
les héritiers de son corps, savoir màles, de faire au susdit
Seigneur et à SeS héritierS tOut Ce qu'un vaSSal eSt Obligé de
f'iile a CauSe de fief, et Si lui Ou lCS hér'itierS de SOn COrpS dé-
cèdent sans mhles, alors le' dit fief doit retourner au susdit
Seigneur, en Vertu de Cette lettre, SCellée de SOn piOpre SCeau

et datée du lundi après la St-Michel $429.

Le comte Jean de Fïibouvg donna encore la dînée ()e Mertz-

lingen, en vrai et franc fief mâle, à Rodolphe Hofmeister,
avoyer de Berne, et aux hoirs de son corps qui pourraient
succéder au hef, pour le posséder selon le droit des fiefs, le-
quel promit'de faire ce qu'on vassal est tenu et obli é de faire
À son seigneur de fief. Et le mardi devant la St-Jacques de la

même année, c'est-à-. dire peu de temps après, le dit Hofmeister
reprit cette dîme dc Jean (]e f!'riboorg, pour lui et ses hoirs,
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en vrai fief pignoratif, pour 300 goulden, rachetable pour la

dite-somme, et de le desservir suivant ]e droit des fiefs mîles,
comme un vassal doit faire à son seigneur, par justice et par
droit.

Jean d'Aiberg, seigneur de Valangin, par usai acte du &lk fé-
vrier 1429, accorda à la justice de la Sagne le droit de se con-
former aux us et coutumes de la justice de Valangin.

Le ( aoùt lk29 il naquit à Jean de 1&ribourg une fil/e qui fut

nommé Jeanne.
Gaucour, 'gouver neur de Provence, voyantoque Louis de Ch'i-

lons, prince d'Orange, s'était déclaré en faveur de Philippe,
duc et comte de Bour gogne, duquel il était vassal, l'alla attaquer
dans sa princrpaute; mais Louis aima mieu~ se.jeter dans le

Rhone et de le passer à la nage sui son cheval que de tomber'

entre les mains -clé 4aucour. .
l'été de l'an 4429 fut extri'. mement Chauù. Il y eut abOndanCe

de vin et de grain; mais la peste fit de grands r.avages. L'au-

tomne fut si chaud que les arbres étaient f1euris à la St-picolas.
Guillaume de Hochberg, baillif du Sundgau, de l'Alsace et

de la Forkt-Foire, fils de Rodolphe de, Hochberg et d'Anne de
I"ribourg, épousa, l'an &Ik20, Elisabeth, fille de Guillaume de
Montfort, de Sregenz, etc.

Hn l'an 3430, il naquit du susdit mariage un fils qui fut »omnlt-'

Rodolphe et qui a été comte dc ileuchhtel.
Il se suscita cette année une difficulté entre jes villages de

Champion et de Chul)es, d'une part, et les bourgeois de Wt'eu-
'

chàtel, d'autre part, ai»ujet du p,"bitura e du Chablais, que les

premierS COnteStaient aux dernierS. Ce différend fut SOumis ;r

Jean, comte de Fribour, qui étant déjà le seigneur de toutes
leS partieS intéreSSéeS, SaVOir eOrnme COrnte de NeuChàtel et
seigneur de Cerlier, dont il avait l'usufruit par sa femme, en

fut -aussi le juge et l'arbitre. Voici la sentence qu'il rendit :
I-e nom de Di« r invoqué, prononçons et jugeonS et déclaronS «

droit et de coutume, selon notre puissance, en bonne foi, de la ««e
du compronris, et a cause de la puissance a nous donnée, selon le
contenir du dit comprorr~is et de se- causes appendantes s de
en la manière ci-après écrite: l' Que nous réservons et avons réservé

nouS et aux. nôtreS perpétuellen&ent, tOuS nOS droitS et pleine S«
gneurie et jurisdiction au rr)arais d(r Chablais, pour lequel est le dé »ts
et selon les marchés contenus aux' lettres d'accord et de partage au-

paravant faites entre furent de bonne n)érnoire les seigneurs. de Neuf.

chatel et de Nidau. D' Et ceci ainsi réservé, prononçons que paix «
dilection doit ètre perpétuellement er)tic les dites parties pour les de.
vant dits débits, querelles et allégations faites d'un coté et d'autre .en

langage romand et allenrand et autres allégations de droit et de cou
turne qrr'eü ce nous meuvent. Prononçons que les dits. de Neufchatej,
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au nom que devant, et leurs successeurs, doivent avoir et user leur
jouissance et usance, comme ils ont accoutumé d'en user au temps
qu'ils ont accoutume annuellenrent au dit marais du Chablaix, pourquoi
le débat est. d' Réservé est et retenu que les dits de Neufchâtel ne
pourront et ne devront gager par eux, ni par autre au devant dit
Chablaix, si ce n'était par le vouloir et consentement de nous, le de-

vant dit comte et seigneur de Neufchâtel et de nos liairs'et succes-
seurs, vu qu en la dite lettre daccord et partage est clairement con-
tenu que la propriété du dit marais nous compète, comme au droit et

. Souverain seigneur. 4' Et touchant ceux de Chulles, nous prononçons
qu'iceux n'y doivent aller, pour ce que de ce ils n'ont mis en avant
ni montré aucun droit, ni aussi en la lettre de partage ne sont con-
tenus, combien que s'ils y aHaient, si ne les ont ceux de Neufchâtel
à gager, si ce n'était par notre vouloir et consentement. d' Item pour
les outrages et tous faits par les.dites parties contre droit et coutume
que nous appartiennent a juger, iceux. réservons a nous, et aussi toutes
peines qui sont à mériter contre. le contenu du dit compromis. Réser-
vons à nous et aux nôtres iceux à poursuivre et à recouvrer selon
droit et coutume de la ville de V~. eufchâtel, quand à nous et aux nô-

tres il sera convenable.

T.es pré; messellerie, terres, censés et vignes dont il a été
. parlé l'an 4359, parvinrent par loyale échute cette année a Jean,

fil » de Vauthier, seigneur de Colombier. Con~me Jean de Giez
avait bàti au-dessous de la Coudre, 'au lieu qu'on nomme Cham-

preveyres, une maison et, un pressoir pour y loger la récolte
de ses terres qu'i) possédait dans cc lieu-là, aussi dès que les
seigneurs de Colombier. ont tenu cette maison, on l'a nommée
le pressoir ou le treuil de Colombier, , et c'est le nom qu'on
lu I donne encol'e aujourd hui. ,

Le comte Jean de Fribourg conduisit, l'an 3430, une partie
des troupes que Philippe-le-Bon, (luc et comte de Bourgogne,
envoyait en Lorraine en faveur d'Antoine, comte de Vaudemont,
contre René, duc d'Anjou, qui avait épousé la lille unique de
Charles, duc de Lorraine, mort cette année-la. Antoine était
frère du dit Charles; ils prétendaient tous deux à la succession.
Antoine vainquit René, et il eut par ce Inoyen le duché de
Lor'l'aine, cle sor te que le comte Jean retoirr na victorieux avec
les troupes qu'il commandait.

Jean de l'leckenstein, évêque dc Bàle, accorda de grandes
franchises aux habitants (lu val de Delémont: il diminua les
tailleS auxquelleS ilS étaient aSsujettiS.

Le commencement de l'année &l'480 fut extrêrnernent froid; il

y eut des gelées au printemps qui firent beaucoup de mal aux
fruits de la terre. L'été fut pluvieux, on fit de très petites ven-

. danges, peu cle 'vin et cle grain, de sorte qu'i) y eut une grande
cherté.

Jean de Neuchh, tel, fils de Girard, baron de Vaumareus, sei-
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gneur de Travers, mourut l'an )kN. Il 1aissa un 61s aussi nommé 143l
Jean, qui lui succéda.

Le concile de Bàle fut indiqué cette année. . Il comniença le,",„',,
'"„"„",'"„.",

3" septembre 3433 : la première session se tint le 33 décembre.
Il dura dix-sept ans. Jean, comte de Thierstein, fut nommé

par l'empereur Sigismond pour y tenir sa place en son absence.
Le cardinal Julien y présida, et, Hneas Sylvius était le secrétaire.
Ce dernier fut depuis pape nommé Pie II. I-e pape Eugène IV
V fut dépOSé, et, Amédée VIII, duC de SaVOie, fut Créé pape l.e àue ùe sa oi,

n sa place. Il tint son siégé a Lausanne et fut nommé Fé
I.a pragmatique sanction fut établie dans ce concile contre les
papes et les annates condamnées. On y permit, aux Bohémiens
la communion sous les deux espèces, et on y exclut lbs neveux
des papes du cardinalat. Le comte Jean de Fribourg alla sou- ~e» « i'i&o"s

alla plusieurs fois
vent à Bàle pendant la tenue du concile. . a Hale.

Guillaume de Challant, éveque de I.ausanne, mourut„11 eut&&"« & ll""
4e i;hnllnnt, eve-

pour successeur-Jean de Prangin, que d', Lausanne.

. le 18 mars )432, on tint les Audiences à Yalangin. ('uil)aume 143R
et Antoine AIatthey, frères, à l'instance de Josué-Jean de 1a'"""""'""-

laugin.
Sagne, recueilleur de l'aide, furent condamnés v contribuer leur, g g d pa I

contin~ent aux aides, dons et subsides, comme les autres habi- b'"""""."' "-
r

bnp, ia.
tants. Ils la contestaient, sous prétexte qu'ils étaient bourgeois
de Valangin (V. l'an i%8).

Par un acte (lu 6 mai )k39, Pierre, Qs de Jean d Esfâvaveï, &o&ati« « p&« e

l'aîné, donne et remet à dame Iifarguerite, sa mère et veuve """.'"", "'"
du dit Jean, pour les bienfaits qu'il en a reçus dans ses ur-
genteS néCeSSitéS, et Ce par dOnatiOn entre vifS qui dOit ètre
valide, etc. , et ce pour elle et les siens quelconques, toutes
choses, possessions, censés, reienus et biens qu'il peut avoir o. e q".ip« t

dans la seigneurie de Gorgiei et St-Aubin, tant en vertu d'une'"'""„",","."""
prOnOnCiatiOn entre AnSelme, SOn frère, et lui, pai' Humbert,
bàtard de Savoie, comme aussi tous ses autres biens nieubles et i;t,&. t..s.,
immeubles, présents et à venir, et là oii ils se pourront trou-. .
vei. L'acte. est signé Rolet Bachié. Bans cet acte on donne à
Humbert, bâtard, les titres de seigneur de Corberuz, Montagnac, vitr~ d'Huuh rt,

Lemonte, Cudrefin, Crandcourt, et de conseigneur d'Estavayer. "'"' ''"'"'
Il fit au comniencement de ils% un froid très violent qui fit «oi&~oi"t.

périr des hommes et des bètes. Les vignes et1es arbres gelèrent ~.i-. g.i s,

tellemeiit qu'il en fallut coupe& un grand nombre: ce qui causaci. .t'. ~i"tait'.

une extrème cherté et une grande mortalité. 'll'était apparu
une grande comète aux mois de janvier et février.

Contact».

Au mois de février &1433, Louis, Cils d'Amédée Vlll, duc de 143$
Savoie, épousa Anne, Cille de Janus, roi de Chypre, de féru-, a. s""'".;. ':~"-
salem et d'Arménie. Qn la tenait pour une. des plus belles prin-,". a".~i„'„,',",

&,
".
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l433 cesses du inonde. Jl y eut plusieurs grands seigneurs qui furent
conviés a ses noces et qui eurent l'honneur de l'accompagner
jusqu'en Savoie, entre autres le &luc de Bourgog »e, Hugues de
Lusigiian, cardinal de Chypre, oncle de la princesse, le duc de

~a ~ i''&-sBar, le comte de Fevers, le prince d'Orange, le comte Jean"'"""'"""'"'
de ï&ribourg, etc. Le susdit Louis était comte de genève et
fut duc de Savoie apiès la mort de son pài.e., Janus donna à
sa fi)le Anne 300,000 ducats d'or de Venise pour sa dot, et
Amédee VIII lui en assigna )0,000 de douaire.

i' i"c&e&ea. . . Dame Marie de Savoie. mère de Jeanne. de Hochberg, coni-
de llochbcrg était
r t'~i'ii « ~ tesse de Neuchàtel, a été la petite-fille du dit Louis de Savoie
et cVAuuc de t.u-'s" et d'Anne de Lusignan. Jean, comte de Fribourg et de Feu-
; „ai„o.c:.. chatel, était le vassal du duc de Savoie-pour îorgier et Lu-
gicr et Lu nores,

&' u~'tiou « la La Seigneurie Cle Gorgiei', Se trOuVaiit Cnhn réunie SOus le
seigneurie de Cor-
s';r'& »« &«-susdit Jacques d'Estavayei', celui-ci )a vendit, par un acte du
eh~tel, ))ar JacqueS

l2 mai &1433, qui contie »t ce qui suif, :
Jacques, fils d'Anselme d'Estavayer et de Guyette, par le consente.

inent de ses dits père et mère, vend à Jean de Neufchâtel, seigneur
de Vauinarcus, perpétuellement et irrévocablement pour lui, ses hoirs,
cohéritierS, SuCCeSSeurS et ayant cauSe de lui et qui l'auraient a l'a-

venir quelconques, et aussi pour celui ou pour ceux à qui il les vou-
drait vendre, donner. céder et en quelque autre manière transporter.
moyennant le prix de onze cents florins d'A)leioagne de bon or et de
légitime poids, reçus par le dit vendeur. Le dil, Jacques, en investissant
le dit Jean de Neufchatel, acheteur, comme en devant ètre le vrai sei-
gneur propriétaire. comme en sa propre cause, voulant et entendant
que si même les choses valaient le quadruple, ou qu'elles pussent va-
loii. davantage à l'avenir, elles soient censées baillées et données au
dit acquéreur, pour lui et les siens que dessus, par donation pure.
inère et irrévocable faite entre vifs, en rémunération et récompense de
plusieurs agréables services et curialités rendues par le dit Jean de

''&c»rs« c Neufchâtel au dit Jacques d'Estavayer, à la charge de payer le lods
de cette vendition par le dit acheteur à 3ean de )'ribourg et sous la
réquisition du sceau du dit cointe, lequel y fut apposé avec celui de
Jean, seigneur de Blonay et baillif de Vaud pour le duc de Savoie.

Cet acte spécifie en détail ce qui est vendu, savoir :
Les seigneuries et chatellenies de St-Aubin et de Gorgier avec leurs

fonds, droits et actions. Item tous les liommes de quelque'condition,
qu'ils existent et soient dans les villages de St-Aubin, Gorgier, Sauges,
Fresens et Montalchie et autres villages, qui doivent, appartenir au
vendeur a cause des dites châtellenies, seigneuries et, villages, ou de

« face »" «~'uua quelque autre occasion, couleur et titre. ltem to« tes ses censés, re-"",'"" """' venus, lods, doubles reprises, selon les bonnes usances et coutumes
mouiius, fours, etc.'

d'Estavayer, moulins, battoirs, émoluments, dîmes, bois, vignes, prés,
-'« s"«'- « iu- champs, tennements, fours, fournages, raisses, foules. Item seigneu-

ries et jurisdictions, lesquelles le vendeur tient aux dites châtellenies.
seigneuries et villages et en leur teiritoire, finages et, confins, Item
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toute seigneurie, nablete, fidelté et Aefs, services, corvées, charrois, 1438
chevauchée, chaponneries, avoyeries et autres sortes de tributs à lui ~".

,
",""'"",'"-

compétents. Item toute r»ânière de jurisdiction haute et basse, mère ~&-a'~~~'~, ~1 ~-'

mixte impère, directe seigneurie à lui compétents. Item tous ses horn- $f'

mes, censés, revenus. vignes, biens, tennements et possessions, et toutes vignes, b~tns, ten

autres actions qu'il a et peut avoir aux villages de Bevaix et CortaiHod. """"„~„i'"'"
Item et généralement tous et singuliers droits réaux et personnels, et z. g.

toutes et singulières actions réelles, personnelles, utiles, mixtes, pré-'""'"„",„i""'""
toriales, civiles, directes et indirectes et autres quelconques, lesquelles
il a et peut et doit avoir, ou qu'on a et possède en son nom, ce que
Anselme et Guyette, ses père et mère, et ses prédécesseurs ont eu et
du avoir en aucune manière aux dites châtellenies, seigneuries et vil-

lages et en leurs détroits, territoires et confins, savoir: dès le bois
dit de Seyti jusques à Boudry, et dès les limites et confins séparant
les seigneuries de Grandson, Vauxtravers, Rochefort et ses. dites sei-

gneuries de St-Aubin et Gorgier jusqu'au milieu du lac, sans se rien
retenir ni réserver dans les dites limites, quoique les dits biens soient
en seigneurie, hommes, bans, clames, barres, saisines, censés, cen- ra-, i-son',

SièreS, châteauX, maiSonS, cheSauX, CurtilS, oueheS, VergerS, fOretS, ~" '"'"'"." "-
bois, rappes, joux, fontaines d'eaux, cours d'eaux, moulins, battoirs, raisses, .

foules, fiefs, mazels, boucheries, fours, fournaises, ports, péages, ventes, dé- &'*a~~. i ~&~-

cimes, terrages, chevauchée, charrois, corvées de main èt de bêtes, .patro- „,.„""~,,, „
mages et paratoires des ég1ises, annonceaires, servitudes corporelles. , &--g~

exactions, prestations, chaponneries, annoyenneries, échûtes, com.
mises, tant réelles que personnelles ou civiles, si aucunes sont et se
trouvaient avec leurs fonds et droits, etc. Item le dit Jacques vendeur cessioadeaivtls

vend au dit Jean de Neuchâtel. pour. lui et les siens, les lettres de
réachat, faisant pour lui, le vendeur, et pour Anselme et Guyette, ses
père et mère, et pour leurs prédécesseurs ou autres des leurs, sur
certains biens et possessions, censés et revenus quelconques vendus
et en quelque manière par lui, le dit Jacques, ses père et mère ou
aucun des leurs, à certaines personnes nommées dans les lettres de
réemption : et premièrement toutes les lettres de réachat de certaines
CenSeS, reVenuS et d'autreS émOlumentS. faiSant pOur le dit JaequeS,
vendeur, ses père et mère ou les leurs, contre messire Jean de Longe-
ville et messire feu Jean, son père, chevalier. Et aussi toutes et singulières
autres actions réelles, personnelles, utiles, prétoriales, -civiles et autres
quelconques qui. lui appartiennent, contre le dit Jean et feu messire Jean,
chevaliers, et contre les héritiers bientenants de feue dame Antoine d'Es-

tavayer, mère du dit Jean de Longeville, et un chacun ou autres d'iceux,
tant à cause de certaines venditions, cessions, donations ou autres aliéna-
tionS quelconqueS faites et louéeS au profit des'dits meSSires Jean, che-
valiers, ou autres d'iceux par les dits Anselme et Guyette, ou pour cause
de certaine assignation de feue dame Nicole, femme de feu messire
Guillaunie, oncle paternel de lui, Jacques, vendeur. Item aucunes lettres
de réachat contre messire Jean de Colombier, son neveu, de certaines
censés, redevances, biens et possessions que le dit Jean de Colombier
tient et possède dans 1es dites limites. Item certainès lettres de réemption,
faisant pour le dit Jacques de sept livres de censés, contre Pierre d'Esta--
vayer, à lui assignées, en lui faisant assignation de vingt livres de censés
à cause de composition faite entre le dit Pierre et les dits parents. de
Jacques. Tautes fois que messire Jean de Neufchâtel, acheteur, lorsqu'il
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voudl'a, ou guejclue autre, racheter les dites sept. livres du nonlbre des
dites vin~t livres, ils devront donner pour une fois ao dit Pierre d'Esta-

vayer 140 livres) comme ceci est plus amplement contenu en la lettre
de la dite colnposition, etc.

TOutes les lenOnCiatiOnS de drOit uSitéeS en Ce tempS-là SOnt

Ja Clàture de Cet aCte. LeS partieS renOnCent à la léSiOn d'autre

moitié. La mèle Guyette renonce à l'assignation de dot qu'elle
avait sur la telre, au privilcge de Ja loi Julie, et à l'authentique
&i que )n&cher; et Anselme le père, qui, conjointement avec sa
femme, ont, approuvé et ratifié la vente de leul fils Jacques,
veulent que si à l'avenir eux ou quelqu'un des leul s voulAt

s'opposer à ce contrat, qu'aloi s tout droit d'audience lui soit
totalement dénié et d'icelle ils soient privés. Deux notaires ont
signé l'acte 1e ~12 mai ~1433 : Claude David de Salins, Pierre
Gruyères de Fribourg, notailes julés.

Comme les appellations qui se faisaient depuis la justice de
Travers en première instance pal devant le seigneur du lieu, n'é-
taient pas encore bien réglées; le comte Jean voulut bien en
marquer la manière et ordOnner qu'à l'avenil elles se feraient
comme suit: Quand un seigneur de Travers, étant féodal et
vassal du pi ince, veut faire videl les causes jugées au dit Tra-
vers, dont en git appel devant lui, seigneur des assises qui se
trouvent au dit lieu, il doit requérir par lettre un seigneur
gouverneur ambassadeur, ou lieutenant au gouvernement de ce
comte, de lui envoyer des juges pour tenir les assises au dit
Travers sur Jc jour spécifié par les dites lettres ; alors sont élus,
par le commandement du prince ou de son lieutenant, quatre
des bourgeois et conseillers de la ville de Ãeufchktel, deux
des bourgeois et conseillers de Soudry, quatre des jurés de la
justice du Vautravers et deux justiciers de Rocliefort, qui sont
envoyés au dit Travers, à Ja rcquisition du dit seigneur de
Travers, pour juger en seconde instance sur les causes qui se
présentent devant eux, et de leur sentence rendue, celle des
parties qui s'y sent grevée en peut appeler devant Jes Trois-
Ktats è Xeufchàtel, qui est l'extrême et dernière appellation.

Le printemps et l'été de 3433 furent extrèmement chauds et
seCS; Ce qui CauSa une Si grande Cherté en Italie, que le pape
Eugène se vit obligé de permettre de manger de la viande aux
jours maigres. Les vendanges y furent aussi fort, petites; mais

dans le comté cle Neuchàtel o» eut abondance de vin et grain;
les vendanges commencèrent Je 30 aoùt; il ne plut point pen-
dant tout l'été jusqu'au mois de septembre.

L'empereur Sigismond arriva h Bàle le h~l octobre 3433 poul
assister au concile. Il y fut pendant sept mois. Le comte Jean

I
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de Frihourg y alla pour lui rendve ses devoirs, et c'est ce que 1433
firent aussi tous )es seigneurs de 1a Suisse. Il donna a plusie s ',"',"'",."", '.""",

d'entre eux et à diverses villes, comme. Berne, Bâle et Soleuve, .il~ a. l-. sn e.

des fr anehises considérables.
Vauthiev de Weuchâtef, baron Rochefort, qui avait été déca- )434

crépité l'an Jlkl2, ayant laissé deux fils en mouvant, leur mère &"&1 & v.-

leur montra, l'an 11434, la chemise ensanglantée de léur père, Q f

les sollicita fortement à vengev sa mort et à aller brûler la l'&'P'~ l~e~-
ville de Neuchitel. Ils y vinrent mettre le feu à l'hopital, qui
était hors ùe la ville dans 1e chemin du fornel, et ensuite ils
s'évadèvent: ils allèrent, à ce qu'on a cru, s'habituer dans. la
Guyenno.

Il y eut Cette année une grande mOrtalité en SuiSSe, La peSte & k - -"' "

y était Si Véhémente et l'air Si COrrOmpu, qu'il n'y aVait ni mOn-

tagne, ni va], ni lieu si écarté qu'il n'y mourût des gens de
la contagion.

Jean-François de Cormondrèche' mourut l'an 1434. Il possé- &'"al s« e~a

dait une partie du fief de Cormondrèche. ll était fils de i1icod '~,',„'„„~„,;,„
de Cormondrèche, qui était le fils. cle Jean-le-Bel (V. les ans
k300 et k356). Jean-François cut un fils nommé Jean Vauthier
de Cormondrèche, donzel, qui eut deux fils, l'un nommé Jean,
qui fut père de Guillaume Vauthier, lequel- vivait l'an 1%9, et
qui, eut un fils nommé Claude Vauthier de îormondreche,
donzel et juré en la justice de la Cbte l'an &l587. I,'autre fils
de Jean Vauthier était, iAicod de Cormondrèche, qui vivait en
11493 et qui eut plusieurs fils, desque]s Jean Vaucher, l'aîné,
eut en fief environ 1e quart de tout ce que possédaient les sei-
gneurs de Cormondrèche. Ce dernier eut un fils nommé Rollin

(V. l'an &IkN).

Jaquet de Vaumarcus épousa, l'an &lk3« ~, fsabelle, fille d'Ul- »a '
v « 4aq. t

vich Haller, dit de Courtelary, parce que ce dernier possédait „..'. „'.".
,
",,'"„".

,

le fief de ce nom (V. l'an kk00). Jacques Haller de Courtelary '« &'~&~r «-
pOSSédait en Ce tempS'la portion du fief Blayer qui apparte-
«ait à C]aude Blayev, sous bénéfice de iéachat. Jaquet de Vau-
marcus était conseillev de Jean de Fribourg et baillif de îer- »1~1 d ce.i'.r.

lier. Il était fils de I ouïs de Vaumarcus.
Au mois àe janvier 11435 les lacs de la Suisse ge1èvent, et &435

au mois d'aoùt il fit un grand froid, qui causa une extvème r" ~'aumo, .
d'aaîtt. Cherté.

elle rte.
Pevvod d'Hngolon, donzel, vivait en ce temps. 11 eut deux &a ~&«'& s l-

fils. .' Guillaume d'Rngolon, chapelain de Weuchàtel, et Girard
d'EngOlOn, qui avait épOuSé itriColette MarChand.

Frédéric, dernier comte de 'foggenbourg, entra dans le mo-"'i, .",,",...f.""
nastère de Ruti l'an &l435, et il mourut l'année suivante, '1436, l4$0
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f486 Par cette niart, la postérité (le ce Diethelm, comte de Toggen-
bourg, dont il a été parlé à la date cle &)'258, fut entièr'eDlenf
éteinte. 11 avait épousé la fille (lu comte Ulrich.

i. .~. ci;i .-. .I.ouïs de Ch ~jons, (lit le Bon, fut reconnu prince souverair&
'""'""""""""'"'"cl'Orange et indépendant (l'aucun siégé. Le comte de Provence

le reconnut tel par un acte du 6 aoùt ilk30. ;Il cassa par ce
moyen l'acte du 22 mars I:308, par lequel Charles Jl, comte
àe Provence, obligea Rémond Ill, prince d'Orange, de se con-
stituer son vassal.

.Iean de l'leckenstcin, évèque de Bh)e, mourut, le 26 décembre
'"'"„',"," „",.'„'"' 'Ih30, pendant le concile. ).e chapitre n'ayant pu s'accorder

pour élire un évc;que en sa place, le pape Eugène IV nomma
1437 Frédéric de Rhein, 1'an143(; mai=- il ne dit jamais messe. Sourk-

&",M'"„,'"',
i'„'.g&,',"„' hard de BathsamhauSen était snn cOmpétiteur. Ce Jean de FleC-

";„,",.""„",'„.„;:,'„';~&",'kenstein avait rédimé plusieurs terres cn )gées, savoir : St-
""'"'"&"&"" Ursanne, Istein, Riehen, Sirseck, les Franches-Montagnes, Lau-

)'on, Spiegelberg, Goldenfels', etc.
~'i~ &«tien« t- Le comte Jean (le Fribourg donna, l'an lkÃ, le nef de Krreg-

stetten à Guillaume de Grunenherg, pour lui et ses hoirs féo-
daux de so» corps ; mais ce fief' retourna au comte Jean, faute

de maies.
1'httrittg d'Arber ~ I~'n c( temps vrvart Tour)ng d'Arberg. 11 y a de l'apparence qu'rf

",„"'„',"„.„"„"" était des(.en(lu des comtes clé Kybourg. qui se donnaient ce
titre (V. l'an ~IB85).

1438 Le comte Jean de Fr ibour g donna h Harrsmann (:t a 3ean-
Ulrich de Stein. un fief de quatre rnuicls de vin a prendre sur

Hansmautt eL Ul-..i, r. st. . la recette du Lancleron, et ce en vrai fief rnale, pour eux et
leurs hoirs procréés de leurs corps capables de posséder fief,

etc. L'acte est, daté dc l'an 1488.

Jean Blayer, écu) er et Aimonett(, ' sa felnnle, fjlle (l ltel Tr'os-' "'
herg, accensèrent à des particuliers de Savagnier trois pièces
de terre situées au dit lieu, sous la censé annue)le de deux

érnineS de frOnient et un ChapOn, payableS à Chaque St-Martin

aux héritiers àe Claude Blayer et de Guillaume Slayer„demeu-
rant à Cerlier, et renda))les dans leur maison (le Valarrgin.

I.'acte est du ~lh juin ~1438 signé Henri Uldry des Verrières,

clerc juré (lu seigneur, (le Valanoin, et ous le scel du dit sei-

gneur. Il y a encore d'autres accensemcnts pareils faits par les

memeS à d'autreS partiCulierS en date du '2 nCtobre 1488, SignéS

par le mème notaire.

Cette année fut fOr't Stérile' à CauSe CleS piuieS COntinuelleS.

Le sac de froment valut trois goulden et demi; cent pots de

vin se vendaient quatre ~oulden et demi, et cent pots de petit
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vin ti'ois goulden, ce qu on n avait point vu aupal'avant, ()e
sorte qu'il y eut une grande cherté en Suisse.

Guillaume de Chalons, fils (le I.ouïs-le-Bon, épousa, l'an

'1438, Catherine, 6)le de Richard de Bretagne, comte ()'Estampe,
et de Mal'guérite d'Orléans, s(euv de François II, dernier duc
de Bretagne. Cruillaume eut de sa femme le comté de Pen-
thièvre, les seigneuries d'Embale, clé Moncontour, etc. , et les
ports et havres qui sont entre Arganon et Cvenon. I.e susdit
François II donna encore à sa smuv ihlarguerite, en rriouvant,
plusieurs terres en Bvetagne, lesque/les le roi Louis XII lui
relàcha et mème lui augmenta (V. l'an 3490).

Il tomba au commencement de cette année Ok89 une prodi-
gieuse quantité de neige. et le fvoid fut très violent, . On passa
l'Aar et autreS riVièreS, COnime auSSi leS laCS, aVeC deS Char-
riots chargés. Tous les vignobles gelèrent. L'été fut extrème-
ment pluvieux, et il y eut une gran(le cherté et mortalité en
Suisse. Il mourut à Constance, dans (lix mois, quatre mil1e
personnes; on en enterrait à Berne vingt-quatre pai jour, et
cent pav jour à Hàle, où plusieurs pères des plus vénérables
du çoncile moururent de cette ma1adie contagieuse: et comme,
Outre la peSte, la Chelté augnientait tOuS leS jOurS, le SaC de
seigle s'y vendait six livres bàloises: le sac d'épeautve huit;

livres, etc. , ce qu'on n'avait jamais vu auparavant. I,e magistrat,
pour arrètei ces fléaux, fit faire des pèlerinages. Il envoya
vingt-quatre prètres à ses dépens '~ Notre-Dame-de-Todmos
dans la Forèt-ivoire, qui portaient une cioix: il y eut, bien.
quatre cents personnes de Hàle qui les y accompagnèrent.
Le concile leur donna absolution de tous les poché= qu'ils
avaient commis pendant sept ans. On fit encore un pèlerinage
depuis. la mème villi, d'environ cinq cents personnes qui al-
lèrent à Notre-Dame-des-Hermites dans le canton de Schwyz.
I e concile leur donna absolution poui tous les péchés commis
pendant dix «ns. Ils fuvent, absents pendant dix jours. I.a peste
était aussi en ce temps fort échauAée dans le comté de Ãe, u-
chatel.

L'année &lk89 est mémorable (lans l'histoire de fa Suisse.
L'empereur Albert Il: confirma i la ville de Berne toutes les
franchises que les empereurs ses prédécesseurs lui avaient ac-
cordées. -.ll ratina «ux Bernois l'acquisition qu'ils avaient faite
des comtés d'Arberg, de AVangen, etc. etc. Il leur accorda le
droit de pouvoir inféocler eux-mèmes les fiefs d'empire situés

- dans la Suisse qu'i)s y possédaient, ou qu'ils pourraient y acqué-
rir dans la suite, et qu'ils pourraient recevoir à leur serment
les hommes de fief. B se déporta du droit de seigneur féodal

L1VBE 11.
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1439 qu'il avait sur tous les fiefs de la Suisse, et la démembra par
' "'"""'""''", ce moyen entièrement de l'empire. Les comtes (le Xeuchatel
ch')tel et Vala))gi))

„„,r„: a, r.r. et les seigneurs de Valangin n'ont plus dès lors eu a rendre
l'hommage, les premiers aux comtes de Chàlons, et les clerniers
aux comtes de Keuchâtel, réservé Ja foi au roi des Romains,
comme ils faisaient auparavant, et ceux qui possédaient des
fiefs en Suisse furent tous allibérés; les comtés, baronnies,
seigneuries, etc. ont été puriîiés cle fiefs par rapport a l'Empire.
:Berne et les autr. es cantons ont depuis acquis plusieurs fiefs,
clont ils n'ont point été invêtus, et les ont possédés en souve-
rains, sans qu'ils en aient janrais clemandé la confirmation aux

empereurs.
jean de Pr'angirr, év6que de LauS«nne, fit un éChan e de

ent)'e Jeaa de

r...„„,tc,.„,SOn évèChé de Lausanne avec George de SaluCes, évèque d'AoSte,
l'an ~1439, tellement que ce dernier devint, par ce moyen,
évêque de Lausanne, etC. Il fut COnfivmé par le nouveau pape
Félix V, qui àonoa sOn cOnsentement à Cet éCli'rnge. Ce nouvel

évêque fut COnS« Cvé le 20 avril ~lkk0.
r. pr"'&s' 'r& Gahriel (le Conc]ulmar io, pape, rrominé Eugène IU, fut, clé-
'""„'„'„",

,
„'"""'posé pav le concile àe B;île, en la -session 34, où présidait

George, kvêclue de Devtosa en Lspagne, et où «ssist6rent aussi
Cllvivon tl'oiS Cents pèr eS, et, ayant ( fé Colldamné COmme un

refraCtaire au COnCile, un rebelle qui mépriSait SeS arrètS et
troublait l'église de Dieu, un dévoyé àe foi, un endurci, un

hérétique, - urr dissipateur des biens et des droits de l'église, un

conducteur inutile et dommageable r lï.'glise, qui s'était, rendu

indigne àes titres, degrés, honneurs et (lignités àe l'église, et
que, pour 1 exécution de cette sentence, on pvocédevait contr'e

lui pav la voie de ja justice, pour lui infliger les peines qu'il

avait méritées. Le concile lui ayant même défendu de se donner
h l'avenir le titre de pape, aljibéva tous les chrétiens du ser-
rnent qu'ils lui avaient prêté. '.ll défen(lit, sous (le vigoureuses

peines, à tous les Etats, empereurs, rois, princes, etc. etc. et
a tous les séculievs et ecclésiastiques, d'assister, d'obéir, àe
favoriser et de donner aucun secours à Eugène lV, comme un

héritique reconnu, un destructeur de l'église, un parjuve, etc.
Cette sentence ayant ét,é prononcée le 2ö juin 3439, le concile
résolut, en la session 3(, qui se tint le 23 octobre, d'élire un

autre pape; ce qui devait se faire par tr.ente-deux personnes
choisies pav le concile et assermentées, qui entreraient, dans

]e conclave, et qu'aucune élect, ion ne serait valable que l'elu

n'eùt les deux -tiers des suArages, ce qui a toujours été pra-
&~&'~&'r~r « tiqué dès-lors. Le 5 novembre &1439, Amédée VIH, duc de Sa-
'"'"'""'"'""'voie, fut en conséquence élu pape, ayant eu vingt-six suArages.
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et le l'7 novembre cette élection fut confirmée par le concile 1439
dans la trente-neuvième session.

Marguerite, Qle du (luc de Bourgogne Philippe- le -Hardi,
(pousc d'Amédée VIII, était morte quelque temps auparavant
et avait laissé plusieurs enfants qu'elle avait eus d'Amédée. Ce
dernier étant veuf, avait fait b''itir, après la mOrt de SOn épOuse, ~p",

'
~ "«;' sou épouse, Ame

un Chàteau à Ripaille, qui eSt Sur le bOrd du laC Léman, "' -'&";' Ses K(als et relu
proche de Thonon, où il s'était retire avec six chevaliers pour v "-"'","-", -"-

pa r tic ulies .
mener une vie privée, ayant avant Cela remis à SOn filS LOuiS

le duché de Savoie ct tous ses états. C'est la où le concile cle &440

Sàle lui envOya des CléputéS, entre leSquelS était FrédériC, "'.""""„'."',"
évc:que de Sale, pour lui annoncer cette nouvelle élection de
sa personne; il l'accepta on se jetant à genoux et en pleurant, »"«p~ ~ep~p &.

et choisit le nom de l'élix V. Au lieu qu'il s'était laissé croître
la barbe, qu'il avait résolu cle ne point couper pendant, sa soli-
tude, il se fit d'abord raser, et il s'appliqua avec soin à apprendre
les cérémonies de l'église et la manière de faire l'o%ce divin.

LC 34 juin 14"fi0, le -pape Félix V fit SOn entrée à Bàle aVeC i~~'i&'o e &' &

beaucOup de magnificènce; il était aCcompagné de Philippe, ,

comte de Genève, son fils, de Louis, marquis de Saluces, et
d'un grand nombre cle nobles et cle chevaliers dc Savoie et
d'autres.

Lc samedi 3 juillet )440, Louis, duc clc Savoie, fils aîné du&-i- &-«~-

pape, arriva aussi à 3i"~lc avec un grand train; ses chevaux, ". "",'"„„,„"'""
avec ceux. clé son père, étaieiit, au nombre cle quatre mille, et
le lenclcmain, dimanche 24 juillet, le pape fut couronné. 'Tous

leS COmteS, barOnS et nObleS deS enVirOnS y aSSiStèrent, et
entre autres Jean de Vvibourg, Guillaume de Hochbcvg, père de &'- ~e &" &

Rodolphe de Hochberg, qui fut comte de Neuchàtel, Jean, comte ', „'„",„',",",„".,„„",'„',

de Thierstei », etc. Il y eut environ cinq' mille personnes qui". "&-&"- .

assistèvent à ce couronnement. Ce nouveau pape étant monté
sur une éminence avec cieux mille ecclésiastiques et autres
seigneurs, chanta la messe avec autant de facilité que s'il l'avait

toujours pratiquce, quoiqu il eAt; régné quarante ans sur ses
étatS; CC qui fut adn&iré Cle tOuS leS aSSiStantS. LouiS, duC de
SaVoiC, lui Offrit un pain Cl'Or, et Philippe, Son puîné, un pain «" «~&. ~e- »
d'argent; Jean, comte cle Thierstcin, un tonneau cl'or rempli de "'""'"'""
vin, et le marquis dc Hochbcig, un to »neau d'argent plein dc
vin. Le cardinal Louis dc Ste-Susonne le couronna avec une
triple COuvonnc enrichie de piei ves précieuses, estimée à 00,000,
goulde ». Chacun cria: Vïie Le pape! et il donna à tous les as-
sistants une absolution plénièi. e. Il créa vingt-ti ois cardinaux.

Le COmte Jean de I"i'ibOur g, Clui était gOuVerneuv-général Cle,'-,'„'„'„"'",,",, '„;"„'„',",'-

Bourgogne, accorda au @banc! Jacques, pour les bons services """„'„",
,
'„""""
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Conditions de rette
legitintnlinu.

Hrpriae d'unr por-
tion du fiel' dr.

Kriegstcttcn.

Coufirtnwtinn des

franchises à la

commune de Ia

Sotte-inter odntion :t

perrin de Hegnens

par la fentrne dc
Jaa » Ofacer.

Les habitants de fa

bagne se rachètent
d'on trop fait.

1441
l.e ltGurrall pape

fJcutt I«s ngttus
Dri.

I.'n présent rpune
cloche.

Cottfirnmntio~t des

franc)iiscs de

Goudron.

Accettscrnent dr
.f«uu Bla Ver à des

particulier~.

qu'il en avait r eçus, la légitimation de ses deux bàtarcls, Jacclues
' et Jean, qui pOurrOnt lui SuCCédev en SOn fief et hériter COmme

s'ils étaient sortis d'un loyal mariage, et acquérir d'autres fiefs,
que si l'on d'eux meùvt sans hoirs légitimes, les autres lui suc-
cédevont ; mais lorsque les descendants clc tous ces frèves
viendront, à cléfaillir, tous leurs biens retourneront au comte
cle Feufchhtel. L'acte est daté clu tl4 juin &l440. F.t le conite
Jean y lit apposer le scel cle sa courroie (V. l'an 3kiû).

Hennemann de Spiegelberg, avoyer de Solcuve, fit une re-
pvise cl'une portion du fief de Kriegstetten clui lui avait été
hypothéquée pour une somme (l'argent (V. l'an f VO). Le comte
Jean voulut bien l'en mettre en possession et lui accorder cette
reprise pour lui et ses hoirs. L'acte est claté de l'un &Ik40.

Jean d'Avbevg, seigneur (le Valangin, confirma aux. habitants
de la Sagne les franchises, libertés et coutumes à eux accov-
déeS pav SeS prédéCeSSeurS, et Ce à CeuX tant Seulement qui
demeurent au dit lieu, et il jura par les saintes reliques de
Dieu de les y mainteniv. L'acte est daté du '20 novembre )$40.

Airnonctte, lille cl'ltel Tvosbcrg, qui fut mariée à Jean Slayer,
le jeune, de Bariscouvt, demeurant à Valangin, vendit, , l'an

f440, à Perrin de Begnens, donzel, écuyer, chàtelain de Bouclry,
quarante sols blanche monnaie et deux muids de froment de
rente annuelle à retiver à Boudevilliers, et ce pour la somme
de cent florins d'ov cl'Allemagne. Le sceau du comte Jean est
appendu à l'acte (V. l'an ~lk'l~l).

Des difficultés éta »t survenues entre Jearr cl'Arbevg et les

habitants cle la Sagne au sujet ile quelques t&op faits, il les
leuv remet pav un acte daté du ll0 clécembre lkk0, moyennant
la somme de F80 flovins d'or', et 20 Aor'ins d'or pour les épingles.
Le comte s'engage de faire «.r.ponter leurs possessions, a)in

qu'ils en prêtent reconnaissance et en p;rient quatre-derriers de
censé par faulx.

Le nouveau pape 1&élis V, étant encor'e à B rie le 22 avril

&14%1, y consacra dix mille agnus Dei; il pol'ta lui-mcme la pro-
cession par les rues de la ville de Bàle; il donna au temple

du Miinster une cloche qui pesait soixante-et-àiz quintaux.
Les bourgeois de Boudry, ayant demandé au comte Jean un

acte de confirmation de leurs fvanchises, il le leur accorcla. 1i

est claté du 4 avril Jl t~k.tl

ignoble Jean Bjayev et Aimonette Trosherg, son épouse, accefl-
sèvent 'r. des pavticuliers un pvé à Clraumont, do »t la ce»se se
devait payer annuellement dans Ieuv maison de Valangiii. L'acte

est du 26 avril 'lhk'l. On Ia paie encore aujour'd'hui au fie[

Slayer.
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Il tomba au mois de février ~I44~ une si prodigieuse quantité
de neige, qu'on ne pouvait pas voyager ni à pied ni à cheval.
Le foin devint si rare et si cher, que les paysans qui n'en

pouvaient pas avoir, découvraient leurs toits de paille pour nourrir
leurs bètes ; d'autl es furent obligés de les assommer. Cependant
l'année fut très abOndante en vin et en grain.

L'empereur Frédéric III, ayant étt'. couronné a Aix-la-Cha-
pelle le '24 juin )kk2, Se rendit à XuliCh, Où il fit une allianCe
avec cette ville; de là il;passa par Soleure et, par Berne et alla
à l'ribourg; il reçut cette deinière sous 1a protection àe l'em-

pire. Il confirma à la vi1le de Berne ses franchises, et il avait
déjà accordé lè même chose a la ville de Soleure par un acte
daté de Francfort du mardi après Kiliani. Les cantons de Lucerne,
SChWyz, UnterWald, Zug et GlariS enVOyèrent 1eurS députéS à
Frîbourg pour demander la mème faveur à ce monarque; mais
ilS ne purent, lien Obtenir. De I'ribOurg l'empereur' alla ù Be-
sançon, où Philippe, duc et comte de Bourgogne, le reçut
magnifiquement. TouS les vaSSaux du duC S'y trOuvèrent. I.OuiS

de Châlons, prince d'Olange, et Jean son fils; Jean. comte de
Fribourg et de Ãeuchatel; Jean d'Arberg, seigneui de Valangin,
et Albert de Valangin y allère »t aussi. L'empereur vint de Be-
sançon à Hale, où il s'entretint avec )e pape Félix V. De là,
après s'ètre rendu à Zurich par Constance, . il se rendit à Lau-
sanne le 17 novembre 3442.

Le û décembre il fit un froid très violent qui surpassa celui
de 140(. Ce froid àt geler presque tous les ceps de vignes.

L'empereur, ayant mis une garnison dans Zurich, en vertu
de l'alliance qu'il avait faite avec cette ville et de laquelle tous
les autres cantons n'avaicnt pas pu la détourner, et Berne voyant
que la guerre allait recommencer dans la Suisse, voulut se
précautionner et se tenir sur ses gardes. A ces fins, cette ville
éCrivit une lettre, en date du 5 janvier 3443, au Comte Jean
de FribOurg, par laquelle LL. EE. Se plaignaient à lui, qui était
seigneur de Champ)itte et maréchal cle Bourgogne. de cc que
le duc Philippe se proposait d'assister la maison d'Autriche
Contre )es Suisses, sans qu'ils l'eussent aucunernent désobligé.
)e priant cl'avoir la Suisse en recommandation, et quil lui plùt,
de tenir prêt le secours qu'il leur devait en vet tu de leur alliance,
et de le leur envoyer à la première sommation. Sul quoi le
comte Jean, pour niarque d'une sincère amitié, les avertit par
Jean de Uaumarcus, un de ses conseillers, que quoiqu'il dùt

y avoir une assemblée east, re 1e duc Philippe, le duc Albert.
d'Autriche et Cuillaume de Hochberg, marquis de Rothelin.
baillif d'Alsace, et en laquelle il devait. aussi se rencontrer e»
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qualité de vassal du comte de Bourgogne&e, cependant il demeu-
r'er'ait toujours dans leurs intérits et qu'il n'entrerait dans aucun
traité sans leurs ordres.

Jean Hlayer, le jeune, éCuyer, demeurant à Valangin, aVeC Ai-

monettc sa femme, accensèrent vingt-trois pièces de terres qui
sont ri6re Dombresson et Savagnier, et ee suivant les bons us
de Valangin, à Bolet et Richard Maulmai. y, frèi es, . de Savagnier,
et ce pour la censé annuelle cle douze émines clc froment et
douze é, mines cl'avoine, outre neuf florins d'or d'Allemagne de
bon. or et juste poids, délivrés d'entvagc par les dits deiix frères.
L'acte est date du 38 aoùt ~lkk3, passé à Bombresson et signe
Henri Ulc)iy, notaire, et scellé du sceau cle Jean d'Arberg.

Alhei't de Valangin assista à un tournois qui se tint en Bour-
gogne, r une lieue de Dijon, auprès d'un arbre appelé l'arbre

cle Charlemagne ou des Hermites, et proche le ch''iteau «le

Coochey. Pierre de BofTiernont, seigneur de Charny, avait fait

convoquer ce tournois ct 'publier que douze cavaliers avec lui,
entre lesquels était le susdit, Albert de Valangin, garderaient un

pas, et que celui qui voudrait s'y trouver serait bien reçu. On

fit pendre à Cet arhre deum hOuClierS, l'on ViOlet, Semé de
larmes noi~es, et l'autre noir, semé cle larmes d'or, avec cet
avertissement: que celui des cavaliers-étrangers qui toucherait
l'écu violet, serait obligé cle se battre è pied, et celui qui
toucherait l'écu noir, devait 'sc battre ''i cheval, et celui qui

toucherait les deux, à pied ct à cheval. Pouv l'ornement (lu lieu,
Pierre cle 80%'emont fit couvrir c&'une voùte de pieires cle taille

la Fontaine Charles, à la bordure cle lacliielle voi'ite il y avait

en relief les armes, tant du scig »eur de Chai ny, clue des douze

champions qui l'assistaient, entre lesquelles celles de Xcucl&àtel,

que poitait Albert cle Valangin, tenaient le second rang. On y
voyait encore ces armes à la fin clu seizième siècle; mais cette
volute est depuis tombée cn ruines. Ccs clouze champions com-
battirent tous ceuz qui se préseiitèrent et gardèrent le susdit

pas pendant l'espace de quarante jours.
Il fit un si grand fioid au commenccmeiit de l'armée ~lkk3

que tous les lacs et, rivières gelèrent, au point qu'on les pou-
vait passer avec des charriots chargés, I-e 8 mai il tomba beau-

coup de neige, qui fit hier~ du mal aux fruits de la terre. Pen-
dant l'été il fit des pluies continuelles; on fit très peu de grain

et de vin et mal COnditiOnné.




